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BASSIN (marine).
—* Vaste enclos pratiqué au-

près d'un port de mer, et qui en fait ordinairement
partie, qui se remplit d'eau à yolonté, et où l'on
rentre les vaisseaux pour les radouber ou les réparer.
Ce mot désigne plus généralement ce qu'on appelle
en anglais dock, ou vaste bassin construit arliticicl-
lemenl pour y recevoir un certain nombre de vais-
seaux marchandsqui peuvent y séjourner,y embar-
quer ou débarquer leurs chargements avec plus de
facilité et de promptitude que dans le port même
dont dépendent ces bassins, attendu qu'il y a moins
d'encombrement,qu'il s'y trouve des quais mieux
construits, auprès desquels les bâtiments de toutes
grandeurs peuvent aisément aborder, et où l'on
trouve des grues de toutes dimensions pour enlever
les plus lourds fardeaux ; de vastes magasins et des
hangars existent auprès des quais pour y recevoir
les marchandises ou pour extraire desMarquescelles
qui doivent servir aux chargements; enfin tout y est
disposé de la manière la plus avantageuse pour faci-
liter et accélérer les chargements et les décharge-
ments des vaisseaux marchands^ comme dans les
grands arsenaux maritimes de l'État. Ces bassins
sont soigneusement gardés et entourés de murs pour
la sûreté des marchandises et des navires. Les bâti-
ments qui y entrent et qui en font usage sont soumis
à un droit très-minime, suivant leur tonnage, leur
provenance et le temps plus ou moins prolongé de

m.

leur séjour. Ces bassins sont fort multipliés dans "les

ports de l'Angleterre; on commence à en sentir la
nécessité en France. — Voy. Docks.

BASSIN 'géographie). — On appelle bassin, en géo-
graphie, l'ensemble de toutes les pentes d'un terrain
traversé par le lit d'un fleuve et de toutes les vallées
qui y aboutissent,'ou bien encore l'ensemble de tous
les versaiiis qui circonscrivent une mer intérieure :
de là deux sortes deibassins, les bassins fluviatiles
et les bassins maritimes. La distinction des bassins
est une des grandes bases de l'enseignementphiloso^
phique de la géographie. Le savant d'Avezaca pré-
senté les considérations suivantes sur l'origine des
bassins '* : Aux premiers temps de sa formation, la
masse terraquée, roulant incandescente dans l'es-
pace, revêtait, sous la pression des lois de la gravi-
tation universelle, la forme sphéroïdale qui lui est
restée ; un refroidissement graduel concrétait suc-
cessivement, des pôles à l'équateur, la pâteuse fluU
dite des couches minérales, el cette cristallisation
homogène offrait une surface unie sur laquelle se
condensaient les eaux jusqu'alors suspendues dans
l'atmosphère : il n'y eut ainsi d'abord qu'une seule
mer enveloppant le globe tout entier, et déposant
par assises, sur l'écorce plutonienne, les sédiments
terreux qu'elle tenait dissous. Mais quand l'inégalité

* Encycl. nouv., t. II, p. iïk.
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de retrait de la croûte refroidie à l'égard des couches
inférieures eut forcé la pellicule externe à se rider,
se ramasser en plis, se soulever, s'affaisser, se tour-
menter de mille manières, comme le constate la di-
versité d'inclinaison des roches stratifiées, l'écorce
solide n'offrant plus la symétrie d'un sphéroïde ré-
gulier, la mer ambiante alla combler de sa masse
fluide les dépressionsquialtéraientla forme primor-
diale, laissant à découvert une quantité de terres
égale au volume de liquide que ces dépressions ab-
sorbaient. .-'

Mais pour s'écoulerentièrementen un seul océan,
il fallait que les eaux trouvassent, au-dessous de leur
niveau, des routes convergentes vers un grand ré-
servoir commun ; il n'en fut point complètement
ainsi : au milieu des terres émergées, des dépressions
plus ou moins vastes, plus ou moins profondes, con-
servèrent des portions plus ou moins considérables de
l'ancienne enveloppe liquide, et formèrent autant
de réservoirs diversement étages et de grandeurs di-
verses, depuis celle d'un simple étang jusqu'à celle
d'une mer. Les circonvallations naturelles qui fer-
maient ces réservoirs vinrent quelquefois à se rom-
pre, ouvrant ainsi un détroit à travers lequel les
eauxpurent s'échapperd'un réservoir supérieur vers
un réservoir inférieur, et c'est, ainsi que d'étage en.
étage le trop plein des méditérranéesse frayapassage
jusqu'à l'océan. Mais d'autres lacs, d'autres mers in-
térieures demeurèrent isolés, comme la Caspienne,
dont le nom est quelquefoisappellativementappliqué
aux grands amas d'eau de cette catégorie.

Il y eut ainsi à la surface du globe, d'une part un
océan ou grande mer ambiante, avec ses golfes et ses
méditérranées, d'autre part des caspiennes et des
lacs.

Les eaux météoriques, que dans le principe l'at-
mosphèrerendait immédiatementà la mer primitive,
ne retournèrent plus exclusivement d'une manière
directe aux réservoirs entre lesquels la masse des
mers était distribuée; elles retombèrent en partie
sur les terres émergées, et recueillies dans les sil-
lons, dans les rides de la surface, elles descendirent
en fileis, en ruisseaux, en torrents, en rivières, en
fleuves, aux réservoirs vers lesquels convergeaient
les.pentes respectives. Et il y eut à distingueralors
des eaux stagnantes occupant les réservoirs, et des
eaux courantes s'allant verser et perdre dans les pre-
mières.

Alors l'océan, les méditérranées, les caspiennes et
les lacs, les uns stagnant d'une manière absolue
dans leurs réservoirs, les autres y oscillant en marées
ou en seiches, eurent autour d'eux, comme dépen-
dance de leur domaine respectif, l'ensemble des
pentes sillonnées par les eaux courantes tributaires
de chacun d'eux; ainsi furent constitvés les bassins
oeéauiens, méditerranéens, caspiens et lacustres.

Mais la perception de ces grands traits de l'aspect
physique du globe a été le dernier terme d'une syn-
thèse graduelle qui d'observations en observations a
conduit l'esprithumainaux idéesd'ensemble,comme
la gravitation conduit de pente en pente le filet au

ruisseau ou à l'étang, le ruisseau à la rivière ou au
lac, la rivière au fleuve ou à la Caspienne, le fleuve
à la méditeiranée ou à l'océan; et l'esprit humain,
lent à généraliser, conçut par degrés le bassin du
ruisseau comme celui de l'étang, le bassin de la ri-
vière ou du fleuve comme celui du lac ou de là Cas-
pienne, avant qu'une perception moins incomplète
lui fit- reconnaître dans les uns des individualités
indépendantes, quel que fût leur ordre de grandeur,
dans les autres des fractionssubordonnéesd'étage en
étage à Lunité fondamentale. Les bassins de cette
seconde catégorie, désignés dans leur ensemble sous
la dénomination de bassins fluviatiles, attendenten-
core une nomenclature de détail que le lieutenant-
colonel Denaix a tentée chez nous, mais que la ca-
pricieuse exigence des oreilles françaises n'a point
encore admise ; la première catégorie, au contraire,
a une nomenclature de détail et manque d'une déno-
mination générale, puisque celle de bassins mari-
times laisse en dehors les bassins lacustres.

Quant aux bassins fluviatiles, leur constitution
respective les sépare en deux classes qu'il est impor-
tant de distinguer, autant à cause de leur aspect
dissemblable qu'à raison.de la différence de leur
origine; les uns sont des gorges, des vallons et des
vallées, proprement dites, résultant soit des ondu-
lations, des plissements ou des déchirures de l'écorce
terrestre, soit de l'érosion uniforme et continue des
eaux courantes ; les autres présententun ou plusieurs
cirques, anciens bassins lacustres, dont une déchi-
rure abrupte ou un effort prolongé de la masse des
eaux a procuré l'ouverture et l'épanchement vers des
bassins ou des réservoirs inférieurs ;. quelquefois ce
sont des ch aines de lacs se déversant successivement
les uns dans les autres ; et cette disposition demeure
frappante alors même que le sillon des eaux s'est
abaissé au-dessous du fond de ces lacs desséchés.

_
Je ne sais s'il n'y a point à tenir un compte tout

spécial de cette classe de bassins fluviatiles ; n'est-ce
point en effet, sous de moindres proportions,l'image
exacte des méditérranées? Est-ce autrement que du
Paîus-Méotide au Pont-Euxin, du Pont-Euxin à la
Propontide, de la Propontide à la mer Egée, puis à
celle de Libye, ensuite à celle des Baléares, et de là
à l'Océan, les eaux, rompant leurs circonvallations

.primitives, se sont écoulées à travers une série de
détroits jusqu'au dernier réservoir? Les lacs Supé-
rieur, Huron, Erié, Ontario, se succèdent-ils autre-
ment jusqu'à leur décharge, par le Saint-Laurent et
son golfe méditerrané, dans leréservoir océanique?
Il semble donc qu'entre les bassins fermés, soit ma-
ritimes soit lacustres, et les bassins fluviatiles pro-
prement dits, il y ait lieu d'établir une catégorie
intermédiaire des bassins dont la constitutioncom-
plexe présente des formes soit actuellement soit ori-
ginellement maritimes ou lacustres,en même temps
qu'elle subit la loi de dépendance de tout bassin
ouvert à l'égard du réservoir définitif auquel il
aboutit. Ainsi se détacheront de la première caté-
gorie les bassins méditerranéens,pour former dans
cette nouvelle classe une division prochaine de celle
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où seraient compris les bassins à cirques et étrangle-
ments alternatifs, détachés de la seconde catégorie.

Ce n'est point une futile minutie qui nous porte à
établirce'te triple classification;la théoriedes bassins
a les plus intimes liaisons avec celles des reliefs
terrestres, et les lois de corrélation mutuelle sont
diverses pour chacune de ces trois grandes coupes.

Il est évident que la gravitation qui entraîne les
eaux vers le réservoir où elles portent leur tribut
leur assigne une marche telle que la ligne de leur
passage est toujours celle de plus grande pente entre
le point de départ et celui d'arrivée : c'est donc un
principe incontestable que le cours des eaux est la
mesure certaine et l'indicateurle plus sûr des reliefs
généraux du terrain. Mais il serait absurde de con-
clure de ceux-ci aux culminances accidentelles, et de
l'ensemble aux cas exceptionnels : ainsi le chevet
d'une vallée appartientnécessairement à un système
de reliefs d'un ordre supérieur à celui des reliefs
latéraux; mais il arrivera fréquemment que ce che-
vet, considéré isolément, sera bien moins élevé que
les contre-forts subordonnés au faîteprincipal dont il
est lui-même une porlion ; il suffit que le point infé^
rieur de la courbe concave qu'il décrit soit en même
temps le plus élevé de la courbe convexe tracée de
part et d'autre par le thalwegd'écoulement des eaux :
c'est sur de tels chevets que passent d'ordinaire les
grandes routes entre deux versants opposés,-ou que
s'établissent les biefs de partage des canaux de com-
munication entre deux bassins. Il arrivera de même
que dans un bassin primitivement lacustre ou mari-
time, la rupture des circonvallations se sera opérée
ailleurs que dans les parties les moins élevées, et
dans tous les cas, au surplus, le déversoir conduira
les eaux à travers des digues rompues toujours plus
hautes que le fond du réservoir qu'elles contenaient.

Ainsi, dans les bassins fermés, des reliefs continus
envoient, de tous les points de la périphérie,-des

eaux convergeant vers le réservoir central; dans les
bassins fluviatiles, des reliefs parallèles tracent dans
leur intervalle le chemin des eaux courantes; dans
les bassins à étranglements, des reliefs se présentent
transversalement aux cours d'eau en leur livrant
passage par d'étroites ouvertures.

Lés reliefs qui circonscrivent d'une manière plus

ou moins complète un bassin quelconque tracent,
entre celui-ci et les bassins voisins, une limite mi-
toyenne qui à reçu lé nom de ligne du partage des

eaux. Cette ligne (que trop souvent des géographes
inattentifs ont considérée comme une crête monta-
gneuse ininterrompue) tiré son degré d'importance
de celui des bassins dont elle tranche la séparation;
et comme.tous les bassins ouverts, tributaires immé-
diats ou éloignés d'un même bassin, sont, comme
nous l'avons déjà remarqué, subordonnés à l'unité
fondamentale constituée par leur ensemble, il en
résulte que les lignes primordiales de partage des

eaux forment la limite mutuelle des bassins fermés;

que les lignes les plus importantes sont ensuite celles
qui séparent entre eux les bassins ouverts les plus
vastes, tels que ceux du grand Océan, de l'Atlan-

tique et de l'océan Arctique, grandes divisions de
l'unique Océan ambiant, susceptibles à leur tour de
subdivisions marquées par des lignes de partage d'un
ordre immédiatement intérieur; et c'est ainsi que
s'établit par échelons un système de dépendance
successive de toute portion de la surface terrestre àc
l'égard d'une porlionplus grande, de manière à lier
de proche en proche la partie au tout et le tout à la
partie.

Celle théorie de la distribution du globe par
grandes régions physiquesconstituant des bassins de
divers ordres a rendu célèbre Iç nom de Philippe
Btiache, qui, vers le milieu du siècle dernier, exposa
à l'Académie des sciences un singulier système de
continuité des- chaînes montagneuses,au moyen de
prolongements sous-marins,et prétenditdéterminer
la loi de leurs directions, établissant de grandes
chaînes dans le sens des méridiens et des parallèles,
puis des montagnes de revers séparant entre eux les
fleuves originaires de ces grandes chaînes, et se ra-
mifiant-elles-mêmesen montagnes côtiôres.

Mais si Buache a fait abus d'une théorie dont les
applications étaient d'ailleurs fort difficiles de son
temps, le principe qu'il avait entrevu a été plus net-
tement posé et développé avec une haute justesse
dans les considérations de géographie militaire du
général Vallongue, et surtout de M. Allent;, et le
lieutenant-colonel Denaix a tenté d'en faire la base
d'un enseignement géographiquecomplet.

Certes, nul autre grand trait, dans la configuration
extérieure du globe, ne pouvait servir plus heureu-
sement à former des coupes naturelles et successives
des terres et des eaux par régions bien déterminées ;
régions qui ont le précieux avantage de pi'ésenter
simultanément dans leur aspect, dans leur constitu-
tion physique, dans leurs productions naturelles,un
tout homogène. Ainsi, l'Europe méridionale et le
nord de l'Afrique présentent, sur les pentes conver-
gentes qui descendent à la Méditerranée, des eaux
qui gravitent ensemblevers un même réservoir, des
strates rocheuses déposées de part et d'autre par les
mêmes ondes,une végétationabsolument semblable,
les mêmes races"d'animaux; et l'homme lui-même,
Grec, Latin, Franc ou lbérien, n'a t-il pas occupé le
plage africaine, comme l'Égyptien, l'Arabe et la
Berber ont foulé les terres européennes-du littoral
voisin? '-'"'.

Les lignes du partage des eaux semblent, au con-
traire, trancher une vive démarcation entre des
pentes opposées, des fleuves qui se fuient,-des ter-
rains hétérogènes, des climats différents et des races
diverses. Les nations germaniques qui se sont répan-
dues sur les deux rives du Rhin fougueux n'ont point
franchi la crête des Vosges et du Jura. (D'Avezac.)

BASSINOIRE. — Ustensile de cuivre ressemblant
assez à une large casserolle recouverte d'un cou-
vercle-percéde petits trous, et emmanché d'un long
manche de bois, dans lequel on place de la braise
bien allumée. On s'en sert pour̂ chauffer un lit, en
la promenantentre les draps, att-y a des bassinoires
qu'on suspend dans une petite cage de bois garnie
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de tôle par-dessus et par-dessous, haute d'environ
40 centimètres; cette cage porte le nom de moine.
Ces sortes de bassinoires ont plus d'un inconvénient;
outre le danger du feu qui peut se communiquer
aux draps, elles donnent une chaleur sèche, plus
nuisible que bienfaisante au corps, et accumulent
dans le lit des gaz malsains. Elle est remplacée
avantageusementpar la bassinoire à eau bouillante,
inventée par les Anglais et nommée par eux war-
mingpau. Cette bassinoire présente dans sa forme

un bassin d'étain d'environ 40 centimètres de dia-
mètre, sur 12 ou 15 d'épaisseur au centre, s'aplatis-
saht vers les bords'; il est hermétiquement fermé

par un couvercle adhérent. On ne peut mieux com-
parer cet ustensile qu'à une lentille. Dans un trou
à écrou pratiqué sur une partie quelconque du bord,
on taitentrer
un manche»
de bois ar-
mé

,
à son

extrémité,
d'une vis du
même mé-
tal. Pour
emplir d'eau
labassinoire,
on dévisse le
manche et
l'on emplit
la bassinoire
par le trou
de l'écrou.
Pour chauf-
fer ensuite
le lit,on pro-
mène la bas-
sinoire entre
les draps,
comme on
fait de la bas-
sinoire ordi-
naire, ou on
la suspend
au moine. »

BASSON
(musique). —r Instrument de musique à vent et à
anche, qu'on peut considérer comme ' formant la
basse de la flûte et du hautbois. 11 se compose de
plusieurs pièces de bois qui s'emboîtent les unes
dans les autres et forment ensemble un tube long
d'environ l mètre 33 centimètres. L'anche se place
à l'extrémité'd'untube courbe de cuivre, qui est
ajusté vers la partie supérieure de l'instrument. De
tous les instruments à vent, c'est celui dont le son
grave, plein et harmonieux, imite le plus la voix
humaine. Le basson parcourt trois octaves et demie,
depuis le si bémol grave au-dessous de la portée, et,
comme il procèdepar demi-tons, tous les tons lui
conviennent. On se sert encore du basson dans les
théâtres et dans l'tiarmonie militaire; mais le trom-
bone et surtout l'ophicléide l'ont fuit un peu oublier.

BASTILLE [radical celtique bast, lort, enateau .
— Nom donné au moyen âge à un petit château
flanqué de tours ou tourelles, placé en avant d'une
ville pour la protéger contre les attaques de l'en-
nemi. Mais on a donné plus tard ce nom à une for-
teresse située à J'extrémité de la rue Saint-Antoine,
et qui doit être envisagée sous le double rapport de
place force et de prisond'État — Comme place forte,
la Bastille se composait de huit grosses tours réunies
ensemble par des massifs d'une égale dimension. La
version la plus commune prétend que Hugues Au-
briot, prévôt de Paris, en posa la première pierre le
22 avril 1371, sous le règne.de -Charles V; mais
d'autres faits apprennent que cette forteresse, desti-
née à s'opposer aux incursions des Bourguignons,
existait longtemps auparavant. Les fortifications de

la Bastille,
commencées
le 11 août
1533, ne fu-
rent ache-
vées qu'en
1559. La
hauteur des
tours dont
nous avons
parlé était de
23 mètres 71
centimètres;
celle des
murs qui les
liaient entre
elles de 2.3
mètres 38
centimètres.
Ces murs
avaient 2
mètres 923
millimètres
d'épaisseur ;
ceux des
tours étaient
de 4 à 5 mè-
tres. Les fos-
sés avaient

12 mètres 993 millimètresde large; une partie existe
encore. Les propriétaires des maisons furent taxés,
pour celte dépense, de 4 à 24 livres tournois.—Sous
Henri IV, le trésor royal était gardé à la Bastille.
Selon Sully, il y avait, en 4604, sept millions d'or
dans cette forteresse,et en 1610, quinze millions huit
cent soixante-dix mille livres d'argent comptant,
outre dix millions qu'on a tirés pour, bailler au tré-
sorier de l'épargne. Toutes les dépenses de l'État
étaient payées exactement; on ne connaissait pasd'arriéré

: tel était le résultat d'une bonne adminis-
tration.

M. E. Mongin a résumé ainsi l'histoire de la Bas-
tille, considérée comme prison d'État :

« L'histoire de la Bastille, prison d'État, compren-
drait, à la rigueur, tout le mouvement intellectuel

Fig. 1. — La Bastille.
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: i poi.u^;rouu la France. Dans ses cachots ont com-
paru tour à tour Hugues Aubriot lui-même, le pré-
vôt des marchands, fondateur de la Bastille, qui
expia, dans une détention perpétuelle, jeûnant au
pain et à l'eau, sa prétendue hérésie et ses relations
d'amour avec une Juive; et Jacques d'Armagnac, duc
de Nemours, en 1475 ; et tant de hauts et puissants
barons au temps de Louis XI et de Richelieu. Là.ont
comparu le maréchal de Biron, et Fouquet, le surin-
tendant des finances, et les empoisonneurs de qua-
lité^sous Louis XIV. Les dernières résistances de la
féodalité et de l'aristocratie sont allées mourir là;
ensuite, c'est le tour du peuple. Lors de la révoca-
tion de l'édit de Nantes, la Bastille s'encombra de
protestants.Là ont été ensevelis les jansénistes et les
convulsionnaires de Saint-Médard,et la pauvre épi—
leptique Jeanne Lelièvre, accusée de convulsions, et
le vieillard plus que centenaire,avec la petite fille
âe sept ans! Là a souffert jusqu'à l'échafaud le brave
gouverneur de l'Inde Lally, coupable surtout d'of-
fense envers les courtisans. Là est entré un beau
jour tout le conseil supérieur du Cap, enlevé, con-
seillers et greffier, en pleine audiencepar l'ordre du
gouverneur de Saint-Domingue, et expédié sur un
vaisseau pour la Bastille. Là ont souffert le savant
Lenglet-Dufresnoy et Voltaire, et puis Linguet sous
le règne de Louis XVI, aux approches de la révolu-
tion ! Et ces hommes étaient jetés là sur une simple
lettre de cachet; ils étaient jetés là sans être enten-
dus, sans qu'on leur notifiât le prétexte de leur in-
carcération, et ils y languissaient au secret le plus
.sévère, sans que leur voix pût arriver jusqu'à per-
sonne et que personne pûts'assurerde leur existence,
livrés sans recours aux brutalités des geôliers, aux
fausses nouvelles dont on se faisait un jeu de leur
torturer l'âme ! Il n'y avait là pour eux ni juges ni
jugement; c'était une main sourde qui s'appesantis-
sait sur eux, bâillonnés, et ne se retirait qu'à son
plaisir. S'ils mouraient,c'était une chute silencieuse
dans l'abîme; nul ne pouvait s'assurer de leur mort.
Le régime intérieur de la Bastille nous est assez
bien connu par divers mémoires écrits au sortir de
captivité. Nous voulons bien que dans ces récits l'on
fasse une part aux hallucinations de la souffrance et
aux justes ressentiments; mais les faits précis où
tous s'accordent, qui peut les démentir? 11 suit de
ces faits, dûment rapportés, que la Bastille était un
lieu atroce, et que le condamné du parlement dor-
mait sur une couche de roses en comparaison des
prisonniers du roi. « Pendant les sept ans que j'ai
passés à lu Bastille, écrit Pélissery, je n'y avais point
d'air durant la belle saison;en hiver, on ne me don-
nait pour réchauffer ma chambre glaciale que du
bois sortant de l'eau. Mon grabat était insupportable,
et les couvertures en étaient sales, percées de vers.
Je buvais ou plutôt je m'empoisonnais d'une eau
puante et corrompue. Quel pain et quels aliments on
m'apportait! des chiens affamés n'en auraient pas
voulu. Aussi mon corps fut-ilbientôt couvert de pus-
tules; mes jambes s'ouvrirent; je crachai le sang
et j'eus le scorbut. » Les cachotsne recevaient l'air

^i, ic jour que par un étroit soupirail, pratiqué dans
I un mur de cinq mètres et traversé d'un triple rang

de barreauxqui ne laissaiententre eux que des inter-
valles de deux pouces. Les plus belles journées né
laissaient transpirer jusqu'au détenu qu'une faible
lumière. « En hiver, ces caves funestes sont des gla-
» cières, parce qu'elles sont assez élevées pour que
» le froid y pénètre; en été, ce sont des poêles hu-
» mides où l'on étouffe, parce que les murs sont
» trop épais pour que la chaleur puisse les sécher, j

» Il y en a une partie, et la mienne est de ce nombre, ;

» qui donnent directement sur le fossé, où se dégage j

» le grand égout de la rue Saint-Antoine; il s'en
» exhale une infection pestilentiellequi, engouffrée

» dans ces boulins que l'on appelle chambres, ne se
» dissipe que très-lentement. C'est dans celte atmo-
» sphère qu'un prisonnierrespire; c'est là que, pour
» ne pas étouffer entièrement, il est obligé de passer
» les jours et souvent les nuitSj collé contre là grille
» intérieure du soupirail, par lequel coule jusqu'à
» lui une ombre de jour et d'air; mais il ne réussit
» bien souvent qu'à augmenter autour de lui la féti-
» dite qui le suffoque. » (Mémoires de Linguet.) Un
détenu, dû nom de Pizzoni, demandait à écrire au
lieutenant de police, ce qui ne s'obtenait point aisé-
ment; il fit solliciter en même temps la faveur d'être
rasé. On trouve écrit de la main du, lieutenant de
police, en marge de la requête : « Je veux bien qu'on-

» le rase et qu'il m'écrive. Ce 3 juin 1756. » Voici,-
dit le bon Dussaulx, un bidet lamentable qui m'a-
empêchéde dormir pendant^deuxnuits; il est daté
du 7 octobre 1752 : « Si, pour ma consolation,mon-
» seigneur voulait m'accorder, au nom de la sainte
» Trinité, la grâce que je puisse recevoir des nou-
» velles de ma chère femme, seulement son nom sur
» une carte, pour me faire voir qu'elle est encore au
» monde, ce serait la plus grande consolation que
» je puisse jamais recevoir, et je bénirais à jamais-
» la grandeur de monseigneur. » Point de réponse!'
(Dussaulx.) Une autre fois, le major de la Bastille-
écrivait au lieutenant de police, 13 septembre 1771 •:

« La tête du sieur de la Rivière est toujours fort
» échauffée, et je commence à désespérer que sa
» pauvre tête puisse guérir sans qu'on lui fasse le
» remède... » On lit en marge cette apostille : à pen-
dre. (Dufey de l'Yonne,'Histoire delà Bastille.)
Qu'étaient donc ces hommes aue l'on torturait ainsi
indistinctement? Sur les registres de la Bastille, on
a trouvé pour motifs d'emprisonnement les notes ;

suivantes : 11 a l'espritdérangé. — C'est un fou mé-
lancolique.— Il prétend être le prophète Enoch. —
Ont été renfermés les nommés : Richard, pour re-

,cherche de trésors; François Davant, pour fait de
quiétisme; Roland, parce qu'il voulait se donnerau
diable..... (Dussaulx.)

Ainsi la Bastille, après avoir triomphé de la féo-
dalité et de l'aristocratie factieuse de Louis XIII, se
tourna contre le peuple; et, dans celte lutte inégale,
la Bastille fut vaincue et renversée. Le 14 juillet, le
peuple de Paris, se voyant cerné par trente mille
nommes, s'insurge et prévient l'atlaque en s'élan-
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çant à la Bastille; le soir, après un combat héroïque,
la place fut emportée, et l'on commença de la dé-
molir sur-le-champ.

Quelle que fût d'ailleurs la douceur naturelle de
Louis XVI, la Bastille, de son temps, ne reçut aucun
adoucissement. Et pourtant les moeurs d'alors étaient
indulgentes et molles, et la philosophie avait répandu
dans l'atmosphèreun parfum d'humanité que tous
respiraientavec enivrement! »

A l'histoire de la Bastille se rattache l'histoire du
Masque de Fer. Aux précautions minutieuses et sé-
vères qu'on prit pour cacher la condition de cet
homme, on peut croire que la découverte de son '

rang pouvait occasionner de grands troubles poli-
tiques, et peut-être même révéler les droits d'un
autre au trône de France. Élevé d'abord par une
dame Péronette, il avait été remis ensuite par le car-
dinal Mazarin à un gentilhomme dont il ignorait le
nom, mais qui lui fit donner une brillante éduca-
tion. Enfermé au château de Pignerol en 1666, il
fut transféré, en 16S6, à l'île Sainte-Marguerite, où
le gouverneur Saint-Mars avait reçu l'ordre de lui
faire construire une prison particulière. Conduit en
litière, par le même gouverneur, à la Bastille (1698),
il communiquaitrarement avec les étrangers, et eut
toujours un masque de velours noir sur la figure. 11

mourut le 19 novembre 1703, et fut enterré sous le
nom de Marchiali, dans le cimetière de l'église
Saint-Paul. Sa tête fut coupée et mutilée ; les murs
de sa prison furent décrépis et fouillés; son linge,
ses habits, ses meubles et tout ce qui avait servi à
son usage fut brûlé. Vainement les historiens ont
regardé le Masque de Fer comme étant le duc de
Beaufort (François de Vendôme), le comte de Ver-
mandois, le duc de Montmouth, Bon Juan de Gon-
zague, Bouquet, secrétaire du duc de Mantoue,Avé-
dic, patriarche d'Anlibche; toutes ces conjectures
nous prouvent que le nom et la qualité de celte vic-
time politique seront toujours enveloppés d'un voile
impénétrable. On croit généralement que le Masque
de Fer était un frère jumeau de Louis XIV.

La prise de la Bastille a été. célébrée comme la
première époque de la Révolution. Chaque année,
l'anniversaire était un jour de fête nationale. Le
premier anniversaire (1790) fut une solennité sans
exemple : des députations de toutes les contrées de
la France, gardes .nationales, troupes de ligne, As-
semblée nationale, le roi, toute la cour, une popu^
lation immense, prononcèrent spontanément le ser-
ment de vivre libre ou mourir!

TESSON DE LA ROCHELLE.
BASTION (artmilitaire). — Ouvragequi fait saillie

sur l'enceinte de la place, quoiqu'il fasse, corps avec
elle. Sa forme est à peu près celle d'un pentagone
qui se compose de deux faces formant un angle sail-
lant sur la campagne et de deux flancs ou côtés qui
descendent presque perpendiculairement de l'extré-
mité postérieuredes faces à la muraille ou enceinte.
« L'espace qui se trouve entre les deux flancs, là où
ceux-cise joignentà l'enceinte, s'appelle gorge. Tout
l'espace renfermé entre les faces et les flancs s'ap-

pelle terre-plein, et la ligne,droite qui divise le bas-
tion .en deux parties égales, à partir de l'angle formé

par les faces, est ce qu'on nomme la capitale. On

désigne encore par le nom d'angle flanqué l'angle
saillant des faces; angle de l'épaule, celui qui est

.
formé par un flanc et une face; angle du flanc, celui
qui est formé par un flanc et la courtine. La courtine
est la portionde l'enceinteà laquelle tient le bastion.
Le tracé d'un bastion doit être tel qu'il n'y ait au-
cune partie de l'enceinte d'une place qui ne soit vue
et défendue de quelque autre. » Les opinions sont
partagées sur l'origine des bastions, qui toutefois ne
remonte pas au delà de 1500. Quelques auteurs en
font honneur à Zisca, chef des Hussiles, qui en avait
fortifié Tabor. Folard l'attribue à Achmet-Pàçha,qui
en fit construire à Otranfe, en 1580, après s'être
emparé de cette place. Maffei en réclame l'invention
en faveur d'un ingénieur de Vérone, nommé San-
Micheli, qui en construisit pour fortifier cette ville.

BASTONNADE.— Peine anciennement appliquée
aux esclaves. Elle était aussi infligée aux soldats ror
mains. « Selon Pline, la simple bastonnade devait
être soigneusementdistinguéedu supplice des bâtons,
fustuarium. La mort devait être le résultat de ce
dernier supplice, infamant de sa nature. La baston-
nade est encore appliquéeaux infortunés esclaves des
colonies espagnoles, et aux misérables soldats- de
l'Autriche et de la Russie. En Russie, une politique
aussi intéressée que cruelle a aboli la peine de mort,
et, par une contradictionbarbare, a maintenu cet af-
freux supplice, qui se termine presque toujours par
la mort du patient. Il y a peu de temps, les journaux
ont raconté les détails du supplice infligé à quatre
soldats russes, condamnésà recevoirneufmille coups
de bâtons. Ils devaient en recevoir trois mille par
jour. Le premier jour, une seule victime mourut; le
second, deux succombèrent; le quatrième soldat sur-
vécut un jour aux neuf mille coups reçus! Ce qu'il y
a d'atroce dans ce supplice, c'est la transformation
en bourreaux d'infortunés soldats, contraints, sous
l'oeil des officiers, de frapper, de mutiler, de tuer. »
La bastonnade n'avait rien de déshonorant chez les
anciens, non plus que de nos jours chez les Chinois
et les musulmans. Ces derniers l'appliquentsous la
plante des pieds ; tous les autres peuples l'adminis-
trent sur le dos. ^- Les Romains appliquaientla bas-
tonnade à leurs soldats aussi bien qu'à leurs esclaves;
les Allemands et les Anglais ont conservé en partie
cet usage. Celte punition corporelle est depuis long-
temps rayée de nos codes.

BATAILLE (art militaire). -^ Dans les derniers
temps de l'antiquité, l'on désignait sbus le nom de
batualia, le lieu de combat des gladiateurs ; de là
l'espagnolbutalla, escrime, et l'italien bataglia, d'où
Ducangefait venir notre expression bataille. Tous ces
mots dérivaient du bas latin battuere, battre, bata-
lare, combattre, dont l'origine doit se chercher dans
les anciennes langues germaniques; la souche s'en
est conservée dans l'anglais beat, qui présente le
même sens. Le mot bataille a eu successivement plu-
sieurs significations. Au moyen âge, il indiquait gêné-
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raiement un corps d'armée; ainsi l'on disait : la
bataille dès Croisés ; celle des Sarrasins. Villehar-
douin l'emploie pour bataillon; sous Philippe le Bel,
il a désigné un camp ; ailleurs, une ligne déployée :
être en bataille. Enfin, c'est au temps de Louis XI
qu'on lui voit prendre le sens de combat.

De tous les événements, de tous les faits dont
l'exécution dépend des forces et de la volonté de
l'homme, il n'en est pas un seul qui ait, au même
degré qu'une bataille, le pouvoir de s'emparer de
l'imagination,de provoquerl'admiration et l'enthou-
siasme. C'est qu'une grande bataille devant être le
but final, le dénoûmentet le résultatdes opérations
stratégiques et tactiques d'une campagne, exige, de
la part du général, la miseen oeuvrede l'ensemble le
plus puissant et le plus complet des qualités bril-
lantes et solides de l'esprit humain; de la part de
l'armée, l'effort le plus considérable qu'une réunion
d'hommes puisse fournir; c'est qu'elle décide du sort
des empires, de l'existence des nations, de leurs inté-
rêts les plus précieux, de l'honneur, de la liberté, de
la vie ; c'est qu'elle offre une vaste scène au déploie-
ment des facultés les plus merveilleuses, le courage,
la décision, le dévouement, le mépris de la mort ;
c'est qu'elle est la suprême manifestationde la force,
qui, en définitive, régit le monde; c'est, enfin, que
le bruit du canon, comme celui du tonnerre, fait
tressaillir le coeur, que l'odeur de la poudre enivre,
que la vue du sang enflamme, et que, faibles ou forts,
audacieux ou timides, un instinct secret nous dit à
tous que là est la plus sublime expression de gran-
deur, de puissance et de gloire!

L'histoire le démontre : là où tous les autres- sou-
venirs se sont effacés, où toutes les gloires, les gran-
deurs se sont éteintes, là mémoire des batailles sub-
siste toujours, et c'est souvent le seul vestige qui
nous reste encore des âges, qui ne sont plus. Dieu
lui-même a été surnommé le dieu des batailles; et
le héros que la victoire favorisa obtint toujours le
premier rang dans l'estime des hommes. C'est de là
que sortent les fondateurs des empires et, souvent
aussi, les bienfaiteurs de l'humanité : nous le prou-
verons ailleurs. La philosophie peut en gémir, mais
le fait existe, et l'assentimentunanimedel'humanité
dans tous les siècles ne permet pas de le révoquer
en doute.

En présence d'un sujet aussi important, sachant
les connaissancesvariées et profondes qu'il exige, et
les talents supérieurs dont il a exercé les recherches,
nous nous faisons un devoir de déclarer, en com-
mençant, que nous n'entendons y apporter aucune
vue qui nous soit propre, nous bornant à suivre fidè-
lementles autorités les plus graves, surtoutNapoléon,
Frédéric et Jomini.

Entre bataille et combat, il existe la même diffé-
rence qu'entre les mots latins pugna et proelium; l'un
signifie engagement général de deux armées, l'autre
n'est qu'une rencontre partielle se rattachant quel-
quefois à une action d'ensemble ; ainsi une bataille
peut renfermer plusieurs combats. D'où la définition
de Jomini : « Les grandesbatailles sont le choc défi-

nitif de deux armées qui se disputent de grandes
questionsdepolitiqueet de stratégie. Mais cette énon-
ciation incomplète ne s'applique pas à tous les cas,
et l'on doit préférer celle-ci tirée de Bardin : « Ren-
contre préparée dans un but plus ou moins décisif,
conduite par les généraux en chef, et exécutée par
l'ensemble des deux armées. » 11 se peut que l'une
des deux armées ne soit pas au complet, mais alors

•
c'est la faute du général, le premier principe de la
guerre étant « de réunir toutes ses forces pour l'ac-
tion. » (Napoléon et Frédéric.)

Bataille rangée. — Autrefois, on entendait par là
une action où l'on combattait méthodiquement. Au
dix-septième siècle, quelques écrivains désignaient
ainsil'ei igagementcomprenantl'avant-garde, lécorps
de bataille etl'arrière-garde réunis méthodiquement
en échiquier. Maintenant, l'épithète rangée n'ajoute
rien à l'idée de la bataille : si l'action n'est pas géné-
rale, il n'y a qu'un combat; si la méthode fait dé-
faut, c'est une bataille mal conduite.

Bataille décisive. — Toutes les batailles ont unbut
décisif, dans l'esprit de celui qui attaque, soit qu'il
s'agisse de terminer la guerre ou la campagne d'un
seul coup, soit que l'on veuille devenir maître d'une
position importante, faire lever un siège ou clore
une série d'opération. Du reste, peu de batailles ont
réellement un caractère décisif, et ce dernier dépend
très-souvent des bonnes dispositions qui sont adop-
tées après la victoire.

Bataille stratégique.— C'est celle qui est livrée en
vue d'un point objectif; on appelle ainsi le point qui
est le but de la campagne, savoir : la Capitale ou la
province militaire qu'il s'agit d'occuper ou de cou-
vrir, parce que du succès de l'opération dépend l'is-
sue de la campagne et même celle de la guerre. Sé-
bastopol était le point objectifde la guerre de Crimée;
si la victoire de l'Aima nous eût'assuré la possession
de cette ville, cette, affaire aurait été une bataille stra-
tégique. Plusieurs des bataillesdeNapoléon offrent ce
caractère; d'un coup, il ruinait l'armée ennemie ou
s'emparait de la capitale, comme à Castiglione, Ri-
voli, Marengo, Austerlitz, Iéna, la Moskovva. « Ce fut
là, dit Jomini, le mérite le plus incontestable de Na-
poléon. Rejetant les vieilles routines qui ne s'atta-
chaient qu'à la prise d'une ou deux villes, ou à l'oc-
cupation d'une province limitrophe, il parut con-
vaincu que'le premier moyen de faire de grandes
choses était de s'appliquer surtout à disloquer et
ruiner l'arméeennemie, certain que les Etats ou les
provinces tombent d'eux-mêmes quand ils n'ont
plus de forces organisées pour les couvrir. »

Le succès devant être le but de toute action de
guerre, il convient d'examiner quelles causes l'amè-
nent. Jomini les dénombre ainsi : « L'espèce d'ordre
de bataille adopté, la sagesse des mesures d'exécu-
tion, le concours plus ou moins éclairé des lieute-
nants-généraux, la cause de la lutte, l'élan, les
proportions et les qualités des troupes, la supériorité
en artillerie ou en cavalerieet leur bon emploi, mais
par-dessus tout l'état moral des armées et même des
nations, v Cette nomenclature est complète ; il sut-
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lira de la. développer dans un ordre méthodique et
d'y introduire quelques subdivisions pour en faciliter
l'intelligence.

Couse de la lutte, état moral de la nation. — On

ne saurait nier l'influence de ces circonstances géné-
rales; on en a vu la preuve pendant la première
révolution : la France entière, se levant pour dé-
fendre la patrie menacée, a porté ses armes dans
toute l'Europe. Mais ce résultat n'a été atteint que
lorsqu'ellea été bien commandée;et si la sainteté de
la lutte et le dévouementdes populationsest un im-
portant accessoire, ils ne dispensent pas des autres
conditions plus essentielles de la guerre. Que de pays
conquis, de nationalités détruites, d'empires renver-
sés, malgré un amour ardent de la liberté, des

croyances profondément enracinées et les prodiges
d'Une valeur héroïque ! La conquête des Gaules par
César, les guerres des Anglais en France au moyen
âge, la destruction du royaume de Pologne, la sou-
mission de l'Algérie et mille autres exemples le dé-
montrent. Dans tous les cas, ces sentiments sont de
précieux éléments de succès; et, s'il ne dépend pas
du général en.chef de les créer, il lui appartient du
moins de les entretenir dans ses troupes par son
exemple et ses proclamations.

Etat moral de Varmée. — Telle a été la principale
condition de la victoire dans un grand nombre de
guerres, celle de la Crimée entre autres. Elle tient
à de nombreux motifs :

Les sentiments généraux dont nousavons traité au
paragraphe précédent; mais, à la rigueur, on peut y
suppléer : les Suisses au service de la France, les
soldats de toute nation des armées de Frédéric, les
Italiens sous l'Empire étaient parfaitement dévoués;

La confiance dans le général en chef;
La discipline parfaite, les soins apportés au bien-

être dé la troupe;
L'organisation bien entendue des services admi-

nistratifs, surtout en ce qui concerne les vivres, les
fourrages et les hôpitaux ;

La conviction d'une supériorité relative : un pre-
mier succès est le gage des suivants. Au contraire;
on doit éviter de nouvelles rencontres après un re-
\ers, ou du moins s'assurer, en ce cas, de la proba-
bilité de la réussite par le nombre, la supérioritédes
armes et de la position. Avec des troupes découra-
gées, on temporise, comme Fabius et Wellington,
jusqu'à ce que des engagements fréquents aient
aguerri le soldat et des succès partiels ou toutes au-
tres circonstances aient ramené la confiance. Le
grand Condé n'employait pas ce système ; mais ce
général, qui n'a pas été classé parmi les stratégistes
le premier ordre, faisait, avec son opiniâtreté sans
égale, des choses impossibles à tout autre que lui. 11

e=t vrai que ses victoires coûtaient cher.
Qualités des troupes. — Indépendammentdes con-

ditions ci-dessus, il faut que le soldat soit bon ma-
noeuvrier : un général habile s'efforce, dès le com-
mencement de la campagne,^à compléter ce que
l'instruction peut laisser de défectueux à cet égard.
Quant aux autres qualités, comme elles dépendent

du caractère même des peuples, il ne peut que cher-,
cher a en tirer le parti le plus avantageux,en subor-

donnant la marche de ses opérations aux ressources
qu'il espère trouver dans son armée.

Proportions. — Il est toujours prudent de s'assu-

rer la supériorité du nombre; Napoléon, Frédéric et
tous les grands capitaines sont d'accord sur ce point :
aussi, ne. doit-on pas faire de gros détachements la
veille d'unebataille, ni se diviser,mais, au contraire,
réunir, pour combattre, toutes les forcés dont on
dispose. « La victoire, dit le proverbe, est aux gros
bataillons. » Mais il faut se hâter d'ajouteravec Jo-
mini : « Ce ne sont pas les masses présentes qui
décidentdes batailles, ce sont les masses agissantes.»
Napoléon reproche à Moreau de n'avoir mis en ligne,
à Hohenlinden, que 70,000 hommes, lorsqu'il com-
mandait à 140,000. « A'quoi bon avoir des troupes,
s'écrie-t-il, lorsqu'on n'a pas l'art de s'en servir? »
Et ailleurs : « Règle générale, quand vous voulez
livrer bataille, rassemblez toutes vos forces, n'en
négligez aucune; un bataillon quelquefois décide
d'une journée. » Frédéric ne s'exprime pas autre-
ment : « Si vous voulez donner bataille, tâchez de
rassembler toutes vos troupes; on ne saurait jamais
les employer plus utilement..... » Une ancienne règle
de guerre, que je ne fais que rapporter ici, est que
celui qui partagera ses troupes sera battu en détail.
Des arméesinférieures en nombre ont souventgagné
des batailles; mais cela tenait soit aux dispositions
vicieuses du général ennemi, soit à la mauvaise
qualité de ses troupes. €n peut citer parmi celles de
Frédéric : Lutzen, contre Charles de Lorraine; Ros-
bach, contre Soubise; parmi celles de Napoléon :
-Castiglionne, contre le maréchal Wurmser; Arcole,
contre le maréchal Alvinzi; les Pyramides.

Cavalerie. — Dans les pays de montagne, cette
arme rend peu de services; mais en plaine, on éva-
lue à un sixième, au moins, du total de l'armée, la
proportion qu'elle doit atteindre. Dans les batailles,
elle est souvent appelée à décider de l'issue de l'ac-
tion ; elle en hâte le moment par ses charges contre
l'infanterie, elle assure le résultat de la victoire en
dispersant les troupes qui reculent, en faisant des
prisonniers, en s'emparant des canons et des baga-
ges; elle atténue la défaite en protégeant les re-
traites ; quelquefois même, elle fait tourner en avan-
tages les chances contraires, en portant rapidement
des seeours sur les points menacés. Sans elle une
armée obtient rarement de grands succès.

Artillerie.
— Comme la cavalerie, l'artillerie est

une cause de dépenses considérables pour l'État, ce
qui oblige d'en restreindre les proportions; en outre,
elle ajoute sensiblement aux embarras de l'armée
dans les marches; un bon général remédie à ce der-
nier inconvénient. Dans les batailles, l'artillerie
double la force des positions ou les déblaye, protège,
les mouvements des troupes et enfonce les masses
d'ennemis que la mousqueterie ou l'arme blanche
ne saurait entamer, ou bien encore, comme à Wa-
gram, comble les trouées ou les vides que l'infan-
terie ne peut remplir. Des pièces sont placées à cha-
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que division u'ïûîanterie ou de caraene, mais il-
appartient au général en chef de les masser en
grandes batteries, selon les besoins de l'action.

Choix du terrain. — C'est en cela surtout que
brille le génie du chef d'armée : tous les grands ca-
pitaines y ont apporté l'attention la plus sérieuse,
mais nul n'a montré à un plus haut degré que
Napoléon l'art de mettre à profit les circonstances
topographiques des localités; aucun détail ne lui
échappe, et lorsque la position ne lui semble pas en
rapport avec les moyens dont il dispose, il n'hésite
pas à exécuter un mouvement général ou partiel,
qui lui procure le champ de bataille convenable. A
part ce que les circonstances peuvent exiger de par-
ticulier, ou considèrecomme favorables les positions
sur les hauteurs ou en amphithéâtre, les chemins
creux, les fossés, les cimetières, les édifices isolés
bâtis en pierre. Quant auxvillages, l'occupationpeut
en devenir fatale par les facilités d'incendie offertes
à l'ennemi et la difficulté des mouvements. Marsen
perdit ainsi vingt-quatre bataillons, sans coup férir,
à Hochstett.

Ordre de bataille. — Les armées romaines n'en
connaissaientqu'un, qui était classique chez elles;
ce que l'on sait du moyen âge fait penserque le ha-
sard présidait plus que le savoir au rangementdes
troupes en bataille. « Chez les modernes, au con-
traire, ditNapoléon, l'artd'occuperune positionpour
s'y battre est soumis à tant de' considérations qu'il
exige de l'expérience, du coup d'oeil, du génie.
C'est l'affaire du général en chef lui-même, parce
qu'il y a plusieurs manières de prendre un ordre de
bataille dans une même position. On ne peut et l'on
ne doit rien prescrire d'absolu : il n'y a point d'or-
dre de bataille naturel chez les modernes. »

Mesures d'exécution. — « Consilio potiùs quâm
gladio superare,» dit César, devoir la victoire à de
bonnes mesures plutôtqu'aux armes mêmes. A celles
que nous venons d'indiquer on doit ajouter les ap-
provisionnements de munitions, de vivres et d'eau-
de-vie; le service des ambulance, l'ordre et la dis-
cipline dans les rangs, la facilitéet la régularité des
mouvements, etc. Il serait impossible de tout énu-
mérer. Une fois ces dispositions prises, le général et
les troupes peuvent dormir tranquillesjusqu'au mo-
ment de l'action. C'est ce qui explique la sécurité
d'Alexandreavant la batailled'Arbelles, de Napoléon
la veille d'Austerlitz.

Concours des officiers. — Un généralne peut plus
veiller personnellement à tout. « Dans les armées
anciennes, dit Napoléon, legénéralen chef, à quatre-
vingts ou cent toises de l'ennemi, ne courait aucun
danger, et cependant il était convenablement placé
pourbien dirigertous les mouvements de son armée.
Dans les armées modernes, un général en chef, placé
à quatre ou cinq cents toises, se trouve au milieu du
feu des bataillons ennemis, il est fort exposé; et ce-
pendant il est déjà tellement éloigné que plusieurs
des mouvements de l'ennemi lui échappent. Il n'est
pas d'action où il ne soit obligé de s'approcher à la
portée des petites armes! » Les champs de bataille

modernes sont si étendus, d'ailleurs, quele chef de
l'armée est bien obligé de s'en rapporter à ses lieu-
tenants généraux, et ceux-ci à leurs officiers pour
un grand nombre de détails. La bonne distribution
du commandement est donc l'un des éléments les
plus essentiels du succès.

Jomini divise les batailles en offensives, défensives
et imprévues, en se mettant au point de vue du gé-
néral dont l'armée appelle spécialement son atten-
tion : du reste, « dans toutes les batailles, il y a un
attaquant et un attaqué; chaque bataille sera donc
offensive pour l'un et défensive pour l'autre. »

Il appelle bataille défensive celle que livre une
armée dans une position avantageuse où elle attend
l'ennemi; elle doit avoir pour but un point objectif
important, tel que la défense d'une capitale ou de
grands dépôts, le passage d'une rivière,un point dé-
cisif qui domine une contrée, ou enfin la protection
d'un siège.

Maximes. Il faut 1° avoir un débouché facile pour
tomber sur ljennemi au moment favorableet prendre
l'offensive; 2° que l'artillerie jouisse de tout son
effet défensif; 3° que le terrain permette de déro-
ber à l'ennemi les mouvements d'une aile à l'autre;
4° pouvoir découvrir les manoeuvres de l'ennemi ;
5° s'assurer une retraite facile; 6° avoir les flancs
bien appuyés pour éviter d'être tourné.

Avant tout, il faut être prêt à reprendrel'offensive
avant la fin de l'action : « Un général qui attendra
l'ennemi comme un automate, sans autre parti pris
que celui de combattrevaillamment, succombera tou-
jours lorsqu'il sera bien attaqué. »

La bataille offensive est celle par laquelle une
armée en attaque une autre dans une position re-
connue. Les assaillants ont, en général, l'avantage
que procure la certitude morale; ils savent mieux ce
qu'ils veulent et ce qu'ils font. «Les meilleures ba-
tailles, dit Frédéric, sont celles qu'on force l'ennemi
à recevoir, car c'est une règle constatée qu'il faut
obliger l'ennemi à faire ce qu'il n'avait pas envie de
faire. »

Le but d'une bataille offensive est de déposter et
d'entamer l'ennemi, de le ruiner si ce résultat a été
préparé par des manoeuvres stratégiques.

Enfin, Jomini nomme batailles imprévues celles
que se livrent deux armées en marche.

Il est inutile d'avertir que ces dénominations, qui
n'ont rien de classique,ont pour objet uniquede fa-
ciliter la distinction des dispositions préliminaires de
l'action.

Ce qui concerne les préliminaires étant achevé, il
convient d'examiner le placement des troupes en ba-
taille. Avant la Révolution française, toute l'infan-
terie, formée par régiments embrigades, se trouvait
réunie en un seul corps de bataille, subdivisé en
première et deuxièmeligne, ayant chacune leur aile
droite et leur aile gauche. La cavalerie se plaçait or-
dinairement sur les ailes; l'artillerie, encore très-
lourde, était répartie sur le front de chaque ligne.
La Révolution amena le système des divisions, ce
qui procura plus de mobilité; mais ces divisions,
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composées de trois armes (infanterie, cavalerie, ar-
tillerie), étaient souvent séparéespar de trop grandes
distances, établissantdes intervallesoù l'ennemi pou-
vait pénétrer, ce qui est contraire à l'un des prin-
cipes les plus importants de l'art de la guerre. Dès

la première campagne d'Italie, Napoléon remédia à
cet inconvénient en réunissant le gros de ses divi-
sions sur le point décisif. Au camp de Boulogne, il
adopta l'organisation par corps d'armée comprenant
plusieurs divisionsdes trois armes et formant autant
de petites armées qui peuvent agir isolément ou
d'ensemble. « Cette organisation, qui laissait peu à
désirer, dit Jomini, est devenue le type de toutes les
armées de l'Europe. »

.Sur le champ de bataille, l'armée se range sur
deux lignes avec Une réserve en arrière; elle forme
ainsi quatre fractions, savoir : les deux ailes, le cen-
tre, la réserve. Ce système, que Jomini considère
comme le seul rationnel, ne supporte que de rares
exceptions.

« Une troupe, rangée suivant lé terrain et la dis-
position convenable à chaque arme, dit le général
Pelet, doit établir, au moment de combattre, son
front ou ligne de bataille et sa directrice ou ligue de
marche pour se porter en avant ou en arrière. Il faut
que ces lignes se coupent le plus carrément possible,
c'est-à-dire en se rapprochant de la perpendiculaire
élevée sur le centre, parce que, dans Cette situation,
la directrice est mieux soutenue et mieux couverte
par le front. Si ces lignes étaient séparées, l'ennemi,
nécessairement fort rapproché, pourrait se placer
dans l'intervalle. Si elles se touchaient seulementpar
leur extrémité, le sommet de l'angle pourrait être
forcé et la séparation,opérée. Dans ces deux cas, la
communicationest compromise. A mesure que ces
deux lignes deviennent plus obliques, les extrémités
du front peuvent être tournées ou coupées; les
troupes qui occupent celles-ci, peuvent se voir acca-
blées ou du moins obligées de se retirer dans des
directions excentriques.» Or, il est nécessaire, avant
tout, que toutesles troupes soientplacées de manière
à se soutenir mutuellement.

Nous voudrions pouvoir donner la description gé-
néraled'unebataille.L'oydl'a fait dans ses mémoires;
mais son esprit de système ne lui a paspermis d'ap-
porter dans cette question toute la gravité qu'elle
comportait. Au surplus, les circonstances varient
tellement, que force est de s'en tenir à quelques
observations générales.

Les batailles se livrent généralement dans le jour.
Les -attaques de nuit présentent trop de dangers,
« parce que l'obscurité cause des désordres, dit Fré-
déric, et que la plupart des soldats ne font leur de-
voir que sous les yeux de leurs officiers. » En 1715,
Charles Xll attaqua de nuit le prince d'Anhalt, au-
quel il voulait cacher le petit nombre de ses troupes
(4,000 contre 20,000). 11 fut battu. Quand on a pu sepréparer dès la veille, le moment ordinairement
choisi est le petit jour, quelques instants avant le
lever du soleil, pour commencerl'attaque. '

«D'ordinaire, dit Bardin, l'affaire commence par

les tirailleurs; » il rie faut pas croire, cependant,
qn'il en soit toujours ainsi : Frédéric, dans son
Instruction militaire, indique la cavalerie comme
devant engager l'action ; il est vrai que les troupe9
légères n'étaient point la partie forte de son armée.
D'autres fois, c'est le canon qui commence. L'affaire
étant entamée, l'infanterie marche à la charge
l'arme au bras, la cavalerie au galop.

« Une fois l'action sérieusement engagée, dit Bar-
din, la grande affaire du général est de la poursuivre
fructueusement. S'il est habile et vaillant, vous le

verrez conserver l'alignement et les intervalles des
bataillons de pied ferme ou en marchant enbataille;
tenir les flancs bien appuyés, en entreprenant sur
ceux de l'ennemi; n'employer le feu que de manière
à n'en jamais dégarnir à la fois toutes les armés; ré-
parer aux dépens de la cavalerie ou de la seconde
ligne les trouées dont souffrirait la première;.ren-
forcer ou ramener tout corps qui plie ou chancelle;
n'en laisser aucun "sur un champ de bataille défa-
vorable; abriter des coups de canon les réserves;
mettre à propos enjeu des troupes fraîches; préser-
ver de rupture les arrière-lignes, en offrant écoule-
ment aux troupes repoussées ; payer, au besoin, de sa
personne, et obtenir, enfin, silence dans les rangs,
simultanéité dans les attaques, vigueur dans les'
charges et promptitude dans les ralliements. Bona-
parte possédait par instinct cette théorie ; mais les
inspirations de son génie le dispensaient d'observer
tous ces principesqu'il résumait trop brièvement en
déclarant que l'art consistait à faire convergerun
grand nombre de feux sur un même point, que, la
mêlée une fois établie, celui qui avait l'adresse de
faire arriver subitement et à l'insu de l'ennemi, sur
un de ses points, une masse inopinée d'artillerie;
était sûr de l'emporter. » Ce jugement est vrai>mais
non pas à un point de vue absolu : Napoléon savait
et déclarait qu'il n'y avait pas de règles absolues à
cet égard.

Frédéric avait aussi une grande confiance dans
l'artillerie,puisqu'il traînait à la suite de ses armées
jusqu'à dix canons par mille hommes, au lieu de.
quatre que veulent Gribeauval et Napoléon ; néan-
moins, son Instruction militaire contient ce qui suit :
« L'infanterie marchera à grands pas à l'ennemi.
Les commandants des bataillons auront attention de
percer l'ennemi (à la baïonnette), de l'enfoncer et de
ne faire usage de leur feu que quand il aura tourné
le dos.

» Si les soldats commençaientà tirer sans ordre,
on leur ferait remettre leurs armes sur l'épaule, et.
ils s'avanceraient sans s'arrêter.

» On fera des décharges par bataillon, lorsque
l'ennemi commencera à plier. Une bataille engagée
de cette façon sera bientôt décidée.

» ... Il faudra détacher la cavalerie contre l'en-
nemi aussitôt qu'on verra que la confusion se met
dans ses troupes, qui, étant attaquées d'un côté par
leurs flancs, pendant qu'on lès charge de front, et
voyant leur seconde ligne de cavalerie coupée par la
queue, tomberont presquetoutes eh notre puissance.
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L'affaire étant décidée, les mesures à prendre va-

rient nécessairementselon que l'on est vainqueur ou
vaincu.

Vainqueur. — «On commence, dit Frédéric, par
soignerses blessésjsansoublier ce que l'on doit à l'en-
nemi. » Ce précepte nous semble suffisantpour dé-
charger ce grand capitaine du reproche qu'on lui afait d'avoir détruit ses propres blessés dans les am-bulances. De pareilles mesures peuvent être croyables
au quinzième siècle : l'armée de Louis XI, dit M. de
Barante, mit le feu « aux loges du camp et livra aux
flammes une quantité de.pauvresmalades et blessés, »
en levant le siège de Perpignan en 1473. L'évêque
Vangalin aurait fait égorger sous ses yeux les blessés
devant Groningue en 1672. Les atrocitésne sont pas
de notre siècle, où l'on ne pardonneraitpas à une ad-
ministration militaire de .n'avoir pas des secours or-ganisés, de façon à laisser sans pansement pendant
un ou deux jours, comme cela est arrivé même dans
ce siècle, des blessés dont une pareille incurie livrait jla plupart à une mort certaine.

Vaincu. — Frédéric a prévu ce cas avec soin :
I

« Dans une bataille perdue, le plus grand mal n'est
pas la perte des hommes, mais le découragementdes
troupes qui s'ensuit... Quand vous verrez la bataille
perdue sans ressource et que vous ne pourrez vous
Opposer aux mouvements de l'ennemi, ni lui résister
plus longtemps,vous prendrez la seconde ligne de
l'infanterie; et, s'il y a un défilé à portée, vous le lui
ferezgarnir, en y envoyant autant de canon que vous
le pourrez.

» S'il n'y a point de défilé dans le voisinage, votre
première ligné se retirera dans les lignes de la se-
conde, et se remettra en bataille à trois cents pas
derrière elle.

» Vous ramasserez tout ce qui vous resterade votre
cavalerie, et, si vous voulez, vous formerezun carré
pour protéger votre retraite.

» Je finirai par dire que si l'on a été battu, il ne
faut pas pour cela se retirer à quarante lieues, mais
s'arrêter au premierposte avantageux qu'on trouve,
et y faire bonne contenance pour remettre l'armée
et pour calmer les esprits de ceux qui sont encore
découragés. »

De la victoire. — II n'est pas rare que les deux ar-
mées s'attribuent la victoire. A qui appartient-elle?
évidemment à celle qui a atteint son but, ou du
moins qui a obtenu le résultat matériel que l'on

cherche dans tout combat, c'est-à-dire la possession
du champ de bataille. Tel est l'avis de Napoléon et
celui de tous les militaires dont le jugement n'est
pas égaré par des préoccupations personnelles. Peu
importe le chiffre relatif des pertes; là n'est point la
question : l'on ne fait pas la guerre pour tuer des
hommes, mais pour rester maître des positions.
Ainsi, en y abandonnant le champ de bataille,quoi-
que avec des pertes inférieures, nous avons été vain-
cus à Malplaquet en 1709, à Toulouse en 1814.

En.attendant,le général ne doit pas perdre un in-
stant pour faire rendre à la victoire tous les fruils
dont elle est susceptible; sans cela, la bataille serait
une boucherie inutile. C'est alors que l'avantage des
grandes combinaisons se fait sentir; car, si la ba^-
taille a un Caractère stratégique, le but est marqué
d'avance, et l'on évite les retards d'une funeste

.

indécision.
Une énumération, même très-abrégée, des princi-

pales batailles qui se sont livrées depuis les temps
historiques, dépasserait infiniment notre cadre. Au
surplus, outre, l'incertitude qui règne sur la plupart
de ces faits, très-peu d'entre eux présentent de l'in-
térêt au point de vue de l'art militaire. La plus an-
cienne description tactique que nous: possédions est
due à Xénophon : c'est celle de la bataille de Thym-
brée gagnée par Cyrus, roi de Perse, contre Crésus,
roi dé Lydie, 548 ans avant J. C. Nous citerons en-
suite les victoiresde Coronée, par Agésilas, de Sparte;
de Leuctres et de Mantinée, par Epaminondas, de
Thèbes; de Chéronée, par Philippe de Macédoine;
d'Issus et d'Arbelles,par Alexandrele Grand ; du Té-
sin, de la Trébie, de Trasimène, de Cannes, par
Annibal; de Zama, par Scipion; celles de César dans
les Gaules, et de Pharsale.-

A partir de l'empire romain, l'art militaire alla
constamment en déclinantcomme toutes les autres
sciences,et les batailles ne sont plus au moyen âge
que des rencontres plus ou moins sanglantes, où le
défaut de détails tactiques ne permet aucun examen
sérieux. Les guerres de CharlesVIII et de François1er

ouvrent Une ère nouvelle. Gustave-Adolphe, les gé-
néraux de la guerre de Trente Ans, ceux de Louis XIV
et de ses ennemis, notamment Turenne et le prince
Eugène, ramènent l'art à ses principes. Parvenus à
ce point, nous ferons un relevé de quelques-unesdes
principales batailles livrées depuis un siècle, afin de
donneruneidéedes résultatsobtenus ; les vainqueurs
sont placés en première ligne :

_ _ — - i-.— i n

K0MS GÉNÉRAUX NATIOSALCTÉ p ! £243
des DATES. des g S g ë S AUTRES PERTES DU VAINCU.

BATAILLES. EN CDEF- ARMÉES. ' È 'g'g „-
H a o

Pnntonnv il rnii i7/.<i
Maréch. deSaxe Français 60.000 »Fontenoy.;... limai 174o j Cumberland. .. Anglais 50 000 10.000

Friedbere 2 iuin 1745 J Frédéric Prussiens.... 70.000 1.8006"" J (Ch. de Lorraine Autrichiens.. » 4.000 7,000 prisonniers, 60 canons.
Praeue C mai 1757

(Frédéric Prussiens.... 60.000 12.000
6 \ Ch. de Lorraine Autrichiens.. 60.000 16.000 200 pièces de canon.

I _
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DATE,

GÉNÉRACX NAIirlÉ | | !||
ADTBBB BERTES DU VAINCU.

EN CHEF. AnMIÎBÇ fc! » S 3
BATAILLES. ARBlUEh. g » *C

(Frédéric Prussiens.
.

36.000 2.000
Lutzen 5 décembre 1757 J ch de Lorrkinè Autrichiens.. 60.000 6.500 7,000 prisonniers, 150 canons.

•y A r o« .^.««o (Frédéric Prussiens 35 .,000 10.000
Zomdorf 25 août 1758 iFermor..'. ...Russes 40.000 18.000 60 canons.
,..-,. „..,,,,„ ( Napoléon' '..'.'.'. Français 6.000 300
Aboutir.. 25JalIletl799---lMburad-Bey... Turcs 20.000 15.000 ,- .
„ , ,. , -, „„„(Moroau Français 70.000 20.000Hohenlinden.. 3 décembre 1800 } ArchiducJeaa Autrichiens.. 75.000 25.000 7,000 prisonniers, 100 canons.

„ ., , „OAC
(Napoléon ;. Français 80.000 6.000

Austerhtz.... 2 décembre 1805 j Eu£usoff. ; RUSses 80.000 23.000 23,000 prisonniers,180 canons.

,, ,.,... (Napoléon Français 150.000 4.000
Kna 14 octobre 1806.. ( ie roi de Prusse Prussiens.... 150.000 18.000 25,000 prisonniers,200 canons.

„ , , ,
„„,,„( Napoléon Français. 120.000 22 000Moskowa..... 7 septembre 1812 (Ku^usoff#_ ...'Russes 136.000 50.000 5,000 prisonniers, 60 canons.

Waterloo 18 juin 1815
| Wellington....{ffil^

] \ «0.000:60,000 ycompl.is les pertes de la retraite.
(Napoléon iFrançais 70.000i40.000\

Les batailles sont-elles nécessaires? Aussi néces-
saires que la guerre. Assurément, on a vu dès cam-
pagnes sans batailles amener de grands résultats;
mais ces cas, excessivement rares, supposent de la
part de l'un des généraux au moins des ressources
de génie extraordinaires: Turenne a donné cet exem-
ple. Encorene faut-ilpas oublierque, dans les grandes
armées surtout, les longues campagnes sont la cause
de maladies endémiques et épidémiques qui mois-
sonnent les troupes, qu'elles amènent la démorali-
sation et le découragementdu soldat, en même temps
qu'elles ruinent les populations. Aussi, quand un
général se voit en mesure de terminer la guerre d'un
seul coup, _ou du moins de lui donner Une tour-
nure décisive, ne doit-il pas hésiter à le faire; l'in-
térêt du pays et les sentiments même d'humanité le
lui commandent. ALPH. CASTAING.

BATAILLON (art militaire). — Nous venons de
dire que bataille a signifiéarmée, ensemble de forces.
Villehardouin emploie dans le même sens le mot
bataillon, ce qui rend douteuse l'origine italienne
que l'on veut lui attribuer en le faisant venir de
battaglione, grosse bataille, qui nous aurait été im-
porté au commencement du quinzième siècle.

Bataillon a donc signifié d'abord une agrégation
considérable de troupes. En 1510, Machiavelpropose
de donner ce nom à un gros régiment; un siècle
plus tard, Brantôme, parlant du siège de Metz en
1552, appliquait ce terme à la cavalerie; par contre,
l'infanterie présente à la bataille de Dreux, en 1562,
avait des divisions qu'on nommait escadrons. Plus
tard encore, le cardinal de Richelieu, dans unelettre
qui s'est conservée, appelait les plus anciens capi-
taines au commandement des bataillons séparés de
l'armée, c'est-à-diredes fractions. C'est enfin dans
ce même sens qu'un proverbe, qui a cours encore,dit que : « Ce sont les gros bataillons qui gagnent
les batailles. »

Le bataillon est l'unité tactique des troupes d'in-
fanterie, c'est-à-dire l'agrégation de forces sur les-

quelles sont fondées les règles des manoeuvres de
de cette arme.

Les Grecs avaient une unité tactique qu'ils nom-
maient syntagma^ Chez les Romains, c'était la co-
horte : elle comprenait trois manipules, chacune au
minimum de GO hommes commandéspar un centu-
rion, et un certain nombre de vélites, ou infanterie •

légère, formant un minimum total de 420 hommes.
Le nombre pouvait être augmenté et fut porté beau-
coup plus haut en diverses occasions. L'un des trois
centurions avait le titre de primopile et commandait
la cohorte, de même que chez nous, avant la Révo-
lution, l'un des capitaines de compagnies comman-
dait le bataillon.

Dans les temps modernes, les terzes espagnoles et
les camps de huttes des Nassau présentent un com-
mencement d'organisation; de son côté, Gustave-
Adolphe, qui était doué de divination en ce qui
concernait les besoins de l'art militaire, avait créé
des bataillonsde manoeuvres dont il se servait comme
moyen tactique dans les jours d'action.

Mais, en 1638, Rohan n'en fait aucune mention,
et la lettre citée de Richelieu démontre que si le mot
était connu, il ne s'appliquait pas à l'idée que nous
en avons aujourd'hui. En 1668, on appelait bataillon
la réunion de deux régiments, et plus tard encore,
en 1686, Guillet en parle comme d'une agrégation
passagère. Enfin, le maréchal de Puységur, mort en
1743, n'y voit qu'un parallélogramme comprenant
de 500 à 900 hommes.

On peut donc dire avec vérité qu'avant 1793, le
bataillon n'existait pas au point de vue de l'organi-
sation militaire, et que, comme moyen tactique, il
n'apparaissait sur le champ de bataille que d'une
manière éphémère et sans la coopération d'aucune
règle fixe.

Le bataillon ne peut être considérécomme défini-
tivement constitué que du jour où il fut pourvu d'un
chef spécial par le décretdu 21 février 1793. A partir
de cette époque, la compagnie cessa d'être la base
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de l'administration intérieure des troupes, et l'orga-
nisation ne tarda pas à devenir, à peu de choseprès,
ce qu'elle est aujourd'hui.

La force du bataillon a beaucoup varié, comme on
peut le supposer d'après ce qui vient d'être dit; nous
en donnons ici le tableau à diverses époques :

i ^ .r
cft en

c S NOMBRE g .5 NOMBRE
ANNÉES. g .g < ANNÉES. g .g <2 a D'HOMMES g R D'HOMMES

| o cj -,

1651 » 1000 1791 9 477
1672 17 900 1799 » 980
1678 13 700 1804 9 792
1690 13 750 1808 6 840
1701 13 700 1820 8 640
1715 15 636 1831 • 8 895
1755 17 680 1841 7 581
1763 9 556 1854 8 664
1784 5 572

"

Les derniers chiffres sont ceux du pied de paix;
mais ils peuvent être augmentés de moitié environ
sur le pied de guerre.

Au point de vue de l'organisation intérieure, le
bataillon peut former corps, comme cela arrive au-
jourd'huipour l'infanterielégère.Il peut faire partie
d'un régiment comme dans l'infanterie de ligne. Il
y a eu deux, trois, quatre et jusqu'à cinq bataillons
par régiment. L'ordonnance du 8 septembre 1841,
portant organisation des cadres constitutifs de l'ar-
mée, en règle le nombre à trois. Dans cette situation,
le cadre du bataillon se confond dans celui du régi-
ment. Quant à la composition, le bataillon, à huit
compagnies, comprend :

OFFICIERS.

Etat-major.

Le chef de bataillon,
1 capitaine adjudant-major,
1 chirurgien.

Compagnies.

8 capitaines,
8 lieutenants,
8 sous-lieutenants.

TROUPE.

* Petit état-major.

i adjudant sous-officier,
d caporal tambour.

Compagnies.

sergents-majors,
32 sergents,

8 fourriers,
04 caporaux,

-
16 tambours,

8 enfants de troupe.

Plus, un nombre indéterminéde soldats.

Dans l'infanterie légère (anciens chasseursà pied),
le bataillon, formant corps, a son cadre particulier,
savoir :

OFFICIERS.

Etat- major.
Chef de bataillon commandant. i \
Capitaine-major \ ]

Capitaine adjudant-major 11
Lieutenant instructeur de tir...V i (
Lieutenant d'habillement 1

\
Chirurgien aide-major i /

Compagnies.
Capitaines (1 par compag.) 101
Lieutenants (1 par compag.) 10 > 30
Sous-lieutenants (1 par compag.) 10 )

TOTAL des officiers...- 37

TROUPE.

Petit état-major.
Adjudant sous-officier l\
Sergent-clairon 1 , 3
Caporal-clairon 1

)

Section hors rang.
Sergent-majorvaguemestre 1 \

[ 1er Secrétaire du trésorier.... 1

„ .
' 1 Garde-magasin de l'habillem.. 1Serments <. 1° ") Maître armurier, tailleur, cor- i

[ donnier 31
Fourrier. 11

f 2me Secrétaire du trésorier.... l\
,„P ' ( Conducteur des équipages.... 1 [

/Secrétairedu chef de bataillon, lr
l Secrétairede l'offic.d'habillem. Il

„„ .
) Ouvriers armuriers 2 1Soldats.. .<>.

• 4 -,i ,„j Ouvriers tailleurs. 18
[ Ouvriers cordonniers 15 I

\Conducteurs de mulets 2/
Compagnies.

Sergents-majors (1 par compag.). 10\
Sergents (5 par compag.) 50 J

Fourriers (1 par compag.) 10 (
„„0Caporaux (8 par compag.) 80 ^

Clairons (4 par compag.) 40 \
Enfants de troupe (1 par comp.).. l.Oy

TOTAL de la troupe ........251

Plus, un nombre indéterminé de soldats.
Les bataillons d'infanterie légère d'Afrique ont

aussi leur cadre qui diffère du précédent en ce qu'il
présente en moins : à l'étât-major,- 4 lieutenant ins-
pecteur du tir; au petit état-major, 1 sergent clai-
ron ; à la section hors rang, 1 ouvrier armurier,
5 tailleurs, 3 cordonniers; dans chaque compagnie,
1 sergent, 2 clairons. En plus, section hors rang, le
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secrétaireducapitaine-major. Les bataillons formant

corps s'administrent eux-mêmes.
Nous avons dit que le bataillon est l'unité tactique

des troupes d'infanterie. 11 en résulte qu'il sert de
base à la composition des armées et à leur dénom-
brement, à la formationdes troupes en marche et en
bataille, à leurs mouvements sur le champ de ma-
noeuvres; tel est l'objet de la théorie dite école de
bataillon.

.

ALPH. CASTAIKG.

BATARA (zoologie). — Genre d'oiseaux de l'ordre
des passereaux, de la famille des piès-grièches, ren-
fermant un grand nombre d'espèces qui habitent le
nouveaucontinent. Les bataras sont des buissonniers

par excellence. On ne les rencontre qu'à l'est de la
grande chaîne des Andes et dans tous les lieux cou-
verts de fourrés épais, soit dans les haies autour des
maisons, soit dans les champs abandonnés, au sein
même des forêts ou dans les petits bois peu élevés et
chargés d'épines. Ils vont habituellement isolés ou
par couples. Les plus familiers s'approchentdes lieux
habités en sautillanttoujours sur les branches basses
des. buissons, qu'ils parcourent en'tous sens., pour y
chercher des larves ou des insectes. Le voyageur qui
parcourt les sites sauvages du continent américain
est surpris de les trouver animés par les chansons
bruyantes des bataras, qui, surtout à l'époque des
amours, font retentir les airs de leurs gammes sono-
res. (D'Orbigny.)

BATARD (droit) [dugrec6assoro,prostituée,femme
perdue; ou suivant quelques-uns,de l'allemandboes,
bas, vil, et de art, naissance : basse naissance, qui
n'est pas de la véritable espèce, mais qui en appro-
che, et qui en est comme dérivée].— Sous l'ancienne
législation, ce nom était donné aux enfants nés d'un
commerce illégitime. Aujourd'hui la loi indique cons-
tamment l'expression à'enfant naturel, quant à ceux
qui n'ont point été légitimés par l'action d'un ma-
riage.

Pendant plusieurs siècles, dit La Châtre, ie nom
de bâtard ne fut point odieux en France. Même les
bâtards des.nobles étaient nobles également; ils pou-
vaient porteries armes de leurpère barréesà gauche;
ils n'étaient point sujets à la taille, pourvu qu'ils vé-
cussent noblement; ils jouissaient enfin de toutes les.
prérogatives des nobles, comme s'ils eussent été légi-
times. Ce n'était que dans les successions qu'on sui-
vait à leur égard le droit commun; mais l'édit de
1600 vint abolir cet usage : « Pour le regard des
bastards, porte l'article 26, encore qu'ils soient issus
de pères nobles, ils ne se pourront attribuer les titre
et qualité dé gentilshommes,s'ils n'obtiennent lettres
d'anoblissement... » Les débauches des Caraffa, des
Médicis, des Borgia,.couvrirent l'Italie du seizième
siècle de bâtards. Les amours des rois avec les femmes
de tout rang (car il existait'une triste égalité devant
leur libertinage) mirent en France là bâtardise enhonneur avec Henri IV, et surtout avec Louis XIV.
Ce grand roi poussa la bravade à l'égardde l'opinion
et de la morale publiques jusqu'à faire déclarer
princes et légitimer les enfants qu'il avait eus de
Mme de Montespan, de La Vallière, de Fontanges.

Dans les curieux Mémoires de Saint-Simon, on a un
témoignage de l'ironie hautaine avec laquelle le

peuple accueillit celte prétendue légitimation. Cet

étalage, cette affectation de bâtardise, ont fort heu-
reusement disparu de-nos moeurs, mais il en est
resté dans nos habitudes d'esprit une disposition à
la sévérité contre les bâtards, qui s'adoucira sans
doute, car un enfant ne saurait être entaché d'une
sorte de flétrissure par sa naissance: On doit remer-
cier l'un de nos plus grands écrivains, George Sand,
d'avoiiydansson drame et dans son roman de Fran-
çois le Champi, plaidé en faveur de cette réparation
sociale que nous demandons. Beaucoup d'hommes,
atteints par cette réprobation, ont su triompher des
préjugés de la société, et s'y créer Une place hono-
rable. Il suffit de citer ici Champfort, Delille, La
Harpe, d'Alembert. On sait que Guillaume le Con-
quérant n'étaitd'abord que Guillaumele Bâtard. Plu-
sieurs physiologistes, et parmi eux le célèbre Virey,
ont pensé que les bâtards, étant le fruit d'une passion
vive où l'âme joue souvent un aussi grand rôle que
les sens, conservent dans leur manière d'être et d'agir
quelque étincelle de cette flamme première. Des
considérations variées militent en faveur de cette
opinion, qui n'est cependantpoint généralement ad-
mise, et qui peut fournir matière à d'amples dis-
cussions.

.
• ~

BATEAU [en latin batellus, venant du saxon 5af,
booi]. — Petit bâtiment de transport qui sert princi-
palement sur les rivières. Les bateaux se manoeu-
vrent à la rame, à la voile, à l'hélice, et même par
un système de roues à palettes que met en mouve-
ment un être vivant ou une machine à vapeur; dans
ce dernier cas, les bateaux ont de bien plus grandes
dimensions, et se nomment en France bateaux à
vapeur, et en Angleterre ou aux Etats-Unis steam-
boat ou simplementsteamer. Les bateaux à rames, à
voiles ou à palettes ont été usités de toute antiquité;
ils ne différaient que par le nombre et la disposition
des rames ou des voiles ; et nous voyons que les
Romains, dans les guerres puniques, transportèrent
en Sicile des troupes au moyen de bateaux à palettes.
Si nous citons les noms de Duguet et du prince pa-
latin Robert, qui firent tous deux, au dix-septième
siècle, de nouveaux essais sur ce système, c'est que
les expériences de ces inventeurs eurent lieu devant
trois savants qui ont mérité à divers titres la recon-
naissance de la postérité : ce sont Papin, Savery et
Worcester. Les essais postérieurs de Maurice de Saxe
et du Hongrois Balthyani n'eurent guère de succès,
lorsque enfin la découverte de la force motrice de la
vapeur permit de substituer avec avantageau travail
de l'homme celui des machines. Et, sous ce rapport,
il devait être encore donné h la France de faire sortir
de son sein l'idée première de cette découverte qui
a opéré de si grandes améliorations matérielles dans
le monde.

C'est en effet vers l'an 1711 que Denis Pàpin, né
à Blois, et réfugié en Allemagne pour cause de pro-
testantisme après la révocation de l'édit de Nantes
lit quelques essais qui mirent sur la voie de la cen-
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structura actuelle des moteurs à vapeur, essais qui
ne durent leur insuccès ou leur inutilité immédiate
qu'au manque d'encouragement ou de moyens d'exé-
cution. Les nations voisines ont pourtantrevendiqué
le privilèged'avoir vu construire les premiers bateaux
marchant par la vapeur. 11 est vrai que Worcester
publia en 1663, sous le titre Centuries d'Inventions,
Une description vague et inintelligible d'une machiue
à vapeur, et que Jonathan Hulls, de Londres, fit
connaître en 1737, c'est-à-dire vingt ans après Papin,
la descriptiond'un bateau à vapeur qu'il dit de son
invention. Nous voyons aussi Vasco de Gama pro-
poser à Charles-Quint de lui construire un bâtiment
marchant sans voiles ni rames; mais ses essais ont
pu être simultanés ou indépendants les uns des
autres.

Enfin, il était réservé à Fulton, né en 17G7, en
Pensylvanie,de mettre en pratique cette grande et
féconde découverte. Amené en France par l'ambas-
sadeur dés États-UnisJohn Barlow, il lança, en 1805,
un petit bateau à vapeur sur la Seine, en présence
de quelques membres de l'Institut. Mais, ne trouvant
pas chez nous les encouragements nécessaires, re-
poussé par l'empereur Napoléon, à qui il proposait
de remplacer la flotte si nombreuse des coquilles de
noix destinée à envahir l'Angleterre par quelques
bateauxà vapeur qui franchiraientplus sûrementet
plus vite le détroit, Fulton revint dans sa patrie et fit
accepter sans peine l'usage de son steam-boat. Là,
en effet, lès avantages de la nouvelle invention de-
vaient apparaître dans tout leur éclat, et bientôt
l'Hudson, l'Ohio, le Saint-Laurent et le Mississipi
furent sillonnés de semblables bâtiments. L'Angle-
teiTè, qui, comme la France, avait repoussé les of-
fres de Fulton, imita pourtantbientôt les États-Unis;
enfin la France ne pouvait rester indifférente devant
les résultats immenses de cette découverte, et l'an-
née 1825 vit glisser sur ses rivières ses premiers ba-
teaux à vapeur. Partout ces sortes de maisons rou-
lantes sur l'eau sont meublées et décorées commede
vrais appartements ; ni les glaces^ ni les meubles
d'acajou ne font défaut, et l'on vient même de con-
struire aux États-Unis un bâtiment à vapeur d'une
dimensionsi colossale, que plus de trois mille pas-

, sagers peuvent y prendre place avec tout le confor-
table possible, ayant à leur disposition le gaz que
distille un appareil placé dans l'entrepont et qui
éclaire par de nombreux becs des salons splendides.
|Les passagers doivent oublier, dans cette petite ville
flottante, d'autant mieux le voisinage de la mer et
les dangers dont elle les menace, que sur une pa-
reille masse le mouvement de roulis et de tangage
est insensible, et que c'est à peine si la plus forte
lame d'eau, dans les plus gros temps, ébranle ses
énormes flancs.

Aucune nation ne possède dans une mer plus de
bateaux à vapeur que la France n'en a sur la Médi-
terranée. Nos lignes de paquebots reliant les ports du
sud de la France à ceux de la Corse, de l'Algérie ou
du Levant, vont acquérirune importance et prendre
un développementextrême, maintenantque l'isthme

de Suez percé va ouvrir la roule directe des Indes à
notre pavillon.

Le batcau-traineau est une simple barque dont le
fond plat peut immédiatement servir de traîneau,en
sorte qu'on puisse parcourir sans interruption et sans
danger des routes interrompues par des courants
d'eau ou les cours d'eau eux-mêmesdans les gi auds
froids.

Le bateau-plongeurest destiné, comme la cloche
à plongeur, à aller au fond de l'eau reconnaître les
objets perdus dans les naufrages ou étudier la nature
du terrain ou les écueils. Plusieurs systèmes de
construction ont été proposés; tous sont basés sur ce
principe : Une masse d'air est enveloppée dans une
chambre de fonte très-résistante, et dont lé poids
égale à peu près la poussée du liquide vers le haut.
Si l'on veut faire monter cet appareil, il suffira de
jeter une certaine quantité de lest; si au contraire
on veut descendre, on laissera pénétrerdans des cy-
lindres vides, construits exprès, la quantité d'eau
nécessaire pour augmentersuffisamment le poids de
l'ensemble. Quelquefois, ces cylindresvidesjouent le
rôle de la vessie natatoire des poissons; c'est-à-dire
qu'on ajoute ou qu'on enlève du liquide de l'ensemble
de l'appareil, suivant que l'on veut descendre ou
monter. L'emploi de semblables bateaux, se guidant
avec des rames et un gouvernail, a été proposé en
temps de guerre. Sans doute ils pourraient rendre
quelques services dans ces circonstances toujours
regrettables;rmaispeut-on calculer les conséquences
de l'emploi de ces appareils s'ils étaient bien dirigés
et si l'air ne leur manquait pas au sein des eaux?
Ici la question est la même qui se présente lorsqu'on,
se demande si la découverte de la direction des aé-
rostats ne serait pas plus nuisible qu'utile au bien
de l'humanité. Où seraient les frontières d'un État
qui serait ainsi exposé sans défense possible à une
invasion aérienne ou à un débarquement soudain de
brigands et de pirates? Opposerait-on des machines
semblablespour combattre celles qui porteraient les
agresseurs? Ne serait-ce donc pas assez de la surface
de la terre à la race humaine pour s'entre-détruire;
lui faudrait-il encore le sein des airs ou des eaux?
De grandes difficultés s'opposent encore, d'ailleurs,
à ce que nous puissions compter sur la réalisation
prochaine de la direction des aérostats où sur la par-
faite construction des bateaux plongeurs; mais il y
a certainement là un sujet d'examen sérieux de la
part des législateurs ou des philosophes.—Voir-Hé-
lice, Navire, Navigation. J. LAGARRIGUE(de Calvi).

BATIMENT. — Ce mot s'entend en général de
toutes les constructionsen pierre, bois, etc., que l'on
établit pour l'usage de l'homme, pour celui des ani-
maux et bestiaux destinés à ses besoins ou son ser-
vice, et pour la conservation des choses à son usrge.
L'acception du mot bâtimentest Irès-élendue,comme
on le voit; mais on peut là résumer en disant qu'on
l'emploie pour tout ce qui sert d'habitation ou d'abri :
c'est ainsi qu'on appelle bâtiments civils ceux.qui
servent à tous les fonctionnaires de l'ordre civil;
bâtiments militaires, ceux affectés aux services de
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l'administration de la guerre, arsenaux, magasins,

etc.; bâtiments hydrauliques, ceux qui renferment
les machines élevant les eaux employées au ser-

i vice public; bâtiments de commerce, la Banque, la
Bourse, etc.

Depuis le dix-septième siècle, dit P. Vinçard,
il y a eu en France de nombreuses améliorations
apportées à l'art de bâtir. Mais, malgré les différents
travaux de démolition et de reconstruction opérés
dans nos grandes villes, il faut constater que, sous
le rapport hygiénique et sanitaire, on n'a pas encore
mis à profit les découvertes delà science; malgré les
nombreuses transformations que nos grandes cités

ont subies et subissentchaque jour, il subsiste une
quantité de ruelles infectes, d'impasses'où l'on ne
respire que la maladie et la mort; les faubourgs con-
tiennent une infinité de rues où l'air ne circule pas,
où le soleil ne pénètre jamais, et qui, au moment
des épidémies, fournissent à la mort un terrible con-
tingent. Beaucoup de ces logements sont humides,
malsains, l'espace manque, et ce qu'il y a de plus
douloureux, c'est qu'ils sont habités par des ouvriers
dont les forces sont déjà épuisées par le travail.
Lorsqu'on voit un édifice ou seulement une maison,
on ignore généralement ce qu'il a fallu d'efforts et
de travail pour l'élever, l'on ne sait pas quelle a été
cette lutte entreprisecontre la matièrebrute, et quels
dangers, quelles douleurs les ouvriers ont courus et
endurés. Les ouvriers du bâtiment peuvent se diviser
en carriers, briquetiers, tailleurs de pierre, maçons,
charpentiers,couvreurs,menuisiers, serruriers, par-
queteurs, carreleurs, vitriers, fumistes, plombiers,
marbriers, peintres, sculpteurs sur pierre, etc. Il en
est peu qui soient de Paris; ils y viennent principa-
lement des départements de la Creuse, du Jura, de
la Marne, d'Eure-et-Loir, etc. Ils ne résident pas
longtemps dans les grandes villes, et, dès qu'ils le

' peuvent, ils s'empressentd'allerrevoirleurpaysnatal.
L'habitude de travailler la pierre, le bois et le fer, et
de ne s'en rendre maîtres qu'en se servant d'outils
pesants, donneaux ouvriers du bâtiment une physio-
nomie toute particulière. Ils n'ont pas l'élégance,
l'aménité qu'on rencontre souvent chez les ouvriers
des autres professions; mais, en revanche, ils sont
francs, courageux et d'une probité pour ainsi dire
proverbiale. Le compagnonage a exercé sur eux une
grande influence : mais elle a considérablement dimi-
nué dans ces dernières années. Le plus grand nom-
bre est assez indifférent aux événements qui s'accom-
plissent,et les dangers qu'ils courent empêchent leur
imagination de franchir les bornes qui leur sont
tracées par leur travail manuel. Les affections de
ces ouvriers sont donc à peu près uniquement con-
centrées sur leur famille et leur village, que mal-
heureusement ils ne revoient pas toujours. Leur
chômage a lieu pendantune grandepartie de l'hiver,
et sans une économie constante, ils auraient beau-
coup à en souffrir. Sauf les peintres, les ouvriers du
bâtiment ne sont pas sujets aux maladies profession-
nelles; mais les accidents auxquels ils sont exposés
et qui les empêchent de travailler ou les rendent in-
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firmesTes placent dans les conditions ordinaires des

autres travailleurs. Le chiffre officieldes ouvriers du
bâtiment est pour Paris de 41,603; mais dans ce
nombre ne sont pas compris les carriers, qui, à eux
seuls, forment une série d'au moins 4,000 ouvriers.

La totalité peut donc sans exagération être portée à
près de 46,000 ouvriers, qui ne sont occupés qu'à
construire,démolir ou réparer les maisons, les mo-
numents et les édifices.

BÂTIMENT (droit). — La propriété du sol emportant
celle du dessus et du dessous, toutes les construc-
tions, plantations et ouvrages faits sur un terrain ou
dans l'intérieur de ce terrain, sont présumés faits

par le propriétaire du sol et à ses frais, et dès lors
lui appartenir, sauf la preuve contraire ou la pres-
cription acquise contre lui (C. civ. 552 et 553). Le
propriétairedu sol qui a construit avec les matériaux
d'autrui doit nécessairement en payer le prix ou la
valeur; même avec dommages-intérêts,s'il y a lieu;
mais le propriétaire ne peut les enlever (ibid. 554).
Alors que les constructions ou plantations ont été-
faites sur le terrain d'autrui par un tiers ou avec ses
matériaux,le propriétaire du fonds a le droit soit de
les retenir, soit d'obliger ce tiers à les enlever (ibid.
555).

La loi du 24 août 1790 (t. u, art. 3) sur l'organi-
sation judiciaire, et celle du 22 juillet 1791 (t. i,
art. 18), ont compris parmi, les objets confiés à la
vigilanceetà l'autorité des officiers municipauxl'ali-
gnement des maisons, la démolition ou la réparation
des bâtimentsmenaçant ruine, et il estprononcéune
amende contre ceux qui refuseraient.

BATISTE. — Nom que l'on donne à une toile
très-fine et très-blanche qu'on fabriquait à Valen-
ciennes, Cambrai, Douai, Amiens, Cambresis, etc.,
mais que les fines percales ont remplacée dans l'u-
sage. On distingue trois sortes de batistes : les unes
claires, les autres moins claires, et les autres plus
fortes, qu'on appelle batistes hoUandèes,parce qu'elles
approchentde la qualité des toiles de Hollande,étant,
comme celles-ci, très-serrées et très-unies. On fa-
brique aussi des batistes à Saint-Gall, en Suisse; à
Edimbourg, capitale de l'Ecosse, et dans les États de
l'Autriche. C'est surtout avec le plus beau lin ramé
duHainault que l'on fabrique les plus belles batistes.
Les chaînesde batiste, qui se fabriqueencoreà Saint-
Quentin et en Picardie, sont divisées par portées de
16 fils et par quarts de 200 fils, qui font douze por-
tées et demie.

BATON [du grec bakstron, dont les Latinsont fait
bastum, qui a produit bâton, bastille, bâtir,.bastide,
bastion, bâtiment, etc.] — ong morceau de bois
qu'on peut tenir à la main, servant à plusieurs
usages. Ce mot a plusieurs acceptions :

1° En histoire ancienne. — Dans les siècles les plus
reculés, les princes, les personnes considérables,
telles que les pères de famille, les juges, les géné-
raux d'armée, etc., portaient, pour marques de dis-
tinction,un bâton fait en forme de sceptre.Quand
un peuple ou un souverain établissait un officier
pour le représenter dans le commandement d'une
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armée, dans quelque ambassade, ou dans l'adminis-
tration de la justice, cet établissement se faisait par

—la-transmissiond'un bâton qui devenait la marque
tld'e'^dignité.
& Lè&"J>Wneipaux magistrats romains portaient de

i;?J^^bâtfitis : celui d'un consul était d'ivoire, celui du
fe||jjfide«t jetait d'or. Les monarques français por-
çg|a™t;â5ïti'efois lé sceptre. Le bâton, à la hauteur d'un
syfaEnftte/était revêtu d'une lame d'or, à laquelle on
' Ps^bsiitua la main de Justice, au commencement du
""qTïatorzième siècle.

2°En religion.— Bâton pastoral ou crosse; c'est un
bâton d'argent ou d'or, recourbé et ouvragé par le
haut, tenu par les archevêques, les évêques et les
abbés réguliers, ou qu'on porte devant eux dans les
cérémonies. Le hâton pastoral est très-ancien, mais
il n'est pas fait mention de la crosse avant le onzième
siècle. Les premièrescrosses n'étaient que de simples
bâtons de bois, qui d'abord eurent la forme d'un T,
et dont on se servait pour s'appuyer; ensuite on les
fit plus longues, et peu à peu elles ont pris la forme
tpie nous leur voyons.

3° Dans la marine. — Bâton de flamme ou de com-
mandement; c'est un bâton de pavillon de la tête des
mâts, ainsi appelé parce qu'il porte une flamme, un
pavillon ou marque de commandement, qui désigne
le grade de l'officier général commandant, suivant le
mât auquel il est placé.

On appelle bâton d'enseigne ou de pavillon une
longue perche de bois de pin, qui sert pour arborer
le pavillon.

-
4° En mathématiques.—Bâton de Jazob; on donne

ce nom à une espèce d'arbalète qui sert à prendre
les hauteurs ou les distances parles angles. Quelques-
uns prétendent qu'il est ainsi nommé parce que les
divisions du montant ressemblentaux degrés de l'é-
chelle mystérieuse que Jacob vit en songe, et qui
allait jusqu'au ciel.

- 5° En musique. — Un bâton est une sorte de barre
épaisse qui traverse perpendiculairement une ou
plusieurs lignes de la portée,et qui, selon le nombre
des lignes qu'il embrasse, exprime une plus grande
ou moindre quantité de mesures qu'on doit passer
en silence.

Bâton de mesure; c'est un bâton fort court, ou
même un rouleau de papier, dont le maître de mu-
sique se sert dans un concert pour régler le mouve-
ment, et marquer la mesure et le temps.

6° En architecture. — Bâton est une mesureusitée
dans la base des colonnes.

7° En technologie. — Les orfèvres appellent bâton
à dresser, un rouleau qui sert à mettre de niveauune
plaque de métal mince. En termes de lapidaire, on
appelle bâton à cimenter, un morceau de bois dans/
lequel on enchâsse les cristaux et les pierres, par le

moyen d'un mastic, pour les égriser. Bâton de sem-
pleétbâton de rame, désignent, chez les fabricants,
deux parties du métier d'étoffes de soie. Les pape-
tiers appellent bâton royal, le papier de la petite
sorte.
".BATONNIER (droit). — Chefou président de l'or-

III.

dre des avocats dans chaque ressort de cour d'appel
ou de tribunal d'arrondissement ayant un bureau
constitué. L'origine de cette dénomination remonte
au treizième siècle : tout était alors érigé en commu-
nauté de profession ou en congrégationreligieuse. A
cette époque le chef de la confrérie, actuellement
ordre des avocats, portait un bâton comme marque
de supériorité. 11 ne le porte plus aujourd'hui,mais
il conserve toujours le nom de bâtonnier.

C'est dire que le bâtonnier, et d'abord l'ordre des
avocats, prennent leur origine dans la communauté
de profession, qui leur fut rendue propre dès leur
institution. Ainsi a été consacrée pour ce corps dis-
tingué l'importancede son ancienne organisation,ce
qui, quoi qu'on dise, ajoute une considération parti-
culière' à la profession d'avocat et aux fonctions de
bâtonnier, dont l'élection est annuelle. Des modifi-
cations ont pu être apportées par l'effet des révolu-
tions successives; mais il ne faut pas moins recon-
naître ici tout ce qu'a de sérieusement moral et
digne le mérite de la tradition ancienne.' lïîn'est pas
donné aux hommes de savoir faire de prime abord,
dans, les grandes réactions populaires, des choses,
des changements toujoursbien profitablesà la société.

— V. Avocat. .... JEAN ETIENNE.
BATRACHOMYOMÀCHIE [du grec batrachos,

grenouille, mus, rat, et mâché, :combat. Le combatdes
rats et des grenouilles].— C'est le titre d'un poëme
héroï-comique,composé d'environtrois cents vers, et
faussement attribué à Homère. Voici le plan de l'ou-
vrage : «Une grenouillefait connaissanceavec un rat
qu'elle rencontre au bord d'un marais; elle l'invite à
venir.visiter son humide royaume. Le rat y consent,
et monte sur le dos de la grenouille; celle-ci, ayant
aperçu une hydre, s'enfonce sôus l'eau, et livre le
rat à lui-même; il périt en invoquant les cieux ven-
geurs. En-effet, un de ses compatriotesl'a vu du ri-
vage; il court jeter l'alarme chez tout le peuple des
rats. Une guerre effroyable, qui ne doit finir que par
l'extinction de l'un des deuxpeuples, est résolue; les
dieux sont divisés. Les rats sont déjà victorieux, ils
font des grenouilles un carnage affreux; mais Jupi-
ter, qui a fait inutilementgronder sa foudre, envoie
des écrevisses qui coupent les pattes des rats et les
obligent à la retraite. Rien n'est intéressant comme
la naïveté du récit, la conviction feinte de l'auteur

' du poëme. » Dans le Combat des rats et des belettes,
La Fontaine seul est parvenu à égaler le talent de
l'auteur.de ls.,Batrachomyomachie.

BATRACIENS (zoologie) [du grec batrachos,gre-
nouille]. — Quatrièmeordre de la classe des reptiles,
ayant pour type le genre grenouille.-

L'ordre des batraciens paraît avoir été créé pour
établir le passage des reptiles aux poissons. Placés
par leur organisation sur la limitede ces,deux classes,
ils se rapportentégalementbien à l'une ou à l'autre.
Si, dans les-premiers temps de leur vie, ils tiennent
des poissons par leurs branchies, ils se rapprochent
davantage des reptiles lorsque,.devenus adultes, ils
perdent ces-organespour prendre des poumons : leur
place ne saurait donc être mieux fixée qu'à la fin de

2
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l'herpélologie. Cet ordre se compose de reptiles qui
offrent dans toute leur organisation des particulari-
tés tellement remarquables, que beaucoup de natu-
ralistes, et notamment le savant de Blainville, ont
cru devoir en faire une classe distincte, à laquellece
derniera donné le nom à'amphibiensou de nudipel-
lifêres. Ils sont très-faciles à distinguer de toutes les
autres classes de la zoologie : ils n'ont jamais ni ca-
rapace ni écailles; leur peau est entièrement nue et
seulement enduite d'une humeur visqueuse; leur
squelette manque de côtes ou n'en a que de rudi-
mentaires; leurs doigts, toujours moins nombreux
que chez les lézards terrestres, sont dépourvus d'on-
gles, excepté dans un seul genre. Mais ce qui distin-
gue surtout les batraciens des autres reptiles et de
tous les autres vertébrés, ce sont les métamorphoses
ou changements qu'ils éprouvent dans leur forme
extérieure et dans leurs organes intérieurs, durant
les premiers temps de leur existence. Au moment où
ils sortent de l'oeuf où ils ont pris naissance, leur
corps est pisciforme, dépourvu de membres et ter-
miné par une queue presque semblable à celle d'un
poisson; ils respirent par des branchies, tantôt appa-
rentes derrière la tête, tantôt cachées dans une cavité
qui fait suite à la bouche, et adhérentes aux bran-
ches de l'os hyoïde; et leurs habitudes sont exclu-
sivement aquatiques : ils portent alors'le nom de
têtards. Mais peu à peu ces formes s'altèrent, des
pattes se développent en avant et en arrière, ou
seulement en avant ; dansplusieurs espèces, la queue
se.flétrit et finit par disparaîtrecomplètement; enfin
leur vie, d'abord exclusivement aquatique, devient
terrestre, du moins en partie sinon entièrement.
Pendant que ces modifications s'opèrentà l'extérieur,
les organes circulatoireset respiratoires en subissent
de plus ùnportantes encore : leurs branchies s'atro-
phient et disparaissent pour faire placé à des pou^
mons, et leur respiration devient aérienne, Quelque-
fois cependantils conserventleursbranchies enmême
temps qu'ils prennent des poumons; dans Gê cas,
l'animal a la respiration aquatique et la respiration
aérienne en même temps : il est donc amphibiedans
toute la force' du terme. Le coeur et les vaisseaux
sanguins, qui d'abord ressemblent à ceux d'un pois-
son, éprouvent des changement correspondants, et
deviennent semblables à Ceux des reptiles1. Lés or-
ganes digestifs sont eux-mêmesmodifiés : car, tandis '
que le têtard a un bec corné, Une bouche petite, des
intestins très-longs et Un régime herbivore, le batra-
cien aduftealagueuletrès-fendue et armée de dents

1 Dans le têtard, lé cceui' n'a qu'une oreillette et Un
ventricule droit; de celui-ci part l'artère pulmonaire ou
plutôt branchiale;qui, d'abord simple, ne tarde pas à se
diviser en deux branches, l'une droite, l'autre gauche;
celles-ci à leur tour se subdivisent en autant de rameaux
qu'il y a de branchiesde chaque côté, et vont distribuer à
chacune d'elles le sang veineux qu'elles contiennent pour
le faire aïtérialiser.Les veines qui naissentdu tissu bïacliial,
prennent le fluide devenu artériel, et se réunissent toutes
ensemble pour former un seul tronc nommé vaisseau dor-
sal. C'estdé ce vaisseau, qui représente le coeur gauche des
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ou de gencives dures, mais non cornées, les intestins

courts et le régime entièrement insectivore. A ces
particularités caractéristiques de l'organisation des

batraciens, il s'en ajoute d'autres, qui, pour être
moins essentielles, ne laissent pas d'avoir leur im-
portance. Leurs' formes sont plus lourdes que celles
des autres reptiles; leur tête est aplatie et comme
écrasée, leur cou très-court ou plutôt nul, leur peau
garnie de cryptes muqueux qui répandent à sa sur-
face une humeur abondante; leur squelette est beau-

coup plus simple que celui des autres espèces de leur
classe; ils n'ont que deux frontaux,deux occipitaux,

un seul sphénoïde, point de temporal ni de mastoï-
diens, etc. Leurs vertèbres s'articulent entre elles

comme celles des poissons, c'est-à-dire par la réu-
nion de deux cônes creux, appliqués l'un contre
l'autre par leur base, et attachés ensemble par un
fibrocartilagedont la consistancediminue de la cir-
conférence au centre : ils n'ont que deux ou trois
vertèbres cervicales et manquent de côtes, ou n'en
ont que de rudimentaires, quoique leur sternum soit
très-développé. Leurs membres varientpour le nom-
bre et la structure; ils en ont quatre, deux ou pas du
tout; leur épaule et leur bassin sont formés dé trois
os comme à l'ordinaire; leurs radius et leur cubitus
sont soudés ensemble, de même que lem' tibia et leur
péroné. Le nombre des doigts est le plus souvent dé
quatre en avant et de cinq en arrière. Leurs mouve^
ments sont généralement peu actifs, quoique assez
variés; cependant ils nagent tous assez bien et re-
cherchent l'eau ou du moins les lieux humides.Leur
cerveau est très-petit et n'occupe pas entièrement la
cavité du crâne, dont les vides sont remplis, dë~même
que chez les poissonSj par une substance grasse et
gélatineuse. Leur orbite est très-incomplèteet man-
que de plancher osseux; l'oeû, grand, médiocre OU
nul, est constamment muni, quand il existe> d'uneà
deux ou même trois paupières; leur tympan n'est
presque jamais apparent; leurs narines sont très-
courtes et s'ouvrentpostérieurement derrière la lèvre
supérieure, quand cette ouverture n'estpas bouchée,
comme cela s'observe dans les poissons; leur goût
est peu développé, parce que la langue est tantôt
nulle, tantôt fixée par sa pointe; dans ce dernier cas,
elle rie sert que commeorgane de préhension.Quant
au toucher, il est à peu près nul, attenduque la peau
est couverte d'une mucosité épaisse, ne reçoit que
peu de nerfs et n'adhère presque pas aux tissus sous-
jacents, excepté à la tête, au dos, etc. —- L'absorption
paraît et doit être très-active chez les batraciens : la

animaux à sang chaud, que naît l'aorte, qui ne reçoit par
conséquentque du sang artériel. C'est une circulation de
poisson ; mais, peu à peu, les organes et le mécanisme de
cette fonction changent. A mesure que les branchies s'a-
trophient, les vaisseaux qui leur apportaient le sang s'obii-
tèrent, à l'exceptionde deux, lesquels prennent au contraire
plus dé développement et deviennent les seules artèrespul-
monaires. En même temps il s'établit une communication
directe entre elles et l'aorte; de manière que celle-ci au
lieu de ne recevoir que du sang artériel, reçoit un mélange
de sang artériel et de sang veineux.
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agrandissant
.leur arrière-
bouche, par
l'abaisse-
ment dès
muscles de
la gorge;-
puis fermant
avec leur
langue l'ori-
fice posté-
rieur de ces
deux con-
duits (les na-
rines), pen-
dant que ces
mêmes mus-
cles se con-
tractent, ils
forcent le
fluide à pé-
nétrer dans
le poumon
pour vivifier
lé sang. Lors-
que celui-ci à respiré, les parois abdominales, en
revenant sur elles-mêmes, refoulent l'organe respi-
ratoire et en chassent l'air devenu inutile. — Il ré-
sulte de ce mécanisme qu'on peutasphyxier ces ani-

maux -de deux manières : en les forçant à tenir la
gueule ouverte, et en leur coupant les muscles de
l'abdomen. Dans le premier cas, l'air ne peut pas
s'introduire dans le poumon; dans le second, il rie
se renouvelle plus. — Le larynx des batraciens est
peu compliqué, et plusieurs d'entre eux manquent
entièrement de voix; mais chez d'autres, cet organe
communique avec des espèces de sacs situés de cha-
que -côté du cou, et qui donnentaux sons qu'ils pro-
duisent une force et une intensité bien supérieures
à Celles qu'on s'attendrait à voir sortir d'animaux
de si petite taille. Mais, dans aucun cas, leur voix
n'est cadencée ; c'est toujours un son rauque et
sourd, que l'on désigne sous le nom de coassement.

poudre de tabac mise sur leur peau les fait mourir — Le canal digestif de ces reptiles est court, leur
assez promptemêntet leur cause de vives douleurs ; bouche est grande, tantôt nue, tantôt armée de dénis
on sait que ces animaux demeurent très-longtemps maxillaires et palatines; leur langue, fixée par son
enfoncés dans la vase humide tout en conservant bord antérieur, est susceptible d'être lancée hors de
leur activité, ce qui prouve évidemmentque leur en- la cavité buccale pour y ramener les insectes qui
veloppe cutanée absorbe l'oxygène nécessaire à leur font la base de leur nourriture. Ils paraissent tous
respiration.—Lemécanisme de la respirationest assez manquer de glandes salivaires. Du reste, ils ont tous
compliqué : dans le têtard à branchies extérieures, un foie, une rate, un pancréas et des reins. Ceux-ci
l'eau baigne les branchies de toutes parts et artéria- conduisent l'urine dans une vessie, d'où le liquide
lise le sang qu'y apportent les artères branchiales. peut être lancé à distance par l'animal lorsqu'il se
Lorsque les branchies sont renfermés dans leur ca- voit poursuivi par quelque ennemi. Mais c'est à tort
vite particulière, le batracien pousse l'eau de sabou- qu'on a prétendu que cette urine était venimeuse;
che dans cette cavité, où elle baigne les branchies et elle n'est que nauséabonde et désagréable, et ne peut
vivifie le sang, et la fait sortir par les ouvertures la- faire aucun mal. Outre cette sécrétion, les batraciens
térales du cou. Enfin, lorsque les batraciens sont en ont une autre produite par les cryptes de la peau,
adultes, la respiration est encore différente; comme qu'on a également regardée comme un venin, mais
ils manquent de côtes et de diaphragme, ils aspirent elle est aussi peu malfaisante que l'urine. Ces ani-
l'air par leurs narines en fermant leur bouche et en maux sont par conséquent des êtres parfaitement

moilensifSj
dont les ha-
bitudes peu-
vent paraître
dégoûtantes
et les formes
désagréa-
bles, mais

qui,bien loin
de nous faire
du mal, nous
rendent plu-
tôtservice en
nous débar-
rassant des
insectes nui-
sibles. Leur
génération
est ovipare;
leurs oeufs,
qui ont leur
enveloppe
molle et vis-
queuse, sont
ordinaire-

ment reunis en grand nombre et déposés dans l'eau
sous le nom de frai; bientôt la chaleur et l'humidité
les font gonfler, les embryonsse développent et lés tê-
tards paraissent. Ordinairement les oeufs ne sont fé-
condés qu'après la ponte; mais, quoique les mâles
manquentde pénis, il n'y en a pas moins une espèce
d'accouplementqui dure mêmefort longtemps. (Sala-
crouo>.) D'après MM. Duméril et Bibron, les batraciens
se partagent aujourd'huien trois sous-ordres : 1° les
pèromèles, qui établissent d'un côté le passage des
ophidiens aux batraciens, et de l'autre aux poissons;
lés caractères sont : corps cylindrique et nu, mem-
bresnuls,yeux inapparents ou absents; ils ne forment
qu'une seule famille, celle des Céciloïdes; 2° les
anoures, dits aussi batraciens nageurs ou sauteurs,
qui en grandissant perdent leur queue, et prennent
quatre pattes; leurs caractères sont: corps trapu et
ramassé, peau nue et molle, tête déprimée et sans

Fig. 2. — Grenouille ordinaire.
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cou, pattes plus ou moins longues, doigts dépourvus
d'ongles ou munis d'étuis cornés; les genres princi-

paux sont : les grenouilles (voy. fig. 2), rainettes,
crapauds, pipas; 3° les urodèles, à métamorphose
moins complète, ont la queue ronde ou comprimée
et persistante, à côtes rudimentaires, à branches ca-
duques ou nulles; les principaux genres sont : les
salamandres, protées, etc. DUBOCAGE.

BATTAGE (technologie) [de battre, formédu latin
barbare battuere]. — En terme de manufacture, le
battage est une préparation qu'on donne à la laine et
au coton avant de les employer.L'usage,en France,
est de battre le colon et la laine sur des claies de bois

ou de corde pour en faire sortir les plus grosses or-
dures , et de les livrer ensuite à des éplucheusesqui
ont soin de les bien manier, pour en ôter le reste des
ordures que les baguettes n'ont pu en faire sortir.
Mais les dangers auxquels le battage, ainsi que le car-
dage, du coton et de la laine exposent les ouvriers,
par la quantité de poussière et de filaments qui se
détache dans ces deux opérations, s'envole;est aspi-
rée par les ouvriers, entre dans les narines, et forme
souvent des dépôts funestes, ont fait imaginer des
machines qui pussent les prévenir, et M. Connop, de
Sheffield, en Angleterre, paraît avoir obtenu il y a
déjà longtemps un succès complet. Sa machine est
tellement construite, que les baguettes avancent ou
reculent vers la masse de laine ou de coton que l'on
veutbattre; elles s'élèventd'elles-mêmes,à des temps
fixes et précis, pour l'opération du battage, qui s'a-
chève avec le concours d'un seul ouvrier, et sans
aucun danger pour lui. De nouvelles machines ont
encore perfectionné le procédé de Connop.

BATTERIE (marine). — On entend par ce mot
tous les canonsquiportent sur le même pontde long
en long duvaisseau et des deux bords. Ainsi un vais-
seau à trois ponts a trois batteries, ou rangs de ca-
nons, les uns au-dessus des autres. La première de
ces batteries, qui est la plus basse, porte les canons
du plus fort calibre. On ne comprend pas sous le
nom de batterie les petits canons qui sont sur les
gaillards d'avant et d'arrière, parce qu'ils ne for-
mentpas une suite continue d'un bout du vaisseau à
l'autre.

Dans l'art militaire, une batterie est une suite de
plusieurs pièces de canon et de mortiers, disposés
pourtirer contre l'ennemi; batterie se dit encore du
lieu où on les établit. Ainsi on appelle :

i° Batterie élevée, celle qui sert à découvrir et fou-
droyer dans les travaux;

2° Batterieenterrée ou ruineuse, celle dont laplate-
forme est au-dessous du niveau de la campagne; on
fait des ouvertures dans la terre pour servir d'em-
brasures;

3° Batterie croisée, celle qui se fait de deux bat-
teries assez éloignéesl'une de l'autre, et qui tirent en
un même endroit, de manière que les coups se ren-
contrent à angles droits, et que le coup de la seconde
achève d'abattre ce que la première a ébranlé ;

4° Batterie en barbette, celle dont la plate-forme
est élevée aux angles flanqués des bastions, et des
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dehors, de un mètre trente centimètres sur le terre-
plein'; de sorte que le canon rase le parapet ; c'est

de là qu'on dit : Tirer en barbe ou en barbette;

5° Batterie à redans ; on fait ces sortes de batteries

lorsqu'on est battu en rouage, et que les traverses ne
les couvrent pas assez; les redans contiennent une
ou deux pièces placées non sur la même ligne, mais
à angle droit;

6° Batterie en ècharpe, celle qui bat par bricole,
de côté, et par un coup oblique ;

7° Batterie en rouage, celle dont on se sert pour
démonter les pièces de l'ennemi ;

8" Batterie de revers, celle qui bat à dos, et voit
dans la place, ce qui arrive quand la batterie est plus
éminente que la place ;

9° Batteried'enfilade, celle qui tire en ligne droite
et enfile une ligne ou une route;

10° Batterie à ricochet; ce sont des batteries qui
chassent le boulet par sauts et par bonds. Cela dé-
pend d'une certaine quantité de poudre assez consi-
dérable pour porter le boulet à une distance conve-
nable, mais avec une telle force qu'il ne puisse point
s'enfoncer dans le terrain sur lequel il tombe en
glissant. L'invention de ces batteries est due à Vau-
ban. Ce fut au siège d'Ath qu'il s'en servit pour la
première fois.

BATTERIE ÉLECTRIQUE (physique). — Réunion de
plusieurs jarres électriques ou bouteilles de Leyde,
placées de manière à être déchargées toutes ensemble
à travers le même corps préparé pour recevoir la
décharge, et de cette manière produire, par une
même charge, des commotions plus ou moins fortes
selon le nombre des bouteilles. « Elles sont rangées
dans une caisse dont le fond, garni d'une plaque de
métal, est propre à établir une communication fa-
cile entre les armatures extérieures des jarres ou des
bouteilles, ou sur un simple plateau de bois, mais
alors il faut faire communiquer les armatures entre
elles par des fils métalliques. Cette plaque de métal
doit être mise en rapport avec le sol par le moyen
d'une chaîne. La communicationentre toutes les ar-
matures intérieures doit aussi être établie avec beau-
coup de soin à l'aide de conducteurs métalliques.
Ensuite, on charge la batterie en faisant passer le
fluide électrique dans les armatures intérieures par
le moyen d'un fil de métal mis en rapport avec le
conducteur d'une machine électrique en action. La
décharge se produit en faisant communiquer les ar-
matures intérieures avec celles du dehors par le
moyen de fils métalliques. On ne peut la faire avec
les mains sans s'exposer à de graves accidents; on se
sert pour cela d'un excitateur. » Une puissante bat-
terie égale la force de la foudre. La décharge peut
facilement tuer un boeuf.

BATTEUR D'OR. — On appelle ainsi l'ouvrier
qui, à force de battre l'or ou l'argent sur un bloc de
marbre avec un marteau, dans des moules de vélin
ou de boyau de boeuf, parvient à réduire ces deux
métaux en feuilles très-légères et très-minces, qui
sont employées à dorer le cuivre, le fer, l'acier, le
bois et d'autres objets. Cet art est très-ancien; il était
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connu des Romains, qui, suivant Pline, ne tiraient
d'une once d'or que 5 à 600 feuilles de quatre doigts
en carré ; mais les batteurs d'or modernes font leurs
feuilles si minces et si déliées, qu'on s'étonne que la
patience et l'industrie de ces ouvriers aient pu at-
teindre cette perfection. On a calculé qu'un morceau
d'or ayant été battu peut occuper 652,500 fois plus
de place qu'il n'en aurait tenu d'abord ; 1,000 feuilles
d'or battu étant placées l'une sur l'autre n'ont pas
tout à fait un millimètre d'épaisseur; 30 grammes
d'or peuvent se diviser en 1,600 feuilles, ce qui fait
1,599,092 fois plus que leur premier volume. On se
sert de quatre moules de différentes grandeurs, sa-
voir : ceux de vélin, dont le plus petit, de 40 à
^0 feuiles, se nomme le petit moule à caucher, et
l'autre, d'environ 200 feuilles, est appelé grand moule
à caucher. Les deux autres, de 500 feuilles chacun,
sont d'un certain boyau de boeuf bien dégraissé et
prépare, au-

quel on
donnelenom
de baudru-
che. Chaque
moule semet
dans deux
morceaux de
parchemin
appelés four-
reaux, parce
qu'effecti-
vement le
moule se
fourre de-
dans pour le
tenir en état.
Les batteurs
d'or sont au-
jourd'huias-
sujettis aux
règlements

de police sur
la garantie
des matières d'or et d'argent, et ranges dans les pa-
tentés de la classe désignée.sous le nom de batteurs
et tireurs d'or. Les batteurs d'or formaient jadis un
corps particulier de maîtres-marchands,qui étaient
reçus à la cour des monnaies; ils ne faisaient point
d'apprentis; les fils de maître avaient seuls le droit
d'aspirer à la maîtrise. Il en était de même pour les

' batteurs d'argent.
BAUDROIE (zoologie). — Genre de poissons acan-

thoptérygiens, remarquablespar leurs formes bizar-
res et par l'étrange conformation de leurs organes
extérieurs. Leur corps est court, large et aplati, leur
peau est dépourvue d^écailles, leur gueule énormé-
ment fendue; leurs nageoires pectorales sont sup-
portéespar des espèces de bras, et semblent être ter-
minées par une main analogue à celle des phoques;
leur tête est hérissée d'épines, et leur museau garni
de barbillons plus ou moins allongés; tout, en un
mot se réunit pour en faire des espèces^demonstres,

dont la vue excite le dégoût et l'effroi : la-force de
leurs dents et la grandeur de leur taille (jusqu'à
1 mètre 70 cent.) en font d'ailleurs des poissons dan-
gereux.

C'est surtout pour les faibles habitants des mers
que les baudroies deviennent redoutables ; aussi
rusées que puissamment armées, elles savent égale-
ment se rendre maîtresses de leur proie par adresse
ou de vive force. Cachées dans la vase ou parmi les
plantes aquatiques, elles attendent dans une immo-
bilité complètel'arrivée de leur proie; souventmême
elles l'attirent à elles, en laissant flotter au gré des
eaux les longs filets qui garnissent leur tête ou leurs
nageoires, et qui trompent d'autant mieux les petits
poissons dont elles se nourrissent,que ces appendices
ressemblent par leur forme à des lombrics ou vers

' de terre. Aumoment où les imprudentss'approchent

.
de l'appât séducteur, les baudroies, qui sont averties
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et on bat le tout à coups de marteau. Quand la mem-
brane a été bien dégraissée, on y passe une couche
d'une liqueur composée de colle de poisson, de poi-

vre blanc, de clous de girofle, de cannelle, de mus-
cade et de fleur de muscade.Les feuilles debaudruche
deviennent par l'usage très-dures et très-cassantes.
On leur rend la flexibilité première en les plaçant
une à une entre des feuilles de papier blanc, que
l'on mouille avec du vinaigre ou du vin blanc et que
l'on réunit en paquets que l'on recouvrede planches
surchargées de poids. Comme les feuilles de bau-
druche dégraissée sont très-hygrométriques et atti-
rent l'humidité de l'air, il est nécessaire de les des-
sécher chaque fois que l'on veut s'en servir, ce qui

se fait en réunissantun certainnonabre de ces feuilles
dans une presse dont la plaque inférieure a été
chauffée. La baudruche peut lempîaçer à merveille
le taffetas d'Angleterre; comme ce dernier, après
avoir été mouillée et appliquée sur une coupure, elle
arrête ;le sang, propriété qui lui a valu le nom de

peau divine. Depuis quelque temps, on est parvenu
à faire servir la baudruche à la confection des aé-
rostats. »

.
BAUME [du latinbalsaneum]. — Ce nom se donne

à certains sucs résineux qui découlentnaturellement
ou par des incisions faites à certains arbres, dans
différentes parties du monde. Voici ceux qui sont le
plus en usage :

Baume du Canada ou baume blanc du Canada. Il
est transparent et a la même fluidité que la térében-
thine du sapin; il n'en diffère que par son odeur,
qui est plus suave et se rapproche de celle du citron

ou du baume de la Mecque. On le tire du Canada,
d'une espècede sapin nommé baumier de Gilead. En
Angleterre,ron levendsous le nomde baumede Gilead,

Baume de copahu, résine qui s'obtient par les in-
cisions faites au tronc du capaiferum officinale, qui
croît au Brésil, dans la Guyane, et qu'on trouve aussi
dans l'Inde. Cette résine, récente, est très-fluide et
incolore ; en vieillissant, elle prend une couleur
jaune, devient plus transparente, s'épaissit et finit
par durcir. Elle a une odeur forte, désagréable, et
un goût âçre, amer et repoussant. Pesanteur spécifi-
que, 0,95.

Baume de la Mecque ou de Judée. Cette résine dé-
coule d'un arbre qui croît dans l'Arabie heureuse.
Le véritable baume de la Mecque, qui est fort rare,
est limpide et blanchâtre, acre, aromatique et très-
pénétrant.

.
Baume du Pérou, résine balsamique que l'on ob-

tient par la décoction des branches et des feuilles
du myroxilumperniferum, qui croît dans les contrées
les plus chaudes de l'Amériqueméridionale, et par-
ticulièrement au Pérou. Ce baume est transparent,
d'une consistance semblable à celle du sirop cuit. Sa
couleur est d'un rouge brun très-foncé, son odeur
forte, agréable et pénétrante, sa saveur acre, chaude,
aromatique, très-àmère et presque insupportable : il
a les mêmes vertus que celui de copahu; il est d'un
grand usage en pharmacie, et entre dans la compo-
sition d'autres baumes artificiels.

BAU

Baume de Tolu, résine balsamique connue dans le

commerce sous le nom de baume d'Amérique, de

Carthagène, produite, par une espèce de myroxilum
qui croît spécialement dons la province de Cartha-
gène, aux environs de la ville de TolU. Ce baume,
qui tient le milieu entre les baumes liquides et les

baumes secs, est d'une consistancemolle, d'une cou^
leur jaune verdâtre dorée, d'une saveur aromatique
agréable, d'une odeur suave tirant sur celle du.
benjoin,

Il y a aussi des baumes artificiels, tels que ceux
du commandeur de Gaïac, le baume lucetelle, etc.

C'est en Arabie et chez les peuples d'Orientque les
baumes et les compositions balsamiques ont été pri-
mitivement employés. Les Égyptiens, dit un auteur,
s'en servaient avec succès, dans leurs embaume-
ments, pour empêcher la putréfaction des cadavres.
A l'époque des croisades, les baumes commencèrentà
se répandre en Europe, et ils y acquirent une grande
célébrité. On croyait généralement à leur efficacité
pour" la guérison des blessures, et on leur accorda à
une certaine époque des qualités presque merveil-
leuses. Les récits du moyen âge nous parlent de bau-
mes précieux composés d'après de mystérieuses re-
cettes, et qui fermaient,comme par enchantement,
les nobles blessures des preux. Ils nous représentent
les belles châtelaines s'occupantde la composition de
ces merveilleuses drogues et de la recherche des sim-
ples qui entraientdans leurs compositions. Plus tard,
les charlatans-, s'adonnant à la recherche des sim-
ples, débitèrent, sous le nord de baumes, les plus
singuliers médicaments; et, de nos jours, ce mot est
devenu un mot type pour désigner les remèdes sans
vertus présentés comme spécifiques universels à la
crédulité du vulgaire. Il faut donc dégager avec soin
la vraie signification de ce mot de la multitude d'ap=
plications qu'on lui a données. On ne doit considérer
comme baumes, ainsi que nous l'avons dit, que cer-r
tains sucs résineux découlant de l'écorcede quelques
arbres, soit naturellement, soit par des incisions
pratiquées à cet effet. Ils se rapprochent beaucoup
des résines proprement dites; mais ils dégagent au
contact du feu une vapeur odoriférante,qui est l'acide
benzoïque. Ils sont solubles dans l'alcool et dans les
huiles volatiles. Quant à certainespréparations phar-
maceutiques connues généralementsous le nom de
baumes, ce sont des mélanges plus ou moins inno-
cents, plus ou moins nuisibles, et rarement effica-
ces, que le commerce, le charlatanisme et l'empi-
risme ont successivement inventés et exploités à leur
profit.

BAUMES NATURELS. — La plupart des baumes natu-
rels sont des sucs ou plutôt des résines de nature
enflammable, qui découlent de certains arbres, sans
incision ou par incision. Ils ont quelque analogie
avec les huiles essentielles ; ils différent des unes et
des autres par des caractères particuliers : ceux
d'entre les baumes qui sont fluides ont beaucoup plus
de consistance que les huiles essentielles. On est
parvenu à séparer des véritables baumes un acide
concret et particulier, connu sous le nom d'acide
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benzoïqUe, tandisque les huilesessentielles paraissent,
au contraire,contenir les substancespropres à former
du camphre. Le caractère qui pourrait présenter
quelque analogie entre les baumes, les huiles vola-
tiles et les résines,-serait leur dissolubilité, à peu de
chose près égale dans l'alcool.

Les anciens naturalistes désignaient indistincte-
ment sous le nom de baumes toutes les excrétions
fluides végétales odorantes; ils ne les avaient pas
assez examinées pour les classer convenablement : ils
se croyaient fondés à croire que les baumes étaient
des résines, et les vrais baumes solides étaient selon
eux de véritables résines.

On distingue deux sortes de baumes du Pérou, l'un
qu'on appelle noir, d'une couleurbrune et noirâtre,
provenant de la décoction des feuilles et des bran-
ches du myroxilonparoifemm. On le met dans des
bouteilles, et c'est le baume du Pérou le plus com-
mun. 11 est d'usage dans la médecine et la parfu-
merie.

L'autre est le baume du Pérou sec, baume naturel
proprement dit, qui découle par incision du tronc
d'un petit arbre qui croît dans l'Amérique du Sud.
Ce baume entre dans la composition de la thériaque
céleste et d'autres remèdes : il convient dans l'atonie
de l'estomac. (Montbrion.)

BAZAR (commerce, industrie) [en persan, HMMV
chè], — Lieu destiné au commerce parmi les Orien-
taux , surtout particulièrementchez les Persans. Les
bazars de la Turquie, qu'on a voulu imiter en An-
gleterre et en France, quoique imparfaitement, sont
de vastes marchés où sont- exposées en vente toutes
sortes de marchandises, et admirablement distri-
bués. Voici la descriptionque M. Michaud, de l'Aca-
démie française, nous a donnée des bazars de Cons-
tantinople :

« Le premier bazar dans lequel on m'a conduit,
dit-il, est celui des drogues, qu'on appelle bazar
égyptien; toutes les drogues,depuis l'arsenic jusqu'à
la rhubarbe, toutes les graines et les substancespré-
cieuses, depuis l'opium jusqu'au surmé, depuis le
riz jusqu'à la fève de Moka, se trouvent étalées dans
cette enceinte; on croirait voir une vaste pharmacie
ou plutôt une riche collection d'histoire naturelle. Le
bazar que j'ai visité le plus souvent est celui du pa-
pier; c'est là qu'un écrivain turc se procure tout ce
qui est nécessaire à sa profession, une écriloire de
cuivre jaune, une plume de roseau,un papier gros-
sier, dur et cassant, qu'on appelle le papier de la
chancellerie turque. J'ai vainement cherché dans ce
bazar quelques feuilles de notre papier à lettre;
comme je disais à l'un des marchandsque son papier
n'était pas bon... — Nous le tirons comme cela de
Venise. — Vous devriez le faire venu- de France?—
Que voulez-vous? nous autres Turcs, nous n'en sa-
vons pas davantage. — Les Turcs ont néanmoins un
très-grand respect pour le papier; l'espèce, de culte
qu'ils ont pour le papier surpasse celui que nous
avons pour l'imprimerie; ils le regardent comme un
moyen de propager la vérité et de publier les quatre-
vingt-dix-neuf attributs d'Allah. On doit regretter

que cette pensée ne leur ait pas inspiré jusqu'ici les
moyens de fabriquer de meilleur papier que celui
qu'on leur envoie de Venise et de Trieste.

» Après vous avoir conduit au bazar du papier, il
est naturel que je vous conduise à celui des livres.
Ce qui vous frappe d'abord dans ce bazar, c'est le
religieux silence dos artistes musulmans, qui les uns
copient des livres, les autres enluminent des écri-
tures, d'autres, à l'aide d'un jaspe tranchant, polis-
sent le parchemin et lui donnentdu lustre; ce tra-
vail, pour les livres, ressemble à une oeuvre sainte,
et les artistes du bazar ont l'air de prier. Le bazar
des livres était autrefois interdit aux Francs et aux
chrétiens; un voyageur d'Europe osait à peine jeter
en passant Un regard furtif sur les nombreuses co-
pies du Coran. Depuis quelque temps, la tolérance a
fait des progrès; aujourd'hui, le Coran et les autres
livres sacrés et profanes sont visibles pour tout le
monde; on les vend à quiconque veut les acheter.
Presque tous ces livres sont des manuscrits;:comme
les libraires turcs font le métier de copistes, vous
pensez bien qu'ils favorisentle moins qu'ils peuvent
la circulationdes ouvrages imprimés. Les manuscrits
bien copiés sont fort rares et d'un très-haut prix ; tout
ce qu'il y avait ici de bons livres persans, arabes et
turcs, a été acheté dans les derniers temps pour être
envoyé en Perse; il semble que les muses d'Orient
déménagent, et qu'elles redoutent quelqueprochaine
catastrophe à Stamboul.

» Si vous voulez vous procurer des ouvrages écrits
en grec, en latin ou dans une de nos langues d'Eu-
rope , ce n'est pas au bazar des Turcs qu'il faut les
demander. 11 n'y a qu'un libraire à Constantinople
qui vend des livres appartenant à nos littératures
d'Occident. Je suis monté plusieurs fois dans sa bou-
tique à Galala; cette boutique, placée presque sous ,les. toits, a cinq ou six pieds carrés. On ne peut y
entrer qu'en passant sur des volumes; on ne peut y
rester qu'en se tenant assis sur des ballots de livres;
c'est là que sont logés tous nos beaux génies de
France, d'Italie, d'Allemagne et d'Angleterre; on ne
saurait les trouver ailleurs; encore ne sont-ils là que
pour les étrangers qui passent. Rien n'est plus rare
qu'unebibliothèque chez les Francsétablis à Constan-
tinople; on ne voit dans nos couvents latins que des
livres rongés des vers; on trouve à peine quelques li-
vres rassemblés au hasarddans les palais de France,
d'Angleterreet de Russie ; je n'ai vu une bibliothèque
choisie que chez l'internonced'Autriche.

» 11 faut que je vous dise un mot de la reliure des
livres dans la capitale des Osmanlis; les reliures de
Constantinople surpassent toutes les autres par la
propreté, l'élégance et la perfection du travail; les
volumes reliés par les ouvriers turcs s'ouvrent et se
ferment avec une grande facilité; les ornements des
couvertures et les étuis qui contiennent les livres
sont des ouvrages achevés. Nulle part on n'a plus de.
soin des livres, nulle part on ne met plus de prix à
les -conserver, à les faire paraître avec éclat; je doute
fort que dans le pays des Turcs aucun auteur ait ja-
mais été aussi bien vêtu, aussi bien traité que ne l'est
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son ouvrage dans une bibliothèque, ou dans la bou-
tique d'un libraire.

» Je me suis arrêté quelquefois dans le bazar des

armes : c'est un grand édifice carré, semblable à un
kan, au milieu duquel se trouvent étalées, comme
dans un arsenal ou dans un musée, toutes les ar-
mures des Orientaux. Je meplaisais à voir des Turcs
debout sur leurs bancs ou leurs estrades, vendant à
la criée des pistolets montés en argent, des yatagans,
de longs cimeterres; le bazar dès armes est celui que
les musulmans montraient autrefois aux étrangers
avec le plus d'orgueil : il a, dit-on, beaucoup perdu
dans ces derniers temps; la réforme de Mahmoud
n'a pu encoredéterminer les musulmans à nous per-
mettre d'y faire des emplettes : un Franc ne pourrait
y acheter un sabre ou un pistolet, quoiqu'il lui soit
permis de porterdes armes ; c'est unede ces contra-
dictions comme on en voit tant chez les Turcs, et
dont le gouvernement ne s'occupe guère. 11 ne se
passe pas dejour que je ne visite le bazar des cuivres,
où se fabriquent les plateauxet ustensiles de cuisine,
et qui faitplus de bruit à lui tout seul que la capi-
tale et ses faubourgs. 11 m'arrive aussi quelquefois de
passer dans la rue où se trouvent les manufactures
de pipes. Toutes les industries de l'Orient semblent
appelées à la confection d'un chibouk : toutes les
régions de l'empire apportent leur tribut : Alep
donne ses tiges de jasmin ou de cerisier, l'Asie-Mi-
neure fournit une argile rouge ou noire que la Hon-
grie achève de préparer; la Perse envoie ses pierre-
ries, son ivoire ou ses perles, et la mer elle-même
paye son tribut en livrant son ambre gris ou jaune.
Que de bras sont employés pour fabriquer la noix,
le tuyau et l'embouchure de la pipe ! Que de soins,
que de mouvements, que d'opérations pour perfec-
tionner ce meuble favori des Turcs ! Et quand la pipe
est achevée, il faut encore que Laodicée et Thessalo-
nique envoient des feuilles brunes dont la fumée
enivre les Osmanlis. Si une ordonnance impériale
venait à proscrire aujourd'hui l'usage du tabac à fu-
mer, comme cela est arrivé quelquefois, je suis per-
suadé que cent mille familles mourraient de misère
et de faim dans la capitale et dans les provinces.

» Je voudrais vous donner une physionomie géné-
rale des bazars les plus renommés. La plupart res-
semblent à de grandes baraques de bois, rangées à
la file comme dans une foire ; ici c'est une allée gar-
nie de maroquinsde toutes les couleurs, là c'est une
longue avenue où brillent les châles des .Indes, les
mousselines du Bengale, les fourrures d'hermine;
plus loin, vous voyez laporcelaine de la Chine, l'acier
de l'Inde, le verre d'Alep, les diamantsde Golconde,
lès perles du cap Comorin et du golfe Persique. Les
acheteurs, et surtout les curieux, affluent toujours
dans ces besestins. Le grand nombre de femmes
turques qu'on y rencontre, et qu'il n'est pas permis
de coudoyer, vous arrête sans cesse dans votre mar-
che, et souventune matinée ne vous suffit point pour
parcourir deux ou trois bazars. Les boutiques n'ont
d'autre ornementque les marchandisesqu'on y étale
et qui sont toujours disposées avec art. Le plus riche

marchand n'occupe pas beaucoup de place dans sa
boutique; le musulman ou l'Arménien qui étale des

trésors autour de lui n'a besoin que de trois ou quatre
pieds carrés sur une pauvre estrade.

» Les marchands ont des tailles comme chez nous
les boulangers, les grains de leur rosaire les aident
quelquefois dans leurs calculs ; ils n'ont point de

commis,tiennent peu d'écritures,et font souvent des

comptes assez considérables avec le seul secours de
leur mémoire. Les gens qui fréquentent les bazars
disent que, lorsqu'on y fait une emplette, il faut offrir
à un Turc les deux tiers de ce qu'il demande, la
moitié à un Grec, le tiers aux Arméniens et aux
Juifs. J'ai cru remarquer que les Osmanlis n'ont
point entre eux cet esprit de jalousie qu'on trouve
chez tous les marchands des autres nations. Comme
je demandaisun jour à un marchand turc un porte-
feuille un peu élégant : « Allez chezmon voisin, me
dit-il, qui en a de plus beaux que moi. » Tout le
monde s'accorde à dire qu'il n'y a rien de plus rare
que le vol dans les bazars. Un marchand s'absente
quelquefois plusieurs heures, tout est ouvert dans sa
boutique; il revient et retrouve tout à sa place. Le
délit de la filouterie est presque inconnu chez les
Osmanlis. Il faut que le vol ait le caractère delà vio-
lence et qu'il ressemble un peu à la victoire pour
que les Turcs s'en mêlent; aussi trouve-t-on des
musulmans parmi les voleursde grand chemin, mais
jamais ou très-rarement parmi les filous et les es-
crocs. Ce n'est pas qu'ils n'aient grande envie d'avoir
votre argent. Quand vous payez à un Turc ce qui lui
est dû ou que vous lui donnezun bakchnis, il a bien
plutôt les yeux sur les pièces de monnaie qui vous
restent que sur celles qu'il reçoit. Les marchands
osmanlis ne manquent pas d'adresse pour faire pas-
ser l'argent des acheteurs dans leur bourse; leurs
manières sont quelquefois"plus polies, plus enga-
geantesque celles desArménienset des Grecs. J'entre
souvent dans la boutique d'un gros parfumeur qui
fournit, m'a-t-il dit, des essences de roses aux ha-

_rems du sultan. Toutes les fois que j'arrive, ce sont
des fêtes; on m'apporte le café, la pipe et tout ce
qui s'ensuit. Je n'ai jamais grande envie d'acheter ;
mais de politesse en politesse, je me trouve, je ne
sais comment, forcé de faire une provision nouvelle
d'eau de roses et de pastillesdu sérail.

» Je traversais ces jours derniers le bazar des
étoffes ; unevive inquiétude se montrait sur tous les
visages : le bruit s'était répanduqu'on allait habiller
à neuf les régiments de la garde impériale. Quand
le gouvernement veut faire des habits aux troupes,
on mande les marchands et les tailleurs, obligés de
donner à un prix modique, les uns leurs draps, les
autres leur travail. Ce qu'on redoute le plus dans les
besestins et les bazars, c'est la fourniture du gou-
vernement. Pour trouver des fournisseurs, la Porte
et ses ministres ont quelquefois eu besoin d'employer
la bastonnade et même des moyens plus acerbes.
Aussi n'est-il jamais venu dans l'esprit d'un mar-
chand d'écrire sur une enseigne le nom des vizirs,
des sultans ou des sultanes. Il faut ajouterd'ailleurs



BAZ BDE 25

que le commerce de Stamboul n'a jamais recours
aux enseignes et aux écriteaux : le désir qu'on a de
montrer ses marchandises se trouve même neutra-
lisé parla crainte qu'on a que certaines gens ne les
voient. Ajoutez à tout cela que la monnaie altérée du
grand-seigneur vient quelquefois jeter l'embarras et
l'effroi parmi les marchands de la capitale. Lorsque
le discrédit de la monnaie est à son comble, les mar-
chandisessont tarifées, ce qui équivaut à notre maxi-
mum de 1793. Il y a longtemps qu'on n'en a vu
d'exemple; mais la crainte subsiste toujours. Ici.plus
qu'ailleurs, on vit au jour le jour, et personne ne
compte sur le lendemain. Les dernières révolutions
ont beaucoup nui en général au commercede la ca-
pitale : tous les marchands se ruinent, et la misère
ne dispose pas les esprits à la sécurité.

» Nos financiers d'aujourd'hui diront sans doute
qu'il manque à Constantinopleune choseessentielle :
c'est une Bourse. Il n'y a point de Bourse, en effet,
dans aucune ville de la Turquie. On ignore ce que
c'est qu'un emprunt, ce que c'est qu'une dette pu-
blique. Après le traité avec la Russie, deux grandes
maisons de banque de Paris ont offert l'argent né-
cessaire pour remplir les obligationsde la Porte en-
vers le cabinet de Saint-Pétersbourg. On n'a voulu
entendre aucune proposition. Le divan n'avait nulle
envie de s'engagerà payer une sommede 50 millions,
par exemple, pour en recevoir seulement 40, car on
ne se fait pas ici une autre idée d'un emprunt. Puis-
qu'on était dans la nécessité d'avoir des créanciers,
on a mieux aimé avoir affaire à l'empereur Nicolas
qu'à MM. Laffitte et Rothschild. Les Osmanlis d'ail-
leursne se soucient guère de multiplier leurs rap-
ports avec les étrangers, et de les admettre à la con-
naissance de leurs affaires. Ajoutez à cela qu'un
emprunt ne manquerait pas de blesser les opinions
religieuses, sur qui l'agiotage, suite inévitable d'une
dette publique, pourrait fort bien être placé par les
ulémas dans la catégorie des jeux de hasard, si sévè-
rement défendus par le Coran. Vous pouvez par là
vous expliquer comment il n'y a pas de Bourse en
Turquie.

» J'ai pris des informations sur les lois et les cou-
tumes qui régissent le commerce en Turquie, et j'ai
reconnu que, sous ce rapport surtout, on en est en-
core aux siècles de la barbarie; Mahomet a placé un
honnête négociant parmi les anges du paradis, et
voilà tout ce qu'il a fait pour le commerce et l'in-
dustrie; ses disciples, ses compagnons et ses com-
mentateurs n'en ont pas fait davantage. Les Turcs
sont venus à Stamboul avec leurs lois du désert et
n'y ont rien ajouté pour ce qui regarde les transac-
tions commerciales; ils n'ont point de tribunal de
commerce; leurs codes ne renferment aucune dispo-
sitions sur les lettres de change ; seulement il existe
des firmans et une espèce de jury pour réparer cette
grande lacune de la législation musulmane. Comme
dans nos grandes cités d'Europe au moyen âge,
Constantinople a des corporations et des corps de
métier. Ces corporations et ces corps de métier font
quelquefois des réclamations en faveur des intérêts

commerciaux, et ces réclamations, faitesen commun,
ont plus de poids que les représentations indivi-
duelles ; chacune de ces compagnies a son chef re-
connu par l'autorité; elles-peuvent seconder parfois
l'action de la police; il ne faut pas cependant exagé-
rer les services qu'elles rendent à l'État ni les avan-
tages qu'en peut retirer le commerce.Le gouverne-
ment de la Porte ne les considèreau fond que comme
un moyen d'avoir de l'argent; on fait payer une taxe
à chacun de ceux qui tiennent à ces associations
industrielles, et si l'État s'en occupe, c'est pour
que l'industrie individuelle ne puisse échapper au
fisc.

» En parcourant le beau pays où nous sommes,
on est partoutpoursuivi parune pensée douloureuse.
Naguère, lorsque je traversais les campagnesde l'A-
natolie, je m'étonnais qu'uneterre pour qui la nature
a tout fait fût restée presque partout stérile et in-
culte. Depuis que je suis arrivé dans la capitale et
que j'ai pu voir sa positionmerveilleuse, je m'étonne
même qu'elle en ait si peu profité pour la prospérité
de son commerce et de son industrie. On nous parle
sans cesse des réformes de Mahmoud; mais que ;de
choses il lui reste à faire, je ne dis pas pour civiliser
les Turcs, mais pour que leur pays soit comme Dieu
l'a créé ! »

Aujourd'hui le nombre des bazars, surtout des pe-
tits bazars est considérable. Il y en a presque pour
chaque espèce d'industrie, et dans ceux qui en réu-
nissent plusieurs genres, chaque espèce de marchan-
dises a son compartiment spécial, ce qui facilite sin-
gulièrement les recherches et le choix que l'on veut
faire. Mais il faut dire que ce genre d'établissements
est devenu d'autantmoins prospèrequ'il s'est étendu,
et que tous ceux qui ont voulu y tenter une spécu-
lation s'y sont ruinés généralement.

BDELLAIRES (zoologie) [du grec bdallô, sucer].

— Famille de vers intestinaux apodes, qui se meu-
vent au moyen de ventousesplacées aux deux extré-
mités du corps.

BDELLE (zoologie) [en latin bdella]. — Genre
d'acarides dont les caractères sont : un suçoiravancé
pour bouché, quatre yeux, des palpes allongées,
pieds postérieurs plus longs, corps mou, rouge; ces
acarides se tiennentsous les pierres, sous les écorces
d'arbre, dans la mousse.

BDELL1UM (chimie,botanique) [àu.grecbdellion].
— Gomme résine provenant d'une espèce,de balsa-
modendron, qu'on trouve en Afrique, dans l'Inde et
l'Arabie. Elle diffère de la gomme du Sénégal, avec
laquelle elle est souvent mêlée, par les caractères
suivants : morceaux de grosseur variable, rudes et
inégaux ; de couleur grise, jaune, verdâtre ou rou-
geâtre; plusou moinstransparents ; assez compactes;
d'une cassure terne et cireuse (la gomme a une cas-,
sure nette et brillante); d'une odeur de myrrhe plus
ou moins prononcée, ou d'une odeurtrès-désagréable
(la gommeest inodore);d'une saveur acre, très-amère
et persistante (la gomme a une saveur douce, mucila-
gineuse),peusolubledansl'eau (la gommeest entière-
ment soluble dans ce liquide). Le bdellium nous vient
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d'Arabie et des Indes; il entre dans la composition

des emplâtresdiachylumgommé et vigo cum mercurio.
M. Pelletier, qui s'est occupé de l'analyse de cette
substance, y a trouvé de la résine, delà gomme, de la
bassorineet unehuilé volatile. Cette dernière estplus
pesante que l'eau ; la partie résineuse est transpa-
rente;mais, par l'ébullition avec de l'eau, elle devient
blanche et opaque; elle entre en fusion à une tem-
pérature à peu près égale à celle de l'eaubouillante.
La partie gommeuse est d'un jaune gris, et donne,
avec l'acide nitrique, de l'acide oxalique, sans traces
d'acide mucique; enfin, labassorine (mucilage végér
tal de Berzelius), qui offre ces mêmes caractères, de-
vient mucilagineusequand on la traite par l'eau, se
coagule par l'alcool,' et est transformée par l'acide
nitrique en un liquide très-fluide. [F. Foy.)

BÉATIFICATION[du latin beatus, bienheureux,
et facere, faire]. — Acte par lequel le pape déclaré
que l'âme d'une personnequi a vécu saintement jouit
dans le sein de Dieu dubonheur éternel ou béatitude.
Cet acte ne peut avoir lieu que cinquante ans après
la mort de la personne. L'origine de la béatification
remonte à Alexandre III. — Voy. Canonisation. •

BÉATITUDE [en latin beatitudo]. — Etat des
bienheureux dans la vie éternelle, ce

Les théologiens
distinguentla béatitude objective, qui est Dieu même,
et la béatitude formelle, qui consiste dans la connais-
sance, l'amour de Dieu et la joie de le voir et de l'ai-
mer. Ils appellent béatitude surnaturellela possession
de la grâce et des vertus surnaturelles qui disposent le
juste aubonheuréternel,et l'assemblagedes biens que
la nature ne peut acquérir par ses propres forces. —
On nomme béatitudes évangéliquesles huit maximes
qui servent d'exordeau discours de J. C. sur la mon-
tagne, et qui renferment l'abrégé de sa morale
(S. Matthieu, ch. 5, v. 3 et suiv.). On sait que ces
maximes commencent par ces mois : « Heureux
(beati) les pauvres d'esprit, parce que le royaume
des deux est à eux. » De là leur nom. »

BEAU (LE) (philosophie, morale) [en grec cosmos,
signifiant à la fois monde et beau, en latin mundus,
signifiant aussi monde et beau].^-Parmi les instincts
que Dieu a donnés à l'homme, il en est un qui sem-
ble se manifester tout d'abord en présence des mer-
veilles de l'univers et de la nature; cet instinct, c'est
celui de la perfection. Nés pour aspirer sans cesse
vers cet éternel foyer de majesté et de lumière, nous
portons en nous cette étincelle divine de perfectibilité
universelle d'où jaillissent pour nous et les concep-
tions de l'intelligence et les sentiments du coeur, et
lorsque notre âme s'élève dans les régions de l'idéal,
elle se plaît à embrasser par la pensée la double
sphère du fini et de l'infini. Alors ce besoin de trou-
ver quelque chose qui nous rapprochede ce type in-
visible répandu partout autour de nous, nous fait
chercher dans notre faible langage une expression
qui réponde à nos perceptions humaines, et cette ex-
pressionnous la désignons sous ce nom : le beau.
Nous nous représentons la création comme un im-
mense rouageoù se déroulent,autour de l'harmonie,
le vrai, le bien, la symétrie,-la régularité et l'ordre,

et nous figurant quo le beau doit renfermer 1 essence,
de toutes ces qualités primitives que nous assignons

' aux objets qui nous environnent, nous rangeons au
nombre des choses belles ou sublimes les oeuvres
sur lesquelles brille ce reflet divin de toute-puissance
et d'immortalité. De là, l'idée d'un beau absolu,
rayonnant, pour ainsi dire, sur un beau idéal et sur
un beau réel, de là pour nous la distinction entre un
beau sensible et un beau intelligible,de là, en un mot,
le développement complet de toutes nos facultés et
de toutes nos sensations en présence des splendeurs
du monde et de Dieu. Le beau est-il alors la manU
festation de tout ce que notre être a de pur et d'im?
matériel, ou la réunion de tout ce qui rapproohe la
créature du Créateur, en l'introduisant au sein des
produits les plus parfaits de la création et de l'hu--
manité? Nous n'osons le dire, et pourtant l'existence
du beau est tellement incontestable qu'elle assiste à
notre naissance intellectuelle, et que nous ne vivons
qu'inspirés et soutenus par l'espoir d'arriver jusqu'à
lui, Nous avancerions bien avec Platon que le beau
c'est la splendeur du vrai, ou avec Saint-Augustin
que c'estl'unité[omnispulchritudinisforma imitas est),
mais il nous sembleque ces définitions sont trop géné-
rales, et nous nous hasardons à ajouter que le beau
nous paraît être : l'expression universelle et parfaite
de la pensée divine, réalisée dans l'idéal ou sur les

-
objets extérieurs. D'ailleurs, sinousrapportons toutes
les actions humaines à la pensée et à l'amour, le
beau nous apparaît comme la double manifestation
de ces deux modes primordiaux de l'existence, et sert
en quelque sorte d'anneau entre les attributs de la
Divinité et les aptitudes de l'homme, reliant ainsi,
par une communicationmystérieuse,l'image au mor
dèlê, et les aspirations de l'esprit et du sentiment
vers l'éternelle beauté. Nous rencontrerons alors un
beau essentiel, c'est-à-dire un beau nécessaire, puis
un beau naturel, c'est-à-dire un beau réalisé dans la
nature, ou, si l'on veut, exprimépar l'intelligenceou
par les beaux-arts. Au beau essentielappartiendront
le beau idéal et le beau moral, au beau naturel les
beautés de l'ordre matériel et physique, ainsi que le
beau artistique, littéraire et musical- A proprement
parler, le beau se divise en deux branches : le beau
idéal et le beau réel ; dans le premierse classent tous
les genres de beautés accessibles à la pensée, à l'ima-
gination, au sentiment ; dans le second, toutes les
beautés intelligibleset visibles de la nature, de l'art
et de l'humanité. Nous allons essayer d'entrer ici
dans quelques développements sur ces deux ordres
de beau, et, sans le prendre précisément dans ses
acceptions de beau métaphysique, de beau naturel, de
beau artistique et littéraire et de 6ea.it moral; nous
nous en tiendrons, pour rester d'ans les limites d'une
division plus simple, à subdiviser tous ces genres
dans le beau idéal et dans le beau réel, convaincu
qu'il n'existe au monde que deux mobilespour toutes
les idées et actions humaines : l'idéal et la réalité;

Si, comme nous l'avons établi, il existe au-dessus
de tout un beau absolu, c'est-à-dire Dieu, et un beau
essentiel, -c'est-à-dire -un-beau résultant de l'accord
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néçessah'ede toutes les qualités constitutivesd'ordre,
de bien et d'unité, ce beau est perçu par notre intel-
ligence de deux manières : par la notion du beau
idéal et la notion du beau réel. La première n'existe
que dans la pensée, la seconde dans la nature. Le
beau idéal c'est l'intuition instinctive d'une perfec-
tion universelle résidant dans les êtres créés et res-
tant accessible seulement à la pénétration intel-
lectuelle ou aux inspirations de l'âme, ou encore
c'est le beau réel revêtant une manière d'être supé-
rieure aux objets visiblesjugés parfaitspar l'heureuse
disposition de leurs formes, mais c'est un beau qui
plane,pourainsi dire, sur la création de toute la hau-
teur de l'immensité et de l'Infini. Quand la pensée
montejusqu'àlui, on dirait qu'ellepénètre au milieu
de l'harmonie et de l'organisation des êtres, et que
là, face à face avec Dieu, elle savoure ces merveilles
répandues à profusion autour d'elle pour lire dans
les secrets de l'inconnu et leur donner une forme
qui voudrait être plus céleste qu'humaine, afin de
leur imprimer commeun cachet vivant de leur ori-
gine et se persuader que dans sa contemplation, elle
va faire irradier eu elle'oes magnificences extérieures
qui n'appartiennent qu'au ciel. Alors, comme le
Prométhée de la fable, elle ravit dans son extase ces
produits de la toute-puissance, et elle les transporte
soit dans ses actions, qui deviennent la plus haute
expressiondu beau moral, soit dans ses pensées ou
dans ses oeuvres, qui se traduisent par le beau artis-
tique, le beaulittéraire ou le beau musical. Mais, par
sa nature même, ne pouvant se soutenir à une élé-
vation si grande, elle s'efforce de donner à ses idées
et à ses oeuvres ce reflet lumineux qui l'inonde, et
elle s'inspire de tout ce que son imagination peut lui
apporter de secours pour se tenir dans cette région
sublinie où elle a entrevu comme un regard de cet
être qui Ta éblouie de ses perfections et de son im-
mensité. Le beau idéal est-il autre chose que l'épa-
nouissement de toutes les beautés humaines dans la
beauté céleste? et, quand l'homme se laisse aller à
lui, n'est-il pas comme un miroir ardent où se réflé-
chissent les sublimes clartés de ce beau absolu que
nous plaçons en Dieu?

Une fois en possession de ce beau idéal, l'homme
trouve pour l'exprimer deux formes différentes : la
pensée et l'art. Par la pensée, nous entendons toutes
les créations de l'intelligence, toutes les découvertes
de l'esprit,tous les produits de lapénétrationhumaine
appliquéeaux relations extérieures; par Fart, nous
désignons cette faculté de reproduiresous une forme,
quelconque cette manifestation intérieuredu beau et
de l'idéal. A la pensée appartient le beau littéraire;
à'l'art, la peinture, la sculpture et la musique, qui,
constituent ce qu'on nomme ordinairement le beau
artistique. Le-beaulittéraire consiste dans l'union de
toutesles qualités delà pensée et du style, dans l'har-
monie du fond et de la forme, dans le choix des
images les mieux appropriées au sujet, en un mot
dans le mélange habile des mouvements forts et
tendres de l'âme, mouvements qui amènent, avec
le charme, la persuasion et l'intérêt. Que l'on soit

écrivain, historien, orateur, poète ou philosophe, il
y a toujours dans l'esprit l'idée d'une convenance
idéaleentre ce que l'on ressent et ce que l'on exprime,
et c'est ce degré de convenance plus ou moins rap-

proché entre le type et le symbole qui établit parmi
les hommesdes nuances de goût assez délicatespour
arriver souventjusqu'au génie. La finesse, la facilité,
la profondeur, l'élégance, les expressionsdouces et
délicates, les traits spirituels et gracieux entrent dans
la composition du beau littéraire. Puis vient le style,
c'est-à-direla forme extérieure et sensible de la com-
position, qui, par le sujet des ornements les plus
beaux et les plus variés, donne à la phrase les tours
les plus expressifs et les plus heureux, et sème dans
le récit beaucoup d'animation, de vivacité, de déli-
catesse et de coloris. Le beau littéraire embrasse
dans un cercle immense les élans les plus passionnés
de l'âme et les émotions les plus puissantes de l'or-
ganisation humaine. Demandez à la raison ses con-
ceptions hardies, à l'imagination ses couleurs bril-
lantes, soyez indigné, furieux, brûlant de colère,
ivre d'admiration et d'enthousiasme, attachez-vousà
décrireces tableaux qui maîtrisent si fortement toutes
vos facultés, donnez à votre récit les ailes de l'exal-
tation et de la poésie, et vous vous ferez une idée de
ce que peut être le beau idéal réalisé par le beau lit-
téraire. Mais de même qu'il y a plusieurs manières
de sentir, de même aussi l'idéal littéraire peut être
variable selon les facultés et les aptitudesde celui qui
cherche à l'exprimer. Les grandes scènes de la na-
ture, les vérités éternelles de la religion, la longue
Ghaîne des événements mémorables qui ont marqué
la destinée et les vicissitudes des peuples, influent
d'une manière différente sur les conceptions de
chaque individu, et donnent à son oeuvre une teinte
particulière d'imperfection ou d'originalité; aussi,
c'est dans la perception plus ou moins complète des
rapports constituant le grand tout harmonique que
se découvrelebeau littéraire, et si l'on déroule devant
soi l'immense liste de toutes les individualitésd'élite
qui dans chaque siècle ont laissé de leur passage une
trace lumineuse et durable, on remarque qu'ils ont
puisé chacun à leur science de prédilection les sour-
ces du beau, et que s'ils ont été grands par l'intelli-
gence, c'est pour avoir appliqué à leur pensée ou à
leurs expressions cette empreinte du beau absolu qui
s'est changé pour eux en beau idéal et leur a montré,
dans les mondes de la pensée et de la nature, des
faits d'une inépuisable beauté. Le beau littéraire ap-
paraît avec la Genèse, se continue par la philosophie

grecque, se manifeste au Forum, et vient, enfin s'épa-
nouir dans l'Evangile et la prédication des apôtres,
pour.agrandir le cercle idéal de l'imagination et unir
dans une indissoluble étreinte les pensées des illus-.
très sages et penseurs de l'antiquité et les enseigne-
ments du culte catholique qui, par sa prédication
de la loi d'amour,ouvrait à l'imagination les horizons
les plus vastes de la pensée et du beau. Le beau lit-
téraire appartient donc plutôt au beau idéal qu'au
beau réel, et, quoiqu'il nous soit accessible plus dans
son expression que dans son essence, il a sa source
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dans la notion de l'absolu et se range par là même

non plus dans l'univers sensible, mais dans l'ordre
intelligible et idéal.

A côté du beau littéraire, et toujours dans le beau
idéal, se place le beau artistique, qui comprend,
comme nous l'avons dit, la peinture, la sculpture et
la musique. Ici ce n'est plus surtout la pensée qui
dirige l'oeuvré, mais le sentiment qui inspire la réa-
lisation de l'idéal, et le but n'est point de développer
les facultés intellectuelles, mais de faire naître l'é-
motion par la reproduction de quelque scène émou-
vante, ou d'exciter les passions par la sonorité et la
douceur ineffable de certains accords. Le beau ar-
tistique doit toujours, pour être vrai, exprimer un
type préexistant dans l'esprit et frapper agréable-
ment nos sens en répondant d'une manière parfaite
à la destination de son oeuvre.-Embellir pour char-
mer, animer pour plaire, tel est son but; rendre sa
pensée sensible par l'imitation de la belle nature, tel
est son idéal. Pourtant le mérite de l'artiste n'est
point aussi bien dans le choix ou l'exécution de ses
oeuvres que dans l'inspiration qui les met en com-
munication directe avec son âme même. En confiant
au ciseau, au pinceau ou à la musique, une idée ou
un spectacle qui nous ont profondémentému, c'est
être sculpteur, musicien ou peintre ; mais commu-
niquer à son oeuvre toute la puissance de son ima-
gination, toute l'originalité de sa pensée, toute la
chaleur de ses sentiments, faire, en un mot, parler
son génie en écrivant sous la dictée de son âme,voilà
l'art, et, ajoutons-le bien vite, voilà l'idéal de l'ar-
tiste. Pour atteindre cet idéal, la sculpture et la pein-
ture demandent à la forme ses courbes les plus gra-
cieuses, ses poses les plus délicates et les plus
naturelles; elles combinent les mouvements et les
effets de lumière et d'ombre : la sculpture s'attache
plus particulièrement à se faire l'interprète des sym-
boles vastes, majestueux et grandioses; elle s'ap-
plique à l'architecture, aux divers ordres de construc-
tions ancienne ou moderne, et enferme son type de
perfection dans un blocde pierre ou de marbre,cher-
chant ainsi à réaliser par cette imitation vaste ou res-
treinte le beau idéalque, sous le ciseau de ses grands
maîtres, elle réussit à rendre d'une manière si frap-
pante et si naturelle; la peinture s'adresseplutôt aux
passions, au sentiment,à la reproduction de quelque
paysage, à l'esquisse de quelque scène publique ou
domestique; mais, en général, elle réussit merveil-
leusement à nous faire partagerles impressionset à
nous associer à la pensée qui a guidé son pinceau.
Elle parle à ce que notre âme a déplus sympathique,
et nous attire en fixant devant "nos yeux l'image de
ceux que nous aimons ou le souvenir de certaines
actions qui laissent dans notre esprit comme un par-
fum de fraîcheur et d'intérêt. Quelle source d'émo-
tionsdélicieusesn'avons-nouspas trouvéebien souvent
en présence d'un charmant paysage, d'un dessin aux "

formes pures et suaves, d'une figure aux traits no-
bles et distingués, d'une scène d'intérieurhabilement
distribuéeet rendue avec cette fidélité de détails qui
n'appartient qu'à l'art véritable! et d'où nous vient

cette sympathie irrésistible qui nous porte a contem-
pler tous ces tableaux de nos grands, maîtres, si ce
n'est de ce besoin que nous éprouvons de lire en
quelque sorte la pensée divine écrite, sculptée, ou
peinte par la main du génie? La musique appartient
aussi au beau idéal par la liaison qui existe entre les

sons qu'elle produit et les émotions de notre âme.Le
beau est ici plutôt réel qu'idéal, car il s'adresseaussi
bien aux sens qu'à l'imaginationet aux sentiments;

ce qui le rend idéal, c'est toujourscette penséecréa-
trice qui fait de l'harmonie musicale une corde de
cette harmonieuniverselle qui compose et réunit le
monde. Dans un morceau d'inspirationvraimentmu-
sicale, on retrouve, en effet, toutes les qualités essen-
tielles du beau pris en général, et ces accords ex-
primerit si bien la justesse des tons, la régularitédes
mouvements, de plus ils trahissent si vite une pen-
sée triste, souriante, grave,sévère ou heureuse,qu'on

se laisse bercer doucement dans cette mélodie qui
sympathise avec l'état de notre coeur ou de notre in-
telligence, et que cette musique tantôt gracieuse et
languissante, tantôt bruyante et vive, exalte en nous
le sentiment et nous porte à des pensées courageuses
ou à de mélancoliquesrêveries, tellement le compo-
siteur a trouvé le secret de réunir à un même pôle
les forces les plus opposées du coeur et de l'intelli-
gence, et a su faire vibrer en nous cette corde de la
sensibilitéqui, une fois mise en mouvement, nous a
apporté les émotions les plus diverses de plaisir, de
douleur, d'amour,, de haine, de souffrance ou de vo-
lupté. La musique atteint donc le beau idéal par la
variété et la puissance de ses accords, et si elle a le
don de nous rapprocher tellement de la pensée de
l'artiste que nous nous sentons attendris ou électrisés
par son oeuvre, il faut supposerqu'au-dessus de cette
preuve éloquente est une source féconde d'impres-
sions sublimes dans laquelle l'artiste lui-même a
puisé ses inspirations ayant de leur donner son coeur
et son âme; et ici encore nous apparaîtle beau idéal.
On le voit donc, le beau idéal préexiste toujours
dans le beau réel, et soit qu'il se traduise par la pen-
sée, soit qu'il emprunte à l'art ses formes les plus
séduisantes pour se trouver ainsi réalisé dans la na-
ture, c'est à lui qu'il faut remonter pour comprendre
et apprécier dans toute son étendue les manifesta-
tions merveilleuses qu'il revêt dans le monde avant
de faire luire sur les sentiments et les actions de
l'homme le rayon de l'infini. Quant au beau moral,
il tient à la fois du beau idéal et du beau réel; seule-
ment il se manifestedé préférence dans le dernier, et
prend sa raison d'êtrenon plus dans un idéal intellec-
tuel, mais dans l'étude des perfections divines prises
comme toujours pour types et modèles des actions de
l'humanité. Il consiste non-seulement dans la pra-
tique de tous lés devoirs de l'hommeenvers lui-même
et envers la société, mais encore dans la lutte conti-
nuelle établieentre nos bons et nos mauvais instincts
et surtout dans la victoire remportée par nos vertus
sur nos passions et sur nos défauts. Être honnête
homme, c'est-à-dire ne faire ostensiblement de mal
à personne, en se conduisantselon ses convictions et
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sa conscience, voilà certainement la morale : niais
soumettre toutes ses inclinations de faiblesse à une
volonté trempée dans l'énergie et le courage, sacri-
fier son plaisir à son devoir, ses affections les plus
chères aux exigences inexorables de l'existence,
faire .taire en soi tous les sentiments d'égoïsme et
d'amour-propre pour ne songer qu'au bonheur de
l'être que l'on aime, s'oublier à chaque instant pour
reporter toutes ses facultés vers un but noble et
désintéressé, voilà, ce nous semble, le beau moral.
Le dévouement et la grandeur d'âme le précèdent
toujours, et, tel qu'un roi qui s'avanceentouré de ses
seigneursles plus fidèles, il fait briller sur son pas-
sage l'abnégation et l'héroïsme pour arriver ainsi
jusqu'à la dernière limite de la perfection et de la
sainteté. Interrogez les annales de l'histoire, remon-
tez par la pensée jusqu'à ces premiers temps du
christianisme, assistez à ces persécutions sanglantes
et à ces martyresglorieux ; bien avant même, voyez
Socrate mouranten s'éntretenant de l'immortalité de
l'âme; évoquez ces grandes figures qui toutes ont ga-
gné l'auréole céleste par l'immolation de leurs sen-
timents et de leur vie à cette éternelle idée du beau,
et vous vous rendrez compte des effets que peutpro-
duire le beau moral. Ou encore, appelez à vous tout
ce qu'il y a sur la terre de grandeur et de générosité,
de qualités et de mérites, de splendeurs et de puis-
sance; unissez comme dans un trophée victorieux
toutes les conquêtes de l'esprit humain sur la ma-
tière, toutes les influences successives de la morale
sur le progrès; voyez le monde s'avançant d'un pas
ferme dans cette voie de la civilisationmoderne; çà
et là, apercevez, placés en éclaireurs, ces génies su-
blimes qui marquent une phase de l'humanité et
semblent n'avoir paru que pour être les conducteurs
de cette marche immense où se mêlent tous les peu-
ples, et vous verrez se succéder devant vous les ac-
tions illustres, les résolutionsmagnanimes, les efforts
surhumains de toutes ces générations apportant au
beau moral leur tribut d'admiration et de vasselage,
heureuses de s'éteindre dans la poussière des siècles
avec cette bénédiction d'en haut qui perpétuera leur
nom sans l'effacer jamais !

Il nous reste maintenant à parler du beau réel.
Nous le diviserons en beau naturel et en beau phy-
sique, et, pour le distinguer du beau idéal, qui n'est
simplement qu'intelligible, nous l'appellerons le beau
visible. Les spectacles imposants que nous offre la
nature,la structuredel'organisation etde l'organisme
humains, les phénomènes du ciel et de la terre, le
torrent qui gronde, le soleil qui luit, les_ étoiles qui
brillent, le silence et la fraîcheur d'une belle nuit;
tel est le beau réel. C'est en effet dans la nature
que se trouventjetés à profusion les modèles les plus
parfaits, c'est dans son livre immense .et toujoursou-
vert à nos études que nous allons chercher nos ap-
plications intellectuelles ou artistiques; en un mot,
c'est devant nous que se résumentet se groupent les
merveilles de l'univers créé. Le beau réel répond à
toutes nos facultés, aussi bien à notre intelligence
qu'à nos sensations, et l'on ne sauraitdire si, en pré-

sence d'un spectacle grandiose ou magnifique, l'es-
prit et le coeur ont plus de part que les sens, car il se
fait alors en nous un tel concours deperceptions et de
sensations que le beau réel semble agir d'unemanière
égale,sur la matière et sur l'iutelligence. Depuis le
chêne le plus élevé jusqu'au plus humble, arbrisseau,
on rencontre partoutces qualités de symétrie, de ré-
gularité et de convenance qui constituent le beau
essentiel; on admire l'Océan dans son immensité, la
fleur dans son parfum, l'insecte dans la proportion
de toutes ses parties, et cette admiration fait naître
en nous le sentiment du beau. Ne demandez pas au
beau réel toutes les combinaisons et tous les effets de
l'idéal, il ne se conçoit ni ne se recherche, mais il
est là, et il se montre tel qu'il est. Bernardin de
Saint-Pierre, dans son livre des Harmonies de la
Nature, s'est inspiré de cette beauté réelle pour sai-
sir les rapports harmoniques existant entre tous les
êtres créés, et s'est élevé par ce rapprochement jus-
qu'à des démonstrationspleinesde feu et d'éloquence
sur l'harmonie générale des parties qui prouvent
l'existence d'un grand tout, lequel n'est autre que
Dieu. La nature abonde en beautés saisissables et vi-
sibles, et sans parler de celles qui sont perçues par
l'intelligence, mais simplement par la vue, elle reste
sans cesse devant nos yeux pour nous prouver que,
si ses produits excitent en nous la surprise ou l'en-
thousiasme, c'est qu'ils n'émanent ni du hasard, ni
de l'homme, mais qu'ils attestent une origine divine
manifestée par un talent suprême de création et de
destination. Les beautés de l'ordre réel pourront être
moins étendues que celles de l'ordre idéal, mais elles
n'en demeureront pas moins les inspirationsfécondes
de l'humanité, qui fera sur elles l'apprentissage de
ses oeuvres pour arriver à la gloire et au génie.

Le beau physique résulte de la parfaite symétrie
entre toutes les parties du corps et du rapport exact
entre l'idée primordiale de la régularité avec le fini
de l'exécution humaine; on le désigne ordinairement
sous le nom de beauté. Sous ce titre, il devientplutôt
une qualité ou une mise en action du beau et se
concentre exclusivement dans les proportions plus
ou moins heureuses de la figure et du corps. La
grâce et la majesté, un port noble et distingué, des
membresforts et vigoureux, chez l'homme; une dé-
marche douce et timide, une pureté remarquablede
lignes dans les traits, des yeux purs et pénétrants,
une peau blanche et rose, chez la femme, semblent
être les premiers attributs de la beauté. Le beau
physique se rencontre bien plus rarement dans la
nature que le beau réel ; mais aussi il produit en
nous un effet plus complet et plus direct, en ce sens
qu'au lieu d'éveiller simplement l'admiration ou
l'enthousiasme, il remue nos désirs et nos passions
et fait passer notre âme par tous les degrés de l'es-
poir et du rêve, afin d'arriver jusqu'à la possession
imaginaire ou véritable de l'être qui réalise pourelle

son idéal de beauté matérielle en concentrant toutes
ses aspirations dans le sentiment et dans l'amour.
Plaire, attirer et vaincre, voilà le beau physique, qui
se rapproche ainsi du beau réel par la nature même
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de son influence, et atteint bien souvent les hauteurs
de l'idéal, en faisant du type humain l'image incom-
plète, mais réelle, de l'éternellebeauté.

Tels sont les différents aspects sous lesquels ilnous
a semblé que devait être envisagé le beau pour être
perçu et analysé dans ses formes diverses et variées,
qui font de lui l'expression la plus complète de la
création et de la Divinité. En l'étudiant et en cher-
chant à découvrir partout son image, on se sent fier
de contenir en soi tant d'élémentsde grandeur et de
supériorité; ou plutôt, si on réfléchit que la faiblesse
humaine doit avoir pour la couvrir les voiles du si-
lence et de la modestie, on abrite avec bonheur sa
Condition humaine sous ce sentiment instinctif qui
rapproche le Créateurde la créature en les unissant
tous deux par les bienfaits et la reconnaissance; et
ie beau laisse alors dans notre âme une traînée lu-
mineuse d'espérance qui brille sur notre idéal pour
illuminer notre avenir et notre destinée future du
pur rayon de l'immortalité,..

.
EDOUARD BLANC

BEAU-PÈRE,BELLE-MÈRE,BEAU-FILS,BELLE-FILLE,

BEAU-FRÈRE,BELLE-SOEUR (droit). — Beau et belle sont
des épithètes d'affection ajoutées aux mots père,
mère, fils, fille, frère et soeur, pour élever en quelque
sorte la fiction de la loi à la vérité de la nature. C'est
ainsi qu'on nomme beau-frère celui dont on a
épousé la soeur, comme le frère et. la soeur de
l'épouse appellent beau^frère le mari de celle-ci.
Les deux individus qui ont épousé les deux soeurs
ne sont pas beaux-frères, chacun d'eux n'est beau-
frère que de la femme de l'autre et vice versa;
néanmoins, il est d'usage que cette qualification soit
attribuée dans ce cas, De même n'est pas beau^fils
aux yeux de la loi le mari de la belle-fille, laquelle
tient cette qualité honorifique de l'effet du second
mariage de sa mère avec Un homme qui est devenu
son beau-père. — Voy. Aliments et Parenté.

Les rapports sociaux entre beaux-frères et entre
belles-soeurs, a dit un sage observateur, sont ordi^
hairement très-agréables, mais du jour où les inté-
rêts privés sont eii jeu dans une succession ouverte,
il est rare que les discussions ne viennent pas à sui-
gir et à les brouiller. On se fait même un ennemi
déterminé d'un beau-frère auquel un avis, donné
loyalement, est la cause> plus ou moins directe,
d'une-perte subie ou d'un mécompte survenu de
quelque manière que ce soit. JEAN ETIENNE.

BEAUTÉ (philosophie, morale). — Qualité, ou
réunion des qualités d'un objet qui excite en nous
de l'admiration et du plaisir ; assemblage de traits
ou de caractères également propres à charmer lès
sens et l'esprit. Il appartient au beau moral d'in^-
téresser le coeur, et nous en pressentonsla raison,
puisque le beau moral n'est autre chose qu'un sen-^
timent élevé, un acte vertueux. La beauté physique
entraîne le charme des sens et celui de l'âme, non
que la régularité des formes de la matière soit propre
par elle-même à intéresser le coeur, Tel intérêt étant
néanmoins excité, il ne peut être produit que par
les idées relatives qui résultent de l'inspection du
beau, soit en nous peignant l'auteur, soit en se por-

tant vers son objet. —Parmi les beautés physiques,
celle de la femme est la plus frappante : cependant,
cette beauté est relative; c'est une affaire de goût.
La beauté, en effet, n'est pas un vain assemblage de
traits fins, délicats, réguliers, de formes élégantes et
de contours gracieux, c'est le miroir d'une âme noble
et belle, douée de qualités généreuses et sensibles;
il n'est de beauté réelle qu'à ce titre ; la beauté sans
la douceur est une rose saris parfum; la bonté, cette
essence divine, doit être le partage du beau, du
grand, du sublime, que la nature a bien voulu ac-
corder à quelques privilégiés. La vertu attachée à là
beauté^ c'est la perle fine en son écrin ; c'est la rosée
bénie qui tombe sur le calice de la fleur ; c'est le
cristal des eaux limpides réfléchissant la gracieuse
image des perfections divines ! 0 combien la femme
qui a tous ces dons en partage doit être en garde
contre elle-même pour ne point ternirun fleuron de
cette noble et précieuse couronne ! Dès l'instant qu'on
possède les qualités du beau et les grâces enchan-
teresses qui captiventles coeurs, on a droit aux hoirie-

mages, au respect, à la considération^ à l'admiration
même; on doit être fier de conserver cette enveloppe
virginale qu'on nomme candeur, innocence, modes-
tie ; avecde tels titres à l'admiration, on peut arriver
aux honneurs, aux dignités même. La beauté qui
cesse d'exprimer la vertun'est plus qu'un dangereux
fantôme couvrant sous des charmes séducteurs ou la
frivolité qui dégrade, ou la corruption, « Quand je
vois, dit George Sand, la beauté du visage servir dé
masque à la corruption du coeui'j j'en suis révolté
Comme d'une double imposture, et je suis saisie de
terreur comme à l'aspect d'un bouleversement dans
l'ordre éternel de l'univers, » Contraste bien frap-
pant de la chasteté et du désordre ; d'ailleurs^ toute
beauté imparfaite n'est point la beauté ; ce n'en est
que l'apparence, de même que la fleur qui séduit les
regards par ses belles couleurs, mais que l'odorat
repousse.

Je ne veux point descendre dans cette atmosphère
impure qui flétrit la vie à sa première aurore, néan=-
moins, je dirai que la beauté indigente est en butte
à bien des séductions, et que, n'ayant pas toujours
reçu de bons principes, elle succombe facilement
aux piégés qui lui sont'tendus chaque jour par
l'homme corrompu; elle vend au prix de l'or sa
beauté, sa seule richesse; cette fraîche guirlande qui
devait contribuer à son bonheur descend avec elle
les degrés infamants du vice, tombe d'abïmè en
abîme,et la vie n'est plus qu'un long désespoir!Donc
la beauté sans la vertu est un présent funeste. Cou-
vrons d'un voile épais tout ce qu'il y aurait à dire
sur ce sujet. Rappelons^-nous toujours que le vice à
ses ennuis et le plaisir son chagrin, et que les âmes
pures préfèrent planer dans les régions éthérées,
pour y contempler cette harmonie divine qui donne
au coeur cette joie indicible que Dieu accorde aux
personnesanimées de sentiments nobles et vertueux.

Que dirais-je de la beautéphysique, de celle qui se
manifeste dans les oeuvres de la nature? Le corps
de l'homme, celui des animaux, la brillante famille
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des plantesi la terre avec ses paysages, la mer avec
son immensité, son calme ou ses tempêtes, le ciel
avec son voile1 d'azur, ses éclairs, ses nuages, et, par-
dessus tout, la lumière, chaque phénomène dans la
nature ne nous offre-t-il pas le spectacle incessant
de la beauté physique?

Lamartine a peint, dans les beaux vers suivants,
les beautés de la nature :

Beauté, secret d'en haut, rayon, divin emblème,
Qui sait d'où tu descends? qui sait pourquoi l'on t'aime î
Pourquoi l'oeil te poursuit, pourquoi le coeur aimant
Se précipite à toi comme uu fer à l'aimant,
D'une invincible étreinte à ton ombre s'attache,
S'embrase à ton approche, et meurt quand on l'arrache?
Soit que comme un premier ou cinquième élément,
Répandue ici-bas et dans le firmament,
Sous des aspects divers ta force se dévoile,
Attire nos regards aux rayons de l'étoile,
Au mouvementdes mers, à la courbe des cieux,
Aux flexibles roseaux, aux arbres gracieux;
Boit qu'en traits plus brûlantssous nos yeux imprimée,
Et frappant de ton sceau la nature animée,
Tu donnés au lion l'effroi de ses regards,
Au cheval l'ondoîment de ses longs crins épars,
A l'aigle l'envergure et l'ombre de ses ailes,
Ou leur enlacement aux cous des tourterelles,
Soit, enfin, qu'éclatant sur le visage humain,
Miroirde ta puissance, abrégé de ta main,
Dans les traits, les couleurs dont ta main le décore,
Au front d'hommeou de femme, où l'on te voit écloré,
Tujettes ce rayon de grâce et de fierté
Que l'oeil lie peut fixer sans en être humecté,
Nul ne sait ton secret, tout subit ton empire,
Toute âme à ton aspect ou s'écrie ou soupire.

; Dans les oeuvres de la nature, comme dans celles
de l'art, la beauté résulte, en général, d'un en-
semble harmonieux de formes, de proportions, de
couleurs Ou de sons. Mais pour qu'il y. ait beauté
réelle, il faut que les Choses matérielles rayonnent
l'objet immatériel, Dieu ou l'âme humaine. La
beauté, dans les créations de l'homme, n'est autre
chose, dit Mi Barbé, que là conception du beau ab-
solu par l'esprit humain rendue sensible dans une
oeuvre d'art : l'esprit humain, en tant que concevant
le beau absolu, est comme une lentille qui réfléchit
la lumière ! Une conséquence logique de cette source
divine du beau, c'est que toutes ses manifestations
possibles doivent être belles. En principe donc, il ne
doit y avoir rien de laid; c'est une loi divine, sou-
veraine, que tout ce qui existe tend à la réalisation
de la beauté, parce qu'étant une forme particulière
de la justice et de la bonté, eile estun devoir ou une
nécessité de la part du Créateur et un droit ou un
besoin dans la créature; Ainsi, quand un enfant est
conçu i comme il est conçu sur un type venant de
Dieu, il est rationnellementimpossible que, en sui-
vant la loi de son développement

-,
il ne tende pas

vers.la réalisation de ce type. Pourquoi donc tous les
hommes j tous les êtres ne sont-ils pas beaux? C'est
demander pourquoi ils ne sont pas tous bons, tous
justes; en d'autres termes, c'est demander pourquoi
il y a du mal dans ce inonde; c'est poser le problème

dont l'homme cherche la solution depuis des milliers
d'années, et qu'il n'a pas encore trouvée. Quoi qu'il
en soit, c'est un devoir sacré pour l'homme d'ac-
complir la loi de beauté, de même que la loi de jus-
tice et de bonté dans sa triple sphère physique, mo-
rale et intellectuelle. Pour cela, il faut qu'il s'efforce
d'aider au développementrégulier et normal de son
corps et de son âme, ayant toujours présent à l'esprit
cette simple vérité : La beauté, c'est la vertu du corps,
comme la vertu est la beauté de l'âme.

Mme LUNEL mère.
BEAUX-ARTS. — Si, d'après le Dictionnaire dé

l'Académie,l'art est une méthode pour faire, et bien
faire, un ouvrage selon certaines règles, il en résulte
que cette désignationpeut s'appliquertout aussibien
aux arts mécaniques, aux arts industriels qu'aux
beaux-arts; c'est-à-dire à tous les arts et métiers
créés pour les besoins ou les jouissances de l'hu-
manité.

-Cette définition est-elle suffisante pour rendre
raison de toutes les acceptions dans lesquelles on
admet le mot art ? Quand on fait ce mot synonyme
de profession, surtout quand on dit que les arts sont
une occupation attrayante et qu'un artiste a le goût
ou l'amour de son art, le mot art ne s'entend-il pas
alors, non de la méthode suivant laquelle opère l'ar-
tiste, mais de l'opération elle-même ?,,.

Ne pourrait-on se faire comprendre, dans tous les
cas, sans étendre trop loin l'acception du mot art, en
disant qu'il signifie tout acte auquel on procède par
industrie ou par génie, suivant des règles méthodi-
quement prescrites?

Les Grecs n'avaient point une expression particu-
lière qui séparât ce que nous appelons les arts de ce
que nous nommons les métiers ; pour désigner l'art
dans son ensemble, ils ne se servaient que du mot
technè; mais aussi, ils caractérisaient chaque artiste
par un terme propre à indiquer le genre et l'éléva-
tion de l'art qu'il exerçait. Les Romains ont fait ab-
solument comme les Grecs, ils avaient un mot qui
correspondait à celui de technè, et c'est de ce mot ars
que nous avons fait art. Cependant, on a fait dériver
le mot art de différentes sources : les uns, du verbe
grec aro, j'arrange, je dispose, parce que l'art ar-
range différentesparties pour en former un tout plus
satisfaisant; c'estpourquoi Festus fait dériver ce mot
dèartus,membre. Selon Isidore, d'autrestrouvent son
origine dans le mot arétè, qui chez les Grecs signi-
fiait vertu et science. Mais ne voulant nous occuper
ici que de la partie la plus élevée comme la plus
épurée des arts, nous lui donnons la désignation,
spéciale de beaux-arts.

Malheureusement, dans la plupart des diction-
naires comme dans les meilleures encyclopédies, on
confond souvent sous la même dénomination l'art et
les beaux-arts , ce qui produit la confusion dans les
traités comme dans la pratique des beaux-arts. C'est
à cette, confusion d'un mot mal déterminé qu'il
faut attribuer les systèmes déplorables qui se sont
fait jour depuis quelques années et qui ont porté mo-,
mentanémentune atteinte aux principes comme à la
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vitalité des beaux-arts. Voyons ce que sont les

beaux-arts, et de quelle source ils découlent.

Les besoins de l'esprit associés aux besoins physi-

ques ayant mis l'homme sur la voie des études dans

les arts scientifiques, il en est résulté une partie sa-
vante, la seule par laquelle on puisse clairement
exprimer sa pensée, et à laquelle il faut attribuer
l'idée et la faculté de rendre les besoins du sentiment
du coeur et ceux de l'âme; en un mot, ce qu'il y a
de plus noble, de plus élevé, de plus généreux et de
plus exquis en nous-mêmes.

.Dans l'antiquité, les divisions des arts qui avaient
trait à ces sentiments, et qui s'étaient appliquées à
les rendre dignement, prirent, lorsqu'ils se furent
perfectionnés, le nom d'arts divins. Ce nom leur
convenait d'autant plus, qu'avant tout ils servaientà
glorifier la Divinité, à la représenter dans toute sa
majesté aux yeux des peuples qui venaient se pro-
sterner devant ces images idéalisées.

•

Peu à peu, les arts divins firent entrer dans leur
domaine la reproduction des demi-dieux, des héros,
puis des hommes bienfaiteurs de l'humanité. Or,
comme toutes ces catégories se rapprochent sensible-
ment de la Divinité, dont elles sont des émanations
supérieures, ces arts qui s'appliquaientà retracer les
beautésducorps dans leurplusgrandeénergie,prirent
une dénomination nouvelle,celle d'arts libéraux. La
raison qui fit prendre cette détermination était toute
naturelle, car alors les seuls hommes libres sem-
blaient faits pour les exercer. Mais aujourd'huique
l'esclavage n'existe plus, que les privilèges ont été
abolis, les arts divins, comme leur suite naturelle
les arts libéraux, ont pris le nom de beaux-arts.

La dénomination de beaux-artsne renferme guère
maintenant que l'architecture,la sculpture, la pein-
ture, la gravure et la musique. C'est de la sorte que
l'entend l'Académie des Beaux-Arts; aussi tous ses
membres sont-ils architectes, sculpteurs, peintres,
graveursou musiciens.

Les encyclopédistes du dix-huitième siècle, dit
Kératry,'portaient à six le nombre des beaux-arts,
dont ils faisaient six espèces de langage, ou six ma-
nières de manifester la pensée. Ainsi, ils comptaient
trois divisions des .beaux-arts dont les productions
sont transitoires et instantanées: 1° la pantomime, ou
langage d'actiori ; 2° la parole, langage des sons ar-
ticulés; 3" la musique, langage des sons modulés. Ils
en comptaient trois autres dont les productions ont
de la fixité et de la durée : 1° la sculpture, langage
par l'imitationdes formes des objetspalpables; 2° l'ar-
chitecture, langage par les dispositions significatives
des bâtiments; 3° la peinture, langage par le moyen
des couleurs étendues sur une surface plane.-

Les beaux-arts, ajoUte-t-il,"ne sont que des imi-
tations ou plutôt des copies, puisque leurs plus bril-
lants efforts se borneront toujours à la reproduction
de l'homme extérieur.

.Après avoir constaté, d'après les idées de l'Acadé-
mie des Beaux-Arts, que l'architecture, la sculpture,
la peinture, la gravure et la musique sont les seules
manifestations pu langages qui constituentles beaux-

arts, voyons quelle est l'opinion des auteurs à leur
égard.

Les beaux-arts, disent les uns, ce n'est que la fan-
taisie. Les beaux-arts, disent les autres, résident tout

entiers dans la forme, ou plutôtce n'est que la forme

elle-même.
L'art, dit M. Cousin, est la représentationde l'ab-

solu, du général, ou, en d'autres termes, de l'idéal.
Il ne faut pas croire, après avoir lu ces lignes, que

toutes ces définitions soient de simplespréliminaires

sans conséquence, et dont on puisse ne pas tenir
compte; loin de là; elles constituent les axiomes qui
servent de fondement aux diverses écoles de notre
temps, et d'Où procèdent leurs oeuvres. La variété

et la nature de leurs travaux répondent exacte-

ment à la diversité et à la nature de leurs principes;

on peut certifier qu'il y a une concordance parfaite
entre les doctrines et les actes de nos peintres.

La confusion et l'incertitudequi frappent les yeux
de tout observateurattentif des produits de nos b.eaux-

arts ne sont rien de plus que la reproduction soit de
l'indécision, soit des opinions émiseset soutenuessur
l'essence de l'art. Il y a confusion, anarchie, non pas '

seulement parce qu'il y a plusieurs définitions, mais

encore parce que, dans aucune de celles-ci, il ne se
trouve de critérium invariable et fixe. Aussi, lors-
qu'on dit : Les beaux-arts ne sont autre que la fan-
taisie, on n'affirme pas seulement que les beaux-arts

ne sont que le culte de la forme, on admet de plus
qu'ils sont l'effet du pur instinct et du pur caprice,
et cela tout aussi bien quant au sujet choisi par l'ar-
tiste que quant au moyen d'expression qu'il emploie;

on met à néant toutes règles, toute expérience,toute
critique. En effet, la fantaisie est précisément l'op-
posé de la règle et de l'expérience, et là où l'on ne
peut en appeler soit aux règles, soit à l'expérience,
il n'y a 'point de place pour la critique. Chaque fan-
taisie n'a d'autre juge qu'elle-même; et, "bien plus,
il suffit d'avoir un caprice pour se proclamer artiste
et se placer au-dessusde l'observation et de l'étude.
Je rie forcé point les conséquences;l'histoirede l'école
romantique est là pour prouver que je n'ai-en rien
outrepassé lavéritë. Mais, à côté de l'école roman-
tique, il s'est formé depuis peu une.nouvelle école
aussi absurde en fait de beaux-àrts; c'est l'école réa-
liste, dont la maxime générale se résume par ces
paroles : Imitez la nature. Les chefs de cette école
n'ayant pas dit à quel degré de beauté il faut choisir
la nature pour l'imiter, et n'ayant montré dans leurs
tableaux que ce qu'il y a de plus inerte et de plus
dégradé, il en est résulté que chacun des imitateurs
réalistes a pris le mot imitez la nature dans le sens
le plus ordinaire; et il leur a suffi que les objets
soient représentés naturellement, qu'ils aient du
relief, de la couleur, qu'ils paraissent véritables et
réels, pour qu'ils se figurent et prétendent : qu'ils
sont du domaine des beaux-arts.

L'expériencedes siècles a cependant posé en prin-
cipe que si le talent d'un peintre ou d'un sculpteur
consistait seulementdans cette espèce d'imitation,-la
peinture et la sculpture perdraient de leur dignité,
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et ne seraient plus considérées comme des beaux-
arts et comme des soeurs de la poésie.

:f^l;L£/È§alisme absolu, cette imitation grossière et
s®s discernement, ne peut pas apparteniraux beaux-

^âCs|§pesimple réalisme tient seulement à la partie
§,v|gj?t&iliqû©,j dans laquelle l'esprit le plus borné est
!;.'• ^fôtifirsxïëitainde réussir le mieux, car l'artiste qui
y^Êiîu^énWne peut s'arrêter à des choses médiocres
'Ji^sànS'Iine portée déterminée, auxquelles l'esprit

n a aucune part. Et de quel droit la peinture et la
sculptiu'e se diraient-elles soeurs de la poésie, si ce
n'est par le pouvoir qu'elles exerCénl sur l'imagina-
lion? C'est ce pouvoirqui doit être le but des beaux-
arts; c'est dans ce sens qu'il faut envisageret étudier
la nature. Pour compléter notre pensée, voyons ce
que Léonard de Vinci a écrit à ce sujet dans son
Traité de peinture :

« S'il faut chercher la vérité de l'imitation avant la
beauté des formes, il faut aussi connaître la beauté
des formes avant de pouvoir en faire un heureux
choix et de s'occuper de l'expression des passions. »
Et il ajoute plus loin : « Imiter, c'est l'art propre-
ment dit. Imiter ce qui est beau, après l'avoir choisi,

.
c'est l'art éclairé des lumières du goût. Enfin, imiter
ce qui est beau, grand et expressif tout à la fois, c'est
l'art guidé par le goût et par la philosophie; en un
mot, c'est l'art dans son essence même. » C'est ainsi
que j'entends et que je définis les beaux-arts.

Pour terminer ce sujet, tant débattu et tant com-
- mente, je dirai que la statuaire antique, de même

que la sculpture et la painturé des quinzième, sei-
zième, dix-septième et du commencement du dix-
neuvième siècle, c'est-à-dire dans les temps que
les uns et les autres ont jeté le plus vif éclat, n'é-
taient réellement que le résumé, que l'ensemble du
progrès obtenupar les maîtres qui se sont succédé.
Dans ces belles périodes, les artistes se sont renfer-
més dans les recherches les plus persévérantes et les
plus consciencieuses;ils n'avaient en vue qu'un seul
but : celui d'atteindre à l'apogée de la beauté. Mais

celte beauté dans les beaux-arts, les savants et les
philosophes modernesl'ont-ils définie et précisée, en
ont-ils démontré la sublimité de l'ensemble et des
éléments qui s'y rattachent? Je ne le pense pas. lis
n'ont pas plus caractérisé cette beauté qu'ils n'ont
défini la constitutiondes beaux-arts ; c'est encoreune
étude à faire, étude au moins aussi intéressante et
plus utile aux beaux-arts que celle qui se trouve dans
les systèmes avoués, combattus et soutenus avec
acharnement, mais par des mots, quand ce n'est
point par des idées vagues et confuses.

Quant à moi, je dirai quelle est ma manière d'en-
visager la vraie beauté dans les beaux-arts quand je
traiterai de la peinture, de la gravure et de la musi-

que, car, dans ces divisions de la manifestationhu-
maine par le-concours des beaux-arts, les conditions

comme les principes doivent être les mêmes, et le
but ne peut être autre que de plaire, charmer, in-
struire et moraliser. TIIÉNOT, professeur.

BEC (histoire.naturelle) [du gaulois bec; en latin

m.

rostrum]. — Matière dure, cornée, à bords tran-
>

clwnts, qui sert de mâchoire aux oiseaux.
Un des caractères les plus saillants des os qui com-

posent la face de l'oiseau, dit Doyère, c'est leur ten-
danceà formerun système de trois branchesdistinctes
et minces, dont une supérieure et deux inférieures;
ajoutons que ces différents os s'unissent entre eux
par des ligaments, presque jamais par des sutures,
et qu'il n'y arien dans leur arrangementqui,abstrac-
tion faite de suture quelconque, en assure la solidité
par la connexion des parties, comme cela a lieu
d'une manière si éminente dans la face des mammi-
fères, et l'on aura l'idée d'un ensemble surtout
flexible : aussi le demi-becsupérieur offre-t-il géné-
ralement un mobilité plus ou moins grande, frap-
pante surtout chez les perroquets, et très-sensible
chez un grand nombre d'autres. Et cette mobilité
elle-même, que l'on pourrait croire due à quelque
appareil musculaire particulier, n'est pas ce qu'il y
a de moins remarquable dans l'appareil qui nous
occupé, car elle résulte mécaniquement et d'une ma-
nière nécessaire d'une particularité de construction
du maxillaire inférieur. Cet os, au lieu de s'appuyer
sur l'os temporal par l'intermédiaire d'une apophyse
se logeant dans une cavité creusée à cette fin, offre
au contraire lui-même une cavité glénoïde dans la-
quelle est reçue une apophyse de l'os carré, et en
arrière une apophyse olécranienne d'une ressem-
blance frappante avec celle du bras humain. C'est ce
levier coudé qui, repoussant en avant l'os carré et par
son intermédiaire la branche latérale du bec, établit
entre les deux mâchoires cet antagonisme de mou-
vement sur lequel nous venons d'appeler l'attention.
Ce simple fait, accidentel et perdu au milieu d'une
foule d'autres, si nous le considérions d'un point de'
vue stérilement analytique, prend, fécondé par la
synthèse, toute l'autorité d'un fait primitif, d'où dé-
coule comme corollaire la persistance des sutures à
l'état de ligaihents élastiques;car l'ossification,gênée
dans le premier âge par cette mobilité préexistante,
dut définitivement s'arrêter là précisément où se:
trouva limité l'axe du mouvement pour chaque di-
verse pièce, c'est-à-dire dans les limites de l'accrois-
sement excentrique des divers os de la face, en un-
mot dans les sutures"

Le bec est susceptible de mouvements très-variés;

sa mandibule supérieure est souvent mobile, comme"
il est facile de l'observer dans les canards, les perro-
quets, etc.; ce caractère analomique distingue par-
faitement les mâchoires des oiseaux de celles des
mammifères. La forme, la consistanceet la longueur "

du bec varient beaucoup; mais toujours les modifi-
cations qu'elles éprouvent sont en rapport avec le.,
régime et les habitudes de l'oiseau. Ainsi, les espèces
qui se nourrissent de proie se font remarquer par
leur bec crochu, admirablement disposé pour déchi-

rer des lambeaux de chair; ces oiseaux ont ordi-
nairement la mandibule supérieure armée d'une ou
de deux fortes dentelures. Les granivores, au con-
traire, ont un bec droit et conique ; les pics et quel-

1
ques espèces de la même famille l'ont cunéiforme

3
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ou en coin ; chez d'autres,qui doivent tamiser la vase
des ruisseaux pour en retirer les larves aquatiques,

ses bords sont dentelés en scie ou en lame; tels sont
les canards. L'étude de ces variations a été d'un
grand secours pour les ornithologistes, qui en ont
tiré de très-bons caractères sur la considération des-
quels la plupart des genres ont été établis. Quant
aux caractères qu'auraient pu fournir les variations
de la structure intime du bec, on les a générale-
ment négligés. « Cependant, dit M. Isid. Geoffroy
(Nouv. Ann. du Mus., i), cette structure est suscep-.
lible de modifications qui, se présentant à la fois
dans des espècesvraiment analogues par le reste de
leur organisation,peuvent fournir de véritables ca-
ractères génériques. » Les dentelures et les échan-
crures que l'on remarquesur le bord des mandibules
sont aussi, lorsqu'elles existent en nombredéterminé,
très-impoitaules à nuter.

-

La bouche de quelques animaux des autres classes
a quelquefoisau^si reçu la dénominationde bec lors-
que, à cause de sa forme ou de sa consistance cor-
née, on lui a trouvé de la ressemblance avec cet
organe chez les oiseaux : ainsi on dit que les tortues
et les têtards de certains batraciens ont un bec;
chez ces derniers, il est formé, comme l'a fait voir
M. Rusconi, par les os palatins qui sont alors placés \

au-devant des maxillaires; à mesure que le jeune !

batracien s'accroît, ses os palatins, véritables maxil-
laires temporaires, se détachent des apophyses post-
orbitaires, deviennent plus grêles et prennent leur
véritableplace; en même temps les os maxillaires se
développent et s'allongent sur les côtés de la tête :
c'est ce que l'on observe chez les têtards ou petits des
grenouilles et des salamandres aquatiques; les sala-
mandres terrestres ne paraissent point être dans le
même cas. Les, sèches et tous les mollusques cépha-
lopodes ont à l'entrée dé leur bouche deux mandi-
bules cornéesassez semblablesà celles des perroquets, !

avec celte différence cependant que la mandibule !

inférieuie est la plus grande. On leur a aussi donné !

le nom de bec.
Le mot bec est également usité en entomologie;on

l'a appliqué à une avance cornée, cylindriqueou co-
nique de la bouche (comme les charançons ou porte-
bec et les insectes hémiptères et suceurs). Le plus
souvent ce bec ert courbé sous la poitrine et creusé
supérieurement en gouttière dans le milieu de sa
longueurpour recevoirtrois filets ou soies capillaires.
Le rostrule ou petit bec est formé par un tube très-
court, sans articulation,et ne renfermant, à ce qu'il
paraît, qu'une ou deux soies au plus. [Gervais.)

BEC-CROISÉ(zoologie).—Genre d'oiseaux de l'ordre
des. sylvains,.de la famille des granivores, qui se
trouvent dans les contrées boréales de l'Europe et
de l'Amérique,principalementdans les forêts depins,
dont le grain est leur principale nourriture. Quel-
quefois, néanmoins, ils émigrent et pénètrent dans
nos contrées septentrionales. « C'est ainsi qu'une es-
pèce, le bec-croisé commun, qui est très-répandue
dans le nord de l'Europe,jusqu'au Groenland, parut,
il y a quelques années, au Havre, en troupes nom-

breuses. Ces becs-croisés firent beaucoup de tort aux
pommes, qu'ils, mettaient en pièces pour en manger
les pépins. » Ces oiseaux sont peu méfiantset se lais-

sent approcher facilementet même prendre à la main
quand ils sont fatigués. Ils nichent dans la saison la
plus rigoureuse. Leurnid de mousse et de lichen est
suspendu aux branches des arbres, où il est attaché

avec la racine de pin. Leur ponte est de quatre ou
cinq oeufs blanchâtres tachetés ou rayés d'un rouge
sanguinolent.
,', BEC-EN-CISEAUX (zoologie) [rhyncops,appelés aussi

coupeurs d'eau]. —Genre d'oiseaux palmipèdes as-
sez voisins des hirondelles de mer par leurs petits
pieds, leurs longues ailes et leur queue fourchue,
mais se distinguant de tous les oiseaux par leur bec
extraordinairedont la mandibule supérieure est d'un
tiers plus courte que l'inférieure; toutes deux sont
droites et comprimées en forme de lame de couteau.
La singulière disposition du bec de ces oiseauxne leur
permet de se nourrir que de ce qu'ils enlèvent à la
surface de l'eau avec leur mandibule inférieure. On
connaît deux espèces de rhyncops, toutes deux pro-
pres aux mers de l'Amérique, soit dans l'Atlantique,
soit dans l'océan Pacifique ; la plus anciennement
connue est le bec-en-ciseauxnoir. (Gervais.)

BEC-EN-FOURREAU (zoologie) [chionis]. -- Genre
d'oiseaux intermédiaires entre les échassiers et les
palmipèdes grands-voiliers, et dont quelquesauteurs
ont formé une famille distincte, celle des chioni-
dées. Ils sont caractérisés, dit Gervais, par leui bec
dur, comprimé, fléchi vers sa pointe, la base de la
mandibule supérieure étant recouverte par un four-
reau de substance cornée, découpé en avant et garni
de sillons longitudinaux.Les pieds sont assez courts,
les doigts à demi bordés par un rudiment de mem-
brane; la face est nue, mamelonnéechez les adultes;
ailes éperonnées au poignet; deuxième rémige plus
longue que les autres. Le bec-en-fourreau blanc,
chionis alba, est la seule espèce dont ce genre se
compose; son corps, gros et massif, est couvert de
plumes d'uneblancheuréclatante. La longueur totale
est de 40 centimètres; le vol a 72 centimètres d'é-
tendue. Cet oiseau est mentionné dans les récits de
presque tous les anciens navigateurs, le plus souvent
sous le nom de pigeon blanc antarctique; il habite les
hautes latitudes australes, la terre de Diemen, la
Nouvelle-Zélande, la Nouvelle-Hollande, et même

.les terres placées sous les limites du pôle sud. Son
naturel est farouche, il est très-difficile de l'appro-
cher; son vol est lourd et peu analogue à celui dès
oiseaux de haute mer.

BEC-FIGUE (zoologie). — Nom vulgaire du gobe-
mouches noir et du gobe-mouchesà collier. — Voy.
Gobe-mouche.

BEC-FIN (zoologie) [motacilla]. — Genre de passe-
reaux denlirostres, se composant d'une multitude
innombrable de petits oiseaux fort communs dans
nos pays et dans toute l'Europe, et dont le caractère
distinctif se tire de la forme de leur bec, qui est droit,
grêle et en forme d'alêne ou de poinçon, avec

une
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échancrure si peu profonde, qu'il faut quelquefois I

une loupe pour l'apercevoir. I

Voici ce que dit de ce genre le professeurSalacroux : j

Ces timides habitants des bois nous plaisent, non- !

seulement par l'élégance de leurs formes et par la i

vivacité de leurs mouvements,mais surtout par leur !

chant sonore et mélodieux. Cachés parmi la verdure, i

qui les dérobe à nos regards, ce n'est que par les
concerts variés dont ils charment nos oreilles, qu'ils ;

nous annoncent leur présence; leur voix retentis- I

santé anime les solitudes les plus sombres et les bois !

les plus sauvages. Les espèces qui fréquentent le bord j

des ruisseaux sont seules plus silencieuses, et, si elles
font quelquefoisentendre des sons, leur voix est sans
cadence et sans harmonie.

Tous les becs-finsvivent exclusivementd'insectes;
c'est pour cela que chaque année le printempsnous
les amène, et l'automne nous les ravit. Mais le
temps qu'ils passent avec nous est le plus beau de
leur vie ; c'est alors qu'ils sont le plus gais et le plus
agiles, et leur plumage, habituellement sombre et
peu varie, prend pendant les beauxjours des teintes
moins tristes et moins monotones. Aussi peut-on les
regarder comme les hôtes les plus aimables de nos
pays. Soit qu'ils suspendent leur nid à l'extrémité
d'une branche flexible, soit qu'ils volent à la pouf-
suite d'une proie fugitive, ou que, perchés sur un
rameau solitaire, ils charment-leur femelle de leur
chant tantôt joyeux, tantôt mélancolique,en atten-
dant que la naissance de leurs petits les appelle à
d'autres soins, ils nous plaisent par leur adresse et
par leur activité infatigable, nous récréent par l'agi-
lité de leurs mouvements,ou nous amusent par la
variété de leurs accords. La seule chose qu'on pour-
rait regretter en eux, c'est une parure plus brillante,
car leurs couleurs sont généralementternes, et ne
prennent jamais de nuances éclatantes ni variées.
Mais la nature a compensé ce désavantage, si c'en
est un, en fondant les teintes de leur plumage avec
une harmonie qui flatte presque autant les yeux que
la variété ou l'éclat des couleurs.

.
Ce genre, qu'on pourrait regarder comme une

grandefamille, se compose de plusieurs sous-genres :
1° Le premier est celui des traquets (saxicola),

auxquels se rapportent le traquet commun, le tarier,
le motteux ou cul-blanc;

2° Le second est celui des rubiettes ( sylvia ) ; tels
sont le rouge-gorge, le gorge-bleue, le gorge-noire
ou rossignol de muraille, et le rouge-queue;

3° Les rousseroles (rufecula), comme la rousse-
role commune, la rousserole locustelle, la rousserole
aquatique, la rousserole phragmite, la rousserole
effarvaite, etc.;

4° Celui des fauvettes (curruca), qui est le plus
considérable, renfermela fauvette commune, le ros-
signol, la fauvette tachetée, la fauvette à tête noire,
la petite fauvette, la fauvette babillarde, la passeri-
nette, etc.;

5° Les pouillots (hypolaîs), tels que le pouillot
ordinaire, le grand-pouillot, le pouillot siffleur, le
pouillot roux ou véloce, etc. ;

6° Les accentors (accentor), tels que l'accentor des
Alpes ou pégot, l'accentor harmonieuxou mouchet,
l'accentor montagnard ;

7° Celui des roitelets (regulus), comme le roitelet
ordinaire, le roitelet triple bandeau ;

8° Les troglodytes (troglodytes), dont on ne con-
naît qu'une espèce, qu'on appelle aussi fréquemment
roitelet;

&° Les lavandières (motacilla),telles que la lavan-
dière grise et la lavandière lugubre ;

10° Les bergeronnettes (budytes), telles que la
bergeronnette jaune, la bergeronnette de printemps
et la bergeronnette citrine.

\ 1° Le dernier sous-genre enfin est celui des far-
louses (anthus); tels sont le pipi, la farlouse des
prés, etc.

Voici, du reste, un tableau synoptique des sous-
genres du genre bec-fin :

BEC-DE-LIÈVRE (chirurgie).—Difformitérésul-
tant de la division de l'une des lèvres,presquetoujours
de la supérieure, ce qui rappelle la conformation de
la lèvre du lièvre. La maladie est simple ou double
suivant qu'il existe une seule ou deux divisions.
Lorsqu'il n'y en a qu'une, elle se voit sur le côté de
la lèvre, rarement sur la ligne médiane; quand il y
en a deux, l'une est à droite, l'autre à gauche, et
l'on aperçoit au milieu.une portion de lèvre isolée
en forme-de.bouton ou de mamelon d'un volume
variable. La division anormale a une direction plus
ou moins oblique ou perpendiculaire; ses bords sont
rouges, arrondis, muqueux. Tantôt elle n'intéresse
que la lèvre, tantôt elle affecte en même temps le
lobe ou les ailes du nez, la voûte palatine, le voile
du palais. Dans certains cas plus rares, la voûte pa-
latine manquetout à fait, et les fosses nasales com-
muniquent largement avec la cavité buccale; alors,
on le conçoit, la voix est altérée, sourde, la pronon-
ciation difficile, et, pendant la mastication, les ali-
ments passent dans le nez. Ce qui augmente encore
la difformité, c'est la tendance du rebord alvéolaire
à s'élever dans l'espace interlabial, la mauvaise di-
rection des dents incisives et leur saillie en avant.

Le bec-de-lièvre est presque toujours «ingéniai,se
formant dans les premiers temps de la vie intra-
utérine par l'effet d'une perturbation dans le déve-
loppement des lèvres. Il peut être le résultat d'un
accident, d'une plaie dont les bords n'ont pas été
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mis en contact immédiat et se sont cicatrisés chacun
isolément.

On remédie au bec-de-lièvre par une opération
qui consiste d'abordà raviver avec des ciseaux ou le

.
bistouri les bords de la solution de continuité, en-
suite à les réunir immédiatement et tout saignants,
au moyen de la suture entortillée. Il n'est pas né-
cessaire de lier l'artère labiale. Lorsque la maladie
est double, le lobe moyen est souvent trop petit pour
se prêter à deux sutures; il faut alors l'enlever. On
est obligé quelquefois aussi d'arracher les dents sail-
lantes. OD conçoit qu'il n'y a rien à faire contre, la
disjonction des os de la voûte palatine, si ce n'est de
placer un obturateur. Dr Bossu.

BÉCARRE (musique). — Espèce de 6 carré, qui,
étant placé devant une note accidentellementélevée
d'un demi-ton par un dièze ou baissée d'un demi-
ton par un bémol, remet cette note dans son état
naturel.

BÉCASSE(zoologie) [scolopax].-~ Genred'oiseaux
de l'ordre des échassiers de Cuvier, formé par un
démembrement du genre scolopax de Linné et ca-
ractérisé par «un bec subcylindrique obtus plus
long que la tête, quatre doigts, dont le postérieur
s'appuie sur le sol par plusieurs articles. » Si l'on
jette les yeux sur les nombreuses espèces que com-
prend ce genre, dit M. Doyère, on reconnaît bientôt
qu'il renferme quatre types différents d'oiseaux pou-
vant former autant de genres : de ces quatre types,
les trois premiers ont le doigt extérieur réuni au
doigt moyen par une membrane qui. s'étend jus-
qu'à la première articulation, et se distinguent
entre eux par la forme du bec. On a ainsi lé genre
barge, le genre courli et le genre chevalier. Le qua-
trième se distinguepar ses doigts libres, ou dont la
membrane ne va pas jusqu'à la première articula-
tion, et par son bec parfaiterrient droit, caractèresque
ne réunit aucun des trois premiers. On forme ainsi
le genre bécasse (scolopax). Autour de ces quatre
types, viennent se grouper les différentes espèces de
Linnée, mais de manière à former, d'un genre à
l'autre, une transition telle qu'il est extrêmement
difficile, ou, pour mieux dire, impossible de les li-
miter. Cette fusion insensible d'un genre dans l'autre
ne peut, du reste, justifier la conclusion que l'on se-
rait porté à en tirer; savoir, que tous ces genres
n'en doivent former qu'un : avec un tel principe, il
n'y aurait plus de classification possible, et l'histoire
naturelle ne serait plus qu'un dédale sans fil. Toute-
fois, ce travail de jalonnement une fois terminé
il -est bien permis d'étudier la création à un point
de vue bien autrement élevé, où toutes ces nuances
s'effacent"; et l'on se pénètre alors de la vérité de-
cet axiome du philosophe suédois : « La nature ne
marche pas par sauts. » L'ensemble des êtres est
une vaste chaîne dans laquelle chaque anneau est

-
intirhéiherit lié à celui qui le précède et à celui qui
le-suit, soit que d'un même anneau partent plu-
sieurs embranchements, soit que la chaîne se conti-
nue simple et indivisée; si quelquefoisil nous semble
qu'il en est autrement, c'est ou parce que le temps a

détruit un des chaînons, ou parce que nous ne sa-
vons pas les voir à leur place; les caractères parlés-
quels nous distinguons deux genres voisins ne sont
souvent que la somme des différences insensiblesdes

espèces qui séparent chaque type.
Les bécasses seront donc pour nous des échassiers

à quatre doigts dénués de membranes,ou n'en ayant
qu'une très-courte entre les doigts externes, à bec
droit, allongé, oblus, un peu aplati, terminé par une
pointe molle, à narines supérieures, linéaires, lon-
gitudinales, atteignant presque l'extrémité du bec, la
langue grêle et pointue, à tête carrée avec des or-
bites grandes placées en arrière et en haut; l'ouver-
ture des oreilles est large, caractère qui, réuni au
précédent, indique des oiseaux crépusculaires. Ce

genre se subdivise en deux sous-genres : les bécasses
et les bécassines, parfaitementsdistincts quant aux
habitudes; fort peu, quant aux caractères artificiels
déduits de l'organisation.

Les bécasses ont, en général, le corps plus trapu
et plus gros que les bécassines, les jambes plus
courtes. Elles habitent les bois. La plus connue et
la plus importante des espèces que contient ce sous-
genre est la bécasse commune (scolopaxrusticola L.),
à peu près de la grosseur d'une perdrix; sa longueur
totale est de trente-six à quarante centimètres, lon-
gueur dont le bec occupe environ un cinquième;
elle a à peu près un mètre d'envergure; son plumage
est, en dessus, un mélange agréable de l'aies noires,
grises et brun ferrugineux; une ligne noire se di-
rige de chaque côté depuis l'oeil jusqu'à la commis-
sure du bec; le dessous du corps est d'un gris rous-
sâtre avec des raies transversales plus sombres; le
bec, couleur de chair, est noirâtre à son extrémité.
Cette espèce se trouve dans presque toutes les con-
trées du globe, sans qu'aucuned'elles puisse être dé-
signée comme sa patrie; partout elle est voyageuse,
partout elle ne reste qu'un temps; ses migrations ne
sont pas d'un pays à un autre, comme cela a lieu
pour la plupart des oiseaux de passage; mais elle va
alternativement de la montagne à la plaine et de la
plaine à la montagne. C'est pour cela que les pays
montagneux sont ceux qui en possèdent le plus. Le
voisinage des Apennins rendait cet oiseau extrême-
ment commun à Rome, où on le désignait par le
nom de perdix rustica, et la facilité de le prendre
l'y faisait vendre à vil prix ; aussi était-il méprisé
par les gastronomesde l'époque, qui lui préféraient
la perdrix. C'est ce que Martial a exprimé par le
distique suivant :

Rustica sum perdix, quid refert, si sapor idem est?
Carior est perdix, sic sapit illa minus.

Elles descendent dans la plaine vers la fin de sep-
tembre, une à une, ou par couples suivant Buffou,
tandis que suivant d'autres auteurs, elles forment
des troupes de cinquante à soixante, et reparlent
vers le mois de mars, après s'être accouplées. Arri-
vées sur la montagne, elles se construisent un nid
composôde feuilles et d'herbes sèches où elles dépo-
sent quatre ou cinq oeufs d'un gris roux sale, avec
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des taches plus foncées. Le mâle est, dit-on, fort at-
taché à sa compagne; on les voit presque toujours
marcher de compagnie, et pendant qu'elle couve, il
reste assidûment couché auprès d'elle. Les petits
marchent aussitôt qu'ils sont éclos ; toutefois, le
père et la mère leur donnentlongtemps des soins.

Comme tous les oiseaux de ce genre, la bécasse
commune est un oiseau crépusculaire; ses yeux sup-
portent avec peine une lumièrevive, aussi ne la voit-
on jamais voler durant le jour, à moins qu'il ne fasse
sombre; elle se contente démarcherdans les taillis,
où elle cherche sous les monceaux de feuilles sèches
les vers qui composentsa pâture; mais lorsque arrive
le crépuscule, on voit ces oiseaux s'animer et se
rapprocher des mares et des ruisseaux pour laver
leur bec et pour chercher dans la terre glaise du
rivage les vers qu'elles déterrent avec une adresse
telle que des observateurs ont cru que, pour les dé-
couvrir, elles se servaient de l'odorat. En effet, on
les voit enfoncer leur long bec dans la terre, de ma-
nière qu'il n'y a que les narines qui restent au de-
hors, et il est rare qu'elles le fassent sans rien rap-
porter ; mais la presque nullité de ce sens chez tous
les oiseaux paraît de nos jours tellement reconnue,
qu'il faut renoncer à cette explication, n'en eût-on
pas une meilleure à offrir. Toutefois, la coïncidence
de ce fait avec la mollesse de la membrane qui re-
couvre l'extrémité obtuse du bec a conduit beaucoup
d'auteurs à regarder cette partie humide comme le
siège d'une sensibilité particulière, au moyen de la-
quelle l'animal distinguerait sa proie à celle profon-
deur sous terre.

La situation reculée et élevée des yeux de cet oi-
seau lui donne un air singulièrement stupide que ne
démentent en aucune façon ses manières. Il serait
trop long d'énumérer ici tous les moyens qu'on em-
ploie pour le prendre; il n'est peut-être pas un seul
coin du globe où l'on n'ait une méthode particulière.
Tantôt on profite de l'habitude où il est de voler
horizontalement entre les arbres des taillis, et l'on
tend d'un arbre à l'autreun certain filet appelé pan-
tièrre, où il ne manque jamais de s'engager; ou
bien, dans les prairies qu'il fréquente, on plante
deux haies artificielles de fougèreset de genêts secs,
entre lesquelles on dispose, soit des colets en crin,
soit des rejets formés d'une branche élastique tenue
pliée au moyen d'un petit trébuchet, et qui, en se
redressant, enlace le pied de la pauvre bête. Il n'est,
je crois, aucunpiègeauquelelle ne se prenne; mais,
de toutes ces manoeuvres, il n'en est aucune qui
soit si singulière que là suivante, décrite par BélOn,
mais que nous citons sans rien garantir.

a 11 y a, dit-il, vne manière de la prendre qui, du
» nom Francoys, est nommée Folastrerie, et d'au-
» tant que c'est moUlt plaisante manière, l'avons

» bien voulu escrire. 11 faut que Celuy qui prendra

» les bécasses soit couùert d'vn manteau de drap ou
» de toiles de tarie; sçavoir, est de la couleur des

» fuèilles de bois, qui sont fauues, et ait rrioufles de

» même, et vn si grand chappëau qu'il luy côuure

» la face et lés èspâûlës, où il y ait" deux trous par

» où il puisse voir; aussi tiendra deux petits bastons
» en ses mains en forelles, couuertes de drap de
» même couleur, et faut que les bouts de ses deux
» bastons soyent couuerts de drap rouge à la lon-
» gueur d'un poulce, et aussi que celuy qui veut ap-
» procher de la bécasse soit appuyé sur deux poten-
» ces allant bien à loysir, et quand la bécasse l'aura
» bien apprins, il faut qu'il s'arrête, et lorsqu'elle
» commencera à errer, adonc faut qu'il la poursuyue
» et qu'il porte une uerge a sa ceinture, où il y ait
» vn lasset de soye de cheual attaché au bout, et
» qu'il poursuyne ladicte bécasse jusqu'à ce qu'il la
» voirra s'arresler sans auoir la teste leuée; alors
» frappera les deux bastons l'vn contre l'autre moult
» bellement, et la bécasse s'y amusera et affulera
» tellement que celui qui la poursuit pourra l'appro-
» cher, qu'il lui mettra le lasset qui est au bout de
» sa verge dedens le col : car c'est l'vn des oyseaux
» qu'on cognoisse qui est le plus sot et niais, et
» aussi, comme dit Aristole, qui aime mieux
» l'homme. »

L'oiseau qui se laisserait prendre à de semblables
ruses n'aurait certes pas le droit de s'offenser de ce
qu'on le traiterait de niais et de stupide. Quant à la
dernièreassertion, malgré toute l'autorité d'Aristote,
nous ne voyons rien dans son .histoire qui nous dé-
montre le moindre trait d'un sentiment aussi gra-
tuit de la part du pauvre animal.

C'est vers la fin de l'automne que l'on fait la
chasse aux bécasses; c'est alors que leur chair a
acquis ce fumet exquis qui la fait rechercher; au
printemps, elle n'est plus mangeable. Nous pourrions
décrire en peu de mots la sauce de rigueur sans la-
quelle une bécasse, pour un palais civilisé, n'est
qu'un mets de faux aloi; on nous en dispensera;
mais qui pourraitnous dire l'origine d'une si bizarre'
préférence? 11 n'est pas un de nous assurément qui
ne repoussât avec dégoût le potage dans lequel l'oi-
seau, frappé du coup mortel, aurait laissé tomber le
ver qu'il tenait à son bec. Toutefois, il y a dans la
bécasse quelque chose de préférable, gastronomiqué-
ment parlant, aux intestins, et même à ce qu'ils ren-
ferment d'un bout à l'autre, c'est la cuisse, pourvu
toutefois que l'animal ait atteint le suprême degré
de la préparation convenue, c'est-à-dire qu'il soit
assez pourri pour qu'on ne puisse plus le suspendre
par les pennes de la queue.

Il y a d'autres espèces peu- différentes et de peu
d'importance pour nous; nous allons dire quelques
mots des bécassines. Ce sous-genre se distingue par
ses formes généralement moins trapues, des jambes
plus élevées et le volume total, qui est moindre.
Ce sont, en général, des oiseaux de marais, tandis
que les bécasses fréquentent de préférence les lieux
ombragés et humides; du reste, leur nourriture
est la même. Il y en a un grand nombre d'es-
pèces, parmi lesquelles nous décrirons seulement
là bécassine commune (scolopax gallinago). Cet oi-
seau a environ trente centimètres depuis l'extré--
nïité du bée à l'extrémité de là queue; son bec
a huit centimètres de long; son plumage est.un
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mélange de gris-blanc et de noir, mais tellement
disposé, que les raies sont longitudinales au lieu
d'ê.re transversales comme chez la bécasse. On en
remarque surtout deux caractéristiquessur le som-
met de la tête. Du reste, son port et sa forme ont
avec ceux de la bécasse commune un si grand rap-
port, qu'on les prendrait pour des variétés d'une
même espèce, si les moeurs n'étaient fort diffé-
rentes. Ainsi, outre qu'elle fréquente de préférence
les prairies et les lieux marécageux,son vol, au lieu
d'être bas et horizontal .comme celui de la bécasse,
est au contraire si élevé, qu'on entend sa voix che-
vrotante longtemps encore après qu'on l'a perdue de

vue. Elle vole ordinairement contre le vent; c'est
pourquoi, lorsqu'on veut la chasser au fusil, il faut
marcherayant le vent au dos. Elle est, à son départ
de terre, assez difficile à tirer, à cause de l'irrégula-
rité de son vol; elle se tient beaucoup plus sur ses
gardes que la bécasse, et il n'est pas facile de l'ap-
procher.

Comme la bécasse, la bécassine quitte la France
au printemps pour ne revenir qu'à la fin de l'au-
tomne. On trouve cependant quelquefois son nid en
juin, placé sous quelque racine d'arbre dans des

' endroits où le bétail ne peut parvenir; il est formé
d'herbes sèches et de plumes; ses oeufs sont blan-
châtres avec des taches rousses; les petits sortent du
nid aussitôt qu'ils sont éclos. Cette espèce est aussi
recherchée que la première; elle est ordinairement
fortgrasse; on la prenddans les mêmes lieux et elle
y est encore plus répandue. (Doyêre.)

BÉCHIQUES (matière médicale) [du grec bex, bê-
chas, toux]. — Remèdes employés contre la toux,
tels que les infusions de violette, de guimauve, de
sirop de gomme, de capillaire, les dattes, jujubes,
figue»gic^ses, raisin deCorinthe,etc.

BEFFROI [du celle ber, porter; effreiz, effroi].T-
Sorle de machine de guerre construite en forme de
tour, portée sur quatre roues et garnie de cuir, pour
en mettre les faces extérieures à l'abri des atteintes
des traits et du feu. Froissart en a laissé la descrip-
tion suivante : « Les Anglois qui séoient devant la
Réole, et qui y furent pendant plus de neuf sep-
maines, avoient fait charpenter deux beffroys de gros
merrien, à trois estages, et séantehascun beffroy sur
quatre rouelles, et estoient ces beffroys devant la
ville tout couverts de cuir boullu pour deffendre du
feu et du traict, et avoit en ehascun estage-cenl ar-
chers. » Plus tard, le nom de beffroi fut donnéà la
cloche qui surmonte la tour élevée de certaines
églises. Pasquier, dans ses Recherches de la France,
fait dériver l'expression : sonner le beffroi, de sonner
l'effroi, o. Dans la suite, le beffroi fut employé à di-
vers usages et spécialement à convoquer les bour-
geois des communes, d'où leur fut donné le nom de
mmpana banalis (cloche banale), parceque tous ceux
qui demeuraient dans le ban ou arrondissement de
la cité devaient, à cet appel, se rendre à l'assemblée
publique. Le beffroi joue un rôle important dans
l'histoire des communes au moyen âge. Symbole de
franchise, il était considéré comme le signe glorieux

de la liberté politique. Aussi, lorsque les princes vou-
laient enlever les franchises à une commune, lui
supprimaient-ilsle droit d'avoirunbeffroi. » Lacharte

par laquelle Charles le Bel, en ( 322, abolit la com-
mune de Laon, porte que les bourgeois de Laon se-
ront privés du droit de posséder des échevins, une
assemblée de majeurs, un sceau, une cloche, un
beffroi et une juridiction.

Le beffroi de Valenciennes,dont l'antiquitéremon-
tait au douzième siècle, s'écroula le 7 avril 1843.

« A quatre heures vingt minutes du soir, la tour s'é-
croula tout entière avec un fracas épouvantable,
s'ahattant à peu près sur elle-même; le poids des
pierres bleues qui couronnaient le beffroi, et sur-
tout celui des vingt-quatre consoles qui supportaient
le balcon, et ne pesaient pas moins de six milliers
chacune, étaient devenus trop lourds pour les piéte-
ments affaiblis. On conçoit ce qu'a dû présenter
d'horrible la chute d'une telle masse, qui comptait
soixante-dix mètres de hauteur depuis la base jus-
qu'au paratonnerre, s'écroulant d'un seul coup, et
tombant sur les habitations de son pourtour et les
maisons voisines; les cloches, dont l'une ne pesait
pas moins de neuf mille livres, enfoncèrent tous les

.
étages jusqu'auxcaves; enfin le dôme de la tour,vio-
lemment précipité, alla rouler jusqu'à la place du
Commerce. La place d'Armes et l'entrée des rues
voisines furent presqueenseveliessousunemontagne
de pierres, de poutres, de fer, de cloches et de plâ-
tras. » Il n'y eut cependantque sept ou huit personnes
de tuées au moment de l'écroulementdu vieux bef-
froi, car dès la matinée du 7 avril, les pierres com-
mençant à tomber successivement du faîte, averti-
rent les habitants de la place d'Armesde l'effroyable
catastrophequi les menaçait, et permirent ainsi au
plus grand nombre d'échapper! LARIVIÉRE.

BÉGAIEMENT. — Vice de la parole qui consiste
à répéter par saccades et secousses convulsives, un
plus ou moins grand nombre de fois et avec plus ou
moins de difficulté, certaines syllabes et certains sons
qui entrent dans la composition du langage articulé.
Le bégaiementne dépend pas toujours d'un vice de
conformation de la langue; il est dû quelquefois à un
état de faiblesse des muscles vocaux, ou à un état
-nerveux particulier. — Plusieurs méthodes ont été
imaginées, depuis le commencement de ce siècle,
pour corriger le bégaiement, et toutes ont obtenu
des' succès plus ou moins complets. Voici l'analyse
de celle de Colombat, de l'Isère, telle qu'il l'a insé-
rée dans le Dictionnaire de Médecine publié sous la
directiondu docteurBeaude. L'AcadémiedesSciences
a décerné à l'auteur de cette méthode uu prix de
500 francs.

« La méthode curative que nous avons imaginée,
dit Colombat, constitue une espèce de gymnastique
pectorale, gutturale, linguale et labiale, qui consiste
à remplir Ja poitrined'air en faisant une forte inspi-
ration, et à retirer la langue dans le pharynx, en
portant, autant que possible, la pointe renversée de

jset organe vers le voile du palais, un peu avant la
base de la luette. On doit en même temps écarter
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transversalement les lèvres de 'manière à éloigner
leur commissure, comme si l'on voulait rire. Aussitôt
qu'à l'aide de ces diverses actions combinées la syl-
labe rebeile sera prononcée, la langue et tous les
autres organes de l'articulationreprendront leur po-
sition naturelle : mais on devra aussitôt parler en
mesure, et marquer la syllabe avec le pied ou en
rapprochant le pouce de l'index. La mesure qu'on
battra d'abord sur chaque syllabe, deviendra plus
tard à deux, trois, quatre, six ou huit temps, c'est-
à-dire qu'on la marquerasur la deuxième, troisième,
quatrième,sixième et huitième syllabe, de telle sorte
qu'en soumettant les mots et les phrases à un rhythme
musical, les mouvements de la langue, des lèvres et
de tout l'appareil vocal deviendront tout à fait régu-
liers. C'est surtoutsur le rhythme que les bègues de-
vront insister, et apporter plus spécialement leur
attention. Ils auront toujours soin de parler lente-
ment, et de conserver les inflexions naturelles de la
voix, afin d'éviter la monotonie d'un langage me-
suré et toujours sur le même ton.

» Tous ces moyensmodérateurs et régulateursdont
nous faisons faire simultanément l'application, agis-
sent physiquement et moralement; en effet, ils
agissent physiquement sur tous les muscles de la res-
piration, sur les poumons, sur le larynx, sur la lan-
gue, sur les lèvres, enfin sur tout l'appareil vocal.
L'inspiration a pour but de faire cesser les contrac-
tions spasmodiques des cordes vocales, eu ouvrant
la glotte, en même temps qu'elle sert à distendre la
poitrine par une grande quantité d'air, de manière
à ce que ce fluide ne s'échappe des poumons que
pendant une expiration lente qui doit avoir lieu gra-
duellement et seulement pour fournir la matière du
son vocal. D'après les recherches anatomiques que
nous avons faites, nous nous sommes assuré qu'en
plaçant là langue comme nous venons de l'indiquer,
le larynx descend le plus possible, ce qui fait cesser
le resserrement de la glotte et laisse les cordes vo-
cales dans leur plusgrand relâchement.Cette position
de la langue est si favorable, qu'elle met les bègues,
qui hésitent sur les lettres gutturales,dentales etpa-
latales, dans l'impossibilité de bégayer, même le vou-
lant bien, parce que le bégaiement qui se fait le plus
souvent remarquer sur ces lettres ne peut avoir lieu
lorsque l'organe phonateur est placé comme nous le
conseillons; au contraire, cette infirmité, imitée ou
naturelle, ne se manifeste que lorsque la langue est
en bas, et l'observation nous prouve que, pour con-
trefaire les personnes qui bégayent, nous plaçons
instinctivement le sommet de cet organe derrière les
dents incisivesde la mâchoire inférieure. La tension
des lèvres, commenous le conseillons, a pour but de
faire cesser l'espèce de tremblement convulsif qui a
lieu lorsque, pour articuler les lettres labiales, les
lèvres forment une espèce de sphincter curviligne
qui imite assez bien ce qu'on appelle vulgairemenl
un cul-de-poule.

» Enfin, cette gymnastique vocale agitmoralement,
en ce sens que la mesure qui exerce son heu-
reuse influence sur tous nos organes, en rendant

plus réguliers tous leurs mouvements,fixe l'attention
des bègues, et devient par cela même une idée
accessoire qui, jointe à l'idée principale qui fait le
sujet du discours, doit nécessairement ralentir l'é-
mission de cette dernière et mettre l'influx nerveux
qui suit la pensée plus en harmonie d'action avec la
mobilité relative de tous les organes vocaux. »

Dans certains cas, la méthode générale du doc-
teur Colombat ne suffit pas; il a recours alors à une
foule de moyens artificiels que nous ne pouvons
exposer ici. Dr HEINRIECII.

.BÉDOUINS (ethnographie) [de l'arabe bedoui, ha-
bitant du désert], — Nom donné aux tribus nomades
qui habitent les déserts de l'Arabie, et" qui se "sont
répandues dans l'Egypte, la Syrie, et dans plusieurs
autres contrées d'Afrique et d'Asie, peuplant ainsi le
grand désert qui s'étend de la Perse à l'empire du
Alaroc. «Le nom de Bédouin a dans la bouche des
Français une teintej de mépris qu'il n'a pas chez les
Arabes. Pour ceux-ci, les Bédouins sont les hommes

-
libres par excellence, affranchis de la servitude des
maisons de boue et des terres cultivées, vivant sous
la tente mobile au milieu des steppes sauvages où
ils font paître de nombreux troupeaux; vie toute
guerrière et pastorale, qui continue de nos jours les
moeurs des patriarches. Comme eux, les Bédouins se
nourrissent du lait et de la chair de leurs brebis,
•dont les toisons, tissées par leurs femmes, les vê-
tent. Abraham, Isaac, Jacob, étaient des Bédouins.
La vie nomade ne suppose pas un vagabondage indér i

fini; elle l'accomplit dans le cercle d'un territoùe
propre à chaque tribu et respecté des autres. Si les
Bédouins sont pillards, redoutables aux voyageurs et
aux cavaranes, fléauxdes contrées qu'ils avoisinent,
c'est que chez eux, ainsi que chez tous les peuples non
civilisés, le vol extérieur passe pour un droit, même
pour un titre d'honneur, en même temps que le vol
à l'intérieur de la tribu est sévèrement puni. Les
Bédouins, comme tous les peuples musulmans, sont
très-hospitaliers.Ils méprisent les hadars, habitants
de la ville. Ils sont organisésen tribus commandées
par des cheiks ou des émirs, suivant leur importance.
Leur vie libre, pleine d'aventures, de dangers, d'é-
motions d'amour et de razzias, a inspiré aux poètes
arabes des chants nombreux qui exaltent l'imagina-
tion et l'orgueil de ces peuples. L'émir Abd-el-Kader
est l'auteur d'un des plus beaux poèmes sur les.
charmes de la vie du désert, au sein des horizons
sans limites. »

BÉLEMNITE (zoologie) [du grec bélemnon, flèche,
à cause de leur forme]. — Corps organisés fossiles
qu'on ne trouve plus à l'état vivant. Ces corps ont
occupé au plus haut point les naturalistes de la re-
naissance,non-seulement parceque ceux-ci croyaient
y reconnaître la pierre que Théophraste désignait
sous le nom de lyncurium, qui, disait-on, était for-
mée d'urine de lynx, mais parce qu'ils attribuaient
à ces restes fossiles des vertus merveilleuses. Lès-
anciens n'ont point connu les bélemnites, et toutes
les fables qui ont été débitées à ce sujet sont dues
aux auteurs modernes. Lorsqu'on a voulu connaître
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à quel règne appartenaient ces corps, on a vu que
certains auteurs les considéraient, soit comme du
sticcin, soit comme des stalactites, soit enfin comme
des pierres tombées du ciel. C'est au commence-
ment du seizième sièclequ'on émit pour la première
fois l'idée que ces restes avaient appartenu à des

corps organisés, .et,- seulement alors, on commença
à ne plus ajouter foi au merveilleuxqu'on leur attri-
buait. Enfin, en -1773, Knor donna, dans son ouvrage
sur les fossiles, une description très-détaillée des
bélemniles, et les.considéra comme ayant appartenu
à des animaux marins à cloisons. Cette opinion fut
combattue par les naturalistes de ce temps, et Klein,
efitre autres, avança qu'on ne devait pas les envisa^

ger comme des restes d'animaux cloisonnés, mais
bien comme des parties de zoophytes, des baguettes
d'oursins.Au commencement du dix-neuvièmesiècle,
les naturalistes ont enfin placé ces êtres dans la série
qu'ils occupent naturellement; et l'on voit, soit dans
le règne animal de Cuvier, soit dans l'ouvrage de
Lamark sur les animaux sans vertèbres, soit enfin
dans la malacologie de Blainville, les bélemnites
placées tout près des poulpes, dans la classe des
céphalopodes de Cuvier. Les bélemnites sont des

corps crétacés solides, symétriques, ordinairement
de forme conique, souvent très-allOngés en massue,
quelquefois aussi très-aplatis. Ces corps ont dans leur
intérieur un alvéole ou noyau, qui est cloisonné,
qu'on voit très-rarement dans l'intérieur de la co-
quille; quelquefois il est enforicé jusqu'à près de la

' rhùitié de cette coquille, d'autres fois aussi il ne pé-
nètre que très-peu dans l'intérieur. À l'extrémité la
plus élargie de la bélemnite,on trouve un sillon, qui
ri'existe pas, à la vérité, dans toutes les espèces, et
dont on ne connaît pas l'usage. La partie de la co-
quille où se trouve le noyau n'est jamais entière, et
il n'a pas encore été possible,malgré les nombreuses
recherches qu'on a faites, de s'en"-procurer qui fus-
sent en bon état.

Ces corpsétaient, comme le pensent nos plus illus-
tres naturalistes, placés dans l'intérieur d'un animal
qui était très-rapproché des sèches, et ils étaient
placés, comme les coquilles de ces céphalopodes,
dans le dos de l'animal. Toutes les bélemnites con-
nues jusqu'à ce jour ont été trouvées dans les ter-
rains de sédiment, depuis le terrain houiller exclu-
sivement jusqu'au terrain de craie inclusivement.
M. de France, pensant que ces corps pouvaient ea-=>
ràctériser certains terrains, les a divisés en bélem-
nites antérieures à la craie et en bélemnites de la
craie. Lamark n'a décrit, dans son Traité des Ani-
maux sans vertèbres,que deux espècesde bélemnites;
depuis on a étudié ces coips avec un très-grand soin,
et on a pu en faire connaître plus de' cinquante
espèces. C'est M. de Blainville qui a éclairé la science

sur ce point. On a donné différents noms à ces fos-
siies

: ainsi on les appelés lyncurium, lapis lyncis et
ceraunites ou pierres de foudre. Lé nom de bélem-
nite qu'ils portent aujourd'hui vient du mot grec
belos, qui signifie dard, dont on a fait belemnoh et
ensuite bélemnite. (Rousseau.)

BEL-ESPRIT, au pluriel Beaux-Esprits. — Le

bel-esprit s'attache plus particulièrement à l'har-
monie des mots et à l'agrément des tours qu'au
choix des idées. Il est plus superficiel que profond;
il est plus brillant que solide.

Entre l'imagination, l'esprit et le bel-esprit, la
différence est facile à faire.

L'imagination, qui embellit les objets que la mé-
moire lui retrace, invente les images;.l'esprit, par
l'impression des objets qui le frappent, perçoit les
idées : le bel-esprit se borne à donner du coloris aux
images et de l'attrait aux idées. C'est par ce moyen
qu'il plaît.

L'esprit est un mot dont on abuse étrangement.
On s'en sert dans beaucoup d'occasions sans en dé-
terminer le sens d'une manière précise. Pour en
rendre l'expressionclaire, et pour être bien compris,
il a besoin d'être qualifié. Il n'est pas possible de gé-
néraliser l'esprit. Dans chaquescience, dans chaque
état, dans les arts, dans les positions diverses où
l'homme, par la nature de ses relations, se trouve
placé, on rencontrel'esprit approprié à chaque objet
et qui diffère l'un de l'autre.

Le mot bel-esprit fait supposer la culture du beau.
Tout ce quipeut ornerl'esprit, la diction, l'élégance,
l'expression juste, détermine le bel-esprit. Chez le
bel-esprit la nature fait plus que l'instruction. Aussi
on est bel-esprit sans être grand esprit. On peut ap-
peler un bel-esprit, en bonne part, celui qui parle
bien, qui écrit avec goût, mais qui est privé de génie.

-
Cette définition peut paraître hasardée à certains
yeux, mais, n'en déplaise à nos beaux-esprits, elle
n'en est pas moins juste pour être dure. Le bel-es-
prit se croit homme d'esprit, il en est loin. L'homme
d'esprit est souventmodeste, le bel-esprit rarement.
Le bel-esprit est dédaigneux et jaloux. C'est ce qui
explique le mépris de la plupart des beaux-esprits à
l'égard des hommesde génie, la gloire de leur nation,
et les attaques dont ils sont l'objet dans des écrits
sans gravité, dans de petits pamphlets, ou autres pe-
tites feuilles.

Les beaux-esprits ne trouvent rien de beau que
leurs petits articles, leurs petites anecdotes, leurs
petits contesde ruelles, de coulisses, de boudoirs; et
toute la littérature d'une natiop, si on les écoutait,
ne devrait pas aller au delà. Tels sont les chefs-
d'oeuvre qui, avec les grands et les petits romans,
devraient enrichir nos bibliothèques.Précieux dépôt
à. transmettre à nos neveux !

Les beaux-esprits sont les précurseurs de"la dégé-
nérescence de la littérature; ils y travaillent, à leur.
insu, dans leur aveuglement et dans leur vanité.
Celte décadence infailliblement, arriverait si les
honimes.de goûtn'opposaient unedigue à ce torrent
dévastateur. Ce sont eux qui répètent sans cesse :

Par nos lois, prose et vers, tout nous, sera soumis.;
Nul n'aura de l'esprit que nous et nos amis.
Nouscher.cherqns partout à trouver à redire,
Et ne ver.ipns que. nous,qui sachent bien .'écrire.

(MOLIÈRE, IfS Feriiniessgvanfes.)
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A la courte échelle qu'ils se font mutuellement,il

faut ajouter aujourd'hui la réclame.
L'abbé deLonguerue méprisait Corneille et Racine,

Que d'abbés de Longuerue de nos jours !

Cette maladie de mépris ne s'est jamais plus vio-
lemment manifestée que dans le dix-neuvième siècle.

.Aux dix-septième et dix-huitième siècles, on a vu
beaucoup de beaux-esprits admirateursdes hommes
de génie. C'étaient de vrais beaux-esprits. Mais ce
mépris que le bel-esprit a voulu déverser sur l'homme
de génie l'a depuis longtemps atteint lui-même, et il
en a été si accablé qu'il ne saurait s'en relever.

On a vu, pour ainsi dire, ouvrirdes bureauxd'es-
prit.

Il faut penser pour être au rang de mes amis ;
Les beaux-esprits manques n'y seront point admis.

.

Quelques hommes choisis sont légers et profonds,
Quelques femmes aussi peuvent être citées,
Mais tout le reste vit de choses empruntées.

Je compare ces tribunaux
A des cabinets de statues
Où sont, sur de grands piédestaux,

De petits bustes peints, figures inconnues,
Qu'un curieux étiquette du nom

D'Aristophane ou de Platon.
Chacun de ces bureaux se croit la seule école
Des talents et du goût, de la prose et des vers.

Je crois voir ces boutiques
Où je lis quelquefois, en traversant Paris,
Sur des vases rangés, d'Esculape chéris,
Emétique, antimoine, essence, esprit de nitre :
Eh bien! ces vases-là n'ont souvent que le titre.

(DESMAHIS. L'Honnête Homme, comédie.)

Cette jonglerie a fait un tort immense aux beaux-
esprits; et quand jadis le nom de bel-esprit était un
titre honorable qu'enviaient de bons écrivains, d'élé-
gants poètes, donné à de pauvres esprits diseurs de
bagatelles, ce nom est devenu un sarcasme, une in-
jure, et il a aujourd'hui le sort d'être toujours pris
en mauvaise part.

On dit que l'esprit court les rues.
Rien n'est plus ordinaire;

C'estun titre banal; on ne peut faireun pas
Qu'on ne voie accorder ce nom imaginaire
A tout venant, à gens qui ne sont bien souvent
Que des cerveaux brûlés, des fêtés à l'évent,

Que les plus fats de tous les hommes.

(LA CHAUSSÉE. L'École des Hères.)

On se trompe, ce n'est pas l'esprit qui court les

rues, c'est la monnaie du beb-esprit.
REDAEEZ SAINT-RÉMY.

BELETTE (zoologie) [par corruption du latin
melis, belette].

— Espèce de mammifère du genre
putois, un peu plus petite que le rat, effilée, souple,
d'une jolie couleur fauve en dessus, d'un très-beau
blanc en dessous. La belette a l'oeil vif et fin, le niu-
seau pointu, les pattes petites, etcourt aveebeauçpup
de vitesse. (Voy. fig. 4, page 42.)

La belette, dit Gervais, se trouve par toute l'Eu-
rope méridionale et tempérée ; dans le Nord elle
est beaucoup plus rare, et ne change pas ordinaire-
ment de couleur comme l'hermine : d'ailleurs, ce
qui suffit pour l'en distinguer, c'est qu'elle n'a jamais
le bout de la queue noir; elle se tient dans le voisi-
nage des habitationsrurales; chez nous elle est très-
commune et fort redoutée des fermiers; en effet, elle
est très-carnassière, et sa taille lui permettant dé-
passer par les plus petites ouvertures, elle s'intro-
duit souvent dans les colombierset les poulaillers,
attaque les poulets et les poussins,qu'elle tue par une
seule blessure faite à la tête, et les emporte ensuite ;
quelquefois elle se contente de leur manger la cer-
velle ; elle casse aussi.les oeufs et les suce avec une
incroyable rapidité. Pendant la mauvaise saison,ces
animaux se réfugient dans lés granges, où les rats
et les souris leur fournissent une proie assurée; c'est
à cette époque de l'année que les sexes se rappro-
chent ; les femelles mettent bas au printemps quatre
ou cinq petits,- qu'elles déposent sur un lit de paille
ou d'herbessèches. En peu de temps, touteslesjeunes
belettes ont pris assez d'accroissement et de force

pour suivre leur mère à la chasse; lorsqu'on les prend
à cet âge, elles sont susceptibles de quelque édu-
cation.

De même que le furet et le putois, la "belette porte
une odeur très-forte; aussi ne craint-elle point l'in-
fection ; elle se glisse dans les lieux les plus sales

pour peu qu'elle espère y trouver quelque butin.
Buffon rapporte qu'un paysan de sa campagneprit un
jour troisbelettesnouvellement néesdans la carcasse
d'un loup qu'on avait suspendu à un arbre par les
pieds de derrière ; le loup était presque entièrement
pourri, et la mère belette avait apporté des herbes,
des pailles et des feuilles pour faire un lit à ses petits
dans la cavité du thorax.

La Fontaine a mis la belette en scène dans quatre
de ses fables : il la représente tour à tour commeun
type de cruauté, de ruse et d'élégance; aussi c'est
toujoursdame ou damoisellebelette. Voyez la Chauve-
souris et les deux Belettes :

La dame du logis, avec son long museau,
S'en, allait la croquer en qualité d'oiseau.

La fable de la Belette entrée dans un grenier est une
rude leçon donnée aux parvenus qui font abus de
leur position :

Damoiselle belette, au corps long et fluet,
Entra dans un grenier par un trou fort étret.

Après s'y être démesurément engraissée, menacée
de la mort par le maître du grenier, elle voulut sor-
tir du même trou par lequel elle était entrée.

Un rat, qui la voyait en peine,
Lui dit : Vous aviez lors la panse, un peu moins pleine ;
Vous êtes maigre entrée, il faut maigre sortir.

Le Combat des Bats et des Belettes est considérécomme
un des chefs-d'oeuvre du fabuliste. Toute la morale
de cette fable est contenue dans ces deux- vers :

One tète enip.an.achée
N'est pas petit embarras.
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Enfin dans la fable du Chat, de la Belette et du petit
Lapin, la belette est d'un radicalismequi scandalise-
rait encore plus d'un grippeminaud.

La dame au nez pointu répondit que la terre

. . .

Était au premieroccupant.
C'était.utibeau sujet de guerre "

Qu'un logis où lui-même il n'entrait qu'en rampant.
Et quand ce serf.it un royaume,

Je voudrais bien savoir, dit-elie, quelle loi
En a pour toujours fait l'octroi

A Jean, fils ou neveu de Pierre ou de Guillaume,
Plutôt qu'à Paul, plutôt qu'à moi ?

De pareils propos ne peuventpasser impunis : dame
Belette fut croquée.

BÉLIER (ancien art militaire).— On nomme ainsi
une ancienne machine de guerre faite d'une longue
poutre, dont l'extrémité était armée d'une tête de
Bélier d'airain, et qui servait à battre et à renverser
les murailles
d'une ville ;

assiégée. Le
nom de 6e-
lier vient de
ce'que'l'ex-
trémité de "

la poutre qui
frappait les.
murs rece-.
S'ait d'ordi-
naire la for-
me d'une lête
de bélier, et
peut-être
aussi parce
qu'elle imi-
tait les mou-
vements du
bélier lors-
que celui-ci
se bat. Pour
pouvoir ap-
procher le
bélier des remparts, les assiégeants construisaient
une galerie en charpente solidement blindée, et re-
couverte de terre et de peaux mouillées pour garan-
tir la charpente des projectiles incendiaires lancés
par l'ennemi, et sous ce blindage, les travailleurs se I

trouvaient à l'abri. Une centaine d'hommes, ainsi
protégés, mettaient le bélier en action. Il fallut
1,500 hommes pour faire mouvoir celui que Vespa-
sien employa au siège de Jérusalem. Le bélier était
quelquefois protégé par. une tour. On a vu de ces
tours qui avaient jusqu'à cinquante mètres de hau-
teur; elles avaient trois étages, le bélier occupait
l'étage inférieur; à celui du milieu se trouvait, à la
hauteur des remparts, un pont-levis qui pouvait
s'abaisser à volonté sur le rempart ennemi; l'étage
supérieur était garni d'archers et de frondeurs ha-
biles qui, tirant sans cesse sur les défenseurs des
remparts, rendaient beaucoup plus facile l'attaque
far le pont-levis. » Quelques auteurs attribuent l'in-

vention des béliers aux Carthaginois, qui s en ser-
virent au siège de Cadix. D'autres à Artemon, de Cla-

somènes, qui inventa aussi la Tortue. (Voy. ce mot.)

(441 ans av. J.-C.) Enfin Epicus, roi de Phocide, passe
aussi pour l'inventeurdu bélier. Vitruve attribue aux
Tyriens Géras et Pephasménos la suspensionde cette
machine sous un toit, afin de la mouvoir plus facile-

ment. Auparavant, le Bélier était porté par les

mêmes hommes qui le manoeuvraient. Plus tard, il
fut encore perfectionné par le Thessalien Polydus,

au siège de Bysance, par Philippe, roi de Macédoine.

Les historiens ecclésiastiques font honneur de cette
invention aux Hébreux ; elle fut employée en France
jusqu'à l'invention du canon.

BÉLIER HYDRAULIQUE.— Cette machine aussi simple
qu'ingénieuse a pour but d'élever l'eau des rivières,

au moyen de leur pente naturelle, sans roues ni
pompes ; elle est due à Montgolfier, neveu de l'in-
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aérostats, et
à Argand
frères (1797).
Une autre
machine de
ce nom, qui
porte l'eau à
une grande
élévation,
fut inventée,
en 1820, par
M. Godin.

BÉLIER(zoo-
logie).—C'est
le mâle de la
brebis. (Voy.

ce mot.)
BELGI-

QUE (géo-
graphie ). —
La Belgique
actuelle est
le pays com-

pris entre le 49° 2b' et le ol° 30' de latitude septen-
trionale et le 0° 15' et le 3° 4b' de longitude orien-
tale (méridien de Paris).—Ses limites, telles qu'elles
ont été fixées en 1832, sont encore débattues sur
quelques points.

Le pays que les Romains appelaient Belgica occu-
pait tout le nord de la Gaule, et se subdivisait en
quatre parties, savoir :

1° La Germanie supérieure, qui s'étendait entre le
Rhin et la chaîne des Vosges,et qui était occupée par
les Triboques (Triboci), dont la capitale, Argentora-
tum (Strasbourg), fut célèbrepar la victoireque l'em-
pereur -Julien y remporta sur sept rois allemands,
l'an 373 après J. C; les Némèles, dont la capitale
était Noviomagus, aujourd'hui Spire; les Vangions,
capitale Borbetomagus,aujourd'hui Worms, dans le
duché de Hesse-Darmstadt; les Caracales, capitale
Moguntium, aujourd'hui Mayence, près de laquelle

-périt assassiné l'empereur Alexandre Sévère ; enfin

l'ig. h. — Belette.
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lés Trévères, dont la capitale, Trêves, devint la mé-
tropole de la première Belgique, et fut choisie pour
la résidence des préfets du prétoire et de plusieurs
empereurs.

2? La Germanie inférieure, qui occupait toute la
rive gauche du Rhin, depuis la province précédente
jusqu'à la mer. Elle était habitée par les Ubiens sur
-l'emplacement actuel des duchés de Clèves et de
Berg, qui sont soumis à la Prusse. Leur capitale, Co-
lonia Agrippinensis (Cologne), vit naîlre dans ses
murs JSéron, fils d'Agrippine, le grand Ruhens, et
posséda le moine Berthold Schwartz, qui inventa,
dit-on, la poudre à canon ; les Gugernes, entre la
Meuse et le Rhin; les Bataves, situés aux embou-
chures du Rhin et de la Meuse, et qui étaient si bel-
liqueux et si puissants que les Romains préférèrent
s'en faire des alliés que les combattre. Leurs villes
principales étaient OppidumBatavorum, aujourd'hui
détruite; Noviomagus ou Nimègue, Lugdunum.Bata-
vorum, qui donna son nom à Leyde, ville célèbre par
son université et par les grands hommes qu'elle a
vus naître : Scalier, Boerhaave, Jean de Leyde et
Vossius; les Ménapiens, entre la Meuse et l'Escaut;
les Toxandres, sur l'emplacementde Maëstricht; les
Tongres, sur celui de Liège et de Tongres; les Adna-"
tiques, qui occupaient le pays qui formé aujourd'hui
le territoire de Namur; enfin les Eburons, sur l'em-
placement de Louvain, et qui furent presque com-
plètement exterminés par Jules César.

3° La Belgique première, à l'ouest de la Germanie
supérieure, dont la chaîne des Vosges la séparait en
partie. Elle était occupée par les Trévires, les Médio-
matrici, capitale Métis (Metz); les Véroduriois, capi-
tale Verodunum (Verdun), et les Leuques (Leitci),
capitale Toul [Tullum Leucorum). '

4° La Belgique seconde, qui était la plus étendue
des quatre et baignée par l'océan Germaniqueou mer
du Nord et le Pas-de-Calaisou Fyetum Gallicum. Elle
renfermait les Nevviens, peuple puissant, dont les
principalesvilles étaientBagacum(Bavay), Turnacum
(Tournay),Càmaracum(Cambrai);lesMorins(ATomu),
villes principales Térouenne (Teruenna), détruite par.
Charles-Quinten 1533, Bononia (Boulogne), etlccius
Porte,donton ignore l'emplacement; les Atrebates,
capitale Nemetacum, aujourd'hui Arras; les Ambia-
nois, capitale Samarobriva ou Ambianwm (Amiens) ;
les Véi'omanduens,capitale Angusta Veromanduorum,
appelée plus tard Saint-Quentin; les Bellovaques, ca-
pitale Beauvais, primitivement Cesarumagus ; les
Suessonais, capitale Noviodunum, puis Suessiones,
d'où Soissons; les Rémois, capHale Reims, et les Ga-
talaunes, capitale Duro Catulaunum, aujourd'hui
Châlons-sur-Marne.

- .
A partir de l'époque de Jules César seulement, on

peut avoir des renseignements certains sur la con-
duite et l'existence de ce peuple d'origine germani-
que, qui ne considérait pas moins les Celtes comme
des étrangers que les Romains eux-mêmes. Soumis
avec peine par César, il voit passer tour à tour dans
ses métropoles des. empereurs et des gouverneurs
illustres, Drusus et Germanicusentreautres.Caligula '

vient en costume de théâtre donner à ce peuple guer-
rier le spectacle de ses plaisirs efféminés et de son
facile triomphe sur des contrées soumises en simu-
lant d'avoir fait reculer devant lui les flots de l'Océan.
Mais ils trouvent bientôt dans les Francs des alliés
plus dignes de s'associer à leurs rudes entreprises
guerrières; et après avoir laissé leurs rois s'avancer
à travers leur territoire contre les Romains, et l'un
d'eux, Clodion, s'établir à Tournay, ils s'unissent à
eux pour repousser l'invasion d'Attila. La Belgique,
berceau de la monarchiefranque, et complètement
réduite sous sa domination par la politique spolia-
trice de Clovis, fit partie de l'AusIrasie, et suivit le
sort de cette province dans ses longues luttes avec la
Neustrie. Le christianisme y pénétra, et y lit élever
des monastères avec les prédications de saint Éloi;
mais le fléau qui, sous les rois carlovingiens,dévasta
l'Europe occidentale et méridionale ne devait pas
épargner la Belgique, qui offre tant de ports bien si-
tués et des campagnes si fertiles.LesNormands,à di-
verses reprises, profitant des luttes intestines entre
les membres de la famille de Charlemagne, pendant
que Lothaire organisait son royaume bizarrement
découpé le long du Rhin, que l'on nommait Lotha-
ringie, et qui devait devenir la Lorraine, pendant
enfin que l'on organisait ce systèmede gouvernement
basé sur la force brutale que l'on nomme la féoda-
lité, les Normands, dis-je, suivant leurs coutumes et
leur tactique,remontaientles fleuves ou débarquaient
à l'improviste dans un port de mer riche et bien
placé; puis, après avoir tout à leur aise pillé les
villes," rançonné les habitants, brûlé les monastères
en présence .d'une population appauvrie par les
guerres des seigneurs, ou que le nom seul de si ter-
ribles envahisseurs glaçait d'épouvante, ils s'en re-
tournaientsur leurs légères barques surchargées d'un
butin qu'ils se partageaient ensuite sur les côtes de
la Scandinavie. La grande station navale établie à
Gand par Charlemagnefut impuissante à les arrêter
un instant, et Anvers, Courtray, Tournay, et presque
toutes les villes un peu importantes de la Belgique,
furent plusieurs fois incendiées ou tout au moins
saccagées.' Sous le régime féodal, chaque province
ayant Un maître particulier aurait aussi besoin d'une
histoire spéciale. Celle de la Belgique deviendrait
alors si compliquée que nous renverrons pour ce.
point aux ouvrages spéciaux. Qu'il nous suffise de
dire que la Flandre se'tint quelque temps au rang
des premières nations de l'Europe et que son rôle
dans les guerres de la France et de l'Angleterre
prouve l'importance qu'avaientacquise ses armées et
ses manufactures. """._

Sous Philippele Bon et Charles le Téméraire, son
fils, la Belgique fut soumise à une véritable royauté,
quoique ces princes n'eussent que le titre de duc, et
la punition sanglante qui fut infligéeà Liège, révoltée
par les agents de Louis XI, punitionpar laquelle le roi
de France est traîné comme un prisonnier à la suite
de-l'armée de Charles, montre à la fois l'astuce du
caractère de Louis et la puissance du bouillant et
téméraire duc de Bourgogne.
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Après ces temps de prospérité de la Belgique, le

mariage de Marie de Bourgogne avec Maximilien,

puis celui de son fils Philippe le Beau avec l'infante
de Castille, font passer celle contrée tout entière à

l'Espagne. Charles-Quint, après avoir châtié les Gan-

tois révoltés, abdique à Bruxelles; puis la réforme
fait de rapides progrès^ dans les Pays-Bas. En vain
Philippe II veul-il s'opposer par tous les moyens en
son pouvoir à la propagation de l'hérésie; il voit lui
échapper la Hollande, qui constitue le royaume des

Provinces-Unies, avec Guillaume d'Orange pour
stathouder; les Belges, catholiques, comme aujour-
d'hui encore, restent fidèles à l'Espagne. D'ailleurs,
les sanglantes répressions du duc d'Albe avaient fait

rentrer les révoltés sous le joug espagnol. C'est à ce
moment surtout que, selon l'expression du poète
flamand JacquesVan-Eyck, Mars pouvait quelquefois

voyager ailleurs, mais avait élu domicile en Flandre.
Ce sont d'abord les Français et les Espagnols, puis
les Français et les Hollandais, qui s'y choquent et y
luttent avec acharnement; toute l'Europe s'y réunit
pour accabler Louis XIV, comme elle le tait plus
tard obliger de rentrer dans son foyer la lave nais-
sante de la révolution qui allait briser ces faibles
obstacles pour se répandre sur le monde, jusqu'à ce
qu'une dernière coalition, qui appelait à son aide les
Tartàres des bords de la mer Caspienne, vînt mettre
fin à cette brillante épopée guerrière qui, commen-
çant à Valmy et finissant à "Waterloo, vit s'accomplir
de si grandes choses en si peu temps, et au-dessus
de laquelle brille d'un si vif éclat le grand nom de
Napoléon. Mais le temps n'était pas encore venu où
cette contrée sans frontières naturelles se couvrirait
paisiblementde ses belles moissons.Dès 1531, Charles-
Quint avait donnéà son gouvernementla forme qu'il
conservajusqu'à la révolution française. Après avoir
formé sous l'Empire plusieurs départements de la
France, la Belgique fut, par la loi du 27 août 1815,
réunie à la Hollande. La charte constitutionnelle qui
lui fut donnée garantissait.tous les droits civils qui
caractérisent véritablement un peuple libre; mais,
comme elle consacrait aussi la liberté de conscience,
le clergé défendit qu'on jurât d'y être fidèle, et cette
opposition, jointe aux tendances nationales de la
population s'accroissant de jour en jour, en 1830 la
loi taxée d'impiété fut brisée en Belgique. En vain
Guillaume, roi de Hollande, voulut-il reconquérirce
pays ; les Belges, secondés par les Français, qui s'il-
lustrèrent encore à Anvers, se formèrent en une
monarchieconstitutionnelle sous le roi Léopold. La
liberté des cultes, la liberté de l'enseignement et
celle de la presse, qui y sont consacrées, prouvent
à quel point de perfection politique est arrivé ce petit
peuple,exposé néanmoinsà tant devicissitudeset à de
si nombreuses causes de destruction ou de désorga-
nisation.

La Belgique se trouve ainsi partagée en neuf pro-
vinces, qui sont :

PROVINCES. CHEFS-LIEUX,
Haioault Mons.
Flandre orientale Gand.

Anvers Anvers.

Flandre occidentale Bruges.

Brabantméridional Bruxelles.
Limbourg belge Uosselt.

Namur. Namur.
Liège Liège.

Luxembourg belge ' Arlon.

La Meuse et l'Escaut traversent la Belgique et ar-
rosent toutes ses provinces par eux-mêmes ou par
leurs affluents. Ils ont en France la partie supérieure
de leur cours, et forment, à leurs embouchures,
l'archipelzélandais. L'Escautreçoit à gauche la Lys,
et à droite le Ruppel, formé de la Dyle et des deux
Nèthes. La Dyle a pour affluents, à droite le Demer,
et à gauche la Senne. La Meuse reçoit à gauche la
Sambre et à droite FOurthe.

Le poète Regnard, qui nous a laissé quelques im-
pressions de son voyage en Belgique, mit huit jours
à faire le trajet de Paris à Bruxelles ; c'est à peine si
maintenant on met huit heures. Grâce au système
de fortifications modernes, les villes de l'Artois, du
Hainault et de la Flandre, ressemblent à autant de
pièges cachés sous l'herbe. Elles sont pour l'ordi-
naire bâties dans le creux de la plaine; des talus,
insensibles dérobent la vue de la pente et le sommet
des maisons. Vous pourriez passer pendant le jour
auprès de ces villes embusquées sans soupçonner
leur existence. Tel est l'aspect de Mons. Entrez dans
la ville et vous serez surpris comme tous les Fran-
çais de voir les postillons avaler de grands verres de
lait et manger des tartines de beurre, comme font
les demoiselles chez nous. C'est à peine si l'eau-de-
vie y est connue ; encore devez-vous demander de
la liqueurde France.

On est frappé en arrivant à Bruxellesde la cons-
truction des maisons, dont la toiture,au lieu de pen-
cher sur les rues, forme une sorte de chaperon aigu,
taillé, façonné et incrusté de mille manières. Cela
donne à chaque maison la figure d'un homme cou-
vert d'un bonnet particulier. Bruxelles est bâtie sur
le penchant d'une colline tournée au Midi ; les rues
s'y croisent perpendiculairement; sur le haut de la
colline se trouvent le palais du roi, celui du prince
d'Orange, la Chambre des Etats, les principaux siè-
ges des administrationset les habitations aristocrati-
ques. Tout cela encadre un jardin appelé le Parc et
qui sert de Tuileries à la capitale belge. Au bas de la
colline, l'Hôtel de A'ille, d'un style gothique peu ré-
gulier, s'élève sur une place où toutes les maisons
sont contemporaines, et attestent le luxe des ancien-
nes municipalités du Brabant. Les décorations, la
sculpture et les filets d'or ne sont pas épargnés sur
les façades. Le gros de la ville est entassé sur la
pente où sont les quartiers marchands, les libraires
qui pillent la France, les -magasins qui étalent les
étoffes anglaises. La cathédrale de Sainte-Gudule
est à mi-côte; un haut escalier conduit au portail;
les deux tours semblent inachevées,quoiquele style
donneà croire que leur construction remonté à un
temps très-éloigné. Les églises en Belgique ne sont
point ouvertes tout le jour ; avant midi on ferme les
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portes ; on les ouvre rarement le soir. La chaire de
Sainte-Guduleest une des compositions les plus chré-
tiennes et les plus pures de celles qui caractérisent
"l'art flamand.

Le vieux sangflamand se montrepeu àBruxelleset
dans tout le reste du Brabant.Les grandes villes qui
se sont formées dans cetle ancienne province ten-
dent à effacer par l'imitation de la France le reste
des moeurs d'autrefois. D'un autre côté, le Hainault,
étendu le long de notre frontière, s'est complètement
dépouillé de sa personnalité dans notre fréquenta-
tion. Quant aux trois provinces de l'Est, Namur,
Liège et Limbourg, la Meuse qui les traverse y ap-
porte et y entretient inévitablement les productions
et l'esprit de la France. Tout cela est donc français
réellement ; la conquête ou le traité qui y taillerait
des départements pour la France ne dénaturerait
rien au fond, et aurait simplement l'avantage de
donner aux choses le nom qui leur convient. Mais à
l'ouest, sur les bords de l'Océan, depuis Dunkerque
jusqu'au fort l'Ecluse, et dans l'intérieur des terres,
depuis Dendermondejusqu'à Ostende, vit une popu-
lation particulière qui a son génie à elle, ses souve-
nirs, ses monuments, sa langue et son histoire. Elle
occupe deux provinces que l'on appelle les Flandres.
Les bourgeois et les marchands de ces deux pro-
vinces ont leur racine dans le commerce des ari-
ciennes corporations flamandes, qui firent de leur
pays au quatorzième siècle un des premiers exem-
ples de la liberté démocratique.

Ypres est un des centres du vieil esprit flamand.
Sa vieille cathédrale gothique est un chef-d'oeuvre
de ce genre; parmi les noms gravés sur ses murs se
lit celui de Cornélius Jansénius, dont les doctrines
ont bouleversé l'Europe pendant deux siècles. Nulle
part plus qu'aux environs d'Ypres on ne pourrait
se donner le spectacle de plaines plus vastes, plus
vertes, plus grasses, et mieux peuplées d'arbres plus
élégants. Ostende présente sur les côtes son port
bien situé et où se recueillent les huîtres si recher-
chées des amateurs. Bruges est remarquable surtout
parce qu'elle fut le foyer de la première école de
peinture flamande; pourtant elle ne possède de re-
marquable que quelques tableaux d'Hemlingprécieu-
sement gardés à l'hospice Saint-Jean. Mais quels
tableaux! Gand a conservé plus de vie, plus de mo-
numents, plus d'habitants, plus de richesse. Toutes
les églises renferment plusieurs chefs-d'oeuvre de
Van-Eyck, de Rubens,.de Jordaëns ou de Van-Dyck.
L'hôtelde ville est aussi très-remarquable.

Anvers est, sans contredit, la plus belle ville de la
Belgique; enrichie par un commerce très-étendu,
embellie parRubens, elle fut particulièrementaimée
de Napoléon, qui en voulait doubler la force et la
richesse pour la faire servir comme de tête de pont
à son empire. Ses fortifications,qui avaient été com-
plétées par Carnol, furent détruites en 1832. La
citadelle, cachée au pied de la ville et protégée par
l'inondation que les Hollandais s'empressèrentd'ap-
peler à leur aide, fut tellement labourée par les
soixante mille obus du maréchal Gérard, qu'on n'y

put remuer de longtemps une poignée de terre sans
y trouver un éclat de bombe, et que les casemates
pratiquées à cinq mètres au-dessous du sol ont été
brisées de tous côtés par le déluge de fer que fai-
sait pleuvoir notre artillerie. Toutes les églises d'An-
vers, en particulierla cathédrale, si haute et si ornée,
possèdent des tableaux de Rubens et y joignent fort
souvent des oeuvres des Téniers, de Hemling,' de
Quintin Metsys ou de Van-Dyck.

Malines est, pour ainsi dire, une ville dorée sur
tranches ; les filets d'or serpentent sur toutes les fa-
çades ; on ne voit, à travers les vitres de ses maisons
que les mains des femmes qui font courir de petits
fils blancs entre les mille épingles de leurs pelotes

-

vertes, et qui fabriquent ainsi ces dentelles blanches,
une des sources delà prospérité belge.

L'industrie des houillères fait toute la richesse de
Liège, de Mons et de Charleroi;.lescollines qui en-
tourent ces villes sont semées de ces grandes tours
de briques rouges qui indiquent la place des hauts-
fourneauxpour le traitement du fer. A cette industrie
si importante s'ajoutent ou se rattachent la méca-
nique, l'armurerie, la chapellerie, les cristaux, les
peaux, les instrumentsde précision, les dentelles, les
produits chimiques,latypographie,la carrosserie,etc.
Ces industries mettaient la Belgique au rang de l'An-
gleterre et de la France à l'Exposition universelle de
1855; encore, quelquesautres branches importantes,
telles que la fabrication de la bière et la distillerie,
ne pouvaient-ellespas y être représentées.

La Belgique tire de ses exploitations agricoles la
base la plus certaine de sa richesse et de sa prospé-
rité; mais elle est aussi fort bien dotée sous le rap-
port des produits naturels. Ainsi, elle possède d'a-
bondantes mines de houille, de fer, de cuivre d'alun,
de marbre et de pierres de taille.

Le commerceest favorisé par de nombreux canaux,
par de belles routes et de grandes lignes de chemin
de fer; dix routes principales la relient à la France,
et la balance des importations et des exportations est
favorable à nos voisins. Nous devons citer : le canal
de l'Escaut à la Meuse, qui relie Anvers à Vanloo;
le canal de Bruxelles à Anvers et celui de Bruxelles
à Charleroi; le canal d'Ostende à Gand, qui passe
par Bruxelles et qui, en France, se prolongejusqu'à
Dunkerquepar Nieuport et par Fûmes.

Les principales lignes de chemin de fer sont : la
ligne qui, continuant le chemin de fer français de
Valenciennes, relie-Mons, Bruxelles et Malines, avec
embranchementsur Liège; la ligne qui, prolongeant
le chemin de fer de Lille, passe par Courtray, Gand
et Saint-Nicolas, avec embranchement sur Tour-
nay; enfin la ligne d'Ostende à Verviers, qui coupe
les deux précédentes.

La Belgique a trois universités : celles de Gand,
de Liège et de Louvain, et compte environ 4,300,000
habitants, presque tous catholiques.

Ce n'est pas sans quelque raison qu'on a appelé la
Belgiquel'Italie du Nord ; eile a ouvert au quinzième
siècle le mouvement de la peinturepar les Van-Eytk,
qui découvrirent le secret de la peinture à l'huile au
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moment où allaientparaîtreles Raphaël et les Michel-

Ange, par les Hemling et toute l'école de Bruges.
Elle l'a clos, au dix-septième, par Rubens, Van-Dyck,
Téniers et toute l'école d'Anvers. Est-ce la libertéqui

a valu à la Belgique tant de bonheur? Lorsque les
Espagnols devinrent maîtres de ce pays, ils recueilli-
rent tous les fruits d'or de cetle liberté; et mainte-
nant qu'elle est revenue, des talents nouveaux et
ardents se révèlent aux expositions universelles par
des oeuvres que la nature de ce travail ne nous per-
met pas d'examiner ici.

La langue françaiseou wallonne est employéedans
le Hainault, Namur et une partie du Luxembourg;
la langue flamande, qui est vraiment la langue na-
tionale, est parlée dans les deux Flandres, la pro-
vince d'Anvers et le Limbourg; enfin, une partie du
Brabant, de Liège et du Luxembourgparlel'allemand.

C'est vers le treizième siècle que la langue fla-
mande prend une forme stable, qui s'altère un peu
pendant la domination française sous les Valois;
mais elle se relève bientôt avec les poêles et les sa-
vants Kornhert, Spieghel et Visscher, puis Hoofl et
Vondel. 11 est à remarquer que les habitants qui sont
d'origine gauloise ou celtique parlent l'allemand, et
les populations d'origine germaine le français.

Ce peuple, si heureux sous la paisible et paternelle
administration du roi Léopold, semble vouloir aussi
recouvrer son indépendance littéraire pour l'ajouter
à sa nationalité politique, et nous ne pouvons mieux
terminer cet article qu'en citant quelques strophes
d'un poète mort dans la guerre de l'indépendance,
Veustenraad,dont la versificationénergique, brutale
même quelquefois, a obtenu un succès d'enthou-
siasme.

LE REMORQUEUR.

Symbole intelligent de force créatrice,
Du canon détrôné sublime successeur,
Héraut d'un a.enir de paix et de justice,

Salut, ô noble remorqueur!
Salut, géant d'airain aux brûlantes entrailles,
Dont un souffle suffît pour relever du sol
Tout empire écroulé sous les mornes murailles

Que tu rencontres dans ton vol !

Sous le panache de fumée
Flottant sur son turban de fer,
11 poursuit sa course enflammée,
Rival des noirs démons de l'air,
Et sur le bronze de ses ailes,
Le tison chassé de ses flancs
Retombeen neige d'étincelles,
Au souffle refoulé des vents.

Point d'obstacle à son vol rapide.
Qu'il ne dompte ou brise en chemin;
Regardez! un taureau stupide
Bondit contre son char d'airain :
Qu'importe! —il l'écraseet le lance
Tout palpiiant sur les guérets;
Sages ! vantez donc l'ignorance
Qui veut arrêter le progrès !

Rien n'intimide son audace,
Il marche, il vole, il fuit toujours ;
Il fait tournoyer dans l'espace
Les champs, les flots, les bois, les tours ;
Il éblouit de son prestige
Le peuple, le savant, le roi,
Et laisse partout le vertige
Assis à côté de l'effroi.

J. LAGARRIGUE, de Calvi.

BELLADONE(botanique).Atropabelladona.'\So\r
l'élymologie à la fin de l'article]. Genre de plantes de
la famille des solanées, imp irlante à connaître par
les accidents que peuvent causersa propriété toxique.

La belladone se rencontre assez communément
dans les décombres, sur le bord des chemins, dans
les bois montueux, surtout ceux qui ont été récem-
ment abattus. La tige est verte, cylindrique, dicho-
tome. Elle s'élève à la hauteur de un à deux mètres.
C'est dans les forêts qu'elle alteint celte hauteur, et
elle forme alors un buisson à cime arrondie. Les
feuilles sont péliolées, alternes ou géminées, c'est-à-
dire que deux feuilles, l'une grande, l'antre petite,
se trouventplacées l'une à côté de l'autre ; elles sont
aiguës, entières, molles au toucher, d'un vert foncé,
pubescentes le long des nervures. Les fleurs sont so-
lilaires, rarementgéminées, pétiolées, pendantes. Le
calice présente cinq divisions aiguës. La corolle est
campaniforme,à cinq lobes arrondis ; elle est d'un
pourpre obscur. Les étamines, au nombre de cinq,
sont insérées sur la corolle ; les filets velus à leur
base et courbés en dedans ; les anthères biloculaires
arrondieset s'ouvrant par deux fentes longitudinales.
Le pistil est élevé sur un disque jaunâtre; il se com-
pose d'un ovaire surmonté d'un style filiforme; le
stigmale aplati est légèrementbilobé. Le fruit est une
baie légèrement déprimée, de la grosseur d'une ce-
rise, verte d'abord, d'un noir violacé plus tard, cou-
ronné par le calice, et renfermant des graines réni-
formes et chagrinées.

A tous ces caractères réunis, il est impossible de
ne pas reconnaître la belladone, et l'examen le plus
superficiel suffit pour distinguer ses baies de la me-
rise ordinaire ; en effet, la merise n'est point cou-
ronnée d'un calice persistant, et elle renferme un
noyau. Lorsqu'unepersonne s'est empoisonnée avec
des baies de belladone/elle est constamment prise
de vomissements, et parmi les matières vomies on
pourra encore reconnaître la baie de belladone. On
trouvera des lambeauxpulpeux d'une couleur viola-
cée, renfermant un grand nombre de petites graines
réniformes et chagrinées à leur surface, et ces dé-
bris, joints aux symptômes que nous allons énumé-
rer, suffiront pour faire reconnaître l'empoisonne-
ment même à des personnes étrangèresà la médecine.
Les propriétés toxiques de la belladone sont dues à
un principe découvert par Brandes, et connu sousle nom d'atropine, qui s'y trouve combiné avec unexcès d'acide malique. De toutes les parties delà
plante, la racine est celle qui en contient le plus ;puis viennent les parties vertes et enfin les fruits.
La belladone n'agit pas sur les animaux avec autant
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de force que sur l'homme ; ainsi un lapin fut nourri
pendant trente jours avec des feuilles de belladone
sans éprouver le moindre accident. Il ne faudrait
pas croire cependant que les animaux résistent tou-
jours aux effets narcotiques de cette plante. M. Flou-
rens à observé qu'elle rendait les oiseaux aveugles.
Orfila a tué des chiens avec l'extrait aqueux de bel-
ladone. Un homme peut manger impunément quel-
ques baies de belladone. M. Gigault, médecin à
Pont-Croix (Finistère), écrivait il y a quelques années
que dans le pays qu'il habile les paysans mangent
souvent des baies de belladone, qu'ils appellent gui-
gnesdecôtes;souventaussiilavu des accidentsd'em-

Fig. 5. — Belladone.

poisonnement, mais jamais ils n'ont été. suivis de la

mort. Hufeland rapporte l'observation d'un idiot qui

mangea, sans en mourir, trente à quarante fruits

mûrs de cette plante ; il eut, du reste, tous les symp-
lômes de l'empoisonnementpar lesnarcotiques.—On
aurait tort de se fonder sur ces faits exceptionnels,et
de croire que la belladone est du nombre de ces
plantes dont on s'est plu à exagérer les propriétés
délétères.-Les deux observations précédentes prou-

' vent seulement que trois à quatre baies ne suffisent

pas pour empoisonner,et que l'état d'iodiotisme peut
modifier la susceptibilité du système nerveux au
point d'affaiblir l'action des poisons. Les annales de

la médecine ne contiennent que trop d'exemples
d'empoisonnement par la belladone. M. Gaultier de
Claubry eut l'occasion de l'observer, pour ainsi dire,
en grand. Cent cinquante soldats campés dans les
bois de Pirna, près de Dresde, se jetèrent, pour étan-
cher leur soif, sur des baies de belladone, et en
mangèrent chacun en quantité diverse. Ils éprouvè-
rent, à différentsdegrés, tous les symptômesde l'em-
poisonnement. Ceux qui n'en avaient mangé qu'une
petite quantitéavaientun délire gai; ils riaient, dan-
saient, folâtraient; ils avaient desvisions, cherchaient
à saisir sur les habits de leurs camarades des objets
qui n'y existaientpas. Leur pupille élait dilatée, les
yeux hébétés ou hagards, la vision confuse. Ceux
qui en avaient mangé davantage pouvaientà peine
se tenir debout; les bras et les doigts étaient agités
de mouvementscontinuels; ils avaient des faiblesses,
des envies de vomir ; les lèvres, la langue et le pa-
lais étaient desséchés, l'articulation des sons confuse;
quelques-uns couraient dans les bois, agités d'un
délire furieux, se jetaient dans les feux des bivouacs,
et se frappaient contre les arbres; leurs yeux étaient
rouges, leur pupille tellement dilatée qu'elle occu- •pait toute la surface de l'iris; et dans leur délire

j furieux ils rappelaient ces fables superstitieuses
j d'hommes possédés du démon. Enfin, ceux de ces
j malheureux qui avaient mangé des baies en grande
I quantité furent trouvés morts au pied riiême des

buissons qui les portaient. Sarlandièrea rapporté l'ob-
servation d'un tailleur qui fut plongé dans un véri-
table état de somnambulisme pendant vingt-quatre
heures. Cet homme fut insensible à tous les objets
extérieurs, occupé uniquement à faire tous les gestes
de son état de tailleur, comme s'il eût travaillé réel-

' lement; plus tard, il eut des hallucinatioris, parlant
i comme s'il eût suivi une conversation avec un inter-
| locuteur. — Le délirequecause la belladoneest ordi-
j nairementde nature gaie, et tous les auteurs rappor-
| tent l'histoire de ces paysans quimangèrent des baies
1 de belladone en allant à l'église, et furent pris, au

milieu du service divin, d'accès de gaieté extrava-
gants, se livrant à des contorsions ridicules et à des
éclats de rire immodérés. —Nous croyons inutile de
rapporter un plus grand nombre d'observations
particulières d'empoisonnement par la belladone ;
nous tracerons seulement ici le tableau abrégé des
symptômes qui annoncent sa présence dans l'écono-
mie. 11 y a des nausées qui sont le plus souvent sui-
vies de vomissements,de vertiges, de faiblesse; les
yeux, sont rouges, hagards, saillants, la pupille est
extrêmement dilatée et immobile, avec trouble et
même abolition de la vue. Le délire est presquetou-
jours gai, très-rarement furieux; l'attitude du ma-
lade est celle d'un hébété; d'autres fois il se livre à
des gesticulationset des contorsionsextraordinaires;

1 le plus souvent il est extrêmement loquace et babille

sans cesse. Cependant, Franck et Gaultier de Claubry
ont vu des individus être privés de la parole et ne
pouvoir pas articuler une syllabe. D'autres symptô-
mes moins constants sont la sécheresse et la chaleur
slu gosier, l'impossibilitéd'avaler, la soif, les sueurs
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abondantes, la chaleur de la peau ; le pouls est tantôt
vif et accélérée, tantôt faible et irrégulier, d'autres
fois fort et fréquent; la respiration courte, préci-
pitée, quelquefoisirrégulière et oppressive. — De tous

ces symptômes, la dilation et l'immobilitéde la pu-
pille, et le déliregai, peuvent être considéréscomme
les plus caractéristiques.Mais on n'aura une certi-
tude absolue qu'en découvrant, parmi les matières
vomies, les débris de baies de belladone. (Young.)

L'indication première et la plus urgente à remplir
dans l'empoisonnement par la belladone est de se
hâter de faire vomir le malade. A cet effet, on ad-
ministre -10, 15, 20 et même 25 centigrammes de
tartrate antimonié de potasse (émétique) dans Un
verre d'eau tiède. On cherche ensuite à provoquer
et favoriser l'action du médicament par l'introduc-
tion des doigts dans la gorge ou bien en titillant l'in-

' térieur de cette cavité avec les barbes d'une plume
ou à l'aide de tout autre corps étrangerpropre à faire
parvenir à ce but, et qu'on peut aisément trouver
sous sa main. Si au bout d'un quart d'heure le vo-
missement n'a pas lieu, on donne alors de la même
'manière que ci-dessus 1 gramm.20 centigr. desulfate
de zinc (couperose blanche) en deux fois, et à un
quart d'heure d'intervalle, si la première moitié n'a
pas déterminé l'évacuation désirée; puis on renou-
velle les tentatives de chatouillementdans le gosier.
Si enfin l'administration de ces substances demeure
sans résultat, on prescrit 15 à 20 centigrammes de
sulfate bioxyde de cuivre (couperose bleue) pareille-
ment dissous dans un verre d'eau, toujourspour obte-
nir que le poison soit rejeté parla bouche. Lorsqu'on
a été assez heureux pour exciter les vomissements
(ce qui est souvent difficile, à cause du narcotisme
cérébral et de la stupéfaction de l'estomac), et qu'on
n'a d'ailleurs aucune raison de penser que la matière
toxique ait passé dans les intestins, il convient de
recourir à un autre ordre de moyens que nous ex-
poserons plus loin. Mais dans le cas où le malade
n'a pas pu vomir, il faut lui donner un purgatif,par
exempleune médecine noire des pharmacies,un peu
forte. Il est bon aussi de mettre en usage les lave-
ments de même nature, dans lesquels ont fait entrer
90 à 120 grammes de vin émétique trouble. Quand
enfin on est parvenu à faire évacuer le malade, soit
par en haut, soit par en bas, soit par ces deux voies

(à la fois, on lui fait prendre alternativement, de cinq
en cinq minutes, tantôt une tasse d'infusion trôs-
chargée de la meilleure qualité de café que l'on
puisse se procurer, tantôt de la limonade ou de l'eau
acidulée avec du vinaigre. Il est tout à fait essentiel
d'avertir que les boissons acidulées, en ce moment
fort utiles pour achever de dissiper les accidents,ne
feraientqu'augmenter les symptômes de l'empoison-
nement si l'on s'en servait avant l'évacuation com-
plète de la substance vénéneuse. On est encore fré-
quemment dans la nécessité de saigner le malade,
afin d'accélérer le dégorgement des vaisseaux du
cerveau;, et de lui apposer des sangsues aux tempes |

et derrière les oreilles dans le même but. Ces
dernières suffisent communément pour les jeunes j

sujets, tandis qu'on est souvent obligé d'y joindre
l'emploi de la lancette lorsqu'il s'agit d'un adulte.
Nous devons dire aussi que les doses que nous avons
indiquées des éméliques, des purgatifs, etc., sont
celles qui conviennent à une grande personne em- '
poisonnéepar la-belladone; mais que si c'était un
enfant de huit, dix ou douze ans, comme il arrive
d'ordinaire, il serait indispensable de réduire ces
doses au quart ou au tiers, suivant la force du petit
malade.

Application thérapeutique. — Beaucoup de mé-
decins, à la tête desquels il faut placer Hufeland,
Muchstbech, Wagner, Velseu, Berndt, Wesener,
Beake, Ibrélisle, Maïsier, Martini et nombre d'autres,
affirmentque, administrée dans les temps d'épidémies
de scarlatine, la poudre de belladone possède la sin-
gulière propriété de préserver les enfants de cette
maladie. Ils pensent, et particulièrement Muchstbech
de Demmïng, que cette substance agit, dans cette
circonstance, à peu près comme la vaccine contre la
variole (petitevérole), avec cette seule différenceque
l'extinctionproduitepar l'inoculation du virus-vaccin
est radicale et définitive, tandis que celle opérée par
labelladone n'est vraisemblablementque temporaire.
Les éloges outrés que ce médicament a reçus dans
une multitude d'autres affections morbides doivent
être évidemmentconsidérablementrestreints, si l'on
veut ne pas sortir des bornes de la vérité : il est cer-
tain, par exemple, que sa propriété calmante ne sau-
rait être mise à profit pour apaiser la toux qui tient
à la phlogose des organes respiratoires ; mais il est
non moins incontestableaussi que l'exercice de celte
action pharmacologique a été suivi de nombreux
succès dans plusieurs cas, surtout contre la coque-
luche et les autres toux couvulsives. Schaeffer,
Welzler, Hufeland, Méglin, Pieper, Raisin et le doc-
teur Marc, soutiennent, avec juste raison, cette opi-
nion, en faveur de laquelle nous pourrions aussi
apporter le tribut de notre expérience particulière.
— Lorsqu'une affection de la classe si intéressante
et si variée des névroses résiste aux méthodes ordi-
naires de traitement les praticiens implorent fré-
quemment, quoique souvent en vain, l'énergique
puissance de ce végétal : c'est ainsi qu'une foule
d'écrivains ont été amenés à le préconiser dans la
mélancolie, la manie, l'épilepsie, l'hydrophobie, la
danse de Saint-Guy, l'hémiplégie,- le tic douloureux
du visage, etc. Les avantages de son administration-
ne sont guère mieux constatés dans les maladies can-céreuses, les squirrhes, les scrofules, les syphilis an-ciennes et dégénérées, etc. Les oculistes ont quelque-
fois recours à la vertu stupéfiante de la belladone,
en topique sur l'oeil, pour préparercet organe à l'opé-
ration de la cataracte par extraction. Ces applications
donnent lieu à la dilatation de la pupille, qui, dès
lors, laisse passer le cristallin avec plus de faci-
lité. Feu le professeurChaussier l'a également con-seillée, et souvent, employée pour favoriser la di-
latation du col de l'utérus, quand les contractions
spasmodiques de celte partie du viscère s'opposaient
à l'expulsion du foetus; enfin, l'on a employé avec
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sUcCès la pulpe de ses racines en cataplasmes pour
calmer les %vives douleurs que causent souvent les
névralgies faciales.

/^^sydame^s employaient jadis, en Italie, l'eau dis-
^vlillée^e-C^tte plante pour entretenir la blancheuret
^ ^cjat de létnAteint; pratique qui lui a sûrement fait
!J idÔriner<l£ noM qu'elle porte de Bella Donna. L'idée
~ ;gràcjeiis| dèJaf beauté, à laquelle la désignation de
'/ J^ë^faik.mctnifestement allusion, reçoit ici un lu-\ gubreTSesenchantement de l'association de ce mot^a^ei-jcelul du genre. On ne peut douter, en effet,

que l'expression Atropa ne soit formée à'Atrppos,
celle des Parques qui tranche le fil de nos jours.
Atropos Belle Dame ! Quelle singulière qualification !

quelle dérision amère ! à moins toutefois qu'on ait
prétenduy attacher un sens moral. (Plisson.)

Le docteur Debreyne,chef de l'institutionmédicale
de la grande Trappe (Orne), est un des auteurs qui
ont le plus étudié les effets thérapeutiques de la bel-
ladone. Pour ce médecin, il reconnaît les vertus
de celte plante dans les affections épileptiformes,
l'hystérie, les névralgies, la coqueluche et toutes les
toux nerveuses, l'asthme, l'angine de poitrine, l'in-
continence d'urines nocturne chez les enfants par
excès de contractilité de la vessie, le tétanos. L'ex-
périence a prouvé par des faits nombreux que la bel-
ladone est le meilleur remède contre cette dernière
et terrible maladie. Nous passons sous silence une
foule d'autres affections spasmodiques, convulsives
et constriclives, que l'on ne dompte généralement,
selon cet auteur, que par la belladone. Voici, du reste,
un passage de l'ouvrage du docteur' Debreyne sur
les vertus thérapeutiques de la belladone :

« Les trois plus puissants agents thérapeutiquesde
tout le règne végétal sont, pour nous, le quinquina,
l'opium et la belladone. Cette dernière, la belladone,
de toutes les plantes médicinales de l'Europe, est
pournous la plus utile, et par nous la plus employée.
depuis près de trente-neufans. La belladone est pour
la thérapeutiqueune ressource immense et toutemo-
derne. Qui, en France, il y a quarante ans, employait
ce précieux végétal? Personne. On ne le trouvait que
dans quelques jardins botaniques, de même qu'on y
rencontre les plantes vénéneuses, comme pur objet
de science ou de curiosité. Nous avons commencé à
employer la belladone dès l'année 1815, grâce à un
pied de cette solanée célèbre que nous trouvâmes
alors par hasard dans un jardin inculte. Sans celte
circonstance fortuite, très-importante pour nous par
ses suites, nous eussions été privé d'une très-grande
ressource dans la plupart des maladies nerveuses,
attendu que la belladone, à cette époque, n'avait
point encore pris rang dans la matière médicale, et
qu'elle ne se trouvait point dans les. officines, au
moins en France. »

La belladone, combinée avec le mercure, aurait
donné à M. Debreyne des résultats heureux dans le
choléra épidémique et dans la rage confirmée. Il se-
rait bien à désirer que de nouvelles expériences
vinssent confirmer les résultats obtenus.

Toutes les parties de la belladone (racines,

nu

fleurs, etc.) sont employées en médecine. Les pré-
parations officinales sont la poudre de belladone,
l'extrait, avec un suc clarifié ; l'extrait aqueux, la
teinture alcoolique, l'alcoolature, la teinture éthérée,
enfin le sirop de belladone.

L'atropine, alcali végétal extrait des racines, des
tiges et des feuilles de la belladone (voy. Atropine),
est une substance si active qu'à la dose de 1 centi-
gramme elle peut déterminer chez l'homme tous les
graves accidents des solanées vireuses : délire, re-
froidissementà la peau, syncopes,troubles de la vue,
aphonie, etc. M. le professeur Bouchardata entrepris,
avec M. Stuart-Cooper, une suite de recherches
physiologiques et thérapeutiques sur cet alcaloïde,
dont les résultats sont consignés dans l'Annuaire
thérapeutique pour 1848.

- La facilité d'administration de l'atropine, la sûreté
de son dosage, la rendront infiniment précieuse, dit
Bouchardat, dans toutesles conditions où labelladoue
et les autres solanées vireuses sont utiles : dans l'é-
pilepsie, les hallucinations, la chorée, l'hystérie, le
tétanos, et même l'hydrophobie, les névralgies, les
rhumatismes; pour calmer les douleurs des can-
cers,etc. C'est un agent d'une incontestablepuissance
pour dilaterrapidementet énergiquemeutla pupille.
—A l'intérieur, l'atropine se prescrit à la dose de 1 à
5 milligrammes; par la méthode endermique, 5 cen-
tigrammes de cet alcali végétal sont divisés en vingt
prises, dont on applique une ou deux chaque jour
sur la peau dépouillée de son épiderme.

B. LUNEL.
BELLE-DAME (zoologie). — Nom vulgaire d'un

papillon diurne, du genre vanesse, qui présente cela
de particulier qu'il est répandu sur presque toute la.
surface du globe, sans que la différence des climats
le fasse varier, et qu'après avoir été commun dans
certaines localités, il en disparaît complètementplu-
sieurs années de suite. La chenille de ce papillon vit
sur les chardons.

BELLE-DE-JOURn(botanique). — Nom vulgaire
du convolvulustricolor. — Voy. Convolvulus.

BELLE-DE-NUIT (botanique). — C'est le nom
de la rousserole et d'une espèce du genre nyctace.

BELLES-LETTRES.— Les belles-lettres sont le
brillant faisceau des beautés d'une langue, en ce qui
concerne la littérature d'une nation. Elles désignent
en général les lumières acquises par l'étude.

Suivant l'Académie, elles comprennent la gram-
maire, l'éloquence, la poésie. Cette définition n'es
pas satisfaisante. Sans autre explication, elle est in-
complète, comme la plupart des définitions dans les
dictionnaires.

Nous la définissons autrement. Nous entendons
par belles-lettres : la grammaire, la rhétorique, la
poésie et l'histoire. C'est la définition de Platon,
d'Aristote, de Quintilien et de plusieurs rhéteurs
grecs et romains. Nous allons donner l'analyse suc-
cincte de chacune des parties de cette définition qui
ne se trouve guère dans les dictionnaires qu'en état
de synthèse.

Nous n'entendons pas, par grammaire, les élé-
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ments de la grammaire française de Lhomond, de
Domergue ou deWailly, pour si étendusqu'ils soient,
comme on pourrait le penser par la simple défini-
tion de l'Académie. Nous donnons à ce mot de gram-
maire un sens plus large, tel que l'entendaient les
Grecs et les Romains, et tel que Voltaire nous en
donne l'explication. Le mot lettre, dit-il dans son
Dictionnairephilosophique, ne signifiait d'abord que
gramma; mais comme les lettres de l'alphabetsont
le fondement de toutes les connaissances, on appela
avec le temps grammairiens, non-seulement ceux
qui enseignaient la langue, mais ceux qui s'appli-
quaient à la philosophie, à l'étude des poëtes et des
orateurs, ainsi qu'à l'histoire. Condillac fait découler
de l'étude de la grammaire, non-seulement l'art
d'écrire, mais l'art de raisonner, ce qui peut nous
conduire déjà bien loin, car par l'art de raisonner
on entre dans la philosophie.

Qùintilien, pour prouverl'importance de la gram-
maire, dit qu'après avoir lu les poëtes, il faut encore
approfondirles écrits de tout genre, et il ajoute : Ce
n'est pats tout Sans la musique, la science gramma-
ticale est incomplète puisqu'elle a à traiter de me-
sures et de rhythmes L Platon a dit que la musique
était nécessairemême à l'homme public (De Phéd.).
L'alliance de la grammaire et de la musique autre-
fois était telle qu'Archytas et Aristoxène considé-
raient la grammaire comme une partie de la mu-
sique. Nous n'allons pas si loin. Laissons d'abord la
philosophie aux étudesplus profondes, et si la gram-
maire aujourd'hui peut se passer de la musique,
nous ne conseillerons pas moins l'étude de cet art
plein de charmes et qui peut procurer les plus douces
jouissances à l'hommequi a du loisir.

La rhétorique, dit Aristote, est l'art de trouver
tout ce qui peut persuader en parlant 2. Cicéron l'ap-
pelle une partie de la politique; par politique, il en-
tend la sagesse. Sur dix définitions de divers philo-
sophes, Qùintilien s'arrête à celle-ci : la rhétorique
est la science de bien dire 3. C?est l'éloquence sortant
de la bouche d'unhommede bien. C'est aussila défi-
nition de notre bon et excellent Rollin, l'honneur de
l'enseignement. On acquiert cette science par les
préceptes qu'elle enseigne, par la lecture des bons
auteurs, et surtoutceux qui ont traité de la matière,
tels qu'Aristote,.Denis d'Halicarnasse, Longin, Cicé-
ron, Qùintilien, Rollin, etc.

La rhétorique se divise en cinqparties : l'invention,
la disposition, l'élocution, la mémoire, la pronon-
ciation ou l'action. C'est la division de-Cicéron; c'est
aussi celle de Platon avec une légère différence,
.comme il l'indique dans le Sophiste.

Elle comprend trois genres ou caractères : Je sim-

* Tum nec extra musicen grammatice potest esse per-fecta, quumei de metris rhythmisque discendum sit. {De
Inst, erai.)

2 Rhetorice est vis inveniendi omnia in oratione persua-sibilia (De Inst. Oral. 1. II, chap. xv.)
J Rhetoricen esse bene dicendi scientiam (De Inst. Orat.

1. II, çhap. xx.)
•

'
;

pie, le sublime et le tempéré, ainsi que trois genres
de causes, suivant Aristote et Cicéron, adoptés par
Qùintilien et par les modernes : le démonstratif, le
délibératif et le judiciaire. Ces trois mots n'ont pas '
besoin d'explication.

La poésie est ainsi définie par Platon. Le délire,
dit l'auteur du Phédon, qui est inspiré par les Muses
quand il s'empare d'une âme simple et vierge, qu'il
la transporte et l'excite à chanter des hymnes ou
autres poèmes et à embellir les charmes de la poésie,
les nombreuxhauts faits des anciens héros, contribue
puissammentà l'instruction des races futures. Mais
sans"cette poétique fureur, quiconque frappe à la
porte des Muses, s'irhaginant à force d'art se faire
poète, reste toujours loin du terme où il aspire, et sa
poésie, froidement raisonnable, s'éclipse devant les
oeuvres inspirées.

Qui ne voit là tout l'exorde de l'Art poétique de
Boileau? Cette remarque a échappé à'tous nos phi-
lologues. Qu'on en juge :

C'est en vain qu'au Parnaese un téméraire auteur
Pense de l'art des vers atteindre laha'uteur;
S'il ne sent pas du ciel l'influencesecrète,
Si son astre.en naissant ne l'a formé poëte,
Dans son génie étroit il est toujours captif,
Pour lui phébus est sourd et Pégase est rétif.

Nous ne prétendons pas exiger ce feu sacré ni le
délire de Platon, nous ne voulons pas non plus for-
merdes poëtes dans quelque genre que ce soit, nous
voulons seulement rendre ceux à qui nous nous
adressons propres à lire et à comprendre les poëtes.

Ce que nous conseillons, c'est l'étude des règles de
-la versification et la connaissance des rhythmes, des
mesures, des cadences, pour en tirer toute lamélodie
et l'harmonie dont ils sont susceptibles. Avec cette
aide, l'esprit et le goût se forment sur les divers

_
genres de poèmes en leur appliquant l'espèce de vers
qui convient à chacun. Le poëme épique, l'ode, le
drame, la comédie, la tragédie, etc., ont leur genre
particulierde versification. Toutes ces règles initient
l'espritdans les secretsde l'art poétique.Elles appren-
nent la déclamation,le ton qu'il convient de prendre
suivant le sujet qui a été traité. On ne peut pas lire
une élégie comme on lit Une satire. La prononcia-
tion est une partie des plus essentielles. Sans avoir
une prosodiecomme lès langues grecque et latine, la
langue française, surtout en poésie, exige la pronon-
ciation régulière de chaque syllabed'un mot, suivant
l'accent, l'aspiration, la quantité. C'est l'attribut de
l'orateur, du comédien et de tout déclamateur ou
lecteur.

Quant à l'histoire, nous ne voulons pas faire des
Thucydide et des Tacite, mais on ne peut contester
l'utilité de l'histoire. Par le tableau qu'elle repré-
sente des moeurs à chaque époque, par les faits
qu'elle rapporte depuis les temps les plus reculés,
par les réflexions philosophiques qu'elle fait naître
dans fout esprit doué de quelque intelligence, elle
offre un ensemble plein d'intérêt qui frappe l'imagi-

i. nation, et par ses récits, tantôt elle énieut et tantôt



BEL BEL 51
elle étonne. Si d'un côté quelquefois ses tableaux
sont tristes et sombres et resserrent l'âme en l'agitant
de sentiments pénibles, de l'autre, elle nous repré-
sente parfois des traits de vertu, de magnanimité et
d'héroïsme qui font notre admiration et dont l'âme
est bien dédommagée par le plaisir qu'elle ressent.
L'histoire ouvre un champ des plus vastes à nos
méditations ; elle fait passer devant nos yeux et les
siècles et les nations qui peuplent la terre ; elle dit
leur origine, leur grandeur, leur décadence et, enfin,
leur anéantissement. Elle ajoute à nos connaissances
par la variété infinie des faits qu'elle note dans ses
pages immortelles. L'histoire, dit Cicéron 1, est le
témoin des faits accomplis dans tous les temps, le
miroir de la vérité, l'âme de la mémoire, l'école de
la vie, l'éternel avertissementdes âges.

Tel est l'ensemble des connaissances qui constituent
l'étude des belles-lettres.

Certes, ce n'est pas le seul rôle auquel les belles-
lettres peuvent être appelées. Nous n'avons effleuré
qu'un côté de la question; il en est un autre plus
beau, plus grand. Les belles-lettres s'allient à tout le
cortège imposant qui accompagne le savant dans
les sciences même les plus abstraites; les arts, soit
libéraux, soit mécaniques même, leur empruntent
leurs plus beaux ornements 2. Elles sèment partout
des fleurs sur les sujets les plus arides; elles donnent
une forme agréable aux objets les plus difformes;
tout respire, s'anime à leur souffle divin; les Grâces
les suivent partout.

Cette noble alliance apparaît déjà aux premiers
âges de la Grèce, avant Homère, pendant et après
Homère. Elle brille avec Périclès, Socrate et Platon
son disciple; elle brille sous Auguste avec Virgile,
Horace, Ovide, etc. ; sous Louis XIV, avec tous les
hommes éminents qui se sont, illustrés dans tous les
genres.

Nous n'avons voulu parler des belles-lettres 'dans
cet article que sous le rapport seulement du besoin
de l'homme du monde, ou retiré du monde, qui veut
goûter les auteurs sans prétendre à être un savant
ni un philosophe.

Nous terminerons par les réflexions suivantes qui
nous ont suggéré ce développementau mot de Belles-
Lettres.

De nos jours la culture des belles-lettres est indis-
pensable à tout homme dont la position sociale ne
s'oppose point à donner du temps à l'étude. Dans un
gouvernementoù tous les citoyens peuvent indistinc-
tement aspireraux emploispublics, où le suffrage uni-
versel peut porter, soit à la tête d'une administration,
soit à la représentationnationale, toutindividu qui se
distingue par ses moeurs, par ses talents, par d'émi-
nentes qualités, ou qui a acquis, par le travail, une
grande fortune, il ne doit plus être permis de négliger
les connaissancesqui peuventlui aplanir lecheminde

1 Historia testis temporum, lux veritatis, vita mémorial,
magistra vite, nuntia vetustatis. (De Oral.)

2 En effet, il n'est pas de science ou d'art quelconque qui
n'ait son chantre inspirésoit en prose, soit en vers. i

parvenir aux honneurs. En prenantpart aux affaires
publiques, ne peut-il pas, au milieu de graves événe-
ments, se trouver à même d'ouvrirun avis lumineux
et sage, d'éclairer le gouvernement, de proposer des
lois, de les soutenir à la tribune, et par son élo-
quence enfin de sauver la patrie. Démosthènes, Cicé-
ron, et Lamartine, que nous ne craignons pas de
citer après ces deux grands athlètes de la tribune
civique, à des époques où la patrie s'est vue en dan-
ger, en sont une preuve éclatante.

Mais quand bien même une si belle fortune trom-
perait notre attente, quand-tout ce brillant espoir
s'évanouiraitet qu'il né nous resterait que ces beaux.
ornements de l'esprit, n'est-ce pas encore un bien-
fait et n'y gagnerions-nouspas l'habitudedu travail,
trésor inappréciablequi, dans mille circonstancesde
la vie, nous aide à supporter les contrariétés que le
sort nous envoie? Le travail qui nous charme dans
nos instants de loisir, qui fait une si heureuse diver-
sion à nos travaux et même à nos amusements, ne
nous porte-t-il pas à la contemplationdes oeuvres de
Dieu et à en admirer les beautés. La faculté de con-
templer ce qui est beau, Platon la regardait comme
la plus précieuse des facultés en ce qu'elle élève
l'âme jusqu'à Dieu, créateur de toute beauté. D'ail-
leurs, les seules jouissances du coeur et de l'esprit
sont notre félicité sur la terre, et c'est le travail seul
qui la donne; il nous arrache à l'oisiveté, mère de
tous les vices, aujeu, aux mauvaises liaisons; il nous
fait fuir ces lieux, réunions toujours dangereuseset
dégradantes où l'homme, pour s'étourdir, accablé du
poids de son loisir, se livreà des habitudesdépravées.
Comme le dit Sénèque : Otium, sine litteris, mors est,
et hommis vivi sepultura (Epist. 28). (Sans les belles-
lettres, l'oisiveté est la mort et le tombeau de
l'homme vivant.) REDAREZ SAINT-RÉMY.

BÉLOSTOME(zoologie) [du grec bêlos, dard, et
stôma, bouche]. — Genre d'insectes de la famille des
népiens, comprenant des espèces d'hémiptères très-
remarquables. Les bélostomes, en effet, sont les plus
grands hémiptères connus (voy. fig. 6). Quelques-uns
atteignent jusqu'à huit centimètres de longueur. Ils
sont carnassiers sous tous leurs états. Ce sont de
terribles punaises; il est prudent, quand on les sai-
sit, de ne pas s'exposer à sentir les atteintes de leur
suçoir, qui est très-robuste et dont la piqûre est
très-douloureuse. Ces insectes habitent les régions
intertropicales du globe. Les femelles portent leurs
oeufs fixés sur le dos.

BÉLOMANTIE [du grec bèlos, flèche, et de man-
téia, divination]. — Divination qui se fait par les
flèches. — La bélomantie était en usage chez les
Orientaux, mais surtout chez les Arabes. On prenait
trois flèches : sur l'une l'on écrivait Dieu me l'or-
donne; sur la seconde, Dieu me le défend; on n'é-
crivait rien sur la troisième. Ensuite on les enfermait
dans un carquois, et on en tirait une au hasard : si
c'était celle qui portait Dieu me l'ordonne, on faisait
la chose pour laquelle on consultaitle sort; si c'était
celle où il y avait Dieu me le défend, on s'en abste-

" naif; et si c'étaitla troisième, on recommençait.
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BÉMOL (musique). — Signe de musique qui a
à peu près la figure d'un 6, et qui, placé à gauche
d'une note, indique qu'elle doit être abaissée d'un
demi-ton. Le bémol se place accidentellement, ou à la
clef. Accidentellement, il baisse la note d'un semi-
ton jusqu'à ce qu'elle soit remise dans son état na-
turel par un bécarre-; il exerce du moins son action
sur cette note pendant toute la mesure. Lorsqu'il est
placé à la clef, il agit sur [la note qu'il représente
dans le courant du morceau, sans la nécessité d'une
autre indication apparente, et il détermine le ton
dans lequel la musique doit être exécutée. Le pre-

Fig. 6. — Belostôme.

mier bémol commence par le si, et l'on peut en
mettre autant à la clef qu'il y a de notes de mu-
sique, c'est-à-dire sept, en les plaçant de quarte en
quarte en montant ou de quinte en quinte en des-
cendant.

12 3 4 5 6 7
si mi la ré sol ut fa

Le ton se reconnaît en prenant pour tonique la
note placée à la quinte au-dessus du dernier bémol.
Ainsi, par exemple, quand il n'y a qu'un bémol à la
clef, on est dans le ton de fa (fa bémol majeur), à
moins que la note qui vient après celle où est placé
ce bémol ne soit diésée accidentellement,et alors on
est dans le,ton mineur du degré qui suit la note sen-sible. Ainsi, par exemple, lorsqu'iln'y a qu'un bémol

à la clef, si la note qui vient après ce bémol, c est-a-
dire l'ut ou le do, est diésée, le. morceau est en ré
mineur. Lorsqu'il y a deux bémols à la clef, si la note
qui vient après ce bémol, c'est-à-dire le derner fa, est
diéséeaccidentellement,lemorceauest en solmineur,
etainsidesuite pour les autres. Du reste,pour les tons
majeurs, l'on peut encore s'éclairer sur le ton dans
lequel un morceau est écrit, en consultant la der-
nière note qui le termine; laquelle note s'appelle to-
nique, et qui surtout, prise à la basse, ne trompe

presque jamais. (Ch. Souiller.)
BÉNÉDICTINS (histoire religieuse). — Religieux

de l'ordre de saint Benoît. Cet ordre, fondé vers le
milieu du sixième siècle au mont Cassin, est le plus
célèbre et l'un des plus considérables qui aient existé.
Son fondateur, saint Benoît de Nursi, choisit pour
règle les meilleurs statuts observés dans les monas-
tères de l'Orient. Il mêla sagement aux exercices de
piété la culture des terres, les travaux littéraires et
l'enseignement, ce qui rendit cet ordre le plus riche
et le plus savant de tous. Les bénédictins conser-
vèrent le dépôt des lettres, défrichèrent les forêts,
bâtirent des villes, occupèrent en même temps le
siège de saintPierre et divers sièges delà chrétienté;
ils entraient dans les conseils des rois et des empe-
reurs, en même temps qu'ils rendaient dans l'école
les oracles de la science. Parmi les papes qu'ils don-
nèrent, il faut citer saint Grégroiré le Grand, saint
Léon III, saint Grégoire VII, Urbain II; parmi les
évêques, saint Anselme et saint Dunslan ; parmi les
missionnaires, saint Augustin de Cantorbéry et saint
Boniface de Mayence; parmi les docteurs, Bède,
Alcuin, saint Bernard, etc.

Un des disciples du fondateur, saint Maur, vint en
France fonder l'abbaye de Glanfeuil, en Anjou. Le
clergé régulier trouva cette règle si bien appropriée
à la vie cénobitique et si supérieure à celles qui le
régissaient, qu'il n'en voulut plus d'autres. Dèslors,
des monastères de bénédictins s'établirent sur tous
les points de la France, de l'Espagneet de l'Italie, et
furent comme autant de colonies agricoles et intel-
lectuelles qui enseignaientpartout le travail et répan-
daient les fruits de la civilisationchrétienne.

Cependant celte règle se relâcha peu à peu, et au
neuvième siècle on eut même quelques désordres à
déplorer. Saint Benoît d'Aniane entreprit de la réfor-
mer et de la ramener à sa pureté primitive; mais
plusieurs abbayes refusèrent de se soumettre à la
règle nouvelle. Quelque temps après, une nouvelle
réforme étant devenue nécessaire, Eudes, abbé de
Cluny, l'opéra avec beaucoup de succès vers le mi-
lieu du onzième siècle. La règle de Cluny fut trouvée
si convenable que cette abbaye ne tarda guère à
compter sous sa juridiction deuxmille monastères et
plus de dix mille moines. La maison de Cluny fut
alors la métropole et le chef de l'ordre de toutes les
autres congrégationsou maisons secondaires groupées
autour d'elle.

En 1098, Robert,abbé de Molesmes, se retira avec
unevingtainede moines à cinq lieues de Dijon, dans
une forêt que lui avait donnée Reynard, vicomte de
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Beaune, et y fonda l'abbaye de Citeaux, la plus im-
portante fraction, après Cluny, de la famille béné-
dictine. Il adopta la règle de saint Benoît; mais au
lieu de l'habit noir, il prit l'habit blanc, par une dé-
votion spéciale envers la sainteVierge : de là l'origine
des moines blancs ou moines de Citeaux, par distinc-
tion des moines noirs ou moines de Cluny. Cin-
quanteans aprèsl'établissementde Citeaux,cinqcents
abbayes en étaient déjà issues. On donna le nom de
Filles de Citeaux aux quatre abbayes de Morimont,
de la Ferté, de Pontigny et de Clairvaux, parce
qu'elles étaient les premières dans la filiation de
cette abbaye.

La plus célèbre des quatre fut celle de Clairvaux,
fondée par saint Bernard en 1115; le nombre des
moines qui en relevaient devint dans la suite fort
nombreux. Le nom de Bernardins, donné dans l'ori-
gine à ceux de Clairvaux seuls, s'étendit même à tous
les cirterciens.

Vers la fin du douzième siècle, l'ordre de Cîteaux
se relâcha, et nécessita, à diverses reprises, des ré-
formesqui donnèrent lieu à autant de congrégations
particulières. Celles des Feuillants dut son origine à
la réforme de Jean de la Barrière; elle s'établità Pa-
ris en 1589. Une autre réforme par Jean Armand,
abbé de la Trappe, rendit cette maison célèbre par
l'austérité de ses statuts. Au dix-septièmesiècle pa-
rut la fameuse congrégation de saint Maur, qui a
rendu des services nombreux et signalés aux lettres
et à l'histoire. Elle eut pour chef-lieu l'abbaye de
Saint-Germain-des-Prés,à Paris. Louis XIII lui ac-
corda des lettres patentes, et le pape Urbain VIII
s'empressa d'approuver ses statuts.

Ces maisons tenaient de hautes écoles et des éta-
blissements d'instruction à l'usage de la jeunesse
noble; elles avaient toutes une bibliothèque assez
riche. Les frères lais s'occupaient seuls des affaires,
matérielles pour ne pas distraire les moines de leurs
occupations. « II faut, disait le chapitre général de
l'ordre en 1766, que la congrégation montre à l'État

.des hommes utiles dans tous les genres, et que leurs
occupations, marquées au coin de l'amour de la pa-
trie, apprennent aux Français'qu'il est dans nos
cloîtres d'autres Français estimables qui, contentsde
peu, s'efforcent de servir la patrie par des travaux
utiles à la nation. » En effet, ils ont rendu de grands
services par leurs écrits pleins d'une profonde éru-
dition, d'une rare impartialité et d'une saine cri-
tique. Les publications que nous leur devons forme-
raient à elles seules une bibliothèque considérable.
Ces congrégationsfurentsupprimées le 13 février 1792
avec les autres corporations religieuses.

Dom Prosper Guéranger a réuni en 1833 quelques
abbés à Solesmes, diocèse du Mans, dans l'intention
de faire revivre la glorieuse corporation de saint
Maur, dont il a adopté à peu près les mêmes statuts.
En 1837, Grégoire XVI a érigé leur établissementen
abbaye, régulière sous le titre de Congrégation de
France, succédant aux congrégations de Cluny, saint
Vannes et saint Maur.

D'après un calcul de Fessier, l'ordre des bénédic-

tins aurait compté vingt-quatre papes, deux cents
cardinaux, mille six cents archevêques, quatre mille
évêques, quinze mille sept cents écrivains,mille six
cent soixante saints régulièrementcanonisés, et cinq
mille bienheureux.

On appelle bénédictines les religieuses qui vivent
sous la règle de saint Benoît : le nombre en a été
immense. Leur plus ancienne maison en France fut,
dit-on, celle de Sainte-Croix, fondée par sainte Rade-
gonde, épouse de Childebert Ier, en 544.

DUPASQUIER.
BÉNÉDICTION (religion) [de bene, bien, et dicere,

dire]. — Ce mot n'est point susceptible d'une défi-
nition générale, car il a un sens différent suivant le
cas où il est employé. Elle remonte presque au ber-
ceau du monde : la Bible nous apprend qUe Noé
donna sa bénédiction à Sem et à Japhet. Chez les
Hébreux, il y avait des bénédictions particulières,
comme celle qu'Isaacdonnaà Jacobà la place d'Ésaù,
et des bénédictions solennelles que les prêtres don-
naient au peuple dans certaines cérémonies. Moïse
dit au grand prêtre Aaron : « Quand vous bénirez les
enfants d'Israël, vous direz : Que le Seigneur fasse
briller sur vous la lumière de son visage, qu'il ait
pitié de vous, qu'il tourne sa face vers vous et qu'il
vous donne sa paix. » (Nomb. \i,v. 24.) Le pontife, en
prononçant ces paroles, se tenait debout les mains
étendues et les yeux élevés vers le ciel.

Les bénédictions catholiquesremontent à J. C. lui-
même, qui, pendant son passage sur la terre, a béni
les personnes et les choses inanimées. Ainsi, l'Évan-
gile nous apprend qu'il bénit les petits enfantsqu'on
lui amenait, et ses disciples avant de s'élever dans
les cieux, qu'il bénit les cinq'pains du désert et le
pain qu'il changea en son corps. A son exemple,
ses ministres bénissent les personnes, pour appeler
sur elles les grâces du ciel, et les chosespour les ren-
dre plus respectables et en:quelque sorte sacrées.

Les bénédictionsles plus solennelles sontappelées
consécrations, comme la prise de l'habit religieux.
Quelquefois, outre les cérémonies ordinaires, il est
encore fait usage des saintes huiles. Les bénédictions
simples se font avec de l'eau bénite, le signe de la
croix et des prières. Il en est qui sont exclusivement
réservées à l'évêque, et d'autres que le simpleprêtre
peut faire sans autorisation spéciale. Dans les églises
catholiques, le prêtre bénit les fidèles soit en faisant
simplement le signe de la croix, comme à la fin de la
messe, soit d'une manière plus solennelle avec le
Saint-Sacrement, commeaux grandes fêles et .à cer-
tains dimanches.

Dans les premiers temps du catholicisme,les chefs
de l'Église étaient dans l'usage de bénir les fidèles

par un signe de croix, et par suite de cette coutume,
le -souverainpontife donne encore solennellement sa
bénédiction le jeudi saint et le jour de Pâques à
Saint-Pierre, le jour de l'Ascension à Saint-Jean de
Latran, et le jour de l'Assomption à Sainte-Marie-
Majeure. — Les évêques, lorsqu'ils font leurs visites
pastorales, donnent aussi la bénédiction aux fidèles

> qui se trouvent sur leur passage.
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On appelle bénédiction nuptiale la cérémonie reli-
gieuseparlaquellele prêtrebénit les nouveaux époux.

.
DUPASQUIER.

BÉNÉFICE (droit).—L'expression bénéfice, prise
dans son sens légal, signifie en général une excep-
tion favorable accordée par la loi^ qui nous rend
habiles à une qualité dont, à la rigueur, nous étions
incapables; tels sont, en droit, les bénéfices de ces-
sion, de division, de discussion,et d'inventaire (voy.
ci-après ces mots); et, relativement auxmineurs, les
bénéfices de rescision et de restitution. Il dépend
d'ailleurs de celui qui se trouve appelé à exercer un
de ces bénéfices de l'accepter ou de le rejeter, dans
certains cas, et s'il est majeur. — Voir d'ailleurs ci-
après les différents bénéfices légaux. J. E.

BÉNÉFICE D'ÂGE (droit). — Sous l'ancien régime, le
bénéfice d'âge était la faculté d'administrer ses biens
avant sa majorité; sous la législation actuelle, c'est
l'exercice de différentes faveurs accordées à l'âge.

-
Les lettres de bénéfice d'âge, données à un mineur

pour l'administration de ses biens et affaires, ont été
supprimées par la loi du 7 sept. 1790; mais l'éman-
cipation produit aujourd'hui le même effet.

L'homme âgé de soixante-cinq ans accomplispeut
refuser d'être tuteur, et celui qui a été nommé avant
cet âge peut à soixante-dix ans se faire décharger de
la tutelle (C. civ., 433). La contrainte.parcorps ne
peut être prononcée, en matière civile, contre ceux
qui ont atteint leur soixante-dixièmeannée ( ibid.,
2066, et C. pr., 800), et ils peuvent se dispenser de
remplir les fonctions de juré. (C. d'instr; crim., 385i

— Voy. Jury.) J. E.
BÉNÉFICE DE CESSION (droit). — C'est la faculté qui

fut accordée par la loi au débiteur failli, malheu-
reux et de bonne foi, de faire l'abandon de ses biens
à ses créanciers, afin d'avoir la liberté de sa per-
sonne. J. E.

BÉNÉFICE DE COMPÉTENCE "(droit). — Dans l'ancien
droit, le bénéfice de compétence était une exception
en vertu de laquelle une personne ne pouvait être
condamnée, envers certains créanciers, au delà de
'ce qu'elle pouvait payer (L. 173, D. De Reg. jur.). Ce
bénéfice pouvait être exercé par les ascendants à
l'égard de leurs "descendants, le mari assigné en res^-
titulionde la dot, les associés entre eux, le donateur
à l'égard du donataire, et les militaires à l'égard de
tous (L.L. 16,17, 18 et 19, D. De Be Judicata); mais
il n'a pas été adopté dans le droit français (Toullier,
t. II, n° 613; Delvincourt, t. i, p. 226, notes). En
effet, lorsque les père et mère sont débiteurs envers
leurs enfants, ceux-ci ont actuellement les moyens
légaux d'exécution qu'ils auraient contre tout autre
débiteur, sauf la contrainte par coi-ps (voy. C. civ.,
371), et à la charge de leur fournir des aliments
(Duranton, t. n, n° 400). J. E.

BÉNÉFICE DE DIVISION ET DE DISCUSSION (droit). —C'est la faculté accordée aux coobligés non solidaires,
aux cautions d'une même dette, d'exiger que le
créancier divise son action contre eux, c'est-à-dire
ne les comprennepas dans le même ordre de pour-
suites; et le bénéfice de discussion est le droit qui

appartient, tant aux cautions simples et aux tiers
détenteurs, d'obliger le créancier à discuter préala-
blement les biens du débiteur principal, en le pour-
suivant d'abord dans ses biens particuliers, qu'au
cédant d'une créance ou d'un droit, d'obliger les
cessionnairesà discuter de même les biens du débi-
teur cédé, ou sur lequel la cession a eu lieu, avant
d'exercer aucunrecoursconte lui-même. J. E.

BÉNÉFICE ECCLÉSIASTIQUE (droit). — Ensemble des
biens qui composent la dotation d'un siège épiscopa

ou de toute autre fonction^ecclésiastique. Les titu-
laires des fonctionsdu clergé exercent sur la dotation
affectée à la place qu'ils occupent des droits sembla-
bles à ceux qui sont attribués par le Code civil aux
usufruitiers ordinaires; et, sauf quelques modifica-
tions diaprés indiquées, ils doivent supporter les
charges dont leur dotation est grevée, conformément
aux mêmes règles. (Décr. 6 nov. 1813, art. 6.)

D'abord, leur prise de possession doit être constatée
par un procès verbal que dresse le juge de paix, et
qui doit contenir la promesse, souscrite par le titu-
laire, de jouir des divers biens en bon père de fa-
mille, de les entretenir avec soin, et de s'opposer à
toute usurpation ou détérioration (ibid., art. 7). Le
titulaire n'est pas obligé de fournir caution, comme
le serait un usufruitier ordinaire ; mais il doit faire
un inventaire détaillé, lequel doit être refaità chaque
mutation du titulaire, par les soins du trésorier de la
fabrique, et doit comprendre le récolement de l'in-
ventaire précédent, des titres, des instruments ara-
toires et. autres, et de tous ustensiles ou meubles
d'attache, tant pour l'habitation que pour l'exploita-
tion des biens (ibid., avL 5, et Règlement des fabri-
ques, art. 54). A l'égard des bois taillis et des arbres
futaies compris dans la dotation, le titulaire doit se
conformer tant au Code civil, art. 590, qu'à ce qui est
prescrit pour les bois des communes (ibid., art 12)..
Il est tlnu.de faire à ses frais toutes les réparations"
dites locatives; mais à l'égard des grosses répara-
tions, il n'y est obligé que jusqu'à concurrence du
tiers des revenus fonciers des bénéfices, à moinsqu'il
n'y ait des sommes en réserve. Si les grosses répara-
tions excèdent lé tiers du revenu, le titulaire peut
être autorisé,en la forme voulue, soit à faire un em-
prunt avec hypothèque, soit même à aliéner une
partie des biens. L'autorisationlégale d'emprunt doit
fixer les époques de remboursement à faire sur les
revenus, de manière à ce qu'il en reste toujours les
deux tiers aux cures, et, au besoin, le trésor doit
suppléer à ce qui manqueraitpour que le revenu resr
tant au curé égale le taux ordinaire des congrues
(ibid., art. 13). Les curés ne sont tenus, à l'égard des
presbytères, qu'aux réparations locatives, les autres
étant à la charge des communes (ibid., art. 4 3 et 21).

Les titulaires de bénéfices ecclésiastiques ne per-çoivent pas le remboursement des capitaux qui dé-
pendent de leurs bénéfices; et ces capitaux, s'ils
dépendent d'une cure épiscopale, doivent être ver-
sés dans la caisse de la fabrique par le débiteur
qui n'est libéré que par la décharge signée des
trois dépositaires des clefs de cette caisse; quant
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à ceux qui dépendent des chapitres ou des sémi-
naires, ils doivent être versés dans la caisse du
trésorier ou de l'économe, et il doit être pourvu au
remploi de ces capitaux suivant qu'il est prescrit
par les lois (décr. 16 juillet 4810, et 6 nov. 1813,
art. 11). Les poursuites pour le recouvrement des

revenus doivent être faites par les titulaires, à leurs
frais et risques; néanmoins,ils ne sontpoint habiles
à plaider ni en demandant,ni en défendant, ni même
à se désister, quand il s'agit de droits fonciers de la
cure, sans l'autorisation du conseil de préfecture,
auquel doit être soumis l'avis du conseil de fabrique
(décr. 6 nov. J813, art. 14). Les frais du procès res-
tent à la charge des curés, de la même manière que
les dépensespour grosses réparations (ibid., art. 15).
Dans les cas de vacance d'une cure, les revenus de
l'année couranteappartiennentà l'ancien titulaireou
à ses héritiers jusqu'au jour de l'ouverture de la va-
cance, et au nouveau titulaire depuis le jour de sa
nomination,bienentenduau prorata du temps couru,
eu égard à l'année entière de revenu (ibid., art. 24,
et Proudhon, n° 292); et il doit être tenu compte à
l'ancien titulaire ou à ses héritiers des frais de cul-
ture et de semence dont l'avance aurait été faite, le
revenu réel ne devant consister que dans ce qui reste
après les avances remboursées. Quant aux revenus
courus depuis le jour de l'ouverture de la vacance
jusqu'au jour de la nomination nouvelle, ils doivent
être mis en réserve, au profit du bénéfice,pour sub-
venir aux grosses réparations; et s'il s'élevait des
difficultés sur les comptes et les répartitions des re-
venus entre le nouveau titulaire, les héritiers du
précédent et le trésorier du bénéfice, elles seraient
portées au conseil de préfecture(ibid., art. 24 et 26);

Les baux que peuvent faire les titulairesdes béné-
fices sont régis par les dispositionsdu décret spécial
du 6 novembre1813 ; ils sont, du reste, considérés
comme usufruitiers et en exercent les droits, aux
termes du Code civil. JEAN ETIENNE.

BÉNÉFICE D'INVENTAIRE (droit). — Droit que la loi
donne à tout héritier d'être admis à la succession

sans être tenu au payement des dettes au delà des
biens dont elle est composée. Il ne s'agit pas seule-
ment de l'héritier du sang, mais aussi de l'héritier
institué par contrat de mariage ou autrement,et du
légataire universel; ils peuvent tous accepter sous
bénéfice d'inventaire, ces derniers étant d'ailleurs
soumisaux mêmes obligationsquel'héritier du sang,
et devant dès lors avoir les mêmes droits (Toullier,
Chabot, Rogron,etc.). Mais ceux qui ne sont pas.tenus
des dettes, tels que les légataires et donataires parti-
culiers, et ceux qui n'en sont tenus que jusqu'à con-
currence de l'émolument,lorsqu'ilsont fait un bon et
fidèle inventaire, comme les enfants naturels, les lé-
gataires à titre universel, le conjoint survivant et
l'État, tous cessuccesseurs, en certains cas, aux biens
et non à la personne, n'ontpoint à recourir au béné-
fice d'inventaire, parce qu'il n'y a pas utilité pour
eux. Par la même raison, la veuve ne peut pas ac-
cepter bénéficiairement la communauté.

L'héritier majeur et maître de ses droits est libre

d'accepter purement et simplement, ou sous bénéfice
d'inventaire. Dans tous les cas, il a la faculté d'a-
dopter ce derniermode, et il ne peut devenirpassible
des frais qui sont la suite de son acceptation ni des
formes qu'elle entraîne, car des créanciers inconnus
peuvent survenir et en absorber l'actif, sur lequel
sont d'abord prélevés tous les frais relatifs.—Al'égard
de l'héritier en état de minorité oud'interdiction, il y
a obligation rigoureuse de n'accepter jamais que sous
bénéfice d'inventaire,et une acceptation pure et sim-
ple n'aurait pas d'autre effet pour lui (C.civ., 471),
alors même que le tuteur ou curateur y aurait été
autorisé par une délégation spéciale du conseil de
famille (Chabot, Des Suce, sur l'art. 776, n° 7).

L'héritier majeur qui aurait déjà fait acte d'héri-
tier pur et simple ne serait plus recevable à déclarer
qu'il n'entend accepter que sous bénéfice d'inven-
taire; seulement, il pourrait révoquer son accepta-
tion dans les cas prévus par les art. 783 et 11)1
C. civ. S'il existe contre l'héritier un jugementpassé
en force de chose jugée, qui le condamne comme
héritier pur et simple, c'est seulement à l'égard du
créancier pourvu de ce jugement que l'héritier se
trouve privé du droit d'accepter bénéficiairement; ce
droit lui est conservé relativement à tous les autres
créanciers, aux légataires et à-ses cohéritiers. Cette
solution résulte de la combinaison des art. 800 et
1351 du C. civ. et de la discussion qui a eu lieu lors
de la rédaction de ce Code.

L'acceptation bénéficiaire de la part d'un héritier
grevé dé substitution doit naturellementprofiter aux
appelés, comme il est enseigné par Delvincourt,t. n,
p. 91.

Les formes à suivre par l'héritier qui tient à n'ac-
cepter que sous bénéfice d'inventairesont régléespar
les art. 793 et 794 du C. civ., et sa déclaration doit
être faite, au greffe du tribunal civil, de l'ouverture
de la succession. Il peut se faire représenter, à cet
effet, par un fondé de procuration; mais cette pro-
curation doit être authentique et spéciale (Chabot,
sur l'art. 793 du C. civ., n° 4). Cette déclaration, faite
au greffe, n'a d'effetqu'autant qu'elle est précédée ou
suivie d'un inventaire fidèle et exact des biens de la.
succession. L'acceptation est réputée remonter au-
jour de l'ouverture de la succession. Pour faire cet
inventaire, l'héritiera trois mois, à compterdujour
du décès de la personne de la succession dont
il s'agit. Il a de plus, pour délibérer sur son accep-
tation ou sur sa renonciation,un délai de quarante
jours, qui commence du jour de l'expiration de ces
trois mois, ou du jour de la clôture de l'inventaire,
s'il a été terminé avant les trois mois (C. civ., 795,
etC.pr., 174.)

L'héritierpeut,en cas de poursuitesdirigées contre
lui, demander un délai en sus de ceux accordés par
l'art. 795 C. civ. ; et alors le tribunal, légalement
saisi de la contestation, accorde ou refuse, suivant
les circonstances (C. civ., 798).

Si l'héritier justifie que l'inventairen'a pu être fait
dans les trois mois, il doit lui êlre accordé' par le tri-
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bunalun délai convenable pour le faire, plus les qua-
rante jours pour délibérer (C. pr., 174).

Il n'est pas rigoureusement nécessaire que l'in-
ventaire soit précédé d'une apposition des scellés,
l'art. 810 portant, d'ailleurs, que les frais d'apposi-
tion des scellés, s'il en a été apposé, seront à la charge
de la succession. Au reste, tous les intéressés ont
droit de la requérir, et l'héritier qui veut se mettre à
l'abri de tout soupçon fait sagement de provoquer
l'apposition des scellés. Le choix du notaire appar-
tient à l'héritier, et les héritiers présomptifs, directs
ou collatéraux, doivent être appelés à l'inventaire, à
peine par l'héritier de pouvoir être déchu du béné-
fice d'inventaire (Combinaison des art. 794 C. civ.,
et 942 C. pr.). On doit aussi appeler à l'inventaire
les créanciers de la succession qui auraient formé
opposition aux scellés; quant aux créanciersnon op-
posants, ils sont censés n'être pas connus, et ils ont
seulement le droit d'y intervenir (Delvincourt, t. H,
p. 92, notes). L'inobservation des formalités ainsi
prescrites rendrait l'inventaireirrégulier, et pourrait
être contre l'héritier une cause de déchéance du bé-
néfice d'inventaire.

Si l'héritier vient à mourir pendant les délais que
dessus sans avoir fait option, ses héritiers ont, pour
accepter ou répudier sa propre succession, pareils
délais de trois mois et quarante jours ; d'où il
suit que pendant ces délais ils ne peuvent être con-
traints à prendre qualité dans la succession échue à
celui dont ils sont héritiers présomptifs (Chabot, sur
l'art. 795, n° 6). Toutefois, le délai de trois mois
pour faire inventaire n'est pas tellement rigoureux
que l'héritier ne puisse encore, après ce délai, et
pendant les quarante jours accordés pour délibérer,
continuer et même commencer l'inventaire, ainsi
qu'il résulte des termes de l'art. 800 C. civ.; et seu-
lement, dans ce cas, l'héritier doit supporterperson-
nellement, aux termes de l'art. 799, les frais frus-
tratoires que son retard peut avoir occasionnés.

S'il existe dans la successiondes objets susceptibles
de dépérirou dispendieux à conserver,l'héritierpeut
préalablement, en sa simple qualité d'habile à succé-
der, et sans qu'on puisse en induire acceptation de
sa part, se faire autoriser par justice à procéder à la
vente de ces objets, mais dans les formes voidues et
parministèred'offlcierpublic(C.c.,796,etC.p.,986).

Pendant la durée des délais que dessus, l'héritier
ne peut être contraint à prendre qualité, et il ne peut
être obtenucontre lui de condamnation,bien entendu
comme héritier (C. civ., 797).

L'héritier bénéficiaire est chargé d'administrer,les
biens de la succession, et il doit rendre compte de
son administration aux créanciers et aux légataires
(C. civ., 803). Il a le droit d'affermer et louer les
biens, pourvu qu'il le fasse sans fraude et dans les
limites légales (C. civ., 1429, et 1430).

Le Code n'impose pas à l'héritier l'obligation de
faire vendre les biens de la succession; mais cette
vente devient nécessaire pour arriver au payement
des dettes et éviter que les" créanciers n'agissentpar
eux-mêmes,ainsi qu'ils, eh ont le droit.

A l'égard de la vente du mobilier, lorsque l'héri-
tier est mineur, le tuteur ne peut se dispenser d'ob-

server les formalités que la loi prescrit dans l'intérêt
des créanciers (C. civ., 452), et ces formalités sont"

les mêmes pour l'héritier majeur ayant accepté sous
bénéfice d'inventaire, à peine, dans certains cas, et
suivant l'opinion de tous les auteurs, d'être déclaré
héritier pur et simple.

Quant aux immeubles, l'héritier bénéficiaire ne
peut les vendre que dans les formes prescrites par
les lois sur la procédure, à défaut de quoi il serait
réputé héritier pur et simple (Art. 806 C. civ. et
987 et 988 C. pr.).

Ces ventes se font devant notaire lorsque l'héritier
bénéficiaire demande qu'un notaire soit commis a

' l'effet d'y procéder.
La qualité d'administrateurlégal que la loi donne

à l'héritier bénéficiaire lui impose l'obligation de
liquider la succession, puisque ce n'estqu'après cette
liquidation qu'il peut être en état de rendre son
compte. Une partie essentielle de la liquidation est
le payement des dettes dont la succession est grevée,
et d'abord dés frais privilégiés de justice et autres.
L'héritierest subrogé de plein droit aux lieu et place
des créanciers qu'il désintéressede ses propres fonds
(C. civ. 1251).

.Le prix de la vente du mobilier doit, quand il y a
des créanciers opposants, être distribué entre eux
par contribution, à moins qu'il n'y ait une somme
suffisante pour les désintéresser tous, ou même qu'il
n'y ait accord entre eux sur une distributionamiable
et régulière. C'est seulement alors que les créanciers
ne peuvent s'entendre que la distribution doit avok'
lieu judiciairement (C. pr., 657, et Duranton, c. 7,
n° 32).

Le prix de la vente des immeubles doit être délé-
gué aux créanciers hypothécaires qui se sont fait
connaître (C. civ., 806). Néanmoins,tousles créanciers
sont admis à contester le mérite de cette délégation,
et même à exiger que le prix de la vente des imiùeu-
bles soit distribué suivant l'ordre des privilèges et
hypothèques (C. pr., 991). Si les deniers obtenus
sont suffisants pour tous, là voie amiable est offerte

par laloi(C. pr., 656), et ce n'est que dans le cas de
désaccord qu'il est nécessaire de procéder en justice.
Mais les créanciers qui ne se présentent et ne vien-
nent faire valoir leurs droits qu'après trois ans
écoulés depuis l'apurement du compte et le paye-
ment du reliquat, n'ont de recours contre personne ;
et alors mêmequ'un faiblereliquat serait resté entre
les mains de l'héritier, cette circonstance étrangère
au légataire remplie ne pourrait suffire pour le
recours contre lui de la part du créancier en retard
(Duranton, t. vu, n° 35).

*
Les fonctions de l'héritier bénéficiaire sont d'une

nature toute spéciale, et elles peuvent se résumer
ainsi, dans leur applicationcomme dans leurs consé-
quences : il est le successeurdu défunt; il est opposé
au défunt, et même aux créanciers, lorsqu'il se
trouve lui-même créancier de la succession; il est
le contradicteur naturel et obligé des créanciers,
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comme représentant le défunt ; enfin, administrateur
légal de la succession, il est au-dessus des entraves
que les créanciers pourraient mettre à sa gestion.

Les effets du bénéfice d'inventaire sont donc : de
donner à l'héritierdu sang ou institué la satisfaction
de n'être pas tenu du payement des detteset charges
de la succession au delà de la valeur des biens qu'il
a recueillis; de pouvoir se décharger du payement
de ces dettes et charges, et de l'administration des

..
biens de la succession, en faisant l'abandon de ces
biens aux créanciers et aux légataires ; de ne pas
confondre ses biens personnels avec ceux de la
succession, et de pouvoir, comme tout autre créan-
cier, réclamer contre la succession le payement de
ses propres créances sur le défunt (C. civ., 802).

Les legs étant réputés compris dans les dettes et
charges de la succession, dans tous les cas où leur
acquittement devrait avoir lieu ultra vires, ou au
delà des forces, l'héritier bénéficiaire n'y serait
obligé que jusqu'à concurrence de son émolument
(Delvincourt, t. u, p. 100). La qualité d'héritier béné-
ficiaire n'exclut pas la qualité d'héritier ; elle en est
simplement-une modification, et dès lors l'héritier
bénéficiairedoit profiter des avantageset bénéficesqui
sont attribués à l'héritier. Par exemple, lorsqu'il est.
en concours soit avec d'autres héritiers bénéficiaires,
soit avec des héritiers purs et simples, que les choses
soient entières ou qu'il y ait eu partage des biens, il
n'est tenu personnellement, comme héritier ordi-
naire, des dettes et charges de la succession, qu'en
proportion de sa part héréditaire, et même suivant
sa part héréditaire dans chaque dette (C. civ. 802,
870 et 873). S'il était en même temps créancier et
débiteur, et que les conditions requises par la com-
pensation existassent, la plus forte des deux sommes
serait éteinte jusqu'à concurrence de la plus faible
(C, civ., 1290). Il lui est libre d'exercer aussi toutes
les autres,actions qu'il pouvait avoir contre le dé-
funt, comme de revendiquer les choses lui apparte-
nant et que le défunt possédait, d'intenter toute
action en rescision, celles en réméré et toutes autres
quelconques, attendu qu'il n'y a pas eu confusion
des droits ; et la prescription en peut courir contre
lui à l'égard des créances qu'il a contre la succes-
sion (C. civ., 2258).

L'héritier bénéficiaire peut se décharger du paye-
ment des dettes en abandonnant tous les biens de
la succession aux créanciers et aux légataires; mais
cet abandon ne transfère à ceux-ci que le droit de
les faire vendre judiciairement, comme dans le cas
de cession faite par un débiteur insolvable : d'où il
résulte que l'héritier peut toujours les reprendre tant
qu'ils ne sont pas vendus, en payant les dettes et
charges; et même s'ils l'ont été et que leur produit
net surpassele montant des dettes et du legs, l'excé-
dant revient encoreà l'héritier (Duranton,t.vu, u° 42),
à moins de stipulations particulières et motivées
(C. civ., 1267, arg.).

L'abandon doit être fait à tous les légataires et à
tous les créanciers, sans aucune exception (C. civ.,
art. 802) ; sans quoi l'abandon fait, soit partiellement,

soit à une partie des créanciers ou des légataires,
pourraitfaire considérerl'héritierbénéficiairecomme
héritier pur et simple. (Chabot et Duranton.) 11 est
dans l'ordre que cet acte soit fait devant notaire; ce-
pendant, quoique aucun article des Codes n'autorise
les greffiersdes tribunaux civils à le recevoir, l'usage
s'est établi, à Paris, de.le faire au greffe.

L'héritier bénéficiaire devant administrer la suc-
cession qui lui est confiée, conformémentaux règles
prescrites, comme ce n'est qu'à cette condition que
l'avantage du bénéfice d'inventaire lui est accordé,
il est clair que, s'il s'écarte de ces règles, il peut per-
dre la qualité qu'il devait à la faveur de la loi, et
qu'alors il devient héritier pur et simple, ce qui le
soumet personnellement aU payement de toutes les
dettes et charges de l'hérédité. La jurisprudence
constante ne laisse plus de doute à cet égard.

Nous arrêtons ici les explications relatives au bé-
néfice d'inventaire, en faisant remarquer qu'il faut
d'abord une gestion loyale de la part de l'héritier
bénéficiaire, et que, dans certains cas, il n'est pas
assez soumis à une sérieuse vérificationde ses actes
principaux. Le notaire de la succession devrait, à
notre avis, être nommé par le tribunal, et agir alors
comme délégué judiciaire, par suite du renvoi pro-
noncé en justice, comme lorsqu'il s'agit de la vente
régulière de biens de mineurs, cas auquel le notaire
commis procède plus particulièrement comme re-
présentant la justice, à laquelle il «doit d'ailleurs
compte de ses travaux en cette qualité spéciale.

' JEAN ETIENNE.

BÉriÉFiCE DE RESCISION ET DE RESTITUTION(droit).—
Droit accordé aux mineurs,aux interdits, aux femmes
mariées et aux incapables, en général, de se faire
relever des conventions et stipulations qui, alors
qu'elles ont' été consenties par eux, dépassaient les
bornes de leur capacité. (C. civ., 1124, 1125, 1304
et suiv.) J. É.

BENGALI (zoologie). — Jolis petits oiseaux du
genre gros bec, qui ont, pour la plupart, le becrouge,
le plumage agréable, et sont de la grosseur delà li-
notte : ils habitent la terre ferme et les îles de
l'Afrique et de l'Asie, mais notamment le royaume
de Bengale, ce qui les a fait appeler bengalis : ceux-ci
ont le dessus du corps d'un joli gris et le reste bleu;
au-dessous des yeuxun trait pourpre ou rouge ; ceux
de Java sont piquetés de petits points blancs sur un
plumage rouge différemment nuancé : on les appelle
amandava.

Les bengalis vivent de grains, et ils font, par leur
nombre, de grands dégâts dans les plantations de
millet. Les nègres en prennent une grande quantité
au moyen de calebasses qu'il tiennent à demi soule-
vées avec un bâton auquel ils ont attaché une ficelle
qu'ils tirent quand le grain, mis sous la calebasse, y
a attiré un nombre suffisantde ces oiseaux.. Les ben-
galis s'apprivoisent aisément; quoiquevifs, leurs ha-
bitudes sont très-douces. On peut en nourrir plu-
sieurs (mâles et femelles) dans une même cage; leur
chant est faible, cependant agréable. On en apporte
souvent dans nos climats, mais il en périt beaucoup
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en route. On distingue : le bengali, appelé par nos^
oiseleurs le cordon bleu, et le mariposa; celui-ci aie'
trait rouge sous l'oeil, en travers; le bengali brun;
le bengali piqueté (voy. fig. 7).

BÉNITIER [du latin benedictarium]. — Sorte de
bassin, fait le plus-souvent de marbre et taillé en
forme de coquille, destiné à recevoir l'eau bénite, et
qui se place à l'entrée des églises.

L'usage des bénitiers, dit un auteur, a été introduit
par le-pape saint Alexandre, qui fut martyrisé sous
Adrien. Chez les anciens, on avait l'eau lustrale,
comme on a chez nous l'eau bénite; et ce que nous ap-
pelons bénitier, ils le nommaient sympulum : seule-
ment, la forme du sympulum différait de celle du bé-
nitier. Lesplus beauxbénitiersquel'on connaissesont
ceux de l'église Saint-Sylvestre à Rome ; ils sont en
bronze. Leurforme est celle d'un bassin porté sur un
balustre, lequel repose lui-même sur un socle. Ils ap-
partiennent

aux beaux
temps del'art
moderne. On
cite, après
ceux-là, les
bénitiers de
Saint - Pierre
à Rome, qui
consistent en
une coquille
de marbre
jaune anti-
que portée
par deux an-
ges de six
pieds,et ceux
de l'église
Saint-Sulpice
à Paris, for-
més d'une
coquille na-
turelle de
l'ordre des
acéphales conchyfères (le tridacne géant), lesquels
furent donnés à François Ier par la république de
Venise.

BÉNITIER (zoologie). — Nom vulgaire de la tridacne,
coquille bivalve qui atteint un volume qui permet
d'en faire des bénitiers.

BENJOIN (botanique). — Substance résineuse,
inflammable, d'une odeur agréable, et qui vient des
îles Philippines et de Sumatra. On reconnaît deux
espèces de benjoin dans le commerce : l'une, qui est
la plus pure, est nommée benjoin amygdaloïde, parce
qu'il est formé de larmes blanchâtres, demi-trans-
parentes, oblongues,assez semblables à des amandes,
et qui sont enveloppéespar un suc concretrougeâlre
ou rouillé, grenu et très-cassant. L'autre espèce est
le benjoin commun, d'une couleur plus foncée, plus
opaque; il est plus grossier dans son tissu, et ne pré-
sente point les larmes qu'on observe dans le précé-
dent. C'est celui dont on se sert le plus .communé-

ment en pharmacie, dans les parfums et dans tous
les arts où l'on emploie ce baume, qui découle par
incision du styrax, benjoin qui croît dans l'Inde,

au Bengale, à Siam, à Java, à Sumatra, et qui a été
transplanté à Bourbon et au Brésil, où on commence
à le cultiver. On distingue les deux espèces sui-
vantes.

Benjoin en larmes. — Il offre une massecompacte,
forméed'unemultitudedelarmes agglomérées, d'une

cassure blanche lorsqu'il est récent, jaune et rou-
geâtre, selon qu'il est plus ou moinsvieux. Sous cette
forme, on le nommebenjoin amygdaloïde,parce que
dans sa cassureil présentebeaucoup de ressemblance

avec une amande récente et cassée. On rencontre
aussi quelquefois le benjoin amygdaloïde en larmes
détachées, plates et allongées, jaunâtresà l'extérieur,
blanches au dedans, et ayant tout à fait l'apparence
d'une amande.

Benjoin en-
sorte.—C'est
une réunion
de larmes
mélangées
de 'parties li-
gneuses et
terreuses,qui
donnent à la
masse, lors^
qu'elle est
naturelle-
ment cassée,
un aspect
gris -clair
veiné de
blanc.

On ren-
contre aussi
un benjoin
toutà fait or-
dinaire, dont
la cassure
rougeâtre et

micacée ne fait qu'indiquer des larmes. Les carac-
tères qui distinguent le benjoin des autres substan-
ces résineuses, et qui le placent au rang des vrais
baumes nalurels, sont de contenir un acide particu-
lier, auquel on a donné le nom d'acide benzoîque,
uni à une matière résineuse, et d'être plus odorant
que les résines proprement dites ; il est aussi soluble
en partie dans l'eau, à la faveurde son acide, et tota-
lement dans l'alcool.

Placé au premier rang parmi les baumes naturels,
dit E. Plisson, le benjoin est un des plus délicieux
parfums dont on puisse faire usage. Mêlé avec dû
charbon, on s'en sert pour fabriquer des trochisques
ou clous fumants, qu'on fait brûler dans les appar-
tements. Dissous dans l'acool et versé par gouttes
dans un verre d'eau, il constitue le cosmétique ap-pelé lait virginal. C'est lui qui forme la base des fa-
meuses pastilles du sérail, dont on a fait dans un
tempsdes colliers et autres bijoux.—Lebenjoinentre

Fig. 7.— Bengali.
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dans la composition de plusieursmédicaments qu'on
a décorés de titres ridiculementambitieux; tels sont :
le baume anti-apoplectique, l'eau générale, l'em-
plâtre stomacal, les tablettes anti-asthmatiques, bé-
chiques, etc. Maintenant, si nous jetons un coup
d'oeil rapide sur la nature des propriétés actives
de cette substance médicinale, il nous sera aisé de
constater que le benjoin et son acide, jadis dési-
gné par l'expression figurée de fleurs de benjoin (flo-

res benzoès), possèdent une force excitante très-
énergique, qui est la source réelle, et peut-être
unique, des différentes vertus curatives qu'on a at-
tribuées à ces matières. Cest ainsi qu'on qualifie
cette force d'incisive, d'expectorante,lorsqu'elle agit
sur les organes de la respiration et qu'elle les aide
à-se débarrasser des mucosités qui les surchargent.
Si, au lieu des poumons, ce sont les exhalants cuta-
nés qui ressentent davantage sa puissance, on dit
alors qu'elle est diaphorélique ou sudorifique. Mais
il n'est pas également facile de déterminer, avec cer-
titude, le caractèrede l'action antispasmodique, que
la plupart des auteurs s'accordent à reconnaître à
ces agents pharmacologiques. Et, en effet, celte ac-
tion est-elle dépendante de la propriété stimulante
générale, ou bien est-elle une faculté qui lui soit
spéciale et inhérente? C'est ce que l'état présent de
la science ne permet pas de décider. La substance
dont nous parlons a été beaucoup plus usitée dans
la pratique médicale de nos devanciers qu'elle ne
l'est de nos jours. Sehwilgué a plusieurs fois âd- "

ministre le baume de benjoin à l'approche des accès
de fièvre intermittente tierce; mats, comme nous
avons à notre disposition une foule de moyens bien
préférables pour triompher du phénomène de la pé-
riodicité, l'exemple donné par ce médecin n'a guère
eu d'imitateurs.Le sirop et la teinture qu'on prépare
avec cette matière ont été et sont encore employés,
quoique moins fréquemment qu'autrefois. On a
aussi conseillé de faire respirer la vapeur balsa-
mique qui s'élève quand on projette une pincée de
poudre de benjoin sur des charbons incandescents,
dans les toux pituiteuses, dans les catarrhes chro-
niques, dans l'asthme humide, les phthisies mu-
queuses, etc. ; et l'on a tellement exagéré son effica-
cité contre ces maladies, que l'on s'est cru en droit
de lui imposer le nom emphatique de baume du
poumon'. On imprègne souvent encore de cette fu-
inée des morceaux de flanelle, avec lesquels on re-
commande de faire des frictions sur les tumeurs
indolentes et sur tous les endroits du corps qui ont
besoin d'être stimulés. Enfin, le benjoin, mêlé à
l'encens,est employédans les cérémonies religieuses.

B. LU.NEL.

BENOITE ou GALLIOTE (botaniquc)"[ûeum ou
caryophyllata]. — Genre de plantes de la famille
des rosacées, dont les caractères sont : calice à cinq
divisions; corolle pentapétale, vingt étamines ou
plus; plusieurs styles ; baie composée de plusieurs
grains réunis, renfermant chacun une graine ; ré-
ceptacle court, conique, glabre. Dans ce genre vien-
nent se ranger plus d'une quinzaine d'espèces culti-

vées dans nos jardins; mais on ne trouve guère,
dans nos champs, que le geum urbanum, ou benoîte
commune, dont la tige est droite, les feuilles radi-
cales primées ou ternées, les caulinaires tentées ou
simples, les fleurs droites, terminales, les arêtes
nues, crochues. Cette plante se plaît dans les bois et
les lieux ombragés et humides. Pilée et appliquée
sur le poignet avant l'accès, elle guérit, dit-on, les
fièvres intermittentes,et c'est de là que lui vient le
nom de benoîte (herba benedicta). Quant au nom
de caryophyllata, elle le doit à l'odeur de ses ra-
cines, qui, au printemps, sentent le girofle. Buchaw,
médecin danois, a célébré la vertu fébrifuge de la
benoîte; Bouillon-Lagrangea constaté, par l'analyse
chimique, qu'elle contient beaucoup de principe
tannin; Périlhe et Alibert la recommandent, dans
leur Matière médicale, comme un bon succedaneum
du quinquina. Le bétail est friand de ses jeunes
pousses. La racine de la benoîte aquatique jouit des
mêmes propriétés (C. E.).

BENZAMIDE (chimie).— Corps cristallin, blanc*
découvert par Woehler et Liebig. On l'obtient en
faisant bouillir une solution aqueuse d'acide hippu-
rique avec de l'oxydepuce de plomb ; la liqueur ren-
ferme l'hippurate de plomb et la benzamide. On
détruit le sel de plomb par l'acide sulfurique. La
benzamide fond à 115°, et donne à une température
plus élevée des vapeurs inflammables. Elle est so-
luble dans l'eau chaude, dans l'alcool et dans l'éther.
Elle est décomposée par les alcalis et les acides, sous
l'influence de l'eau, en ammoniaque et en acide
benzoïque, de la même façon que l'oxamide est
transformée en ammoniaque et en acide oxalique.
Sa composition est représentée par la formule empi-
rique : C14 H7 NO2. Ceux qui admettent l'existence
des radièaux hypothétiquesde benzoïle et à'amide re-
présentent la benzamidepar Bz, Ad=C14 H3 02-f-NH2.

(Hoefer.)
BENZOATES (chimie). — Sels produits par la

combinaison de l'acide benzoïquepar une base sali-
fiable. On n'a étudié jusqu'ici qu'un très-petit nom-
bre de ces sels. « Ceux à base de potasse, de soude,
d'ammoniaque, de chaux, de baryte, de.strontiane,
de manganèse, sont solubles et cristallisables; les
autres sont généralement insolubles. Dans leur dé-
composition par le feu, les benzoates alcalins four-
nissent divers produits, entre aulresun liquide oléa-
gineux analogue à l'acétum .et -qui a été désigné

sous le nom de benzone. Ce produit est liquide, in-
colore, d'une odeurempyreumatique, etbout à-f-250;
sa composition est C13 H60 0. Il a été étudié par Pé-
ligot et Mitscherlich. Les benzoates alcalins tribasi-
ques donnent, par leur décomposition au feu, du
bicarbure d'hydrogène sous forme d'un liquide
oléagineux.Tous les .benzoates sont décomposés par
les acides minéraux, qui isolent l'acide benzoïque
et les précipitent en poudre blanche cristallisable.
Les benzoates de soude, de potasse et d'ammoniaque
sont seulement employés dans les laboratoires. »
Comme l'acide benzoïque forme avec le peroxydede
fer un composé insoluble et avec le protoxyde de
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mariganèse un sel soluble, on s'en sert en analyse

pour séparer le premier oxyde du dernier. »
BENZOÏQUE (chimie). — Acide qu'on obtient

par la distillation du benjoin. Cet acide, dit un
savant chimiste, qui tire son nom de benzoinum
(benjoin), a été trouvé, non-seulement à l'état
de liberté dans ce baume naturel, mais encore
dans la plupart des produits analogues, et dans
certaines parties des végétaux, telles que les gous-
ses de vanille, la fève de Tonka, et, suivant Vo-
gel, dans plusieurs plantes odorantes composant
l'herbe des prairies naturelles, telles que l'anlhoxan-
thum odoratum et l'holcus odoratus. Son existence a
surtout été signalée par Fourcroy et Vauquelin dais
l'urine des animaux herbivores, où il est en combi-
naison avec la potasse; mais Liébig a démontré qu'il
ne préexistait pas dans ce liquide, et qu'il était un
des résultats de la décomposition, par la chaleur,
d'un acide particulier, qu'il a nommé acide hippu-
rique. L'acide benzoïque se produit aussi par l'action
directe de l'oxygène de l'air sur l'huile essentielle
des amandes amères. Son extraction est facile :

comme il est libre dans le benjoin et qu'il est vola-
tile, on expose à une douce chaleur ce produit rési-
neux. Cet acide s'obtient en longues aiguilles blan-
ches nacrées; cela s'appelait autrefois fleurs de ben-
join.—L'acidebenzoïque auneodeuraromatiquequ'il
doit à une petite quantité d'huile volatile qu'il est
facile d'enlever en faisant un poids égal d'acide azo-
tique à 26°. Scheele obtenait cet acide en mélangeant
une partie de chaux éteinte, et cinq parties de ben-
join pulvérisé, par dix à douze parties d'eau; il y a
formation de benzoate et de chaux soluble, et un
composé de résine et de chaux insoluble. Si, après
avoir filtré la liqueur et l'avoir concentrée, on y
verse de l'acide chlorhydrique, le benzoate est com-
posé, et l'acide benzoïque est précipité en flocons
blancs composés de petites aiguilles blanches.L'acide
benzoïque est peu soluble dans l'eau froide, et très-
soluble dans l'eau bouillante, l'alcool se dissout
presque complètement. Les acides minéraux- con-
centrés n'ont que peu d'action sur lui. Sa formule
est, d'après Liébig : Ç" H60 O3. Cet acide fait partie
des pilules balsamiquesde Morton.

BERGER (économieagricole). — On nommeainsi
les individus dont la profession consiste à soigner
les troupeaux, et principalement ceux des bêtes à
laine. Cette utile profession date des commencements
de la civilisation humaine; elle occupe une place
considérable dans l'histoire de l'antiquité,et elle cor-
respond à ce qu'on appelle la vie patriarcale. Des
peuples entiers ne connurent pas d'autre profession,
la plupart des personnages bibliques l'exerçaient.
Abraham, Isaac, Jacob, Laban, tous les frères de
Joseph, étaient bergers. Errants comme leurs trou-
peaux, les peuples connus aujourd'hui sous le nom
de peuples pasteurs ont joué un grand rôle dans le
monde. Si les bergers ont une part dans l'histoire,
ils peuvent aussi en revendiquer une dans les arts .et
métiers, dont ils ont fait les premières découvertes,
et dans la poésie, où nombre d'entre eux excellè-

rent. Les inimitablesbucoliques de Virgile n auraient

pas eu de raison d'être s'il n'avait été admis, long-

temps avant lui, que les bergers parlaient une langue

élevée et musicale. Les fonctions du berger ne se
bornent pas à conduire les troupeaux à la pâture et
à empêcher les dégâts qu'ils pourraient commettre;
ils sont tuteurs en même temps que gardiens. Leur

intelligence doit être une seconde providence pour
les animaux, chez lesquels la domesticité finit par
effacer presque entièrement l'instinct. Ils doivent

les écarter des pâturages où croissent les plantes
malfaisantes, leur choisir les stations les plus conve-
nables suivant les heures du jour, fixer leurs mar-
ches et leur temps de repos. Il faut qu'ils aient les
connaissancesnécessaires pour soigner les bêtes dans
leurs accidents et dans leurs maladies. L'agnelage
doit être pour eux l'objet d'une étude suivie; ils
doivent y porter tous leurs soins. L'accouplement,
si un troupeau possède plusieurs béliers, exige un
alternement nécessaire pour la conservation de
ceux-ci, et même pour obtenir de bonnes généra-
tions. La gestation mérite qu'on s'en occupe, attendu
que, dans les derniers jours, la brebis fatigue beau-
coup à la moindre marche, et, qu'en outre, il faut
prévenir la mise bas dans les champs. L'acte de la
délivrancedoit être secondépar le berger de manière
à le rendre le moins dangereux possible, et pour la
brebis et pour l'agneau. C'est en veillant à la repro-
duction de ses animaux que le berger accomplit la
majeure partie de sa tâche, le croit constituant le
bénéfice d'un troupeau. Dans les contrées où on
croise les races, les reproducteurs doivent être l'ob-
jet de soins spéciaux, sinon l'amélioration que l'on
cherche est plus lente dans ses résultats, moins pro-
noncée à chaque produit. Dans la Beauce, dans la
Brie, dans la Flandre et dans quelques autres con-
trées où l'agriculture n'est plus seulement un art,
mais une science, le berger est réellement le direc-
teur, l'administrateuret le médecinde son troupeau.
Ses fonctions, des plus importantes, sont rétribuées
de manière à ce que nul travailleur des champs
n'en fasse fi. Dans le Midi, au contraire, la profes-
sion de berger est reléguée au dernier degré de
l'être intelligent. La basse Provence ne peut s'en
procureraucun sur place, elle est obligée de les re-
cruter dans les Alpes, tant la rétribution consacrée
à cette utile profession est au-dessous des besoins de
l'homme civilisé. Par contre, n'oblient-on de ces re-
crues au rabais que de simples conducteurs chargés
de mener le troupeau d'un champ dans l'autre, de
la contrée estivale à la contrée hivernale. Les aver-
tissementsqu'ils adressent à leurs bêtes n'ont lieu
qu'à coups de pierre, d'où résultent chaquejour des
fractures sans nombre, sinon des accidents plus
graves encore. Les chiens de Crau et du Midi ne sont
pas dressés à la direction, mais seulement à la pro-
tection des troupeaux. Ils les suivent dans leurs
changements de place ou dans leurs émigrations
pour les préserver des bêtes féroces, jamais pour les
mettre ou les maintenir dans leur chemin; ce ne
sont pas des ministres, mais des gendarmes. Aussi
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a-t-on vu souvent les troupeaux diminuer d'un
dixième et plus dans le trajet des bas pays aux mon-
tagnes des Pyrénées, des Cévennes ou des Alpes.
L'étendue de terrain dont ils disposent, dès que le
voyage d'aller et de retour est accompli, leur permet
de ne s'occuper de leurs troupeaux que d'une ma-
nière secondaire; l'exiguïté de leur rétribution les
forçant à confectionnereux-mêmes leurs vêtements,
leur chaussure et leur coiffure, tout leur temps se
passe à ces occupations et à la préparation de leurs
aliments," inconvénients résultant nécessairement
d'une économie mal entendue. La profession de ber-
ger, en Provence, est payée sur le pied de 100 à
120 fr. par an; le bayle en chef reçoit 30 fr. de plus.
De novembre à mai, les troupeauxvivent dans les
plaines, notammentdans la plaine de Crau; le reste
de l'année se passe dans les montagnes, situées
quelquefois à quatrecents kilomètres et plus. 11 n'est
rien alloué au berger à titre de surcroît de frais
pour ce long voyage. Les stations ou haltes ont lieu
en parquant les troupeaux, au moyen de claies, dans
les champs que leurs propriétaires veulent faire en-
graisser. II est alloué pour cela une redevance cal-
culée sur la quantité de bêtes à laine, et dont les
bergers sont comptables envers le maître du trou-
peau. La partie de la montagne où doit pâturer
celui-ci se prend à locat^jn par baux à long terme,
comme la plaine où a lieu l'hivernage; le sol est
loué tout nu, les cabanes qu'on y élève pour proté-
ger les troupeaux et les bergers lui profitent à titre
de droit d'accession, ce qui entraîne l'inconvénient
de ne jamais établir des logements selon toutes les
lois de l'hygiène. La Provence et le Languedoc sont
les deux contrées où l'on s'occupe le plus de l'élève
des troupeaux, mais où les races sont restées les
plus brutes, où les améliorationssontencore incon-
nues. Pour n'avoir pas été signalés, ces vices n'en
existent pas moins. (La Châtre.)

BERGERS (droit). — Aux termes de l'art. 22 de la
loi des 25 septembre-6 octobre 1791, les pâtres et
les bergers ne peuvent mener les troupeaux d'aucune
espèce dans les champs moissonnés, ouverts, que
deux jours après la récolte entière rentrée, sous peine
d'une amendede la valeur d'une journée de travail,
amende qui est double si les bestiaux ont pénétré
dans un enclos rural-

La même loi, art. 1er, sect. m, porte aussi que nul
agent de l'agriculture, employé avec des bestiaux au
labourage, à d'autres travaux,ouà la garde des trou-
peaux, ne peut être arrêté, sinon pour crime, avant
qu'il n'ait été pourvu à la sûreté des animaux, et
qu'en cas de poursuite criminelle, il doit également
y être pourvu aussitôt après l'arrestation, et sous la
responsabilitéde ceux qui l'auront exercée. J. E.

BERGERIE (économie rurale). — Construction
rurale destinée à loger les bêtes ovines. Une ber-
gerie doit être salubre et tempérée : on élèvera
donc, au besoin, le sol des bergeries en le cou-
vrant de sable, de gravier ou de pierres, pour
éviter l'humidité ; on le nivellera, pour laisser
aux urines un écoulement facile; on entourera

le bâtiment de fossés, pour arrêter les eaux du voi-
sinage ; les murs seront percés aux faces opposées,
pour le renouvellement de l'air; ces ouvertures se-
ront formées de simples créneaux longs et étroits, se
fermant avec une botte de paille ; enfin, chaque bête
devra avoir un espace au moins égal à une fois sa
largeur et deux fois sa longueur. La meilleure forme
à donner au bâtiment est celle d'un carré long avec
des râteliers simples aux quatre murs et un râtelier
double au milieu; d'autres subdivisions seront éta-
blies au moyen de claies, soit pour les béliers, soit
pour les couples de béliers et de brebis, soit pour les
bêtes malades; enfin, deux portes cochères seront
gîîfrcées en face l'une de l'autre au milieu^de deux
°îriurs opposés, pour faciliter l'enlèvement du fumier.
Outre les râteliers, une bergerie doit être muDie
d'auges ; ces auges sont faites de planches de sapin
clouées deux à deux en forme de V; le berger les
place au moment de donner les rations de grain, de
son, de racines coupées, etc., et les enlève après le
repas. Enfin il est utile que l'on place de distance
en distance, dans la bergerie, surtout pendant les
saisons pluvieuses, de petits sacs remplis de sel que
les moutons viennent lécher, ce qui augmente leur
appétit, et, selon quelquesagronomes, diminue beau-
coup leur mortalité. — M. Morel de Yindé avait fait
construire, dans son domainede la Celle-Saint-Cloud,
une bergerie que l'on a jusqu'ici considérée comme
le meilleur modèle des constructions de ce genre.—
L'État entrelient des bergeries sur plusieurs points
du territoire; les plus importantes sont celles de
Rambouillet (pour les mérinos), de Montcravel (Pas-
de-Calais), de Gévrolles (Côtes-d'Or). (Bouillet.)

BERGERONNETTES (zoologie) [en latin mota-
cilla]. — Genre d'oiseaux que l'on place quelquefois
parmi les becs-fins,' et qui constituent un petitgroupe
très-naturel,reconnaissableaux caractères suivants.:
bec droit, grêle, à narines basales, ovoïdes, à moitié
fermées par une membranenue; pieds à tarses deux "

fois plus longs que le doigt du milieu, qui est soudé-
à sa base avec l'extérieur; ongle du pouce plus ou
moins courbé, toujours plus long que ceux des doigts
antérieurs; queue longue, égale; première rémige
des ailes nulle, la seconde est la plus courte de toutes,
une des grandes couvertures est aussi longue que les
rémiges.

Les bergeronnettes arrivent dans nos contrées au
printemps; elles se tiennent habituellement dans les
lieux humides et découverts, dans les prés, les
champs et sur le bord des fleuves; elles nichent
sous les tas de pierres, dans des trous ou dans les
herbes. La mue a lieu deux fois par an, au printemps
et à l'automne. Les mâles diffèrent un peu des fe-
melles, pendant le temps des amours. Ils ont alors
les couleurs plus brillantes; mais, cette époque pas-
sée, il est bien difficile de reconnaître les sexes et
même les différents âges. Les espèces ne sont point
nombreuses, elles sont toutes de l'ancien continent;
l'habitude qu'elles ont d'abaisser et d'élever sans
cesse leur queue en marchant leur a fait donner les
divers noms de hoche-queue, basse-quouetle, etc.
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BET

Celui de lavandière a été donné à quelques espèces,

parce qu'on les voit fréquemment aux environs des

lavoirs et des buanderies. (Gervais.)

BERNARD-L'HERMITE (zoologie).— Nom vul-
gaire donnéau crustacé appelépagure par les natu-
ralistes.

BÉRYL (histoire naturelle, commerce). — Nom
qu'on donne, 1" en minéralogie, à quelques variétés
de quartz et detopaze ; 2° dans le commerce,à l'aigue-
marine orientale, pierre précieuse d'un beau bleu,

sans mélange de vert, ce qui la distingue de l'aigue-
marine occidentale, qui offre un mélange de vert et
de bleu. — Voy. Aigue-marine.

' BESOIN (droit commercial). — Après avoir écrit

sur une lettre de. change l'adresse de celui qui doit

payer, le tireur ajoute assez souvent au besoin, avec
l'adresse d'une autre personne,qui est désignée ainsi

pour payer à défaut de la première. Cette indication
se fait quelquefois par un écrit séparé, qui est remis
au porteur, ce qui n'arrive guère que quand le ti-
reur n'est pas bien certain que le tiré payera, ou
qu'il ne veut pas le lui faire connaître. De son côté,
le tiré peut, en acceptant, ajouter à son acceptation
au besoin, avec l'adresse d'un tiers dans le même
lieu (Pardessus, t. n, n° 370), et l'endosseur peut faire
la même indication à la suite de son endossement.
(Ibid., n° 406.) On peut encore indiquer, au besoin,
telle personne ou telle autre personne, et dans ce cas
le porteur doit se présenter chez chaque personne,
dans l'ordre où elle est désignée. (Ibid., 421.) Il est
nécessaire que le protêt, faute d'acceptation ou de
payement, soit fait au domicile des personnes indi-
quées par la lettre de change,pour la payer au besoin,
le tout par un seul acte et le même jour. (C. comm.,
.173.) Néanmoins, si l'acceptation indiquait au besoin
une personne domiciliée dans un autre lieu que ce-
lui de l'accepteur, le protêt pourrait être fait un autre
jour chez la personne désignée au besoin ; et, en cas
d'événement constaté de force majeure, il pourrait
en être de même. (Pardessus,t. n, p. 422.) Du reste,
l'art. 173 du C. comm. n'estpas applicable aux endos-
seurs. (Cass., 14 mai 1829.) J. E.

BESTIALITÉ.
— Commerce criminel de l'homme

avec les bêtes.
La bestialité était si commune parmi les Juifs,

qu'on ordonnait de mettre à mort l'individu avec la
bête.

Cum omni pécore non coibis, nec maculaberis cum
eo. (LEVIT., chap.. xvm, vers. 23.)

Muliernon succumbetjumento, nec miscetur ei, quia
seelus est. (Ibid., vers 24.)

Qui coierit jumento et pécore, morte moriatur,
pecus quoque occidite. (EXOD., chap. xxu, vers. 19.)

Mulier qui succubuerit cuilibet jumento, simul in-
terficietur cum eo. (LEVIT., chap. xx, vers. 15.)

Il paraît donc que les Juives se prostituaient à toute
espèce de bête indistinctement.

Du temps des Romains, les baudets n'-étaient pas
en moindre honneur auprès de certaines femmes.

Si désuni homines, moranulla per ipsùm

Quo minus imposilo ctunemsumilal asello.

(Jov., sat. ô.)

Engn, n'est-il plus d'homme?
Qu'onmène en ce parvis une be-te de somme.

[Trad. de MÉCHIN.)

En 1562 et 1567, on envoya en Francedes troupes
italiennes qui traînaient à leur suite quantité de
chèvres, parées comme de nouvelles mariées; leur
nombre était égal à celui des officiers. Les paysannes
françaises en furentsi scandalisées,qu'aprèsla retraite
de ces Italiens, elles accoururent dans tous les lieux
où ils avaient passé, et jetèrent à la voirie leurs pau-
vres chèvres. Ce fait est attesté par Lefèvre,Varillas,
d'Aubigné,Théodore deBèze,Artagan, Bayle, etc.,etc.

On connaît l'histoire de la fille sauvage, religieuse
à Châlons, qui vivait encore en 1801, et qu'on croyait
avoir quelque affinité avec les habitants des bois..
Les anciens croyaient au produit du libertinage des
hommes avec les bêtes : le chien, l'âne, le cheval, et
en particulier avec les chèvres et les boucs, tant ai-
més par les Italiens. Les faunes, les satyres, les égy-
pans étaient, d'après les anciens, le produit des boucs

.
ou des chèvres avec l'espèce humaine. Saint Ger-
vais, lui-même, ne dit-il pas avoir vu des satyresnés
de fiiles et de singes?

Beaucoup de personnes croient encore que ces
copulations donnent naissance aux monstres.

Le jésuite Delrio assurait que Luther naquit d'une
femme et d'un bouc, sans doute aussi diabolique
que les dogmes du réformateur.

BÉTAIL (économie agricole).— Nom collectifdes
animaux mammifères soumis à la domesticitéet liés
essentiellement à là prospérité de la maisonrurale.
On distingue les bestiaux en gros et en menu bétail.
Le gros bétail comprend le cheval, l'âne, le mulet,
leurs femelles et leurs petits, appelés aussi bêtes che-
valines; le taureau, le buffle, appelés encore, .avec
leurs femelles et leurs petits, bêtes bovines et bêtes à
grosses cornes; le chameau et le dromadaire, dont
l'usage est limité à quelques contrées. Le menu.bé-
tail comprend les bétes à laine ou bêtes blanches, le
bélier, la brebis, l'agneau, le mouton; les bêtes à
poil, le bouc, la chèvre, le chevreau ; les bétes à soie,
le porc, la truie, le cochon.

DU PERFECTIONNEMENT DES PRINCIPAUX ANIMAUX

DOMESTIQUES.

§ Ier. Principes généraux de perfectionnement.

Le bétail manque en France. Nous sommes tribu-
taires de l'étranger pour des sommes considérables.
On importe annuellement chez nous environ vingt-
trois mille chevauw, trente-cinq mille boeufs, cent
soixante mille bêtes à laine, et cent quarante-cinq
mille porcs, que l'on peut, sans exagération, porter,
en bloc, à une valeur de trente-cinq millions, sans
comprendre, dans ce tribut annuel et forcé, environ
vingt millions de produits animaux, tels que peaux,
laines, cuirs, poils, plumes, fromages, etc.

Cet état de choses est fâcheux, nous disons même
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qu'il est alarmant. Il peut, d'un moment à l'autre,
compromettre notre existence comme individus, et
notre avenir comme peuple ; car, n'avons-nous pas
vu, au premier cri de guerre parti d'Orient en 1840,
toute l'Allemagne nous fermer ses portes, nous refu-
ser ses chevaux, et nous livrer ainsi, sans cavalerie, à
la merci d'unepremièrebataille? Aujourd'hui même,
nos spahis démontés ne sont-ils pas contraints d'al-
ler en Piémont pour remonter notre cavalerie
d'Afrique? N'est-ce pas là pour le pays un spectacle
affligeant, une déplorable situation? Aussi le maré-
chal Rugeaud, frappé du danger de celte fausse si-
tuation, s'écriait-il, en 1840, dans l'une des séances
de la Chambre des Députés : « Un pays sans bétail
» est un pays livré à l'étranger quant à la richesse,
» et encore un pays livré à l'étranger quant à la
» force. »

Et si, passant à un autre ordre de considérations,
l'étranger refusait aux individus ce qu'il a refusé à
l'État, s'il cessait d'approvisionner nos marchés,
commentalimenterait-onles masses?Serait-ce exclu-
sivementavec des racines et des céréales? Outre que
cette nourriture est nuisible à la santé, qu'elle dé-
tériore, affaiblitrapidement les hommes soumis aux
rudes travaux des champs et des ateliers, ces récol-
tes ne peuvent-elles pas disparaître en un instant,
menacées comme elles le sont par des fléaux si nom-
breux, si divers?

Les tristes faits qui se sont produits pendant l'hi-
ver de 1846 le démontrent. Ils prouvent, eu outre,
qu'on ne saurait trop se hâter de multiplier le bétail,
non-seulement pour se procurer des ressources,
pour parer à de semblables éventualités et mettre la
tranquillité du pays,.le bien-être des populations à
l'abri des conséquences d'un brouillard, mais encore
pour régénérer l'agriculture. Le problème de l'amé-
lioration des classes pauvres qui agite si violemment
la société et a donné lieu à tant d'utopies, ne sera
évidemment résolu par aucune d'elles. Qui donc le
résoudra? L'agriculture; car l'agricultureseule peut,
en augmentant la production, mettre les objets de
première nécessité à la portée des plus petites
bourses.

Il faut, d'ailleurs, qu'on sache bien que, malgré
le secours de l'étranger, on enlève,tous les ans, trente
mille boeufs à l'agriculture pour les livrer à la bou-
cherie;,car, pendant que l'Angleterre possède deux
cent quatre-vingt-treize têtes de bestiaux pour chaque
cent hommes, la France n'en a que cent quarante-
huit, et se trouve au huitième rang des nations de
l'Europe dans cet ordre de richesse, qui est la source
de toutes les autres. Elle voit passer avant elle
l'Angleterre, le Danemark, l'Ecosse, la Sardaigne,
la Prusse, l'Espagne et le Hanovre.

C'est à vous, propriétaires et agriculteurs, qu'il
appartient de faire cesser cet état de choses, en mul-
tipliant et en perfectionnantvotre bétail; c'est-à-dire
«n modifiant l'organisation des races existantes, de
manièreà ce qu'elles remplissent, aussi avantageuse-
mentque possible, le but auquel on les destine; car,
-perfectionner, c'est développer des formes, des ap-

titudes, faire naître des qualités et disparaître des
défauts. Mais ce but, auquel on doit tendre, ne sera
atteint que lorsqu'on l'aura clairement arrêté, dé-
fini; qu'on sera, en d'autres termes, entièrement
convaincu de l'utilité, de la nécessité de former des
races spéciales pour le travail, pour la boucherie,
pour la qualité des produits. On a tort de croire
qu'un bon boeuf de travail puisse jamais, quelques
soins qu'on se donne, faire un bon boeuf de bouche-
rie, sous le rapport de la quantité comme de la qua- :

lité de la viande, pas plus qu'un cheval de course
ne peut faire un cheval de labour. La nature, tout
en créant les espèces animalessur un plan à peu près
identique, a donné aux races, comme aux individus,
des facultés, des aptitudes, des dispositions natives
différentes. C'est à l'homme à profiter de ces dispo-
sitions, à les étudier et à les développer selon ses be-
soins. Mais il faut, pour cela, mettre chaque chose à
sa place, développerl'oeuvre du Créateur, et ne pas
prétendre la faire.

Avantages du perfectionnement. — On ne saurait
jamais assez se persuader de l'avantage des bonnes
races.- Non-seulement elles ont plus de valeur, don-
nent de meilleurs résultats, mais elles ne coûtent
pas davantage. Ainsi, une belle jument, portant un
fruit de choix, ne dépense pas plus qu'une jument
commune, dont la saillie a été faite au hasard ! Ce-
pendant, arrivés à l'âge adulte, leurs produits, quoi-
que ayant exigé les mêmes soins, auront une valeur
bien différente! Le beau boeuf, qui trace des sillons
profonds et sûrs, ne dépense guère plus que le boeuf
petit et malingre; la vache donnant seize litres de
lait par jour, que celle qui n'en produit que
quatre, et le troupeau à laine fine, que celui qui l'a
grossière.

11 nous paraît inutile d'insister davantage sur
l'importance des bonnes races. Ces idées n'ont be-
soin que d'être émises pour être acceptées. Il ne
s'agit plus que de savoir, quelles sont les races que
l'on doit élever de préférence, et quels sont les prin-
cipes à suivre pour arriver le plus tôt possible à un
bon perfectionnement.

Principes de perfectionnement. — En général, les
améliorations à introduire dans nos races indigènes
portent sur les formesou sur le volume, sur la qua-
lité ou la quantité des produits. Or, il est reconnu,
en principe, que les parents donnent les formes et
les qualités, les lieux et la nourriture, la quantité,
le volume. D'où il suit rigoureusement qu'il faut
employer des races nouvelles ou des animaux de
choix pour perfectionner les formes et les qualités,
et une bonne nourriture pour en augmenter la taille
et le volume. On conçoit, en effet, qu'il.soit diffi-
cile de modifier, de changer la direction des os sans
l'influence des parents ou du sang, comme il l'est de
donner de la taille et du volume sans une nourriture
abondante et nutritive.

Tout perfectionnement se bornant donc à des mo-
difications de forme ou de volume, de quantité ou
de qualité, les choix doivent, nous le répétons, por-
ter exclusivement sur les lieux et les parents. On a



64- BEÏ
.

BÈÎ

dit qu'en changeant les milieux, on changeait les

hommes : cette maxime est en tout applicableaux
animaux. On doit donc s'occuper d'abord d'étudier
les milieux, -c'est-à-dire les lieux, les climats, la
nourriture, dont l'action est toute-puissante sur les

races, puisqu'elles en sont les résultats évidents. Le
Créateur a fait les espèces, les milieux ont fait et
font les races. L'homme ne crée rien, il modifie. Ces
principes sont rigoureux, on né doit point s'en écar-
ter. On s'assurera ensuite des besoins du pays sous
le rapport commercial, industriel et agricole; de

ceux de la contréeque l'on habite, de ses débouchés,
de leur proximité, en d'autres termes, de la facilité
et de l'économie du débit; car il ne suffit pas de
produire, il faut encore vendre.

Ces études faites, réfléchies, approfondies, on en
déduit le mode de perfectionnementque les lieux
permettent; car il faut se garder de dire : Je veux
élever telle race, développer telles facultés, avant de
savoir si celte race et ces facultés sont compatibles

avec le climat, les eaux, la nourriture du pays que
vous habitez. C'est en vain que vous voudriezélever
des moutons à laine fine dans des vallées humides
et herbeuses, des boeufs pour la boucherie sur des

montagnes arides, ou des chevaux sveïtes et légers
dans des plaines marécageuses. Vous y perdrez vos
soins et votre argent. 11 faut donc, nous le répétons,
produire et perfectionnerselon ses moyens, les facul-
tés des lieux^ et en vue du débit le plus facile ; car
lé producteur ne doit jamais perdre de vue que
l'animal est une marchandise qu'il faut fabriquer
aussi bonne et aussi économiquementque possible

pour en avoir un bon résultat et s'en défaire facile-
ment.

C'est à l'inobservation de ces principes que bon
nombre d'éleveurs, hommes de bonne volonté et de
dévouement, doivent attribuer les mécomptes d'es-
sais décourageants et ruineux. Au .lieu d'étudier les
lieux, de voir ce qu'ils permettaient, de vouloir le
possible, ils ont cherché l'idéal, l'absolu, comme si

nos animaux étaient des objets d'art à mettre en
peinture ou sous verre pour l'édification des siècles
à venir.

Mais il ne suffit pas de faire les meilleurs choix

sous le rapportdes lieux et des améliorationsà intro-
duire; il ne suffit pas de rechercher et de posséder
les meilleurs étalons pour réussir; il y a unequestion
première, capitale, qui domine toutes,les autres et
les annihile, quelqueheureux choixque l'on ait fait :
c'est celle des aliments, de leur abondance, de leurs
qualités. Buffona dit avec raison que « les climats

» agissaient- sur la surface extérieure des animaux
» en changeant la couleur du pelage, mais que la
» nourriture agissait sur les formes intérieures par
» ses propriétés, toujours relatives à celles de la terre
» qui la produit. »

Ces incontestables vérités n'ont pas besoin d'être
démontrées,elles sont sanctionnées par l'expérience.

Le propriétaire éleveur doit donc, avant toute ten-
tative, tout essai de perfectionnementet de multipli-
cation, s'assurer de l'abondance et des qualités de la

nourriture. ïï doit calculer les fins selon ses moyens,
proportionnerle nombre d'animaux à la quantité de

fourrage, et se garder surtout de cette erreur trop

commune que la quantité de bétail surpasse la qua-
lité. 11 ne saurait jamais assez se persuader deTin-:

fluence de la nourriture sur la beauté comme sur là
bonté des animaux. C'est le modificateur par excel-

lence. Aussi, doit-on à tout prix étendre la culture
des plantes fourragères. C'est là qu'est toute la ques-
tion. Produire autant de fourrages que possible pour
élever beaucoup,d'animaux qui alimentent écono-
miquement les masses, travaillent bien la terre en
donnant beaucoup d'engrais pour la féconder.* Les

engrais manquent à l'agriculture, voilà les motifs de

sa stérilité.
§ IL Encouragements.

Il y a déjà longtempsque le grandColbert, sentant
le dangerqu'il y avait d'être tributaire de l'étranger

pour une chose aussi utile que les chevaux, imagina
d'introduire en France deux cents beaux étalons
destinés à améliorer nos races. On a depuis lors
continué assez régulièrementces importations. Mais

il s'est opéré de nos jours de grands changements à
cet égard. On a créé au ministère de l'agriculture et
du commerce une section des haras chargée de pro-
voqueret surveiller toutes les mesures de perfection-
nement de nos animaux. C'est de là qu'est partie
l'idée d'encourager ces perfectionnements par des
primes et des prix.

On a donné le nom de primes à des indemnités
accordées à tous les éleveurs qui ont le]mieux rempli
des conditions déterminées.

Primes. — Nous ne contesterons pas l'utilité des
primes, mais nous dirons que jusqu'à ce jour elles
ont manqué leur but; qu'au lieu de provoquer le
perfectionnement des races, elles n'ont fait que créer

un art, de préparer les poulains pour l'exposition,
comme il y en a un pour les préparer à la course.
C'est là l'opinion de M. Mathieu de Dombasle, que
nous partageons entièrement. Nous allons encore
plus loin, nous disonsque les primes ont mêlé, con-
fondu les races, au lieu de les caractériser, de les
individualiser. Cela tient à ce que l'on ù'a pas de
type arrêté, de but déterminé; que chaque juré,
livré à ses idées, à ses goûts personnels, prime ce , •

qu'il croit être la beauté. L'un donne la préférence
au sang anglais, l'autre à l'arabe; celui-ci aime la
taille et le volume, les formes gracieuses et arron-
dies; celui-là, la légèreté, l'élégance, etc. On fait une
question d'art d'une question d'économie politique,
et chacun défend son type du bec et des ongles. Ce
sont des discussions ardentes, passionnées, exclu-
sives, des discussions sans fin et sans fond, et c'est
avec ce désordre d'idées, cette divergenced'opinions,
que les jurys se présentent bravement pour distri-
buer les primes aux plus beaux produits. Or, comme
ce mot est très-vague, il en résulte des jugements
qui font taxer les jurys d'ignoranceou de partialité,
selon le point.de vue où l'on se place:

Tous ces fâcheux résultats et ces abus disparaî-
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(^àJénKsi,aprèsune étude approfondie des localités
e^Jes'râce^naturelles qu'elles produisent, faite par

|dé^Jîompfe^ spéciaux et capables, on assignait à
^ijaipl «Sjitj-ée la production de chevaux de selle,
$M^r&it léget ou de gros 'trait, de boeufs de travail^^â^ouclîerie, de troupeaux à laine courte ou à
ykine{longue, selon la nature, le voeu, la possibilité
-ttes-lieux. De celte riaànière on pourrait, en n'em-

ployant jamais que des étalons d'une seule et même
race, mais d'une race éprouvée, espérer de voir se
perfectionner et se caractériser la race primitive.

,
Ce perfectionnement serait d'autant plus rapide que
les appareillements, c'est-à-dire le choix, la conve-
nance des mâles et des femelles, seraient plus ri-
goureux, au lieu de voir, coirime aujourd'hui, les
plus précieux étalons livrés, que disons-nous, pros-
titués à toute sorte de femelles.

Les conditions étant ainsi posées et le but claire-
mentdéterminé,la tâche des juges deviendrait facile.
Ils n'auraient à apprécier que des qualités définies,
une beauté relative. Car la beauté dans les animaux
ne saurait être identique; elle varie avec le. but au-
quel on les destine. La beauté du cheval de trait n'est
point celle du cheval de course.

De cette façon, les primes pourraient être, à notre
avis, de puissants moyens d'encouragements.Mais
d'ici là, nous estimons que ces moyens seraient
beaucoup plus efficaces si on les employait à récom-
penser les propriétaires qui, proportionnellement à
leur propriété, récolteraient le plus de fourrages de
bonne qualité. On conçoit, en effet, qu'un animal
soit primé, sans augmeriter en rien le nombre ni les
qualités d'une race ; tandisque les fourrages produits,
il faut les consommer, et pour cela augmenter le
nombre d'animauxou tendreà lés améliorerpar une
nourriture plus abondante. On atteindrait ainsi un
double but : celui d'augmenter le nombre ou la va-
leur des bestiaux, et celui d'améliorer l'agriculture
par les fumiers qu'ils donneraient.La plupart de nos
cultivateurs ne sont pauvres que parce qu'ils culti-
vent trop de terrains relativement aux engrais dont
ils disposent. Jusqu'ici, on n'a accordé les primes
qu'aux plus beaux produits, sans s'informer de ce
qu'ils coûtaient, comme si l'économie n'était pas le
premier mot de toute production, de tout perfec-
tionnement, et si nous avions quelque chose à gagner
ou à espérer d'animaux qui coûtent plus qu'ils ne
valent. Voilà pourquoi les primes sont devenues un
privilège, un monopole en faveur de la fortune qui,
par orgueil ou vanité, sacrifie tout pour obtenir un
beau produit contre lequel ne peuvent lutter ceux
des petits propriétaires, seuls éleveurs sérieux qui,
découragés, se sont retirés ou se retirent:

Désormais, on ne devrait accorder les primes
qu'aux produits qui, coûtant le moins,' seraient les
plus beaux, c'est-à-dire les'meilleurs. Ceci nous
amène directement à la question des courses.

Courses. — Il est évident que l'examen le plus
scrupuleux d'un animal ne peut jamais donner la
mesurede son mérite, de ses qualités, commel'essai
ou l'exercice. C'est pour cela que nous avons criti-

qué la distribution des primes et des prix faite sur la
simple inspection d'un animal considéré sous le
rapportde la beauté absolue d'un type arabe, anglais,
normand ou auvergnat, cette beauté n'étant pas tou-
jours, bien s'en faut, l'indice certain de la valeur
réelle. L'exercice nous semble donc le meilleur
moyen de bien juger un cheval, d'en apprécier ri-
goureusement le fond, les qualités, le côté vraiment
utile, sans négliger en rien l'agréable. A ce point
de vue, l'institution des courses peut devenir utile,
mais elle a besoin, comme on le saitdéjà, de grandes
et nombreuses modifications.

Dans l'état actuel des choses, celte institution n'a
donné que de fâcheux résultats; elle a compromis

,
nos races, au lieu de les améliorer; et c'est pour
cela que nous en désirons la suppression.

Nous tranchons hardiment, nous le savons, une
question bien ardue, et nous entendons déjà le haro
à peu près général qui s'élève contre nous 1 Mais cela
nous importe peu. Nous plaçons l'intérêt du pays,

• celui de l'agriculture, du commerce, de l'industrie,
bien au-dessus des questions de personnes, d'amu-
sements et de modes.
-Nous admettons, nous engageons même les admi-

rateurs des coursiers anglais et des courses au galop,
à fonder, en compagniedes modistes, maîtres d'hô-
tel, carrossiers, etc., des prix de course, comme les
horticulteurs en ont fondé pour la rose noire ou le
dahlia bleu. Ce sont des motifs de dépenses qui pro-
fitent au commerce, à l'industrie, et nous y applau-
dissons. Mais que l'État, le département, la com-
mune, dépensent de grosses sommes pour ces con-
cours, nous ne l'admettons pas; nous le blâmons,
au contraire; car, quels avantages en retire-t-on?
Ceux de développer, de propagerle goût du cheval,
de provoquer le perfectionnement, la multiplication
de l'espèce; enfin, d'avoir par là toujours sous la
main des étalons qui ont fait leurs preuves. Voilà,
si nous ne nous trompons pas, les motifs qu'on
allègue,

Eh bien ! nous croyons, en effet, que les courses
ont développé, dans l'oisive opulence, le goût du
cheval, mais du cheval de course exclusivement, à
cause du relief, de l'agrément, des bénéfices qu'il
peut donner. Ce goût est même devenu une sorte de
fureur, car c'est un moyen comme un autrede jouer
gros jeu et de tenter,le sort. Les jockeysne sont-ils
pas d'ailleurs d'excellentscompères?

' On sait les turpitudes et les honteuses menées
auxquelles le turf donne lieu en Angleterre.' Ce
sont des généalogies faussées, des jockeys achetés,
des chevaux empoisonnés pour satisfaire la fureur
du gain qu'excitent les gros paris. C'est une caverne,
où il se fàif un ignoble trafic de choses et de gens.

" Voilà, en réalité, les goûts que, les courses ont dé-
veloppés et les conséquencesqu'elles amènent. Nous
ne voyons'pas trop ce que le pays et la société peu-

' vent y gagner. Les coursesn'améliorent pas plus les
races de chevaux que celles djes jockeys.'Heureuse-
ment que le bon sens public en fera justice ; nous
l'espérons; car, comme l'a dit encore M., de Dom-
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basle : Si les courses sont moins sanguinaires que les
combats de coqs ou de taureaux, elles ne sont guère
plus utiles.

Mais, dira-t-o'n, si les courses sont, comme vous
le prétendez, un jeu, un passe-temps, une récréa-
tion pour l'opulence, sans influence sur la mul-
tiplication des races, elles ont au moins l'avantage
incontestable de donner des étalons précieuxpour les
améliorer. Les triomphes de l'hippodrome ne sont-
ils pas les plus sûrs garants des qualités de l'indi-
vidu comme de la pureté de son sang et de sa
race?

Si vous vouliez contester, il nous serait trop facile
de prouver que les vainqueurs ne sont pas toujours
ceux qui reçoivent les couronnes ! Il est avec les
jockeys des accommodements. Mais nous acceptons,
nous reconnaissons et proclamons le haut mérite,
les précieuses qualités des bons coursiers, et c'est
justement pour cela que nous déclarons, avec des
hippiatres et des agronomes célèbres, que les chevaux
de course ne sont bons qu'à gâter les races, au lieu de
les améliorer. s

S'il est vrai, en effet, comme nous le croyons, que
l'étalon donne au produit ses qualités et ses formes,
nous aurons, par l'emploi des coursiers anglais,
une beauté relative fort contestable et des qualités de
circonstance fort inutiles au point de vue général.
Nous ne comprenons pas, en effet, la beauté d'un
corps raide, long et étroit, emmanché d'un long cou
et huche sur de longues jambes, pas plus que nous
ne comprenons l'utilité d'un cheval faisant, quatre ou
cinq fois par an, une lieue en cinq minutes, et pas- ~

sant le reste du temps à ne rien faire, parce qu'il
n'est plus bon à rien.- Quels avantages peut-on retirer
de ces facultés, et qu'ont à en attendre la patrie et
la société? Nous sommes de bonne foi, et nous de-
mandons à quoi sont bons les chevaux de course, si
ce n'est à dépenser beaucoup plus qu'ils ne valent.
Ce sont les parasites de l'espèce. Grâce au baudet,
s'écrie un éleveurdu Cantal, et à défautd'acquéreurs,
nous pourrons purger le sol des rejetons de Fang,
Reweller, etc. Si c'est-le dernier mot de l'expérience,
il. n'est pas. consolant.

De grâce donc, messieurs les sportsmen, abandon-
nez les chevaux de course qui vous ruinent en pure
perte, et consacrez la moitié seulement de ce qu'ils
vous coûtent à élever et perfectionner des races
utiles ; vous aurez bien mérité de la patrie.

Pour ouvrir la voie que nous proposons et encou-
rager à s'y engager, les courses actuelles devraient
être remplacées par des concours où l'on distribue-
rait des prixaux jeunes animaux qui rempliraientle
plus complètementle but auquel on les destine.

•
Ainsi, il yaurait un prix pour le cheval qui, monté

de son cavalier, aurait.le plus tôt fait quarante kilo-
mètres; un pour l'équipage ou pour l'attelage qui
remplirait le mieux les mênies conditions; un autre,
enfin, pour le cheval qui aurait le plus tôt parcouru
le même chemin en traînant au pas, et sur un ter-
rain donné, un lourd fardeau.

Tout le monde comprendra les avantages de ces

luttes, et la vigueur de résistance et d organisation
qu'il faudraitpour triompher. Il ne s'agirait pas alors
de quelques minutes d'une énergie factice, mais bien
d'une solidité de constitution à toute épreuve. Ces

concours, combinés avec notre système de primes,
amèneraient, ce nous semble, les plus heureux ré-
sultats.

Élévation du prix des chevaux de guerre. — Mais
il y a un aulre moyen plus efficace que tous ceux-là,
c'est celui d'élever le prix des chevaux de guerre, ou
bien d'accorder à tout propriétaire ou éleveur qui en
présenterait remplissant toutes les conditions, une
prime d'encouragement au-dessus du prix. réel. Nous

ne voyons pas pourquoi le ministre de la guerre
ne prendrait pas de semblables mesures. Au lieu
d'aller porter, notre argent à l'étranger, il vaudrait
mieux le laisser en France, en faire jouir nos éle-
veurs, dussions-nous payer nos chevaux plus cher?

LAVIGNE, médecin-vétérinaire.
BÊTE.

— Nom collectif des animaux considérés
comme des êtres dépourvus d'intelligence. On ap-
pelle bétes sauvages, celles qui ne sont ni privées,
ni apprivoisées; bétes farouches, celles qu'il est diffi-
cile ou impossible d'apprivoiser; bêtes féroces, celles
qui aiment la chair et le sang; bêtes à cornes, les
boeufs, les vaches, les chèvres, et autres animaux
domestiques qui.ont des cornes; bêtes à laine, celles
qui sont couvertes d'une toison, comme les moutons,
les brebis, etc. ; bêtes de somme, celles qu'on emploie
à porter les fardeaux, comme les ânes, les mulets,
les chameaux et certains, chevaux; bêtes de trait,
celles qu'on emploie à tirer les voitures.

EMPLOI COMPARÉ DU CHEVAL ET DU BOEUF CONSIDÉRÉS

COMME BÊTES DE TRAIT.

Dans la plupart des exploitations rurales, on se
sert généralement d'une manière exclusive, soit de
chevaux, soit de boeufs, comme bêtes de trait. Il ar-
rive rarement que le raisonnement ou le calcul
guide le cultivateur dans sa préférence : ordinaire-
ment il suit l'usage établi de temps immémorial
dans la contrée qu'il habite. 11 peut être sage, pour *

un agriculteur commençant, de ne pas trop s'écarter,
dans le principe, des coutumes locales, qui sont sou-
vent le produit de circonstances particulières en
dehors de toute comparaison. Ainsi, dans une con-
trée qui exécute tous les labours avec des chevaux>
où l'élève de ces animaux peut présenter des avan-
tages sérieux, où leur commerce est parfaitement
établi, où, par conséquent, l'éducation et la conduite
des bêtes à cornes rencontrerait des difficultés dans
les moeurs des habitants, il ne serait pas prudent
de Songer à brusquer des changements. La même
observation peut se faire pour une localité entière-
ment peuplée de boeufs ou de mulets. H arrive
presque toujours, en pareil cas, que les bénéfices du
laboureur se trouvent dans un genre de produit dif-
férent de celui du travail.

En sortant de ces circonstances spéciales, c'est
principalement entre le boeuf et le cheval, uni-
quement considérés comme bêtes de trait, que le



<
BET BET 67

cultivateur doit faire son choix pour les travaux de
sa ferme. On a beaucoup écrit sur la préférence à
accorder, dans ce cas, à l'une ou à l'autre espèce de
ces animaux, j'ai toujours remarqué que, dans la
plupart de ces discussions, chacun prenait fait et
cause pour l'espèce à laquelle il donnait la préfé-
rence, par des considérations puisées dans un ordre
d'idées en dehors de la question du travail. Souvent
aussi, on n'a raisonné sur ce chapitre comme sur
tant d'autres, qu'avec des chiffres, sans s'attacher
exclusivementaux faits, sans faire la part des évé-
nements, des sinistres, des saisons ; et la plupart de
ces calculs n'ont été établis que sUr la possibilité d'un
travail quotidien.

Des services variés nécessitant dans mon exploi-
tation l'emploi simultané des boeufs et des chevaux,
j'ai dû, pour.ma gouvernej chercher à me rendre
compte des produits respectifs de ces deux espèces
d'animaux. J'ai tenu, à cet effet, pendant l'espace de
plusieurs années, des états très^exacts de tous les
travaux exécutés, des causes de profits et perles, des
recettes et des dépenses. Enfin, j'ai dressé un tableau
spécial pour cinq mois d'hiver, pendant lesquels
toute la nourriture est consommée à l'étable3 et où
j'ai eu soin d'égaliser parfaitement toutes les circon-
stances accessoires. J'ai obtenu le résultat suivant
qui, du moins dans ma positiori, éclaire complète-
ment cette question.

EMPLOI DES CHEVAUX PENDAXT CINQ MOIS DE L'HIVER.

NOMBRE CHIFFRE NOMBRE DIFFÉRENCE
d'animaui MOIS. de jours-. de jours en perte
distant. d.e dy™™1

sur le travail,nourriture, enectue.

7 Novembre. 210 105 76
7 Décembre. 217 139 li2. 77 1|2.
7 Janvier. 217 113 104
7 Février. 196 129 67
7 Mars. 217 1-56 71

Tôt.
. 35 1,057 6621)2. '395 lt2.

Les chevaux avaient chaque jour :
10 kilogramrhes de foiri3 à 25 fr. lés

500 kilogrammes.. .,..<.-. ......;. » fr. 80 c.
S kilogr. de paille au râtelier, à 12 fr.

les 500 kilogr.. •.... ,...i. * 12
10 litres d'avoine, à 7 fr. l'hectolitre.

< » 70
S litres de son, à 3 fr. l'hectolitre...

i » 1S
Ferrage, entretien des harnais et non-

valeur de l'animal pour l'user.
i> 2.

Dépensé dé chaquejour pour un ch'eval. î fr. 72 c.

Pendant les cinq mois, il y a eUj pour 33 têles,
1,057 jours de nourriturej qui, à 1 fr. 72 c-., font
1,818 fr. 14 c. Les animaux n'ayant travaillé que
662 jours 1/2, c'est par ce nombre que doit être di-
visé le total de la dépense pour connaîtrele prix réel
du travail, ce qui donne 2 fr; 74 C; L'attelage étant

deux chevaux, le prix de revient est de. 5fr. 48 c
A quoi il faut ajouter les gages du char-

retier à 150 fr. par an, ce qui donne pour
un jour........ » fr. 41 c. )

. ,,,et pour sa nourriture
; » 72 (

Ainsi chaque jour de travail effectif est

revenu à 6 fr. 61 C.

EMPLOI DES BOEUFS PENDANT CINQ MOIS DE L'iUVER.

*™
M0Iq

d^rs W? DIFFÉRENCEir M0IS- k *VrU -r e"Sait
nourriture, effectue.

Paires.
Novembre.

9 iiul«au5; fe j Aj„ ,.i, tra
8 du 6 au 30. -200 S

lD~ ad

Décembre.
8 dul«au20 16"> j , g, . ,7 du21au31. 7vj^7 lD 1 1|_ "~ 1'
7 Janvier. 217 164 1]2 52 1)2
7 Février. 196 151 1;2

.
!|4 1|2

7 Mars. 217 154 1)2 02 li2.

Tôt. 53 1,112 777 335

Généralement on nourrit les boeufs de trait avec
des racines, de la paille et Uû peu de foin. Voulant
établir Une comparaison exacte, j'ai supposé qu'ils
étaient nourris, Comme ies chevaux, avec du foin
seul, et, dans ce cas, pour un boeuf de grande taille,
il faut chaque jour 15 kilog. de foin, et pour deux
30 kilog., qui, à 25 fr. les 500 kilog.,
font ifr. 50 c.

Pour ferrage, entrelien des harnais et
non-valeur des animaux .. i> 15

Dépense de chaque jour pour une paire

.
de boeufSi .-.>....-... a. >..>.. >.::-.. >.. 1 fr. 65 c.

En suivant le même raisonnement pour les boeufs,
les 53 paires ont eu 1,142 jours de nourriture, qui,
à 1 fr. 65 c. pour la nourriture et l'entretien, font
1,834 fr. 40 c. Divisant ce nombre par les 777 jours
de travail, on a pour résultat.........

<
2fr, 36 c.

Ajoutant les gages et nourriture du
bouvier, >. ; i,., „.;,,^. s. j. ;. : 1 13

Chaque jour de travail effectif d'une
paire de boeufs est revenu à. 3 fr. 49 C.

11 résulte des deux tableaux Ci-dessus, que le prix
de revient dé chaque joUf de travail est, pour deux
chevaux et le charretier, de. G fr. 61 c.

Et pour une paire de boeufs et son con-
ducteur, de 3 49

Ge qui établit une différence, eri faveur
des boeufs, de. ..;.<;.;.!... 3 fr. 12 c.

Celte différence ife9t cependant pas Celle sur la-^

quelle il faut compter, Lé boeuf, moins agile que le
cheval, fait moins d'ouvragé. Des agronomes éta-
blissent une, différence d'un cinquième en riioins
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pour le boeuf; d'après un grand nombre d'observa-
tions que j'ai faites, je l'ai reconnue être d'un quart.

Si, pour labourer un hectare en un jour, il faut
trois charrues de deux chevaux chacune, la dépense,
d'après le tableau qui précède, sera de.. 19fr. 83 c.

Pour le faire avec des boeufs, il faudra
quatre charrues, ce qui coûtera 13 96

Il y a donc une différence réelle en fa-
veur des boeufs de 5 fr. 87 c.

pour chaque labour d'un hectare.
Tous ces détails sont positifs ; ils sont établis sur

ce qui se fait dans mon exploitation.
Cet avantagen'est pas le seul qui existe en faveur

du boeuf, il y a encore celui de l'emploi d'un moins
grand capital. Avec 600 fr., on a une paire de boeufs
de grande taille. Pour avoir deux bons chevauxdans
cette proportion, il faudra dépenser de 800 fr.- à
1,000 fr.

Les harnais des chevaux sont très-coûtèux; leur
entretien est presque journalier. Une paire de boeufs
n'a besoin que. d'un joug et d'une chaîne, objets
d'une longue durée, sans nécessité d'entretien.

Le boeuf est moins exposé que le cheval aux évé-
nements et aux maladies. Sa constitution le rend plus
rustique; son caractèrepatient fait qu'il ne s'emporte
pas comme le cheval. — Au travail, son tirage est
plus constant; s'il rencontre des obstacles, il résiste.
Le cheval, au contraire, après avoir donné le coup
de collier, s'il ne réussit pas, refuse.

Le boeuf doit être largement nourri, mais il est
moinsfriandque le cheval. Quoique pour l'un comme
pour l'autre j'aie établi une non-valeur pour l'user
et la perte par l'âge, je mets en fait que le cultivateur
qui achète de jeunes boeufs et les nourrit bien peut
les revendre sans perte, après s'en être servi pendant
trois à quatre ans ; alors ils conviennent mieux aux
herbages.

En consultant les deux tableaux, on voit que les
35 chevaux ont perdu, pendant les cinq mois, 394
jours 1/2, et que 14 boeufs n'en ont perdu que 335.
— Les mauvais temps, les jours fériés, ont été les
mêmes pour les deux, et cependant il y a eu une
différencede plus du double. — Cette différence pro-
vient de ce que les chevaux se fatiguentplus au tra-
vail, qu'il leur faut du repos. — Elle est encore pro-
venue de ce que quelques-uns, ayant été mal ferrés
ou piqués, n'ont pu être remis au travail. — Le
cheval qui fait des dents a besoin de repos. — Il a
le temps de la gourme à passer; le boeuf est moins
exposé à toutes ces choses.

Dans tous les cantons où il y a des défrichements
à faire, le boeuf est l'animal qui convient le mieux,
tant par son caractère patient que pour sa constance
dans le tirage; il n'emploie sa force que progressive-
ment. — Le cheval, plus pétulant, plus ardent, se
hâle de donner le coup de collier, et si la résistance
ne cède pas, on a peine à le ramener.

De ce qui précède, je crois pouvoir conclure que
les supputationsque l'on a faites en faveur de l'em-

ploi du cheval présentaient des avantages au-dessus
de la réalité; que, dans toutes les opérations agri-
coles dans lesquelles il n'y a pas de grands et longs
charrois à faire, l'emploi du boeuf doit présenterune
économie notable ; que, dans les pays où l'élevagede

ces animaux se fait sur une grande échelle, le cul-
tivateur trouvera toujoursavantage à adopter le boeuf
plutôt que le cheval, car il pourra revendre avec
profit, en saisissant les circonstances favorables, les
animaux qu'il serait obligé de nourrir à l'étable,
faute de ne pouvoir les utiliser durant la morte sai-
son; enfin, que le décroisserhentde la valeur qu'é-
prouve chaque année le cheval, la perte de sa valeur
vénale lorsqu'un accident le rend impropre au tra-
vail, les débouchés certains que le boeuf trouve au
marché lorsqu'il est mis hors de service, détermine-
ront, dans bien des circonstances, le cultivateurà
donner la préférence aux boeufs comme animaux de
travail. (Doncker.)

BETEL (botanique) [arecacatechude'Linnée, en
anglais betel-nut tree]. — Arbre qui est un des
plus beaux de la famille des palmiers. Il est indi-
gène dans presque toutes les régions intertropicales
de l'Asie, et est soigneusement cultivé dans l'Inde
pour sa noix, qui est très-recherchée. 11 croît dans
toutes les îles de l'Archipel indien, auquelon a donné
le nom d'Océanie, ainsi que sur les côtes du conti-
nent voisines de ces îles, qui sont favorables à sa
croissance. Sa culture y exige moins de soins qu'ail-
leurs; il porte du fruit dès la cinquième année,
et meurt à peu près à sa vingt-cinquième. Néan-
moins, dans plusieurs pays du continent, il a une
existence plus prolongée et donne aussi des fruits
beaucoup plus tard ; dans ce cas, sa culture demande
à être plus soignée, et exige aussi des frais plus con-
sidérables. Le docteur Buchanan,dans son voyage à
travers le Mysore, le Conara et le Malabar, nous ap-
prend que cet arbre rapporte du fruit depuis sa cin-
quième année jusqu'à sa dixième, et qu'il dure de
vingt-cinq à quarante ans, et soixante suivant les
localités. Cet arbre est en fleur la plus grande partie
de l'année.Le tronc s'élève depuis treize jusqu'à seize
mètres de haut, et n'a ordinairementqu'environ cin-
quante centimètres de circonférence; son épaisseur
est presquegénéralementégale et lisse. Lanoix est de

j la grosseur à peu près d'un oeuf de poule, renfermée
! dans une membrane qui lui sert de couverture, de la

couleur d'un rouge jaunâtre quand elle est parvenueà sa maturité. L'arbre n'a point de branches; mais
ses feuilles, qui forment un panache à son sommet,
sont magnifiques et ont l'apparence de belles plumes
d'autruche. On fait deux récoltes par an; la quantité
des noix de chaque arbre varie beaucoup suivant les
lieux. Sur la côte de Coromandel, le nombre, ferme
moyen, qu'on en récolte sur un seul arbre, s'élève à
environ 300 annuellement.

La noix du bétel est d'abord séchée, et ensuite onla coupe.en plusieurs tranches, ordinairement enquatre, qui sont enveloppées dans des feuilles de
poivre noir, qu'on asperge avec de la chaux vive, ap-peléepar les indigènes chunam. Ainsi préparées, elles
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servent à chiquer, ce qui est considéré comme une
grande jouissance et un grand luxe. On ne mange
jamais la noix seule, dont la saveur est trop astrin-
gente, mais seulement avec la feuille piquante et
chaude du poivre, recouverte de chaux vive, que les
gens du pays trouvent d'un goût délicieux. L'usage
qu'ils en font provoqueune salivationrougeâtre, et les
Indiens prétendent qu'elle affermit les dents, nettoie,
purifie et rafraîchit la bouche. Les Arabes y ont aussi
pris goût, mais plus modérément que les Indiens.
Quoi qu'il en soit, les noix de bétel forment l'objet
d'un commerce considérable dans l'Inde; il en vient
de grandes quantités de Bornéo, de Malacca et de la
Cochinchine. Mais un usage plus rationnel est celui
de son emploi pour la teinture; il y en a une variété
d'une teinte rougeâtie, qui donne celle belle couleur
au Malabar.

BÉTOIKE (botanique) [betonica]. — Genre de
plantes de la famille des labiées, comprenantplu-
sieurs espèces propres à l'Europe et.à la Turquie
d'Asie, et dont la plus connue est la bétoine officinale.
Voici les caractères auxquels on reconnaît cette es-
pèce : tige droite simple, élevée et un peu velue;
feuilles opposées, pétiolées, en coeur, ovales-oblon-
gues, ridées et un peu velues; les inférieures sensi-
blement festonnées et les supérieures presque ses-
siles; fleurs d'un rouge vif, quelquefois blanches, à
lèvre supérieure entière, à division intermédiaire de
l'inférieure qui est échancrée, et disposées en épi ter-
minal et interrompuà la base. On trouve celte plante
dans les bois découverts ; elle passe pour vulnéraire
et sternutatoire; ses racines, à odeur forte, sont pur-
gatives.

BETTE (botanique) [beta]. — Genre de plantes de
la famille des chenopodées, contenant plusieurs es-
pèces, dont la principale est la betterave. — Voy. ce
mot.

BETTERAVE [beta cycla]. — Variétéde la belle
plante potagère de la famille des chenopodées.—Oli-
vier de Serres, l'un des plus grands agronomes de
France, est le premier qui, en 1599, ait parlé de la
betterave, qui venait d'être apportée d'Italie; elle
croît en Europe, en Afrique -et en Asie.

C'est sous l'influencedu blocus continental et de

nos guerres avec l'Angleterre que se développa en
Europe l'industrie de la fabrication du sucre de bet-
terave, comme naquit celle du sucre de raisin ou
glucose. C'est aux chimistes prussiens Margraft et
Achard que sont dus les premiers travaux et les pre-
mières expériences en grand des procédés d'extrac-
tion. Qu'on se reporte à la bette maritime, beta ma-
ritima, petit végétal croissant çà et là sur les bords
de la mer où il échappe à l'oeil, et qu'on mette ses
racines, aussi petiles qu'un fil, en parallèleavec celles
de la betterave cultivée, qui parviennentà une gros-
seur telle qu'on en voit qui pèsent de 8 à 10 kilo-
grammes, on concevral'importancedes modifications

que le mouvement organique fait subir aux plantes
et combien l'étude de ces sortes de matières peut
amener de découvertes. La culture de la betterave,
en particulier, présente d'immenses avantages que

nous allonspasser successivement en revue. H est dé-
sirable d'abord que cette culture, faite dans le but
d'augmenter la productiondu sucre, prenne de l'ex-
tension, car le sucre est aussi nécessaire à la vie que
le pain, en ce qu'il est comme celui-ci un aliment
respiratoire. Or,en France, la consommationdu sel,
qui ne sert en aucune façon à l'alimentation et qui
n'aide pas plus que le sucre à l'assimilationdes prin-
cipes nutritifs, est double de celle du sucre, tandis
qu'elle ne devrait en être environ que le quart. A
Paris, par exemple, chaque habitantconsommebien
15 ou 16 kil. de sucre par an, mais dans les campa-
gnes c'est à peine si en moyenne chaque habitant en
consommeannuellement1 kil. 11 est certain pourtant
que la santé générale gagnerait à une plus grande
proportion.

De plus, la betterave améliore le sol de plusieurs
manières : par la grande profondeur à laquelle pé-
nètrent ses racines, elle remue et rend perméable le
terrain où on la cultive. La nourriture, puisée dans
une épaisseur de terre qui peut atteindre deux mè-
tres, vient s'accumuler dans les feuilles en même
temps que les éléments empruntés à l'air; les feuil-
les, directement ou indirectement, s'ajoutent aux
engrais : ainsi les composés et .les sels solubles qui
seraient perdus pour les cultures suivantes, sont ra-
menés à la superficie du-terrain. Celte culture d'ail-
leurs n'estpas épuisante, car les produits extraits des
betteraves et qui ne retournent pas à la terre, les

sucres bruts ou raffinés, sont dépourvus d'azote et
très-pauvres en substancesminérales, et par consé-
quent à peu près sans valeur comme engrais. Il ne
faudrait pourtantpointque cette culture devînt exclu-
sive dans une localité, car là betteraveest aussi très-
propre à faire croître et développer des insectes et
des plantes parasites. Mais si -elle revient dans l'as-
solement au bout de trois ou quatre années seule-
ment, elle est sans contredit l'une des meilleures
cultures sarclées.

La betterave peut être semée à la main ou en
lignes avec un semoir. Pour empêcher les jeûnes
betteraves d'être facilementattaquéespar les insectes,

on fait développer les graines le plus tôt possible.
On y parvient en les laissant tremper dans l'eau
pendant 24 heures, et les mettant ensuite en tas jus-
qu'à ce que la germination commence. Avant de les
semer, on roule, en outre, ces graines encore hu-
mides dans du noir animal fin, qui fournit pour les
jeunes plantes un très-bon engrais. Il faut aussi dans
cette culture choisir les terrains profonds et argilo-
sableux, et user modérément des moyens d'irriga-
tion ; car si le collet de la betterave était submergé,
il-y aurait rapidement une altération de la partie
médullairequi se propagerait jusqu'au coeur et-dé-
truiraitbientôt toute la racine.

On cultive plusieurs variétés de betteraves, dont
les principales sont : 1° La betterave dite disette ou
d'abondance, ainsi nommée parce que dans les cas
de disette de fourrages, elle les remplace avec avan-
tage pour les animaux, par sa facile culture et ses
propriétés nutritives; 2° la betterave rouge; 3° la
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jaune. Ces deux dernières espèces, cuites dans des

fours, servent d'aliment aux hommes. Les habitants
du Nord, en particulier,la conserventconfite dans du
vinaigre pour en jouir pendant toute l'année et en
faire un supplément de nom-riture très-sain et très-
économique; 4° la blanche de Silésie, ou betteraveà
sucre. Cette dernière espèce est trop importante, au
point de vue industriel, pour que nous ne nous arrê-
tions pas un instant à son étude. Elle contient des
quantités variables de sucre suivant la qualité du sol
et la nature des engrais; mais ce qu'il y a de remar-
quable, c'est la disposition de la matière sucrée. Si
l'on fait à une betterave rosée une section perpendU
culaire à son axe, on remarque que tous les faisceaux
vasculaires conducteurs de la sève qui ont été ainsi
coupés sont entourés d'une petite zone blanche,
presque exclusivement composée de sucre. La réu-
nion de ces taches blanches forme autour du centre
de la sectionune suite de zones concentriques alter-
nativement blanches ou roses, suivant que le sucre
ou l'eau prédominent. On peut ainsi déterminer ap-
proximativement les qualités d'une betterave à
sucre à la seule inspectiond'une section.

La composition chimique de la betterave est très-
complexe, puisqu'elle renferme au moins 25 subs-
tances. En première ligne viennent l'eau pour 83,5
pour 100, et le sucre pour 10 pour 100; il est à remar-
querque la cellulose et la pectose,qui formentle tissu
cellulaire de la betterave et celui de tous les végé-
taux en général,n'y entrent que pour 0,8 pour 100.
Cette faible quantité de matières étrangères fait
voir que, lorsque, par la râpe et la pression, on a
extrait des betteraves 75 pour 100 d'eau et de sucre,
ce qui reste n'est pas simplement du tissu cellulaire
et des matières terreuses, mais presque encore de la
betterave pure.

On doit en conclure que les résidus actuels des
raffineries de sucre de betterave ne sont pas soumis
à des traitements suffisantsd'extraction,et l'on com-
prend dès lors l'importance' de ces résidus comme
nourriture des animaux.

Il y a en outre dans la betterave, en albumine,
caséine, et autres matières azotées, 1,5 p. 100. Le
reste, c'est-à-dire 3 p. 100 environ, se compose d'a-
cide malique, de pectine, de substances gommeuses
et grasses, d'une substance aromatique et colorante
désagréable pour l'usage du sucre de betterave brut,
d'oxalates de chaux, de magnésie, de chlorhydrate
d'ammoniaque, de silicates, d'azotates, de sulfates et
d'oxalates de potasse et de soude, de chlorure de
sodium,et de potassium, de soufre et de silice. Une
si longue énumérationparaît peut-êtreinutile, mais
le chimiste doit se pénétrer de cette idée, qu'il n'est
aucune analyse assez délicate et assez minutieuse
pour les besoins de l'industrie. Ainsi, M. Mége-Mou-
riès vient de découvrir ce principe qu'il a appelé cé-
réaline, et que l'on négligeait auparavant, tant était
faible la proportion pour laquelle il entre dans la
pâte du pain ; et pourtant ce principe était cause de
la coloration du pain bis et en partie de son goût
spécial. De même, la faible quantité de matière colo-

rante et aromatique qui entre dans la composition
de la betterave rose, suffit pour rendre le sucre brut
de betterave inférieur au sucre brut de canne, dans
lequelce principearomatiqueest, aucontraire,agréa-,
ble au goût. Du reste, disons-le immédiatement,
quoiquenous renvoyionsau mot Sucre pour lafabri-
cation de cette substance par la betterave, le sucre
de canne et celui de betterave, raffinés, ont identi-
quement les mêmes qualités, les mêmes propriétés
et presque constamment le même aspect. Une cer-
taine dimension est nécessaire aux betteraves pour
qu'ellesproduisent le maximum de matière sucrée.
Pour leur faire atteindre exactement ce.degré, on a
soin de les semer plus ou moins rapprochées les

unes des autres, suivant que le sol est plus ou moins
humide.

La betterave a été proposée pour remplacer le
café, au moyen de ses racines réduites en poudre,
la rouge surtout ; mais si l'infusion de cette poudre,
prise comme du café, n'a rien de désagréable, il est1

certain qu'elle n'a sur l'estomac qu'une action ali-
mentaire ordinaire, à la manière de beaucoup d'au-

•
très racines et semences torréfiées et moulues, .et
qu'elle ne donne aucune fécondité'au cerveau, sur
lequel le café d'Arabiea jusque aujourd'huiconservé

un empire exclusif. J. LAGARRIGUE,de Calvi.
BEURRE (économie domestique) [du latin buty-

rum, prisdu grec boutyron, formé lui-même de bous,
vache, et tyros, fromage]. --- Matière grasse, onc-
tueuse, alimentaire, de couleur jaune ou blanche,
que l'on tire de la crème en la battant. La prépara-
tion du beurre demande trois opérations : 1° l'écré-
mage du lait; 2° le battage de la crème, et 3° le
délaitage du beurre. « Vingt-quatreheures en été, et
douze heures en hiver après la traite du lait, on pro-
cède à Técrémage du lait,,qui se fait soit en crevant
la pellicule qui couvre la surface de ce liquide et en
faisant écouler le lait par cette ouverture dans une
cruche destinée à le recevoir : alors la matière cré-.

meuse reste au fond; soit en débouchant l'ouverture
inférieure de la jatte et en laissant passer le lait jus-
qu'à ce que la crème reste seule au fond. Le battage
consiste à.battre la crème jusqu'à ce que le beurre
soit fait; il faut craindre de trop augmenter la cha-
leur en hiver et avoir soin de placer la baratte dans
un bain d'eau fraîche, afin d'empêcher la crème de
s'aigrir ou de fournir trop promptementson beurre.
Le délaitage s'opère afin de débarrasser le beurre du
fluide qui se trouve dans ses interstices. L'opération
se borne à presser le beurre dansTes mains, quand
on fait du beurrepour une consommationimmédiate.
Mais quand il s'agit du beurre dé provision, on le
manie fortement à plusieurs reprises, on le lave
jusqu'à ce que l'eau soit claire, et on le place ensuite
dans un lieu frais pour qu'il ne prenne pas de laran-
cidité. Il arrive parfois que, par suite de malpropreté
ou de la mauvaise nourriture des vaches, le lait
prend une teinte bleue. La qualité n'en est pas alté-
rée, mais la crème a perdu de la sienne. On y remé-
die en soumettant les vachesà unrégimede selmarin
et de plantes crucifères. »
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Le beurre se fond avec la plus grande facilité ; il
est insoluble dans l'eau, soluble dans l'alcool bouil-
lant, décomposable par les alcalis, altérable à
l'air, etc. Cette altération du beurre, dit le docteur
Foy, parle contactde l'air a éveillé la cupide sagacité
des marchandsde comestibles. Tous ou presque tous
savent plus ou moins bien ce qu'ils appellent retra-
vailler le beurre, en faire du frais avec de l'ancien.
Nous, qui ne voulons pas augmenter le nombre de
ces habiles et intégres manipulateurs, nous tairons les
moyens qu'il faut mettre en usage pour ce genre
d'industrie, mais qui n'échappent pas, en général,
au fin dégustateur. Les usages du beurre, comme
aliment, sont trop connus pour être rappelés ici; la
médecine et la pharmacie l'emploient peu; cepen-
dant cette matière grasse entre dans la composition
d'un emplâtre connu sous le nom vulgaire d'onguent
de la mère Thècle. Ce composé polypharmaque porte
le nom de son inventeur, la soeur Tbècle, autrefois
supérieure des religieuses de l'Hôtel-Dieu de Paris.
D'après M. Chevreul, le beurre est formé de stéarine,
de deux huiles, l'une qu'il a nommée butyrine, et
une autre qui présenterait toutes les propriétés de
l'oléine, si on parvenait à la priver entièrement de
butyrine, d'acide butyrique, d'un principe colorant
jaune, et d'un principe aromatiqueque l'on rencontre
surtoutdans le beurre frais.

. .
On distingue dans le commerce le beurre frais, le

beurre salé et le beurre fondu.
Le beurre frais est celui qui est nouvellement

battu. 11 est apporté ou en livres ou en mottes. A
Paris, le beurré en livres vient des villages voisins;
les beurres en mottes sont envoyés dTsigny,de Gour-
nay, elc.

Le bêUrrê salé est du beurre pétri avec le sel pour
le conserver. Le sel blanc est moins propre pour cet
usagé que le gris ; il rend les beurres plus acres.
Lés provinces qui fournissent le plus de beurre salé
sont la Bretagne, la Normandie, la Flandre, le Bou-
lonnais, etc. 11 en vient aussi de Hollande, d'Angle-
terre, d'Ecosse et d'Irlande". Les. beurres salés de la
Bretagne, ceux de la ferme de la Prévalais surtout,
sont les plus estimés. Ils viennent en petits pots de
grès d'environ un demi-kilogramme. La basse Nor-
mandie fournit deux sortes de beurres salés : les
gros beurres et les beurres fins ou beurresd'herbes ;
on les tire surtout d'Isigny. Les beurres fins ou
d'herbes (faits dans les temps que les vaches sont
dans les herbages ) sont envoyés dans de petits pots
de grès de 250 à 500 grammes. Les gros beurres sont
apportés en pots de grès ou en tinettes de bois : les
pots, nommés tallevamies, sont du poids de 3 à 20 ki-
logrammes; les tinettes pèsent depuis 10 jusqu'à
100 kilogrammes.

Les beurres fondus arrivent à Paris presque tous.
dTsigny et d'autres lieux- de Normandie; ces beur-
res, bien fondus et placés dans des pots de grès,
peuvent se maintenir bans deux années,

100 kilogrammes de lait donnent 15 kilogrammes
de crème, 8,93 de fromage, 75 de petit-lait. 18 kilo-

grammes de lait peuvent donner 3,33 de beurre, ou
plus de 21 p. 100.

On ignore l'époque précise de la découverte du
beurre, et Ton présume que les Scythes, les Thraces
ou les Phrygiens le firent connaître aux Grecs, et les
Germains aux Romains, qui ne l'employèrent que
comme remède. Les Indiens paraissent en avoir fait
usage, dans leurs cérémonies religieuses, douze
siècles avant J. C.

On donnait autrefois le nom impropre de beurre à
certaines préparations appelées aujourd'hui chlo-
rures; c'est ainsi qu'on disait : beurre d'antimoine,
beurre d'arsenic, beurre de bismutli, etc.

BÉZOARD [du persan bedzahar, antidote]. —
Concrétion de nature très-variée qui se rencontre
dans certains organes de différents animaux. Il y en
a depuis la grosseur d'un pois jusqu'à celle d'un
melon.

Les animaux herbivores de l'Asie méridionale, de
l'Afriqueet de l'Amérique, produisent plus commu-
nément des bézoards que les animaux des climats
tempérés : ceux des pays froids en fournissent encore
moins.

On distingueprincipalement les bézoards en orien-
taux et en occidentaux. Les gazelles ou chèvres des
Indes donnent le bézoard oriental; l'yzard ou cha-
mois, le lama et l'alpaca du Pérou, donnent le bé-
zoard occidental; les chèvres domestiques donnent
les bézoards ordinaires. Ceux qui viennent d'Egypte,
de Perse, des Indes, de la Chine, sont tirés d'une es-
pèce de bouc. Il y a aussi les bézoards du caïman,
du porc-épic, du sanglier, du singe-douc, de la tor-
tue, de l'éléphant, du cheval, du mulet, du rhinocé-
ros, de la vigogne, du chien, du boeuf, du morse,
du castor.

Les bézoards sont composés de couches concentri-
ques, de couleur verdâlre ou olivâtre, tachetées de
blanc dans leur épaisseur. Toutes les lames n'ont ni
la même couleur ni la même épaisseur : elles s'é-
crasent facilement sops la dent, ont une saveur glu-
tineuse, urineuse, et donnent une légère teinte à la
salive. On remarque presque toujours au centre du
bézoard quelques corps, tels que des pailles, du poil,
des grains, du bois, des noyaux, elc. Ces corps ont
servi de point d'appui pour la formation des couches.
Les bézoards sonnentquelquefoiscomme les géodes,
en les agitant, effet produit par le corps dur qui
avait servi de point d'appui, et qui s'est détaché.

.On attribuait au bézoard, surtout à l'oriental, de
grandes vertus sudorifiques : on croyait qu'il chas-
sait les venins hors du corps. Ces bézoards, qui pro-
viennent des chèvres et gazelles de l'Asie, sont d'au-
tant plus chers qu'ils sont plus gros. Comme les vrais
bézoards sont très-recherchés,on en a fait de fac-
tices. Par exemple,les compositions nomméespierres
de Goa ou de Malaca, sont de faux bézoards. Voici
la manière dont on s'y prend.

On fait avec des serres d'écrevisses de mer, des
coquilles d'huîtres broyées sur le porphyre, du musc
et de l'ambre gris, une pâte que l'on réduit en bou-
lettes, de la forme des bézoards, et qu'on roule en-
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suite dans des feuilles d'or. Ceux qui veulent imiter
davantage les vrais bézoards ne les recouvrent point
de feuilles d'or. Cette supercherie serait cependant
utile pour imiter les bézoards de boeuf, s'il était vrai,

comme on le lit dans une observation des Éphêmé-

rides, que lesbézoardsde cet animal ont une cou-
leur d'or et un brillantmétallique, lorsqu'ona enlevé
les premièrescouches. On distingue ces bézoards fac-
tices en imprimant une trace sur un morceau de
papier frotté de céruse, de craie ou de chaux; si la
trace devient d'un jaune verdâtre ou olivâtre, c'est
la preuve que le bézoard est naturel; du moins jus-
qu'à présent on n'a pu donner cette propriété aux
bézoards factices. Les bézoards naturels s'imbibent
d'eau et d'esprit de vin, troublent ces liqueurs, et
font effervescence avec les acides.

On peut regarder comme des espèces de bézoards
les pierresnomméesimproprementyeux d'écrevisses.

De tous les bézoards, celui du porc-épic (piedra
del porco) est le plus cher. 11 est gras et savonneux
à l'oeil et au toucher, d'une couleur verdâtre ou jau-
nâtre : on en trouve aussi de rougeâtres et de noi-
râtres. On aurait peine à croire le cas qu'on en fait
en Hollande. Nous avons vu un de ces bézoards, de la
grosseur d'un petit oeuf de pigeon, chez un Juif à
Amsterdam, qui voulait le vendre six mille livres.
On les loue, dans ce pays el en Portugal, un ducat

par jour, aux gens qui craignent d'être attaqués de
la contagion,et qui prétendent s'en préserver en les
portant en amulette; de même qu'on fait en Alle-
magne des pierres d'aigle pour faciliter l'accouche-
ment, de l'aimant pour guérir la fièvre, du jade, en
Espagne, pour préserver de la gravelle. Voilà un
tableau assez frappant de la superstitionet des folies
de l'imagination humaine!

Ainsi les bézoards varient relativement à la diffé-
rence des animaux, des climats et des causes acci-
dentelles. En général, il paraît que le bézoard est,
ou une substance mucilagineuse et tartreuse, dur-
cie, ou un résidu de nourriture végétale, et qui ne
se trouve pas, ou rarement, dans les animaux car-

.

nassiers, et qui ne se produit que dans ceux qui se
nourrissent de plantes.

On a donné le nom de bézoards minérauxà cer-
taines préparationspharmaceutiques; ainsi on appe-
lait 6ez.oa.rd de Saturne un médicament composé de
protoxyde de plomb, de beurre d'antimoine et d'a-
cide nitrique; le bézoard de Vénus avait le cuivre
pour base; on nommait encore bézoard jovial une
poudre fortement diaphorélique composée d'anti-
moine, d'étain, de mercure; bézoard martial, un
médicament composé en partie de tritoxyde de fer;
bézoard lunaire, une préparation de nitrate d'argenl
el de beurre d'antimoine; bézoard solaire, un. médi-
cament sudorifique où les lames d'or se mélangeaient
à l'acide nitrique. Enfin, on désignait sous le nom de
bézoard, végétal les concrétionspierreuses qu'on ren-
contre dans l'intérieur des cocos.

ADDE MARGRAS (de Nancy).
BÉZOARD FOSSILE. — Pierre arrondie, de eouleui

cendrée, composée de couches concentriques, fria-

bles, depuis la grosseur d'une aveline jusqu'à celle

d'un oeuf d'oie. Au centre de cette pierre est quel-
quefois un grain de sable, une petite coquille ou un
morceau de charbon de terre. Une de ces matières a
servi de noyau, de point d'appui,et venant à rpuler

sur des terres molles, à demi-trempées, elle s'est

ainsi accrue par couches roulées comme une pelote

de rubans. On en trouve dans divers terrains près de

Montpellier et de Compostelle : les plus gros se ren-
contrent en Sicile et dans le fleuve de Dezhuatlan à
la Nouvelle-Espagne. (Idem.)

BIBERON [du latin bibere, boire]. — Petit vase
de verre, de porcelaine, d'argent ou autre métal,

pourvu d'un col ou tube plus ou moins allongé et
recourbé, avec lequel on fait boire les enfants au
berceau. « Le plus ordinairement, c'est une fiole bou-
chée avec un morceau d'épongé fine, recouvert d'un
linge fixé autour d'un goulot. On substitue souventà
l'épongeet au linge, qui ont de graves inconvénients,

un bout de sein ou mamelon artificiel fait avec de la
gomme élastique (biberons de Salmer), ou avec une
téline de vache préparée (biberons de Mme Breton) :

ces derniers biberons consistent en un flacon de cris-
tal percé à sa partie moyenne d'un trou capable
d'admettre une forte épingle, et destiné à permettre
l'entrée de l'air; le bouchon, également de cristal,
présente une saillie en forme de cône sur laquelle est
fixé le pis de vache préparé; on rend l'écoulement
du lait plus ou moins facile, en laissant libre ou en
bouchant avec le doigt le petit trou latéral indiqué
ci-dessus. »

BIBLE [du grec biblios, livre]. — Collection des
livres sacrés ou écrits par l'inspiration de Dieu, qui
contiennent l'histoire et les dogmes traditionnels de
la religion chrétienne ou l'Écriture sainte. La Bible
'comprend : l'Ancien Testament, qui contient, outre
la loi de Moïse, l'histoire de la création du monde,
celle des patriarches et des Juifs, les prédictionsdes
prophètes, différents traités de morale, enfin ce qui
s'est passé de plus remarquable relativement à la re-
ligion révélée, depuis la création du monde jusqu'à
la venue de Jésus-Christ; le Nouveau Testament, qui
contient l'histoire de la vie de Jésus-Christ, sa doc-
trine, ses miracles, sa mort, sa résurrection,la pre-
mièreprédicationde l'Évangile, écrits par les apôtres
ou les disciples de THomme-Dieu. « La Bible est le
plus ancien des livres, celui qui, sans contredit, a le
plus influé sur toutes les civilisations des peuples,
comme sur toutes les consciencesdes individus; livre
universel où le poète, l'orateur, l'historien, le théo-
logien, le philosophe, le politique, sont venu tour à
tour puiser; livre sans pareil, qui a subi toutes l'es

critiques,etreçutoutes les apothéoses; livre véritable-
ment immortel, qui a traversé tous les siècles, qui a
été traduit dans toutes les langues, qui a été lu dans
toutes les parties du monde. » La Bible est un livre
dont les diverses pages ont été écrites pendantun es-
pace de temps de seize siècles. Longtemps, chaque
livre de la Bible a formé un seulvolume.Ce n'estguère
qu'au quatrième siècle de l'ère chrétienneque s'est
faite la collection complète des divers livres de la
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Bible. La division de l'Ancien Testament en chapitres
n'a été définitivement fixée que par la Bible de Bam-
berg, imprimée en 1525. On attribue la division des
chapitrespar versets à Robert Estienne, dans son édi-

,tion de la Vulgate, de 1548. Les principales éditions
de la Bible sont les suivantes : les trois premières dé
l'Ancien Testament; celles qui ont valeur de manu-
scrits sont: celle de Zoucine (1488, in-fol.); le texte
hébreu de la polyglotte d'Alcala (1514); l'édition de
Ben Chajim, à Venise (1525). La première édition
complète du Nouveau Testament parut avec la poly-
glotte d'Alcala, 1514; celle d'Érasme vit le jour en
1516. Ces deux éditions ont établi le texte générale-
ment reçu dans celles qu'on a publiées depuis trois
siècles. Dans ce nombre on distingue les éditions de
Robert Estienne, de Théodore de Bèze, des Elze-

• virs, etc. Les Juifs ont peu Iraduit et peu propagé
leur code sacré. Ils ne songèrent pas à le donner aux
Mèdes, aux Chaldéens, aux Perses, aux Égyptiens, et
ne le mirent en grec que dans les derniers siècles
avant notre ère. Peut-être même'n'y eussent-ils pas
songé sans l'injonction que leur adressa le roi Ptolé-
mée-Philadelphe, qui voulut enrichir de quelques
volumes de plus la riche bibliothèque du musée
d'Alexandrie. Cette version reçut de ses auteurs le
nom de Septante. La premièreversion latine, revue
parsaint Jérôme,fut reçue généralementdans l'Église
sous le nom de Vulgate. Au seizième siècle, la ré-
forme de l'Église a multiplié les éditions du volume
sacré et ses traductions en langue vulgaire. La ver-
sion deiuther, faite en langue allemande, a servi de
base à la plupart de celles des peuples du Nord qui
ont embrassé la doctrine du réformateur.La plus an-
cienne version française est celle de Pierre de Vaux,
chef des hérétiquesvaudois,qui vivait vers l'an 1160.
En 1612 parut la version de Le Maistre, prêtre de
Port-Royal, plus connu sous le nom de S'acy, faite
sur la Vulgate, avec des explications du sens litté-
ral et spirituel.Cette traduction a été reproduite par
dom Calmet, l'abbé de Vence et le père Carrière. Les
protestants, de leur côté, ont donné un grand nom-
bre de traductions françaises qui ont pour base l'an-
cienne Bible, dite de Genève.

BIBLIOGRAPHIE [dugrecbiblios,livre,etgraphe,
écrire].— Science qui consiste à connaître les livres,
leurs différentes éditions, leur degré de rareté, de
curiosité, leur valeur intrinsèque et extrinsèque,
enfin le rang qu'ils doivent occuper dans le système
de classification adopté. Un goût éclairé et perfec-
tionné par l'étude, une instruction aussi solide que
variée, sont indispensables à ceux qui s'appliquentà
l'étude de cette science.

L'ordre adopté dans une classification quelconque
d'ouvrages, imprimés ou manuscrits, pour former
une bibliothèque ou un catalogue de livres, constitue
un système de bibliographie. On comprend qu'aucun
de ces systèmes ne puisse être parfait, puisque cha-
que auteur en compose un selon ses idées. Néan-
moins, nous mentionnerons ici les systèmes de
MM. Ameilhon, Camus, Achard, Peignot, Debure,
Barbier, Ersch et Girault de Saint-Fargeau.

Le système bibliographiquede M. de Saint-Fargeau
étant l'un des plus remarquables par sa simplicité,
nous le ferons-connaître en entier.

,
Système de M. Ameilhon. Grammaire. — Logique.

— Morale. — Jurisprudence. — Métaphysique et
théologie. — Physique. — Arts. — Belles-lettres. —
Histoire.
:•-• Système de M. Camus. Bibliographie. — Belles-let-
tres. — Droit naturel et des gens. — Histoire. —Encyclopédies. — Sciences.

Système de M. Achard. Bibliographie.— Histoire.
— Belles-lettres. — Sciences et arts. — Jurispru-
dence. — Théologie.

Système de M. Peignot. Bibliographie.— Histoire.
— Philosophie. — Imagination.

Système de M. Debure. Théologie.— Jurisprudence.

— Sciences et arts. — Belles-lettres. — Histoire.
Systèmede M. Barbier. Théologie.—Jurisprudence.

— Sciences et arts. — Arts. — Belles-lettres.
M. Ersch, ancien bibliothécaire de l'université

d'Iéna, a placé en tête du Répertoire universel de la
littérature de 1785 à 1790, le système bibliographique
le plus méthodique et le plus détaillé qu'il soit peut-
être possible d'examiner. Les grandes divisions sont
au nombre de seize : Littérature générale, philologie,

-

théologie, jurisprudence, médecine, philosophie,
pédagogie, science de l'homme d'Etat, science de
l'homme de guerre, connaissance de la nature, con-
naissance des arts et métiers, mathématiques, géo-
graphie et histoire, beaux-arts, histoire littéraire,
mélanges.

Système de M. Girault de Saint-Fargeau.

PREMIÈRE DIVISION. — SCIENCES.

Subdivisions.— Bibliographie. — Histoire littéraire.
Belles-lettres. — Histoire. — Politique. — Philo-
sophie. — Théologie. — Jurisprudence. — Phy-
sique.

DEUXIÈME DIVISION. — ARTS.

Subdivisions. — Arts libéraux ou beaux-arts. — Arls
mécaniques:

TROISIÈME DIVISION. — ENCYCLOPÉDIES.

PREMIÈRE DIVISION. — SCIENCES.

Bibliographie.
Bibliologie; Traités sur les bibliothèques; Biblio-

graphes généraux, spéciaux, particuliers,nationaux,
étrangers, périodiques; Bibliographes périodiques :
journaux politiques, littéraires, scientifiques, biblio-
graphiques, ecclésiastiques; Catalogues d'ouvrages
manuscrits, d'ouvrages imprimés, des bibliothèques
publiques, des bibliothèques particulières, des li-
braires, des recueils de gravures et dessins; Diction-
naires bibliographiques; Traités sur les anonymes,
pseudonymes, etc.

Histoire littéraire.
Prolégomènes historiques; Histoire des lettres et

des langues; Histoire de l'imprimerie, diplomati-
que; Paléographie, sténographie, tachygraphie, ty-
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pographie; Histoire littéraire universelle, générale
ancienne, particulière ancienne, des Égyptiens, des

Hébreux, des Grecs,- des Romains, des peuples du
Nord, des peuples de l'Orient, générale moderne,
particulière moderne, d'Italie, de France, d'Allema-

gne, du Nord, etc.; Histoire particulière de chaque
science; Mémoires littéraires; Histoire des-universi-
tés, des académies et sociétés des gens de lettres ;

Dictionnaires littéraires.

Belles-lettres.

Logique : Art de penser, Traités sur l'entendement
humain; Art de retenir, Mnémonique; Art de com-
muniquer,Grammaire;Rhétorique : Rhéteurs et ora-
teurs anciens, grecs, latins, ntodernes, français',
étrangers; Poétique : Traités de l'art poétique en gé-
néral, Poésie épique, didactique, satirique, lyrique,
dramatique, erotique,,cyclique, pastorale; Poëtes
orientaux, grecs, latins, macaroniques,italiens, fran-
çais anciens, modernes, provençaux et languedo-
ciens, patois divers, espagnols, portugais, anglais et
écossais, allemands, russes et des peuples du Nord,
américains; Fabulistes: contes, nouvelles et histo-
riettes en vers, poésies fugitives; Prosodie : Nouvelles
et contes, contes moraux, contes des fées et autres
merveilleux; Romans: Traités sur les romans, Ro-
mans grecs, latins, français, gothiques, de chevalerie
ou héroïques,fabuleux, allégoriques, philosophiques
et moraux, galants et erotiques, politiques français
et traduits de différentes langues, espagnols, italiens,
allemands, anglais, américains;Facéties : Pièces bur-
lesques, anas; Philologie et critiques : Traités sur la
critique, Critiques anciens et modernes, Satires, dé-
fenses, apologies, gnomiques, sentences, apophtheg-
mes, proverbes, hiéroglyphes, symboles, emblèmes,
devises ; Polygraphes ou auteurs qui ont écrit sur di-
vers sujets en grec, en latin, en italien, en français,
en allemand, en anglais; Dialogues, mélanges et en-
tretiens sur divers sujets; Épistolaires

: Traités du
style épistolaire, Lettres des auteurs grecs, latins,
français, étrangers traduites en français, italiens,
allemands, anglais; Linguistique : Traités généraux
sur les langues, Grammaires et Dictionnaires des lan-
gues orientales,grecque, latine, italienne, espagnole,
portugaise, française, hollandaise, allemande, an-
glaise, islandaise, russe et des peuples du Nord.

Histoire.
Traités sur la manière d'écrire et d'étudier l'his-

toire; Cosmographie; Géographiemoderne,ancienne,
" physique; Topographie; Hydrographie; Dictionnaires
géographiques universels, de la France, des pays
étrangers, Cartes géographiques et atlas; Voyages:
Traités sur les voyages, Voyages autour du monde,
en Europe, en Orient, en Asie, en Afrique, en Amé-
rique, pittoresques et description des lieux, itiné-
raires, imaginaireset amusanls; Chronologie : Chro-
nologie "technique, historique; Histoire universelle
ancienne, moderne; Histoireanciennedes Égyptiens,
des Assyriens, des Mèdes, des Perses et des Macédo-
niens; Histoire grecque,Histoireromaine, Histoiredu

Bas-Empire ou Bysantine; Histoire religieuse: His-

toire universelle des diverses religions, Histoire an-
cienne de la religion des Égyptiens, des Hébreux,des

Grecs, des Romains, des peuples du Nord; Histoire du
peuple juif; Histoire de l'Église chrétienne : Histoire

ecclésiastique générale, des conciles,des papes et des

cardinaux, des ordres de chevalerie, des lieux saints
et des reliques; Martyrologes et vies des saints, His-

toire des ordres religieux et des églises, Histoire des

hérésies, Histoire des inquisitions, Histoire des croi-
sades, Histoire de l'islamisme, des religions indienne,
chinoise, etc., des soi-disant religions modernes,
quakers, théophilanthropes,saiot-simonièns;Histoire
moderne des différents peuples de l'Europe : Histoire

de France, Histoire des anciens Gaulois et de l'éta-
blissement des Francs, Chroniques nationales, Re-
cueils des historiens et histoires généralesde France,
Histoires politiques, chartes, titres et diplômes con-
cernant l'hisloire de France, Histoire des provinces
et des villes de France, Histoire militaire de France,
Histoire des rois de France, Histoire de la révolution
française, Histoirede la révolution de 1830, Mémoires
historiques concernant l'histoire de France, Histoire
d'Italie, de la Suisse, de Genève, des Pays-Bas, d'Al-
lemagne, d'Espagne, de Portugal, d'Angleterre, d'E-

cosse, d'Irlande, des peuples du nord de l'Europe,
des Arabes,.des Sarrasins, des Turcs et des Grecs;
Victoires, conquêtes et revers des différentspeuples.
Histoirehéraldique et généalogique,Histoire moderne
d'Asie, d'Afrique, d'Amérique, de la mer du Sud;
Dictionnaires historiques des religions; Antiquités
(voy. aussiBeaux-Arts, Archéologie) : Moeurs et usages
des anciens, Usages civils et militaires, religieux, ci-
vils et militaires des Orientaux, des Grecs, des Ro-
mains, des Gaulois et autres peuples; Biographie :..
Vies des hommes illustres de l'antiquité, Biographies
universelles, des hommes modernes, des contempo-
rains, des hommes vivants, Annuaires nécrologi-
ques; Dictionnaires historiques et biographiques.

c
Politique.

Traités généraux; Politique des anciens; Traités
sur l'art de gouverner; Différents systèmes de gou-
vernement; Constitutions des différents peuples; So-
ciétés politiques; Police; Économie politique- Admi-
nistration publique, industrie, commerce, navigation
(voy. aussi Mécanique), luxe, finances, contributions,
monnaies, poids et mesures, statistique, population,
mendicité, colonies.

Philosophie.

Traités généraux de philosophie; Histoire de la
philosophieet des philosophes : Philosophesanciens,
grecs, latins, Philosophes modernes; Éthique ou
morale : Moralistes anciens, modernes, Moeurs et pas-
sions, Mélanges de philosophie morale; Métaphysi-
que : Traitésgénéraux de métaphysique,psychologie,
idéologie, erreurs de l'esprit humain,astrologie, al-
chimie (voy. Chimie), magie, cabale, sorciers; Eco-
nomie : Traités généraux sur l'éducation, Instruction

.
publique et particulière.
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Théologie.

Théologie naturelle ou Théodicée : Théisme, pan-
théisme, théophilanthropisme, owennisme, sainl-si-
monisme; Théologie surnaturelle ou révélée : Théo-
logie juive et chrétienne, Textes et versions de la
Bible, Bibles polyglottes, hébraïques, Versions grec-
ques, latines, françaises, en différentes langues; His-
toires et figures de la Bible, Écrits et Évangiles apo-
cryphes, Interprètes et commentateurs, Harmonies,
concordance, dictionnaires de la Bible; Philologie
sacrée, Vérités de la religion chrétienne, Ouvrages
pour et contre la religion chrétienne, Opinions par-
ticulières, Liturgies et recueils de prières, Conciles,
décrétales, bulles; Saints Pères grecs et latins, Col-
lections ou extraits des saints Pères, Théologie sco-
lastique,morale, mystique; Catéchistes, Sermonaires,
Traités sur l'Église romaine, etc.; Controverses sur la
morale des jésuites, Cérémonies, superstitions; Trai-
tés sur le ciel, l'enfer, etc.; Hétérodoxes : Églises
grecque d'Orient, chaldéenne ou nestorienne, mono-
physite ou eutychienne, jacobite, copte, arménienne,
maronite; Église latine ou d'Occident, unitaires,
ariens, sociniens, unitaires proprement dits; Trini-
taires, protestants, luthériens, calvinistes; Angli-

.
cans; Mystiques et enthousiastes, congrégationistes,
arminiens, ménonites, quakers, hernnhutcrs ou
frères moraves, swedenborgiens, méthodistes ; Ju-
daïsme; Théologie, mahométisme ou islamisme :
Sonnites,'schyxtes, yzidis, wahhabis; Théologie de
diverspeuples de l'Asie : Brahmanisme, bouddhisme,
doctrine de Confucius., naturalisme mythologique,
religion de Sinto, magisme ou religion de Zoroastre,
nanekisme,sabéisme,fétichisme,mythologiepaïenne,
ossianique.

Jurisprudence.

Introductionà l'étude du droit, et Traités généraux
sur les lois; Droit de la nature et des gens; Droit des
gens entre les nations; Droit politique (voy. aussi
Politique); Mémoire, négociationset traités de paix;
Droit maritime; Droit civil et criminel : Droit ro-
main, Droit français ancien, coutumes, etc.; mo-
derne; Droit étranger, italien, espagnol et portugais,
allemand, des peuples du Nord, anglais, asiatique,
africain et américain; Droit ecclésiastique : Traités
généraux, Droit canoniqueancien, Traités de la hié-
rarchie de l'église et de la primauté du pape, etc.,
Traités de la puissance ecclésiastique et royale. Trai-
tés du célibat des prêtres et de la police de l'Église,
Capitulaires, pragmatiques, concordats et libertés de
l'Église gallicane, Trailés.des droits et prérogatives
des Églises de France, Règles, constitutionset privi-
lèges des monastères, des ordres religieux et militai-
res; Droit ecclésiastique étranger, Lettres du pape,
canons, décrétales et bulles; Traités pour et contre
l'autorité ecclésiastique ; Dictionnaires et répertoires
de jurisprudence.

Physique.

Physique générale : Mathématiques; Mathémati-
ques pures : Arithmétique, algèbre, géométrie; Ma-

thématiquesappliquées
: Mécanique,Traités généraux,

slalique et dynamique,Hydrostatique el hydrodyna-
mique, hydraulique,Recueils de machines, Hydro-
graphie ou science de la navigation, et architecture
navale; Optique, Acoustique, Pneumatique; Astro-
nomie : Astronomes anciens, Histoireet traités géné-
raux et élémentaires, Système du monde et méca-
nique céleste, Traités particuliers sur le soleil, les
planètes, les étoiles fixes, elc; Observations et labiés
astronomiques, Cosmographie, usages de la sphère,
Gnomonique et atlas célestes, Dictionnaires d'astro-
nomie; Physique particulière : Physiqueproprement
dite, Cours et traités généraux, Traités particuliers
sur différentes branches de la science, Météorologie,
Traités des fluides aériformes, Traités sur la lumière
et le calorique, Traités sur l'électricité, le magné-
tisme, le galvanisme; Physique expérimentale, Phy=
sique récréative, Instruments de physique, Mélanges
de physique, Dictionnaires de physique; Chimie :
Traités généraux et particuliers, Chimie appliquée
aux arts et à l'agriculture, Dictionnaires de chimie,
Alchimie ; Histoire naturelle : Traités généraux et
élémentaires, Traités particuliers, Histoire naturelle
de la terre, des montagnes, des volcans; Histoire na-
turelle particulière des différents pays,- Dictionnaires
d'histoire naturelle,Cabinets et collections d'histoire
naturelle; Zoologie (régne animal) : Histoire générale
des animaux, Animaux vertébrés, mammifères, oi-
seaux, reptiles, poissons ; Animaux invertébrés, mol-
lusques; Animaux articulés, insectes, arachnides,
crustacés, anrielides; Animauxrayonnes,zoophyles;
Anatomie de l'homme, des animaux; Physiologie;
Médecine : Hygiène, pathologie, thérapeutique, mé-
decine légale, matière médicale, chirurgie, pharma-
cie ; Ajt vétérinaire et hippiatrique : Traité sur l'édu-
cationdesanimaux; Botanique (régnevégétal) : Traités
généraux et élémentaires, Botanique proprement
dite, Physique végétale, Botanique appliquée, Cata-
logues des plantes, Recueils de figures des plantes,
des fleurs; Herbiers, Systèmes de botanique; Agri-
culture : Traités généraux, Agriculture théorique,
pratique; Jardinage; Dictionnaired'agricultureet de
botanique; Minéralogie (régne minéral) : Traités de
géologie, Traités généraux et élémentaires de miné-
ralogie, Traités particuliers,Traités des minéraux de
différents pays, Marbres, cristaux et pierres précieu-
ses; Métallurgie et exploitation des mines, Eaux mi-
nérales. École des ruines.

DEUXIÈME DIVISION. -— ARTS.

Arts libéraux, ou Beaux-Arts.
Traités généraux et particuliers; Dictionnaires des

beaux-arts; Peinture : Traités généraux et élémen-
taires, Traités sur'différents genres de peinture, Art
du dessin, Perspective, Iconographie, Galeries et ca-
binets de tableaux; Gravure : Traités généraux et
particuliers,Recueilsd'estampesd'aprèsdes tableaux
et des dessins, Recueils de gravures par écoles, de
costumes; Catalogues de gravures et dictionnaires
des graveurs; Lithographie; Sculpture; Architec-
ture : Traités généraux anciens et modernes, élé-
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mentaires, particulierssur différentes partiesde l'ar-
chitecturecivile; Architecturesmilitaire,navale (voy.
aussi Mécanique), rurale; Jardins d'agrément; Ar-
chéologie : Traités généraux,Recueils de monuments
antiques de tous genres, Description des cabinetsde
monumentsantiques, Antiquités d'Herculanum et de
Pompéia, Monumenis d'architecture de différents
pays, Obélisques, pyramides, arcs de triomphe, etc.;
Peinture, Mosaïques, Sculpture, Glyptographie, ou
pierres gravées; Instruments, meubles et ustensiles;
Numismatique, Inscriptions et marbres, Mémoires
des sociétés d'antiquaires, Dictionnaires d'antiquités;
Musique : Histoire de la musique, Auteurs anciens,
Traités généraux et particuliers sur la théorie de la
musique, Dictionnaires de musique, Traités sur la
musiquevocale, instrumentale;OEuvres de musique;
Art militaire : Traités sur l'art militaire des anciens,
des modernes;Tactiqueet stratégie,Tactique navale,
Génie, fortifications, attaque et défense des places;
Artillerie, Pyrotechnie,Génie des ponts et chaussées,
Histoire des opérations militaires; Gymnastique :
Êquitation, escrime, natation, danse, chasses et pê-
ches; Jeux de société, de hasard et de calcul.

Arts mécaniques.

Arts de nécessité, ou industriels : Traités concer-
nant différentes parties de l'art du bâtiment, Taillan-
derie,forgerons,armes,mécaniciens;Tannerie etmise
en oeuvre des cuirs, Savonnerie, blanchisserie, etc.;
Charronage et instruments aratoires, Filatures et
fabriques de tissus divers, Poterie, briqueterie,
porcelaine, cristaux; Papeteries, Art alimentaire et
culinaire, Forges, fonderies et verreries; Arts indus-
triels divers : Arts de luxe, Orfèvrerie, bijouterie,
joaillerie, etc.; Bronze et horlogerie,Ébénisterie,Sel-
lerie et carrosserie, Arts de luxe divers.

TROISIÈME DIVISION. — ENCYCLOPÉDIES.

Encyclopédiespar ordre alphabétique; Encyclopé-
dies par ordre de matières; Mémoires des sociétés
savantes.

Le bibliographe, qu'il ne faut pas confondre avecle bibliomane (voy. ce mot), est celui qui, versé dans
la connaissance des livres, des: éditions et même
des manuscrits anciens, sait encore appliquer sonsavoir et son talent à l'appréciation du mérite litté-
raire des livres. Le bibliographe digne de ce nom,dit A. Barbé, sera celui qui, préférant les bons ou-
vrages à ceux qui ne sont remarquables que par leur
rareté ou leur bizarrerie, aura puisé une. véritable
doctrine dans les meilleurs auteurs anciens et mo-dernes, et saura communiqueraux personnes qui le
consulterontles renseignementsles plus capables de
les bien diriger dans les études auxquelles elles.vou-
dront se livrer.

Les anciens ne nous ont laissé aucun ouvrage de
bibliographie proprement dite. Le premier de ce
genre que nous connaissions est la Bibliothecamundi
de Vincent de Beauvais, contemporain du roi saint
Louis. Longtemps négligée comme toutes les autres
sciences, la bibliographie fut étudiée en France par.

Duverdier et Lacroix du Maine, au seizième siècle;
elle doit beaucoup aux travaux de G. F. Debure
(Bibliographie instructive, 1763-68), d'A. Barbier
(Nouvelle Bibliothèque d'un Homme de goût, 1808-10;
Dictionnairedes Anonymeset desPseudonymes,l806),
de Peignot (Manuel bibliographique, 1800), de Qué-
rard (la France littéraire, 1817-31, qui se continue
sous le titre de Littératurefrançaise contemporaine),
et surtout de Brunet, l'auteur du Manueldu Libraire,
ouvrage devenu classique. La Bibliographie de la
France, journal dé la librairie, rédigé depuis 1811;
le Journal général de la Littérature de France et le
Journal général de la Littérature étrangère, publiés
tous deuxpar Treuttel et Wurtz, permettentde suivre
assez bien d'année en année les progrès de la biblio-
graphie. DE JÉMORVILLE.

BIBLIOMANE [du grec biblos, livre, et de mania,
manie]. — On donne ce nom à celui qui a la fureur
de posséder des livres, bien moins pour, s'instruire
que pour le plaisir de les avoir. Le iibliomane ne
connaît ordinairement les livres que par leur titre,
leur frontispice et leur date ; il s'attache aux bonnes
éditions, et les poursuit à quelque titre que ce soit;
la reliure surtout le séduit, soit par son ancienneté,
soitpar sa beauté.11 y a des bibliomanesqui acquièrent
des livres dans tous les genres indistinctement;d'au-
tres qui s'attachent à une certaine Classe de livres;
c'est ainsi que l'on a vu un fou qui avait conçu une
passion extrême pour tous les livres d'astronomie,
quoiqu'il ne sût pas un mot de cette science. Il les
achetait à tout prix, et les enfermait dans une caisse,
pour ne plus leur laisser voir le jour. Un prince alle-
mand avait formé le projet de réunir toutes les édi-
tions de la Bible; il eu avait déjà 8,000 lorsque la
mort vint le surprendre; il ne lui en manquaitplus
que 2,000. Un Anglais avait 333 belles éditions
d'Horace; il ne les touchait point, il les laissait en-
core moins toucher; et lorsqu'il voulait lire son au-
teur chéri, il allait chez son voisin emprunterune
édition commune.

BIBLIOTHÈQUE [du grec biblos, livre, et de
thèkê, boîte]. — Ce que nous avons dit des Archives
peut également s'appliquer aux bibliothèques. Elles
furent nombreuses et importantes chez les peuples
qui parvinrent à un degré avancé de civilisation. La
plus ancienne bibliothèque sur laquelle on possède
quelques notions, qui nous ont été conservées par
Diodoré de Sicile, est celle du roi Osymendias; ce
monarque l'avait formée à Thèbés d'Egypte, capitale
de son royaume, vers le vingtième siècle avant J. C.
Une bibliothèque analogue existait dans le palais de
Sésostris III, son successeur, au seizième siècle avant
l'ère chrétienne. Cette bibliothèque était placée dans
une des salles qui servaient d'habitation à ce mo-
narque; elle était ornée de peintures représentantle
dieu des sciences et des arts, Thoth à tête d'ibis, et
la déesse Saf, sa compagne,portant le titre dé Dame
des lettres et Présidente de la salle des livres (Lettres
écrites d'Egyptepar Champollion). Les chroniques et
les rituels religieux sont les seuls ouvrages de cesbibliothèquesqui soient arrivés jusqu'à nous. On ne
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sait rien des bibliothèques des successeurs de Sésos-
tris, en Egypte, jusqu'au temps du règne de la fa-
mille des Ptolémée. Ptolémée-Soter fonda la biblio-
thèque d'Alexandrie, devenue si célèbre par la ri-
chesse de ses collections de livres. Démétrius de
Phalère en était le bibliothécaire; il fit venir des
ouvrages d'histoire de toutes les parties du monde
connu, et, à la mort de Ptolémée-Soter,cette, biblio-
thèque possédait plus de cent mille volumes. Zéno-
dote succéda à Démétrius, sous le règne de Ptolémée-
Philadelphe; il fit acheter par le roi les bibliothèques
particulières d'Aristote et de. Théophraste, et les réu-
nit à celle d'Alexandrie. A celte même époque, Ma-
nethon écrivait, d'après les archives égyptiennes, les
tableaux chronologiques des rois de cette contrée, et
les livres des Hébreux étaient traduits en grec. La
bibliothèqued'Alexandrie avait pris un si grand dé-
veloppement sous le règne d'Evergète II, qu'il fut
nécessaire d'établir dans cette ville une seconde bi-
bliothèque; les oeuvres de Sophocle, d'Euripide,
d'Eschyle, etc., en furent l'un des plus grands orne-
ments. Elle était placée dans le temple de Serapis
ou Serapeîon; mais César, en ordonnantd'incendier
la flotte égyptienne, lors du siège d'Alexandrie, fut
cause de la destruction de la première de ces col-
lections. P. Orose assure que quatre cent mille vo-
lumes devinrent la proie des flammes..On reforma
une nouvelle bibliothèque dans le même palais, et
elle dut son plus important accroissement à Cléo-
pâtre, qui avait reçu de Marc-Antoinetous les livres
pris .par lui à Pergame. Après avoir été pillée et ré-
tablie plusieurs fois pendant la domination romaine
en Egypte, cette précieuse bibliothèque du Sera-
peium, ainsi que la grande bibliothèque d'Alexan-
drie, furent entièrement détruites, vers l'an 650 de
notre ère, par les Arabes,.devenus les conquérants
de la terre des Pharaons.

Les bibliothèques particulières étaient, en général,
très-peu du goût des Chinois; le gouvernement sup-
pléait à cette indifférence des peuples pour les livres
en fondant de vastes établissements. En l'an 502 de
notre ère, la bibliothèquede l'empereur Lean passait

pour contenir trois cent soixante-dixmille volumes;
mais beaucoup de ces livres se sont perdus depuis,
et l'on ne possède pas de notions exactes Sur l'état
des bibliothèques modernes dans*St pays où les li-
vres sont nombreux et d'un prix modique. Les Bir-

mans"avaient aussi une belle bibliothèque dans la
ville d'Ummerapoura, capitale du royaume d'Ava;
elle était composée surtout d'ouvrages en écriture
pâli et concernantl'ethnologie, l'histoireet la poésie.

Les Phéniciens acquirent par la navigation et le

commercedes connaissancesétendues en géographie
et en astronomie; il est donc permis de supposer
que les ouvragesrelatifs à ces deux sciences faisaient
le-principal ornement de leurs bibliothèques, car
les historiens anciens parlent peu des livres recueil-
lis par ce peuple. Ctésias assure, au contraire, que
les Persans furent plus curieux de posséder des li-

vres que les Phéniciens. La bibliothèque de Suze
avait même une certaine célébrité du temps de Dio-

1 dore de Sicile. Les Hébreux n'eurent des livres
qu'après la mort de Moïse, époque à laquelle on
s'occupaà recueillir ses écrits; plus tard, on y ajouta
ceux de Josué et des Prophètes. Il en existait des
exemplaires authentiques dans le sanctuaire du
temple de Jérusalem ; mais ils furent brûlés lors de
la prise de celte ville par les Babyloniens. Néhémie
et Esdras rassemblèrent de nouveau, après la cap-
tivité du peuple de Dieu à Babylone, les livres sacrés;
mais ils subirent, lors de cette nouvelle transcrip-
tion, des modificationsque Ton reconnaît facilement.
Du reste, les Hébreux, peu lettrés, s'occupèrent ra-
rement des sciences.

Chez les Grecs, les premières collections de livres
; connues furent celles de Polycrate, à Samos, et de

Pisistrate, à Athènes. Les poèmes, les chants popu-
laires et les livres d'histoire s'y remarquaient en
grand nombre; et les savants auxquels Pisistrate
confia la garde de ses livres étaient en même temps
chargés de rechercher et de recueillir les poèmes
que le peuple chantait généralement. Xerxès, avant
de brûler Athènes, ordonna d'emporter cette pré-
cieuse bibliothèque et la fit transporter en Perse, où
elle resta jusqu'au règne de Séleucus-Nicator. A
cette époque, les Grecs en obtinrent la restitution.
Bientôt après, des collections rivales furent formées,

y
entre autres celle de Cnide, composée d'oeuvres de
médecine, et les bibliothèques particulières d'Eu-
clide, de Nicocrate, d'Euripide, d'Aristote, etc. Les
couvents de la Grèce chrétienne ont toujours possédé
des bibliothèques riches en manuscrits;mais elles
ont été dévastées ou vendues et les ouvrages disper-
sés; à peine ces maisons religieuses conservent-elles
aujourd'hui les livres indispensablesau culte.

Asinus Pollionfonda la première bibliothèquechez
les Romains; ordinairementelles occupaientYatrium
des temples. Le temple de la Liberté, celui d'Apol-
lon, d'Octavie, de la Paix, etc., possédaientde riches
bibliothèques; les incendiesde la ville de Rome sous
Néron, Tibère, etc., consumèrent tous les livres
qu'elles contenaient. Trajan réunit une belle collec-
tion délivres; Pline le Jeune et Sâmmonius-Serenius
en eurent aussi de très-riches. L'empereur Constan-
tin, en transportant le siège de l'empire dans l'an-
cienne Bysance, y fonda aussi une bibliothèque, qui
fut détruite, en 727 de J. C, par ,Léon l'isaurien;
celle que réunit Constantin-Porphyrogénète eut le
même sort, par ordre d'Amurat IV, après la prise de
Constantinople par les Turcs. Depuis cette époque,
quelques livres turcs, arabes et persans, ont été
réunis dans la bibliothèque du sérail; on croit qu'au
commencement du siècle dernier leur nombre était
de quinze mille. Le calife Haroun-al-Raschidet son
fils Abdalla-al-Mamoun passent pour avoir été parmi
les musulmans ceux qui ont le plus recherché les
livres. A Fez, à Maroc, dans l'Andalousie, pendant
la domination arabe, il y eut de belles bibliothèques,
dont i'Escurial hérita en grande partie.

L'Europe moderne a voulu surpasser ce que nous
ont raconté des belles bibliothèquesles historiens de
l'antiquité. A Rome, les papes fondèrent la biblio-
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thèque du Vatican, qui dut les six mille premiers
ouvragés qu'elle posséda à la munificence du pape
Nicolas V, vers 1450; dispersée plusieurs fois, trans-
portée à Avignon, reportée ensuite au Vatican, elle
S'accrut rapidement par des cadeaux provenant de
quelques églises de France et dé Rome, des collec-
tions réunies par la reine Christine, l'Électeur pala-
tin, etc. Les autres bibliothèques particulières de la
capitale de la chrétienténe figurerontpas dans celte
courte nomenclature; car les princes et grands sei-
gneurs qui en étaient propriétaires en ont, en géné-
ral, vendu les raretés bibliographiques et paléogra-
phiques pour les remplacer par de nombreux livres
imprimés qu'ils ne consultent pas plus souvent. A
Florence, au seizième siècle, les Médicis fondèrent
une bibliothèquedevenue depuis la rivale de Celle

du Vatican. A Milan, Frédéric Boromée en institua
Une qui prit le nom d'Ambroisienne, à cause du
monastère dans lequel elle était déposée. Nous rie
devons pas oublier ensuite celles de Mantoué, dé
Turin, de Padoue, de Ferrare, de Bologne, de Saint-
Marc à Venise, du Roi à Naples, du Mont-Cassiri,
qui toutes eurent, à divers degrés, leur moment de
splendeur et de célébrité, qu'elles ont perdu en par-
tie depuis.

L'Allemagne compte avec Orgueil parmi Ses plus
riches bibliothèques celle de l'Empereur, à Vienne,
fondée en 1430, par Maximilien. Berlin, Francfort,
Leipzig, AugsboUig, et surtout Wolfembulel, pren-
nent rang après celle de Vienne.

L'Académiede Saint-Pétersbourg possède une très-
belle collection de livres, chinois principalement.
Celle du roi de Suède et celle del'Universitéd'Upsal;
la Bibliothèque Royale et celle de l'Université, à Co-
penhague; celles de Kiel, d'Amsterdam, dé Leyde,
d'Utrech, de Bruxelles, Berne, Bâle, Zurich, Saint-
Gall et Genève, oût aUSsi de là célébrité.

La bibliothèque Bodléienne est la plus riche de
celles d'Angleterre ; mais elle ne fut publique qu'eri
l'année 1002. L'Université d'Oxford et le British
MUseum, à Londres, l'EscUrialen Espagne, complé-
teront cette énuméfation des plus riches bibliothè-
ques étrangères.

Eu France, les villes entretiennent les bîbliolhè-,
qUes publiques qu'elles possèdent avec ies ressources
ordinaires de leur budget; l'État leur distribue gra-
tuitement une partie des livres auxquels il souscrit,
et les doubles de ceux qui proviennent du dépôt légal.
Parmi les plus anciennes bibliothèques de France,
On à cité celle qu'avait formée, au cinquième siècle,
LôUp, professeitr à -Périgueux, Magnus, consul à
Naibonûe, Aurice, évêque de Limoges, Tonance
Fevveol, près de Nîmes. Au septième siècle, l'abbaye
de Fontenelie avait une collection de manuscrits qui
fût enrichie par les papes. Charlemagne en établit
Une à Saint-Gall d'abord, puis une seconde à l'île
Barbe, près de Lyon. La bibliothèque de l'abbaye de
Poritevi, en Bretagne, se composait d'environ deux-
cents volumes, et celle de Fontenelie, près Rouen,
n'en coinptait qu'une trentaine. Le premier règle-
ment relatif à une bibliothèquedont on connaisse le

texte date de l'an 1145; Udon, abbe de saint-rere
de Chartres, régla l'usage qui devait être fait des

livres de l'abbaye et leva un impôt sur tous les obé-

dienciers de l'abbaye, dont le produit était destiné à
accroître cette bibliothèque. Mais saint Louis fut le
premier qui, après avoir ordonné de copier et tra-
duire les livres saints, pensa à former une biblio-

thèque, qu'il voulut rendre publique. 11 joignit à ces

ouvrages les chroniques, poèmes et romans. Malheu-

reusement, ce monarque suivit les usages de ses
prédécesseurs sur le trône de France : il disposa

d'une partie de ses livres, et le surplus fut compris
dans l'inventaire des objets qui devaientêtre vendus.

En rappelant les principaux traits de l'histoire de la
Bibliothèque, aujourd'hui impériale, nous dirons
aussi les progrès que firent en France les bibliothè-

ques publiques. Ajoutons seulement que les plus im-
portantes bibliothèques des départements sont celles

de Lyon, de Bordeaux, d'Aix, de Strasbourg, Roiien,
Marseille, Grenoble, Versailles, Cambrai, Amiens.

Leur nombre total est de deux cents environ, renfer-
mant plus de trois millions cinq cent mille volumes.

Bibliothèque Impériale (rue de Richelieu). — On a
conservé, en général, aux bibliothèquesd'Europe, le
nom.de leur fondateur; s'il en avait été ainsi pour
celle dont nous allons parler, il n'y aurait pas plus
d'incertitude sur son origine que de difficulté pour
la désigner exactement. Cette bibliothèque s'est ap-
pelée successivementBibliothèque du Roi, Nationale,
Impériale, du Roi, Royale, Nationale, et de nouveau
Impériale. Un décret de 18S2 a conservé au Palais-
Royal sa dénomination; pourquoi toujours changer
celle de la plus riche collection de livres qui existe

en Europe? Nous avoris dit que jusqu'au règne de
saint Louis, tous les rois de France disposèrent de
leurs bibliothèques. Cependant, Jean 11, qui fut un
des monarques qui rassembla le plus grand nombre
de livrés, les légua au roi Charles V, son fils. Ce
prince en réunit beaucoup d'autres, et mit sa biblio-
thèque à la disposition des seigneurs, des littérateurs
et savants de son règne, auxquels il les prêtait avec

*une certaine libéralité; un inventaire en fut dressé,

en 1373, par Gilles Malet, son bibliothécaire. Cette
bibliothèque, qui comptait au plus 900 volumes ma-
nuscrits, fut emportée à Londres parle duc de Bed-
ford, pendant qu'il occupait la ville de Paris au
nom des Anglais, durant les premières années du
quinzième siècle. Rachetés en grande partie par
Charles, duc d'Orléans, et par Jean, duc d'Angou-
lême, pendant leur captivité en Angleterreaprès la
bataille d'Azincourt, ces livres furent portés à Blois el
à Angoulême, et, après la mort de ces princes* on les
réunit à la bibliothèque du roi François 1er, au châ-
teau de Fontainebleau.On remarquait alors dans ce
château, en outre des deux bibliothèques dont nous
venons de parler, les manuscrits rapportés de Naples
par Charles VIII, ceux de la bibliothèque des ducs
de Milans pris par Louis XII à Pavie, et lès collections
particulières de Pétrarque, du seigneur de la Gui-
tiuse, des princesde la maison de Bourbon, après lé
procès fait au connétable,enfin la collection de livres
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qui avait appartenu à Louise de Savoie, mère de
François 1er, et les volumes grecs, au nombre de
soixante, rapportés de ses voyages par Gérônie Fon-
dule. Les manuscrits en cette langue et en dialectes
orientaux furent dès lors vivement recherchés; la
bibliothèque de Fontainebleau en possédait, à la fin
du règne de François 1er, 400 grecs et 40 orientaux.
Cet illustre monarque avait créé aussi, en faveur de
Guillaume Budé, la charge de maître de la librairie
du roi. Henri 11 ordonna, par lettres patentes de
Tannée 1556, de déposer à sa bibliothèque un exem-
plaire sur vélin de tous les livres imprimés par pri-
vilège. Ce fut une source très-grande d'accroisse-
ment pour cette collection ; mais, pendant la Ligue,
elle perdit la plus grande partie de ses richesses.
Henri IV en fit transporter les débris à Paris et les
plaça au collège de Clermont. La Bible de Charles le
Chauve, l'un des plus admirables monuments paléo-
graphiques de la seconde race, fut alors achetée de
l'abbé de Saint-Denis, ainsi que 800 manuscrits qui
provenaient de la bibliothèque de Catherine de Mé-
dicis. La bibliothèquedu roi changea encore une fois
de local ; elle fut transportée dans le monastère des
cordeliers, et bientôt après, par ordre de Louis XIII,

rue de la Harpe, chez les religieux de Saint-Côme.
Les principaux accroissements, pendant le dix-sep-
tième siècle, furent 418 volumes, dont 150 grecs,
achetés de la succession de Philippe Huraull, évêque
de Chartres; 200 mauuscrits vendus au-roi par les
frères Dupuy; 1,923 par le comte de Béthune; 400
par le comte de Brienne; 10,000 par la veuve Du-
fresne ; 13,000 confisqués après la condamnation de
Fouquel; 2,156 manuscrits et 3,660 ouvrages impri-
més échangés avec la Bibliothèque Mazarine contre
des livres doubles de celle du Roi; enfin, les biblio-
thèques particulières de Jacques Galois, de Gilbert
Gaulmies, de Jacques Mental, des Carmes de la place
Maubert, de Bassini (700 volumes), de Mézeray, de
Chantereau le Fèvre, de Jacques Dupuy, du collège
de Foix, les livres grecs (62 manuscrits) envoyés du
Levant par Monceaux, de Portugal par le ministre du
roi (250 volumes); 340 volumes de copies de litres
originaux faites dans les archives du midi de la
France, par le président Doat, et 180 relatifs à la
Flandre par Godefroy; 620 manuscrits en toutes
langues, rapportés par le voyageur Yansleb, vinrent
augmenter cette belle collection. Il faut ajouter à
cette liste, fort incomplète encore, les livres donnés

au roi par l'empereurde la Chine, et ceux qui furent
achetés, par ordre de Louvois, en Angleterre, en
Hollande, en Suède, en Espagne et en Italie. Galland

en rapporta également du Levantun grand nombre.
Vers 1692, on signala à l'attention des savants le

premier manuscrit palimpseste que venait de recon-
naître le bibliothécaire Boivin; ce volume^contenait
un texte des oeuvres de saint Ephrem, transcrit au
quatorzième siècle ; mais les feuillets de parchemin,
avant de recevoir le texte récent, avaient été lavés
et grattés, afin de faire disparaître l'écriture très-
ancienne qu'ils contenaient; on -étudia alors les

moyens chimiquesde faire reparaître cette première

écriture, et de nos jours on y est parfaitement par-
venu. Les savants travaux de l'illustre cardinal Maï
sont le résultat d'opérations chimiques analogues
faites sur les palimpsestesde la bibliothèquedu Va-
tican. Le cardinal a publié lous les textes ainsi nou-
vellement restitués.

La Bibliothèque du Roi avait été transportéedepuis
quelque temps (1666) rue Vivienne, dans une maison
appartenant à Colbert, et deux sections nouvelles
avaient complélé cet établissementdigne des rois de
France, en ajoutant aux livres manuscrits et aux
livres imprimés un cabinet des médailles et anti-
ques, dont le premier fonds venait des objets rares et
des médailles recueillis par les rois de France, sur-
tout depuis le seizième siècle, et par Gaston, duC
d'Orléans, frère de Louis XIII. L'autre se composait
des estampes et planches gravées ayant une même
origine. Les cabinets particuliers de Pellerin et de
Mariette enrichirentbientôt ces deux mêmes collec-
lipns.

Les bâtiments de l'hôtel de Nivernais, rue de Ri-
chelieu, furent appropriés spécialement pour la Bi-
bliothèquedu Roi en 1724; mais il devint nécessaire
de modifier considérablementles dispositions inlé-
rieures de l'hôtel dans lequel Mazarin avait fait son
séjour habituel. C'est dans ce nouveau local qu'on
réunit les richesseslittéraires dont les rois de France
recommandaient de doter la capitalede leur royaume.
Parmi les accroissementsnotables de la Bibliothèque
soit par des acquisitionsou par des dons volontaires^
les plus importants du dix-huilième siècle furent :
les 558 manuscrits de Louvois; 275 manuscrits de
Faure, docteur de Sorbonne; 450 de Linévy Bigot;
109 volumes ou liasses de pièces généalogiques ou
historiques, confisqués à d'Haudiquier, et provenant
des historiographes Duchesne; 18,000 portraits gra-
vés, légués par le sous-bibliothécaire Clément; 290
volumes achetés à Tévenot, et les collections con-
sidérables léguées par Gaignières, d'Hozier, Bignon,
Baluze, Lamare; les livres des Chinois achetés des
prêtres des mjssions étrangères; les collections de
Thorcy, Targuy, Fonlanieu, Saint-Martial, de Li-
moges, N. Dame, de Paris, Serilly,du Cange, Lanulat>
Cangé, de Mesmes, la Vallière, et surtout celle qui
provenait de Colbert, composée de plus de 10,000
volumes ; le cabinet d'estampesde Biringhemet celui
d'objets antiques de de Boze ne doivent pas être
passés sous silence.

Lorsque la révolution de 1790 éclata, la Biblio-
thèque du roi possédait i 52,000 volumes imprimés
et 30,000 manuscrits^ indépendamment d'une sérié
considérable de cartons contenantdes pièces isolées

.
Son budget ordinaire était de 130,000 livres; des
hommesillustres dans la science ou la politique por-
tèrent successivement, depuis Guillaume Budé, le

.titre et occupèrent l'emploi-de garde de la Biblio-
thèque du Roi ; sous leurs ordres étaient des savants
qui s'occupaient spécialement des livres imprimés,
des manuscrits, des estampes et des antiques. Le pu-
blic était admis deux fois par semaine; il était peu
noinbreux, et cependant les archives de cet établis*
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sèment et l'Essai historique publié par Leprince,
avaient déjà enregistré de graves abus et des actes
de déprédations commis par les étrangers qui fré-
quentaient cet établissement. Saint-Léger publia
alors un mémoire sur la conservation des biblio-
thèques, et l'abbé Barthélémy en présenta un autre
à l'Assemblée constituante, dans lequel il déclarait
que le moyen le plus certain de conservation était
de ne rendre jamais l'établissement public. M. de
Boze, son prédécesseur, s'était fait, disait-il, une
règle d'en défendre l'entrée au public, et il ne l'avait
jamais montré sans être pénétré de frayeur! Mais
les orages politiques qui agitaient la France devaient
aussi retentir dans l'intérieur du sanctuaire paisible
des lettres et des arts. La hideuse délation partit de
l'intérieur même de cette administration pour signa-
ler à Tanimadversion des patriotes les fonctionnaires
de la Bibliothèque. Un employé secondaire, appuyé
par un professeur du collège de France nommé Vil-
lebrune, se chargea de-ce triste emploi. Six con-
servateurs furent arrêtés et emprisonnés pendant
plus de huit mois. Ils furent remplacés par un jour-
naliste virulent, du nom de Carra, par le délateur
Villebrune et le comédien Bélissin; on ne dit pas
quelle fut la récompense accordée à l'employé asso-
cié de Villebrune; il eut sans doute une augmenta-
tion de traitement. Les deux premiers n'occupèrent
pas longtemps leur emploi : on n'hérite pas de ceux
qu'on a égorgés. Quant au comédien, on lui tint
compte de ses bonnes intentions,et on lui accorda une
pension de retraiteaprèsla réorganisationdelàBiblio-
thèque. C'està cette époque quele représentant Rome
proposa d'envoyerà la Monnaie pour y être fondues
toutes les médailles et antiques de la Bibliothèque;
mais ce projet fut repoussépar la Convention.

Enfin, le 25 vendémiaire an IV, une loi organisa

.
une nouvelle administration de la Bibliothèque du
Roi, devenue nationale ; elle fut confiée à huit con-
servateurs d'un mérite reconnu, liés entre eux par
les liens de la fraternité, dit le rapport, et qui déli-
béraient à la majorité sur toutes les questions' rela-
tives à cet établissement. C'étaient Langlès, la Porte
du Theil, Legrand'd'Aussy, Barthélémy, Millin, Ga-
peronnière, Van Praël et Joly. Quelques mois après,
le gouvernementordonna de transporter à la Biblio-
thèque Nationale tous les livres et manuscrits placés
dans des dépôts provisoires dits nationaux, et prove-
nant des émigrés et des établissements religieux sup-
primés. Celte opéralionse fil sans précaution:et sans
contrôle; les conservateurs n'avaient pas de local
préparé et ne purent constater si les ordres du gou-
vernement avaient été exécutés avec exactitude et
fidélité. Ce ne fut que quelque temps après que Ton
reconnut des confusions regrettables, des erreurs
graves. En même temps arrivaient à la même biblio-
thèque les livres imprimés, les manuscrits, les es-
tampes, les médailles, choisis par des commissaires
spéciaux envoyés dans les États dont nos armées
victorieuses occupaient le territoire. L'Italie, l'Alle-
magne, l'Espagne, le Portugal,contribuèrent tour à
tour, et aux dépens de leurs collections, à enrichir

la Biblolhèque Nationale; maisnous ne mentionne-

rons pas les plus beaux monuments de paléographie

ou de glyptique, que Ton vit alors arriver à Paris,

pour ne pas être obligés de dire que presque tous
ont été rendus, contrairement aux capitulations de
Paris en 1815, et en vertu de cette loi si anciennede
la raison du plus fort, qui elle-même nous avait pro-
curé ces raretés archéologiques. Quant aux monu-
ments et aux collections régulièrement acquispar la
Bibliothèque, nous aurons occasion de les mention-
ner en parlant bientôt de chacune des sections spé-
ciales de cet établissement.

Les liens de la fraternité, dont la Convention na-
tionale'croyait avoir doté les conservateurs de la
Bibliothèque, ne furent pas de longue durée. Des
difficultés administratives engagèrent en Fan.ix Lu-
cien Bonaparte, alors ministre de l'intérieur, à mo-
difier l'organisation de cet établissement; mais son
arrêté ne remédiait pas au mal réel, et il fut rap-
porté. L'empereur Napoléon s'occupa bientôt après
du projet de transférer la Bibliothèqueau Louvre,
mais il n'y donna aucune suite. Toutefois, il consacra
des sommes importantes à faire acheter les livres im-
primés en France depuis 1785, et qui n'avaient pas
été déposés. La Restauration modifia plusieurs fois
en partie l'administration républicaine de la Biblio-
thèque, sans lui enlever ses plus importantes attri-
butions ; elle, avait encorele droit de présentation aux
fonctions de conservateur et de nominationaux au-
tres emplois de tous grades, la discussion du budget
et celle des acquisitions; seulement, les décisions du
conservatoire de la Bibliothèque n'étaient valables
qu'après l'approbation du ministre responsable. La
Bibliothèque eut successivementl'abbé Barthélémy,
Millin, Gosselin et Dâeier pour présidents-directeurs.
Les ressources du budget annuel de cet établisse-
ment étaient loin de suffire aux besoins que le déve-
loppement des études scientifiques et littéraires en
Europe avaient créés pour la Bibliothèque du Roi.
Les reliures et les acquisitionsfurent surtout fort né-
gligées pendant les premières années de la Restau-
ration. Il existait à cette même époque dans les com-
bles de la Bibliothèque, une masse de parchemins
entassés sans ordre, provenant d'une vente aux en-
chères faite, vers 1780, par l'ancienne chambre des.
comptes de Paris. Cette portion avait été achetée par
Beaumarchais, qui s'en était rendu adjudicataire, et
qui, plus tard, embarrassé de son acquisition, était
parvenu à faire résilier ce marche en considération
d'une entreprise nouvelle soumissionnée également
par lui et agréable au gouvernement. Par son ordre,

' ces parchemins avaient été déposés à la Bibliothèque
du Roi, où Ton ne s'en occupa que lorsque les eaux
de la toiture ayant .pénétré à travers les ardoises
dans l'intérieur des combles et atteint ces parche-
mins, il en résulta, par l'effet de la fermentation,
des émanations dangereuses. Ce fut alors, en 1824,
que, sur la demande du conservatoire de la.Biblio-
thèque, le ministre de l'intérieur autorisa le triage
de ces parchemins et la vente de ceux qui seraient

reconnus inutiles aux collections de la Bibliothèque,
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^pt^àlïes conditions 1° que les indemnités accordées•^i^Jèyas de l'École des Chartes ou autres qui pro-/^Bderà^j^au triage, seraientprélevées sur le produit
îiv^W ^ï}e deS Pièces l'cjelées; 2° que le surplus
f&$M> pSduit serait employé à la reliure des ma-|j|fcrsjrit§ ou à des acquisitions; -on y ajouta ensuite la
'Tfianscriplion du supplément du cataloguelatin ; 3° que
Jiadtmnistrateurdela Bibliothèque,M. Dacier, dirige-

rait l'opération, et en adresserait tous les six mois le
compte auministre. On enleva d'abord les parchemins
pourris, et l'opération du triage fut immédiatement
commencée.MM. Floquet, Guérard, Paulin Pâris,Ma-
rin,Lenoble et autres,prirentpartàcetravail,etfurent
indemnisés selon Tari été du ministre. De grandes col-
lections manuscrites furent reliées; des acquisitions
nombreuses, des échanges utiles furent faits; une
acquisition considérablede médailles se fit également
avec le concours des fonds des parchemins. M. Da-
cier adressait au ministre compétent les comptes
semestriels qui lui étaient prescrits. Ces comptes sub-
sistent; ils font connaître'la recette et la dépense et-
les noms des parties prenantes, soit à titre d'indem-
nité de triage, soit comme vendeurs ou relieurs de
manuscrits. Les objets reçus en échange étaient
inscrits comme acquisition sur le registre d'entrée
du département des manuscrits. Aux dates de 1825
et -1826, on y trouve les mentions d'échanges de
celte nature inscrite de la maind'Abel Rémusat, con-
servateur au même département. D'autres échanges
y sont inscrits par M. Champollion-Figeacdepuisl'an-
née 1828, époque de sa nomination à la Bibliothèque :

-
le manuscrit unique des Lettres d'Èginard a été'
acquis par un de ces échanges. Ces renseignements,
tirés des pièces officielles et des registres de l'admi-
nistration de la Bibliothèque, rectifieront toutes les
relations plus ou moins erronées qui ont couru ou
paru sur cette opération,et notammentdans une édi-
tion récente, de l'Essai historique sur la Bibliothè-

que du Roi de Le Prince. Ce triage des parchemins
de l'ancienne chambre des comptes dura jusqu'en
1831, époque à laquelle le ministre, sur un avis du
domaine, fit cesser ce travail. Il en était résulté un
choix considérable de pièces mises en ballots, et qui
serontun jour classées et utilement consultées pour
l'histoire. Cette opérationn'était pas sans utilité, puis-
qu'elle fut reprise en 1833 par M. Guérard, devenu
conservateur. 11 y employa spécialementun élève de

-l'écoledes Chartes, M. Dupleix-Agier. Une salle à moi-
tié pleine de débris de toute sorte fut le lot du nou-
veau triage, et l'opération terminée, on n'en vendit

pas les pièces maculées et inutiles; elles servirent
économiquementà allumer le calorifère de la Biblio-
thèque.

Le personnel de la Bibliothèque, tel que la loi de
Tan îv l'avait créé, était presque entièrement renou-
velé depuis l'année 1818. Millin avait été Tavant-
dernier survivant des conservateurs nommés par la
République. Gosselin, Dacier, Raoul-Rochette, Abel

Rémusat, Gail, de Manne, furent successivementap-
pelés aux fonctions devenues vacantes, de conserva-
teurs'des antiques, des médailles, des manuscrits et

des livres imprimés. En 1828, deux places nouvelles
furent créées : Tune pour M. Champollion-Figeac,
nommé conservateur des manuscrits, chartes et di-
plômes, et l'autre pour M. Jomard, chargé de con-
server les cartes et plans, ainsi que les documentset
la publication provenant de l'ancienne commission
scientifique d'Egypte. La révolution de 1830 ne chan-
gea rien à la Bibliothèquedu Roi, mais les adminis-
trateurs profitèrent de la discussion de la loi relative
à la nouvelle liste civile pour faire restituer à l'éta-
blissement confié à leurs soins les camées, médailles
et pierres gravées, choisis autrefois dans les collec-
tions du cabinet des antiques pour orner les colliers
de l'Impératrice et les tabatières de Napoléon. Ces
objets précieux étaient restés jusqu'en 1832 déposés
parmi les diamants et bijoux de la couronne: mais il
manquaalors vingt-cinqdes quatre-vingt-deuxpièces
emportéesautrefois par ordre de l'Empereur, et elles
n'ont pu être retrouvées.Il était égalementresté entre
les mains des anciens commissaires délégués par le
gouvernement de la République pour choisirdans les
départements parmi les livres, les manuscrits et les
antiques provenant des établissements supprimés,
ceux de ces objets rares qui pouvaient compléter les
collections de la Bibliothèque, un certain nombre de
manuscrits; notamment entre les mains de M. Pru-
nelle, toute la correspondance littéraire du savant
abbé Nicaise et du président Bouhier, formant plus
de trente volumes d'autographes; chez un autre,
les quatre volumes, dont trois autographesaussi, des
Mémoires du cardinal de Retz, etc.; ils furent égale-
ment, mais non sans de dures difficultés et de vives
instances, réintégrésà la Bibliothèque du roi par les
soins des conservateurs des manuscrits.

Cet établissement eut à regretter, en 1831, un se-
cond vol considérable, commis dans le cabinet des
antiques, pendant la nuit, avec escalade et effrac-
tion (le premier avait eu lieu en 1804). Une partie
des objets enlevés fut recouvrée; mais la Bibliothèque
n'éprouva pas moins une perte scientifique d'environ
300,000 francs; et dans le nombre des pièces rares
qu'elle perdit, il. s'en trouvait quatre d'absolument
uniques. On avait volé 170 livres pesant d'or; on
en a recouvré en nature 81 b'vres pesant et 80 livres
en lingotsde la valeur-de 120,000 francs. Cette perte
regrettable a été à peu près entièrement réparée par
des acquisitions nouvelles faites avec le produit des
lingots. La Bibliothèque s'enrichit aussi, en 1831, de
la précieuse collection de vases et statues antiques

en argent découverts à Bernay (Eure), et qui sont
aujourd'hui exposés dans les montres du cabinet des
antiques.

M. Guizot, ministre de l'instructionpublique, aug-
menta, en 1832, le personnel de la 'Bibliothèque et
surtoutles attributionsdu directeur-président de l'ad-
ministration. D'après cette nouvelle ordonnance, le
conservatoire présentait trois candidats aux fonc-
tions d'administrateur,et le ministre nommait. L'ad-
ministrateur devait ' exercer pendant cinq années.
En même temps, MM. Lelronne, Lenormant, Magcin,

Hase Fauriel, furent appelés aux fonctions de con-
6
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servateursoude conservateurs-adjoints. Le Moniteur
du 2 juin 1836 constate les améliorations réalisées
dans cet établissement pendant les quatre années
qui suivirent sa réorganisation, soit au cabinet des
antiques, soit aux manuscrits, où des travaux de
dépouillement des collections manuscrites s'exécu-
taient, d'après un règlement donné par le ministre,
sous la direction de M. Champollion-Figeac. Mais

au gré du pouvoir, son influence ne s'exerçait pas
d'une manière assez directe sur la Bibliothèque,
dont l'administration avait été établie par une loi
de l'an îv, quelque peu modifiée à plusieurs épo-

ques. En 1839, M. de Salvandy, ministre de l'in-
struction publique, voulut créer une direction géné-
rale qui aurait à elle seule toutes les attributions
des conservateurs. Une ordonnance du roi fut ren-
due le 23 février; elle donna lieu à de vives ré- j

clamations de la part des conservateurs de la Biblio-
thèque; ils exposèrent leurs griefs dans des Lettres
imprimées au nombre de trois, qui furent suivies de
réponses du directeur généralDunoyer;maisce con-
seiller d'État ne put réussir à entrer en possession
des fonctions. dont il avait été investi, et bientôt
après, l'ordonnance du 23 février fut remplacée par
une autre ordonnance eontre-signée Villemain. Sa
rédaction, sujette à des interprétations diverses, fit
naître dansla Bibliothèque de nouvelles controverses
entre les conservateurs.M. Letronneavait été nommé
administrateur; il fut obligé de soutenir, en vertu de
ses nouvelles fonctions, l'exécution d'une partie de
Tordonnanee qu'il avait combattuecomme conserva-
teur en participant à la rédaction des trois lettres
imprimées. Aussi se décida-t-il peu à peu à aban-
donner ses fonctions d'administrateur de la Biblio-
thèque, et à accepter celles de garde général des
Archives du royaume. 11 eut pour successeur, pen-
dant le ministère de M. Cousin, M. Naudet, nommé
conservateur, et qui .réunit à ce titre celui d'ad-
ministrateur. Mais M. de Salvandy, étant redevenu
ministre, jugea convenable de remettre en vigueur
son ordonnance du 23 février 1839. 11 sépara les
fonctionsd'administrateur de celles de conservateur,
et accorda même à M. Naudet le titre d'administrateur
général, en augmentant d'une manière notable ses
attributions administratives et ses appointements.La
plus importante de ces nouvelles attributions fut
sans contreditla direction absolue des catalogues des
livres imprimés de la Bibliothèque Royale, pour la-
quelle il fut accordé un fonds spécial et un bureau
composé d'employés ad hoc. Mais le travail n'obtint
pas tous les suffrages ; un membre de l'Institut de
France, appartenant aussi à l'administration delà
Bibliothèque, M. Paulin Paris, publia, en 1847, une
brochure intitulée : De la Bibliothèque Royale et de la
nécessité de commencer,achever et publier le Catalogue
généraldes livres imprimés. Ellefut suivie deplusieurs
autres sur l'état des catalogues, et ces publications

• successives,faites par divers conservateurs, prit le nom
de Guerre des Brochures. Néanmoins, le travail dirigé
par M. Naudet fut continuéjusqu'à ce que le Moniteur
universelannonçâtau public,dansles termessuivants,

les résultats insignifiants obtenus après de si grands
sacrifices d'argent. Nous.donnons un extrait du Moni-

teur du 6 septembre1852 : « Les travauxeffectués de-

puis l'époque à laquelle un crédit fut ouvert pour la
confection des catalogues, n'avait p^as produit les ré-
sultats que donnaient droit d'espérer les sacrifices

considérables qui avaient été faits » Le rapporteur
ajoute : Je fis dresser le compte de l'état du travail,
et cet état a été la révélation d'un mécompte nou-
veau et la cause d'une surprise dont il -est difficile

de revenir... En somme, il en résultait que tout le
travail fait (durant les premiers mois de l'adminis-
tration de M. Taschereau) n'avait servi qu'à'rendre
exact et réel le chiffre total (des livres portés au ca-
talogue) qui jusque-là était exagéré,et par conséquent
le progrès qui avait été trouvé si insignifiant, si nul,
est. dans le fait le résultat du travail récent (exécuté

sous la direction de M. Taschereau). »

.,
Par décret du 24 janvier 1854, M. Naudet fut rem-

placé dans la direction des travaux du catalogue de
la Bibliothèque Impériale par M. Taschereau, qui
reçut en même temps le titre d'administrateurad-
joint. En moins de trois années, M. Taschereau a
pu, par les résultats réalisés sous son active direc-
tion, publier quatre volumes in-4° de catalogue. Ils
sont relatifs aux livres concernant l'histoire de
France.

Mais, dans cet intervalle de temps, la France avait
vu éclater la révolution de i 848, qui, comme la pre-
mière république, opéra des changements dans la

' Bibliothèque, redevenue nationale. M. Carnot fut
nommé ministre de l'instruction publique le 28 fé-
vrier, M. Génin chef de division le 29, et le 1er mars
deux conservateurs, M. Champollion-Figeac et
M. Raoul Rochette, furent destitués. Le premier fut
remplacé par M. Hauréau, l'un des rédacteurs du
National; le traitement du second pourvut à celui
de divers fonctionnairesnouveaux, tels que MM. Lan-
dolfe, Deveria, etc. M. Landolfe, employé au cata-
logue, obtint l'emploi de secrétaire de Tadministra-
teur général, M. Naudet. Mais les dépenses du per-
sonnel, par- suite des promotions de circonstance, se
trouvèrent alors tellement dépasser les sommes fixées
par les budgets votés sous la monarchie, que, pour
ramener ce sous-chapitre du budget à un chiffre
plus normal, le ministre Carnot destitua M. de Slene
de ses fonctions de professeur de langue turque, et
obligea M. du Beux, conservateuradjoint de la Biblio-
thèque, orientaliste distingué, à accepter ce profes-
sorat, afin de laisservacant un traitement et de pou-
voir payer les nouveaux dignitaires. Ainsi réorgani-
sée, la Bibliothèque traversa les temps orageux de
1848, privée en grande partie de son public habi-
tuel, n'étant pas plus heureuse qu'avant à satisfaire
à toutes les demandes du public nouveau et ancien
et à préserver ses collections de tout dommage. Un
jeune critique, M. Lalanne, se plaignait en 1854 que'
la plus grande partie des richesses anciennes de la
Bibliothèque étaient perdues pour le public (Encyclo-
pédie moderne); mais il eût été juste d'ajouter que
le public demande ordinairement d'une manière si
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inexacte la plupart des ouvrages dont il veut se ser-
vir, qu'il rend souvent ainsi les recherches impossi-
bles. M. Hauréau ne resta pas longtemps à la Biblio-
thèque Nationale. Lorsqu'en 1852 1a loi exigea des
fonctionnaires le serment à la nouvelle Constitution,
M. Hauréau ne le prêta pas et continuases fonctions.
A celte même époque, le Prince-Président venait de
faire, en faveur de M. Arago, une généreuse excep-
tion à cette formalité du serment rendue obligatoire
par la loi; les amis de M. Hauréau en espéraient-ils
une seconde? Elle ne fut "vraisemblablement pas
demandée; M. Fortoul, ministre de l'instructionpu-
blique, invita M. Hauréau à se retirer, et le 30 oc-
tobre, M. Guérard, membre de l'Institut, fut nommé
conservateur. Il mourut en 1854 et eut pour succes-
seur M. Natalis de Wailly. Peu de temps après, le
nombre des conservateurs de la Bibliothèque fut
augmenté,et la sectiondes estampes divisée en deux,
celle des estampes et celle des cartes et plans.

Aujourd'hui, l'administrationcoûte, savoir : deux
directeurs, un trésorier et un secrétaire, 26,800 fr.

— Section des manuscrits : trois conservateurs,
18,000 fr.; quatre adjoints, 14,400 fr.; employés,
8,400 fr. — Section des livres imprimés : deux con-
servateurs, 12,000 fr.; trois adjoints, 10,SOO-fr. (le
quatrième porté au budget ministériel est trésorier
de la Bibliothèque et ne participe pas au service de
la section) ; employés, 30,900 fr. — Section des mé-
dailles : un conservateur, 6,000 fr.; deux adjoints,
7,200 fr.; employés, 4,500 fr. — Section des cartes :

un conservateur, 6,000 fr.; deux adjoints, 7,200 fr.;
employés, 7,000 fr. — Sectiondes estampes : un con-
servateur 6,000 fr.; deux adjoints, 7,200 fr.; em-
ployés, 8,100 fr. — Gagistes, 19,900 fr.; matériel,
86,000 fr. (cette partie du service se trouve réduite,
depuis.1856, de 14,000 fr. au profit du personnel);
chauffage, 15,000 fr. ; cours d'archéologieprès laBi-
bliothèque, 3,400 fr. ; fonds extraordinaires pour le
catalogue, 50,000 fr. — Total : 338,800 fr.

Il nous reste à donner une idée sommaire des cinq
sections dont se compose la Bibliothèque Impériale.
Contrairement à l'usage, nous commencerons par la
section des manuscrits, parce qu'elle est la plus an-
cienne de cet établissement littéraire, celle qui date
de la fondation même de la Bibliothèque. Les con-
servateurs sont MM. Hase (manuscrits grecs), de
Wailly (manuscrits latins et français), Reinaud (ma-
nuscrits orientaux); les adjoints sont MM. S. Julien,
B. de Xivrey, Paulin Paris etL. Lacabane.

Les manuscrits sont classés par langues, savoir :
1° manuscrits orientaux, formant autant de fonds
qu'ils comprennent de langues différentes : hébreux,
samaritains, syriaques, coptes, éthiopiens, armé-
niens, arabes, turcs, siamois, indiens, chinois. Ces
derniers ne sont cependant que des livres imprimés
mais réunisaux manuscritsà cause des connaissances
spécialesqu'ils exigent pour en rédiger le catalogue.
2° Manuscrits grecs, comprenantceux du fonds du
roi, ceux de divers monastères, réunis à la Biblio-
thèque depuis 1790, enfin les volumes de nouvelle
acquisition. 3° Manuscrits latins. 4° Manuscrits

français et en langues de l'Europe moderne. Les di-
visions sont les mêmes que celles des manuscrits
grecs. Ce déparlement de la Bibliothèque a eu suc-
cessivement pour conservateurs, depuis son origine
jusqu'au milieu du seizième siècle, Gilles Mallet,
Antoine des Essars, Garnier de Saint-Yon, Jean
Maulin, Laurent Palmier, Robert Gaguin, Mellin de
Saint-Gelais, Jacques Amiot, Pierre de Montdoré.
Après cette première période et jusqu'en 1719, les
fonctions de maître et de garde de la Librairie du

.
roi entraînaient souvent la surveillance de l'en-

' semble de la Bibliothèque, livres imprimés et livres
manuscrits. Mais lorsqu'on divisa cet établissement
en sections distinctes, les manuscrits furent confiés
successivement à l'abbé de Louvois, à Boivin, à
l'abbé de Targny, à Sévin, à Mélot, à Capperonnier,
à l'abbé Sallier, à Béjot. Nous avonsnommé les per-
sonnes qui leur succédèrent après la révolution de
1790; mais nous devons ajouter à cette liste le nom
de l'illustre orientaliste baron Silvestre de Sacy.
Clément, Boivinet Capperonniers'étaient occupésplus
particulièrement de la publication des catalogues des
manuscrits ; quatre volumesin-folio furent imprimés
par leurs soins pendant les années 1739 à 1744, sa-
voir : un pour les manuscrits orientaux, un pour les
grecs et deux pour les latins. La révolutioninterrompit
cette oeuvre éminemment utile; et elle n'a pas encore
été reprise. Des tentatives diverses furent faites à plu-
sieurs époques; une collection de notices sur les prin-
cipauxmanuscrits de la Bibliothèquedu Roi a été pu-
bliéepar l'Académie des Inscriptionset Belles-Lettres;
elles sont dispersées aujourd'hui dans seize volumes
in-4°. En 1836, M. Paulin Paris commença, sur l'en-
sembledescollectionsmanuscrites,un travailanalogue
à celui de l'Académie, et il a publié successivement
sept volumes in-S° de très-curieuses notices descrip-
tives des manuscrits du fonds du roi. Cette publica-
tion a pour titre : Les Manuscritsfrançaisde la Biblio-
thèque duRoi. Mais, entreprise sur unplariaussivaste,
il était difficile de penser que l'auteur, pût termi-
ner un catalogue qui aurait exigé un nombre infini
de volumes. Lorsque le gouvernement eut accordé à
la Bibliothèque Royale un crédit spécial destiné à la
confection et à l'impression des catalogues, M. Cham-
pollion-Figeac,alors conservateur, rédigea un projet
d'impression du catalogue des manuscrits français
et en langues modernes du fonds du roi ; il voulait
compléter ainsi l'oeuvre de Boivin et de Capperon-
nier. Ce projet fut lithographie et présenté au Con-
servatoire en 1842; une commission fut nommée

pour l'examiner; mais la commissionne fit jamais

son rapport. En 1847, M. Champollion-Figeaccom-
muniqua son plan au minisire de l'instruction publi-

que, qui lui répondit le 9 septembre :

« J'ai communiqué ce projet à M. le directeur de
la Bibliothèque Royale, qui pense avec moi que ce
travail est d'une incontestable utilité, mais qu'il ne
saurait être publié à part, dans l'intentionoù je suis
d'ailleurs de faire une collection complète de tous les
cataloguesdes manuscrits de la BibliothèqueRoyale.
Je vous remercie, néanmoins, de m'avoir transmis
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ce document, que j'ai fait classer avec soin pour le
consulter en temps opportun.

» Recevez, etc. SALVANDY. »
Peu de temps après, AL Champollionpublia égale-

ment une brochure ayant pour titre : État actuel des
Catalogues des manuscrits de la Bibliotlxèque Royale
(27 pages in-8°). Ces travaux rentrent à présent dans
les attributions de l'administrateur général des cata-
logues, M. Taschereau.

La collection de manuscrits orientaux de la Biblio-
thèque Royale est des plus riches, tant par le nombre
des volumes que par la rareté de certains textes •

arabes, chroniqueurs et géographes,que les savants
français et .allemands consultent fréquemment. Un
des principaux accroissements des collections primi-
tives provient d'une acquisition faite, par les soins
de M. Champollion-Figeac, aux héritiers du consul
français Asselin. Elle consiste en plusieurs centaines
de volumes, dont troismanuscrits des plus importants
valaient à eux seuls une portion marquante du prix
total de cette acquisition. M. Reinaud, conserva-
teur de cette section depuis 1854, avait commencé
depuis longtemps une partie du catalogue des ma-
nuscrits orientaux; il fait exécuter maintenant le
surplus de ce travail, sous sa direction, par des sa-
vants orientalistes, ses élèves ou ceux de Siivestre de
Sacy, attachés temporairement au travail du catalo-
gue, et indemnisés sur les fonds extraordinaires af-
fectés à cette oeuvre importante.

La section des manuscrits grecs du moyen âge est
la moins nombreuse. Elle compte au plus 4,000 vo-
lumes dont le catalogue est imprimé depuis 1744. Le
plus ancien de ces manuscrits est un fragment d'un
volume sur vélin, du quatrième siècle, en lettres
onciales. Il contient l'Exode, le Lévitique et les Nom-
bres. Le manuscrit des Épitres de saint Paul, écrit
au septième siècle, accompagné d'une traduction
latine en regard, a une grande célébrité. C'est le
plus ancien texte des oeuvres de ce saint, et, de plus,
il renferme quelquesvariantes qui ont été l'objet de
vives controverses entre le clergé catholique et les
dissidents. Un ordre du roi fit enfermer ce volume
sous clef avec défense de le communiquer; mais cet
ordre a cessé d'être exécuté depuis 1790. Nous de-
vons encore citer, parmi les manuscrits grecs les
plus remarquables, une Vie des Saints, de Tan 890
(n° 1470); un Saint Grégoire orné d'admirablespein-
turés (n° 5i0); un Recueil de Prières du dixième
siècle, doùt les grandes et belles miniatures méritent
une attention spéciale, ainsi que les Èvangiliaires,
n°3 70, 74, 1208 (onzième siècle). De très-belles mi-
niatures des douzième, treizième et quatorzième
siècles, rendent, extrêmement précieux les volumes
nos 1528, 889, 550, 95, 1128 et 135. Dans leur en-
semble, ces manuscrits peuvent donner une idée
exacte des diverses phases de décadenceet de progrès
que subit la peinture chez les Grecs chrétiens. Les
accroissements de cette partie de la. collection des
manuscrits du roi, depuis 1790, seraient presque
insignifiants, si on n'avait pas à mentionner les vo-
lumes grecs qui proviennentde l'ancienne abbaye de

Saint-Germain-des-Prés, de Paris, qui les devait à la
libéralité du cardinal de Coislin.

La collection des manuscrits latins a une bien plus
grande valeur historique;elle offre, de plus, des res-
sources inappréciables pour notre histoire nationale
depuis le huitième siècle. Le nombre des volumes la-
tins rassembléspar les anciens rois de France, était de
plus de 10,000. Depuis1790, des acquisitionsextrême-
ment précieuses ont été faites, et tous les manu-
scrits conservés dans les maisons religieuses de Paris
sontvenusaccroîtrele fondsduroi. Néanmoins,le plus
ancien manuscrit est d'origine royale; c'est un Pru-
dentius sur vélin, en capitalesrustiques, qui remonte
au moins au quatrième siècle (n° 8084). Cette Biblio-
thèque possède également des chartes sur papyrus
des siècles suivants, dont l'état de conservation est
admirable; elles ont été publiéespar D. Mabillon.Lês
autres manuscrits, qui ont une célébrité- justement
méritée, sont : n° 2630, un Saint-Hilaire de Trinl-
tate; un Missel de l'abbé de Saint-Germain, en vélin

pourpre et en lettres d'or et d'argent; un Tite-
Live en lettres onciales du huitième siècle (n° 5730);
deux beaux Térence du neuvième siècle, dont un
est orné de figures au trait (n° 7899); deux Horace
du dixième siècle. L'un de ces volumes rappelle Un.
usage très-singulierdu moyen âge : lorsqu'unprêtre
avait fait copier un livre, même de littérature pro-
fane, et qu'il s'était assuré de la correction du texte, '
il offrait ce travail à un sainten le déposant sur l'au-
tel qui lui était consacré, et il demandait ensuite que
ce livre fît partie de la bibliothèque d'un monastère
placé sous le vocable du même personnage au-
quel il l'avait offert. Cet usage sauva de la destruc-
tion un grand nombre d'importants ouvrages et
fit multiplier les copies des livres de la latinité
païenne. La Bibliothèque Impériale possède égale-
ment la plus, belle collection de Missels, de Bibles,
d'Êvangéliaires manuscrits, en latin, qu'il soit
possible de trouver dans un établissement de ce
genre. Souvent ils sont recouverts de riches reliures
en or, ciselées el chargées de pierreries, d'ivoire
sculpté, elc. ; et dans les calendriers qui précèdent
ces livres, se trouvent fréquemment des notes histo-
riques contemporaines des événements qu'elles re-
tracent. Citonsencore la Bible de Charles le Chauve
et son Psautier, le Missel qui fut à" l'usage de saint
Louis, les Heures d'Annede Bretagneet de Louis XIV.
11 faudrait placer à côté des volumes qui portent
ces noms illustres une longue série de numéros de
livres qui pour n'avoir pas reçu un nom royal, n'en
sont pas moins précieux au point de vue de l'art.
Leur origine obscure les a préservés d'une translation
au Louvre pour figurer d'une manière assez triste à
côté des bas de soie de l'empereur Napoléon 1er et du
bureau de Louis-Philippe,brisé à coups de hache en
1848.

Parmi les acquisitions importantes de manuscrits
latins faites avant 1848, nous devons citer surtout le
Code Thêodosien (livres vi, vu et vm), provenant de
la bibliothèque du château de Rosny; c'est le plus
ancien texte de ce code ; il est du sixième siècle, en
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lettres onciales, et sur les marges se trouvent quel-
ques notes de la main du célèbrejurisconsulteCujas ;
— Tunique manuscrit connu des Fables de Phèdre,
qui avait appartenu à Pierre Pilhou; et parmi les
manuscrits intéressants par la richesse et l'élégance
de leurs ornements, le missel du roi René II, un Evan-
géliaire, recouvert de sculptures en ivoire du sep-
tième siècle enchâssées dans des reliefs en or soi-
gneusement travaillés et représentant le Christ, les
apôtres saint Pierre, saint André et sainteMenna, etc.
La Berue Archéologique a publié une description de
ce curieux monument, et une planche (la vingt-
septième du recueil ) en reproduit exactement l'état
actuel.-

Les plus anciennes traductions françaises des li-
vres saints et des auteurs classiques, tous les poèmes
connus en notre langue, les chroniques de France
et des pays voisins, les traités moraux et ascétiques,
telle fut la première série de livres qui servit de base
à la bibliothèque des rois de France, et dont on re-
trouve encore la plus grande partie dans le fonds
du roi, aux manuscrits français de la Bibliothèque
Impériale/C'estla collection la plus complète d'ou-
vrages français du moyen âge. Elle est aussi riche
en poésies des troubadours provençauxqu'enromans
de la Table ronde et autres, dans lesquels on trouve
retracée l'expression fidèle des moeurs de la chevale-
rie. Les précieux recueils de rondeaux, virelais, bal-
lades et chansons y sont nombreux, et parmi eux,
ceux du duc Charles d'Orléans occupent une des
premières places. Nous en avons publié le texte
d'après un manuscrit authentique, qui provient de
la bibliothèque' même de ce personnage. Les livres
sur la chasse, sur la médecine, la cabale, les voyages,
et une infinité d'ouvrages italiens, espagnols, portu-
gais et allemands, complètent l'ensemble de cette
section de la Bibliothèque. Le volume des Menei-
singers est le plus précieux parmi les manuscrits al-
lemands, et les Romanceros parmi les espagnols.
Des catalogues particuliers des manuscrits.italiens,
espagnols et portugais ont été publiés par le savant
abbé Marsand, par M. Occhoa et par le vicomte de
Sanlarem.

Les notices de M. P. Paris sur un certain nombre
de manuscrits français (n° 6701 à 7310) du fonds
du roi font apprécier l'anciennetédes textes, et con-
naître en même temps les belles peintures dont ils
sont ornés, de quelle bibliothèque ancienne ils pro-
viennent, s'ils sont publiés ou inédits, s'ils portent la
signature de leur premier propriétaire, enfin tous
les caractères bibliographiques particuliers qui peu-
vent recommander ces précieux volumes à l'atten-
tion de Térudit ou de l'amateur. Nous renvoyons
donc pour tous ces renseignements à l'ouvrage même
dont nous venons de parler, qui a pour titre : Les
Manuscritsfrançais de la Bibliothèque du Roi.

Il nous reste à faire connaître les collections de
pièces historiques, qui ne forment pas une des
irioindres richesses manuscrites de la Bibliothèque
Impériale. Nous parlerons d'abord de la collection
du comte de Béthune, composée de 1,900 volumes;

elle renferme principalement des lettres autographes
des rois et reines, princes et princesses d'Europe,
depuis le quinzième siècle jusqu'au milieu du dix-
huitième; les instructions données aux ambassa-
deurs envoyés par la France dans les divers États de
l'Europe, les récits de leurs négociations et toute
leur correspondance. Mais, pour l'histoire du sei-
zième siècle, on trouve principalement dans cette
collection des notions qui n'existent dans aucun
autre recueil de la Bibliothèque. Le fonds de Béthune
a fourni de nombreux documents au volume que
nous avons publié dans la collection du ministère de
l'instruction publique, sous le titre de : Captivité du
roi François Ier. Une seconde série de volumes ab-
solument consacrés aux affaires diplomatiques,mais
uniquement composés de copies de pièces prises sur
les originaux, est celle qui provient de Brienne. An-
toine de Loménie, comte de Brienne, secrétaire
d'État, avait formé ce recueil, en 360 volumes, uni-
formément reliés à ses armes, et le roi en fit l'acqui-
sition moyennant 40,000 livres. 11 en existe plusieurs
copies, et celle que Affaire Serilly est également
déposée à la Bibliothèque Impériale. M. de Sérilly
avait de plus rassemblé 66 volumes d'extraits du
Trésor des Chartes, plusieurs recueils des ordon-
nances des rois de France, une copie des registres de
la cour des aides, des extraits de ceux des cours des
comptes de Paris, Montpellier, Provence, Dijon,
Guyenne, Rouen, etc., et du Parlement de Paris.
Gaignière avait formé un cabinet composé des plus
grandes raretés en livres imprimés, manuscrits, es-
tampes, dessins,tableaux, cartes géographiques,etc.
On y remarquait 100 volumes de titres originaux
sur les évêchés et abbayes;.270 volumes de lettres
et dépêches originales des rois, princes, ambassa-
deurs et ministres de toutes les cours d'Europe, de-
puis Charles VII jusqu'au règne de Louis XIV; enfin,
un recueil considérablede chartes et de cartulaires.
Tous ces précieux documentsse trouvent aujourd'hui
à la Bibliothèque Impériale; mais on avait autrefois
détaché la partie de ce cabinet qui pouvait intéresser
spécialement le dépôt des affaires étrangères. Cepen-
dant, parmi les volumes qui sont aujourd'hui à la
Bibliothèque Impériale, on en remarque plusieurs
composés uniquement des minutes autographes du
comte de Brienne, secrétaire d'État, sur les négocia-
tions les plus secrètes de la cour de France.

Il existe à la Bibliothèque une autre collection qui
devraitprendre rang avant toutes celles que nous ve-
nons de nommer, si elle n'avait été si fréquemment
explorée par les savants de toutes les nations, à
cause de la variété infinie de pièces dontelle se com-
pose sur toutes sortes de sujets : c'est celle de Dupuy,
ancien garde du Trésor des Chartes et de la Biblio-
thèque du Roi. Quarante années furent consacrées à
former un cabinet qui consistait en 300 manuscrits
anciens et plus de 900 volumes de pièces manu-
scrites originales et copies, et 9,000 volumes impri-
més.

On peut puiser dans ces manuscrits des notions
exactes sur l'histoirepolitiquede la France, sur celle
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des offices et dignités, sur les droits et prérogatives
de la couronne, enfin surl'état des cours et juridictions
de France; les traités de paix, d'alliance, de trêves,les
contrats de mariage des rois et enfants de France, les

testaments desprinces et personnages illustres, l'état
des maisons des souverains : la correspondance des

personnages illustres dans les lettres grecques, la-
tines, françaises et italiennes, complète cet admirable
recueil de pièces. Il tient lieu en très-grande partie
du Trésor des Chartes des rois de France, dont
Pierre Dupuy fit copier les documents les plus nota-
bles sur les sujets que nous venons d'ériumérer. Il
est plus facile de les trouver aujourd'hui dans cet
immense recueil que d'obtenir la communication
du document original aux Archives générales de
l'Empire.

L'abbé de Louvois, mort bibliothécaire du roi,
avait aussi formé une collection de 300 volumes de
dépêches, mémoires et négociations, depuis 1640
jusqu'en 1660.11 les légua par son testament, et l'on
peut les consulter à la Bibliothèque Impériale, ainsi
que les collections suivantes, savoir : La Mare, 600
volumes sur l'origine des charges, offices et dignités
de France, et correspondancesde divers personnages;
Baluze, 1,000 volumes et un grand nombre de char--
tes originales des rois de France depuis Louis le
Débonnaire; correspondances des ministres et am-
bassadeurs; 258 bulles des papes, conciles, et autres
documents sur les affaires ecclésiastiques; lettres et
actes relatifs à la Catalogne, TAragon et Majorque,le
Languedoc et spécialementTAgenais, le Quercy, les
Templiers, le domaine du roi. Les lettres originales
et chiffrées du cardinal Mazarin, qui font partie de
ce fonds, ont été publiées pour la Société de l'Histoire
de France par M. Ravenel, en un volume in-8°. Le
fonds de de Mesmes, dont le recueil le plus important
est celui qui concerne la Ligue, compte 22 vo-
lumes de mémoires Originaux. Le fonds de Colbert
est aussiriche en documentsprécieuxpour l'histoire
que celui de Dupuy, dont nous venons de parler, et
les manuscrits anciens qui proviennent de .cet
homme d'État n'avaient pas une moindre valeur.
En disant que le roi a payé cent mille écus celte pré-
cieuse collection, nous indiquonsassez tout ce qu'elle
renferme de monuments inappréciables aujourd'hui
pour l'histoirelittéraire et politique de la France. Le
cartulaire de Philippe-Auguste, la bible et le livre de
prières de Charles le Chauve, enrichi de pierreries,
240 volumes grecs, figuraient dans cette acquisition.
De plus, on y remarquait une collection d^e 300 vo-
lumes relatifs au Béarn, au Languedoc, au pays de
Foix, à la Guyenne; 180 concernant la Flandre ; 505
l'histoire politique de France, presque tous compo-
sés de documents originaux; indépendammentd'au-
tres recueils relatifs aux bâtiments construits par
Louis XIV, aux embellissements de Paris, aux tra-
vaux exécutés dans toutes les généralités de France
et aux études administratives faites sous l'impulsion
de ce ministre pour créer en France des manufac-
tures qu'elle ne possédait pas et développer le com-
nierce des colonies, la marine, etc.

Nous devons encoreciter quelques collections d'une

moindre valeur historique et litléraire, mais dans
lesquelleson trouve des notionsspéciales sur la poésie

et l'histoire comme : «elle de Cangé, en 200 volumes;

500 portefeuilles et 200 volumes relatifs à l'Univer-

sité, aux offices, cours et juridictions, aux généalo-
gies' des familles de France, aux ordres militaires et
à l'histoire, tous provenant d'Antoine Lancelot, de
l'Académie des Inscriptions. Les portefeuilles,toute-
fois, font encore partie de la section des livres im-
primés. Le fonds de Du Cangea été formé de la réu-
nion des débris,autrefois dispersésen France et en
Allemagne, des manuscrits du savant auteur du
Glossaire de la moyenne et basse latinité. Parmi les
plus importants sont le texte revu et corrigé de la
Chronique de Ville-Hardouin, l'Histoire des comtes
d'Amiens et de Ponthieu, un recueil sur la Picar-
die, etc. L'intendant Fontanieu avait réuni 1,200 vo-
lumes manuscrits relatifsà l'histoire deFrance,parmi
lesquels on remarqueun recueil de 800 portefeuilles
remplis de documents sur l'histoire de France ran-
gés chronologiquement,on y compte plus de 60,000
pièces. Enfin, les manuscrits du duc d'Orléans, mort
à Sainte-Geneviève ; ceux de Mézerai, de de Boze,
d'Haudiquier,de Duchesne,historiographede France,
des abbés de Targny, de Legrand, sur le' règne de
Louis XI; du maréchal de Noailles, de Morel de

.
Toisy, de Peyresc, Gassendi, BouiUaud, de Four-r
mont, sur la langue et la littérature chinoise; de
Çhampollion sur l'Egypte ancienne, etc.

En l'an V, la section des manuscrits s'était €nri-
chie :

1° Delà précieusecollection de manuscrits rassem-
blés depuis si longtemps par les religieux de l'ab-
baye de Saint-Germain, la plus considérable de Pa-
ris après celle du roi. Elle avait été formée au-
trefois avec les collections particulières de d'Estrées,
de l'abbé Renaudot, .du cardinal de Gèvres, des
Coislin, d'une partie de celle du chancelier Sé-
guier, etc. Le manuscrit latin de saint Augustin, du
sixième siècle, sur papyrus d'Egypte, les oeuvres de
Pierre Lombard, des tablettes de cire,des romans de
chevalerie, de très-beaux cartulaires, et une volu-
mineuse correspondance diplomatique relative au
dix-septième siècle, tellessont les principales raretés
de la célèbrebibliothèquede Saint-GermaindesPrés,
qui n'est aujourd'huiqu'un important appendice de
celle du roi : nous avons déjà parlé des manuscrits
grecsde la mênie provenance; 2° des manuscrits de
l'abbaye Saint-Victor, nioins nombreuxque ceux de
5aint-.Ger.main, mais parmi lesquels il se trouvait
cependant des .manuscrits très-précieux; 3" les livres
de la Sorbonne, qui ne tiennent que le troisième
rang comme importance de collection parmi celles
qui furent réunies à la Bibliothèque du JAoi, à la
même époque. Enfin on y transporta encore : 4° les
manuscrits des Grands-Augustins ; 5° des Barnabites;
.6° des Carmes; 7° des Carmes de la place Maubert;
8° des -Célestins,; 9° de .Saint-Martin-des-Çhanips;
10° de la Merci: 11° des Minimes; 12° des Missions
étrangères; 13° de JSayaï-re, dont les précieux yo-



BIB BIB 87
lûmes furentdétournésde leur destinationavantd'ar-
river à la Bibliothèque et sans qu'on ait su ce qu'ils

-étaient devenus; 14° de l'Oratoire; 15° de divers
émigrés.

La dernière acquisitionun peu notable faite par la
section des manuscrits avant 1848, fut celle de la
collection Joly de Fleury, composée de tous les pa-
piers des procureurs généraux de cette famille de
parlement et de titres anciens sur l'histoire, dont les
plus précieux sont le cartulaire des rois de France
Philippe-Augusteet saint Louis, les procès des possé-
dées de Loudun, celui de Cartouche, celui de Da-
mions, du collier, et toute la correspondancerelatives
aux événements politiquesjusqu'au momentde la ré-
volution. En réalisant cette acquisition, la Biblio-
thèque se délivra de l'obligation de fournir à la fa-
mille Joly de Fleury une copie complète de 900 vo-
lumes de la collection de Dupuy.

Le cabinet des Titres généalogiques forme une di-
vision à part parmi les manuscrits.Il consiste en plus
de 5,000 portefeuilles ou cartons remplis de titres
originaux tous très-préoieux,non-seulemeut pour les
familles de France et d'Europe, mais aussi pournotre
histoire nationale. Ce cabinet commença à se former
en 1711, et fut bientôt après enrichipar les collec-
de Gaignières, de Charles d'Hozier, de Clairem-
bault,d'Haudiquierde Blancourt. Ce dernier fut con-
damné, en 1701, à une prisonperpétuelle,pour avoir
fabriqué de faux titres et de fausses généalogies. De
nos jours, cette même industrie a pris un grand dé-
veloppement et est devenue des plus productives
depuis que lé gouvernementn'en surveille plus les
élucubrations; les cabinets généalogiques, les livres
et les annuaires de la noblesse de tous les pays n'ont
cessé de paraître ni pendant la dernière république,
ni depuis le rétablissementdu gouvernementimpé-
rial. Mais on annonce enfin l'étude d'une loi qui ré-
gira sévèrement cette matière.

En 1754, le roi fit acheter de M. Blondeau 12,700
titres originaux destinés à compléter le cabinet gé-
néalogique ; plus tard, on y réunit également une
collectionde testaments originaux de gentilshommes
bourguignons, des titres relatifs à la noblessede Lor-
raine, 129,600 titres provenant de M. de Ja CoUr, un
grand nombre de généalogiesrédigées par Berlin du
Rocheret,le plus médisant des généalogistes,dont les
notes satiriques formeraientun curieux supplément
aux historiettes scandaleusesde Tallemant desRéaux.
En 1777, on acheta encore de Jault 142 portefeuilles
et 8,000 titres, et de Blondeau 649 boîtes de docu-
ments originaux. Enfin, le dernier des Cherins a
légué au même cabinet une nombreuse collection
de généalogies dites Preuves de cour, et le cabinet
conservé par le dernier survivant des d'Hozier a été
en partie acquis par la Bibliothèque Impériale depuis
quelques années seulement.

Cette immense collection échappa heureusement
aux brûlementsde titres féodaux entrepris en 1793;
la table'des noms de famille, travail extrêmement
précieux, périt seule et fut triomphalement brûlée
sur la place Vendôme. Mais tous les actes originaux

et les généalogiessubsistent encore de nos jours. Le
cabinet des titres est divisé en quatre classes :
1° Titres originaux par ordre alphabétique des noms
de famille; 2° mémoires et généalogies rangés dans
lemêmecordre; 3° cabinet officiel de d'Hozier, formé
avant 1790, et appartenant au roi de France; 4° série
de 1,400 volumesmanuscrits,parmi lesquels 80 ren-
ferment des rôles originaux et des montres militaires
depuis 1344.

Section des livres imprimés. — Conservateurs :
MM. Magnin et Ravenel; conservateurs adjoints :
MM. Pillon, Richard, de Manne. — La collection des
ouvrages des premiers temps de l'imprimerie que
possède la Bibliothèque,et à laquelle on a donné le
norri d'incunable, passe pour la plus complète. C'est
assez dire que la xilographled'abord, et tous les pre-
miers essais d'imprimerieen caractères mobiles faits
par Gutemberg, J. Fust et leurs élèves existent dans
cet établissement. Les uns sont d'acquisition mo-
derne, d'autres proviennent de la munificence de
Louis XVI11; la plupart étaient dans la Bibliothèque
des Rois de France avant 1790. De ce nombre la Bible
dé 1455, en deux volumes,et dont on ne connaît que
cinq exemplaires; la Bible de Pierre Schoeffer de
Tannée 1462, in-fol; la Bible historiée de Verard,
1496, dont il ne subsiste que trois exemplaires, etc.
11 en est de même du Psautier de 1474. Sur 2,700
ouvrages anciens imprimés sur vélin et connus des
bibliographes, la Bibliothèque en possède plus de
1,470. Toutes ces raretés bibliographiquessont expo-
sées sous des montres vitrées dans la grande et belle
galerie de la Bibliothèque Impériale. L'un des an-
ciens conservateurs de cette section, le savant bi-
bliographe Van Praët, a fait connaître, par ses publi-
cations spéciales sur les incunables et les livres im-
primés sur vélin, toute la valeur de ces volumes.
Disons encore qu'il ne manque à la collection des
éditions princeps des classiques latins, pour être
complète, que le Lucrèce de 1471 et l'Horace, sans
date. Les beaux modèles de l'imprimerie moderne
française et étrangèren'ont pas été négligés. Les Bo-
doni, les Didot, la Charte d'Angleterre, les plus beaux
produits de l'Imprimerie Impériale, s'y trouvent éga-
lement réunis.

Le département des livres imprimés de la Biblio-
thèque impériale passe pour renfermer environ
900,000 volumes.

Cabinet des Estampes : Conservateur, M. Deveria;
conservateurs adjoints, MM. Duchesne jeune et de la
Borde.

La formation et les accroissements successifs de
celte belle collection et la description artistique des
pièces les plus rareset les plus précieusesont été l'ob-
jet d'une publication faite par feu M- Duchesne aîné,
ancien conservateur, dans laquelle on trouve toutes
les notions désirables sur l'origine et l'état actuel des
cabinets. Nous nous bornerons à indiquer les princi-
pales divisions du classement des estampes, ce qui
contribuera bien mieuxà faire apprécier l'immensité
dès recueils que possède la Bibliothèque.A. Galeries,
cabinets et collections des souverains et des partira-
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liers; singularités de Tart du dessin el de la gravure,
592 volumes. B. Ecoles d'Italie et du Midi, 244 vo-
lumes. C. École germanique, 313 volumes. D. Ecole
française, 583 portefeuilles. E. Graveurs anciens,
dits vieux maîtres. Graveurs d'Italie, Allemagne,
Hollande, flamands, anglais, français, 966 porte-
feuilles.F. Sculpture,oeuvres des sculpteurs, recueils
de statues, de bas-reliefs, de pierres gravées, 144 vo-
lumes. G. Antiquités, 319 volumes. H. Architecture,
oeuvres des architectesfrançais et étrangers, monu-
ments et détails, 282 portefeuilles. I. Sciencesphysico-
mathématiques, ponts et chaussées, histoire mili-
taire, 214 volumes. J. Histoire naturelle, 411 porte-
feuilles. K. Arts académiques,jeux, écriture, dessin,
musique, équitation, lutte et maniement des armes,
échecs et cartes, 369 volumes. L. Arts et métiers,
316 volumes. M. Encyclopédie, 202 volumes. N. Por-
traits de personnages de France, d'Italie et du midi
de l'Europe, d'Allemagne, d'Angleterre, du Nord et
des régions lointaines, etc., 509 portefeuilles. 0. Cos-
tumes de France, d'Europe, d'ordres religieux et mi-
litaires, orientaux, chinois, d'Afrique, d'Amérique,
d'Australie, etc., 793 volumes. P. Prolégomènes his-
toriques, tables chronologiques et généalogiques,
calendriers, monnaies et sceaux, blasons, fêtes pu-
bliques et cérémonies,pompes funèbres, jugements,
exécutions, 307 portefeuilles. Q. Histoire ancienne,
de France, d'Italie et du midi de l'Europe, d'Alle-
magne et du nord de l'Europe, livres historiques,
231 portefeuilles. R. Hiérologie, Bible, saints et
saintes, liturgie, histoire ecclésiastique,. 227 porte-
feuilles. S.i Mythologie, 95 volumes. T. Fictions,
poèmes, théâtres, romans, allégories, emblèmes,
rébus, caricatures, 378 portefeuilles. U. Voyages,
389 portefeuilles. V. Topographie de France, d'Italie,
d'Angleterre, d'Allemagne, du Nord, d'Asie, d'Afri-
que, d'Amérique,-987 portefeuilles. Y. Bibliographie,
1025 volumes.

Le nombre total des pièces contenuesdans les por-
tefeuilles et volumes dont nous venons d'indiquer la
classificationpeut être évalué à treize centmille, sans
compter les acquisitions nouvellement faites, comme
la collection de soixante mille portraits réunis par feu
M. de Bure. Dans la galerie où est déposé cet admi-
rable ensemble d'estampes,on amis sous verrine les
plus belles épreuves des gravures de tous les temps
et de tous les pays. C'est aussi à feu M. Duchesne
aîné, l'un des conservateursqui se sont le plus oc-
cupés d'enrichir le départementà la direction duquel
il a présidé pendant un demi-siècle, qu'on est rede-
vable de la création de cette exposition permanente
des plus beaux types de la gravure ancienne et nou-
velle.

Cabinet des Cartes et Collections géographiques :
Conservateur, M. Jomard; conservateurs adjoints,
MM. de Pongerville et Franck.

Ce cabinet a été formé par M. Jomard, nommé
conservateur en Tannée 1828; il se compose des
cartes qui existaient déjà à la Bibliothèque Impériale,
aux sections des imprimés et des estampes, de celles
nouvellement acquises, et surtout des documents,

dessins et objets antiques provenant de l'ancienne
commission archéologique qui suivit l'expédition de

Bonaparte en Egypte.
On trouve dans ce cabinet quelques cartes ma-

nuscrites du moyen âge, exécutées sur parchemin;
deux mappemondes que Ton croit être l'oeuvre de
Louis XVI, etc.

Cabinet des Médailles et Antiques : Conservateur,
M. Ch. Lenormant; adjoints, MM. Chabouillet et
Lavoix.

La formation de cette précieuse collection remonte
au règne de François Ier. Elle est aujourd'hui une.
des principales richesses de la Bibliothèque Impé-
riale; mais ce sont les médailles et les monnaies qui
attirent principalementl'attention. Les séries de la
Grèce et de Rome contiennent toutes les raretéscon-
nues dansce genre. Les monnaies françaisesdu moyen
âge ont été l'objet d'un soin particulier de la part du
conservateur actuel, M. Ch. Lenormant, qui a fait
acheter dans les ventes publiques toutes celles dont
le cabinet ne possédait pas d'exemplaire. Cette la-
cune, qui était regrettable pour un cabinet français,
doit être aujourd'hui à peu près entièrement com-
blée. Les monnaies orientales, principalement celles
des Arabes et des Turcs, ont été classées par M. La-
voix, à son retour d'un voyage qui avait pour objet
de compléter les séries de la bibliothèque. Les ca-
mées et les pierres gravées les plus célèbres se trou-
vent aussi à la

.

Bibliothèque Impériale; mais les
sculptures antiques en marbre et en pieire n'offrent
qu'un médiocre intérêt relativementà ce que possède
le Musée du Louvre. 11 en est de même des papyrus,
momies et autres objets d'origine égyptienne, dont la
véritable place serait aussi dans le Musée Impérial.
Il n'en est pas de même de la collection des statues
en or et en argent, des vases, boucliers, etc., d'un
haut intérêt pour l'histoire de Taït dans l'antiquité,
et que Ton voit exposés dans des montres vitrées du
cabinet. Le choix des pièces dont se compose cette
exposition d'objets du plus grand prix est due à
M. Lenormant; il mérite d'arrêter l'attention des vi-
siteurs. Les monuments qui y sont réunis forment
une histoire de Tart de la Grèce, de Rome et du
moyen âge français. Les coupes et médailles, en petit
nombre, qui proviennent des rois grecs de la Perse
(dynastie des Sassanides), sont d'acquisitions récentes
et ne se trouvent que rarement dans d'autres cabi-
nets. Une des pièces principales dans ce genre, parmi
celles que possède la Bibliothèque, lui a été donnée
par M. le duc de Luynes.

BIBLIOTHÈQUES DE PARIS.— Indépendammentde l'im-
mense établissement dont nous venons de parler, il
existe à Paris diverses autres collections de livres
moins importantes,mais précieuses encore sous de

.

certains rapports. Cependant, elles sont loin de ren-
dre aux études tous les services qu'on devrait en at-
tendre. En effet, ces collections forment souvent
double et triple emploi entre elles, et toutes restent
incomplètes. Il est donc bien à regretter que le gou-
vernement ne prenne pas en sérieuse considération

1 l'état précairede ces établissements, et ne leur donne
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pas une destination toutà fait spéciale. Ainsi, en lais-
sant la Bibliothèque de la rue de Richelieu comme
la collection unique et la plus complète de toutes
celles qui peuvent exister, où on ne communiquerait
que les livres rares et précieux qui ne se trouve-
raient pas dans lgs autres établissements, on forme-
rait à la Bibliothèque Mazarine, par exemple, une
collection spéciale et complète de livres d'histoire et
d'érudition; à l'Arsenal, une collectioncomplète de
poëtes et d'ouvrages de littérature; enfin, à Sainte-
Geneviève, une bibliothèque d'ouvrages classiques et
élémentaires nécessaires aux études de la jeunesse
qui suit les cours de droit, de médecine, d'histoire et
des sciences, dont la Sorbonne, le collège de France
et les autres établissements scientifiques sont l'ensei-
gnement oral. On ne verrait plus exister de ces dé-
plorables anomalies qui font que deux mille ma-
nuscrits restent enfouis, non catalogués et inconnus,
à la Bibliothèque Sainte-Geneviève, où personne ne
les consulte, tandis qu'il y a une section spéciale de
ce genre rue de Richelieu. 11 en est de même de la
Bibliothèque de l'Arsenal : elle possède, entre autres^
deux carions de la collectionFontette, dont la Biblio-
thèque Impériale a les cent cinquante autres; et
l'administration de l'Arsenal ne consentirait certai-
nement pas à s'en dessaisirpour combler une lacune
de la Bibliothèque de la rue de Richelieu. La belle
collection des travaux manuscrits de Sainte-Palaye,
sur le moyen âge, a été égaleinent divisée entre ces
deux établissements.Des ouvrages doubles et triples
encombrent chacune de ces bibliothèques, celle delà
rue de Richelieu surtout, et avec ces doubles, régu-
lièrement répartis, on trouverait de quoi enrichirles
bibliothèques de Paris de second ordre, et une foule
d'autres dans les départements auxquelles les muni-
cipalités n'accordent pas les fonds nécessaires pour
avoir des livres indispensables même au cabinet d'un
simple particulier. Mais nous devons abandonnerces
considérations générales, pour faire connaître plus
spécialement, et en quelques lignes seulement, les
bibliothèques de Paris.

La Bibliothèque Mazarine, située dans les bâti-
ments de l'ancien collège des Quatre-Nations, dont
l'autre partie est occupée par l'Institutde France, fut
donnée à ce collège par le cardinal dont elle porte
le nom. Elle compte aujourd'hui plus de 90,000 vo-
lumes. Cette Bibliothèque possède la collection la
plus complète d'anciens livres de droit, de théologie,
de médecine et des sciences physiques et mathéma-
tiques. Elle a eu pour conservateurs, depuis la Ré-
volution, entre autres : MM. Petit-Radel, Fêlez,
Naudet, etc.; mais elle a perdu, par suite de sous-
tractions, un grand nombre de volumes rares et pré-
cieux et des opuscules imprimés au quinzièmesiècle.
MM. de Sacy, Sainte-Beuve, Chasles, etc., sont au-
jourd'hui chargés de la conservation de cet établis-
sement, dont l'administrateur reçoit 4,000 francs
de traitement, et les conservateurs, les employés, les
gens de service et le matériel coûtent en sus 38,000
francs.

Le budget de la Bibliothèque de l'Arsenal est de '

35,800 fr. pour un administrateur,un conservateur,
trois adjoints, deux bibliothécaires, quatre sous-bibliothécaires et employés. Celte Bibliothèque doit
son origine au marquis de Paulmy, ancien ambassa-
deur français en Pologne. Le comte d'Artois en fit

,l'acquisition, et la complétaen 1781 par une grande
partie de l'ancienne collection du duc de la Vallière,
achetée aux enchères. C'est pour ce motif que cet
établissement se nommait, sous le règne des Bour-
bons, Bibliothèquede Monsieur. C'est encore une des
Bibliothèques qui ont changé de nom à chaque révo-
lution; ellecompte 175,000 volumes et 6,000 manu-
scrits, dont quelques-uns ornés de très-belles pein-
tures. La Bibliothèque de l'Arsenal est riche surtout
en romans, en ouvrages de littérature moderne, en
pièces de théâtredepuis l'époque des mystères, et en
recueils de poésies françaises depuis le commence-
ment du seizième siècle. Elle a eu pour administra-
teur Charles Nodier; elle a pour conservateurM. Paul
Lacroix (BibliophileJacob), dont les publications re-latives aux Bibliothèques ont attiré l'attention du
gouvernement.

La Bibliothèque Sainte-Geneviève, dont la fonda-
tion remonte à i 624, est celle qui possède le per-
sonnel le-plus nombreux, savoir : un administra-
teur, six conservateurs, cinq bibliothécaires, cinq
sous-bibliothécaires, sept employés, absorbant, avecles dépenses de matériel, 87,700 fr. Le département
des livres imprimés de la Bibliothèque Impériale
n'a pas autant de personnes pour un service pu-
blic qui concerne 900,000 volumes. La Bibliothè-
que Sainte-Geneviève en renferme160,000 et 3,500
manuscrits; mais sa collection d'incunables est assez
précieuse, ainsi que celle des Aides. M. Ferdinand
Denis, M. Cucheval-Clarigny, M. Avenel, auquel on
doitlabelle publication de la correspondancedu car-
dinal de Richelieu, en sont les conservateurs très-
connus du public studieux.

11 nous reste encore à mentionner les bibliothèques
de troisième ordre pour le nombre des volumes,

.
comme celle de la Sorbonne, du Louvre, de l'Insti-
tut, de la Chambre des Pairs, de la Chambre des Dé-
putés, confiées longtempsau biographe Beuchot,qui
a eu pour successeur M. Miller, savant helléniste;
de l'École de Droit, de l'École de Médecine, du Jardin
des Plantes, des Avocats, de la Cour de Cassation;
mais si elles sont peu nombreuses,elles ont au moins
le mérite incontestabled'être tout à fait spéciales, d'un
accès facile et assez en ordre pour qu'on y retrouve
les livres qu'elles possèdent.

Bibliothèquesdes palais impériaux.— Dans chacun
des palais de la liste civile, il existe des bibliothèques
plus- ou moins nombreuses provenant de diverses
origines, mais qui toutes renferment quelques rare-
tés. Celle du palais de Fontainebleau,dont M. Cham-
pollion-Figeac est conservateur, a été formée avec
une partie de la bibliothèque de l'ancien Conseil
d'État et un grand nombre de livres provenant des
dépôts de 1791. Aussi retrouve-t-on sur les re-
liures des livres de cette bibliothèque les armes
des Montmorency, des Noailles, des Choiseul, etc.
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Cette collection se compose de 32,000 volumes. Elle
avait eu pour conservateur le savant bibliographe
Barbier, qui, chargé plus tard de la Bibliothèque du
Louvre, n'oublia jamais de comprendre dans les dis-
tributions des .ouvrages remarquables auxquels les
listes civiles souscrivaient, la bibliothèque qui avait
été autrefois confiée à ses soins. Aussi remarquê-t-on
à Fontainebleau une 'belle collection de voyages an-
ciens et modernes,les grandeshistoires de provinces
pufeliéespa'rles bénédictins,les recueils académiques,
et tous les livres à gravures dont l'impression re-
monte au commencementde -ce siècle. Casimir De-
lavignefut nommé conservateurde cettebibliothèque
après 1830, et en porta le titre jusqu'à sa mort.

Le château de Versailles possède aussi une biblio-
thèque, qui a été formée par ordre du roi Louis-Phi-
lippe : M. de Bonnechose en est le conservateur. Les
livres de cettebibliothèqueserapportentparticulière-
mentà l'histoire de France et au règne de Louis XIV.
Le musée historique,créé avantla révolution de 1848,

a servi de point de départ pour la formation d'une
collectiond'ouvragesqui ne devaientêtre en quelque
sorte que l'histoire écrite dont le château renfermait
l'histoire iconographique.

-
Nous n'avons pu nous procurer aucune notion

exacte sur. lès bibliothèques des châteaux de Saint-
Çloud, de Compiègne, de Meudon et de Pau. Elles
sont peu considérables, mais elles ont plus d'impor-
tance encore que la plupart de celles que Ton trouve
dans quelques villes de nos départements. Celle de
NeuiUy a été en grande partie incendiée, ainsi que le
château, en 1848, et celle du Palais-Royal vendue
aux Archives, par suite des décrets relatifs aux biens
de la maison d'Orléans.

Nous terminerons cet ensemble de notions som-
maires sur les bibliothèques anciennes et modernes
en rappelant que les ouvrages de Pelit-Radel, ceux
de M. P. Paris, du comte Léon de Laborde, les rap-
ports de M. Ravaisson et les traités spéciaux de Pei-
gnot, etc., renferment des renseignements très-
détaillés sur ce sujet, dont nous n'avons touché que
les généralités. Il existe au ministère de l'instruction
publique un fonds de 20,000 fr. pour le service gé-
néral des bibliothèques, sur lequel des subventions
sont sans doute accordées aux établissements des
villes dont la municipalité ne possède que des reve-
nus insuffisants pour subvenir à l'entretien d'une
bibliothèque. Un ou plusieurs inspecteursdes biblio-
thèques sont payés sur ce fonds ; mais une dépense
plus incontestablementutile est celle de l'impression
des catalogues des manuscrits disséminés dans ces
bibliothèques. Deux volumes ont déjà été publiés.

Nous n'avons donné aucune description des bâti-
ments occupés par les bibliothèquesde Paris, M. le
comte de Laborde, membre de l'Institut, ayant con-
sacré une de ses Lettres sur VOrganisation des Bi-
bliothèques à en faire connaître l'état ancien et mo-
derne. Des erreurstypographiquesont fait imprimer:
Sammonius-Serenius pour Samonicus-Serenus;Au-
riee pour Rurice ; Guituise pour Gruthuyse; Galois

pour Galius de Leyde; Gaulmies pour Gaulmain:

Bassini pour Cassini; Linevy-Bigo.t pour Lineri;

Targuy pour Targny; Lannelat pour Lancelot;

Birenghem poui Beringhen, et quelques autres mots

que le lecteur reconnaîtra facilement, cet article

ayant été imprimé en l'absence de l'auteur.
AIMÉ; ÇHAMPOLLION.

BIBLIOTHÈQUE. — Catalogue de la>BîbliothêqueIm-
périale. Améliorations à introduire dans cet établis-

sement. — En lisant le dernier rapport que M. Tas-

chereau a fait en 1856 àM. le ministre de l'instruction

publique, les amateurs des études ont dû voir avec
plaisir que les travaux relatifs au catalogue se pour-
suivaient sans interruption.

N'était-ce pas une chose déplorable qu'une vaste

et précieuse collection de richesses intellectuelles

ne fût à certains égards qu'un amas informe de vo-
lumes et de paperassesempilés? L'incurie s'en étant
mêlée pendant plus d'un demi-siècle, il faudra main-
tenant des efforts inouïs pour arriver à une bonne
classification de tous ces matériaux. La Révolution,

en amenant à la Bibliothèque une masse énorme de

livres et de papiers provenant des monastèreset des
établissements publics supprimés, contribua à aug-
menter ce désordre.

Nous ignorons les matières que renferment les
livres et les manuscrits qui viennent d'être mis en
ordre, d'après le rapport, et qui n'étaientpas encore
communiqués au public. Mais, assurément, nous
pouvons dire, sans témérité, qu'il doit y en avoir
beaucoupd'inutiles et de très-insignifiants.A l'époque
où ces fonds se charriaient à la Bibliothèque, on
n'avait pas le temps d'examiner si, dans le nombre
des objets qu'on emmagasinait, tout valait la peine
d'être conservé. Il est donc probable qu'on a cata-
logué bien des inutilités, et qu'il "restera encore à
faire un travail de triage pour, rejeter tout ce qui ne
ferait que produire de l'encombrement. Une suffit

pas non plus de savoir ce qu'on possède, il faut se
mettre en position de communiquer dans le plus bref
délai les livres demandés. Déjà on ne les délivre que
fort tard; ils ne viendront pas plus vite quandTes

rayons seront encore plus chargés.
La Bibliothèque n'étant ouverte que plusieurs heu-

res, on doit économiser le plus possible le temps du
lecteur, du travailleur. Pour cela, une bonne classi-
fication des matières est indispensable, afin que les
employés, chargés de distribuer les livres, puissent
les trouver facilement; on devrait aussi avoir sous
la main les livres les plus communément demandés,
Autrefois, vous désiriez Saint-Simon, Voltaire, Buf-
fon, Cicéron, Pline, l'Encyclopédie; les ouvrages de
biographie, de géographie, d'histoire; Lamartine,
Thiers, Guizot, vous les aviez à la minute; les an-
ciens habitués de la Bibliothèque,ceux qui l'ont fré-
quentée du temps de ces petits carrés de papier
gris qui étaient si commodes, ceux-là s'en souvien-
nent avec plaisir. 11 nous est arrivé d'attendre une
demi-heure l'un de ces ouvrages qui ont été dé-
placés depuis peu.

Le cataloguenouveau mettant à la disposition du
public une plus grande somme de livres, il sera né-
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cessaire d'augmenter le personnel; mais cette aug-
mentation ne gênera-t-elle pas un service déjà com-
pliqué? Le meilleur moyen de sortir de cette diffi-
culté est de couper la Bibliothèque en deux, et de
former deux bureaux de conservateurs pour la dis-
tribution des livres. 11 y aurait des classifications de
matières bien tranchées; l'histoire, la philosophie, la
littérature,la biographie, etc., pourraient être ran-
gées dans une de ces sections; les sciences propre-
ment dites., les mathématiques, la physique, l'astro-
nomie, la géographie, la statistique, les sciences na-
turelles, l'archéologie, les voyages, la navigation,
l'industrieet le commerce seraient rangés dans une
autre section, et les livres en seraient distribués par
le second bureau. On livrerait aux lecteurs une
nouvelle salle d'étude.

Les ouvrages relatifs aux beaux-arts pourraient
dès ce moment même être adjoints aux estampes et
déchargerd'autant lesrayons de la Bibliothèque.Les
doubles devraient être immédiatement vendus. A
quoi" bon avoir vingt éditions du même livre,
surtout quand il s'agit des auteurs modernes ? Que
l'on, choisisse la meilleure, la mieux imprimée, et
qu'on la mette seule à la disposition du public. Il
est inutile de se prêter à la manie d'une foule de
gens qui ne cherchent dans les éditions qu'une diffé-
rence de date.

Maintenant,un mot sur la manière dont les livres
sont communiqués. En octobre 1855, un nouveau
mode de demandes pour les livres a été adopté. 11

faut aujourd'hui remplir, dans un bulletin délivré
par les conservateurs eux-mêfnes, une foule de
blancs. Ainsi, non-seulement on est obligé d'écrire
le titre de l'ouvrage, mais d'indiquer son format, la
date et le lieu de sa publication, le prénom et le
nom de l'auteur. Toutes formalités qui sont fort gê-
nantes, car on peut avoir besoin d'un livre dont on
eonnaît le litre et le nomde l'auteur, en ignorant le
format, le lieu et la date de sa publication. Une for-
malité à laquelle on est encore astreint, est celle
de donner ses nom et prénoms, sa qualité et son
adresse. Cela, sans doute, ne doit répugner à aucun
galant homme; mais est-ce une vraie garantie qui
protège les livres communiqués? Qui empêche qu'on
ne mette un faux -nom dans le bulletin? Et même,
avec le vrai nom, supposons qu'un livre soit égaré;
ira-Mn s'en prendre à celui qui l'a demandé? Quand
un lecteur n'a plus besoin du livre qu'on lui a com-
muniqué, il vient le déposer sur une table attenant
au bureau des conservateurs. Toutes les personnes
.qui stationnentauteur du bureau, en attendant que
le panier de cuir,qui circule dans les épaisseurs du
ffiur,apporte l'ouvrage qu'elles ont demandé, passent
leur temps à examiner ces livres, à les lire^ Si une
d'elles trouve le moyen de dérober celui que j'ai dé-
posé, .serai-je accusé à sa place? Il est visible que,
dans cette mesure, on a obéi à des inlentions excel-
lentes, mais qui ne vont pas à leur but, celui de
jmeltre les livr.es à l'abri des détournements, et de
remonter jusqu'au voleur au moyen du bulletin.
Ainsi donc, la première série d'indications deman-

dées au lecteur est gênante, la seconde est illusoire,
et peut même attirer des désagréments fort pénibles
à la personne qui aurait signé un bulletin dont le
livre aurait été détourné. Cette obligation de signer
un bulletin en comporte une autre à laquelle on
semble n'avoirpas songé : celle d'exiger des conser-
vateurs un récépissé du livre que Ton rapporte au
bureau. Ces bulletins, leur forme, ne sont pas les
seules entraves. Autrefois, un employé était spéciale-
ment occupé à vous communiquer des dictionnaires
bibliographiques, où vous puisiez des indicationspré-
cises pour vos recherches. On avait encore à sa
disposition la Bibliothèquedu père Lelong. Tout cela
a été enlevé et mis sous clef. De sorte qu'il est vrai
de dire que des entraves sérieuses sont apportées au
travail, et qu'un littérateur,un savant, qui malheu-
reusement a besoin du secours de la Bibliothèque,
emploiera deux fois plus de temps qu'il n'en mettait
autrefois à rassembler ses matériaux.

Quant à la confection du catalogue, il faut s'en
réjouir : sans doute il assurera la .conservation de
tout ce que la Bibliothèquepossède ; mais le public y
gagnera-t-il? A en juger par ce qui se passe aujour-
d'hui, on peut répondre non. L'ancien catalogue
n'estjamais communiqué; le nouveau ne le sera pas
davantage. De sorte que telles recherches ne seront
possibles qu'aupersonnel delà Bibliothèque, qui s'en
fera une spécialité et qui aura seul le privilège de
certaines publications. Mais avec le temps, on sen-
tira l'injustice et les inconvénients qui résultent
de cette mise au secret des catalogues. Les élèves
de l'École des Chartes sont fort estimables, mais ils
sont en général de fort mauvais critiques en ma-
tière d'histoire, et nous ne voyons pas pourquoi
ils jouiraient de ces faveurs qu'on ne laisse pas
goûter aux simples et modestes travailleurs dans
les lettres, les arts, les sciences. Quelle gêne,
quel ennui aussi n'éprouve-t-on pas lorsque, après
avoir attendu une bonne demi-heure, le bulletin
vous rapporte une réponse négative, le livre est
sorti ! Est-ce que les livres devraient jamais sortir
d'une bibliothèque? C'est encore là un des anciens
abus qui ne choquent, pas parce qu'ils sont vieux et
bien enracinés. Voilà comment les ouvrages se per-
dent! Eh quoi! on se rend à la Bibliothèque pour
faire une recherche qui vous tient en suspens, .et Ton
vous répond : L'ouvrage qui pouvait vous .éclairer

" est -sorti, et sorti indéfiniment-!
On conçoitqu'àl'époqueoù laBibliothèque s'ouvrait

deux ou trois fois par semaine, où les travailleurs
.étaientpeunombreux, on prêtai t des ouvrages auxsa-
vants sérieux ;on comprend que d'Alembert,Diderot,
de Jaucourt, Condorcet, en aient emprunté, et que
madame Ducbâtelet et Voltaire en aient emporté à
Cirey; mais aujourd'hui, avec-les besoins incessants,
et quelquefoisjmprévus, des personnesqui se livrent
aux lettres et aux sciences, la Bibliothèque doit
constamment rester complète. Voilà sa véritable des-
tination. Que si Ton ne veut pas rompre immédiate-

;
ment avec cet état de choses, qu'on s'habitue à ne
prêter que les ouyragos dont on a djes doubles.
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On se ferait difficilement une idée de la quantité
des richesses numismatiques renfermées dans cet
élégant cabinet d'antiques de la Bibliothèque, orné
des tableaux de Boucher. Des choses fort intéres-
santes sont exposées dans les vitrines; mais la plus
grande quantité des médailles est enfouie dans une
multitude de tiroirsdont le public et même le savant
et l'amateurne voient que l'entrée des serrures. Il
nous semble que ce cabinet serait bien mieux placé
au Louvre, où la place abonde; toutes les antiquités
seraient ainsi rassemblées dans le même palais. L'a-
mateur serait heureux de voir une belle suite de mé-
dailles se recommandantau dessinateurpar la beauté
des formes, au physionomiste et au philosophe par
le caractère et l'expression des têtes, au savant par
les notions historiques, frappées par le coin antique
ou gravées dans la pierre précieuse, de voir, disons-
nous, toutes ces merveilles de l'histoire et de Tart
aussi bien logées que les tessons de terre rouge, ma-
gnifiquement encadrés dans les belles vitrines du
musée du Louvre. Les arts, les lettres, les sciences,
s'attendent à voir l'administration tirer le plus grand
parti, dans leur intérêt, des vastes salles du nouveau
Louvre. (J. Baissas.)

BICÊTRE (géographie et histoire) [corruption
de Winchester]. — A peu de distance de la route
de Fontainebleau, après avoir traversé le village
dit la Maison-Blanche, .on trouve une construction
considérable rappelant par son architecture le style
des demeures de Henri IV et de Louis XIII; c'est
Bicêtre. — Dans le complément'de l'Encyclopédie
moderne, le docteur Patte donne, d'après Leboeuf,
Godefroi, Sauvai, etc., les détails qui suivent sur cet
hospice.

-
Saint Louis acheta dans.les environs de Gentilly,

d'un nommé Pierre le Queux, une terre pour éta-
blir les Chartreux. On appela Grange au Queux, et
non pas au Gueux, comme on Ta souvent dit, les
constructions qui s'élevèrent alors. Les Chartreux
ne restèrent là que pendant quinze mois, et Jean,
évêque de Vincestre, en Angleterre, ayant acquis
une partie de leurs terres, y fit bâtir un château ou
une demeure. Cette propriété fut confisquée en 1294
par Philippe le Bel au profit d'un de ses chambel-
lans, comme l'attestent des lettres datées de Crève-
coeur. En 1301, Philippe le Bel donna main-levée de
cette confiscation à i'évêque de Vincestre. Ensuite
la propriété passe à Amédée VIII, comte de Savoie.
Sous le roi Jean, elle est prise par Kanolle, chef des
Anglais. Plus tard, le frère de Charles V y fait bâtir
un château, et Tévêquë de Paris obtient que ce châ-
teau n'aura ni fossés ni pont-levis. Ses appartements
avaient alors une grande richesse; on y voyait.des
dorures à profusion, avec des portraits de Clé-

-ment VII et des cardinaux du sacré collège, des
images des rois de France et des empereurs d'Orient
et d'Occident. En 1411, la faction de Bourgogne,
conduite par le boucher le Gois, vint y mettre le
feu; l'embrasement fut général, et il ne resta d'en-
tier que deux petites chambres, enrichies d'un par-
faitement bel ouvrage à la mosaïque. En 1416, le duc

de Berry légua Bicêtre au chapitre de Notre-Dame
de Paris. Cette donation fut confirmée par Char-
les VII en 1461, et par Louis XI en f46#. Claude
Châtillon, dans sa Topographie Française, publiée

vers Tan 1610, a représenté, au folio 10, cet ancien
château tel qu'il était alors. En 1632, il fut entière-
ment rasé. Louis XIII le fit rebâtir à neuf, pour y
loger les soldats blessés à la guerre. En 1634, le
24 août, Jean de Gondi, archevêque de Paris, y célé-
bra l'office dans une chapelle qui fut remplacée, en
1670, par une église. En 1648, saint Vincent de Paul
y fit placer les enfants trouvés quand ils étaient se-
vrés. En 1655 et 1656, les dames de la Charité ob-
tinrent des places à la Salpêtrière et à Bicêtre pour
les indigents. On venait de rendre une ordonnance
qui prohibait la mendicité dans Paris ; les mendiants
pris en flagrant délit étaient internés à Bicêtre, où

on les faisait travailler suivant leurs forces. Enfin,
quand l'hôtelroyal des Invalides, à Paris, fut achevé,
Bicêtre devint une décharge de l'hôpital général.
Les indigents, les mendiants, couchaient à quatre
dans un lit pendant la moitié de la nuit; quatre au-
tres coucheursy passaient le reste de la nuit. On vit
jusqu'à six malades étendus sur le même grabat.
Les galeux et les galeuses reçues à Bicêtrey étaient
traités par une méthode difficile, sale et insalubre.
Les syphilitiques des deux sexes, fustigés avant le
traitement, étaient le plus souvent tiaités par le
mercure et ne respiraient qu'un air infect.et délé-
tère. On donnait à THôtel-Dieude Paris les premiers
soins aux aliénés ; on les dirigeait ensuite sur Bi-
cêtre, où la plupart de ces malheureux étaient ren-
fermés dans des cabanons et chargés de chaînes. Des
jeunes gens y étaient renfermés,par ordre supérieur
ou par la volonté de leurs parents, dans uû local
qu'on nommait la Petite Correction. Bicêtre servait
aussi de prison; on y voyait des prisonniers d'État,
des détenus, des réclusionnaires, des suspects, des
condamnés à mort et des forçats. En 1792, les sep-
tembriseurs vinrent, sans artillerie, attaquerBicêtre,
qui se défendit aussi sans artillerie. Pendant trois
jours et trois nuits il se fit un affreux carnage. Pinel,
qui eut la gloire de faire tomber les fers des aliénés
et d'inaugurer un traitement médical plus moral et
plus efficace, raconte, dans son Traité de la Manie,
qu'au ihilieu de ces scènes de désolation un insensé
tua dix ou douze septembriseursavant qu'on pût s'en
rendre maître. En 4803, on commença à introduire
des améliorations sérieuses; on fit des constructions
et des plantations. Sous Louis-Philippe, la prison de
la Roquette remplaça celle de Bicêtre, et la chaîne
des forçats fut remplacéepar des voiturescellulaires.
De trop fréquentes rébellions, des évasions à Bicêtre
et d'autres considérations morales réclamaient ce
changement.

Aujourd'hui, le souvenir de ces temps mauvais a
tout à fait disparu. Sous l'habile et intelligente ad-
ministration du directeur actuel, M. Herbet, Bicêtre
ne chagrine plus la vue par son aspect. On ne voit
plus dans les cours des mendiants mal tenus se jeter
avidement sur les visiteurs pour leur demander
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quelques pièces de monnaie. Des plantations agréa-
bles, des dortoirsplus espacés,un réfectoire confor-
table, propre, presque élégant, où mangent à la fois
cinq cents indigents valides, qui sont une heure après
remplacés par cinq cents autres, telles sont les amé-
liorations qui ont été récemment introduites. M. Her-
bet a obtenu de l'administration des hôpitaux la
création d'un atelierde cordonnerie, où l'on fabrique
par an quatre mille paires de chaussures; on monte
un atelier de tailleurs, de chaussonniers; on rend le
travail obligatoire. Comme sous saint Vincent de
Paul, on poursuit l'oisiveté de l'indigent valide; on
soigne charitablement et avec zèle l'indigentinfirme.
Depuis une année on a diminué de trois cents le
nombre des lits, pour espacer davantage et obtenir
de meilleures conditions de salubrité. Dans la même
vue, depuis un an les inhumations ont lieu à Gen-
tilly. La population actuelle, se répartit ainsi : pre-
mière division : indigents valides, quatre cents;
deuxième division: indigents valides, six cent cin-
quante ; troisième division : indigents infirmes,
cinq cent soixante-dix; quatrième division : infirme-
rie générale, deux cents ; service des aliénés : hos-
pice de Bicêtre, six cent cinquante-quatre; annexe
ferme Sainte-Anne, deux cents; employés, service
de santé, ecclésiastiques, trois cent quatre-vingts;
total : trois mille cinquante-quatre.La ferme Sainte-
Anne, exploitée par les aliénés, ne paraît pas donner
les résultats qu'on en avait attendus pour le réta-
blissement des convalescents aliénés. Parmi les cu-
riosités de Bicêtre, on signale le puits, remarquable

par sa largeur et sa profondeur; il fut construit en
1733, sous la direction de l'architecte Boffraud. On
peut voir au Conservatoire des Arts et Métiers une
machine attribuée à Vaucanson et qui figure le
système qu'on employait alors pour puiser de l'eau.
Aujourd'hui, comme on le croirait difficilement, les

eaux viennent de la pompe à feu d'Aùleuil; on dé-

pense en moyenne trente à quarante mille litres
d'eaupar jour. Mais il arrive assez souventdes irré-
gularités dans la distribution des eaux ; il serait donc
à souhaiter que l'administration fit placer une
pompe au grand puits, car il donne encore aujour-
d'hui ce qui peut suffire d'eau par jour quand les

eaux d'Aùleuil viennent à manquer. Comme nous
l'avons déjà dit, l'aspect de Bicêtre n'a plus rien de

triste. A la façade nord, qui a une largeurde quatre-
vingts croisées assez espacées, s'ajoutent, du côté sud,
des bâtiments reliés par d'autres et constituantainsi
trois cours principales. L'église est située dans le
.milieu de la deuxième cour; au fond de la troi-
sième, on voit la direction, la cuisine, la buanderie,
l'entrée de la division des aliénés, qui est éloignée
des quatre autres et composée d'une série de bâti-
ments propres, sains et bien aérés. La moyenne de
dépense d'un indigent revient par jour à l'adminis-
trationà 1 fr. 66 c. ; celle d'un aliéné à 1 fr. 50 c. Ce

dernier chiffre s'expliquepar les recouvrements que
l'administration peut opérer en partie ou en totalité

sur les familles pour la pension des aliénés. Enfin,

dans plusieurs départements de la France, il existe

aussi des établissements qui portent le nom de Bi-
cêtre, et où Ton voyait autrefois des aliénés, des in-
digents et des prisonniers. (DT Patte.)

BICHIR (zoologie). — Genre de poissons du Nil et
du Sénégal, de la famille des clupes. Ils ont le bord
de la mâchoire supérieure immobile, formé au mi-
lieu par les intermaxillaires, et sur les côtés par les
maxillaires; une pièce osseuse, chagrinée, comme
celle du resle.de la tête, couvre la joue; les ouïes
n'ont qu'un rayon plat ; le corps est allongé et couvert
d'écaillés pierreuses si dures qu'on ne peut entamer
ce poisson avec le couteau; il a un grand nombre de
nageoires dorsales isolées, soutenues chacune par
une forte épine qui porte quelques rayons mous ; la
caudale entoure le bout de la queue, l'anale en est
l'approchée; les ventrales très en arrière ; les pecto-
rales sont sur un bras écailleux; autour de chaque
mâchoire il y a un rang de dents coniques, et der-
rière des dents en velours ou en râpe. Le port de ce
poisson le ferait prendre pour un serpent; sa chah-
est blanche et plus estiméeque celle des autrespois-

sons du Nil; il habite les endroits les plus profonds
du fleuve, et se tient constamment dans la vase.

GOSSART.

BIEN (BIEN et MAL) (philosophie,morale). — Le

.

bien n'est autre chose que la satisfaction raisonnable
des besoins de Tâme et du corps, dont la source est
dans l'accomplissementde la loi naturelle. Cette loi,

reconnue par toutes les nations, se réduit aux pré-
ceptes suivants : Adore l'Être suprême. — Ne fais
point à autrui ce que tu ne voudrais pus qui te fiti
fait. — Fais aux autres ce que tu souhaiterais raison-
nablement qu'on te fit. — Le mal est contraire à
l'harmonie généraleétabliepar l'Être suprême, c'est-
à-dire à la loi naturelle, qu'on ne peut enfreindre
sans devenir aux yeux de ses semblables un objet
de mépris ou d'horreur. Du reste, tout mal fait à au-
trui retombe tôt ou tard sur celui qui en est l'auteur,
et abrège sa vie, tandis que la pratique du bien em-
bellit et prolonge l'existence.

Comme ici-bas chaque chose a ses avantages et
ses inconvénients, que la multiplicité des objets que
nos yeux peuvent apercevoir y sont diversifiés à
l'infini, et que notre manière de les juger est égale-
ment différente', il en résulte que, tout étantmystères
dans la nature, nous nous trouvons placés sous
la dépendance de son divin Auteur. « Sa voix est
» agréable, et celui qui lui obéit établira la paix

» dans son âme et l'abondance dans sa maison 2. »
D'où il suit que le bien venant de Dieu, et le mal de
nous-mêmes,chaquehomme enparticuliern'agitque
d'après les pensées qui se succèdentcontinuellement
dans son esprit, et qu'au milieudes êtres avec lesquels
il est obligé de vivre, ces mêmespensées produisent,

4 Voyez l'ouvrage intitulé : Du Culte des tombeaux et du
danger des inhumationsdans certains cas. 1852.

2 Mon fils, n'oubliez pas ma loi, dit Salomon, et que
votre coeur garde mes préceptes; car vous y trouverez la
longueur des jours, la multiplication des nnées de votre
vie et la paix. (Prov., cli. m, v. 1 et 2. )
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suivant leur direction, le bien ou le mal. Or, tout
homme qui fait le bien sans autre but que d'aider ses
semblables,jouit d'abord de son action par le senti-
ment intérieur, et tôt ou tard en reçoit la récompense,
quelle que soit l'injustice qui règne sur la terre;
tandis que celui qui se livre au mal n'échappe ja-
mais aux peines de l'âme, bien que le physique de
certains coupables semble démentir cette vérité. De
plus, dans l'action bonne ou mauvaise à laquelle
nous nous livrons, les penséesdu bien se présentent
toujours à notre esprit avant d'agir; et ce n'esfqu'en
méconnaissant la voix de la nature que, de faute
en faute, nous nous précipitons dans un abîme de

maux.. Il faut d'ailleurs se convaincre que l'igno-
rance et les mauvaises habitudes sont la cause
principale de nos malheurs, et que ce n'est que par
l'étude de soi-même et par une ferme résolution de
rapporter tout au bien de la société que l'homme
peut parvenir à se rendre réellement heureux, du
moins autant qu'il lui est permis de l'être dans la
sphère où Ta placé l'Arbitre souverain des destinées
humaines.

Si tous les hommes, plus instruits dé leurs vérita-
bles intérêts, suivaient à cet égard la morale du
Christ, morale si pleine d'attraits et de charmes, on
verrait bientôt disparaître de la terre ce faux bon-
heur que tant de gens recherchent aux dépens de
leurs semblables,pour être remplacé par ces suaves
plaisirs de l'âme, qui portent, en tous pays, les
coeurs généreux à coopérer à la réforme des moeurs
publiques et privées, à l'extinction, ou du moins à
la diminution de misères dont la source est dans le
défaut d'éducation de la classe la plus nombreuse.

Pour corroborer ce que nous venons de dire, nous
allons nous servir de Tesprit.de quelques maximes
recueillies à une époque où nous étions loin de pen-
ser que nous en ferions un jour une telle applica-
tion.

D'abord, ce qu'il y a de certain, c'est qu'aucune
action n'est absolument isolée. Toutes celles qui sont
bonnes produisent longtemps après elles une heu-
reuse suite de bonnes actions; toutes celles qui sont
mauvaises enfantent une inévitable série de maux.

En effet, lorsque l'action est bonne, elle fait du
bien à quelqu'un; c'est en cela que consiste la bonté.
Tout plaisirqui vient d'autrui dispose à la reconnais-
sance, rend l'homme meilleur, et partant plus utile
à ses semblables; c'est ainsi qu'il y aura du bien de
fait en seconde, en troisième, en millième généra-
tion, parce qu'il y aura des désirs plus multipliés
d'en faire, comme aussi plus de moyens d'y parve-
nir. Or, les êtres intelligents, libres par leur nature,
font ce qu'ils désirent fermement toutes les fois
qu'ils en ont le pouvoir.

Lorsque l'action est mauvaise, celui qui en souffre
est porté à la résistance,à la colère, à la vengeance;
il est au moins tenté de payer le mal par le mal. Et
s'il en commet, chacun de ces maux sera, comme le
premier, la cause de mille autres.

S'il y a des actions indifférentes, il y en a très-peu,
et si nous croyons qu'il en est quelques-unes, c'est j

véritablementpar ignorance, je suis même disposé à

dire par inobservation.—11 ne sera point indifférent

que je reste à la maison ou que je me promène, si la
promenade ou le séjour importent à ma santé; car
la santé me rendra capable de plus de travaux
utiles. _ Seul chez moi, il n'est pas indifférent que
j'étudie ou que je demeure oisif, à mojns que mon
apparente oisiveté ne soit employée à des réflexions

propres à me rendre meilleur. — Si j'étudie ou si je
me corrige, je serai plus instruit, je ferai moins de

fautes, et mon travail sera plus profitable pour les

autres et pour moi. Alors, nous en serons tous plus
heureux, plus aimables, plus aptes à faire d'autres
heureux.

Et si je ne puis mieux fane, il n'est pas indifférent
que je me livre à un travail manuel, à un métier ou
à un art quelconque. Supposons qu'il soit d'agricul-
ture, mon labeur ne sera pas sans fruit pour moi ni
pour la société. Je jouirai de ce que j'aurai fait par
le chatouillement d'un amour-propre qui se félici-
tera du bénéfice que les autres pourront retirer de

mon oeuvre. Or, la paresse qui m'aurait enlevé ces
avantages aurait donc été nuisible, à moi d'abord, et
ensuite à la société.

Supposonsqu'un homme et sa femme soient retirés
dans leur chambre.Il semble au vulgaireque ce qui va
se passer entre eux estabsolument indifférentau reste
du inonde ; il n'en en est cependantpas ainsi. Si avant
de dormir ils se querellent, le lendemain ils auront
de l'humeur; cette humeur se répandra sur leurs
enfants et sur leurs domestiques. Ceux-ci, frappésde
leur injustice, prendront de l'aigreur à leur tour; les
serviteurs se dédommageront par la négligence et la
désaffection; les enfants contracteront de la dissi-
mulation, ils éprouveront une rébellion secrète qui
leur rendra leurs parents moins chers et moins res-
pectables, ils en seront plus susceptibles de mauvais
conseils. Devenus moins bons, ils auront à leur tour,
quand leur temps sera venu, des enfants plus mau-
vais, parce qu'étant le fruit d'une race détériorée, ils
seront eux-mêmes moins bien élevés. — Les deux
époux prendront moins d'intérêt à leurs affaires; il
en résultera pour eux des pertes et des chagrins. Ils
chercheront au dehors des distractions capables de
leur faire contracter des goûts ruineux, dangereux
même. Donnant moins bon exemple à leur famille,
il y aura diminution de bien-être, de bons senti-
ments, de bonnes actions. Tout cela ne sera peut-
être pas aussi grave; mais quand il n'en arriverait
qu'une partie, qu'une faible partie, ces maux, très-
réels, auront des conséquences fâcheuses, d'où dé-
coulerontnécessairementd'autres malheurs.

Si, au contraire, les deux époux passent leur soi-
rée dans une douce intimité, leur sommeil sera plus
pur, la journée suivante plus belle; leur âme étant
plus attendrie, leurs enfants seront plus attentive-
ment soignés et avec une sensibilité plus encoura-
geante pour ces jeunes coeurs. Les travaux, tant ex-
térieurs que domestiques, seront conduits avec plus
de vigueur et de sagesse, parce que l'esprit des deux
chefs étant plus libre, plus gai, plus serein, le con-
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cours de leurs forces sera plus amical, mieux en-
tendu, plus parfait.

Et s'il est vrai qu'une multitude d'êtres intelli-
gents, d'une nature au-dessus de la nôtre, ayant le
pouvoir de nous protéger, s'ii est vrai que leur bien-
veillance ne puisse être excitée que par le spectacle
des vertus auxquelles il nous est donné d'atteindre,
combien l'intérêt qu'inspire un ménage heureux et
bon ne peut-il pas lui attirer des secours qui le ren-
dront encore plus fortuné, surtout par l'espérance de
retrouver, dans ce monde spirituel de transition, les
êtres qui lui ont été chers ici-bas? En effet, il n'est
pas impossible qu'il existe des génies, des anges tu-
télaires, puisque Celui qui régit toutes choses possède
éminemment les qualités qu'on peut supposer à ces
génies *. D'ailleurs, la Providence, qui nous tient
dans le doute sur les détails de l'autre" vie, n'a pas
voulu nous révéler de si grands secrets; elle désire
seulementqu'en esprit et vérité, nous tendions vers
un objet aussi étendu qu'immense, et qu'ici-bas

La vérité, l'erreur, en tout temps, en tout lieu,
Redisent aux mortels qu'ils ont besoin d'un Dieu.

En résumé, nous avons tous besoin de porter sur
nos actions un regard d'espérance, et de dire : La
chose que je vais faire amenera-t-elle du bien ou du
mal? Cet exercice,extrêmementsimple, a un charme
indiciblepour ceux qui en ont pris l'habitude. On ne
sait point assez combiendans ce qu'onfait pourles au-
tres, mêmepour les animaux, on trouve de gages pour
soi. C'est une des sources de plaisir les plus abon-
dantes,qui se trouventsous la main de tout le monde,
où tous les âges, toutes les capacités, toutes les des-
tinées, peuvent puiser presque également; enfin,
c'est un point de moralité qui, lorsqu'il " sera mieux
connu et pratiqué, doit perfectionner Tordre social
et ramener l'homme à" la vraie religion, qui n'est
autre chose que l'étude de soi-même. Alors, et seu-
lement alors, chacuncomprendracombien les saines
idées morales et religieuses sont nécessaires aux
mortels pour les rendre meilleurs, et par conséquent
plus heureux. XAVIER GAILLARD.

BIENFAISANCE (philosophie, morale.) — Pen-
chant à répandre des bienfaits sur autrui; vertu qui
nous porte à faire du bien à notre prochain. La bien-
faisance, dit un auteur-, est la fille de la bienveillance
etde l'amour de l'humanité. Aimer à faire le bien est
une chose très-rare, quel qu'en soit le motif. La na-
ture, la raison nous invitent à faire le bien" : la na-
ture, par le sentiment du plaisir, qui est dans l'âme
de celui qui a obligé, et qui se renouvelle en voyant
l'objet de ses bienfaits ; la raison, par l'intérêt que
nous devons prendre au sort des malheureux. L'oc-
casion de faire des heureux est plus rare qu'on ne
pense : la punition de l'avoir manquée est de ne plus
la retrouver; et l'usage que nous en faisons nous
laisse un sentiment éternel de contentement ou de

1 Voyez l'ouvrage intitulé : Preuves consolantes de l'exis-
tence de Dieu et de l'immortalité de l'âme, pages 15 à 24, j

32, 46 à 50, 60 et 61. 1844. j

repentir. Il n'y a que l'exercice continuel de la bien-
j faisance qui garantisse les meilleurs coeurs de la

contagion des ambitieux : un tendre intérêt aux
malheursd'autrui sert à mieux en trouver la source,
et à s'éloigneren tous sens des vices qui les produit.
L'homme bienfaisant se fait aimer par force, parce
que tous ses dons et tous les services qu'il rend sont
autant de lions dont il enchaîne les coeurs; celui qui
se réjouit des présents qu'on fait à son prochain est
aussi bienfaisant que celui qui les donne.

BIENFAISANCE(contratde) (droit), BIENFAISANCE(assis-
tance publiqueet légale).—Lecontrat de bienfaisance
est un terme de jurisprudencequi comprend tous les
actes faits à titre gratuit (voy. Contrat, et Donation).

L'Assistance publique est aujourd'huil'expression
consacrée, en France, pour le fait de la distribution
des secours publics en faveur de l'indigence; c'estla
bienfaisance confiée aux soins de l'administration
locale. En se reportant d'abord au décret organique
du 19 mars 1793, on remarque qu'il devait être at-
tribué annuellement à chaque département une
somme à employer en secours au profit des indi-
gents, puis formé dans chaque canton une agence
chargée, sous la surveillance de l'autorité, de la dis-
tribution du travail et des secours aux pauvres, va-
lides ou non valides, domiciliés, et inscrits sur un
registre. Les fonds de secours étaient ainsi divisés :
1° travaux de secours pour les pauvres valides dans
les temps morts au travail; 2° secours à domicile
pour les pauvres infirmes, leurs enfants, les vieillards
et les malades;,3° maisons de santé pour les'malades
n'ayant point de domicile, ou ne pouvant y recevoir
les secours nécessanes ; 4° hospices pour les enfants
abandonnés, pour les vieillards et les infirmes non
domiciliés; 5° secours pour les accidents imprévus;
6° soins médicaux, en établissant des médecins
pour lés pauvres secourus à domicile, pour les
enfants abandonnés et pour les enfants inscrits sur
l'état des pauvres; accoucheurs et accoucheuses char-
gés des accouchementsdes femmes inscrites sur l'état
des pauvres. Telles étaient les dispositions principales
d'après lesquelles la mendicité devait être réprimée,
les distributions de pain et d'argent aux portes et
dans les rues devant d'ailleurs cesser, pour être rem-
placées'par des souscriptionsvolontairesverséesdans
la caisse de secours du canton; mais cette loi a été
rapportée, en ce qui concernait les secours, par
Tart. 12 de ceUe du 7 frimaire an v. qui a ordonné
la perception, au profit des indigents, d'un droit sur
les billets d'entrée aux spectacles et théâtres.

Le titre v de la loi du 24 vendémiaire an H ex-
plique les conditions exigées pour l'établissement du
domicile du secours; et le ministre de l'intérieur a
écrit à ce sujet, le 29 frimaire an x, aux préfets, une
circulaire dont voici quelquesbons passages :

ce La société ne doit des secours qu'à ceux qui, par
la. force des circonstances, se trouventdans l'impos-
sibilité de fournir à leurs premiers besoins. Distri-
buer des secours dans tout autre cas, c'est créer la

j mendicité, nourrir la paresse et produire les vices.
I Ainsi, le premier soin qui doit occuper une admi-
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nistration chargée de répartir les aumônes consisteà
constaterl'état de besoin. Ce soin est à la fois le plus
important et le plus difficile à remplir.

» Les besoins qui provoquent les secours publics
sont de trois genres : l'état de pauvreté, l'état d'infir-
mité, l'étal d'abandon.

» Pour constater ces trois états, qui donnent lieu
à des secours publics, il suffit d'organiser dans cha-
que ville un ou plusieurs bureaux de bienfaisance,
conformémentà la loi du 7 frimaire an v. Ces bu-
reaux doivent être composés de personnes riches et
considérées. Ces personnes seront aidées dans leurs
utiles fonctions par la charité douce et active des

soeurs hospitalières attachées aux comités. Nul ne
peut avoir droit à des secours publics qu'après avoir
fait la déclaration de ses besoins au bureau de son
arrondissement, qui seul prononce sur le besoin, et
détermine le genre de secours qui convient à l'in-
dividu. »

Ensuite, le ministre indique quels sont les individus
et les familles qui doivent être classés dans chacune
de ces catégories, et fait remarquer que l'état d'infir-
mité étant constaté par le médecin du bureau, le té-
moignage d'hommes probes et le rapport des soeurs
hospitalières peuvent garantir et éclairer sur tous les
autres cas. 11 énonce aussi que le genre de" secours
doit être borné à la distribution en nature des objets
qui peuvent remplir le besoin, à savoir : le pain, la
soupe, les vêtements et les combustibles; les soupes
aux légumes surtout, comme formant une ressource
aussi facile qu'économique, et pouvantfaire la moitié
de la nourriture du pauvre. — Nous ajouterons ici,
pour ces mêmes soupes, l'emploi du riz, cuit en même
temps que les légumes, et pour un cinquième environ,
ce qui augmente le volume par un large rendementdu
riz, dès lors sans surcroit de dépense relative; ce qui
contribue économiquement, dans ce mélange, à en
améliorer la valeur nutritive, en rendant d'ailleurs le
bouillonplus épais, plus consistant,à ce point que le
pain n'y est plus autant utile; autre économie ainsi
rendue facile, et sans, du reste, que le riz soitjamais
employé seul, ni comme aliment principal, pour les

pauvres.
Il est exprimé aussi, dans cette circulaire remar-

quable, que la distributiondes vêtements et des com-
bustibles est peut-être une des plus utiles,parce que
le dénûraent de ces objets, dans la saison rigoureuse
de l'hiver, éteint le courage et paralyse les forces.

Dans la troisième classe, celle de l'état d'abandon,
sont compris les enfants trouvés, les vieillards et les
incurables. De tous temps, et chez tous les peuples,
la société a donné des secours à ces infortunés; mais
le droit qu'a seul le vrai besoin aux aumônes publi-
ques fait un devoir à l'administration de la plus in-
flexible sévérité pour l'admission; et à l'égard des
enfants, il importe de les élever à part, de manière
à ce qu'ils deviennent utiles à la société qui les
adopte; c'est-à-dire qu'il faut leur faire contracter
de bonne heure l'habitude du travail, d'un travail
qui fasse de leur hospice une école de moeurs et une
pépinière d'ouvriers convenables. Les vieillards et

les incurables ne demandent que du repos, dans une
habitation saine et spacieuse.'

Les soins que prendune sage administration pour

ne faire participer aux secours publics que ceux qui

y ont des droits positifs, commencent toujourspar eu
réduire le nombre de moitié, et permettent alors à

la société de pouvoir soulager les véritables nécessi-

teux. Donner à tous indistinctement, ce serait doter

la profession de mendiant; donner aux seuls néces-

siteux, c'est payer la dette de la société. Porter des

consolations dans le sein des familles, y distribuer
les secours de la bienfaisance, c'est la perfection de

la charité publique.
Par l'article 8 du préambulede la Constitution de

1848, il est dit que l'Etat doit, par une assistance fra-
ternelle, assurerl'existence des citoyens nécessiteux,
soit en leur procurant du travail dans les limites de

ses ressources, soit en donnant, à défaut de la famille,
des secours à ceux qui sont hors d'état de travailler.

Enfin, une loi du 13 janvier 1849, relative seule-

ment à Paris, a organisé l'assistance publique en
partie. Par cette loi, l'assistance publique est corisi- „
dérée sous le double rapportdés services et secoursà
domicile, et du service des hôpitaux et hospices ci-
vils. Elle organise une administration générale, pla-
cée sous l'autorité du préfet de la Seine et du mi-
nistre de l'intérieur. Celte administration consiste
dans un conseil chargé de surveiller un administra-
teur unique et responsable. Un arrêté du 1er mai
1849' a organisé ce conseil. Une loi du 7 août 1851 a
réglé l'admission des malades dans les hospices, sans
en rien déroger à la loi du 13 janvier 1849.

Tel est l'état de notre législation française sur l'as-
sistance publique. Cette théorie apparaît assez con-
venable; mais de là à la pratique réguhère et oppor-
tune il y a une grande distance, parce que, d'une
part, le nombre des indigents s'accroît sensiblement,
dans les villes surtout, et que, de l'autre, le personnel
de l'assistancepublique n'est ni assez nombreux, ni
assez rapproché, pour parler airisi, du paupérisme,
des infirmités des classes inférieures. C'est trop dans
les attributions de l'administration municipale; ce
n'est point assez dans le concours personnel et obligé
de la société des hommes riches et considérés et des
femmes charitablement chrétiennes. —Voy. Paupé-
risme. JEAN ETIENNE.

BIENS (droit). — Ce mot comprend tout ce que
l'hommepossède, tant en immeubles qu'en meubles, "

en argent, en créances et autres valeurs. Ce serait
une erreur que de prendre comme synonymes les
expressions biens et choses ;. la doctrine leur a attri-
bué une signification différente, comme le font ob-
server MM. Toullier, t. m, n° 3, et Duranton, t. îv,
n° 3. « Les choses, dit le premier, sont tout ce que
Ton peut posséder; les biens, tout ce que l'on pos-
sède.» En effet, dans le langage du droit, le terme
de choses s'entend de tout ce qui, dans la nature,peut
être de quelque utilité aux hommes, soit qu'il puisse
être possédépar eux, comme un pré, un champ, une
statue, l'air, les animaux sauvages, etc.; le mot biens
a une signification bien.moins étendue : il désigne
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seulementles choses qui sont l'objet d'une propriété '

-publique ou privée, les choses que Ton possède, dont
3iV-'estoropriétaire.

^e_C9t|&)sivil, en traitant des biens sous les art. 516
-4e^,su%ant-i?,\ les a divisés en quatre titres dislincts,
iSèflfçpt £3; de la distinction des biens ; 2° de la pro-
Ipïëtë-.; 3?~de l'usufruit; 4° des servitudes ou services

J^jLe^TJÏens sont à considérer sous deux rapports
principaux : en eux-mêmes, suivantleur qualité na-
turelle ou légale, et dans leurs rapports avec ceux
qui en ont la possession. Sous le premier rapport,
les biens sont corporels ou incorporels; ils ont tous
aussi la qualité de meubles ou d'immeubles (C. civ.
516.). — H y a aussi une autre distinction à l'égard
des meubles; les uns ne sont consommés que par
l'usage auquel ils sont destinés, et les autres se con-
somment par l'usage.

Dans leurs rapports avec ceux qui les possèdent,
les biens se divisent en biens dans /e commerce, et
biens hors du commerce (C.-civ. tl28, 1598 et 2226).
Les biens qui sont dans le commerce sont ceux qui
peuvent changer de maîtres ou de possesseurs, par
vente, engagement, échange, donation, prescription
ou autre litre. Les biens hors du commercesont ceux
qui ne sont pas susceptibles d'une propriété privée,
et ceux qui sont destinés à des usages publics, in-
compatibles avec la propriété privée, mais qui peu-
vent rentrer dans le commerce dès que cesse leur
destination, comme les chemins, routes et rues, les
édifices publics, églises, portes, murs, fossés et rem-
parts des forteresses et places de guerre (C. civ. 538
et suivants ) ; puis les biens qui font partie des apa-
nages de la liste civile, des majorats. Les biens qui
sont hors du commerce ne peuvent être vendus ni
aliénés, et on n'en peut prescrire la propriété tant
qu'ils conservent leur destination (C. civ. 2226).

Lesbiens qui sont dans le commerce appartiennent
soit à l'État, aux communes ou à d'autres établisse-
ments publics, soit à des particuliers; ou bien ils
n'appartiennent à personne, comme les objets aban-
donnés ou perdus, les animaux sauvages, etc. Mais
la désignation générique de choses convient mieux
que celle de biens aux animaux sauvages, puisqu'on

"ne les possèdepas, et que seulement on peut les pos-
séder par circonstance.

Les biens de l'État qui sont dans le commerce sont
ceux qui n'ont pas la destination spéciale d'utilité
publique, et qui ne sont pas déclarés inaliénables,
en: partie ou en totalité, tels que les bois et forêts, et
les autres biens que l'État possède de la même ma-
nière que les particuliers. Le droit civil est applicable
à ces biens; mais ils ne peuvent être loués qu'en ob-
servant des formalités particulières, ni transmis à
des particuliers que conformément à des lois spé-
ciales.

La location et l'aliénation des biens dits dans le
commerce, et que possèdent les communes et autres
établissements publics, sont de même régis par une
législation toute particulière.

Quant aux biens qui sont possédés par des parti-

III.

culiers, ceux-ci en ont la libre disposition,mais sous
diverses modifications et conditions établies parla
loi (C. civ. 537). JUAN ETIENNE.

BIENS COMMUNAUX(droit, administration civile, im-
meubles communs). — Ces biens, tant meubles
qu'immeubles, sont actuellement ceux sur la pro-priété ou le produit desquels tous les habitants d'une
ou de plusieurs communes,ou d'une section de com-
mune, ont un droit acquis, dans le sens qu'il est dé-
fini par Tart. 1er de la loi du 10 juin 1795 et de
Tart. 542 du Code civil. En règle générale, les maires
régissent les biens des communes et administrent les
établissementsqui leur appartiennent: tous les biens-
fonds des communes, excepté les bois, doivent être
affermes à l'enchère devant le sous-préfet ou devant
le maire, délégué par celui-ci; les bois sont mis en
coupe réglée, et vendus dans la forme usitée.: les re-
venus casuels, tels que ceux des octrois,peuventêtre
mis en ferme ou régie intéressée, dans la forme ré-
glée par le préfet. Les conseils municipaux règlent
les travauxou réparations jugées nécessaires : lorsque
des biens et. établissements se trouvent indivis entre
plusieurs communes, l'administration exclusive en
appartient au maire de la commune qui a la plus
forte partie de ces biens, ainsi qu'il est déterminépar
le préfet renseigné régulièrement. Les communes
jouissentaujourd'hui des églises, cimetières, presby-
tères, maisons d'école et autres bâtiments qui n'ont
pas été aliénés, et elles sont chargées de leur entre-
tien : aucun bien rural appartenant aux commu-
nautés d'habitants ne peut être concédé à bail à
longues années, c'est-à-dire pour plus de neuf ans,
qu'en vertu d'une ordonnance spéciale, et après avoir
observé, pour y parvenir, les formalités prescrites.
Déjà, nous sommes entrés, aux mois relatifs, dans
d'utiles explications sur différents points, dont la base
administrative est l'autorité constituée (voy. le mot
Autorité). Il nous reste surtout à jeter ici un [coup
d'oeil rétrospectif sur l'élément du bien-être com-
mun, que nos ancêtres avaient bien compris, les im-
meubles communaux, en terme moderne.

Les biens immeubles communaux, autrefois nom-
més communes, et y compris ceux qu'on appelait
patrimoniaux des communes, étaient l'objet d'un
soin tout particulier pour leur gestion et dans leur
conservationentière, placés qu'ils étaient sous l'égide
des parlements." Mais la loi du 10 juin 1793,
en autorisant et favorisant le partage de ces biens
communaux, a produit un mal tellement senti, par
suite des aliénations faites, que deux ans après, par
la loi du 21 prairialan iv, on ne maintenait que pro-
visoirement dans leur jouissance tous les proprié-
taires desbiens communaux qui avaient été partagés,
et en même temps il était sursis à toutes les actions
et poursuites résultant de l'exécution de cette loi de
1793; puis ensuite intervint l'avis du conseil d'État
du 7 mai 1808, qui modifia utilement cet ordre de
choses. Les communes continuèrent donc à jouir,
comme~par le passé, des biens communaux non par-
tagés avant la loi du 21 .prairial an îv, et il futdécidé
que les particuliers qui se permettraient de s'en ap-

7
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proprier une partie quelconque,pour en jouir à leur
volonté, seraient regardés comme des usurpateurs et
dénoncés au préfet, lequel statueraitet prononcerait
ainsi que de droit. Du reste, une loi du 26 germinal

an n, a régléle mode de payement des contributions
assises sur les biens communaux, en prescrivant aux
fermiers ou locataires en nom d'en payer les impo-
sitions de tout genre, à la décharge des communes,
en déduction du prix du bail, et en disposant, en
outre, qu'àl'égarddes domainesutiles, qui sontceux
dontchaquehabitant profite égalementou qui ne sont
pas susceptibles d'êtreaffermés, comme des bois, pa-
cages et marais communaux, ou des bâtiments ser-
vant à l'usage commun, s'il n'y a pas de revenus'
suffisants pour payer la contribution relative à ces
domaines, la répartition en serait faite en centimes
additionnels sur les contributions diverses de tous
les habitants, sauf, selon le cas, si tous les habitants
n'ont pas un droit égal à la jouissance, à faire cette
répartition au prorata de la part afférente à chacun
où proportionnellementà leur jouissance respective.
Enfin,d'aprèsun avis du conseil d'Étatdu3 juin 1809,
toutes les usurpations de biens communaux qui
avaient eu lieu depuis la loi du 10 juin 1793 jusqu'à
celle du 9 ventôse an n, qu'if y ait ou n'y ait pas eu
de partage exécuté, devaient être jugées par les con-
seils de préfecture s'il s'agissait de l'intérêt de la
oppiimme contre les usurpateurs, et par les tribu-
naux quand il était question des usurpations d'un
copartageantvis-à-vis d'un autre. De tout cela, que
dire et quels sont les effets produits?Si Ton consulte
de bons et anciens laboureurs, ils répondront, en
énonçant ce fait sérieux, que les communes rurales
où il y a le plus de bien-être, de savoir, d'émulation
industrielle et agricole, de moralité et de religion,
en même temps que le moins de pauvres et de mal-
heureux, où aussi les mariages sont le plus satisfai-
sants et les émigrations le moins nombreuses, sont
celles dans lesquelles les lois sur le partage et sur la
vente des biens communaux ont été le moins exécu-
tées,parToppositionfaite judicieusement à ces mêmes
lois : et pour cela il y avait de bonnes raisons, de
saines traditions locales, notamment dans la prohi-
bition, coutunriere et motivée, du partage des biens
communaux; ce qui nous porte à rappeler ici le
mérite d'un édit d'avril 1667, permettant et pour
ainsi dire prescrivant aux communautés d'habitants
de rentrer, sans formalité de justice, dans les fonds,
prés, pâtures, bois, terres, usages, etc., par eux ven-
dus ou baillés à baux à cens ou emphytéotiques,
depuis 1620, pour"quelque cause que ce soit,^même
à titred'échange, et en remboursant aux acquéreurs,
en dix années et payements égaux, le prix desdites
aliénations,faites pour cause légitime et qui a tourné
au profit de la communauté, le tout avec l'intérêt au
denier 24. En ce temps-là et jusque vers 1789, on le
comprend assez, les biens communaux étaient con-
venablementadministréset dès lors profitaientdavan-
tage à la communauté, aux pauvres surtout; mais
aussi la tradition était en respect, l'autorité locale
éfait stable, bien posée, et la haute administration

S'en occupait ay.ee zèle, ainsi que le prouvent un
édit d'avril 1683, puis un arrêt du conseil d'Etat du

20 août 1737, cassant un partage de communes ou
biens communaux, et une foule d'arrêts de parle-

ments contraires aux partages et aux aliénations de

ees biens ou communes.. En étudiant la matière, il y

a à peu près sept ans, près d'anciens cultivateursde

la Lorraine, nous avons même recueilli cette asseiv
tion de l'un d'eux, que, du jour où cette loi de 1793

avait détruit les communes, les biens communaux
parle partage définitif, suivi de ventes partielles, la

mesure exécutée avait enlevé l'élément le plus puis-

sant à l'égard des idées sainement républicaines. Le

fait est qu'en détruisant ainsi les communes,par le

partage et la vente de ces biens, les ressources du

pauvre ou de l'homme inhabile ou sans conduite ont

été bientôt anéanties, et que de là .est venuun mou-
vement successif de déclassementet de déplacement
de la population des campagnesvers les bourgs et les

villes; origine regrettable d'émigrations successives,

au détriment de l'agriculture et d'autres industries
locales, puis au préjudicedes ressources particulières
de nosvilles ; origine ou principe, également fâcheux,
du morcellement etdu fractionnementde lapropriété
foncière; le tout, ainsi qu'on le reconnaît davantage
dans les années où la production du sol fait défaut
à,la consommation générale. De là, en outre, la
multiplicité des procès, des discussions et des inimi-
tiés entre les cultivateurs.^Toulefois, il est bien des
villages, en Lorraine, en Alsace, dans les Vosges et la
Franche-Comté,que n'a point atteints la triste loi de
1793, repoussée par la raison et la sagesse du peuple*

et où les biens communaux, par des distributions et
allocations accoutumées, soit en nature, soit en ar-
gent, produisent pour chaque ménage ou ayant droit,
la valeur nette d'environ cent francs par an, ce qui
suffit aux besoins essentiels de la famille pauvre et
la retient dans ses foyers paternels. Nécessairement
dans ces villages l'émigration est moins prononcée
que dans les autres, même il y arriveplus déjeunes
etbons habitants, par l'effet de mariages convenables,
et çonséquemmenton peuty remarquer plus de bien-
être, de savoir en agriculture ou autrement, plus de
moralité, de religion et de patriotisme que dans les

communes appauvries par des dispositions diamétra-
lement opposées. Il paraîtrait donc prudent de veiller
à la conservation,à l'entretien et surtout à l'amélio-
ration des biens communaux, comme le ferait un
bon père de famille, et en agissant avec ce discerne-
ment qui porte soit à drainer les terres arables, soit
à transformer les friches et autres terres incultes,
dont les villages retirent peu de choses, par l'éloi-
gnement surtout, en bois taillis ordinaires ou autres
bois d'essences convenables, d'autant mieux que les
bois forment toujours la partie la plus positive des
revenus communaux et des produits annuels du sol.

JEAN ETIENNE.

BIENS NATIONAUX(droit), -^ Dans le langage actuel,
on affecte spécialement cette expression aux immeu-
bles provenant de l'anciendomaine du roi, des princes
de sa famille, du clergé, de diverse corporations
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civiles et religieuses, des émigrés et des condamnés
révolutionnairement ; en un mot, on désigne ainsi
tous le? biens fonds qui, depuis 1790, ont été ven-
dus, et dont le prix de vente a été versé au trésor
publie.

Par la charte de 1814 (art. 9), toutes les proprié-
tés sont inviolables, sans aucune exception de celles
qu'on appelle nationales, la loi ne mettant aucune
différence entre elles. Par l'effet de cette disposition,
toutesles ventes ont été irrévocablement maintenues.
Celles de ces ventes qui avaient pour objet des biens
provenantd'émigréspar la loi du 27 avril 1825 ont une
nouvelle garantied'irrévocabilité.C'est en effet d'après
cette loi que les anciens propriétaires ou leurs héri-
tierset ayants cause ont été indemnisés par l'État, en
raison de la valeur établie par ceux de leurs biens
vendus. « La charte, les lois, la nécessité et le temps
ont tout garanti, tout légitimé, tout couvert. » (Cor-
menin, Droit administratif, p. 191, vol. n.)

Une disposition peu connue généralement dans
la vente de ces biens immeubles dits nationaux était
celle que lesdilsbiensn'avaient été transmis que sous
la condition du payement total du prix réglé d'après
un décompte approuvé par la régie de l'enregistre-
ment, et souvent il n'en avait pas été dressé, ou les
acquéreurs n'avaient qu'une quittance pour soide,
délivrée par le receveur ; d'où il résultait que ces ac-
quéreurs étaient fréquemment dans l'embarras, soit
pourhypothéquerces biens à la sûreté d'un emprunt
ou en garantie d'un traité, d'une convention, soit
poUr les revendre, même en partie : mais une loi,
du 20 mars 1820, a favorisé les détenteurs, .en sta-
tuant que les quittances pour solde d'une date anté-
rieure au 22 octobre 1808 libéraient pleinement les
acquéreurs, alors qu'aucune signification de dé-
compte ne leur avait été faite dans les six années
à partir de cette époque, et de même les mentions
de payement inscrites sur les registres des rece-
veurs, quand les quittances ne pouvaient être repré-
sentées. Ont aussi été déclarés libérés par la même
loi les acquéreurs qui avaient reçu une quittance
pour dernier ternie, depuis le 22 octobre 180S, aux-
quels il n'avait pas été signifié de décompte dans les
six années de la date de la quittance; ceux qui, d'a-
près les décomptesfaits,ne devaient que vingt francs ;
ceux à qui aucun décompten'aurait été signifiéavant
le l?r janvier 1822, et ceux à qui il aurait été signifié
des décomptes,dont ils n'auraientpas payéle reliquat
ayant le 1er janvier 1825. Toutefois, à côté de la ri-
gueur apportée dans la vente des biens nationaux,
rigueur mise à néant par le gouvernement de la
restauration, à ce point de décharger les acquéreurs
restés sans signification de décision, jugement ou
arrêt à eux faits avant le 1er janvier 1823, ainsi que
les sous-acquéreurs qui s'étaient libérés en vertu de
jugements, il y avait un grand vice ou une lacune
'contraire aux intérêts de l'État, en ne précisant pas
l'espèce de valeurs dans laquelle il seraitpermis de se
libérer. En effet, cette lacune a autorisé les déten-
teurs à payer leur prix avec le chiffre nominal d'as-
signats tellement dépréciés que le dernier cours

officiel était au plus de trois francs pour cent. On
comprend qu'ainsi ces biens, déjà vendus à bas prix,
ont en grande partie été soldés avec des valeurs pour
ainsi dire nulles; et Ton conçoit, à plus forte raison,
combien fut injuste la critique dont la loi d'indem-
nité du 27 avril 1825 a été et est encore l'objet de la
part de ceux-là même qui ont recueilli le bénéfice
immense des ventes faites révolutionnairement. A
l'abri des influences politiques et passionnées, il serait
plus raisonnable de reconnaître, au contraire, que
la base des indemnités allouées aux familles dépos-
sédées, par émigration ou autrement, était fort cri-
tiquable et à bon droit, puisque dans beaucoup de
contrées les biens vendus au nom de la nation ont
été adjugés à bas pris, puis généralement assez mal
payés.

.
JEAN ETIENNE.

BIENVEILLANCE(philosophie, morale) [du latin
benevolentia, même sens, composé de bene, bien, et
volens, voulant]. — Sentiment naturel qui porte fes
hommes à se vouloir du bien. De même que la bien-
faisance, qui est l'accomplissement, l'action même
du bien, la bienveillance est une vertu qui naît de
l'amour de l'humanité, et qui atttire, dès qu'elle se
montre, l'estime et le suffrage de tous les hommes.
César disait que rien ne le flattait davantageque les
demandes et les prières, parce qu'alors il était grand.
En effet, on n'a véritablement à soi que ce que Ton
donne; tout s'use, tout s'altère, tout meurt ici-bas;
les bienfaits seuls sont impérissables!

Une éducation dont les principesne tendraientpas
à développer les sentiments de bienveillance dans
l'enfance serait mauvaise et même fort éloignée de
la bonne morale, car Thomme doit être élevé pour
la société, et c'est à ce sentiment que celle-ci doit
ses liens les plus doux et les plus durables.-Celuiqui
est juste ne mérite pas de récompense,il ne fait que
son devoir; celui fui est bienveillant a des droits in-
contestables à la considérationpublique, car l'estime
est toujours accordée à celui qui est doué de nobles

.
sentiments ; enfin, celui qui a reçu en partage un
coeur généreux et bienfaisant peut mériter jusqu'à
des statues.

La bienveillance est au coeur humain ce qu'est à

un fruit délicieux le velouté qui le recouvre : c'est
un signe qui annonce sa délicatesseet son excellence.

L'homme bienveillant est celui pour qui la vue du
malheur d'autrui est pénible à supporter, et qui,
pour s'arracher à ce triste spectacle, est, pour ainsi
dire, forcé de secourir le malheureux.La bienveil-

j lance est donc la mère de la bienfaisance; en cal-
! mant les tristes douleurs de la vie, elle ramène

Thomme à des sentiments plus élevés. Son esprit,
porté à la révolte par la misère, s'adoucit pour les

coeurs portés à la bienfaisance, cette soeur de Tin^
dulgence et du pardon. Une citation nous en donne
la preuve. Un ennemi de Henri III avait fait contre

ce prince une violente satire. Après l'avoir lue, le

monarque fit remettre à l'auteur, qui n'était pas fort
riche, 500 écus d'or, en lui disant : Voilà de quoi
acheter du miel et du sucre pour adoucir l'aigreur de

votre ton. Effectivement, est-il rien de plus beau que
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de répandre chaque jour, sur nos semblables, les
bienfaits que leurs besoins réclament de nous?

Ah ! si tous les hommes connaissaient le bonheur
et la joie que Ton ressent après une bonne action, ils
voudraient tous être bons, sensibles et compatis-
sants; ils rempliraient ici-bas le mandat qui leur fut
confié d'en haut; car nous nousdevons à nos frères,
la loi sainte nous l'ordonne, et la preuve, c'est que
l'esprit bienveillant ne connaît point de distance
entre les hommes; il ne suit que la pente du bien,
"guidé par son coeur. Voyez l'impératrice Marie-Thé-
rèse d'Autriche; craignait-elle de descendre de son
trône pour aller visiter les pauvres et les malades
et répandre sur eux ses bienfaits ? Animée des senti-
ments brûlants de la charité, les dons qu'eUe répan-
dait sur le malheur étaient accompagnés de paroles
consolantes qui fortifient celui qui se voit condamné
à la triste indigence ; mais un coeur magnanime s'i-
dentifie avec l'être souffrant et adoucit en lui les
rigueurs du sort. Donc, la bienveillancedoit être re-
gardéecomme un don précieux,puisqu'ellerenferme
dans son sein l'amour de l'humanité entière. Et que
Ton sache bien que pour les âmes douées de tels
sentiments, l'encens divin de la reconnaissancebrûle
sans cesse, car le coeur est tout : voilà l'autel !

Mme LUNEL mère.
BIÈRE (boissons) [de l'allemand Mer, de l'anglais

béer]. — Après le.vin, sans crainte d'être contesté,
la boisson la plus souveraine, la plus hygiénique, la
plus nutritive enfin, c'est la bière.

La bière existe depuis les temps les plus reculés,
et plusieurs auteurs prétendent qu'elleétait en usage
chez les Hébreux, qu'Osiris même en fut l'inventeur
vingt siècles avant l'ère chrétienne; seulement,cette
boisson n'était composée que d'une infusion d'orge
en tout semblable à la tisane qu'ordonnent les mé-
decins comme rafraîchissant, puisque ce n'est que
vers le quinzième ou seizième siècle que le houblon
fut employé. On suppose que les premiers qui en
firent usage étaient des Allemands, des Hollandais
ou des Anglais; ils lui donnèrent le nom de bière.

La bière, disons-nous, est une boisson, excellente,
fabriquée dans tous les pays du monde civilisé.

Nous allons indiquer avec les détails les plus mi-
tieux comment cette boisson se fabrique et de quoi
elle est composée en général.

Notre expérience dans cet art (car c'en est un), et
vingt années de pratique, nous permettent de rensei-
gner le lecteur,non comme beaucoup d'auteurs qui, se
targuant de leurs connaissances en chimie, croient
pouvoir décrire la manière de fabriquer la bière,
mais nous, nous parleronscomme théoriciend'abord,
et ensuite comme praticien de père en fils.

Envers et contre toutes les idées erronées, disons
tout d'abord que pas mie boisson, quelle qu'elle soit,
n'est préparée avec plus de soin et de propreté que 'la bière ; chaque objet, outil, vaisseau, est lavé avecl'eau bouillante et rincé à Teau froide. Voici la pré-
paration1 : On fait tremper l'orge pendant quarante-

i Nous serons souvent obligés de répéter les mêmes mots
pour la nomenclature des objets ou outils.

-

|

huit heures dans une cuve appelée mouilloir, quel-
quefois plus longtemps, selon sa qualité et la
température. L'eau est renouvelée matin et soir par
le moyen d'un robinet jusqu'à ce que le grain soit
gonflé et souple au toucher. On laisse bien égoutter,-
puis on transporte l'orge dans une cave appelée ger-
moir. Le sol de cette cave doit être salpêtre ou car-
relé, ce qui est préférable. L'orge reste encore en
tas pendant douze heures, ensuite on Tétend à une
épaisseur de trente centiiriètres au moins; cela se
nomme mettre en couche. Quarante -huit heures
après, selon la température delà cave, on tourne
cette couche, c'est-à-dire qu'il faut que la partie su-
périeure se trouve en dessous. Au fur et à mesure
que le germe se prononce et que Torge s'échauffe,on
retourne la couche en diminuant d'épaisseur. Cette
opération a lieu de vingt-quatre heures en vingt-
quatre heures, et ensuite de douze en douze heures,
c'est-à-dire cinq à six jours en tout, toujours, nous
le répétons, selon le calorique du germoir. Lorsque
le germe a atteint un centimètre et demi, il faut
éviter de le laisser se peloter, sans quoi le grain
prendrait un goût de moisi.

On ne saurait attacher trop.de surveillance et de
soin à ce travail, car de là dépend tout. On reconnaît
que Torge est arrivée à la fin de sa germination
lorsqu'il n'y a plus de suintement sur la pelle qui
doit toujours être posée à plat sur la couche. Cette
pelle est en bois. Lorsque le germe se détache du
grain, ce qui se voit en frottant une légère poignée,
dans le creux de la main, l'opération est terminée, et
Torge est nommée malt.

L'homme spécialement chargé de ce travail se
nomme touraillon. Ceci achevé, on transporte le malt
sur un séchoir ou touraille.

La touraille est une étuve dont la plate-forme est
couverte de carreaux en terre percés de petits trous;
on doit donner la préférence à celle faite en gros fil
de fer bien serré. Un fourneau est en contre-bas, et
doit être construit de manière à ne pas laisser mon-
ter la fumée si Ton chauffe au bois, ou d'odeur si
Ton emploie du charbon de terre. En France, c'est du
charbon de Charleroi que l'on se sert. tLe malt étendu comme dans les germoirs, on
chauffe la touraille, qui est "construite de manière à
conserver la chaleur, soixante degrés environ. Le feu
passé, on tourne le malt; on continue le feu en di-
minuant graduellement le calorique, de crainte d'in-
cendie. Enfin, lorsque le grain est cuit (vingt-quatre
heures après), il est sucré. On le transporte alors
dans un grenier aéré pour le laisser refroidir. Il n'est
pas prudent de l'employer quand il est chaud, cela
nuirait à la clarification.

-
Avant de se servir du grain, il doit être passé au

tarare pour extraire le germe qui est cuit; ensuite il
est moulu ou plutôt concassé pour éviter autant que
possible la fausse farine; aussi les meules du mou-
lin sont-elles établies en conséquence.

On met cette farine dansune cuve (cuve démêloir),
munie d'un double fond percé de petits trous pour
laisser monter Teau sans mêler la farine.
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L'eau, que l'on verse par une gouttière ou pompe,
doit avoir dé quarante-cinqà cinquante degrés,selon
les saisons. Quand la quantité d'eau est suffisante,on
démêle avec un outil appelé fourquet jusqu'à ce que
•le malt soit imbibé et ne laisse plus de farine blan-
che; on verse ensuite une plus grande q lanlité
d'eau ayant cent degrés, c'est-à-direà l'état d'ébulli-
tion ; alors on remue avec un autre outil appelé va-
gue. Ce travail se nomme brasser ou vaguer, et doit
se faire pendantune demi-heure au moins. On laisse
reposer la trempe jusqu'à ce qu'elle soit claire; on
la fait ensuite couler, par le moyen d'un robinet,
dans une cuve appelée raverdoir; puis par le moyen
d'une pompe à bras, ce thé ou métier est mis dans
une chaudière en cuivre rouge. Lorsque le métier
commence à bouillir,on met le houblon, environ un
demi-kilogramme par hectolitre; on couvre la chau-
dière et on laisse bouillir continuellement.Le malt
ne rendant plus demétier,on jette une dernière eau, '

que Ton brasse encore et laisse reposer comme la
première fois. On peut, pour donner plus de sucre,
employer de la mélasse de préférence, au sirop de
fécule de pomme de terre, qu'à tort pour la santé les
brasseurs de Paris emploient.

Après six heures d'ébullition, temps voulu pour la
bière qui se boit de suite, on 11 fait couler sur de
grandsvaisseaux appalésoûesrafraicMssoirs,n'ayant
que vingt centimètres de profondeur, exposés à des
courants d'air.

Le thermomètredescenduau degré voulu,toujours
selon les saisons, vingt-quatre degrés en hiver, et le
plus bas possible (dix-huit) en été, on fait couler
dans une grande cuve appelée guilloire. On délaye
dans un baquet une certaine quantité de levain de
bière qu'on laisse fermenter et monter comme le lait
sur le feu; on le jette ensuite dans la cuve, on remue
avec un outil (rade), puis on laisse reposer. La fer-
mentation a lieu dans cette cuve, et Ton reconnaît
qu'on peut mettre la bière dans les tonneaux (enton-
ner) lorsque le levain a produit une mousse d'un
jaune- noirâtre, épaisse et compacie, qui se fend el
semble retomber au fond. Alors encore, et de temps
à autre, on remue pour mêler le tout, afin que la'
fermentation ait lieu dans les quarts.

Les tonneaux sont posés inclinés sur des auges ou
chantiers pour laisser l'écume sortir par la bonde;
cette moussefondant, on soutire le liquideappeléêpu-
rures, qui sert à remplir les tonneaux. Lorsque la fer-
mentation cesse, on redresse les quarts, on les tient
pleins, et Ton peut livrer la bière au consommateur.

La bière de Paris est collée à la colle de poisson.
Dans les pays du Nord, où la bière est la boisson

générale, on ne la colle pas,par la raison qu'onla fait
cuire douze, vingt-quatre heures et même plus; aussi
peut-elle se conserver et est-elle bienfaisante; telles
sont les bières de Bavière, faro, aie d'Ecosse, etc., etc.
Le porter étantune bière enivrante,nous conseillons
d'en faire usage avec beaucoup de réserve.

Dans les grands établissements, le travail se fait
par le moyen de la vapeur, ce qui est bien préfé-
rable. GIEHL.

BIGAMIE (droit). — État de celui qui est ou qui.
a été marié légitimement ou légalement à deux per-
sonnes en même temps.

La bigamie, a dit un auteur, n'a été nulle part
aussi sévèrement punie qu'en France. Par arrêt du
parlement de Bretagne, du 23 août 1567, un procu-
reur au présidial de Rennes fut condamné pour ce
fait à être pendu. Un arrêt du parlement de Paris
envoya à la potence un baron de Saint-Angel, cou-
pable d'un pareil délit. Depuis, les parlements con-
damnèrent les bigames aux galères, au bannisse-
ment, à la marque, au carcan; le coupable devait,
outre la peine prononcée contre lui, faire amende
honorable,nu, en chemise, un jour de marché, les
hommes avec deux quenouilles, les femmes avec
deux chapeaux, et affublés, devant et derrière, d'é-
criteaux où se lisait la cause de leur condamnation.
Le Code pénal de 1791 prononçait la peine de douze
ans de fer contre toute personne engagée dans les
liens du mariage qui en contracteraitun second avant
la dissolution du premier. Enfin, Tart. 340 du Code
pénal de 1810 est ainsi conçu : « Quiconque, étant
engagé dans les liens d'un premier mariage, en aura -

contracté un autre avant la dissolution du précédent,
sera puni de la peine des travaux forcés à temps. »
Deux éléments sont nécessaires pour constituer le
crime de bigamie : 1° l'existence d'un premier riia-
riage valablement contracté; 2° l'existence d'un se-
cond mariage valablement célébré avant la dissolu-
tion du premier. Selon Tart. 2 du Code pénal, la
tentative du crime de bigamie est punie comme le
crime lui-même, s'il y a eu commencement d'exé-
cution. Cependant,un arrêt de la Cour de Cassation,
du 28 juillet 1826, a confié à l'appréciation des jurés
de prononcer sur ce point. Le bigame, poursuivi,
peut opposer, comme moyen de défense, qu'il a été
de bonne foi. L'art. 201 du Code Napoléon porte que
le secondmariage, déclaré nul par suile d'une pour-
suite criminelle, produira cependant tous les effets
civils que produiraitun mariage valable, pourvu que
les époux aient été de bonne 'foi en le contractant. Si
l'un des époux seulement est de bonne foi, lui seul
peut participer à ces avantages. Les enfants issus
d'une pareille union sont légitimes, et, comme tels,
succèdent à leurs père et mère et à leurs parents.
L'époux de mauvaise foi ne succède point à ses en-
fants. Si les deux époux ont été de mauvaise foi, leur
union ne produitaucun effet civil; leurs enfants sont
adultérins. La prescription de l'action publique est
acquise au coupable au bout de dix années révolues.

J. E.
B1GNONIACÉES(botanique).—Famillede plantes

des régions équaloriales de l'Amérique, compre-
nant des arbres, des arbrisseaux et quelques plantes
herbacées à tige souvent sarmenteuse, garnie de
vrilles. Ces végétauxsont remarquables par la-beauté
de leurs fleurs monopétales, à cinq divisions irrégu-
lières; quelques-uns se rencontrent dans les parcs et
les jardins, tels que le catalpa, originaire de la Ca-
roline, et aujourd'hui naturalisé en France. Les
feuilles sont ordinairementopposées ou ternées; le
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Calice riiohb'sépàle, à cinq lobes; lé plus Souvent,

quatre étamines didyriames, deux seulement ou ciqq

dans un petit nombre d'espèces; ovaire à deux loges

polyspermes, porté sur un disque hypogyne; style
simple, stigrtiate à deux lamelles; fruit capsulaire à

une ou deux loges, s'ouvrantà deux valves, plus ra^
remeilt charnu ou dur et indéhiscent; graines sou-
vent bordées d'une aile membraneuse; embryori
dressé, sans endosperme. Le sésame, qui donne une
graine olëagirieuSe, appartient à cette famille, ainsi

que quelquesautres espèces d'arbrisseaux grimpants,
à grandes fleurs rouges, dont on fait des berceauxou
des guirlandesd'un effet charmant. G.

BIHOREAÛ (zoologie). — Oiseau d'Europe du
genre héron, caractérisé par un bec beaucoup plus
long que la tête, droit, pointu, épais à la base, Co-
nique; la queue courte, le tarseplus longquele doigt
médium. G.

BIJOU (technologie). — Petit ouvrage de luxe,
précieux par le travail ou la matière, servant à la
parure des deux sexes, à l'ornement d'un cabinet,
d'un meuble, d'une étagère, d'un musée, etc.

Les bijoux se composent, pour les femmes, de bra-
celets, broches, colliers, boucles d'oreilles, bagues,
médaillons,boutons de manchettes et de robes, cein-
tures, peignes, épingles à cheveux, aigrettes, jarre-
tières, diadèmes, carnets et de toutes les chosesusuel-
les qu'onpeutenrichir, tellesquemanches d'ombrel-
les, livres de messe, coffrets, nécessaires à ouvrage,
flacons, etc.; pour les hommes, des chaînes de gilet
pour montre, boutons de chemise, épingles, cachets,
breloques, pommes de canne, cravaches, tabatières,
pipes, etc.

Les gens de toutes conditions portent du bijou; le
degré de fortune peut se distinguer à la richesse plus
ou moins grande qu'on y déploie.

Autrefois, en France, il fallait être noble pour
avoir des bijoux.

Chez les Romains, les castes élevées portaient le
bijou d'or, d'argent et d'ivoire; celui de la populace
et des esclaves était de cuivré et de fer; car c'était
tout à la fois un signe d'honneur et une marque
d'esclavage. De tout temps, il servit comme gage
d'union dans le mariage; l'anneau des fiançailles
était, comme aujourd'hui,remis à la femmepar son
époux devant l'autel. Cet anneau fut d'abord de fer
avec le chaton d'aimant, parce que, comme l'aimant
attire le fer, de même l'époux doit attirer sa bien-
aimée des bras de ses parents. (Noël.) 11 est mainte-
nant formé de deux cercles réunis; il représente le
plen du mariage, et s'appelle alliance.

L'invention du bijou doit être aussiancienneque le
monde, et paraît plutôt provenir des besoins que de
la fantaisie. En effet, les premières créatures hu-
maines durent, pour attacher leurs premiers vêle-
ments, songer à un mode quelconque, et ce qui
s'offrit à leur vue furent d'abord des arêtes de pois-
sons en guise d'épingles,ou des lianes qui devinrent
et se. transformèrent plus tard en colliers ou brace-
lets. Elle suivit donc la marche ascendante du goût
et de la civilisation; aux formes barbares succédè-

rent d'autres formes prises en partie dans" ce que la
nature nous offre, et enfin dans tout ce que l'imagi'

nation peut avoir d'Original et de fantasque. L'inven-

tion de la montre fit Considérablement développerl'it
sage de la chaîne,des clefs, breloques, cachets,etc.;-

la châtelaine pour porter les clefs
$

et ainsi des âfii
tres.- E. PAUL, bijoutier-orfévrëi

BIJOUTERIE (technologie).—Profession de Celui

qui fait le commerce du bijou ; industrie complète

de tous ies genres de bijoux; fabrique de bijouterie;
ensemble de plusieurs bijoux.

11 y a différentes sortes de bijouteries, confection-
nées avec différentes matières; on en fait avec du
bois, de l'os, de l'ivoire, de Técaille, de là hàCre, de
perle, du verre, de la guttâ-perehadans ces derniers
temps; mais la plus grande partie se fabriqué avec
l'or, l'argent, le doublé d'or, le cuivre, Taeiéï et le
jais. Ces deux derniers, à cause de leur couleur noire,
servent pour le deuil.

La bijouterie en cuivre doré se produit dans des

,

proportions irioûïes, comparativement aux autres.Le
foyer principal de cette fabrication, à Paris, est dans
les quartiersSaint-Martinet du Marais;des nuéesd'ou-
vriers et d'enfants exécutent chaque année des quan-
tités fabuleuses de cette espèGé de bijouterie; eUe se
vend dans les cinq parties du monde, et, en France,
dans nos foires de village, puis -encore pour le
théâtre. Les formes suivent de près celles de la bh-
jouterie d'or; chaque nouveauté qui apparaît dans
celle-ci est aussitôt copiée et imitéB avec beaucoup
d'adresse, quoique ce soit par d'autres moyens.

La bijouterie du doublé d'or joue Un rôle presque
aussi important, et est beaucoupplus à craindre, en
ce qu'on peut la confondre facilement avec celle
d'or. La perfection dans le travail est aussi grande
pour tout individu qui ne sait point observer; la dif-
férence est tellement peu sensible, qu'il faut presque
être du métier pour ne pas confondre l'or avec cette
nouvelleespèce de doré.

Néanmoins, malgré ces dangers, auxquels sont
souvent pris nos habitants des campagnes ( quoique
l'absence du contrôle puisse éclairer à cet égard),
cette partie toute spéciale offre encorebeaucoup d'in-

.térêt et donne de grands bénéfices à l'exportation,
qui répand à profusion ces bijoux, qui valent dix fois
moins que ceux en or et produisent le même effet,
sauf la durée, qui est moins longue, et Tart qu'on n'y
peut pas déployer, à cause des difficultés matérielles
et le prix de revient si modique.

La proportion dans l'assemblage de ces deux mé-
tauxest d'une partied'or pourvingtdeCuivre environ.

La bijouterie en argent est peu commune; elle
s'applique principalement à la petite orfèvrerie de
poche, de bureau, de voyage ou de table, à la joaille-
rie, et enfin à une certaine partie de petits objets de
religion et une autre partie de bijouterie ordinaire,
mais qui s'écoulentplus en province qu'à Paris. Il y
a quelques années, cependant, un genre nouveau, dit
artistique, eut une très-grandevogue; mais il eut le
sort de toutes les nouveautés, et de celles surtout qui

i
sont excentriques : il ne dura pas longtemps. Il était
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composé d'argent oxydé presque noir et de parties
d'or très-vives^ Il s'en fait aussi de doré, qu'on
nomme vermeil.

La bijouterie argent se fait à deux titres : d'abord

au premier titre, qui est à 950 millièmes, composé
de 1 partie alliage pour 20 parties argent ; puis le
deuxième titre, à 800 millièmes, composé de 1 partie
alliage pour 4 parties argent.

Les différences des titres dans la bijouterie argent
ou or n'ont été inventées que pour obtenir le degré
de résistance qui n'est pas dans le métal pur de tout
alliage. En effet, si l'or et l'argent étaient employés
tels qu'ils sortent de l'affinage, c'est-à-dire à 100 mil-
lièmes, et dégagés à ce titre de tout métal étranger,
il serait impossible, d'après l'extrême• malléabilité
qui existe à cet état, de se servir soit de l'orfèvrerie

ou du bijou, car ils se ploieraient sous la moindre
pression.

Le poinçon de garantie ou contrôlereprésentepour
le bijou argent, depuis 1838, une tête de sanglier
pour Paris, et un crabe pour les départements ; la
marque diffère pour la grosse orfèvrerie et l'horlo-
gerie.

Les frais de contrôle perçus pour l'argent sont de
11 fr. par kilogramme.

La bijouterie or termine la nomenclaturede toutes
ces espèces de bijoux, qui, quoiquene formant qu'une
seuleet même industrie,n'en sontpourtantpas moins
très-distinctes les unes des autres par dissemblance
entre elles, soit dans l'aspect ou les moyens de pro-
duction.- Dans cette branche, il y a encore une mul-
titude de genres ou de Spécialités; ainsi, par exem-
ple, nous placerons en première ligne la bijouterie
d'art, celle qui se rapproche le plus du domaine des"

beaux-ârts, et que ceux-ci ne désavoueraient souvent
pas; les plus grands statuaires et peintres y ont sou-
vent apporté leur concours; les ouvriers ciseleurs et
bijoutiers qui coopèrent à l'exécution de cette bijou-
terie peuvent, être considérés parfois comme de véri-
tables artistes.

Cette sorte de bijouterie est ordinairement com-
mandée ou achetée par les hauts personnages; aussi

en voit-on fort peu dans nos magasins. Il n'en est
point de même d'une autre sorte ; qui lui est infé-
rieure, mais est d'une plus grande importance com-
merciale^ et représente grandiosement la bijouterie
parisienne;nous voulons parler de la bijouteriedite
dé commerce, et qu'on nomme fantaisie. On pourra
s'en faire une idée en visitant les étalages de ces ri-
Ghes magasins que nous voyons dans nos plus beaux
quartiers.Rien de plus varié, de plus bizarre, de plus
incompréhensible,que ces milliers de formes capri-
cieuses, se tordant en contours si divers, et parse-
mées de pierres précieuses et d'émaux; rien de plus

' harmonieux que ce mélange de couleurs et de déco-
rations. Il serait impossible d'apporter ici un type
quelconquede dessin : chaque jour amène ses créa-
tions nouvelles, selon le goût de la mode; chaque
fabricant possède ses modèles, et les remplaceouïes
modifie constamment; de là cette myriade d'objets
qui se renouvellent sans cesse et font les délices de

tout un monde. Ces ornements sont vraiment faits,
par leur finesse, leur grâce et leurs nuances infinies^
pour nos dames, dont les sentiments sont si délicats
et tant modulés.

Une autre catégorie et façon de bijouterie, appelée
le creux (dont nous pouvons voir quelques échantil-
lons pendus aux vitres de quelques boutiques dans
les quartiers populeux), se vend peu à Paris, niais
beaucoup en province et à l'étranger; presque toutes
nos paysannes sont munies d'une croix à la Jean-
nette, et de pendeloques aux oreilles. La fabrication
consistedansun mode tout particulier qui se résuirie
à ceci : on estampe ou on imprime dans des matrices
ayant des formes gravées des plaques d'or très-min-
ces, au moyen du mouton; elles en sortent alors ëri
coquilles toutes gaufrées qu'on rapproche les Unes
des autres et qu'on soude ensemble; elles sorit aus-
sitôt données à la polisseuse, qui les terriiinè et'leur
donne le brillant; Il s'en débite et s'en consomme ùfté
très-grande quantité.Leur extrêmelégèretéet cetétat
creux leur donnent peu de solidité^ et les rendent su-
jettes à s'écraser facilement; aussi, pour remédier à
cet inconvénient, on lesbourre de gommé laqUë ou de
quelque autre mastic. Leur prix peu élevé lés met à
la portée de toutes les classes.

La chaîne en or occupe Une place trës-iiripôrtâhtë
dans la fabrique comme degré de perfection, de va-
riété et de commerce; il existe toute une population
occupée à cette industrie : hommes, femmes,- ap-
prentisde tout sexe et de tout âge, appelés chainistéSj
emmaillent avec une délicatesseinouïe Cesmilliersdé
chaînons ou anneaux imperceptibles, et avec Une vi-
vacité étonnante. Ces fabriques spéciales fournissent
leurs produits à toutes les autres fabriqués, qui fa-
çonnentces.chaînes et les approprient à toutes sortes
de bijoux, tels que bracelets, chaînes de gilet, etc.,
etc., en y ajoutant des plaques ou quelque ornemen-
tation. .:'.'•:'-.: .;t-

Beaucoup d'autres.genres de bijouterie se font en-1

core et sont, pour .ainsi dire, les auxiliaires des:aûir;
très; il en est dexnême des clefs à encliquetagé\oÙ*:â
ressort, des portë-moùsquetbns, des anneaux brisés/
des brisures pourTioucles d'oreilles, des chatons à
griffes et à arcades, ete; Bien différente des autres
industries, qui tendent à se monopoliser de jour eh
jour, la bijouterie, au contraire, se séparé et se spé-
cialisé d'une manière bien tranchée; nous Croyons
que les progrèsréalisés depuis un demi-siècle dépéri-
dent en partiede cette cause, et, on le Comprendra
facilement, chaque fabricant n'ayant à s'occuper
que d'un genre quelconque, il l'étudierâ plus pro-
fondément et pourra ainsi le perfectionner.

Le poinçon de garantie pour le petit bijou or re-
présente une tête d'aigle pour Paris, et une tête de
cheval pour les départements; pour les chaînes d'or
une tête de rhinocéros; pour les gros bijoux une
tête de médecin grec.

La bijouterie d'or Se fait à trois' titres : à 18, 20 et
22 karats. Le titre à 18 karats est celui qu'on ërà-
ploie journellement. Les deux autres, plus fins et
plus malléables, s'emploient moins, par la raison
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que nous avons citée plus haut ; on les fait entrer
dans la composition des bijoux, par petites parties,

pour obtenir de plus riches émaux et pour sertir les
pierres.

Les frais de contrôle perçus par le bureau de ga-
rantie sont de 22 fr. par hectogramme.

L'alliage, pour ces trois titres, est dans les pro-
portions suivantes : or à 18 karats ou 750 millièmes,
3 parties or, 1 partie alliage; or à .20 karats ou 833
millièmes, 5 parties or, 1 partie alliage ; or a 82
karats ou 917 millièmes, 11 parties or, 1 partie al-
liage.

L'or s'allie, pour le bijou, avec le cuivre rouge pur
et l'argent fin ; on emploie en plus ou moins grande
quantité l'un dés deux métaux, selon la couleur
qu'on veut donner à l'or; le cuivre seul, allié à l'or,
fait l'or rouge ; l'argent, l'or blanc; mi-partie cuivre
et argent fait un or jaune demi-rouge; et enfin, pour,
obtenir des tons gradués, on augmente ou diminue
les proportions selon les exigences.

Quelques fabricants ont parfois demandé qu'on
pût établir, comme chez nos voisins étrangers, une
bijouterie plus basse de titre de plusieurs karats,
afin de pouvoir, disaient-ifs, soutenir la concurrence
qu'ils nous font dans les pays éloignés ; cette idée
émanait plutôt d'un intérêt personnel que d'un sen-
timentnational. Voici ce qu'on a jugé à cet égard, et
nous sommes de cet avis :

« La bijouterie française occupe le premier rang
dans le monde; elle doit son succès non-seulement
à cause de son élégance, mais encore pour la qua-
lité de l'or qu'on connaît partout et qu'on achète en
toute sécurité. Si Ton acceptait un instant cette nou-
velle condition, il en naîtrait immédiatement une
perturbation qui ne profiterait qu'à quelques-uns et
déprécierait cette industrie à jamais. »

Nous devons dire un mot sur les moyens de pro-
duction. On ne peut se faire une idée des dangers
auxquels sont soumisles bijoux d'art jusqu'àce qu'ils
soient complètement terminés. Que de péripéties,
que de craintes pour le fabricant! L'obligation de
soumettreson oeuvre à des mains différentes pour la
décorer le tient constamment dans une perplexité
incroyable. Ainsi, quand un bijou de cette nature, a
été façonnépar l'ouvrierbijoutier, on le donne à des
graveurs qui y gravent des ornements et le prépa-
rent pour l'émail;.on le passe alors à Témailleur;
puis il revient-souvent encore chez le graveur, qui
n'a pas pu tout d'abord faire un certain travail
qu'eût abîmé le feu; ce travail fini, la polisseuse
s'en empare pour lui donner l'éclat nécessaire ; le
sertisseur le termine le plus souventen y enchâssant
les pierres fines, et enfin il est donné au gàmier pour
lui fane son écrin. On comprendra maintenant tout
le soin que chaque métier devra apporter dans son
concours pour ne point détériorer ni changer l'effet
qu'on s'était proposé.

La plupart des anciens orfèvres bijoutiers avaient
d'immenses qualités qui les mettaient au rang des
plus grands artistes ; c'était de composer, fabriquer
et finir leurs travaux eux-mêmes, sauf la peinture

sur émail, qui fut toujours interprétéepar des artistes

spéciaux. Nos peintres d'aujourd'hui en ce genre se
plaignentconstammentdupeu d'intelligence apportée

dans la' préparation du bijou en vue de leur art;
quelques rares individus, cependant, y parviennent
quelquefois, et alors les résultats obtenus sont ad-
mirables. Les efforts qui ont été faits par Lefournier

atteignent la pureté et le ton des émaux du seizième

siècle.
Quoique la bijouterie ait beaucoup progressé, il

reste toujours difficile d'imiter ces fameux talents

qui combinaient et préparaient leur travail de façon

qu'une harmo nie complète régnât dans l'ensemble;
ils n'étaient-pas, comme à|présent, obligés de livrer
leur conception à des mains plus ou moins habiles,
qui modifient ou altèrent souvent l'idée primitive
de l'auteur.

Néanmoins, malgré toutes les imperfections qui
donnent seulement à regretter qu'elle ne soit pas
plus parfaite, la bijouterie est encore une des indus-
tries dont la France s'enorgueillità juste titre.

E. PAUL, orfèvre bijoutier.
BILAN (droit commercial) [du latin bilanx, ba-

lancé]. — C'est l'état de l'actif et du passif d'un
débiteur tombé en déconfiture ou en faillite. La pro-
duction de cet état, qui est dressé par le failli ou
parles syndics de la faillite, est nécessaire pour,
discerner et établir s'il y a faillite ou simple suspen-
sion de payements, pour, dans le cas de faillite, en
découvrir et constater les caractères; pour mieux
connaître les créanciers et" pouvoir les convoquer au.
besoin; pour faciliter la vérification et le détail des
créances; et pour guider les agents et les syndics
dans leur administration et leurs opérations.

Un bilan doit contenir et-présenter Ténumération,
et l'évaluation de fous les effets mobiliers et immo-
biliers du débiteur failli ou en déconfiture; l'état de

ses dettes activeset de cellespassives;,le'tableau dé-
taillé des profits et des perles qu'il a faits, et celui
de ses dépenses (C. comm. 471). On doit y trouver
tous les renseignements propres à éclairer sur les

causes et sur les circonstances de la faillite; et le
failli qui l'établit ne doit jamais perdre de vue
que son sort dépend essentiellement de la sincérité
de cette pièce (Pardessus, Cours de Droit comm.,
n° 1150). Ainsi, pour se conformer au voeu de la
loi, il faut que le bilan présente cinq tableaux ou
chapitres différents : celui de l'actif, celui du passif,
celui des profits, celui des pertes, celui des dépenses.
Le tableau du passif doit énoncer trois choses princi-
pales : le nom de chaque créancier; la somme qui
lui est due en principal, puis en intérêts et frais ; la
cause exacte de la créance. La première.doit fournir
la liste des créanciers présumés ; la seconde sert à
établir la balance entre l'actif et le passif du failli, et
fixe ainsi sa situation; la troisième, beaucoup trop
négligée généralement, est nécessaire pour la vérifi-
cation des créances, qui a lieu contradietoirement
entre les syndics, et les créanciers présumés. Les dé-
clarations du failli, dans son bilan, ne peuvent lier
la masse de ses créanciers, puisqu'il y a d'ailleurs
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une vérification ultérieure; mais ayant le caractère
d'aveu judiciaire comme faites en justice,elles lient
le failli lui-même, et elles forment preuve contre lui,
à moins de prouver qu'elles sont la suite d'une erreur
défait (v. C. civ., 1356).

Si le failli s'est occupé du soin de dresser son
bilan avant la déclaration de sa faillite, et qu'il Tait
conservé par devers lui, il doit en faire remise aux
agents de la faillite, dans les vingt-quatre heures de
leur entrée en fonction (C. comm., 470).

Le bilan doit être certifié véritable, daté et signé
par le débiteur (C. comm., 471); néanmoins, s'il arri-
vait que le commerçant failli ne pût ou ne sût pas
signer, il pourrait le faire rédigerpar un notaire ou le
faire dresser par un tiers, sauf à le disposerlui-même
ou par un mandatane spécial au greffe du tribunal
de commerce(Pardessus, n° 1154). Mais si à l'époque
de l'entrée en fonction des agents, le failli n'avait
pas préparé son bilan, il devrait alors le rédiger en
leur présence, ou en présence de la personnne qu'ils
auraient préposée à cet effet, et encore charger de
cetterédaction un fondé de pouvoirs, dans le cas où
un sauf-conduit lui aurait été refusé. Les agents
doivent, à cet effet, communiquer,mais sans dépla-
cement, les livres et les papiers du failli (C. comm.,
472). Lorsquele failli est décédé après l'ouverture de
sa faillite, sa veuve ou ses enfants peuvent suppléer
leur auteur dans le travail du bilan (ibid., 473).

Dans le cas où le bilan n'aurait pas été rédigé, ni
par le failli ou son fondé de pouvoirs, ni par ses hé-
ritiers, il devrait être'dressé parTes agentsprovisoires
de la faillite, au moyen des livres et papiers du failli,
ainsi que des observations et renseignements qu'ils
pourraientse procurer auprès de la femmedu failli,
de ses enfants, de ses commis et autres employés
(ibid., 473).

Le bilan, quoique très-utile pour entrer dans
l'examen des affaires du failli, n'est au fond qu'un
travail provisoire, à la vérification duquel il doit
toujours être procédéaprès la nomination des syndics
définitifs de la faillite (ibid., 528). Ce travail, qu'il
faut faire sur papier.timbré, peut être ratifié; mais
aussi il peut recevoir des additions et des modifica-
tions régulières. Lorsque le bilan est fait par les syn-
dics, il est signé et certifié par eux. JEAN ETIENNE.

BILE (physiologie, chimie pathologique) [du latin
bilis.] — Liquide visqueux, d'une couleur jaune-
verdâtre, d'une saveur amère : c'est un des produits
de la sécrétion du foie. A son histoire se rattache
un très-grand nombre de questions qui se trouvent
forcément disséminées dans les nombreux articles
de cette Encyclopédie, et auxquels nous renvoyons
le lecteur. — Voyez Foie, Nutrition, Sécrétions,
Excrétions,Digestion, Calculs biliaires, Ictère, Mala-
dies biliaires.

Propriétésphysiques.-—Aupoint de vue de ses pro-
priétés physiques, la bile est une humeur d'une cou-
leur verdâtre, mais extrêmementvariable dans ses
teintes; jaune, brune, rougeâtre, d'un jaune ver-
dâtre; quelquefois même incolore chez Thomme,
elle est d'un vert émeraude chez les oiseaux, les

I poissons et les amphibies, d'un blanc jaunâtre dans
\ la raie et le saumon. D'ailleurs, l'altération de la

bile est si prompte, et alors ses propriétés se modi-
fient de telle manière, qu'on est en droit de se de-
mander si elle a toujours sur le vivant la coloration
que nous trouvons sur le cadavre, chez Thomme au
moins, c'est-à-dire vingt-quatreheures après la mort.
D'autre part, la bile cystique, c'est-à-dire celle qui
a séjourné longtemps dans la vésiculedu fiel, et dont
les parties les plus liquides ont été résorbées, la bile
cystique offre constammentune coloration plus foncée
que la bile hépatique, c'est-à-dire celle qu'on re-
cueille au moment où elle s'écoule de ses canaux
sécréteurs:

La couleur de la bile varie sous l'influence des
réactifs chimiques, et c'est là un moyen précieux
de reconnaître ce produit de sécrétion dans les li-
quides où il se trouve anormalementou physiolo-
giquement. Si dans un liquide contenant une petite
quantité de bile on ajoute quelque gouttes d'acide
azotique, on voit la solution prendre d'abord une co-
loration vert pré caractéristique, puis la liqueur
devenir successivementbleue, puis rouge, puis jaune,
à mesure qu'on augmente la proportion du réactif.
De même, un courant de chlore donne à la bile

.
qu'il traverse une coloration d'un bleu azur, qui
passe au jaune, puis au blanc laiteux, et un dépôt
blanchâtre et floconneux se dépose au fond du vase.
Un réactif plus sensible encore est celui que M. Pet-
tenkofer, et après lui M. Platner ont fait connaître :

on mélange le liquide contenant de la bile, avec les
deux tiers de son volume d'acide sulfurique con-
centré ; il faut faire le mélange peu à peu pour évi-
ter l'élévation de la température : si alors on ajoute
quatre ou cinq gouttes d'une dissolution de canne à

sucre faite avec une partie de sucre et cinq parties
d'eau, on voit se manifester une belle coloration
violette qui sera l'indice de la présence de la bile.

La saveur de la bile est amère, et en même temps
fade, douceâtre et légèrement sucrée; cette amer-
tume, très-peu prononcée chez le foetus, Test davan-
tage chez Thomme adulte, et devient très-marquée
chez les herbivores, les oiseaux et les poissons ; elle
augmente très-notablement avec le degré de concen-
tration de la bile dans la vésiculecystique.

Lorsqu'elle est fraîchement recueillie, et surtout
quand on la prend sur un animal vivant, elle est
presque complètement inodore, mais par son expo-
sition à l'air et son séjour dans la vésicule biliaire,
elle acquiert très-promptement une odeur fade et
nauséabonde, extrêmement tenace et facile à recon-
naître.

' Elle est d'une consistance visqueuse, filante, qui
peut manquer queiquefois; souvent, au contraire,
surtout lorsqu'il y a eu un obstacle prolongé à son
excrétion, les parties les plus liquides se sont résor-
bées, et elle offre l'aspect d'une bouillie plus ou
moins épaisse, quelquefois même dure et crayeuse;
de là à la formation des calculs il n'y a qu'un pas.

Sa pesanteur spécifique est un peu supérieureà
celle de Teau; le poids spécifique de Teau étant re-
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Présentépar 1000, celui delà bile Test par 1026. Ce
chiffre varie lui-même, mais dans de faibles pro-
portions ; ainsi, tandis que sur un animalqu'on avait
fait jeûner pendant plusieurs jours, la bile contenue
dans là vésicule pesait 1030, elle ne pesait plus
qtie 1028 quelques instants après un repas copieux.
Il est bien entendu que dans les cas de rétention de
la bile dont nous venons de parler, les différences
sont infiniment plus marquées : mais alors on agit
sur un produit altéré.

La bile doit à la soude qu'elle contient une réac-
tion alcaline habituelle, mais légère, qu'un très-
faible excès d'acide sUffit|pour lui faire perdre : quel-
quefois elle est neutre, et même, d'après M. Cl.

Bernard, tandis que chez les herbivores et les omni-
vores elle est alcaline pendant la digestion,et qu'elle
devient légèrement acide pendant les intervalles,
chez les carnivores, au contraire, elle est constam-
ment acide. Le même observateura constaté que la
bile du lapin, qui normalement est alcaline, devient
acide dix-septheures après la ligature ou la section
des nerfs pneumogastriques.

La bile est soluble dans Teau en toute proportion,
et si Ton agite laliqueur, elle mousse comme de Teau
de savon; quand la bile a été filtrée, qu'on en a
séparé le mucus, et même quand l'agitation se fait
dans le vide, ce phénomènepersiste encore, et cette
propriété de la bile, de mousser quand on la mé-
lange à Teau, a pu servir à faire reconnaître sa pré-
sence dans les liquides qui la contenaient.

Chauffée jusqu'à Tébullition, elle se trouble légè-
rement, et le dépôt ainsi formé est dû sans doute à
la petite quantité d'albumine que contient le mucus;
l'acide acétique, l'alcool, précipitent également une
matière jaunâtre qui n'est que ce même mucus:.la
liqueur a perdu alors sa viscosité, elle passe limpide
sous le filtre, et l'acide azotique peut encore préci-
piter une petite quantité d'albumiùe, qui trouble de
nouveau le liquide.

Lorsqu'on examine la bile sous le microscope avec
un grossissement de 250 à 300 diamètres, on y dé-
couvre des cellules épithéliales, détachées des parois
des canaux biliaires et de la vésicule cystique par
la mue incessante de ces muqueuses; ces cellules
sont cylindriques, polygonales par leur extrémité!
libre, et pourvues au centre d'un noyau qui appa-
raît sous la forme d'un point brillant. Ces cellules
sont d'autantplus abondantes que la bile a séjourne
plus longtemps dans les voies biliaires. On y trouve
encore: 1° des granulationsmoléculaires,de 0mm, 001
à 0mm002 de diamètre, grisâtres, animées, mouve-
ment brownien très-prononcé,et quelquefois réunie!
en amas : 2° des gouttelettes huileuses, sphériques
verdâtres, et qui manquent très-souvent. C'est pat
erreur et par suite d'une fausse interprétation qu'or
a cru y voir de la matière colorante non entièremen
dissoute, et de la cholestérine à l'état de suspension
La cholestérine peut apparaître à l'état solide dans
la bile, mais alors ce liquide est altéré; cette présence
est un cas maladif, et la cholestérine se reconnaî
à ses écailles brillantes, blanches, rhomboïdales

relativement beaucoup plus volumineuses. Dans

l'homme, la plupart dès mammifères, et le plus

grand nombre des animaux, la bile se présenteavec

ces caractères physiques, et nous avons mentionné
les légères différences que quelques autres présentent.

Composition chimique. —De tous les liquides de l'é-
conomie, là bile est peut-être celui qui a été le plus
étudié par les chimistes pour en tirer uriê con-
naissance exacte de sa composition intime; on peut
dire que c'est une de Ces substances dont l'analyse
semble se jouer des procédés de la chimie, et si Ton

comparé les uns aux autres les résultatsauxquels sont
arrivés tourà tourBerzélius,M. Thénard, MM. Tiede-

mann et Gmelin, ori est étonné du désaccord com-
plet, des- différences énormes qui existent entre eux:
à tel point que tandis que Berzélius n'y trouve que

.

cinq ou six priricipes constituants, MM. Tiedemann
et Gmelin en ont pu trouver jusqu'à vingt et un.

Toutefois, depuis quelques années, grâce surtout
aux travaux de MM. Dëmàrçay 4 et Strêcker2, la

,

lumière s'est faite peu à peu sur cette matière
difficile, et Ton a reconnu que ces différences dans
les résultats obtenus tenaient surtout à l'instabilité
des éléments constitutifs de la bile ; sous l'influence
des réactifs employés, il se forme en effet des décom-
positions, des combinaisons nouvelles, qui varient
d'une opération à Tâutrë, suivant la nature, l'inten-
sité de ces réactifs, et qui ont fait croire à l'existence
primitive, dans la bile, de corps que l'analyse Seule y
avait introduits. C'est dans cette catégorie qu'il faut
ranger la résine biliaire, le picromel de M. Thénârd,
la taurine de MM. Tiedemannet Gmelin, le principe
résinoîde de M. Blondlot, et quelques autres corps qui
se Sont évidemment produits par la décomposition
où le mélange des deux principes fondamentaux de
la bile, le cholate et le choléate de soude.

On a pendant longtemps considéré la bile comme
un savon, dont la soude serait la base, et ce qui sem-
blait confirmer cette supposition, c'est l'emploi que
font journellement les teinturiers de la bile de
boeuf pour dégraisser la soie et les étoffes de laine.
Cette opinion avait été, sinon agitée, du moiris ou-
bliée complètement, quand M. Demarçay, eu 1838,
avança de nouveau, et établit péremptoirementque
la bile est en grande partie constituée par un savon
dans lequel un acide, qu'il appela acide choléique,
s'unit à la soude, et forme un choléate de soude, qui
est le principe essentielde la bile. 11 put séparer de
la bile le choléate de soude, isoler même l'acide
choléique, qui se présenta sous l'aspect d'un Corps
blanc, jaunâtre, d'une saveur amère, pulvérulent,
soluble dans l'alcool et Tether, mais peu Soluble dans
Teau, quand il n'est pas fraîchement préparé.

Cet acide était composé d'azote, de carbone, d'oxy-
gène, d'hydrogène,et d'une petite quantité de soufre,
suivant la formule.

Ce premier pas fait, M. Streckerl démontra que

1 Annales de Chimie et de Physique, vol. LXV11, p. 177.
2 Ànnalen lier Chemie uiid Pharmacie, vol. LVX, p. 1;

vol. L.XVJI, p. 1 -,
vol. LXX, p. 149.
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Carbone

; ;
63,83

Hydrogène 9,05
Azote 3,34
Oxygèneet soufre 23,78

C'était ce même acide qu'antérieurement Liébig
avait désigné sous le nom d'acide bilique.

Voici quelle était, selon lui, la composition de la
bile ramenée à son expression la plus simple :

Eau 875,0
Choléate de soude 1) 0,0
Matières colorantes, matières gras-

ses , mucus 5,0
Sels divers 10,0

1000,0

le Choléate de soude de M. Demerçay n'était pas un
principe immédiat,', mais bien le mélange de deux
corps, le choléate, et le cholate de soude, formés
par deux acides dictincts, l'acide cholique et Tacidé
choléique. L'un, le premier, l'acide cholique, cris-
tallisable comme le sel qu'il forme avec la soude, et
facilement isolable, existe en proportionrelativement
très-corisidérable: il diffère de l'acide choléique en
ce qu'il ne contient pas de soufre, et sa formule
est *

C52 Hw AZO12, 2HO

Soumis à divers traitements, il se transformesuc-
cessivement en glycocole et en acide cholalique, ce
dernier en dyslysine, puis en' acide choloïdique, qui
peut être ramené à l'état de dyslysine; nous ne nous
arrêterons pas sur ces diversestransformations,dont
l'ensemble est en général désigné par les chimistes
anciens sous le nom de résine biliaire. L'autre acide,
auquel M. Strecker a conservé le nom d'acide
choléique, se présente sous forme de cristaux blancs,
à l'état de choléate de soude ; il n'a pu être obtenu
libre : il diffère de l'acide cholique en ce qu'il con-
tient une petite proportion de soufre, et Ton en a
donné là formule suivante :

C'est cet acide que Lehman désigne sous le nom
d'acide tauro-cholique. Les produits que Demarçay
recueillait sous les' noms d'acide choléique et de
choléate de soude étaient un mélange, l'un d'acide
cholique et de choléate de soude, l'autre de cholate,
et d'une petite quantité de choléate de soude.

Outre ces deux principes, qui contiennent les élé-
ments essentiels de la bile, on y trouve un certain
nombre de substances accessoires, qui sont la ma-
tière colorante, de la cholestérine, des acides gras,
du mucus, quelques sels minéraux tenus en dissolu-
tion dans de Teau; nous allons successivement les
passer en revue.

Pour beaucoup de chimistes, et spécialement pour
MM. Robiri et Verdeil, la matière colorante de la
bile est constituée par une matièreunique, la biliver-
dine (de bilis, bile, viridis, verte), dont là coloration

1 Annaten der Cltemie und Pharmacie, vol. LXV11, p. 1.

varie du vert foncé au jaune verdâtre ou rougeâtre,
suivant la concentration oU la fluidité de la bile;
cette substance, qu'ils regardent comme un prin-
cipe immédiat, est peu connue dans sa composi-
tion. Elle est azotée, elle dégage de l'ammoniaque
quand on la brûle: insoluble.dans l'eau, l'alcool,
l'élber, les huiles, elle est soluble dans les alcalins,
par conséquent à l'état liquide dans la bile. C'est
elle qui, dans l'ictère, circulant avec le sang, donne
à la peau et à tous les tissus la coloration jaune ca-
ractéristique de cette affection.

Pour Berzélius,au contraire,etun grand nombrede
chimistes, cette matière colorante contient deux prin-
cipes, l'un la biliverdine, admise par les. précédents
comme élément unique, l'autre la bilifulvine (bilis,
bile, fulvus, jaune), de couleur jaune ou brune; ce
serait, selon lui, un sel acide double de soude et de
chaux, formé par un acide insoluble dans Teau et
l'alcool, pulvérulent, jaune pâle, qu'il appelle acide
bilifulvique,et qui n'est peut-être qu'une transforma-
tion d'un desprincipes immédiatsde la bile. Plus tard *

même, Berzélius, conservant la bilifulvine, décom-
posa sa biliverdine en deux corps, l'un analogue à
la chlorophylle des plantes, l'autre qu'il appela
cholépyrrhine (de cholé, bile, pyrrhos, orangé), qui ne
diffère du premier que par sa couleur orangée. Mais
on est menacé de voir reparaître encore ici toutes
les transformations que nous avons vues se pro-
duire dans l'analyse de la bile, et il semble plus
exact de considérer avec MM. Verdeil et Robin la
matière colorante comme constituée par la bili-
verdine, dont les nuances peuvent varier sans aucun
changement dans sa composition.

C'est à la réaction de la matière colorante de la
bile que sont dues les colorations d'abord vertes,
puis bleues, puis rouges, puis jaunes, que présentent
la bile et les liquides qui en contiennent, quand on
y ajoute des proportions variéesd'acide azotique.

La cholestérine (de cholé, bile, et stéréos, solide), est
une matière grasse cristallisable découverte par
M. Chevreull dans les calculs biliaires et dans la
bile, et que Fourcroy avait décrite sous le nom
d'adipocire. On la trouve dans les calculs biliaires,
qu'elle constitue presque uniquement, sous la forme
d'écaillés blanches, brillantes, rhomboïdales; elle
est insipide et inodore, soluble dans Téther et l'al-
cool, insoluble dans Teau, fusible à i 37 degrés cen-
tigrades; analogue, quant à ses propriétés, àlacé-
tine et aux autres corps gras; mais elle en diffère

en ce qu'elle n'est pas saponifiée par les alcalins. A

l'état normal, elle est maintenue en dissolution dans
la bile, par les cholate et choléate de soude.

L'acide margarique est une autre matière 'grasse
qui existe dans la bile à l'état libre, comme acide
isolé et sans combinaisons avec les bases. On y
trouve aussi de l'acide oléique, mais à des doses ex-
trêmement faibles.

De même que tous les liquides contenus dans une

i Mémoires,du Muséum d'Uisloire naturelle, vol. XI,
p. 23P.
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cavité revêtue d'un épithélium, la bile renferme du

mucus, mais en quantité peu considérable, et qu'on
peut précipiter par l'acide acétique ou l'alcool. Ce

mucus n'est point, primitivement, contenu dans la
bile; il ne s'y trouve que d'une manière acciden-
telle. En effet, on en trouve à peine des traces dans
celle qui coule des canaux hépatiques, tandis qu'il
est beaucoup plus abondant dans la bile cystique.
Et, dans les cas où un obstacle n'a pas permis à la
bile de se verser dans la vésicule, on trouve ce ré-
servoir rempli de mucus, qui s'y est accumulé aux
dépens de la mue incessante de la membrane mu-
queuse. Ce sontces débris d'épitbéliumque M. Bouis-

son a pris pour des fragments de cholestérine cristal-
lisée.

Enfin Ton y trouve, comme véhicule de toutes ces
matières, de l'oau, dans Une proportiontrès-considé-
rable, environ 90 parties sur 100, tenant en dissolu-
tion du chlorure de sodium, des phosphates et des
carbonates alcalins, de très-petites quantités de
phosphates terreux, et des traces de sels de fer et de
silice.

Depuis la découverte si intéressante de la fonction
glycogénique du foie par Cl. Bernard, on a dû cher-
cher à constater la présence du sucre dans la bile;
mais, jusqu'à présent, il a été impossible d'y re-
trouver cette substance. Peut-être le dernier mot
n'est-il pas dit sur cette question.

Si Ton connaît à peu près exactement la nature
des principes constitutifs de la bile, on est beaucoup
moins fixé sur les proportions dans lesquelles ils s'y
trouvent, principalement delà matière colorante,
des matières grasses, du mucus. Voici les tableaux
les plus exacts de ces diverses proportions :

Analyse de Frerichs sur 100 parties de bile prise
sur un homme sain.

Acides de la bile unis à la soude
(cholate et choléate de soude). 10,2

Matières grasses (cholestérine,
margarine, oléine) 0,5

Mucus 2,7
Sels 0,6
Eau.. ; 86

100,0

Analyse faite sur 1000 grammes de bile fraîche
recueillie sur un boeuf.

Eau 875
Cholate et choléate de soude.... 110
Sels d'origineminérale, phospha-

tes et chlorures: 10
Cholestérine 0,10
Principes gras Traces.
Biliverdine, mucus, le reste, soit. 0,9

1000,00

M- Bensch, analysant la bile de différents ani-
maux, y a trouvé les proportions suivantes des corps
simples qui la constituent :

Veau. Mouton j
Poule. Poisions.

Carbone.... 55,43 57,32 57,42.55,98
Azote 2,28 3,94 3,51 2,55
Hydrogène.. 7,75 7,85 8,25 8,05
Oxygène.... 4,88 5,71 4,96 5,58
Soufre 15,81 13,32 14,78 13,73

Cendres.... 15,15 11,86 10,99 14,11

D'après le tableau qui précède on peut voir les

différences qui existent dans la composition de la
bile des divers animaux.,

Tout ce que nous avons dit jusqu'à présent de la
bile s'applique principalement à la bile de boeuf;

mais, pour être complet, nous devons ajouter quel-

ques mots sur la composition de cette humeur dans
la série animale.

Outre l'acide cholique et l'acide choléique,
M. Strecker.1, et après lui M. Gundlach, ont trouvé
dans la bile du porc un acide d'une nature particu-
lière qu'ils ont appelé acide hyocholique, une petite
quantité d'un autre acide sulfuré, et une nouvelle
base organique sulfurée.

La bile du porc est surtout remarquable par la
petite proportion de soufre qu'elle contient, opposée

aux nouveaux produits sulfurés dont nous venons de
parler. Tandis que la bile du mouton renferme 5,71

pour 100 de soufre, celle du porc n'en contient que
0,34. La proportion d'eau est également moins con-
sidérable; elle est de 92 à 93 dans le boeuf, et de
88,8 seulement dans le porc.

Le choléate de soude augmente d'une manière
très-notable dans là bile du chien, mais dans des
proportions bien plus considérables encore dans celle
des poissons, qui est presque' exclusivement formée
de choléate; et, tandis que la base de ce sel est de
la soude dans les cendres des poissons d'eau douce,
la potasse domine très-notablement dans celles des
poissons de mer.

Quant à l'humeur contenue dans les canaux bi-
liaires des insectes, on a cru y reconnaître de l'acide
urique;' mais Tanatomie de ces parties n'est pas
assez parfaitementconnue pour qu'on puisse affirmer

' que les tubes pris pour des canaux biliaires ne sont
pas des réservoirs communsà Turine.et à la bile.

Nous l'avons dit, on a eu de rares occasions d'a-
nalyser la bile humaine, et si Ton connaît très-peu
la composition normale de la bile de Thomme sain,
on çonnait moins encore ses altérations dans les di-
verses maladies ; cependant ce travail présenterait le
plus grand intérêt car, l'intervention de- la bile ou
de quelques-unsde ses matériaux dans le sang doit
avoir une influence très-marquée sur la santé. Les
anciens, qui faisaientjouer à labile un rôle beaucoup
plus important encorequ'il ne convient, et qui espé-
raient trouver dans les altérations de ce fluide une
brillante confirmationde leurs idées humorales, no-
taient avec un grand soin dans leurs observations
nécroscopiques les différences de coloration, de con-
sistance, d'odeur et de quantité de la bile ; mais ces
indications,qui abondentdans les traités de médecine

J Journal de Pharmacie,vol. XIII, p. 145.
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d'autrefois et du commencementmême de ce siècle,
n'ont rien appris touchant le rapport entre ces alté-
rations et la maladie. C'est à peine si Ton trouve dis-
séminées, çà el là, deux ou trois analyses faites par
des chimistes, et à une époque où la composition de
la bile était encore très-peu connue.

Thénàrd l a trouvé que dans la maladie du foie
qui convertit cet organe en une masse de graisse, le
liquide sécrété par lui devient albumineux; que

.lorsque le foie contenait déjà les cinq sixièmes de
son poids de graisse, la bile avait perdu tous ses ca-
ractères primitifs, et qu'elle était changée en une
matière albumineuse. Chezun jeune enfant mort su-
bitementau milieu d'accidents convulsifs, Mascagni
trouva, dans la vésicule et l'intestin,de la bile qui ta-
chait d'une couleur violette l'instrument tranchant,
et dont Tâcreté était telle, qu'il suffit de toucher
des pigeons avec la pointe d'un scalpel qui en était
imprégné, pour les faire périr subitement. Orfila a
trouvé dans la bile d'un individu mort de fièvre ty-
phoïde à forme bilieuse, 96 environ d'une matière
comme résineuse, 3 de soude et 1 de sel; la matière
résineuseavaitune saveur extrêmementacre et amère,
et il suffisait d'en mettre un atome sur la lèvre, pour
faire naître des ampoules très-douloureuses.

U est bien regrettable que cette dernière analyse,
donnée par Orfila, n'ait pas été repétée sur un plus
grand nombre de sujets, et que ces recherches n'aient
pas été reprises par d'autres auteurs.

Bizio a fait connaître l'analyse d'une bile altérée
par la maladie, dont le résultatest si extraordinaire,
sous le point de vue chimique, qu'il demanderait à
être constaté par d'autres observations avant qu'on
pût admettre comme exactes,les observationsqui lui
servent de base. On trouva chez une personne morte
à l'hôpital de Venise, d'une maladie de foie accom-
pagnée d'ictère, la bile chargée de grumeaux sem-
blables à du sang coagulé, de l'albumine, de la ma-
tière colorantedu sang,de la graissejaunâtre,et une
matière verte cristallisahle assez abondante, décom-
posante en plusieurs principesélémentaires, spéciale-
menten un corpsdoué de propriétéstoutes nouvelles,
et que Bizio appela Erythrogène.

Celte analyse isolée, qui ne ressemble à rien de ce
que Ton connaît de la compositionde la bile, a une
valeur presque nulle en elle-même, mais est bien
faite pour encourager les recherches des chimistes
et des médecins.

Schoerer a également analysé la bile d'un homme
mort avec un ictère. Elle contenait pour 1,000 par-
ties :

Eau 859,6
Parties solides 140,4
Biline 48,6
Acide bilifellinique— 30,5
Graisse 8,8
Pigment biliaire 44,3
Sels

- -
8,0

1 Berzélius, Traité de Chimie, t. VIII, p. 233.

Ce sont là les seuls documentsque nous possédions
sur la composition de la bile dans les diverses mala-
dies. Quant à l'action que la bile malade, altérée, est
capable d'exercer sur la vésicule, sur le duodénum
et les intestins, il est probable qu'il y a là des faits
intéressants qu'une observation ultérieure fera dé-
couvrir, mais sur lesquels tout est encore à faire.

Après avoir étudié la bile en tant que liquide
inerte, à l'état de repos pour ainsi dire, au point de
vue de ses caractères physiques et de ses propriétés
chimiques, il convient d'examiner comment ce li-
quide se forme dans l'animal vivant, quel trajet il
parcourt, quelles fonctions il remplit avant de s'é-
chapper au dehors, questions importantes sur les-
quelles la science n'a pas encore dit son dernier
mot.

Sécrétion de la bile. — Sans vouloir entrer ici dans
les détails de la sécrétion de la bile, qui trouveront
mieux leur place à l'article Foie de cette Encyclopé-
die, il est indispensable cependant de dire quelques
mots de cette fonction. Dans les animaux les plus
inférieurs, la bile est contenue dans une série de
cellules hépatiques qui tapissent toute la longueur
du tube intestinal; à chaque digestion, ces cellules
se crèvent, laissent échapper le liquide qu'elles con-
tiennent, et se reproduisent pour la digestion sui-
vante. A mesure qu'on s'élève dans la série animale,
les appareils se spécialisent davantage, l'appareil bi-
liaire en particulier; et déjà chez les insectes il
existe des canaux ramifiés qui viennent verser la
bile dans le tube digestif par des conduits distincts.
Le foie de l'homme et des animaux supérieurs est
constitué par l'agglomération de lobules d'un à deux
millimètres de diamètre qui constituent chacun une
glande complète; ces lobules ou acini sont formés
par deux couches vasculaires, Tune centrale, l'autre
périphérique, qui contiennent les dernières ramifi-
cations de la veineporte, de l'artère hépatique et des
veines sus-hépatiques; entre ces deux couches, il en
existe une troisième qui représente les anastomoses
partout formées de canaliculesbiliaires sécréteurs et
excréteurs; les premiers, tapissés de cellules hépa-
tiques qui contiennent la matière primitive de la

.bile, se continuent sans interruption avec les ca-
naux excréteurs, et ce réseau très-seiré est entouré
par les capillanes sanguins qui lui apporteront les
matériaux de la sécrétion. Ce sont ces cellules hé-
patiquesqui, se crevant à mesure qu'ellesse forment,
laissent échapper leur contenu dans les canaux ex-
créteurs, et donnent ainsi naissance à la bile hépa-
tique. Mais, la veine porte et l'artère hépatique ap-
portent toutes deux du sang au foie, et c'est encore
une question pendante de savoir lequel de ces deux
sangs fournit à la sécrétion biliaire. D'une part, le
volume de la veine porte, sa distribution dans le foie
à la manière d'une artère, son origine sur le tube
digestif, dans lequel elle puise une grande partie des
matériauxutiles de la digestion; d'un autre côté, le
petit volume de l'artère hépatique, dont les ramifica-
tions arrivent à peine au contact des canaliculesbi-
liaires, toutes ces considérations semblent établir à
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priori que l'artère hépatique est spécialement des-
tinée à la nutrition du foie, tandis quela sécrétion de
la bile se fait aux dépens du sang de la veine porte.
On a dit qu'une sécrétion de cette nature était en
oppositionflagrante avec cette loi par laquelle toutes
les sécrétions de l'économie se font aux dépens du
sang artériel; mais la veine porte a une disposition
toute spéciale, elle diffère complètement des autres
veines par la manière dont elle se distribue, par la
composition du sang qu'elle charrie, et cette pre-
mière exception ne pouvant être contestée, il n'y
a qu'un pas à faire pour accepter la possibilité de la
seconde. Des vivisections nombreuses ont semblé
venir confirmer ce rôle de la veine porte : dés tir-

gatures portées sur des artères hépatiques de pigeons
n'ont nullement arrêté la sécrétion biliaire, tandis
que celte sécrétion a cessé presque subitement après
la ligature de la veine porte. Toutefois, il est impos-
sible de ne pas reconnaître que le sang artériel con-
court pour sa part à la sécrétion de la bile, et Ton
cite un cas observé par Abemethy, dans lequel la
veine porte s'ouvrait directement dans la veine cave;
les fonctions du foie n'étaientpas troublées, la sécré-
tion de la bile semblait se faire normalement, et la
santé n'était pas altérée.

Il est beaucoup plus difficile d'assigner à ces deux
sangs les matériaux que chacun fournit : on suppose
que le sang de la veine porte abandonne en pas-
sant dans le foie les matières grasses qu'il contient,
el cette dépuration préalable a.pour but de ne pas
laisser pénétrer dans la masse du sang une quantité
considérable de matériaux hétérogènes qui pour-
raient altérer sa nature. On ne sait absolument rien
de la part du sang artériel; et Ton n'a pu encore
constater la présence dans le sang ni de l'acide sul-
furique, ni de l'acide cholérique : peut-être les pro-
grès de la chimie y découvriront-ils quelques-uns de
ces principes. Ce serait là une solution bien inté-
ressante pour ceux qui ne veulent voir de glande
que là où il y a un organe chargé de séparer du
sang certains principes qui y sont contenus, et qui,
à cause de cela, ne considèrent point le foie comme
une glande. Toute la question se résume en ceci :
les éléments de la bile sont-ils éliminés, sécrétés
par le foie, ou bien cet organe les fabrique4-il
de toutes pièces aux dépens du sang? On comprend
l'extrême difficulté d'une semblable solution :. si
certains principes de la bile se trouvent contenus
dans.le sang, ils pourront aussi bien s'y trouver
parce qu'ils ont été résorbés que parce qu'ils y
préexistaient; aussi, tandis que les uns expliquent
la coloration jaune des ictériques en disant que
la bile, ne pouvant être excrétée, a été peu à peu
résorbée, les autres, au contraire, prétendent que les
matériaux de la bile préexistaient dans le sang, et
que leur élimination par le foie ne se faisant plus,
c'est Jeur accumulation dans le sang qui produit
l'ictère. L'opinion la plus raisonnable semble être
que Je foie fabrique seul les principes constitutifs de
la bile, et que c'est anormalement, par exception,
qu'ils sont entraînésdans le système circulatoire.

Excrétion de la oiVe.^La sécrétion de ta bile se taii
d'une manière continue; elle augmente seulement

d'une manière notable aux heures de la digestion,

Au sortir de ses canalicules excréteurs, la bile
descend jusque dans le canal hépatique; là, deux
voies lui sont ouvertes, Tune le canal cholédoque
qui s'ouvre au commencement de l'intestin, l'autre
le conduit cystique, qui la dirige dans la vésicule
biliaire au moment de la digestion : la bile s'écoule
abondamment par le canal cholédoque; mais dans
l'intervalle, cet orifice étant presque complètement
fermé, elle monte par un trajet rétrograde dans la
vésicule Biliaire, où elle s'accumule pour regagner
le canal cholédoque pendant l'acte digestif. Ce con*
duît cystique qui existe chez Thomme et plusieurs
mammifères, est remplacé par des canaux hépato-
cystiques qui font communiquer directementle foie
et la vésicule chez le boeuf, certains grands mammi-
fères, chez les oiseaux et les poissons. Le réservoir
cystique lui-même manque chez le cheval, Télé-
phani, le cerf, le marsouin, le rat, la souris, l'au-
truche, le pigeon, la tortue noire, quelquespoissons,
et d'une manièregénérale chez tous les animaux qui
prenant presque à chaque instant de la nourriture,
n'ont point de digestions intermittentes. Nous ver-
rons l'importance de ces considérations pour expli-
quer le rôle de la bile dans l'acte digestif.

La marche de la bile dans son appareil excréteur
est due non-seulement à Ja continuité de la sécrétion
qui établit une sorte de vis à tergo, dont l'action est
incessante, mais encore à la. çontractilité des canaux
vecteurs, dans lesquels on peut constater des fibres
libres analogues à celles des artères, et qui dans
certains cas apparaissent très-manifestessur la vési-
cule. Le contact des aliments sur la muqueuse duo-
dénale et l'orifice du canal cholédoque détermine
dans tout cet appareil une action réflexe qui aug^
mente la çontractilité musculaire, et hâte la pro=
gression du liquide. D'un autre côté, la pression sur
le fond de la vésicule par l'abaissement du dia-
phragme pendant l'inspiration, et par les matières
qui de l'estomac passent dans le duodénum sur
lequel repose la vésicule, cette pression ne reste pas
étrangère, à l'évacuation de la vésicule, et quel
qu'en soit la cause, elle existe réellement, car si on
ouvre un animal en pleine digestion, on trouve la
vésicule à peu près vide, tandis qu'elle est pleine et
distendue quand l'animal est à jeun depuis long-
temps.

La quantité de bile sécrétée dans les vingt-quatre
heures varie considérablement suivant un grand
nombre de circonstances. Ainsi l'usage de certains
condiments épicés, de diverses substances purgati-
ves, dites cholagogues, la coloquinte, la rhubarbe, la
gomme-gulte, activent cette sécrétion de la même
manière qu'un mets de haut goût augmente la sécré-
tion de la glande salivaire; de même aussi la pré-
sence du bol alimentaire dans l'intestin, à l'heure de
la digestion, parfaitement analogue à l'abondance
plus grande de la salive pendant la mastication.
Dans les pays chauds, la sécrétionbiliaire augmente,
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sans doute pour suppléer à la petite quantité d'acide
carbonique dont la respiration débarrasse l'écono-
mie ; de là, la fréquence des ictères, des maladies
du foie dans les pays intertropicaux.

L'habitude d'une alimentation composée principa-
lement de matièresgrasses, et en généralde substan-
ces non azotées active pour un temps la sécrétion
de la bile; mais bientôt le foie s'altère, sa constitu-
tion se modifie, il passe à l'état de foie gras, et alors
la sécrétion est presque suspendue. On observe un
phénomène semblable chez les animaux qui sont
soumis à une asphyxie lente, chez les phthisiques
avancés, qui sont dans un état normal de semi-
asphyxie; mais l'hypersécrétion n'est que momen-
tanée, la respiration ne suffit plus à comburer les

'principes gras que le sang charrie, ces matériaux
s'accumulent dans le foie, qui passe à l'état de foie
gras et qui ne sécrète plus rien.

La communication anormale des oreillettes par le
défaut d'oblitération du trou de Botal augmente très-
sensiblementencore -la sécrétion.

Malgré ces différences, et même à cause de ces
différences,il'est nécessaired'avoir une moyenne qui
représente la quantité de bile sécrétée en vingt-
quatre heures. Les chiffres les plus dissemblables
ont été donnés à différentes époques et par différents
auteurs : c'est ainsi que Borelli calculant la surface
des canaux excréteurs, évaluait théoriquementcette
quantité à trente-quatrelitres en vingt-quatreheu-
res, tandis que Tacconi n'en avait recueilli que 120
grammes dans le même espace de temps sur une
femme atteinte de fistule biliaire. Le seul moyen
d'arriver à un résultat certain est de pratiquer sur
des animaux bien portants des fistules biliaires, et
de recueillir tout le liquide qui s'écoule, l'animal
continuant son régime et son genre de vie habituels.
En supposant la quantité de bile sécrétée en un
temps donné à un kilogramme du poids total de
l'animal, MM. Nasse et Platner sont arrivés à établir
qu'un chien qui pèse 10 kilogrammes perd 150
grammes de bile en vingt-quatre heures, soit 15

grammes par kilogramme du poids de son corps.
M, Stackmann a obtenu sur des chats des résultats
complètement identiques. En appliquant ces données
à l'homme, on est conduit à porter celte évaluation
de 800 à 900 grammespar vingt-quatreheures, soit
15 grammes X 60 kilogrammes, poids moyen d'un
homme adulte.

Fonctions de la bile.—C'est donc là une sécrétion
très-abondante,qui ne le cède en rien à aucuneautre
de l'économie, et qui par cela même doit avoù une
très-grande importance. Cependant, lorsqu'on veut
étudier les usages de la bile, on est arrêté par les
plus grandes difficultés; on remarque entre tous |les
auteurs qui se sont occupés de cette vaste question
les plus grandes dissidences. Les uns, assimilant le
foie à l'appareil rénal, considèrentla bile comme un
produit analogueà l'urine, comme une sécrétionpu-
rement excrémentitielle,qui n'a d'autre rôle que de
débarrasserle sang de certainessubstances devenues
impropres à l'entretien de la vie; les autres font

jouer, au contraire,à la bile un rôle essentiel dans la
digestion, surtout dans celle des corps gras; ils la
considèrent comme une sécrétion en partie récré-
mentitielle, c'est-à-dire un produit dont certaines
parties rentrent dans le sang pour servir de nouveauà la nutrition.

A différentes époques, ces deux propositions oppo-sées ont été soutenues avec une grande ardeur, et de
nos jours, la découverte par M. Cl. Bernard de l'ac-
tion émulsive du suc pancréatique a semblé venir
appuyer cette idée que la,bile devait être considérée
comme un excrément. Avant d'entrer dans l'exposi-
tion de tous ces faits, il convient d'établir d'une
manière bien positive que si la bile est excrémenti-
tielle, ce qui est généralement admis, on ne peut
méconnaître tra'elle joue un rôle important dans la
digestion intestinale, et pour n'être pas bien connu,
ce rôle n'en est pas moins certain.

Le plus puissant argument sur lequel s'appuient
ceux qui ne voient dans la bile qu'une sécrétion
excrémentitieUe, est tiré de vivisections pratiquées
sur des chiens à qui Ton a établi des fistules bi-
liaires ; sur ces animaux, la bile s'écoulait au de-
hors, l'appétit était conservé, et la santé, languissante
pendant les premiers temps, redevenait bientôt flo-
rissante.

Quand on examine.de plus près cette observation,
on y découvre certaines circonstances qui n'ont em-
pêché qu'en apparence l'écoulement de la bile dans
l'intestin,et qui leur ôtent une grande partie de leur
valeur : ainsi, après avoir lié le canal cholédoque",
on a ouvert la vésicule biliaire, ou fixé cet orifice
aux bords de la plaie extérieure; dans certains cas,
les chiens léchaient continuellement leur plaie, et
introduisaient par une voie la bile qui s'échappait
par l'autre. Dans d'autres cas, où cet inconvénient a
été prévenu par une muselière qu'on mettait à l'a-
nimal, la santé s'est maintenueen bon état, mais on •n'a pas pris soin de s'assurer par l'autopsie si la con-
tinuité du canal cholédoque ne s'était pas rétablie,
et Ton sait avec quelle facilité se fait, chez les chiens
surtout, la réparation des conduits excréteurs. Tou-
tefois, M. Blondlot, à qui Ton doit ces expériencessui-
vies de succès, a sacrifié, au bout de quarantejours,
un chien qui était parfaitement portant malgré sa
fistule; il a trouvé le canal oblitéré et sans commu-
nication avec l'intestin. M. Schaw, d'un autre côté,
qui a fait un bien plus grand nombre d'expériences,
est arrivé à des résultats différents : presque tous les
chiens sont morts plus ou moins promptement, à
une époque qui a varié de trois jours à trois se-
mâmes, et chez tous ceux qui ont survécu il a trouvé
le rétablissemeut de la continuité du conduit.

Puis MM. Tiedemann et Gmelin sont venus si-
gnaler chez le chien une disposition qui permet à la
bile, malgré la ligature du canal cholédoque, de se
verser dans l'intestin. Du foie de ces animaux part
un canal supplémentaire indépendant du conduit
hépatique principal, et qui vient s'ouvrir à la partie
la plus inférieuredu canalcholédoque, de telle sorte
qu'une ligature située au-dessus de cette insertion
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n'empêche nullement l'écoulement de la bile dans le
duodénum. L'existencede ce fait anatomique ne per-
met pas d'accepter comme définitifs les résultats aux-
quels est arrivé M. Blondlot.'Ona dit que si la bile était
utile à la digestion, le foetus, qui ne se nourrit point
dans le sein de sa mère, n'avait pas besoin de ce li-
quide, et son intestin est rempli de méconium qui
n'est autre chose que de la bile. Mais ce foetus, dans
quelques jours à peine, sera un enfant qui se nour-
rirera, qui digérera, et cette fonction aura besoin
pour s'accomplir de la présence de la bile ; il faut
donc que l'appareil biliaire préexiste, et comme il,,
est dans sa-nature de sécréter, il sécrète avant la.
naissance, tout aussi bien que les glandes salivaires
qui n'ont pas plus que lui de rôle à remplir avant
cette époque. On n'a pas été plus heureuxquand on
.à.allégué la persistance de la sécrétion biliaire chez
les animaux hivernants; si l'animal ne mange pas
(et encore il se nourrit aux dépens de la graisse qu'il
a amassée dans son tissu cellulaire), son foie n'en
existe pas moins, le sang y coule comme d'ordinaire,
'et la sécrétion est'un résultat inséparablede la cir-
culation du sang dans les glandes.

A ceux qui disent que les ictériques se portent
bien malgré l'absence de l'intervention de la bile
dans leurs digestions, Ton peut répondre qu'en gé-
néral ils se portent mal, qu'ils ne peuvent digérer
que très-difficilement les aliments gras, et que c'est
à la condition expresse de supprimer ces aliments
dans leur régime qu'ils doivent un état de santé
passable.

D'ailleurs, si la bile n'avait aucune action dans la
digestion intestinale, dans quel but le canal cholé-
doque viendrait-il S'ouvrir à.la partie la plus élevée
de l'intestin grêle, et souiller le suc pancréatique
avec lequel la bile s'écoule, au lieu de s'ouvrir dans
le colon transverse qui est situé au même niveau?
A quoi servirait la vésicule biliaire, qui ne manque
jamais chez les animauxcarnassiers par exemple, et
tous ceux qui ont des digestions intermittentes?

Les vivisections ont démontré, d'un autre côté,
que le rôle de la bile est seulement auxiliaire, et
que l'absence de ce liquide n'empêche pas sensible-
ment certains phénomènes digestifs de s'accomplir.

On a lié le canal cholédoque sur des animaux, et
Ton a constate que lès. chylifères contenaient encore
la matière ëmulsive qui consiitue le chyle. Dans
tous les cas, on n'a trouvé à ce liquide que dés diffé-
rences à peine sensibles, qui portent sur son Opacité,
sa coloration laiteuseun peu moindre, sur une légère
teinte jaune qu'il acquiert dans le canal thoraciquë.
Malheureusement, ces expériences ont été faites il y a
quelques années déjà, avant qu'on eût songé à éta-
blir sur les animaux des fistules biliaires. On se con-
tentait, à cette époque, de lier le canal cholédoque,
et comme cette opération entraîne presque toujours
la mort par péritonite au bout de très-peu de temps,
on était forcé d'étudier les phénomènes de la diges-
tion dans les premiers jours qui suivaient l'opéra-
tion, alorsque l'animal, devenu ictérique, était sous

l'influence d'un état de santé tout exceptionnel.' Dans
les cas rares où Ton n'a rien trouvé dans les chyli-
fères, ainsi que cela est arrivé à M. Brodie,. on a
constaté qu'on avait lié du même coup le cariai
cholédoque et le canal de Wirsung, et qu'on avait
ainsi empêché l'action du suc pancréatique,- qui peut
suffire seul à Témulsion des corps gras. Ce dernier
fait, démontré par M. Cl. Bernard, est incontestable
et incontesté; il est venu détruire l'opinion,bien an-
cienne, que la bile servait spécialementà cette émul-
sion. Mais la modification produite par Te mélange
de la bile et de l'huile, par exemple, est en quelque
sorte mécanique, analogue à celle que nous obte-
nons par l'action du jaune d'oeuf ou d'un mucilage;
le rnicroscope y reconnaît les globules huileux frès-
divisés et suspendus; le repos peut, le plus souvent,
séparer le liquide en deux couches de densité diffé-
rente. L'émulsion produite par le suc pancréatique,
au contraire, est une sorte de combinaison'chimique
dont les éléments sont méconnaissables et ne peu-
vent plus être séparés.

Une expérience qui montre bien le pouvoir émul-
sif de la bile seule dans la digestion est celle que
M, Lenz a faite sur des lapins.

.

Chez ces ani-
maux, le canal pancréatique s'ouvre dans TiuteStin
beaucoup plus bas que le canal cholédoque et par
un orifice isolé. M. Lenz a constaté, sur plusieurs
lapins auxquels il avait fait avaler de l'huile, que les
chylifères situés au-dessus de l'embouchure du con-
duit pancréatique contenaient du chyle blanc et par-
faitement émulsionné. De plus, les animauxporteurs
de, fistule biliaire et nourris avec des aliments gras
rendent avec les matières fécales une certaine quan-
tité de substances grasses, liquides, qui n'ont subi
aucun changement, parce que le suc pancréatique
n'a pas suffi à cette transformation.

- -
11 ne faut donc pas considérer le suc pancréatique

comme l'agent exclusif, de Témulsion ; mais l'union
de la bile et du suc pancréatique,'qui se' fait à l'ori-
fice de leur canal commun, donne à ce liquide
inerte une action à laquelle très-peu de corps peu-
vent résister. Ainsi, tandis que la bile'pure n'altère
point la viande crue ou cuite, le pain, les fruits, le
contraire a lieu quand elle est mélangée avec le suc
pancréatique; la bile même dissout complètement
le parenchyme du pancréas.

Les substances féculentes que la diastase trans-
forme en glycose ou en dextrine ne peuvent subir
cette métamorphose que dans un milieu alcalin ou
peu acide. Or, la masse chymeuse s'est chargée,
dans l'estomac, d'une grande quantité de suc-gas-
trique qui est acide, et la bile concourt, pour sa part,
avec le liquide pancréatique'et le suc-intestinal, qui
sont alcalins, à diminuer cette trop grande acidité.

L'action de la bile sur. les corps féculents est à
peine sensible; elle ne les transformejamais en gly-
cose, et c'est à peine si, après' vingt-quatre'heures,
à une températurede ZiO degrés centigrades, un mé-
lange de bile et d'empois d'amidon présentequelques
traces douteuses de. dextrine. .............

La bile exerce encore, par son âcreté, sur les mou-
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vements péristaltiques de rinteslin»/eKsûr'hfc,séojéX
lion du fluide intestinal, une aclto^"frès!-m^i'fljieei'^
qui explique la propriété qu'ont les-jiui|g'^IÏs^è.îla^

gogues de produiredes évaeuations^abofyd'àuii?^;
__Probablement elle concourt aus^i^à^eigle.çtîèr^à:/

fermentation des matières chymifîable'stfel^oRyrrlî^
fiées contenues dans l'intestin. Cettea«tian--fiâraît
manifeste pourle sucre, qui se trouve placé dans des
conditions très-propres à cette fermentation, et qui
jamais ne se transforme en alcool et en acide carbo-
nique. C'est la bile qui donne aux fèces leur couleur
et leur odeur caractéristiques; aussi, la constipation
opiniâtre et la décoloration des excréments sont-ils
des symptômes qui annoncent que la bile a cessé de
s'écouler au dehors.

Il est un autre phénomène très-intéressant qui se
produit au contact de la bile et des matières chy-
meuses de la digestion : c'est la formation de petits
flocons blanchâtres, insolubles dans les liquides in-
testinaux, solubles seulement dans le suc pancréa-
tique pur. Ces filaments insolubles sont des produits
de décomposition de la bile au contact du chyme et"
des acides qu'il renferme; ce sont de l'acide mar-
garique, de la cholestérine, du mucus, de la matière
colorante, et les diverses transformations que subis-
sent les acides cholique et choléique en présence de
l'acide chlorhydrique, c'est-à-dire des acides chola-
lique, choloïdique et de la dyslbine. Cette insolu-
bilité laisse s'échapper avec les matières fécales ces
substances, qui sont purement excrémentielles, et
qui auraient pu être résorbées si elles étaient res-
tées à l'état soluble ; lesaeides choliqueet choléique
ont été complètement transformés, ou bien elles ont
disparu, peut-être par résorption, car le réactif si
délicat de M. Platner (l'acide suifurique et le sucre
de canne) n'en manifeste aucune trace dans les ma-
tières fécales.

De toutes les considérations que nous venons de
présenter sur Jes usages de la bile, il ressort cette
conclusion, que nous avions annoncée par anticipa-
tion, savoir, que la bile est une sécrétion excré-
mentielle, il est vrai, mais nullement comparable
à celle de l'urine, à laquelle on a voulu l'assimiler;
qu'elle joue un rôle accessoire, mais réel, dans la
digestion, et qu'il n'est pas encore démontré que
plusieurs de ses principes constitutifs, plus ou moins
modifiés, ne rentrent point dans l'économie pour
fournir de nouveaux matériaux à la nutrition.

Nous avons déjà dit quelques mots du rôle de la
bile dans la production de l'ictère. Nous n'insiste-
rons pas davantage sur les maladies qui sont pro-
duites ou aggravées par l'intervention de la bile;
nous renvoyons aux divers articles de cette Ency-
clopédie où ces questions seront traitées.

La bile, et spécialement la bile de boeuf, qu'on se
procure facilement et en grande abondance, est uti-
lisée dans les arts, l'industrie et la pharmacie;mais
la rapidité avec laquelle elle se putréfie, sa facile
décomposition, ont dû forcer à recourir à divers

moyens de préparation. On désigne sous.le nom de
fiel de boeuf concentré une substance verte, en con-

' in.

sistance d'extrait, qu'on obtient en faisant bouillir
la bile au bain-marie; on sépare les matières étran-
gères et l'écume qui montent à la surface, et Ton
amène peu à peu à la consistance que Ton désire.

Le fiel de boeuf purifié est un liquide incolore
qu'on peut préparer de deux manières :

On fait bouillir et écumer la bile, puis on la par-
tage en deux flacons, dans l'un desquels on ajoute
30 grammes d'alun, et l'autre 30 grammes de chlo-
rure de sodium par litre. On laisse reposer jusqu'à
ce que les liqueurs soient éclaircies; on les décante,
on les mêle et on laisse reposer de nouveau. On
filtre ensuite, et on obtient ainsi un liquide incolore
qui se conserve très-bien. C'est là le procédé de
M.-Tomkins.

Mais il en est un autre plus simple et plus con-
venable, en ce qu'il altère moins la composition de
la bile :

On dessèche de la bile de boeuf au bain-marie,on
la dissout dans l'alcool rectifié, puis on met la solu-
tion alcoolique en digestion sur du charbon animal,
ou bien on y ajoute, avec précaution, de Teau de
baryte, qui forme une combinaison insoluble avec
la matière colorante.

On trouve encore dans la vésicule biliaire du
boeuf des concrétionsd'un jaune foncé, presque en-
tièrement formées de matière colorante et qui sont
usitées dans la peinture.

La bile fraîche, connue sous les noms de fiel de
boeuf et d'amer, est employée par les dégraisseurs
pour enlever les taches de graisse sur les tissus oui
sont altérables par les alcalis et le savon, parce
qu'en raison de sa légère alcalinité, elle se mêle
très-bien aux corps gras, les amène à un état de di-
vision extrême et les dissout complètement. Mais,
comme la coloration propre à la bile pourrait altérer
les couleurs de ces étoffes, on emploie souvent le
fiel purifié et complètement décoloré d'après un des
procédés que nous avons indiqués. Les peintres à
l'aquarelle et à la miniature, ainsi que les enlumi-
neurs, font également usage de la bile de boeuf pour
donner plus de ton, de brillant aux couleurs,qu'elle
fixe plus facilement sur les corps polis et qu'elle
conserve mieux que les autres vernis.

Dans certains pays, et spécialementchez les Islan-
dais, la bile de loup de mer, anarrhieus lupus, tient
lieu de savon et suffit à tous les usages domestiques.

L'extrait de fiel de boeuf a eu jadis une certaine
célébrité comme fondant et incisif; on l'employait
surtout contre les engorgements chroniques du foie.
11 doit la plupart de ses propriétés curatives à la
quantité considérable du savon de soude qu'il con-
tient, et il agit à la manière des préparations alca-
lines, par lesquelles on le remplace. L'épisode du
fils de Tobie, qui rend la vue à son père en lui frot-
tant les yeux avec de la bile de poisson n'a rien qui
ne soit conforme à ce que Ton sait de l'action des
alcalins. On l'emploie cependant encore connue ad-
juvant de la médication tonique, chez les personnes
dont les digestions sont languissantes, qui sont su-
jettes à une constipation habituelle, à des évacua-

8
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lions acides. Peut-être ce médicament agit-il, dans

ces circonstances,en ajoutant à la masse alimen-
taire des sucs biliaires dont la sécrétion est ou in-
suffisante ou altérée d'une manière quelconque.

EMILE VALLIN.

BILL (législation anglaise). — Mot qui reçoit en
Angleterreune foule d'acceptions.Appliqué aux actes

,
du parlement, bill est synonyme de projet de loi; il
peut être présenté aux chambres par un de leurs
membres ou par le gouvernement; mais il ne devient
acte qu'après avoir été discuté, voté et sanctionné

par le souverain. — Dans la pratique légale anglaise,
bill signifie, selon les cas auxquels on l'applique,
affiche, catalogue, liste, acte, lettre, etc. ; par exem-
ple, on dit bill of indictement, acte d'accusation; bill
ofexchange, lettre de change. — On appelle bill d'in-
demnité la résolution par laquelle le parlement dé-
clare qu'un acte du ministère, quoique irrégulier,ne
donnera lieu à aucune poursuite. — Bill de réforme.
Ce bill, adopté en 1839, qui apporta quelques modifi-
cations au système électoral suivi jusqu'alors en
Angleterre, n'a eu d'autres résultats que d'amoindrir
l'influence de l'aristocratie nobiliaire au profit de
celle des écus.

.
-

BILLARD (radical, bille). — Table très-grande, à
rebords, sur laquelle on joue avec des billes d'ivoire
dé différentes couleurs; elle est soutenue par quatre
pieds. Le jeu de billard .est très-ancien. Il était en
grand honneur chez la plupartdes rois de Francede
la branche des Valois. Sous Louis XIV, son ministre
Chamillard fut célèbre pour son ^adresse à ce jeu.
Ce qui lui valut l'épilaphe suivante :

Ci-gît le fameux Chamillard,
De son roi le protonotaire,
Qui fut uu héros au billard,
Un zéro dans le ministère.

Dans les villes, dit P. Vincard,une quantité consi-
dérable de jeunes gens et d'hommes faits perdent à
ce jeu leur argent, leur temps et quelquefois leur

,dignité. Au lieu d'en faire' un délassement passager,
ils y consacrent les plus belles années de leur vie;
tel individu qui joue au billard et s'y livre avec pas-
sion termine son existence dans la honte et l'infa-
mie. Les habitants des petites villes de province ont
été et sont encore souvent pervertis par ce jeu, qui
offre un attrait toutparticulier, puisque pour gagner
il faut de l'adresse, du coup d'oeil et une grande
habitude. Nous ne le blâmons donc,pasen lui-même,
car il est très-agréable, nous n'en condamnons que
l'abus et les maux qui en sont la suite.

BILLET, BILLET A ORDRE [droit, commerce]. —
C'est l'engagement ou la promesse de payer une
somme d'argent, et avec des expressions très-conci-
ses, pour mieux faciliter la marche des opérations
de commerce, d'où l'usage en a été étendu aux trans-
actions civiles ou pour reconnaître une dette fixée.
II y a, différentes espèces de billets, et chacune a
reçu de l'usage une dénomination spéciale. Il y a
donc les billets simples, — à ordre, — à domicile,
— au porteur, — et les billets de change.

Le billet simple est celui qu'on doit payer a la per-
sonne au profitel au nom de laquelle il a été souscrit.
C'est, suivant le cas, ou une obligation purerhent ci-
vile, ou un engagement commercial (C. comm., 638,

et Pardessus, n° 244). Cela s'appliqueégalementaux
billets à ordre. Toutefois, le billet simple est, comme
l'acte sous seing privé ordinaire,du ressortdu droit
civil, et il ne peut être l'objet d'un protêt : seulement
il peut être cédé ou transporté comme toute créance
ordinaire. Le billet doit contenir la cause de l'obli-
gation : néanmoins, cette cause est suffisamment
expriméequandil est écrit: Je reconnais devoir à.—
(Nouv. Denisart, v° Billet simple, n° 3.)

Le billet à ordre est un titre qui doit être payé
soit à la personne à laquelle il a été souscrit, soit au
tiers à qui il a été transmis régulièrement. Tout
billet à ordre est soumis à la juridiction des tribu-
naux de commerce; mais la contrainte par corps ne
peut être prononcée contre les individus non négo-
ciants ni comptables publics (C. comm., 637).

;
Un billet à ordre doit être daté, il doit énoncer la

somme à payer, le nom de celui à Tordre de qiii il
est souscrit, l'époque à laquelle le payement doit
s'effectuer, la valeur qui a été fournie en espèces,
en marchandise, en Compte, ou de toute autre ma-
nière (ibid., 188). A défaut de l'exonération de la
valeur fournie, les tribunaux de commerce sont in-
compétents pour en connaître, et le billet n'est plus
qu'une simple promesse.

Le billet à ordre peut être garanti par un aval, de
la même manière qu'une lettre de change ; il peut
être également garanti par une hypothèque, dans un
acte séparé.

Sa propriété se transmet,par voie de l'endossement
(ibid., 136 et 137). L'endossement, de même qUe
le billet, peut être fait devant notaire, si la partie
ne sait ou ne peut signer. —' Si le billet vient à être
perdu, ou si celui en faveur de qui il a été endossé
tombeen faillite, il peut être fait opposition au paye-
ment (ibid., 149). Le refus de payement doit
être constaté le lendemain du jour de l'échéance,
par un acte, que Ton nomme protêt faute de
payement (ibid., 162). Toutes les dispositions re-
latives aux lettres de change sont, d'ailieurs, ap-
plicables aux billets à ordre (ibid., 187). Le pro-
têt, fait en temps utile, donné le droit au por-
teur d'exercer son action' en payement corifre ce-
lui qui Ta souscrit et contre les endosseurs; et de
plus, l'intérêt du principal lui est dû à compter du
jour du protêt (ibid., 184 et 187). Ce dernier effet
résulte d'une innovation introduite par le droit nou-
veau : auparavant, les intérêts de ces billets ne pou-
vaient courirqu'à dater dujour de la demande faite
en justice (Ordonn. de 1673, art. 7, titre 6).

Toutesles actions relatives tantaux lettres dechange
qu'à ceux des billets à ordre souscrits par des né-
gociants, marchandsou banquiers, ou pour faits de
commerce, se prescrivent par cinq ans, à compter
du jour du protêt ou de la derriière poursuite juri-
dique, s'il n'y a eu condamnation, ou si la dette n'a

été reconnue par acte séparé (C. comm., 189). D'où
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il suit que si le billet à ordre n'apas été souscritpar
un commerçant, et qu'il n'ait pas pour objet un acte
de commerce, il ne peut se prescrire que par trente
ans, comme le billet simple.

Le billet au porteur est celui qui ne désigne pas
comme créancierun individuquelconque,et qui doit
être payé à la personne qui le présente. Les billets
au porteur Ont été autorisés formellementpar la dé-
claration du 2t janvier 1724, et implicitement parla
loi du 8 octobre 1792, qui ne défend pas les effets au
porteur qui auraient pour but de remplacer ou de
suppléer la monnaie ; le Code de commerce lui-
même ne les proscrit pas, et il faut en conclurequ'il
les admet (Locré, t. 1, p. 554; Cass. 10 novembre
1829). La transmission de ces billets a donc lieu lé-
galement de main en main, et la simple traditionen
faveur de ceux qui en sont porteurs eri constitue la
propriété, ainsi que le droit et la qualité nécessaires
pour en exiger le payement.— Suivant que le billet
au porteur se rattache ou non à des opérations et
affaires commerciales, la juridictionrelative doit être
celle des tribunaux de commerce ou des tribunaux
ordinaires (Favart, Billet au porteur, n° 1).

Le billet de change est le titre par lequel lé sous-
cripteur s'engage à payer une sommepourle prix de
lettres de change qui lui ont été fournies, ou celui

par lequel il promet de fournir de pareilles lettres
pour la valeur qu'il en aurait reçue (C. comm. 188).
Le billet de change peut donc être billet à ordre s'il
est fait ainsi ; et s'il n'est, pas à Ordre, il ne Vaut que
comme billet Simple ou ordinaire.

JËÀN ÉTiENNÈ.
BILLET D'HONNEUR (droit). — Sous l'ancien régime,

on appelait ainsi le billet par lequel un officier mili-
taire ou un gentilhomme promettait sur l'honneur dé

payer la somme due, â-u terme indiqué. Si lé billet
d'honneur était fait au profit d'Uù marchand ou de
toute autre personne qui n'était pas justiciable dutri-
bunal des. maréchaux, celui qui l'avait Souscrit et
qui ne faisait pas honneur à son engagement était
puni d'un mois dé prison ou même plus. Actuelle-
meritjlesbilletsd'honnëurdesmilitaires seraient,sous
tous les rapports, assimilés aux billets ordinaires. 11

faut en conclure que, sous l'ancien régime, les offi-
ciers militaires et les gentilshommesétaient d'autant
mieux disposés à remplir leurs éngageriients d'hon-
neur. Il perity avoir bien des créanciersqui regrettent
aujourd'hui la.loi ancienne, surtoutpour les officiers
pensionnés,sur le traitement desquels il n'y â plus
à exercer une retenue quelconque. J. Ë.

BILLET DÉ BANQUE(droit).—Lesbillétsditsdebanque,
Mis eri circulation par les banques légalement au-
torisées, doivent, à certains égards, être considérés
comme monnaie, Comme argent, puisque les indivi-
dus qui lés falsifieraient ou qui en fabriqueraientde
faux seraient assimilés aux faux rriônnayeurs (L. 24
geriri. âti II, art. 36; C: péri. 139).

BlLLOtë (droit). — Le billon.était ufi'é'pétité mon-
naie de cuivre, mêlée d'une partied'argent, ou mêffië
de cuivre pUf.

Par le décret du 11 mal 18(57, ii à été défendu dé

faire entrer en France du billon defabiicationétran
gère, et ce billon de fabrication étrangère ne devait
plus être admisdans les caisses publiquesen payement
des droits et contributions. Un autre décret, du 18
août 18i0, a prescrit que le billon de fabrication
française ne pourrait plus être admis dans les paye-
ments, si ce n'est de gré a gré, que pour l'appoint de
la pièce de 5 francs.

Comme billon, il n'y a plus actuellement êrl cir-
culation, en France, que les pièces nouvelles de 1,2,
4, 5 et 10 centimes. J. E.

BIMANES (zoologie) [du latin bis, deux fois, ma-
nus, mains; qui a deux mains]. Premier ordre des
mammifères, dans la classification de Cuvier.

Le caractère principal de Tordre des bimanes, c'est
Tusagë de deux mains aux membres antérieursseule-
ment. Mais qu'entërid-on par main sous lés rapports
ânatomiqiië et zoolûgiquc? Si nous consultons lés na-
turalistes,- nous voyons que « c'est uri instrument de
préhension forihé par l'extrémité d'Utt iriembfé divisé
éfi parties plus petites, ordinairement au nombre dé
cinq,libreset inégalesentre elles, et nommées doigts.
Ces doigts sont eux-mêmes formés d'articulations mo-
biles,- agissant librement les Unes sur lés autres pour
Texterisiofl et la flexion, eri outre mobiles toutes en-
semble sur des os cachés dâfls lés chairs ou os méta-
carpiens; CéUx-ci, libres par leur extrémité anté-
rieure, mais engagés à mortaise fixe par artrodië
planiforme sur Une autre partie dé la main où lé
carpe. Dé petits os engrenésensemblepar leur formé
polyédrique, et par làmême peu mobiles, composent
le carpe, qui se meut, par Un mouvementde totalité
et par une surface artfodiale convexe, sur là surface
concave que présente l'extrémité inférieure de l'un
dés os dé Tâvant-bras. Mais cette disposition àriatô-
miquë rie suffit pas pour compléter l'idée d'une
main; tout cela appartient aussi bien à la patte
élargie de l'Ours, à la griffe du chat, à toutes les ex-
trémités de fissipèdes, qu'à la Iriairi du singe et de
Thomme. » — La défittitiori dé la main, pour être
complète, exige encore lirié disposition toute spé-
ciale : c'est l'oppositiondu pôUcë ou doigt radial, le
plus gros et le plus court d'ëfttre eux, avec lés
quatre autres doigts, soit ensemble,'soit séparément,
dé manière qu'un ârifléâû coriiplet puisse résulter
de cette conjonction du pouce avec chacun des au-
très doigts qui lui sont opposables. De cette réunion

.d'ensemble des doigts avec le pouce résulte une
sorte de cage à claire-voie, capable d'enserrer, de
maintenir Un corps Orbe par plusieurs de ses méri-
diens. Les mouvementsde préhension S'opèrent donc
par i'oppOSition du pouce avec un ou plusieurs
doigts; dé là, dit Doyèrë, cette variété dans la force
et là manière de prendre, qui se traduit par les ver-
bes saisir, empoigner, pincer, etc. L'opposition la
plus éloignée et la plus faible a lieu entre le pouce'
et l'auriculaire, aussi ce dernier doigt est-il aidé
dans son inôuvëment vers le pouce par les muscles
opposants abducteurs de l'éminence hypothénar,

' tandisque le pouce est porté en dedans par les mus-
cles opposants du pouce ou adducteurs, qui forment
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ce renflement de la main qu'on nomme l'éminence
thènar. L'articulation lâche du premier métacar-
pien du pouce sur l'os trapi'ze facilite encore ces
mouvements; et c'est cette faculté qu'a le pouce de
l'homme de se porter dans quatre directions, et par
cela même dans la rotation, qui donne à sa main une
perfection que la main des singes n'offre déjà plus
(beaucoup d'espèces parmi eux n'ont qu'un pouce
très-court, d'autres n'en ont même plus de trace).
Tous les doigts sont mus par.de longs tendons grêles,
des fléchisseurs profonds et superficiels, et par des
extenseurs. Tous les degrés de la flexion, de l'exten-
sion, sont donc possibles. Voyez s'agiter les doigts du
musicien sur le piano ou sur le manche d'un instru-
ment à cordes, et admirez cette exactitude et cette
rapidité des mouvements? La main de Thomme, au
lieu d'être un organe de préhension pour les seuls

corps solides, devient encore, par le rapprochement
des doigts un peu fléchis, une sorte de coupe natu-
relle assez creuse pour recevoir et porter à la bouche
Teau-d'une fontaine; les doigts serrés font encore de
la main de Thomme une rame placée à l'extrémité
d'un assez long bras de levier, très-puissante dans la
natation. Comme organe du tact, la main est duuée
d'une extrême délicatesse ; l'aveugle reconnaît les
plus légères inégalités.sur la surface des corps les
plus polis; on a été jusqu'à dire qu'il distinguait les
couleurs des étoffes par le toucher Serait-ce par
une différence toute molécuiaire entre'les substances
colorantes employées en teinture qu'il aurait celte
impression, à laquelle nous ne pouvons cependant
croire? — Après Thomme et les singes, l'extrémité
du membre se dégrada promptement, et ne peut
plus servir seule à la préhension. Ainsi les ours, les
écureuils, les castors peuvent encore rapprocher leur
nourriture de leur bouche en la fixant entre les
deux pattes opposées. De toute la série animale, •"

après Thomme, les singes et les lémuriens, le perro-
quet seul trouve dans les doigts opposables de son
pied une véritable main; il saisit avec elle sa pâ-
ture, el alors l'attaque à T'aide de son bec tranchant.

— Mais est-ce donc à cet instrument que Thomme
doit sa prééminencesur tous les êtres? On a été jus-
qu'à le dire : c'est un véritable paradoxe, auquel il
est facile de répondre. Le singe, aussi habile et plus
peut-être que Thomme à saisir les plus petits ob-
jets, à enlever aux fruits leurs tuniques les plus
fines, à chercher les insectes cachés au milieu de
ses poils les plus fourrés, de\rait aussi se bâtir des
villes, et arriver à l'aide du compas et de la lime à
établir à son tour les montres marines de Bréguet.
L'idiot, le crétin, immobiles sur leur triste escabelle,
pourraient alors trouver dans leur main cet instru-
ment conducteur du pinceau le plus délicat, et faire
vibrer avec harmonie les cordes des instruments de
musique. Et pourtant le singe se contente d'utiliser
sa main agile pour, satisfaire à de grossiers besoins;
son industrie manuelle est tout entière dans ces pe-
tits actes dont nous avons parlé : éplucher un fruit,
se gratter avec adresse et activité. Et l'idiot humain !

le crétin des Alpes ! il a oublié même jusqu'à l'usage

de ces mains naguère si habiles; inutile fardeau,

.

elles pendent à ses côtés comme si elles ne lui ap-
partenaient pas; il reçoit sa nourriture d'une main
étrangère,.-^sans ce secours emprunté il périrait de
faim... peut-être sans se plaindre! Mais que manque-
t-il au singe encore si intel.igent, à l'être dégradé
qui a perdu son rang parmi les êtres humains?... cette
particule du souffle divin, créateur, intelligent, pré-
voyant, qui fait l'essence de l'humanité, comme a
dit" le poète philosophe, et qui semble ne pouvoir
habiter que dans un organe cérébral, sain dans
toutes les parties qui le composent, et capable alors
de diriger cette main elle-même, qui n'est, il faut
l'avouer, qu'un faible instrument; ses ongles débiles
pourraient-ils creuser la terre, déchirer la chair des
animaux, façonner les métaux, si l'intelligence dé-
veloppée par l'imitation et la succession des temps
ne lui avait fabriqué mille mains surajoutées,depuis
le soc de la charrue qui s'enfoncepesamment dans la '
terre, la retourne, la féconde, tandis que la main du
laboureur n'a qu'à conduire le mancheron, jusqu'à
la pointe d'acier qui taille, incise avec tant d'art et
de précision de riches camées; depuis ces machines à
vapeur qui agitent les mille et mile bobines qui dé-
vident et tordent en frémissant la soie et le coton,
véritable Briarée aux mille bras que l'intelligence
humaine a su créer, jusqu'au simple marteau, jus-
qu'à la lime, jusqu'à la vrille, admirable instrument
qui, de nos jours, démesuiément agrandie, creuse
les flancs des iriontagnes, le fond des vallées, el en
fait jaillir des fontaines d'eau vive? Que de mains
tranchantes, perforantes, contondantes, la main
désarmée, de l'homme n'a-t-e le pas conquises à son
aide par cette force d'industrie qui centuple ses
efforts! — D'après ces considérations, Tordre des
bimanes doit-il être restreint à un seul genre et à
la seule espèce humaine divisée en ses trois ou
plus nombi euses variétés,ou doit-il admettre, comme -

un zoologiste spécieux Ta voulu, en affinité géné-
rique, les orangs, les pongos et les gibbons? Certes,
il y a autant de rapports entre Thomme et les pre-
miers singes qu'entre certains groupes de quadru-
manes; mais eela n'est pas une raison suffisante
pour accoler Tnomme aux premiers singes, parce
que l'affinité le placerait beaucoup trop près de
beaucoup de singes de l'ancien et du nouveau
continent, et Téloignerait trop des lémuriens,
qui sont de très-bons quadrumanes, zoologiquement
parlant.

Pour sortir de cette difficulté, il faut rétablir Tor-
dre des primates de Linnée, comme Geoffroy Saint-
Hilaire Ta fait dans ses cours du Muséum d'histoire
naturelle. Comme zoologiste, il trouve entre les
hommes et les singes des caractères suffisants pour
établir dans cet ordre des primates une i remière fa-
mille séparée, mais v.irine de la deuxième,ou des
pitheciens ou singes; la troisième, des lémuriens; la

• quatrième, des tartiens; la cinquième, des chéiro-
miens.

La première famille serait caractérisée « 1° par la
station droite, toujours facile pour Thomme, et même
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la seule à laquelle il puisse s'astreindre" toute son
organisation étant faite pour la station verticale ;
comme Tévasement de ses os iliaques, la puissance
des muscles extenseurs et fléchisseurs du pied sur
la jambe, de la jambe sur la cuisse, de la cuisse sur
le bassin, manifestée parla saillie des mollets, de la
cuisse el des fesses, l'indiquent suffisamment, tandis
que les singes, même les plus anthropomorphes, sont
très-faibles sur les jambes, ne pouvant se tenir de-
bout ni marcher posément sans trébucher, et sont
réduits à marcher à la manière des culs-de-jatte et
des impotente, en faisantporier sur le sol leurslongs
bras, ti-nant alors les jambes fléchies, les pieds tour-
nés sur le bord externe, les doigis du pied étant con-
tractés en moignon ; 2° par le système dentaire: les
singes de l'ancien monde ont bien le même nombre
dedentsque l'homme, ainsi disposées : à chaque mâ-
choire: de chaque côté cinq molaires, deux incisives,
et une canine. Mais jamais chez Thommeles canines
ne deviennent saillantes, et ne surpassent la cou-
ronne des fausses molaires, ou le biseaudes incisives,
tandis que les singes, surtout les espèces les plus
avancées en développement physique, ont tous de
longues et quelquefois de terribles canines. Le nom-
bre des vertèbres lombaires varie chez les singes de
six à huit, tandis que chez Thomme il n'est jamais
que de cinq; 3° par la conformation du pied, qui
éloigne surtout Thomme des singes; chez lui le
pouce est lié aux autres doigts dans une abduction-
constante, encore outrée par la coercision habituelle
exercée par la chaussure; la voûte du pied est haute
et donne à la base de sustentation une grande éten-
due, et en même temps beaucoup de force; l'articu-
lation du tibia et de Tastragile est en forme de mor-
taise solide, qui rend la rotation en dedans difficile,
le péroné ne descendant pas si bas, et ses ligaments
étant plus serrés que chez les singes, ce qui indique
que le pied est plutôt fait pour appuyer à plat sur le
sol que pour s'accommoder à toutes les surfaces
courbes des arbres.»

Considéré zoologiquement,Thomme est donc en-
core éloigné des premiers singes; une dislance im-
mense le sépare d'ailleursde tous les animaux, même
des plus intelligents : c'est la raison. Aussi l'em-
pire qu'il exerce sur tous les êtres est-il un empire
légitime, qu'aucunerévolution ne peut détruire : c'est
l'empire de l'esprit sur la matière. C'est non-seule-
ment un droit de nature, un pouvoir fondé sur des
lois inaltérables, mais c'est encore un don de Dieu,

par lequel Thomme peut, à tout instant, reconnaître
l'excellence de son être; car ce n'est pas parce qu'il
est le plus parfait, le plus adroit des animaux qu'il
leur commande; s'il n'était que le premier du même
ordre, les seconds se réuniraient pour lui disputer
l'empire; mais c'est par supériorité de nature qu'il
règne et commande •.•il pense, et, dès lors, il est le
maître des êtres qui ne pensent point. — Voyez

Homme.
Quelqueszoologistes,entre autres Cuvier, désignent

aussi sous le nom de bimanes un genre de reptiles de
la famille des sauriens ou lézards. Il se distingue des

ophidiens,ou serpents, par l'absence des pattes posté-
rieures et par l'existence de deux pattes antérieures.

B. LUIOEL.

BIMBELOTERIE [dérivé de bimbelot, jouet d'en-
fants]. — Ensemble de l'industrie dans laquelle on '
fabrique les joujoux. Les petits moutons, les ménages
en plomb, Tébénisierieen miniature, tables, chaises,
fauteuils, commodes, etc., polichinelles, pantins,
poupées, tous ces objets vendus à bas prix forment
ce qu'on appelle la bimbeloterie. C'est une des bran-
ches les plus importantes du commerce de Paris. An-
ciennement, c'était l'Allemagne qui fournissait les
joujoux d'enfants à la France, et Nuremberg était
renommée pour celte fabrication. Maintenant, il s'en
fait beaucoup à Paris et plus encore à Valenciennes.
Nous ne restons tributaires de l'Allemagne que poul-
ies figures de bois sculptées qu'on fibrljue à Mann-
heim, quoique le département du Jura en fournisse
une grande quantitéà nos grandes villes. 11 y a tant
de détails dans la bimbeloterie et tant- d'ouvriers qui
y participent, que la nomenclatureen serait aride.
Nous ajouterons seulement : On est surpris du bon
marchéde ces petits objets; et l'on ne s'en explique
la cause que lorsqu'on sait que ceux qui les fabri-
quent gagnent à peine de quoi subveniraux dépenses
de première nécessité: Sauf un petit nombre de spé-
cialités, la bimbeloterie, prise dans son ensemble, ne
donne de bénéfices qu'à ceux qui la vendent en gros;
les ouvriers et les ouvrières qui la produisent sont
dans la plus affreuse misère, non-seulement en
France, mais encore en Allemagne (P. Vinçard).

BINOME [du latin bis, deux, et du grec nomé, part,
division].—Terme d'algèbre; expression composée de
deux termes combinés par voie d'addition ou de sous-
traction; telles sont : a-f-b, a — b, as b—a ba, a3x
-f-b2 y. Les puissances d'une pareille quantité étant
d'un fréquent usage en algèbre, on a longtemps
cherché une formule qui donnât immédiatement le

moyen d'obtenir une puissance d'un degré quelcon-

que d'un binôme. Newton, le mathématicien an-
glais, en donna une aux savants de son temps, qui
résolvait très-simplementcette question; mais, ju-
geant sans doute très-simple le moyen qui l'y avait
conduit, il négligea de l'indiquer, et Ton fut obligé de
trouver, après coup, la démonstrationde sa formule.
Les applicationsde ce théorème, désigné sous le nom
de binôme de Newton, sont nombreuses et importan-
tes; nous renvoyons pour ce point aux ouvrages
spéciaux. F. L.

.
BIOGRAPHIE (belles-lettres) [du grec bios, vie, et

jraphô, j'écris].— Genre d'ouvrage qui a pour objet
l'histoire de la vie et des travaux des particuliers. La
différence de la biographie à l'histoire proprement
dite, c'est que la biographie ne raconte de llrstoire
des peuples que ce qui est en rapport avec l'individu
dont elle s'occupe. Une biographie doit être écrite

avec impartialité; la bienveillance ou la malveillance
s'y montre-t-elle, dès lors elle perd son caractère;
ce" n'est plus qu'une diatribe ou qu'un panégyrique,

et Ton ne la consultera plus qu'avec défiance.
Chez les anciens, ce genre de littérature était
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moins cultivé qu'il ne Test chez les modernes. On
.pourrait cependant considérer comme des biographes |
Plutarque, Cornélius Népos, Suétone, etc. Quelques
auteursecclésiastiquespeuvent égalementêtre classés
parmi les biographes; mais c'est à compter du dix-
septième siècleque ce genre d'écritsa pris d'immenses
développements.

LesDictionnaireshistoriques de Moréri et de Bayle
furent les premiers essais en ce genre, Ladvocat,
Barrai, Chaudon et Delandme, Fellev, Hoéfer, ont
donné depuis des Dictionnaires historiques et biogra-r
phiques ; ces recueils sont éclipsés par la Biographie
universelle des frères Michaud, commencée en 1811
et dont le Suppléaientn'est pas encore achevé,

BIPÈDES (zoologie) [du latin bis, deux fois, etpes,
pedis, pieds], — Noni dpnné, en histoire naturelle,
à tous les animaux qui n'ont que deux pieds, Les
bimanes sont bipèdes,de même que tous les oiseaux.

— Curier a aussi donné ce nom à un genre de reptiles
.sauriens, de la famille des Scipcpïdiens, qui ont deux

petites pattes postérieures,
BISCUIT PE MER [du latin bis, deux fois, et

coctus, cuit]. — Pain extrêmement desséché et durci,
au moyen de quatre cuissons qu'onluifait subir pour
le voyage de long cours, et deux seulementpour lgs
autres voyages moins longs ou de cabotage. Le bis-
cuit est un composé de farjne de froment épuré et de
son. 11 faut surtout que la pâte en soit bien levée. Il
s'en fabrique dans tous les ports.de nier, et celui des-
tiné aux voyages de long cours doit avoir été fabri- '
que six mois avant son embarquement; néanmoins,
celui qu'on prépare pour les vaisseaux de guerre
n'est confectionné qu'un mois environ avant le
départ.

Le biscuit et l'eau sont les objets indispensables
pgur l'approvisionnement des vaisseaux. Si Tun ou
l'autre se corrompt, les équipages en souffrent sou-
vent et périssent, sinon en totalité, du moins en par-
tie, lorsqu'ils font de longs voyages pendant lesquels
ils netrouvent aucune relâche pour renouveler leurs
provisions.

Pour se procurer du biscuit de bonne qualité,
on doit choisir le froment dont le grain est rouge et
glacé, et surtout qu'il soit exempt de la nielle, de
l'ivraie, et généralement de tout ce qui pourrait
donner un mauvais goût et hâter sa. corruption. Le j

meilleur biscuit est celui de trois à quatremois; mais
on peut aussi se servir de celui d'un an, pourvu qu'il
n'ait pas été échauffé.

Il ne serait pas prudent de se servir de farines
plus ou moins échauffées pour faire du bisc.uit; on
connaît cellesqui sont propresà cet usage lorsqu'elles
n'ont aucune odeur, qu'elles sont fort douces au
toucher et point sablonneuseset ept'elles ont un goût
de noisette. Ce serait en vain qu'on aurait pris toutes
les précautions nécessaires daris la cuisson du biscuit,
si Ton négligeait l'opérationquicontribue le plus à sa
conservation : dès qu'il est sorti du four, on le porte
à la soute, qu'on a bien nettoyée et chauffée pendant
l'espace de quatre jours. Cette soute est un magasin
au-dessusdu four, boisé du haut en bas, et dont les

joints et les planches sont très-bien eauates, Lorsquii
est plein, on ne l'ouvre que pour en délivrer le bis-
cuit, H faut au moins un mois pour ressuyer le bis-

cuit et autant pour le rendre rassis ayant de l'embar-

quer. On doit aussi profiter d'un beau temps lors-
qu'on veut l'embarquer et le mettre dans les soutes
d'un vaisseau, qui doivent avoir été chauffées pen-
dant six jours et six nuits avec du charbon, et bien
doublées de fer-blanc, calfatées et garnies de tous
côtés de nattes de Provence, qui sont meilleures

que les autres. On ne doit jamais ouvrir les soutes '

que Tune après l'autre, à mesure qu'on a besoin, et
l'on ne doit pendre le biscuit qu'à l'entrée de Técou-
tillè, C'est le nroyen de le conserver plus longtemps,
[Montbrion.)

BISMUTH (minéralogie) [de Tallemand*Wî'ssi«uï7i,
même signification],dit aussi Étgin de glace.—Métal
blanc, grisâtre, lamelleux, fragile, fondant à 250°,
et pesant spécifiquement9,85, H cristallise avec faci-
lité en cubes pu en trémies tétraédriques, brillant
des plus vives couleurs. On le trouve particulièrement
à l'état natif, uni avec le soufre et l'arsenic, dans les
mjnes de cobalt et d'argent de la Saxe, de la Thu-
ringe et de la Bohême, etc. Pourl'avoir pur, il suffit
de chauffer le minerai dans des fuyaux de fonte
légèrement inclinés ; à mesure que le métal fond, il
se rend dans un récipient placé à l'extrémité infé-
rieure des tuyaux, Le bismuth est un des métaux les
plus fusibles, et il communique cette propriété aux
métaux avec lesquels on l'allie.

La formule de ce métal est

BI = 330,38.

Voici, d'après le docteur Hoéfer, les composés de
ce métal : ' - «

Composes oxygénés du bismuth. On connaît deux
degrés d'oxydation du bismuth : 1° Je protoxyde,
2° le peroxyde. Le premier seul fait fonction de base.
Le prétendu sousr-oxyde^ qui se forme lentement par
l'exposition du métal au contact d'un air humide,
n'est autre chose qu'un mélange de protoxyde et. de
bismuth métallique. A l'état anhydre, le protoxyde
est jaunâtre, pulvérulent, se colorant passagèrement
en brun pendant la calcination. 11 fond à la chaleur
rouge, et, comme la lilharge, il traverse les cou-
pelles et les vases de grès. 11 est facilement réducti-
ble par le charbon. 11 se comporte au chalumeau à
peu près comme le tellure et l'antimoine. U se réduit
instantanément sur le charbon ; en continuantà l'ex-
poser à la flammédu chalumeau, il se volatilise sen-
siblement, et s'entoure d'une auréole à fond rouge ou
orangé. A l'état d'hydrate, le protoxyde de bismuth
est blanc et. perd facilement son eau par la chaleur.
Il sg combine bien avec les acides.-Parmi les alcalis,

.
Tamnioniaque seule en dissout une petite quantité.
Il est sensiblement soluble dans les huiles. Chauffé
avec du sel ammoniac, il donne naissance à une
poudre blanche volatile qui porte le nom de fleurs
argentines de bismuth (chlorure double de bismuth
et d'ammonium).

Formule : Bi 0. On le prépare en calcinant l'azo-
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late de bismuth. Le peroxyde est de couleur puce
foncé, semblable au peroxyde de plomb. A la tem-
pérature de 350° environ, il se transforme en pro-
toxyde jaune. 11 est facilement réduit par le char-
bon. Les acides sulfurique, azotique et phosphorique
l'attaquent en dégageant de l'oxygène; sous ce rap-
port, le peroxyde de bismuth se comporte absolu-
ment comme le peroxyde de plomb. Formule : Bie
Os. (Slrohmeyer.) On l'obtient en faisant bouillir le
protoxyde hydraté avec un chlorite alcalin-

Composés sulfurés du bismuth. Le sulfure est d'un
gris bleuâtre, semblable au sulfure d'antimoine. Il
cristallise en prismes aciculaires entrelacés. 11 est
fusible et volatil. Il est réduit par le fer. Chauffé au-
contact de l'air, il bouillonne, et répand des vapeurs
mêlées de gaz acide sulfureux. On le rencontre na-
turellement en Saxe, en Bohême, etc. Formule : Bi-
Ss, analogue au peroxyde (Bis o3). Il existe probable-
ment un sulfure de bismuth (BIS), analogue au pro-
toxyde.

Composés chlorés du bismuth. Le chlorureest blanc,
déliquescent, de consistance butireuse (beurre de
bismuth). 11 est très-volatil. 11 se décompose dans
l'èau en oxychlorure blanc qui se précipite, et en
acide chlorhydrique qui reste en dissolutionavecune
petite quantité de chloruré. Cet oxychlorure est quel-
quefois employé comme fard, sous le nom de blanc
d'Espagne. Formule : Bi Ci, analogue au protoxyde.
On peut l'obtenir directement en projetant du bis-
muth en poudre dans-du chlore gazeux. La" combi-
naison est accompagnée de chaleur et de lumière.

Le brome, l'iode ni probablement le fluor donnent
avec le bismuth des composés analogues. Le phos-
phore a très-peu d'affinité pour le bismuth. L'arsé-
niure de bismuth est peu stable, et complètement
décomposable par la chaleur. L'arsenic rend le bis-
muth très-combustible.

Le bismuthforme avec l'étain, le plomb et le mer-
cure, un alliage fusible à la température de l'eau
bouillante. Avec l'argent, il donne un alliage d'un
blanc éclatant, connu sous le nom d'argent moussif.

Les sels de bismuth sont blancs ou incolores. Ceux
d'entre eux qui sont solubles se décomposent dans
l'eau en sous-sels blancs très-peu solubles, et en
sur-sels très-solubles.

1° Les alcalis les précipitenten blanc. Le précipité
est insoluble dans un excès de précipitant.

2° Le carbonate de potasse les précipite en blanc;
ce précipité est complet; il retient seulement un
peu de potasse. Le précipité produit parle carbonate
de soude est moins complet. Le carbonate d'ammo-
niaque en excès y donne un précipité complet. Par
la chaleur, on chasse tout le carbonate d'ammonia-
que, et on obtient l'oxyde de bismuth pur.

3" L'acide sulfhydrique précipite tout le bismuth
à l'état de sulfure noir.

4° La noix de galle précipite les sels de' bismuth
en jaune clair.

5° L'acide iodhydrique et les iodures alcalins y
produisent un précipité brun très-soluble dans un
excès d'iodure alcalin.

6" Le cyanoferrure de potassium les précipite en
blanc.

7° Le fer, le zinc, le cuivre et l'étain précipitent le
bismuth de ses dissolutions.

Sels de bismuth. L'azotate cristallise en prismes
blancs contenant 1 équivalent d'eau. II à une réac-
tion acide. 11 est soluble dans une petite quantité
d'eau. Dans une grande masse d'eau, il se décom-
pose en sous-azotate. Ou peut employer l'azotate
de bismuth comme encre sympathique, en exposant
au contact de l'hydrogène sulfuré les caractères tra-
cés avec une dissolution de ce sel. Formule : B10, NO5

-{-HO «= 1 équiv. d'azotate de bismuth cristallisé.On
le prépare en dissolvantle bismuth pur par l'acide
azotique. A la températureordinaire l'action est ex-
trêmement vive, si le métal est en poudre.

Le sulfate s'obtient difficilement à l'état neutre.
Mis dans l'eau, il se partage en sulfate tribasique et
en sulfate acide, susceptiblede cristalliser en aiguil-
les, parl'évaporation.Le sulfate acide se décompose,
à son tour, dans une grande quantité d'eau, en sul-
fate basique et en sulfate acide ; en répétant cette
dissolution un certain nombre de fois, on finit par
séparer à peu près tout le bismuth.

Les sels solubles de bismuth ont pour caractère
commun d'être décomposés par l'addition d'une
certaine quantité d'eau en sous-sels insolubles et en
sel acides solubles. C'est ce qui-a lieu, par exemple:
pour l'azotate de bismuth.

Le sous-azotate obtenu ainsi est la seule prépara-
tion du bismuth employée en médecine; il est connu
sous le nom de magistère de bismuth. Ce sel bien
pur est d'un beau blanc; quoique insoluble, il ne
laisse pas d'avoir des propriétés irritantes : Orfila
a pu empoisonner des chiens avec une dose de
12 grammes. Le lait serait un bon remède à admi-
nistrer dans un cas d'empoisonnement-dece genre.

En médecine, le sous-azotatede bismuth est em-
ployé avec succès, surtout pour combattre certaines
affections nerveuses de l'estoniac, connues sous le
nom de gastralgie, de :crampes d'estomac, de py-
rosis, etc. Sous l'influence de ce médicament, on a
souvent vu les douleurs se calmer comme par en-
chantement; .on l'administre en poudre ou sous forme
de pilules à la dose de 30 à 60 centigrammes pour
les jeunes enfants, et progressivementjusqu'à 2 gr.
50 centigrammes pour les adultes. M. Monneret a
prouvé qu'on pouvait l'employer utilement, jusqu'à
la dose de 10 gram. en vingt-quatre heures, dans
les diarrhées rebelles, surtout celles qui succèdentà
la fièvre typhoïde. Le sous-azotatede bismuth poi te
encore le nom de blanc de fard, et sert aux-femmes
qui veulent se farder. On a peut-être exagéré les in-
convénientsde ce cosmétique; le moyen de le rendre
moins irritant serait de le priver d'une petite quan-
tité d'azotate d'argent qu'il contient souvent, et qui
peut lui donner la propriété de noircir à l'air; il
noircit aussi par l'action de l'hydrogène sulfuré.

Le bismuth est employé dans les arts pour com-
poser l'alliage fusible de Darcet, qui est formé d'une

! partie d'étain,unepartie de plomb etdeuxparties de
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bismuth; cet alliage fond à 96° centigrades, et sert à
quelques dentistes pour plomber les dents; ils l'al-
lient dans ce but avec un peu de mercure. Uni avec
quatre parties de ce dernier métal, le bismuih con-
stitue l'amalgame destiné à étamer l'intérieur des
globes de verre. — Voy. Blanc de fard.

B. LUNEL.

BISON (zoologie) [de Wisent, nom sous lequel on
désignait l'aurochs dans la langue des Germains].—
Espèce de boeuf sauvage de l'Amérique septentrio-
nale, qui se distinguesurtout par sa longue bai be, par
la bosse qui surmonte ses épaules,et par sa tète cou-
verte d'une laine épaisse. Ses cornes sont courtes, ar-
rondies, noires et susceptibles d'un beau poli; sa
queue, peu longue, se termine par un bouquet de
poils. Le nom de bison estaussi celui par lequel Pline,
Sénèqueet d'autresauteurslatins désignent le même
animal,que les armes romainesavaient fait connaître
recemmenta
l'Italie. Dans
les auteurs
du moyen
âge, le mot
bison s'ap-
plique à tous
les boeufs
sauvages.
« Les bisons
sont particu-
liers àl'Amé-
rique du

Nord, où ils
errent en li-
berté par
troupes con-
sidérables.

Les chas-
seurs , dont
l'approche
ne les effa-
rouche pas,
les tuent
avec la plus grande facilité -pour avoir leur suif,
leur,cuir et leurs cornes, et quelquefois leur chair,
qui est excellente. Ces animaux sont dociles, aler-
tes,et aiment la société. A quatre ans, ils pèsent de
600 à 700 kilogrammes. Leur force est beaucoup plus
grande que celle du boeuf, et, dans quelques États
anglo-américains, l'agriculture s'est enrichie de
l'acquisition de cette espèce. Lorsqu'on tue une fe-
melle accompagnée de son petit, celui-ci ne quitte
point le cadavre qu'emporte le chasseur. »

BISSEXTILE (ANNÉE) (astronomie)[du latin bis,
deux fois, sex, six]. — Celte année est composée de
366 jours, et arrive tous les quatre ans. — On ajoute
un jour tous les quatre ans, parce que l'année tropi-
que excède l'année civile de six heures à peu près.
Pour trouver l'année bissextile, on divise le nombre
qui exprimel'année donnée par quatre, et s'il n'y a •

aucun reste, cette année sera bissextile.
BISTOURI (chirurgie) [du latin bis, deux fois, et

tortuosus, retourné]. — Espèce de petit couteau des-

tiné à faire des incisions. 11 tire son nom de la ville

de Fistoiexm Piston, en Italie, renommée autrefois

par la fabrication de ces instruments. Le bistouri a
remplacé l'ancien scalpel. Il y en a de droits et de

courbes : « le bistouri droit est rectiligne : le tran-
chant règne dans toute son étendue, le bistouri con-
vexeoffre dans le tranchantune courbure prononcée,
il sert à faire les incisions simples; le bistouri-mousse

a l'extrémité émoussée et non acérée ; le bistouri
boulonné présente un renflement assez considérable
de forme olivaire, et sert à débrider les ouvertures; le
bistouri recourbé, qui présente une lame étroite et
arrondie, dont le tranchant se trouve sur la conca-
vité ou sur la convexité, sert dans les hernies; le
bistouri à deux tranchants a, commeson nom l'indi-

que, la lame tranchante des deux côtés; le bistouri
gastrique sert à dilater les plaies du bas-ventre; le

bistouri can-
nelé, qui a
une canne-
lure sur un
des côtés de
sa lame, sert
dans l'opéra-
tion de la
fistule lacry-
male ; le bis-
touri à la

lime est
droit, à la-
me dorman-
te , bouton-
née à l'extré-
mité; son
tranchantest
fait avec une
lime; il sert
à couper les
parties ten-
dues , qu'il
peut seules

atteindre, et ménage ainsi celles qui sont lâches; le
bistouri royal, ainsi nommé parce qu'on s'en servit
pour opérer Louis XIV d'une fistule à l'anus, a son
extrémité terminée par un stylet, ou sonde bouton-
née : le bistouri caché, nommé aussi bistouri caché
de Bienaise, qui n'est plus en usage, avait la lame
cachée dans une canule, et sortant à volonté au
moyen d'un ressort; le bistouri à chape, dont on se
sert pour l'opération du paraphimosis. »

BITUME (minéralogie) [du latin pitus, pin, ou
pitta, poix].

—T-
Substance combustible, solide, li-

quide, sur l'origine de laquelle les savants ne sont
pas d'accord : les uns en font un produit de l'orga-
nisation spécialementdes végétaux;,d'autresles re-
gardent comme de véritables produits volcaniques :
nous prouverons plus loin que c'est là l'opinion la
plus raisonnable.—Cettesubstancese trouve le plus '
souvent dans les contrées volcaniques et dans les
terrains de deuxième et troisième formation. Le

Fig. 8. — Bison, boeuf sauvagede l'Amérique septentrionale.
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bitume solide ressembleà de la houille,mais il amen-
dant la combustion une od' ur particulière qui le
fait reconnaître. En le chauffant avec du sable, on
en fait des dallesextrêmement commodes et du plus
bel aspect. On distingue cinq espèces de bitumes :

1° \ebitume liquide ou naphte, qui est très-rare dans
la nature; on en extrait par distillation du bitume
pétrole ou oléagineux. C'est sur les bords de la mer
Caspienne qu'on le rencontre le plus abondant; à
Bakou, il suffit de graller la terre à quelques centi-
mètres pour déterminer le dégagement de vapeurs
bitumineui-es qui, à l'approche d'un corps embrasé,
s'enflamment sur-le-champ; 2° le bitumeo jcagineuxou
pétrole, ou huile de Gabian. Ce bitume est beaucoup
plus répandu que le précédent. Le lieu de la l'rance
qui en produit le plus est Gabian, dans le départe-
ment de 1 Hérault, d'où lui vient son nom d'huile de
Gabian ; 3° le bitume glutineux ou piciforme, vul-
gairement appelégou-iron minéral,malthe,pissophalte.
On en trouve partout où il y a du pétrole, et même
dansquelques localités où le pétrole ne se trouve pas.
On en fait un grand commerce près de Clermont <ni
Auvergneet de Seyssel (Ain); i" le bitume résinoîde
noir, ou asphalte, s'appelle aussi bitume de Judée,
parce qu'on le tirait anciennement de la mer Morle,
où on le trouvait surnageant; aujourd'hui il nous
arrive de Neuchâtel en Suisse et des départements
fiançais de l'Ain et du Bas-Rhin. Les anciens Égyp-
tiens s'en servaient pour embaumer et momifier les
cadavres; 5° le bitume élastique,ou caoutchouc miné-
ral, n'a encore été rencontré qu'en Angleterre, dans
le Derbyshire, et en France aux environs d'Angers. Il
renferme beaucoup d'oxygène.

USAGES DKS BITUMES. — Nous allons les faire con-
naître d'après M. Th. Virlet.

Les usages auxquels les bitumes peuvent servir
sont extrêmement nombreux; ils ont donc sous ce
rapport une très-grande importance. On s'en sert
comme combustibles, et le naphte et le pétrole sont
employésdans plusieurs localitéspour cuire la chaux,
et même pour cuire les aliments; dans les environs
de B..kou, où il suffit d'enfoncer dans la terre un
tuyau de 30 centimètresde long pour en faire exhaler
unjet violentde vapeurbitumineuse à laquelle il sulfil
démettre le feu; en Perse, depuis Mossul jusqu'à
Bagdad, le peuple ne se sert pas d'autre chose pour
l'éclairage; en Chine, où il se trouve avec les eaux
salées, il sert à évaporer celles-ci; dans les Apen-
nins, on emploie les feux naturels non-seulement
pour cuire la chaux et les aliments, mais aussi pour
cuire les poteries et évaporer les liquides; la ville de
Parme est éclairée par le pétrole d'Amiano; en Va-
lachie, les Parsis s'en servent aussi pour l'éclai-
rage. Dans les lieux où il est abondant, le bitume
entre dans la composition des vernis noirs et même
de la cire noire à cacheter, et l'on assure qu'il entre
dans celle du brillant vernis chinois qu'on nomme
laque; on l'emploie aussi à enduire les bois et les
câbles qu'on veut préserver de l'humidité, ou qu'on
veut faire servir sous l'eau; celui de Gabian sert
à enduire les tourillons et les engrenages des

grandes machines; el, pour lui donner plus d'onc-
luosilé, on le fond avec de la graisse. On a quelque-
fois aussi employé les bitumes avec avantage dans
les constructions hydrauliques; on en fait d'excel-
lents mastics, qui peuvent servir à toute espèce de
constructions; il paraîtrait même que les anciens en
ont fait usage dans les conslmelions de la tour de
Babel et des murs de Babylor.e.

Les Égyptiens faisaient aussi usage de l'asphalte
de Judée et d'autres bitumes pour embaumer leurs
morts el en faire ce que nous appelons aujour-
d'hui des momies d'Egypte, et c'esi à celte circon-
stance qu'il doit son nom de baume de momies ou
des funérailles qu'on lui a quelquefois donné; au-
jourd'hui, on se sert encore de l'as-phaliepourfabri-
quer la couleur qu'on appelle momie, parce qu'on a
souvent extrait des momies elles-mêmes le bitume,
comme y étant de meilleure qualité. En médecine il
est employé comme vermifuge,'et l'huile de Gabian
a eu sous ce rapport une grande renommée; en chi-
mie, on l'emploie pour conserver le potassium et le
sodium, qui décomposentimmédiatement les liquides
contenant de l'oxygène; mais l'un des principaux
usages auxquels servent les bitumes est le goudron-
nage des vaisseaux et de leurs agrès; on l'emploie
non-seulement en Grèce, en Russie, en Syrie, mais
encore presque dans tous les porls de mer. Enfin,
outre.des étoffes imperméablespropresà couvrir les
bâtiments, on peut encore en l'aire des espèces de
dalles, en les mélangeant avec du sable, et l'on ex-
ploite dans quelques localités des bancs de sable bi-
tumineux pour cet objet ; ces dalles ont l'avantage de
pouvoir être soudées au moyen d'un fer chaud, en
sorte qu'on peut en former des terrasses tout à fait
imperméablesà l'eau.

Si l'on récapitule maintenant toutes les circons-
tances du gisement des bitumes sur lesquelles nous
venons de nous étendre, et qui les caractérisenten
Chine, en Perse, à Bakou, au lac Asphaltite, en Ya-
lachie, en Albanie, à Zante, en Sicile, en Italie, à
Pielra-Mala et dans le Modénois, où ils sont en rap-
port soit avec les salées, soit avec les sources brû-
lantes de gaz hydrogène carbonné; si l'on tient
compte de leur liaison avec certains gypses, de leurs
rapports avec la production des sels ammoniacaux,
alumineux et autres produits chimiques; si l'on
se l'appelle que la présencedu bitume a été constatée
par Vauquelin dans tous les minerais de soufre dont
il a eu l'occasion de faire l'analyse ; que Persoz
en a constaté aussi dans les eaux mères de Souls-
sous-Forêts; qu'il se rencontre dans beaucoup de
roches ignées, telles que certains granits, des ba-
saltes, des vakiles, des laves, etc.; qu'il existe en
filons dans des roches trappéennes, ou qu'il est sou-
vent mélangé avec des substances de filons telles que
le cuivre pyriteux, la galène, la baryte, etc.; que

.
M. Foumct l'a découvert dans les calcaires roses spa-
thiques des liions métallifères de Pont-Gibaut; qu'il
a été reconnu dans les quartz des environs de Li-
moges; qu'enfin certaines sources minérales et ther-
males en charrient quelquefois de grandes quantités,
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et qu'il se rencontre aussi en abondance au milieu
,

de terrains entièrement volcaniques, comme en Au-
vergne, dans les eaux qui entourent Je Vésuve, aux
îles de Lipari, où déjà au temps des Carthaginois il
était le sujet d'un commerce important, dans les îles
du Cap-Verl, etc., il sera bien impossible de ne pas

•
regarder là plupart des bitumes comme de véritables
produits volcaniques. C'est du moins le résultat au-
quel nous ont amené l'étude et la comparaison de
ces différentes circonstances. Néanmoins, s'il restait
encore, après l'énumération de tant de faits, quel-
ques doutes, il nous serait facile de les délruire, et
de prouver par un simple calcul que leur origine
n'est point organique et qu'ils ne peuvent provenir,
par exemple, de la distillation des houilles, comme
le pensent quelques personnes. Nous avons vu que
les sources de pétrole de l'île de Zante en fournissent
•annuellement 100 barils de 100 kilogr. environ. Ces

sources existaient déjà du- temps d'Hérodote, qui
.vivait dans le cinquième siècle avant notre ère; en
prenant donc pour leur produit la moyenne de 100
barils par année, 2,300 ans x 100 barils x 100 kilog.
sera approximativément'laquantitéde kilogrammes
.de pétrole qu'elles ont dû fournir depuis que cet his-
torien les a décrites; or, M. Reichenbaçh ayant re-
connu,par plusieurs expériences, que chaquequintal
de houille donnait au plus 60 grammes d'huile, il
n'aurait pas fallu moins de 2,300 X 100 x 200 X 8 =
368,000,000de quintaux de houille pour produire
cette masse effective de pétrole. Si l'on ajoute main-
tenant que ces sources devaient exister bien avant
Hérodote; qu'elles sont loin de paraître épuisées ;
que la quantité de pétrole recueillie est très-proba-
blement loin de répondre à celle qui est produite, on
voit que toutes les mines de houille de .l'Angleterre
(pays le plus riche en ce genre de combustible) n'au-
raient pu suffire à alimenter, par leur distillation
lente, les seules sources de Zante, et cependant elles

ne fournissentguère que la quatre centième partie
de la quantité qui se recueille aux environs de
Bakou.

.

L'âge des bitumes n'est pas moins difficile à dé-
terminer que leur origine; car nous les voyons re-
monter de l'époqueactuellejusqu'aux terrains houil-
lers, oùl'on commence déjà à les rencontrer mélangés
à quelques argiles schisteuses et à des grès; tous les
autres terrains secondaires, particulièrement la foiv
mation crayeuse, en renferment plus ou moins abon-
damment; mais ce sont.les terrains tertiaires surtout
qui les présentent le plus fréquemment et en plus
grande abondance. Il semblerait donc résulter de là
que les bitumesn'ont pas d'époque précise de forma-
tion, mais que seulement ils ont commencé à pa-
raître à l'époque des terrains houillers et peut-être
même déjà'antérieurement;qu'ils ont continué à se
former depuis lors en augmentant toujours de pro-
portion jusqu'à nos jours, où ils semblent se pro-
duire plus abondammentqu'ils ne l'ont fait à aucune
autre époque géologique. B. LUKEL. -

-
BLAIREAU (zoologie). — Genre de mammifères

.carnassiers de la tribu des plantigrades,qui faisaient

encore autrefois partie du genre ours, avec lequel ils

ont en effet de nombreux rapports par la pesanteur
de leurs, formes, parla brièveté de leurs membres
et de leur queue, parleurs habitudes nocturnes,etc.
Mais il est un caractèrequi appartientexclusivement
auxblaireaux : c'est unepoche qu'ilsont sousla queue,
et d'où suinte une humeur grasse et fétide. Leurs
pattes sont si courtes que les longs poils de leur
ventre touchent la terre, et qu'ils semblent ramper
plutôt que marcher. D'ailleurs, leur appétit est beau-

coup plus carnassier que dans les deux genres pré-
cédents ; leur poil est aussi plus grossier, leurs doigts
plus courts et moins bien séparés, leurs ongles anté-r
rieurs plus forts et plus tranchants. Par suite de cette.
dernière particularité, les blaireaux peuvent creuser
facilement la terre ; aussi sont-ils terriers, c'est-à-
dire qu'ils passent leur vie, comme la taupe, dans

un souterrain qu'ils se sont pratiqué eux-mêmes. Ils
sont si apathiques, qu'ils ne sortent de leur retraite

.
que lorsque, manquantde provisions, ils s'y trouvent
contraints par la nécessité ; et quand ils s'y résolvent,

ce n'est que pendant la nuit, époque où ils surpren-
nent plus facilement les reptilesel les petits quadru-
pèdes dont ils font principalement leur nourriture.
A ce moment ils sont aussi beaucoup moins exposés

aux regards de leurs ennemis. Ce n'est pas cepen-
dant qu'ils en aient beaucoup à craindre; la force de
leurs dents et de leurs griffes les met en état d'oppo-
ser une résistance opiniâtre aux carnassiers les plus
grands; et ils se défendent avec d'autant plus d'avan-
tage, qu'ils ont l'instinct, quand ils sont attaqués, de
se coucher sur le dos, de manière à ne présenter à
leur adversaire que leurs pattes et leur tête, parties
que leurs armes vigoureuses mettentà l'abri dudan-
ger. Ce système.de défense, joint à l'odeur infecte
qu'ils répandent autour d'eux, empêche la plupart
des animaux de les attaquer. Au reste, les blaireaux
s'exposent rarement à ces combats, que leur indo-
lence leur fait redouter autant que s'ils étaient in-
capables de les soutenir. Ne s'éloignant jamais de
leur terrier, ils ont presque toujours le temps de s'y
réfugier et d'éviter ainsi la bataille.

Une qualité de ces animaux, qui doit souvent con-
trarier leur apathie, c'est leur excessivepropreté; ils
ne peuvent souffrir aucune ordure autour d'eux, et
ils aiment mieux abandonner leur demeure que d'y
vivre dans la malpropreté. Le renard, qui connaît
leur susceptibilité sous ce rapport, s'empare souvent
de leur terrier en allant faire tous les jours ses excré-
ments à son entrée. Les propriétaires, pour se sous-
traire au désagrément de les ôter sans cesse, ne
tardent pas à le céder à leur rusé voleur. Quoique
le blaireau fasse plutôt du bien que du mal dans les
campagnes, puisqu'il détruit une multitude d'ani-
maux malfaisants, on le chasse partout avec achar-
nement, à cause de sa fourrure,avec laquelle on fait
des housses et des couvertures pour les chevaux de
trait. Son poil, qui ne se feutre pas, est aussi fort
recherchépour la fabrication des pinceaux et des
brosses. On distingue deux espèces de ce genre, le
blaireau d'Europe et le blaireau delà baie d'Eudson,
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qui diffèrent très-peu. l'un de Vautre, et peut-être ne
forment qu'une seule et même espèce. (Salacroux),

BLANC [de l'allemand blanh, qui a la même signi-
fication, ou du latin albicus, dont les Italiens ont
fait bianco, et les Espagnols blanco]. -^ Ce mot a
plusieurs significations.

i° En physique, c'est ainsi que l'on nomme un
corps dont la surface réfléchit les rayons de lumière
sans les décomposer. Un tel corps paraît blanc, ou
sans aucune des couleurs primitives, parce que la
réunion parfaite, et un mélange proportionné de
toutes ces couleurs, les font entièrement disparaître.
Toutes les surfaces blanches éparpillent donc Ja lu-
mière et !a réfléchissent sans la décomposer. C'est
pourquoi les corps blancs sont les plus propres à nous
garantir des ardeurs du soleil, et à diminuer les im-
pressions vives que ses rayons pourraient, faire sur
nous, lorsque nous y sommes exposés.

2° En botanique, le blanc est une maladie qui at-
taque les plantes. C'est une espèce de lèpre qui se
communique aux feuilles, aux rameaux, et même
aux fruits, et qui les rend tout blancs; on les voit
couvertsd'une matière cotonneuse qui s'oppose à leur
transpiration.Le pêcher est l'arbre auquel le blanc est
le plus funeste; les melons et les concombres sont
les plantes potagères qui en sont le plus incommo-
dées.

3P En peinture, le blanc, relativement au mé-
canisme de cet art, est une substance tirée du
règne minéral, et jusqu'à présent une préparation
de chaux de plomb ; niais on dit quelquefois d'un
tableau qu'il est noir, ou que son coloris est trop
blanc. On dit qu'un artiste donné dans la farine,
qu'un autre donne dans l'encre. La lumière et l'onir
brene peuventpas être représentées par des couleurs,
parceque ni l'une ni l'autrene sont effectivementune
couleur; on a été réduit à regarder le blanc matériel
Gomme la couleur la plus significativede la lumière.
Mais l'art, en admettant cesmoyens et ces approxima-
tions, prescrit au peintre d'éviter, avec le plus grand
soin, de faire dominer trop le blanc dans ses lu-
mières, et le noir dans ses ombres, et surtout de
n'employer, s'il est possible, ni l'une ni l'autre de
ces couleurs, pures, dans son tableau. Le désir de
parvenir à un coloris brillant égare la plupart éles
peintres; et lorsqu'ilsont cru prodiguer leur prêtent
due lumière, c'est-à-dire le blanc de leur palette,
c?est alors qu'ils tombent, comme on dit, dans la fa^
rine. De même, lorsqu'ils prodiguent le noir comme
un équivalent de la privation de la lumière, alors ils
peignent noir au lieu de peindre vigoureux, et les
ombreset les touches deviennent de la couleur de
Vencre,

4P En poésie moderne, on appelle vers blancs des

vers non rimes. Plusieurs poètes anglais et allemands
se sont affranchis de la rime; mais les Allemands-
ont prétendu y suppléer en composant les vers mé-
triques à la manière des Latins. Les Anglais se sont
Gpnlentés de leur vers rhythmiqué, qui est le même
que celui des Italiens.

Le vers blanc peut être aussi harmonieux que le

vers rimé, à la consonnance près, mais la difficulté
vaincue et le plaisir qu'elle nous cause, et qui se re-
nouvelle à chaque instant, n'existent plus dans les
vers blancs.

Il faut ajouter que, dans toutes les langues, les
vers les plus difficiles à bien faire ont été les mieux
faits. De tous les vers métriques, l'hexamètre est co-
lui qui admet le moins de licence, et c'est en hexa-
mètres que sont écrits les plus beaux poèmes anciens.
Notre vers de douze syllabes est le plus difficile des
vers rhythmiques, et c'est en vers de douze syllabes
que nos plus beaux poèmes sont écrits. Les vers de
Racine ne se ressentent pas plus de la gêne imposée
par la rime que ceux de Virgile ne se ressentent de
la nécessité de finir par un dactyle et un spondée.

BLAJV'C DE CHAMPIGNON. -^-Partie rudimentaire des
champignons, substance blanche, fugace et filamen-
teuse, que les jardiniers placent sur des couches
préparées à cet effet quand ils veulent produire des
champignons comestibles,

BLANC D'ESPAGNE (DE DIEPPEÇAT, ou DE MEVJDON).
;—

Carbonate de chaux ou craie pulvérisée, puis réduite
en pâte au moyen de l'eau. On le débite moulé sous
forme de pains ovoïdes ou cylindriques. On l'emploie
çOmme crayon pour écrire sur les tableaux noirs; il
entre dans la peinture à la détrempe. On trouve
Cette craie en abondance en Espagne, à Dieppedal,
près de Rouen, à Meudon, près de Paris, etc.

BLANC DE HAMBOURG (DE HOLLANDE, DE VENISE). —
Çéruse ou carbonate de plomb, mélangé avec plus
ou moins, de sulfate de baryte, qui s'emploie dans la
peinture.

BLANC-MANGER, ^- Aliment qu'on prescrit souvent
aux estomacs délicats et aux convalescents. Il se
compose ordinairement de gelée animale, rendue
blanche et opaque par une addition de lait d'aman-
des; on y joint du sucre, dé l'eau de fleurs d'oran-
ger, etc., afin d'en varier la saveur.

BLANC DE PLOMB. *-T Synonyme de carbonate de
pjornb.

BLAKC DE ZINC. — Synonyme dç carbonate de zinc.
Cette préparation remplace avantageusement la çé-
ruse dans la peintureà l'huile; il ne noircit pas par
Jes émanations sulfureuses, et n'exerce aucun effet
fâcheux sur la santé des ouvriers. Un arrêté ministé-
riel du 24 août 1849 en a prescrit l'emploi pour tous
les travaux du gouvernement.

BLANC DE FARD (chimie). -^ Sous-nitrate de bis-
muth lavé à grande eau. Substance qui se présente
en flocons blancs ou en paillettes nacrées très-lé-
gères, que l'on obtient en étendant d'eau le dissoluté
de bismuth dans l'acide nitrique, et que l'on em-
ployait beaucoup autrefois, avant qu'on ne connût
les beaux rouges tirés des végétaux, pour donner au
feint flétri l'éclat passager de la fraîcheur ou pour

-
rehausser le masque vivant des artistes dramatiques.
Ce cosmétique est abandonné aujourd'hui, et avec
juste raison; car, de parfaitement incolore qu'il est
naturellement, il a l'inconvénientde noircir facile-
ment, de se transformer en sulfure, lorsqu'il est en
contact avec un air chargé de miasmes fétides, et
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surtout sulfureux. Cette propriété du sous-nitrate de
bismuth est bien connue des fabricants d'encre de
sympathie, des saltimbanques, des tireurs de car-
tes, etc., qui occupent les places et les promenades
publiques des grandes villes. Nos lecteursont vu sans
doute plusieurs fois, sur les quais et les boulevards,
à Paris, de ces habiles escamoteurs qui, en deux mi-
nutes, donnent à l'ouvrier où à la bonne d'enfants
qui les écoute des nouvelles d'un argent ou d'une
lettreattendus avec impatience,et cela en plongeant,
non sans beaucoup de paroles et de tours de ba-
guette, un petit morceau de papier dans un long bo-
cal où il n'y a rien pour la vue, mais où il y a pour
l'odorat, et que l'on ferme exactement. Au bout de
quelques minutes, des lignes apparaissentsur le pa-
pier; ce qu'elles renferment n'est pas toujours ce
que vous attendiez, mais ce n'est pas là le plus im-
portant : vos dix centimes sont dans la poche du
facteur de la nouvelle espèce, et si vous n'êtes pas
content, c'est que vous y mettez de la mauvaisevo-
lonté; car, après tout, vous avez eu affaire à un chi-
miste et non à un escamoteur. Maintenant, nous
vous devons l'explication dé tout ce préambule de
place publique. Des caractèresont été tracés d'avance
sur du papier avec le soluté incolore de sous-nitrate
de bismuth; l'écriture apparaît après quelques in-
stants que le papiera été déposé dans le bocal, parce
que, dans ce dernier, existe un sulfure ou un hydro-
sulfate qui décomposele sèl de bismuth et le trans-
forme en sulfure. Telle est la théorie d'une expé-
rience qui paraît si merveilleuse à la foule ébahie,
et tel est aussi ce qui se passait sur la figure de nos
dames quand, pour paraître jeunes et belles et pour
vouloir briller dans un bal, elles avaient l'imprudence
de se plâtrer la figure avec le blanc de fard.

DT FOY.

BLANCHIMENT (action de blanchir). — Ce mot
ne doit s'employerqu'au propre, c'est-à-direlorsqu'il
signifie le blanchiment de la toile, de la laine, etc.
Dès que la toile de chanvreou de lin sort des mains
du tisserant,dit M. P. Vinçard, on opère son blanchi-
ment. Le parou dont on s'est servi pour faire glisser
le fil a donné à la toile une couleur jaunâtre, éloi-
gnée de la blancheur qu'elle doit avoir; c'est pour
cette raison qu'il faut la blanchir. Le blanchiment
consiste donc à enlever toutes les matières inhé-
rentes à la nature du fil avec lequel on a tisssé la
toile. Ce travail nécessite plusieurs opérations diffé-
rentes : on enlève d'abord le parou à l'aide d'une
fermentation qu'on obtient par l'action de l'eau
chaudedans laquelle on trempe la toile ; ensuite, on
la nettoie encore par le moyen du dash wheel (ma-
chine à laver), puis on la plonge dans la chaux pour
lui donner de la blancheur. Comme ce procédé en-
lève une partie de la solidité du tissu, quelques
blanchisseurs mettent la toile dans une lessive de
carbonate de soude. Après ces diflérentes cpérations,
on fait passer la toile sous une machine de pression
qui aplatit ou régularise toutes les aspérités dus fils;
on la met encore à la lessive, on l'étend et on la
trempe dans de l'acide sulfurique. On trempe enfin

la toile dans un bain de savon pendantquelques mi-
nutes, et en de rnier lieu on la met dans un cuvier
contenant de l'eau et de l'amidonde pomme de terre,

on l'étend, et le blanchissage est terminé. La toile

de coton n'exige pas d'aussi nombreuses opérations,

parce que, lorsqu'elle vient d'être tissée, sa blan-
cheur se rapproche beaucoup plus de celle qu'elle
doit avoir que la toile de lin ou de chanvre, qui est
toujours enduite de parou. « On blanchit la laine au
moyen du soufr.ige, c'est-à-dire en l'exposanthumide
à l'action du gaz acide sulfureux; le chlore'et les al-
calis attaquant la laine, il est impossible de les em-
ployer pour la blanchir. — On blanchit la soie en la
maintenantdans des dissolutions bouillantes, de sa-
von; on y parvient aussi par le soufrage. — Pour
blanchir l'ivoire jauni, on le brosse avec de la pierre

ponce calcinée et délayée dans l'eau, puis onle ren-
ferme encore humide sous une cloche de verre qu'on
expose journellement au soleil. — On blanchit la
cire jaune en la réduisant en rubans minces qu'on
expose au soleil et à la fraîcheur des nuits, sur des
châssis en toile. La cire se blanchit promptement
dans le gaz oxygène pur. Un procédé expéditifet peu
coûteux consiste à la faire fondre, à y verser une
petite quantité d'acide sulfurique, puis à y ajouter
quelques fragments de salpêtre, en agitant le tout
avec une spatule de bois.

BLANCHISSAGE.— Action de blanchir le linge
d.ins le but de purger les tissus des matières grasses
ou autres substances qui les salissent accidentelle-
ment. Le blanchissage comprend huit opérations :
1° le trempage, simple imbibitiond'eau froide; 2° l'es-
sangeage, lavagefait aussi à i'eau froide pour enlever
le plus gros de la malpropreté; 3° le coulage ou les-
sivage, qui consiste à faire passer à travers le linge
une dissolution- alcaline de soude, ou de potasse, le
plus souvent des cendres; 4" le savonnage, dans le
but d'enlever les taches qui auraientjésisté aux opé-
rations précédentes; 5° le rinçage, pour enlever l'eau
de savon; 6° l'égouttage; 7° le séchage; 8° le pliage
et le repussage.

.
BANCHISSAGE A LA VAPEUR. — Ce procédé réunit cer-

tains avantages qui doivent le faire préférera la les-
sive ordinahe : économie de temps, de savon et de
combustible. On estime qu'il faut, si la construction
du fourneau est bonne, cent kilog. de bois pour mille
kilog. de linge. Malgré les justes critiques qui ont été
faites sur k-s piocéûés employés pour Je blanchis-'
sage, malgré les progrès de la science, une aveugle
routine préside à ce travail. Cela est d'autant plus
fâcheux, que le linge coûte cher, que le pauvre ne
peut en avoir assez pour satisfaire aux lois de l'hy-
giène, et que sa santé en soutire. Les quatre princi-
pales opérationsdu blanchissage sont : le lessivage, le
lavage, le battageelle repassage,lt n'est pas besoin de
décrire en quoi ces opérationsconsistent: leurs noms
le disent assez ; il suffira d'indiquercomment le linge
devrait être blanchi pour qu'il revienneà sa propreté
primitive, et qu'il ne s'use pas aussi vile. « Le linge
qui a servi à tous les usages domestiques est impré-
gné d'une quantité plus ou moins considérable de
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matières de toute espèce qu'il faut enlever avec soin
pour le mettre en état de servir de nouveau. Celui
qui sert pour le corps, et principalement les parties
de vêlements qui ne touchent pas ou sont peu en
contact avec la peau, se trouve dans un état très-dif-
férent du linge' plus ou moins grossier employé au
nettoyage des appartements et dans les cuisines. »
(H. tiaultier-Claubry.)Pour ne pas salir l'eau, il fau-
drait donc séparer ces deux sortes de linge; et c'est
ce qui a rarement lieu. Pemr le lessivage, on emj loie
des cendres, surtout dans les villes de provinceet les
villages; mais dans les grands centres industriels, ou
se sert de potasse. Les marchands, profilant de l'i-
gnorance des blanchisseurs, substituent la soude à la
potasse : il y a entre ces deux matières des ressem-
blances extérieures qui échappent à l'oeil de gens peu
expérimentés. Le linge est propre, mais il est, pour
ainsi dire, brûlé par la soude. La question de savoir
si le linge doit être passé dans l'eau avant de le met-
tre à la lessive a donné lieu aussi à bien des discus-
sions. Cureaudeau, qui a publié de sérieux travaux
sur le blanchissage, prétend que le linge mouillé ne
peut être aussi bien pénétré par la lessive que celui
qui ne l'est pas. Le blanchissage à la vapeur serait
donc préférable à tons les autres systèmes, et
voici la description d'un procédé peu coûieux que

.
l'on devrait utiliser si la routine n'y mettait obsta-
cle : ee On peut opérer le^lessivage au moyen d'un
cu\ier en bois placé au-dessus d'une chaudière qui
repose dans un fourneau; le cuvier est fermé par le
moyen d'un couvercle assujetti avec des bancs,
comme dans les appareils employés pour le blan-
chiment. Le cuvier est ouvert à sa partie inférieure,
et porte une grille mobile en bois, recouverte de la-
mes de plomb, sur laquelle on fait reposa' le linge.
Sur sa circonférence intérieure se trouvent fixées des
baguettes en bois, destinées à ménager le passage de
la vapeur. Ce mode a l'avantage de ne pas fatiguer
le linge comme la friction et le battement qu'on lui
fait habituellement subir. » Le blanchissage se fait
mieux à la campagne que dans les villes, non parce
qu'on y est plus instruit, mais parce que l'espace
et l'eau n'y manquent pas, que le linge y est une
des principales richesses, et que, se salissant moins,
on peut le blanchir plus facilement. Dans les villes,
le blanchissage présente tant de difficultés, les con-
ditions dans lesquelles il s'opère sont si défavorables,
que, lorsque le linge est propre, on ne demande
rien de plus. La santé et l'économie du pauvre sont
pourtant intéressées à ce qu'il en soit autrement;
mais les femmes qui blanchissent le linge sont pau-
vres aussi, et leur ignorance s'oppose à ce qu'elles
tiennent compte de ce que nous venons de dire, et
de ce que beaucoup d'aulres ont dit avanlnous sur le
blanchissage. (P. Viuçard.)

BLANC, LACUNE, INTEUVALLE (droit). — Ces ex-
pressions ont élé employées dans l'art. 13 de la loi
du 23 ventôse an n, qui énonce que ee les actes des
notaires seront écrits en un seul et même contexte,
sans blanc, lacune ni intervalle, à peine d'amende. »

.
Ainsi qu'il est expliqué et prescrit par une circu-

laire ministérielle du 30 août 1825, ee c'est au mo-
ment même delà signature de l'acte que le notaire
inslrumentaire' doit faire approuver par les parties
les barres tirées pour remplir les blancs laissés dans
les actes et non remplis par l'écriture. » L'approba-
tion doit être faite et constatée comme celle des mots
rayés, soit à la marge de chaque page, soit à la fin
de l'acte, et en ces fermes ou leurs équivalents : Ap-
prouvé (ou reconnu) (le nombre) de lignes en blanc,
dans lesquelles il a élé tiré autant de traits ou de
barres; ou si c'est à la fin de l'acte et avec l'approba-
tion des mots rayés : Approuvé mots rayés
comme nuls, plus lignes en blanc, etois les-
quelles il a été tiré, etc. Cependant, il y a exception
à l'égard des procurations en brevet, dans lesquelles
bien souvent le nom du mandataire doit être laissé
en blanc, pour le remplir ensuite ou lorsque l'on doit
en faire usage, ee L'usage en est très-ancien,ditToul-
lier, t. vin, n° 108, et la remise ou l'envoi d'une pro-
curation en blanc n'est qu'un mandat de choisir
un mandataire, et de remplir de son nom l'espace
laissé en blanc. »

On comprendque toutes ces mesureset dispositions
sont égalementapplicables aux actes faits sous signa-
tures privées. JEAN ETIENNE.

BLAXC-SEIXG (droit). — Le blanc-seing se ca-
ractérisepar la signature privée, avec ou sans appro-
bation d'écriture , au-dessus de laquelle on a laissé
plus ou moins de blanc, suivant l'acte ou l'engage-
ment auquel on veut que la signature se rapporte ou
corresponde; ainsi le billet re\êtu d'un lionpour ....et d'une signature n'est autre qu'un blanc-seing. Si
l'usage du blanc-seing n'est autorisé par aucune loi,
il n'en est aussi aucune qui le condamne ouïe défende
positivement; d'où il faut reconnaître que tout dan-
gereux qu'il peut êire, il est en quelque sorte permis
ou toléré. Et puis il y a un article de la loi qui l'au-
torise implicitement, eu établissant des peinescontre
l'abus qui en serait l'ait (voy. C. pén., 407). L'acte fait
sur un blanc-seingpeutdonc être très-valable,comme
aussi il peut, de même d'ailleurs que tous autres ac-
tes, être annulé pour cause de fraude ou de dol;
mais le blanc-seing étant de la nature du mandat,
du mandat le plus général et le plus illimité, il faut
examiner un principe rigoureux qui s'applique à
tous les cofitrals, et spédialement aux procurations,
savoir : que si le dol est une cause de nullité de la
convention, lorsque les manoeuvres pratiquées par
l'une des parties sont teiles qu'il est évident que, sans
ces manoeuvres, l'autre parlie n'aurait pas contracté
(C. civ., 1H 6), alors que le dol est le fait d'un tiers,
sans complicité de l'autre partie, le contrat ne pont
être annulé, sauf à la partie victime du dol à en
poursuivre l'auteur. — Les blancs-seings étant de
véritables procurations illimitées, peuvent être révo-
qués de la même manière que les procurations. —

JEAN ETIENNE.

BLAPS (zoologie) [du grec6/apfo, mûre].—Genre
d'insec'.es coléoptères, de la famille des melasomes,
recherchantde préférence les endroits arides et ex-
posés à une températureélevée.
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Les blaps ont le corps allongé,quelquefois presque
cylindrique, ailleurs assez large; leurs"élytrés em-
brassent fortement l'abdomen en dessous, sont sou-
dées, et se prolongentpostérieurement en une pointe
plus ou moins longue; leurs tarses sont simples dans
les deux sexes, et leurs jambes grêles, sans arêtes ni
dents au côté externe ; leur menton est petit, et laisse
en dessous la majeure partie de la bouche à décou-
vert ; le troisième article des antennes est beaucoup
plus long que les suivants et cylindrique, les trois
avant-derniers sont grenus, et le dernier est ovoïde
et court; enfin, leur corselet est carré et presque
plan. Ce genre Contient une quarantaine d'espèces,
toutes propres à l'ancien continent. Ce sont des ifi-
sectes d'assez grande taille,- tous de couleur noire,
marchantlentement, et exhalant, lorsqu'on les saisit,
une odeur des plus repoussantes; quelques-uns ré-
pandent même alors par l'anus Une liqueur noirâtre
également puante. On les rencontre dans les lieux
les plus sombres des maisons, tels que les caves, les
bûchers, cachés sous les corps qui s'y trouvent, et
ils ne sortent guère de leur retraite que pendant la
nuit. La seule espèce que rious possédions dans nos
environs est le blaps présage-mort ( blaps mortisaga
deLinnée, Fâbricius, etc.), longd'environ deux êenti-
mètres,médiocrement allongé, assez large, d'un noir
mat et finement pointillé en dessus; son Corselet est
presque carré, et offre de chaque côté, près des an-
gles postérieurs, un petit rebord aplati;'.ses élytres
forment à leur extrémité une pointe obtuse, plus
longue dans le mâle que dans là femelle. 11 est très-
commun.

Malgré la répugnance qu'inspirent naturellement
ces insectes, Fâbricius rapporté,- sur l'autorité de
Forskael, que les femmes turques qui habitent l'E-
gypte, et chez, qui, comme on sait, l'embonpoint
passe pour,une condition indispensable de beauté,
font cuire dans du beurre une espèce de blaps com-
mune dans le pays, le blaps sillonné,- et le mangent
pour s'engraisser.- (C. Laeordaire.)

BLASON, science qui s'Occupe- de la connaissance
et de l'explication des armoiries. — Certains éru-
dits, dit l'auteur du Mémorial de Chronologie, font
dériver ce mot du verbe allemand blasen, donner du
cor; les anciens chevaliers, selon eux, donnaient du
cor quand ils se présentaient aux tournois ; ceux qui
s'étaient trouvés à "deux tournois solennels avaientle
droit de porter deux cornets sur leur Casque, ce qui
attestait que leur noblesse était authentiquement re-
connue. Les cornets qui décorent les armoiries de
plusieurs familles allemandes n'ont pas d'autre
origine, et ne sont pas des défenses d'éléphant,
comme leur forme l'a fait imaginer à certains écri--
vains.--Les annôiries sont en usage de temps immé-
morial dans diverses parties de l'Asie, particulière-
ment en Chine et au Japon. Les Conquérantsles plus
fameux de l'Orient choisirent des emblèmes ou des
signes particuliers pour leur sceau; celui que Ta-
merlan faisait apposer à ses lettres diplomatiques
présentait trois ronds en forme d'oeufs, rangés de
cette manière OoO, pour indiquer, disent quelques

voyageurs, la juridiction qu'il s'attribuait sur les

trois parties du monde-alors connu; le sceau d'une
lettre en langue persane, qu'il écrivait au roi de

France CharlesVI, le 1er août 1403, présente cet em-
blème. De nos jours, les Abyssins fameux par quel-

ques exploits décorent leurs armes de figurés ou
d'emblèmes propres à en retracer le souvenir; ainsi,
celui qui a tué Un lion en porte les pattes sûr son
bouclier, etc. L'usage de conserver des signes héré-
ditaires de famille paraît avoir existé en Italie dès lès

-

temps les plus anciens;- Virgile dit dans l'Énéidè
qu'Aventiiius7, l'un des adversaires de TurnuS, por-
tait sûr ses aimes le signe héréditaire de ses ancê-
tres, qui était un serpent à plusieurs tétés. V'aigle à
deux tétés qui, depuis fort longtemps, sert de sup-
port aux armoiries de certaines villes d'ÀlIefnâguê,-
entre autres à celles devienne, et quiestl'emblème
particulier et distinctif de plusieurs puissants monar-
ques du nord de l'Europe, fût, dit-on-,- Choisi par
Constantin lorsqu'il transporta le siège de' son gou-
vernementen Orient, marquant par cet insigne que
son sceptre impérial s'étendait également sûr deux
grands empires. Parmi les anciens ornements impé-
riaux conservés parle patriarche de Constantinôple,
on distingueun sceptre décoré de l'aigle à deiix têtes.
Les antiquaires allemands expliquent autrement l'o-
rigine de cet emblème : les aigles enlevées à Varus
furent, disënt-ils, liées dos à dos,- et les Germains
ayant pris ce trophée pour marcher au combat, il
devint ensuite le signe militaire de leurs. descen-
daills.- On trouvé l'aigle à deux têtes sculptée dans
certains monastères fondés âU delà du Rhin du temps
'de Charlemâgnè; mais elle n'a constamment orné le
blason autrichien que depuis Charles V.- A partir d(i
onzième siècle,- les princes, les Seigneurs puissants
adoptèrent des signes particuliers ; ceux qui pâr'vin-
rënt à les illustrer les transmirent à leurs descen-
dants comme l'Une des portions les plus importantes
de leur héritage. Ainsi, les 'Souverains du Dadphiné,
qui n'eurent pour armes que des tours et même Un
château jusqu'à la fin du douzième siècle, prirent
pour emblème Un dauphin vers le treizième, en
l'honneur de Gui VIII, mort en 1149; ce prince avait
reçu le titre de dauphin comme dénomination per-
sonnelle, parce que là figure du poisson qui porte ce
nom ornait le Cimier de son casque. Les ducs d'Au-
triche décorèrent longtemps de plumés de paon leur
écussort et leurs armes; les anciens portraitsde Fré-
déric, partisan de Ballhazar Cossâ, déposé en 141S
par le concile de Constance*, le représentent avec dés
plumes de parai sur la tête. Le droit dé- porter déS
plumes de paon est, de temps immémorial, l'une' dès
principales distinctions accordées par l'empereur dé
la Chine à ceux qui se sont distingués an service dé
l'État; les noms des individus qui ont obtenu Cette
faveur sont insérés dans le. journal officiel de la cour
de Pékin.

Quoique les fleurs de lis fussent l'effiblème parti-
culier des rois de France de la troisième fâcé, on en
recônuaît cependant sur des monuments très--aflciëns
de plusieurs autres pays. Des antiquaires Ont même
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cru es remarquer sur le front îles sphinx égyptiens
placés dans certains musées de l'Europe,notamment
dans celui du Louvre. La couronne de l'impératrice
Placidie, celles de plusieurs statues et figures dos

empereurs de Constantinople, sont ornées de fleurs
de lis. Jaime II, roi de Majorque en 1291, est repré-
senté avec une couronne décorée de fleurs de lis par-
faitement semblables à celles de l'écu de France.
Plusieursanciens rois d'Angleterre, notamment Guil-
laume le Conquérant, sont peints ou représentés sur
leurs Sceaux avec des sceptres terminés par la fleur
de lis, ou avec des couronnes décorées de cet orne-
ment. On distingue des fleurs de lis sur les couronnes
dis statues de la reine Clotilde, épouse de Clovis; on
a trouvé à Tournai, le 27 mai 16S3, dans le tombeau
du roi Childéiic, de petits ornements en or que quel-
ques antiquaires ont pris pour des abeilles, tandis
qu'ils ont présenté à d'autres l'image imparfaitede la

.

-fleur de lis.
Dans plusieurs monuments très-anciens, les scep-

tres de Pépin le Bref et de Charles le Chauve sont
terminéspar une fleur de lis. La forme de cet em-
blème a Irès-souvent varié ; on y distingua d'abord
cinq pétales; Charlemagne est souvent l'eprésenlé
avec deux fleurs de lis à trois pétales, etc. ; Hugues
Capet l'est ordinairement avec une main de justice,
mais la statue de son fils Robert, couronné à Or-
léans le 3 décembre de la même année, lient en
main une fleur de lis. Louis VII, dit le Jeune, fils de
Louis le Gros, couronné à Reims le 23 octobre 1131,

par le pape InnocentII, et qui succéda à son père en
1137, choisit le premier, dit-on, les fleurs de lis pour
emblème dislinctif et royal, et ce fut sous son règne
que la fleur de lis parut pour la première fois sur les
monnaies de France, conformément à une ordon-
nance rendue en 1179 ; ce prince fit aussi décorer de
fleurs de lis les habillements destinés au couron--
nenient de son fils. Suivant Mabillon, Philippe-Au-
guste ,se servit le premier d'une fleur de lis seule au
contre-sceau de ses chartes. Sur les vitraux d'une

- ancienneéglise de Poissy, qui représentaientle sacre
desainlLouis,célébré le 29 novembre 1226,on voyait
le jeune monarque revêtu d'un manteau couleur

.

d'azurparsemé de fleurs de lis. Le nombre des fleurs
de lis sur l'écusson de France fut indéterminéjus-
qu'à Charles V, qui réduisit leur nombre à trois en
l'honneur de la benoîte Trinité. Le roi d'Angleterre
Edouard 111 fit placer des fleurs de lis dans son écus-
son, et prit pour la première fois le titre de Roi de
France en l'année 1340.

On a aussi attribué l'origine des armoiries en Eu-
rope aux guerres des croisades; la nécessité d'avoir
un moyen de se reconnaître entre tant de guerriers
de nations différentes, fit imaginer,dit-on, ces signes
distinctifs (bannières, drapeaux, enseignes, étendards,
gonfalons). Mais le savant académicien Foncemagne
a combattu cette opinion à l'aide de divers monu-
ments : il cite entre autres un sceau de Robert Ier,

comte de Flandre, attaché à une charte de l'année
1072, ainsi que le rapporte Mabillon, et sur lequel
Robert est représentéà cheval, tenant une épée d'une

main et de l'autre un écu sur lequel est un lion.
Wiffroy, dit le Velu, comte de Barcelone, ayant été
blessé à la bataille de Saucour,"livréeaux Normands
dans le neuvième siècle, le roi Louis III se rendit au-
près du guerrier, trempa le doigt dans le sang de ses
plaies, el en traça quatre traits en forme de pal sur
l'écu du comte, en disant: Comte, voici désormais
vos armes. Cet écu a passé dans la famille des comtes
de Barcelone, ensuile dans celle des souverains
d'Aragon. On voit des cavaliers avec des écus char-
gés de figures de monstres, de représentations de
croix et de feuillages, dans la célèbre tapisserie sur '

laquelle la reine Mathilde a représenté la conquête
de l'Angleterre par Guillaume. Les anciens auteurs
désignentune mullilude d'animaux et de signesadop-
tés par divers territoires ou villes pour symboles par-
ticuliers : celui des Troyens était une truie; on pré-
tend que le nom de leur ville désigne aussicet animal
en celle et en phrygien ; un bouc et une chèvre, ani-
maux de pays montagneux, avaient été choisis par
la ville d'Athènes; une louve allaitant deux enfants
était l'emblème de Rome; Un lion désignait Baby-
lone, et plusieurs de ces animaux y étaient entrete-
nus, vraisemblablementpar le même motifquia fait
longtemps nourrir des ours dans les fossés de la ville
de Berne. -^ L'usage d'armorier les habits, introduit
en France du temps de Charles V, existe en Chine
et au Japon de .temps immémorial; ainsi que dans

ces monarchies asiatiques, les Françaises de Cette
époque firent orner leurs robes des armes de leurs
maris; cette mode dura un siècle.

La science héraldique, ou la Connaissance des
figures, des symboles et des emblèmes honorifiques,
tire son nom, disent quelques élymûlogistes, du mot
allemand harald, hêrold ovcharold; qui signifie mes-
sager militaire. Comme ces officiers assistaient tou-
jours aux joutes, aux défis, aux tournois, et devaient
parfaitement connaître les devises, les signes parti-
culiers, les symboles et les armoiries des guerriers
des diverses nations, les souverainsdu moyen âge ies
chargeaientdé signifier- les déclarations de guerre,
et leur donnaientd'autres missions importantes,loin-
faines et souvent très-périlleuSes.

L'usage des noms de famille s'introduisit en France,
en Allemagne et en Angleterre dans le onzième
siècle; les nobles prirent alors les noms de leurs fiefs,

les serfs ceux de leurs professions ou de leurs métiers ;
et comme l'industrie était plus honorée en Europe

que dans l'ancienne Rome, où les arts mécaniques
paraissaient avilissants et ne convenir qu'à des es-
claves, les noms à'Argentier, de Boulanger, de Car-
rier, de Coutelier, de Meunier,de Laboureur, de Mer-

cier, de Pelletier, de Potier, de Vigneron, de Peintre,
de Maréchal, de Maçon, de Tourneur, de Serrurier,
de Fournier, de Charpentier, etc., devinrent très-

communs; cependant les noms de famillehéréditaires

ne furent généralement adoptés en-France dans

toutes les classes qu'âU commencement du qua-
torzième siècle. Les noms de famille n'ont pas été

en usage en Pologne avant le quinzième siècle. En

Ecosse, lé nom héréditaire du clan ou du seigneur
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du territoire fut, jusque vers l'entreprise du Préten-
dant, en 174b, le seul que portassenttous les vassaux.
L'usage des noms de famille est très-ancien parmi les
Lapons, les Samoïèdes,les Baskirs, ainsi qu'en Chine
et au Japon; dans ces derniers pays, on récompense,
même après la mort, les services rendus à l'Étal, ou
un éminent savoir, par de nouveaux noms ou des
surnoms. A Rome, un grand nombre de familles
durent leurs noms à diverses circonstancesacciden-
telles, particulières à leurs auteurs, telles que des
qualités ou des défauts corporels : la hauteur, la
taille, la couleur de la peau, l'époque de la naissance;

.
les noms des Claudius, des Flavius, des Niger, des
Paulus, et tant d'aulres, célèbres dans l'histoire
romaine, n'ont pas d'autre origine.

DE JÉMONVILLE.
BLASPHÈME [du grec blaptô, nuire, et phémè,

réputation]. — Parole impie prononcéeavec l'inten-
tion d'outrager la Divinité ou la religion. Le blas-
phème diffère du sacrilège en ce-que le premier
consiste en paroles, et le demième en action, ee Chez
les Hébreux, le blasphème était puni de mort. Au
moyen âge, les lois canoniques et civiles onl déployé
contre le blasphème la plus grande sévérité. Un capi-
tulaire de Louis le Débonnaire porte que les blasphé-
mateurs seront condamnés au dernier supplice par
le premier magisiratde la ville, et que celui qui, con-
naissantle coupable, ne l'aura pas dénoncé, sera aussi
puni de mort. Philippe-Auguste publia une ordon-
nance contre ceux qui auraient prononcé les mots
tête bleue, corbleu, ventre bleu, sang bleu, etc., mots
dérivés par atténuation de tète de Dieu, corps de Dieu,
sang de Dieu, etc. Les coupables devaient être punis
d'une forte amende s'ils appartenaient à la noblesse,
et, s'ils étaient roturiers, mis dans un sac eljetés à la
rivière. Louis IX ne fit qu'enchérir sur ces ordon-
nances : il porta un édit par lequel ceux qui seraient
convaincus de blasphèmeseraient marqués d'un fer
chaud au front, et, en cas de récidive, auraient la
lèvre supérieure et la langue percées d'un fer chaud.
Cet édit fut appliqué à un bourgeois de Paris. Plus
tard, sur quelques observations du pape Clément IV,
Louis IX substitua aux mutilations une amende au
profit du roi, du seigneur et de l'église du lieu où le
blasphème était commis, et au profit du dénoncia-
teur lui-même. Philippe le Hardi, en 1274, accorda
aux juges la faculté de substituer les peines corpo-
relles aux amendes prescrites par les ordonnancéesde
son père. Philippe de Valois ordonna que celui ou
celle qui proférerait le vilain serment contre Dieu
et la sainleVierge serait, pour la première fois, atta-
ché au pilori depuis prime jusqu'à none, avec per-
mission aux habitants de lui jeter aux yeux des
ordures, sans néanmoins le blesser; que, pour la se-
conde l'ois, il serait remis un jour de marché au
pilori, où la lèvre supérieure lui serait fendue avec
un fer chaud; la troisième fois, le coupable devait
avoir la lèvre"inférieure fendue de la même manière,
et la quatrième, les deux lèvres coupées; en cas de
cinquième récidive, la langue devait être tranchée.
Celui qui ne dénonçait pas un blasphémateur qu'il

avait entendu en flagrant_délit était condamne à une
amende assez forte, et dans le cas d'insolvabilité, il

devait être mis en prison et jeûner au pain el à l'eau
jusqu'à ce que son crime fût expiépar unepénitence

suffisante. Sous les rois Charles VI, VII, VIII, ces pé-
nalités furent modifiées, et Louis XII les réduisit, en
1510, à l'amendeel à l'emprisonnement. François1er

défendit ee aux soldats et à tous gens de ses légions,

de blasphémer le nom de Dieu et delà sainte Vierge,

à peine d'être mis au carcan pendant six heures,pour
la première et la seconde fois, et en cas de double ré-
cidive, d'avoir la langue percée d'un fer chaud et
d'être chassé des légions. » Le parlement de Paris,

par arrêt du 8 août 1823, condamna pour blasphème

un ermite clerc à être conduit au parvis Noire-Dame,
dans un tombereau servant à l'enlèvement des im-
mondices de la ville, pour y faire amende honorable,
et de là au marché aux pourceaux, où il fut brûlé
.vif. Le pape Pie V, par décret de 1556, condamna

ceux qui s'étaient rendus coupables de ce crime à une
amende pour la première fois, au fouet pour la
deuxième; s'ils étaient ecclésiastiques, ils étaient dé-
gradés et envoyés aux galères. Peu à peu, à mesure

, que la liberté de conseience alla gagnant du terrain,
ces rigueurs barbares finirent par disparaître de nos
codes criminels.

.BLATTE (zoologie) [dû grec -
blaptô, nuire].—

Genre d'insectes orthoptère, de la famille des cou-
reurs, dont les caractères sont .--corps ovale ou orbi-
culaiie, aplati; tête médiocre, fortement inclinée,
entièrement.cachée sous le prothorax; bouche com-
posée d'un labre fortement transversal, de mandi-
bulesfortes, inégalementdentées,de mâchoiresciliées "

au côté interne, et renflées en galette à leur extré-
mité; enfin d'une lèvre échancrée; prothorax très-
grand, aplati en dessus, foliacé sur les côtés et
débordant le corps; élyires coriaces, minces, trans-
parentes, horizontales, se croisant un peu au côté
interne, moins longues que les ailes; celles-ci moins
consisbriie?, et plissées dans leur longueur ; pattes
ayant les.hanches très-développées ave^c les jambes
longues, épineuses, et.les tarses composés de cinq
articles; abdomen terminé par quatre appendices,
dont deux inférieurs et deux supérieurs;ceux-ci plus
développés et formés d'articles distincts.

Les blattes, dit T. Lacoi daire, sont au nombre des
insectes, sinon les plus nuisibles, du moins les plus
incommodes et les .plus dégoûtants" qui existent. Si
quelques espèces habitent dans les bois, beaucoup

-d'auties ont adopté pour leur séjour les maisons, les
magasins, les cuisines, où rien n'échappe à leur vo-
racité : les provisions de toute espèce, cuir, vêle-
ments, papier, jusqu'au cirage et à J'encre, tout leur
est bon. Toujours en mouvement, pénétrant partout,
malgré leur taille, elles souillent et gâtent tous les
objets qu'elles touchent, tant en les rongeant qu'en
les imprégnant de leur mauvaise odeur. Dans les co-lonies, où elles abondent, elles sont un véritable
fléau, ne respectant pas même l'homme, dont elles
viennent ronger la peau épaisse de la planle des pieds
pendant son sommeil, ainsi que nous l'avons éprouvé
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plus d'une fois nous-même à Cay^j)^L^k{iWj^e\

en sont également infestés, el l'ouït m alle&srjljJA

vent des barils de biscuits et aiitite]pr0;wsi^&'ftaifei
l'intérieur desquels elles avaient p*néi;i'^îij||'aiiJ£,
nombre, entièrement vides des pre\\^ojïs||®^c(^/
tenaient. 11 n'est pas jusqu'à leurs (^ifs^|tènês c??K

lent aux vêlements et à tous les objeteitoj^éflil,
avec une gomme, tenace, qui ne soient une cause de
dégradation pour ces objets,- qui en conservent l'em-
preinte ineffaçable.

Le nombre des espèces de blattes est assez consi-
dérable; Olivier, dans l'Encyclopédie méthodique, en
a décrit trente-sept, et il en existe piesque autant de
non décrites dans les collections.Les trois suivantes
sont les plus remarquables.

•
La blatte américaine ou blatte kakerlac est l'une

des plus grandes, ayant jusqu'à trois centimètres de
longsur deux de large. Soncorselet est jaunâtre, avec
deuxgrandes
tachesel une
bordure bru-
ne; l'abdo-
menestrous-
sâtre, et les
antennes

sonttrès-lon-
gues. Origi-
naired'Amé-
rique, où elle
abonde dans
les sucreries
et les mai-
seins, elle a
été importée
par les navi-
res en Euro-
pe, et'infeste
aujourd'hui
les magasins
dans les
ports.Elle est
beaucou p
inoins répandue dans l'intérieur. La blatte des cuisines,
ou.blatte orientale, est longue de deux centimètres,
d'un brun marron uniforme. Les ailes du mâle, sont
plus courtes quel'abdomen, et ces organes se trouvent
réduits à de simples rudiments dans la femelle. Sa
patrie primitive est le Levant, d'où elle s'est répan-
due dans toute l'Europe, et, ce qui est assez singu-
lier, principalement dans le Nord. Elle n'est nulle
part plus commune que dans la Finlande et en Rus-
sie. La blatte germanique,de moitiéplus petite que la
précédente, est d'un jaune livide avec deuxraies noi-
râtres sur le corselet. Répandue également dans toute
l'Europe, et originaire de ses parties centrales, elle
est très-commune en Russie, où les armées l'ont
importéedansle siècle dernier, à la suite de la guerre
de sept ans.—On a cherché plusieurs,moyens pour
détruire ces insectes dégoûtants : l'arsenic, la fumée
de charbon de terre, la vapeur, du. soufre et l'eau
bouillante, ont été.proposés tour à tour; mais, outre

que ces substances ne sont pas sans danger pour la
plupart, il est reconnu qu'elles sont à peu près insuffi-
santes. Le meilleur moyen de défense contre ces
animaux est le même que pour les punaises : uneex-
trême propreté dans les appartements. (Lacordaire.)

BLÉ [du latin barbare bladum, et du saxon blud,
fruit]. — Ce mot désigne les fruits de plusieurs es-
pèces de plantes appartenant au genre triticum et à
la famille des graminées. Il est d'ailleurs tellement
connu, qu'une description spécifique serait" super-
flue; il sera plus intéressant d'indiquer les diverses
races cultivées en France. Ce sont : pour les races à
épis glabres munis de barbes, le froment à barbe
caduque de l'Anjou ; le blé de la Providence; le fro-
ment à barbes divergentes; le froment, à barbes ser-
rées; le froment à grains ronds des environs d'Avi-
gnon et le froment d'Italie, cultivé dans le même
endroit. Parmi les races à épis glabres dépourvus de

barbes : le
froment

d'automne à
épis blancs;
le froment
d'automne à

-épis dorés-dc
la Picardie ;

-le froment à
grains de riz
du Nord; le
froment lou-
zelle, du Mi-
di, et le fro-
ment de
Phalsbourg

ou d'Alsace.
Parmi les ra-
ces à épis ve-
lus garnis de
barbes : le
froment gris
de souris de'
l'Anjou; le

pctamelle roux ou froment renflé ou gros blé de la
Gascogne; le pétamelle blanc du Dauphiné, appelé
aussi blé d'abondance; enfin, le froment de Barbarie
rapporté d'Afrique par M. Desfontaincs et décrit par
ce naturaliste sous le nom de triticum clurv.m.

Parmi les races à épis velus et dépourvus de barbes,
nous devonsciter le froment grisâtre du pays d'Auge,
qui lui-même admet plusieurs variétés.

Les grains de blé sont surtout composésd'amidon,
de gluten et de substances azotées, qui se retrouvent
dans la farine et que nous détaillerons à propos de
la fabrication du pain. Il y a, en outre, sous le pé-
risperme du grain une substance nouvellement dé-
couverte, que l'on a nommée cérèaline, et dont les
effets doivent être annulés dans la fermentation de
la pâle à faire le pain.

.D'où vient le blé? Qui apprit aux hommes à le
cultiver el à le broyer pour le réduire en farine,
puis celte farine en pain? Consultez les Grecs, et ils

9

Fig. 9. — Blatte américaine.
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vous répondront : C'est un présent de Cérôs, et Trip-
tolème reçut de la déesse même les premières leçons
d'agriculture. C'est Osiris qui en dota le monde, di-

ront les Égyptiens; mais les Perses attribueront la
découverte de ses propriétés nutritives à Zoroastre;
les Chinois à Chin-Hong, le second de .leurs neuf
premiers empereurs. Pourquoi ces divers person-
nages n'auraienl-ils pas des titres égaux à la recon-
naissance des générations? et pourquoi vouloir tou-
jours attribuer à un seul une découverte qui peut
avoir été faite à la fris par plusieurs, ou même à des
intervalles de temps assez éloignés,mais sans que les

nations aient pu se communiquer les résultats de
leurs travaux agricoles? Il est à croire que le b'.é,
qui est pour l'homme d'une importance immense,
puisqu'il formeia base de son alimentation, a été
semé par la main de Dieu au jour de la création
dans les diverses parties des zones tempérées, et que
la loi du travail imposée ensuite à l'homme lui aura,
sans beaucoup d'efforts, fait trouver l'art de fabri-

quer le pain, qui, d'ailleurs, a fait si peu de progrès
depuis les temps anciens.

Le blé de Turquie ou mais était une des plantes
les plus anciennement cultivées dans l'Amérique
méridionale, lors de la découverte de ce continent
par les Espagnols. C'est donc vers la fin du quin-
zième siècle qu'il fut rapporté du Pérou en Europe,
où il prit mille formes variées et non moins de
nuances. Parmentier, dont le nom est si justement
célèbre dans les annales de l'agriculture,appela l'un.

" des premiersl'attention sur celle céréale, à la fois si
nutrilive et si saine. On a remarqué que la chair des
animaux nourris de maïs a une qualité supérieure;
en particulier les porcs, les poulets, et même les
carpes.

Les caractères distinclifs d'un beau blé sont d'être
pesant, compacte, bien niûr, d'un jaune clair, bril-
lant, sec, conservant néanmoins une sorte de fraî-
cheur, ce que les marchands appellent avoir de la
main. "On reconnaît que le blé a été mouillé lorsqu'il
est d'un blanc mat.

Une année trop humide, ainsi qu'une année trop
sèche, est contraire au blé : l'année trop sèche di-
minue la quantité, car les b'.és sont petits; l'année
trop humiele est préjudiciable à la qualité et non à
la quantité. On reconnaît encore la bonté des blés à
la quantité d'eau que boit la farine lorsqu'on la pé-
trit; mais une des méthodes les plus sûres pour dis-
tinguer les bons b'és, el celle à laquelle ont recours
les boulangers, c'est de comparer leur pesanteur
spécifique. Le blé le plus pesant, à volume égal, est
toujours le meilleur; car il est bon de faire remar-
quer que même le blé mouillé a une pesanteur ab-
solue moindre que le blé bien sec.

La France est de tontes les contrées la plus fertile
en froment de tories les espèces, principalement
dans les départements qui environnentParis. La pro-
duction du blé en France est supérieure à celle qui
serait nécessaire à une consommation bien appro-'
priée aux besoins de ses habitants; mais malheureu-
sement, et c'est, une tendance que présentent tous

les pays civilisés, le pain y entre pour une trop iorte
proportion, à défaut de viande et de substancespu-
rement azotées, dans l'alimentation des ouvriers des
villes et des campagnes. Donc, pour mettre ces po-
pulations à l'abri des disettes ou des variations trop
grandes dans le prix des farines, il est très-impor-
tant de prendre toutes les précautions nécessaires

pour la conservation économique des grains. Nous

aurons occasion d'indiquer, à l'article Céréales, les
méthodes les plus avantageusessons ce rapport; -ci-
tons ici celles qui sont particulières aux blés.— Une
des principales causes d'altération est la pluie, qui
pourrit les blés fauchés qu'on laisse étendus sur
la sol humide. Dans le nord de la France, on atté-
nue et l'on annule presque cette cause d'altération
en formant avec les épis, à mesuré que le moisson-
neur les a fauchés, de petites meules équivalant à
dix ou douze gerbes. Pour disposer une de ces
meules, on place une première brassée debout, les
épis en haut, puis on dépose les autres brassées au-
tour de celle-ci, en formant une espèce de cône que
l'on consolide à sa partie supérieure à l'aide d'un
lien; on l'achève ensuite en renversant sur le som-
met de la première gerbe une seconde gerbe forte-
ment liée à sa base etles épis en bas. Ces moyettes,
en temps de pluie, mettent le grain à l'abri de toute
avarie et permettent d'atiendre le beau temps pour
lier les gerbes et les rentrer ; pendant la sécheresse,
elles préservent les liges d'une dessiccation trop ra-
pide, et laissent aux grains le temps d'acquérir une
maturité parfaite, de sorte que le blé est toujours
meilleur que lorsque la moisson est faite suivant les
procédés ordinaires. Mais le meilleur des procédés
de conservation,et sans contredit le plus économique,
c'est celui qui consiste dans l'emploi du grenier mo-
bile, dont la description sera donnée au mot Cé-
réales. Voir aussi Farine, etc.

J. LAGABRIGCE (de Calvi).
BLENNORRHAGIE (pathologie) [du grec bîennà,

mucus, elregnumi, je chasse dehors]. — Ce mot, qui
signifie écoulement de mucosités, sans indiquer la
cause ni le siège particulier du mal, pourrait aussi
bien convenir à toutes les sécrétions morbides des
membranesmuqueuses en général ; mais il est spé-
cialement consacré aujourd'hui d'après- Swédiaur,
pour désigner-l'inflammationdu canal de l'urètre, ou
du gland et du prépuce chez l'homme, et de l'urètre
et du vagin chez la femme, avec écoulementmucoso-
purulent. Lorsque cet écoulement existe sans symp-
tômes inflammatoires, ou qu'il persiste après la' ces-
sation de ces symptômes, la maladie prend le nom
de blennorrhée.

Toute cause d'irritation de' la membrane mu-
queuse génito-urinaire peut déterminer la blennor-
rhagie; mais cette maladierésulte plus ordinairement
d'un virus susceptible de se transmettre par contact.
Elle se manifeste habituellement du deuxième au
huitième jour, à dater de l'instantoù l'on a eu com-
merce avec une personne infectée. Quelquefois.pour-
tant elle ne paraît qu'après quinze jours et mêmeun
mois; mais ce dernier cas est fort rare. Le premier
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phénomène qui annonce cette affection est une sen-
sation de chatouillement et de constriction à l'extré-
mité du gland. Cette faible excitation augmente
ensuite progressivement, et devient, au bout de deux
à trois jours, une cuisson'très-incommode.Alors le
méat urinaire rougit, se gonfle, ses lèvres sont collées
par unemucosité peu consistante, limpide, qui suinte
de l'intérieurdu canal ; de fréquentsbesoinsd'uriner
se font sentir, et chaque fois que le malade y satis-
fait, il éprouve un accroissement de la douleur, qui
finit par devenir brûlante et presque intolérable.
L'irritation se communique quelquefois au gland; le
prépuce lui-même se tuméfie; il survient en outre
dé fréquentesérections, toujours excessivementdou-
loureuses, et qui sont encore augmentées par la
chaleur du lit. Du sixième au huitième jour, à peu
près, l'écoulementdevient plus abondant, s'épaissit,
est opaque comme du lait', puis se colore en jaune et
en vert. Les phénomènes inflammatoires augmentent
d'intensitéjusqu'au quinzième jour environ, puis ils
décroissent; l'écoulement diminue, prendune teinte
plus blanche, devient plus visqueux et disparaît plus
ou moins promptement, selon une foule de circon-
stances. Abandonné à lui-même, il cesse rarement
avant cinq à six semaines, et peut durer plusieurs
mois et même des années.

Les écoulements blennorrhagiques doivent être
regardés comme les symptômes les plus fréquents de
tous ceux que peut occasionner la maladie véné-
rienne ; ils ont leur siège immédiatdans,lamembrane
muqueuse du canal.

La blénnorrhagie est primitive ou consécutive,
suivant qu'elle se manifeste peu de jours après la
cohabitation, ou qu'elle ne paraît qu'après d'autres
signes d'infection, ce qui est très-rare.; elle est sim-
ple ou compliquée, selon qu'elle existe seule, ou
qu'elle est accompagnée de chancres, bubons, orchi-
tes, excroissances, etc.. (voyez ces mots).

Ici seprésenteune question de grande importance
pour la pratique : c'est celle de savoir si la blénnor-
rhagie est susceptible de donner naissance à des
accidents syphilitiques. D'après MM. Lagneau et
Vidal (de Cassis), certaines blennorrhagies expose-
raient à ces graves dangers, et ils n'admettent pas
qu'on puisse distinguer entre eux la nature des diffé-
rentsécoulements. D'aprèsMM. Ricord, Maisonneuve
et Montanier, il serait facile de reconnaître les écou-
lements blennorrhagiques simples d'avec les écou-
lements blennorrhagiques syphilitiques. C'est au
moyen de l'inoculation qu'ils prétendentarriver à ce
résultat. La blénnorrhagie simple,-dit M. Ricord,
n'est pas susceptible de produire de chancre par
l'inoculation; pour cela,il faut que le canal de l'urè-
tre soit le siège de chancres, comme Astruc, Bell,
Capuron et Spangenberg en ont cité des exemples.
Ce dernier rapporte l'observation très-curieuse d'un
jeune homme qui vit un matin sortir l'urine de
petites ouvertures ducanal qui n'étaient autre chose

que des chancres, qui avaient un trajet fistuleux :
depuis longtemps il avait une blénnorrhagiequi avait
cédé aux injections, mais il était toujours resté un

point fixe et douloureux qui était évidemment le
siège d'un chancre qu'on n'avait pu apercevoir. —
Appliquée sur les muqueuses, la matière blennorrha-
gique ne développe, quand elle agit,que des écoule-
menls. Dans aucune circonstance elle ne peut pro-
duire le chancre; aussi les inoculationsde muco-pus
blennorrbagiquene donnent-elleslieu à aucun ulcère
syphilitique. Les accidents consécutifsincontestables
el réguliers de la blénnorrhagie ne fournissent pas
non plus un pus inoculable. Ainsi, les bubons qui
surviennent après une blénnorrhagie sans chancre,
lorsqu'ils se terminent par suppuration, ce qui arrive
rarement, ne sont pas susceptibles d'être inoculés.
Quant aux épididymites qui, plus rarement encore,
suppurent, jamais le pus n'a rien fourni par l'ino-
culation.

1 On peut donc affirmer, d'après M. Ricord, que les
accidents de la syphilis constitutionnelle ne sont pas
la conséquence de la blénnorrhagie; et il ajoute que
toutes les fois que celle-ci a pu être notée comme
antécédent, dans les observations rapportées par les
auteurs, Cas dont la rareté est précisément en rap-
port avec celle des chancres larvés, le diagnostic
n'a pas été exact, les surfaces malades n'ayant pas
été explorées. Nous nous rangeons pleinement dé
l'avis de M. Ricord, notre" expérience personnelle
nous ayant démontré la justesse dec propositions de
ce savant spécialiste.

Traitement.— Le traitement de la blénnorrhagie
consiste, dans le principe, à prescrire des boissons
délayanteset mucilagineuses,propres à calmer la dis-,
position inflammatoire, tant en agissant par la voie,

de la circulation générale qu'en faisant perdre aux
urines, en les étendant, une âcrelé qui ne man-
querait pas d'augmenter l'irritation déjà trop vive
<îu canal de l'urètre. On Tes choisit parmi les décoc-
tions légèresde graine de lin, de racine de guimauve,
de réglisse, la solution de gomme arabique, etc. ;

on édulcore ces boissons avec le miel, le sirop d'or-
geat, dé guimauve, etc. Les aliments doivent être
légers et rafraîchissants,tels que les viandes blan-
ches, bouillies ou rôties, les légumes, le laitage, les
fruits cuits, les potages, le tout très-peu assaisonné.

La boisson, pendant le repas, sera de l'eau légère-
ment roUgie. On devra s'abstenir rigoureusement de
vin pur, de café et de liqueurs alcooliques. Le ma-
lade ne devra jamais sortir sans porter un suspen-
soir bien fait, et il aura soin d'éviter la course, la
danse, l'équitalion, l'escrime, en un mot tous les
exercices violents. Ces recommandations devront
être suivies d'aulant plus rigoureusement que l'in-
flammation sera plus prononcée. On fera bien dans

ce cas d'avoir recours aux bains prolongés, à la
diète) aux lavements et aux cataplasmes émollients

sur le périnée. Cette période aiguë passée, on admi-
nistrera le poivre de cubèbe et le baume de copahu,
soit seuls, soit mélangés. Lorsque l'écoulement de-
vient chronique, que les symptômes inflammatoires
sont dissipés, que la douleur a cessé, la blénnorrha-
gie n'est plus alors qu'une blennorrhée, et l'on a
recours aux injections astringentespour s'en débar-
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rasser complètement.Ces injectionsse font avec une
solution de nitrate d'argent, de sulfate de zinc, de
tannin, d'extrait de ratanhia, etc.

On emploie quelquefois, dans l'affection qui nous
occupe, la méthode abortive, traitementqui consiste
à faire, dès le début de l'infection, des injections de"
nitrate d'argent à haute dose, pour enrayer immé-
diatement l'écoulement blennorrhagique. Ce moyen
a pu procurer quelques succès, mais, pour notre
part, nous ne -pouvons-l'approuver, en raison des
graves symptômes inflammatoiresauxquels il expose.
Du resle, les accidents assez nombreux qui sont la
suite de cette violente médication,quand elle échoue,
viennent à l'appui de notre manière de voir.

La blénnorrhagie du gland, que l'on nomme aussi
gonorrhée bâtarde, fausse blénnorrhagie,ouplus judi-
cieusement balanite (de balanos, gland), est une
affection qui n'a presque jamais lieu que chez les
individus dont le gland est habituellement recouvert
(voy. Balanite).

La blénnorrhagie chez la femme tient aux mêmes
causes que chez l'homme. Cette maladie, fort com-
mune, est caractériséepar un écoulement muqueux,
opaque, puriferme, accompagné de plus ou-moins j

d'inflammation, et fourni, dans le plus grand nom-
.

|

bre des cas, par la membrane qui tapisse le vagin j

et son orifice, ''uelquefois aussi la matière provient
de l'intérieur du canal de l'urètre, et même de la
portion de la membrane muqueuse qui recouvre le
col de l'utérus. Il est assez difficile de reconnaître
la blénnorrhagie contagieuse d'avec celle qui ré-
sulte d'une simple irritation de la muqueuse génilc-
urinaire et surtout du catarrhe utéro-vaginal ou
leucorrhée (flueurs blanches) (voyez ce mot). La
matière de l'écoulementdans la blénnorrhagie véné-
rienne présente lés mêmes caractères que chez
l'homme. De plus, elle exhale une odeur très-fétide,
surtout pendant la période d'acuité de la maladie, et
son âcrelé est quelquefois telle, que les grandes et les
petites lèvres en sont excoriées.

-

Un prurit incommode et une sensation pénible de
tension et de chaleur aux organes de la génération
accompagnent presque toujours cette affection lors-
qu'elle est récente. Ces symptômes d'irritation aug-
mentent très-sensiblement lors de l'émission des
urines; les malades ont de la peine à marcher et
souvent même à rester assises, ce qui dépend de la
tuméfaction des parties génitales externes, toujours
plus ou moins enflammées dans celte circonstance.

La marche de cette affection est à peu près la
-même que celle que nous venons de décrire chez
l'homme; aussi ce que nous avons dit relativement
au régime à suivre et aux précautions à prendre
pendant la période inflammatoire s'applique-t-il
également à la femme. II en est de même du traite-
ment qui est indiqué dans l'un comme dans l'autre
sexe.Pourtant, nous avons observé que chezla femme
le cubèbe et le copahu sont presque sans action, et
que le- moyen le plus efficace de mettre tin chez
elles à ces écoulements consiste surtout dans l'em-
ploi énergique et soutenu d'injections astringentes.

associéà unehygiène bien entendueetrégulièrement
suivie. " Docteur DESPARÛUETS.

BLÉPHARITE (pathologie) [de blépharos, pau-
pière]. — Inflammation des paupières, qui peut être
phlegmoneuseou générale, muqueuse, glanduleuse et
ciliaire.

- -
.

- -
'

1° BLÉPHARITEPHLEGMONEUSE1.—Les paupières peu-
vent être le siège d'une inflammation qui en affecte

tous les éléments à la fois, et dont les causes les plus
fréquentes sont l'érysipèle de la face, les coups,
plaies, et surtout les piqûres d'insectes.

Le tissu cellulaire palpébral s'enflammeet suppure
'facilement. Une tuméfaction considérableexiste aux
paupières et s'étend aux environs; la peau de ces
organesestd'un rose foncé, quelquefoistransparente.
Le globs oculaire ne peut être découvert dans cer-
tains cas, tant le gonflement et l'irritation sont pro-
noncés; et souvent il en résulte que les larmes' et le

mucus, étant retenus en partie, irritent cet organe.
Il y a de la douleur et de la fièvre. La maladie se
termine par résolution dans les cas peu intenses, par
suppuration le plus ordinairement, et quelquefois
l'on voit survenir des phlyelènes gangreneuses, une'
mortification plus ou moins étendue et profonde de
la paupière.

Le traitementdoit être anliphlogistique : sangsues
autour de l'orbite, saignée même; fomentations
émollientes, qu'on rendra astringentes -dès que
l'acuité de la phlegmasie aura disparu. On doit ou-
vrir les abcès palpébraux de bonne heure. M. Vel-

peau préconise les scarifications faites dès le début
sur la paupière enflammée, pour juguler la maladie
el prévenir les accidents consécutifs, qui sont des
décollements, et surtout la gangrène, laquelle, dé-
truisant une partie du tissu palpébral, amène une
ulcération, et plus tard un ectropion. Quand le canal
intestinal est sain, il est indiqué d'agir revulsivemenl
sur lui au moyen d'un purgatif.

2° BLÉPHARITEMUQUEUSE (blépharilecatarrhale; con-
jonctivite palpébrale; ophthalmie des paupières). —
La blépharitemuqueusee^u conjonctivitepalpébralese
développe sous l'influence des causes générales des
affectionscatarrhales, telles que les temps brumeux,
le séjour dans des lieux bas et humides, uneconsti-
tution molle et lympathique, etc. Ce qui indique, par
conséquent, que l'inflammation de la muqueuse des
paupières existe le plus souvent à l'état chronique,
puisque toutes ces influencesn'agissent qu'en modi-
fiant l'économie et en la prédisposant à l'irritation
catarrhale, laquelle se fixe de préférence aux yeux
chez les individus exposés aux poussières irritantes,
aux travaux de cabinet, à la contemplation d'objets
fins, à une lumière artificielle vacillante, etc.

La conjonctivitepalpébrale, si on la suppose isolée
de l'oculaire, ce qui est l'exception, se manifeste
avec les caractères suivants : La face interne de la
paupière (c'est surtout l'inférieure qui est malade)
est d'un rouge plus ou moinsvif; les petits vaisseaux
de la membrane muqueuse, étant injectés de sang,

1 Extrait de notre Anthropologie, t. II.
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présentent des ramifications tortueuses, mobiles sur
le plan palpébral sous-jacent, et font éprouver la
sensation de picotements, de poussière, de sable dans
l'oeil. La conjonctive exhale, par l'effet de l'inflam-
mation, un mucus d'abord limpide, qui devient
ensuite plus épais, et qui s'accumule souvent dans le
grand angle de l'oeil. Dans quelques cas, par l'effet
soit de l'acuité de la phlegmasie, soit d'une disposi-
tion particulière, la muqueuse se gonfle, se bour-
soufle, s'épaissit et forme sur le bord libre de la
paupière une espèce de bourrelet qu'on appelle ché-
mosis : alors la conjonctive oculaire est presque tou-
jours envahie en même temps. Dans d'autres cas,
l'inflammation paraissant affecter spécialement les
follicules muqueux, la membrane conjonctive pré-
sente un aspect granulé et comme velouté : cette
forme, à laquelle on a donné le nom de blépharite
granuleuse, existe ordinairement à l'état chronique,
et se montre très-rebelle aux traitements qu'on lui
oppose; elle finit par altérer le tissu conjonctival
de la paupière, y produire un gonflement permanent,
une extension avec induration, qui forcent .la pau-
pière à se renverser en dehors , ce qui constitue
l'ectropion, difformité crue l'on rencontre souvent
chez les vieillards, et dont nous parlerons bientôt.

Traitement de, Yophthalmie des ^paupières. — Si
l'inflammation est vive, aiguë, la face interne de la
paupière Touge, boursouflée, il faut appliquer 6, 8
à 12 sangsues derrière l'oreille correspondanle au
côté malade, saigner mêmeen cas de pléthore géné-
rale. En même temps on a recours aux bains de
pieds, aux laxatifs ou purgatifs légers et aux collyres
émollients. Aussitôt que l'inflammation diminue, il
faut remplacer ces collyres par ceux au sulfate de
zinc, au sulfate de cuivre, au sulfate d'alumine, au
subbmé ou au nitrate d'argent. Ce dernier est celui
qu'on doit préférer; on peut l'employer dès le début
de la maladie, car.le nitrate d'argent est le meilleur
modificateur de l'inflammation des membranes mu-
queuses.

Dans la conjonctivite palpébrale chronique compli-
quée d'un état granuleux (blépharite granuleuse), tous
les collyres demeurent impuissants, ainsi que les
sangsues, les poudres et les purgations. 11 n'y a qu'un
moyen de modifier l'état de boursouflement, d'hy-
pertrophie des follicules muqueux, c'est de les tou-
cher avec la pierre infernale, de les cautériser
légèrement une ou plusieurs fois à quelques jours
d'intervalle. Après la cautérisation, on applique une
goutte d'huile d'amandes douces pour calmer l'irri-
tation. 11 est inutile d'ajouter que l'on combattra la
constitution scrofuleuse par les moyens appropriés.

3° BLEPHARITES GLANDULEUSE ET CILIAIRE. — Suivant
que la phlegmasie occupe les glandes de Meîbomius
ou les follicules ciliaires, lablépharitereçoitl'épithète
de glanduleuse ou de ciliaire. Ses causes sont celles
de la conjonctivite palpébrale; seulement, la consti-
tution lympatiqueou scrofuleuse joue un rôle encore
plus importantdans sa production.

-
A. Blépharite glanduleuse.— Dans cette forme de

l'inflammation palpébrale, les glandes de Meîbo-

mius sont le siège spécial de la maladie. Elles sont
développées et forment un petit bourreletsur le bord
interne de la paupière. En renversant celle-ci (c'est
presque toujours l'inférieure qui est envahie), on
aperçoit une rougeur vive, et quelquefois un liséré
grisâtre, pointillé, siégeant sur la crête glanduleuse
de son bord libre, liséré qui donne l'idée d'une con-
crétion membraniforme (bléph. gland, diphtéritique).
Une sécrétion muqueuse a lieu; elle se concrète et
colle les deux paupières pendant la nuit (oeil chas-
sieux). La maladie ne développe aucun phénomène
général et se montre presque toujours à l'état chro-
nique. Elle donne lieu quelquefois à des petites ulcé-
rations du bord palpébral, à des petits abcès même ;
elle cause la perte des cils, et se montre extrêmement
rebelle aux divers traitements qu'on lui oppose.

B. Blépharite ciliaire. — Ici l'inflammation paraît
] siéger spécialement dans les follicules où naissent
i les cils. Il se forme à la naissance de ces poils des
| espèces de petites écailles ou croûtes dont la chute
i découvre de petites ulcérations. La rougeur est peu
i marquée. Une matière gluante réunit en pinceaux
! les cils, qui finissent par se perdre aussi.

Au reste, ces deux formes de la blépharite exis-
; tentle plus souvent simultanément et se compliquent

fréquemment de conjonctivitepalpébrale. Aussi leur
\ diagnostic précis, exact, est-il souvent difficile, et

leur traitement complexe. Elles sont presque tou-
jours chroniques, difficiles à guérir, parce qu'elles

i sont nées sous l'influenceprédominante d'une consti-
| tulion lymphatique ou scrofuleuse; et, suivant que

celle-ci est plus ou moins prononcée, elles/se mon-
] trent plus ou moins rebelles. En causant la perle
i "des cils, elles ont le double inconvénient de priver

les yeux d'un ornement, et de les exposer davantage

.
aux causes d'irritation.

Traitement. — 11 se distingueen local et en géné-
ral. — Le'premier se compose de topiques (collyres

: et pommades de différentes sortes), et de la cautéri-
sation. Si les collyres doivent être préférés dans la

: blépharite catarrhale, c'est aux pommades qu'il faut
donner la préférence dans la blépharite glanduleuse :
celles dites de Lyon, de Jauin, de Régent, de Desault,

i celle aunitrate d'argent,surtout, sont très-employées,
i Quand la maladie résiste, il faut loucher légèrement
i le bord palpébral avec le crayon de nitrate d'argent.
! Dans la blépharite ciliaire, on réussira en cautéri-
\ sant les petites ulcérations qui se trouvent sous les
î écailles, qu'on fait tomber préalablement au moyen
: de topiques gras. — Quant au traitement général,
\ c'est celui qui convient dans l'affection scrofuleuse.

:
On doit en effet tonifier les sujets, les placer dans des
conditions hygiéniques favorables; appliquer un
vésicatoire à demeure au bras des enfants, etc.

En résumé, on traite les maladies chroniques du
bord des paupières : 1° par les diverses pommades
ophthalmiques, qu'on essaye les unes après les autres
et dont on place gros comme une tête d'épingle, une
ou deux fois par jour, entre les paupières; 2° par la
cautérisation légère des petites ulcérations, au moyen
du crayon de nitrate d'argentbien taillé; 3° par quel-
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ques purgatifs et vésicatoires; 4° par les amers et
les toniques chez les scrofuleux.

Docteur Bossu.

BLESSURE (médecine légale). — On comprend

sous ce nom toute lésion locale, avec ou sans solution
de continuité, produite par une cause -vulnérante,
soit qu'elle ait été dirigée contre le corps, soit que le

corps ait reçuune impulsion contre elle.

LÉGISLATION.

Meurtre, coups et blessures volontaires.

Cod. pén. — Art. 295. L'homicide commis volon-
tairement est qualifié meurtre.

Art. 296. Tout meurtre commis avec préméditation

ou de guet-âpens est qualifié assassinat.
c

Art. 302. Tout coupable d'assassinat sera puni de

mort.
Art. 303. Seront.punis comme coupables d'assas-

sinat tous malfaiteurs, quelle que soit leur dé-
nomination,qui, pour l'exécution de leurs crimes,
emploient les tortures ou commettent des actes de
barbarie.

(La loi a laissé à la conscience des jurés à déter-
miner quels actes doivent être réputés actes de bar-
barie. Arrêt du 9 février 1816; Dallez, ni, 313.)

Art. 304. Le meurtre emportera la peine de mort
lorsqu'il aura précédé, accompagné ou suivi un autre
crime. — Le meurtre emportera également la peine
de mort lorsqu'il aura eu pour objet soit de prépa-
rer, faciliter Ou exécuter un délit, soit de favoriser la
fuite ou d'assurer l'impunilé des auteurs ou com-
plices de ce délit. — En tout autre cas, le meurtre
sera puni des travaux forcés à perpétuité.

Art. 309. Sera puni de la réclusion tout individu
erui, volontairement, aura fait des blessures ou porté
eles coups, s'il est résulté de ces actes de violenceune
maladie ou incapacité de travail personnel pendant
plus de vingt jours. — Si les coups portés ou les bles-

sures faites volontairement, mais sans intention de
donner la mort, l'ont pourtant occasionnée, le cou-
pable sera puni des travaux forcés à temps. (Ce der-
nier paragraphe a été ajouté par la loi du 28 avril
1832.) L'art. 463 du Code pénal réduit à la réclusion
ou à un emprisonnementde deux à cinq ans la peine
des travaux forcés à temps, et il change contre un an
de prison la peine de la réclusion portée par le pre-
mier paragraphe de Fart. 309.

Art. 310. Lorsqu'il y aura eu préméditation ou
gueUapens, la peine sera, si la mort, s'en est suivie,
celle des travaux forcés à perpétuité, et si la mort ne
s'en est pas suivie, celle des iravaux forcés à temps.

Art. 311. Lorsque les blessures ou les coups n'au-
ront occasionné aucune maladie ou incapacité de
travailpersonnelde l'espècementionnéeeu l'art. 309,
le coupable sera puni d'un emprisonnement de six
jours à deux ans, et d'une amendede i 6 fr. à 200 fr.,
ou de l'une de ces deux peines seulement. — S'il y
a eu préméditationou gUet-apens, l'emprisonnement
sera de deux ans à cinq ans, et l'amende de 50 fr. à
300 fr.

FLomoide, coups et blessures involontains-

Cod. pén. — Art. 319. Quiconque,par maladresse,
imprudence, inattention, négligence, ou inobserva-
tion des règlements, aura commis involontairement

un homicide, ou en aura involontairement été la

causé, sera puni d'Un emprisonnement de trois mois
à deux ans, et d'Une amende de 50 fr. à 600 fr.
' Art. 320. S'il n'est résulté du défaut d'adresse ou
de précaution que des blessures ou coups, l'empri-
sonnement sera de six jours à deux mois, et l'amende

sera de 16 fr. à 100 fr!
Art. 463. Si les circonstances paraissentatténuan-

tes, lès tribunaux correctionnels sont autorisés,
même en cas de récidive, à réduire l'emprisonne-
ment même au-dessous de six jours, et l'amende
même au-dessous de 16 fr. ; ils pourront aussi pro-
noncer séparémentl'une ou l'autre de ces peines, et
même substituer l'amende à l'emprisonnement,sans
qu'en aucun cas elle puisse être au-dessous dès pei-
nes de simple police.

Une sagé-femme qui, dans un accouchement diffi-
cile, néglige d'appeler un médecin, est coupable, en
cas de mort de la mère ou de l'enfant, d'homicide
involontaire par imprudence et par inobservation des
règlements : elle est passible des peines portées enl'art. 319 (arrêt'du 18 septembre 1817; Dalloz, xn,
973). Mais cet article n'est pas applicable au médecin

ou chirurgien qui aurait commis une erreur dans la
pratique consciencieuse de son art.

Bien que les art. 309 et 311 parlent de coups etdç
blessures au pluriel, il n'est pas nécessaire que plu-
sieurs coups aient été portés ou plusieurs blessures
faites, puisqu'un seul coup peut avoir des suitesplus
graves que plusieurs coups moins violents (arrêt du
b mars 1831, n° 42). '• '

Celte disposition de la loi, qui répute criminelles
les violences qui ont produit une maladie ou incapa-
cité de travail pendant vingt jours, ne doit pas non
plus être entendue en ce sens que ce seraient seule-
ment les marques de violence qui auraient duré pen-
dant plus de vingt jours (arrêt du 17 décembre 1819;
Sirey, xx, 145). Elle ne s'appliquerait pas non plus

au cas où l'empêchement du blessé n'aurait duré
que juste vingt jours (arrêt du 9 juillet 1S12; Sirey,
xni, 63). Il faut que la maladie ou l'incapacité de
travail personnel ait duré plus de vingt jours; et lors
même que les marques de violences et.de sévices au-
raient persisté au delà dé celle époque, Fart. 309
n'est pas applicable, si l'individu frappé ou blessé a
pu reprendre son -travail personnel avant le vingt-
unième jour (arrêt du 17 novembre 1819, n° 135).

Si un individu, déjà atteint d'une maladie qui le
met en danger de mort, venait à recevoir des coups
ou blessures, et qu'il fût reconnu que ces coups ou
blessures ont pu causer la mort ou du nioins concou-
rir à la donner, il y aurait lieu d'appliquerl'art- 309.
encore que la personne déjà malade ait pu mourir
autrement que par suite de ces violences. Celles-ci
ne pourraient êlre considérées comme de' simples

I délits punissables seulement de peines correction-
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nelles, sous prétexte qu'il eût été impossible aux ju-
ges de fixer la durée de la maladieou de l'incapacité
de travail que ces blessm'es ou coups auraient oc-
casionnées (arrêt du 7 octobre 1826; Sirey, xxvn,
351).

La loi ayant égard à la qualité.de la personne
blessée, il est important de connaître les dispositions
suivantes du Code pénal.

Art. 228. Tout individu qui, même sans armes, et
sans qu'il en soit résulté de blessures, aura frappé
un magistrat dans l'exercice de ses fonctions, ou à
l'occasion de cet exercice, sera puni d'un emprison-
nement de deux à cinq ans. Si celle,voie de fait a
eu lieu à l'audience d'une cour ou d'un tribunal,
le coupable sera en outre puni de la dégradation
civique. '

Art. 23,0. Les violences de l'espèce exprimée en
l'art. 228, dirigées contre un officier ministériel ou
un agent de la force publique, ou un citoyen chargé
d'un ministère de service public, si elles ont eu lieu
pendant qu'ils exerçaient leur ministère ou à cette
occasion, seront punies d'un emprisonnement d'un
mois à six mois.

Art. 231. Si les violences exercées contre les fonc-
tionnaires et agents désignés aux art. 228 et 230 ont
été la cause d'effusion de sang, blessures ou mala-
die ,

la peine sera la réclusion ; si la mort s'en est
suivie dans les quarante jours, le coupable sera puni
des travaux forcés à perpétuité.

Art. 232. Dans le cas même où ces violences n'au-
raient pas produit d'effusion de sang, blessures ou
maladie, les coups seront punis de la réclusion s'ils
ont été portés avec préméditation ou de guet-apens.

Art.-233. Si les coups ont été portés ou les blessures
faites à un des fonctionnaires ou agents désignés aux
art. 22S et 230, dans l'exercice ou à l'occasion de
l'exercice de leurs fonctions, avec intention de don^
ner la mort, le coupable sera puni de mort.

Malgré cet!e législation étendue sur les blessures,
tous les auteurs de médecine légale reconnaissent
que-le but de la loi n'est pas atteint. Voici, à ce
sujet, les réflexions du savant professeur Sédillot :

11 existe, en effet, un grand nombrede circonstan-
ces qui sont de nature à répandre beaucoup de doutes
et d'obscurité sur l'histoire médico-légale des bles-
sures.

1° Tous les individus ne jouissent pas de la même
organisation ni du même degré de vitalité. Chezl'un,
les os du crâne sont très-minces, peu résistants, et
un coup qui serait sans danger pour un autre peut
alors déterminer une fracture mortelle; chez Un se-
cond, lymphalico-sanguin,dont lès chairs sontmolles
et la peau blanche, le système capillaire très-déve- '

lbppé, mais sans énergie, Une légère contusion oc- -
casionnera des ecchymoses énormes, et même des
dépôts sanguins. Un de mes clients m'en â fourni
la preuve : pour avoir eu la cuisse froissée par un
homme vigoureux qui le heurta en passant, il lui
survint une énorme ecchymose de tout le membre,
avec epanclîements sanguins partiels qui lé forcèrent
à garderie lit pendant plus d'un mois; cependant, il

se portait parfaitementavant cet accident, dont sa
constitution a fait toute la gravité.

En outre, il est des hommes déjà affaiblis par leur
genre de vie, leurs plaisirs ou leurs privations, les
maladies qu'ils ont éprouvées, les lésions plus ou
moins profondes dont ils sont atteints, et chez les-
quels un faible.coup, une chute, etc., détermineront
la mort ou des affections longues ou très-graves qui
ne seraient pas survenues chez un autre individu
placé dans des conditions plus favorables.

2° Une blessure qui a paru légère, el qui n'a pas
empêché le blessé de se livrer à ses travaux habituels
pendant les quinze ou vingt premiers jours, peut ce-
pendant devenir mortelle; ainsi une plaie de tête par
un instrument piquant : les exemples n'en sont pas
rares, et les praticiens les plus habiles se sont trom-
pés dans leur pronostic.

3° Une plaie n'aurait peut-être pas été mortelle si
un homme de l'art avait pu donner au blessé les se-
cours nécessaires : tel est le cas d'une plaie de quel-
que grosse artère, dont la ligature était praticable,
ou celui d'une plaie par instrument tranchant, qui
aurait été guérie en quelques jours si l'on eût em-
ployé un appareil convenable.

4° Une femme qui était grosse de deux mois re-
çoit un coup qui la fait avorter. Un homme affecté
d'un anévrisme périt par la rupture du sac ané-
vrismal, à la suite d'une secousse un peu forte. Un
autre meurt parce qu'une vomique se rompt et l'é-
touffe. Dans tous les cas, celui qui est l'auteur des
violences esl la cause occasionnelle de ces accidents;
mais doit-il être responsable des suites dangereuses
qu'il ne pouvait prévoir?

Ici, l'on entent! deux langages, deux opinions. Les
uns veulent que la société, partant de ce principe
que tous les hommes sonl doués d'une même force,
d'une même résistance et d'une même constitution,
rende la peine égale pour des lésions semblables, et
qu'elle ne s'occupe pas de la différence des résultats ;
ils disent, avec le docteur Biessy, que le seul moyen
de bien apprécier la gravité d'une blessure est de la
considérer comme survenue chez un individu sain et
exempt de toute surcause, et d'examiner quelles
sont, en pareil cas, ses suites ordinaires et sa termi-
naison naturelle.—Le pronostic des blessures devrait
donc se réduire à déterminer, suivant l'espèce et le
siège de la lésion : 1° la voie que la nature emploiera
pour arriver à la guérison; 2° le temps que l'obser-
vation a démontré nécessaire pour que celte gué-
rison soit complète. Ce système est très-favorableà
l'accusé, qui ne devient responsable que de la vio-
lence de ses actions, et nullementde leurs effets pos-
sibles. C'est refuser d'admettre les responsabilitésde
l'exception, et dès 1ers on ne devrait plus condamner
pour meurtre par imprudence.

Mais les partisans de l'opinion contraire répondront
que la société doit étendre sa protection sur tous ses
membres ; que la vie d'un infirme doit avoir autant
de prix à ses yeux que celle de l'homme le plus ro-
buste, puisque leurs droits sont égaux; que tel indi-
vidu chez qui l'on rencontrera une altération or-
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ganiqueprofonde,et certainement mortelle, dans un
laps de temps à peu près déterminé, aurait pu vivre

encore quelques années, et que sa perle est peut-être
plus funeste à sa famille et à la société entière que
celle d'un autre homme auquel son organisation as-.
surerait une longue existence. Aussi l'opinion de
Stoll, que le danger des blessures ne peut être jugé
qu'individuellement, est-elle la plus généralement
adoptée, et Chaussier conseillait-il au médecin
chargé du rapport de considérer toutes les circons-
tances d'une blessure pour en porter le pronostic;

car, quelque semblables que paraissent les affections,
dit-il, elles diffèrent toujours en quelques points.
Peut-être,en portant la peine selon lagravité abstrac-
liv-e de la blessure, et élevant l'amende, lorsqu'elle
est applicable, d'après la considération des effets con-
ditionnels, obtient-on le résultat le plus équitable
auquel on puisseparvenirdans l'applicationde la loi.

Le docteur Biessy, de Lyon, a dressé un tableau
synoptique des blessures pour causes externes, com-
prenant leur nature, leur siège, leur voie de guéri-
son et la durée de leur traitement. On pense bien
qu'un tel travail doive laisser beaucoup à désirer;
néanmoins, les experts pouvant trouver dans ce ta-
bleau des indications précieuses pour l'application
des cas individuels, nous allons le reproduire ici
(voy. page 137).

Eusèbe de Salles a classé les blessures, selon le

voeu de la loi, en trois espèces: simples, graves et
mortelles. Voici celte classification :

1.

Blessures occasionnant une incapacité de travail de
moins de vingt jours.

Excoriations, plaies intéressant la peau. Plaies in-
téressant la peau et les muscles avec ou sans lésion
de vaisseaux,mais sans hémorrhagie, et susceptibles
de guérir par réunion immédiate.Piqûre de l'oeil ou
plaie simple de celte partie. Biûlure au premier et
au seceind degré, mais peu étendue. Entorse légère.
Luxation d'une phalange, de la mâchoire inférieure.
Plaies des articulations sans accidents inflamma-
toires. Plaies de tête sans perle de substance et sans
autre complication. Plaies de tête avec commotion
faible du cerveau. Commotionfaible du cerveau sans
plaie. Plaie pénétrant dans la poitrine sans lésion
d'organes, sans accidents inflammatoires, sans lé-
sions des artères intercostales et sans emphysème.
Plaies pénétrant dans la poitrine avec lésion des pou-
mons, sans accidents inflammatoires, sans lésiou
d'arlère intercostale et sans emphysème. Plaie péné-
trant dans la poitrine avec lésion du coeur sans pé-
nétration de l'instrument dans ses cavités; sans

'lésion ou avec lésion des poumons, sans accidents
inflammatoires, sans hémorrhagie et sans emphy-
sème. Plaies pénélrantes traversant le diaphragme
avec ou sans lésions des poumons, mais sans acci-
dents hémorrhagiques, sans inflammation forte et
sans hernie des viscèresabdominaux.Plaies de petite
étendue pénétrant dans l'abdomen sans lésion d'ar-
tères, sans lésion d'organes et sans phlegmasie con-

sécutive. Plaies pénétrant l'abdomen avec lésion

d'organes, et sans phlegmasie consécutive. Blessures

des testicules sans accidents consécutifs. Contusions

avec ecchymoses et stupeur.

II.

Blessures occasionnant une incapacité de travail de
plus de vingt jours.

Plaies de la peau avec perte de substance ne per-
mettant pas la réunion immédiate. Plaie d'armes à
feu. Plaie contuse avec attrition de la peau amenant
gangrène. Plaie de la peau et des muscles profonds

avec ou sans lésions de vaisseaux, mais sans hémor-
rhagie, et lion susceptible de se guérir par première
intsnsion. Brûlures aux troisième,quatrième et cin-
quième degrés sans accidents inflammatoiresgraves.
Entorse grave. Luxation de toute articulation,moins
celles des phalanges et de la mâchoire inférieure.
Toute fracturé, moins celle d'une phalange. Plaie
des os suivie de nécrose du de carie. Plaie des arti-
culations avec inflammation. Entorse compliquée de
fracture. Plaie de 1ê'le avec contusion faible au cer-
veau. Contusion du cerveau. Plaie de tête avec frac-
ture de crâne simple. Coup de feu intéressant la peau
et les os du crâne. Plaie de la moelle épinière avec

.

myélite légère. Plaie pénétrant dans la poitrine sans
lésion des organes contenus, mais avec accidents in-
flammatoires. Plaie pénétrant dans la poitrine avec
lésion des poumons et accidents inflammatoires.
Plaie pénétrant avec lésion des parois du coeur sans
pénétration dans les cavités, avec accidents inflam-
matoires,priais sans hémorrhagie. Plaie pénétrant
dans la "poitrine sans lésion des organes, sans acci-
dents inflarnmatoires, mais avec emphysème et péné-
tration de l'air dans la cavité. Plaie pénétrantdans
la poitrine avec lésion d'une artère intercostale et
épanchement de sang non mortel. Plaie pénétrante
avec lésion des poumons et épanchement non mor-
tel. Plaie pénétrante avec lésion du diaphragme et
hernie d'un des viscères abdominaux dans la poi-
trine. Plaie pénétrante avec lésion d'une artère dia-
phragmatique et épanchement modéré non mortel.
Plaie pénétrant- dans l'abdomen sans lésion d'or-
gane, mais avec péritonite consécutive. Plaie péné-
trante avec lésion des viscères abdominaux sans
épanchement, mais avec péritonite. Plaie pénétrante
avec lésion d'organes et épanchement léger, sans pé-
ritonite grave. Plaie pénétrante avec lésion d'artères
et épanchement peu considérable. Plaie pénétrante
sans lésion d'organes creux, mais avec hernie et
phlegmasie légère. Plaie pénétrante avec lésion du
l'oie ou de la rate et phlegmasie consécutive légère.
Piqûre de l'oeil suivie de phlegmasie. Contusion pro-
fonde des membres.

Les blessures ci-dessus peuvent se guérir sans in-
firmité. 11 n'en est pas de même des suivantes, qui
laissent des infirmités permanentes ou temporaires :ç

Section des tendons des doigts. Rupture du tendon
d'Achille. Plaie de la peau et des muscles avec une
grande perte de substance. Plaie d'armes à feu né-
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NATDRE
^

VOIES TEMPS
SIÉGE- "

.
OBSERVATIONS.

DES..LESIONS. DE GOEMSON. DE TRAITEMENT.

I. POUR LES PARTIES MOLLES.

Excoriations | La peau Croûtes sanguines 4 à 5 jours.
Inflammation | Les membranes mu- Résolution 10 jours..

j queuses.
^Escarres

•
Cbute de l'escarre et 21 à 22 jours.

suppuration. »Contusions La peau, les membra- Résolution 10 jours.
nés muqueuses.

Ecchymoses Le tissu cellulaire, les Suppuration 17 jours.
muscles.

Plaies La peau, les membra; Réunion par première 4 à 5 jours.
nés muqueuses. intention.

Le tissu cellulaire, les Suppuration 17 jours.
muscles.

Plaies avec perte de La peau, les membra- Suppuration 21 à 22 jours.
substance. nés muqueuses, le

tissu cellulaire, les
muscles.

Plaies d'armes à feu. Ibid Chute de l'escarre et Idem. j

suppuration. |

II. POUR LES PARTIES DURES.
i

Inflammation du périoste Résolution '... 17 jours. |
des os spongieux Suppuration 21 à 22 jours. ;

Nécrose. Corps des os longs, Chute de la partie né- i Ne peut se déterminer
tissu compacte. j crosée. qu'apies la chute de

; la partie nécrosée,
; qui demande quel-

quefois des années
| entières.

Plaies des os en gêné- Tissu compacte et tête Le cal Selon l'âge Relatif aux fractures.
rai. des os.

Les os longs, les os; De la naissance à 5'
<courts, tels que le i ans, 12à 18jours,

calcanéum
,

la cla- i D
; vicule, etc. u,
;

Les os courts.. P- 14 à 20 jours Le plus souvent d'un
| Les os longs des inem-

.
K 25 à 30 jours. ! traitement local.

i bres supérieurs. -g j

iLes mêmes os des S 30 à 35 jours 'Toujours d'un traite-
j membres inférieurs. ' ment alité.

Fractures en général. i Les os courts j Le cal g la à 25 jours Le plus souvent d'un
1 Les os longs des extré-j P- 30 à40 jours, traitement alité,

mités supérieures. : g
Ceux des extrémitésin- ! g 40 à 50 jours,

férieures. j
•

S
Les os courts g 14 à 30 jours Toujours d'un" tiaite-
Les os longs des extré- s=- 40 à 60 jours. mentalité,

mités supérieures. S
Ceuxdesextrémitésin- g 50 à 70 ou 80 jours,

férieures. • y
Entorse légère Articulation du pied Résolution 10 jours.

avec la jambe. f
Articulationdu poignet

Entorse grave Ibid Suppuration. 17 jours Souvent suivie d'inflr-
•
mité.

Luxations des articulations en Réduction Instantanée: Convalescencerelative
général.

-
à l'espèce d'os.

Plaiesdes articulations Articulations '... Réunion par première 4 à 5 jours.
intention.

Suppurât, et amputât. 17 jours.
Ankyloses Articulations. .' Réunion des surfaces Temps relatif aux va-

articulaires. riétés établies pour
les fractures.

Plaies-des tendons.... Tendons grêles Réunion 25 à 30 jours Infirmité.
Gros tendons.

Aponévroses Général Débridement ,.. Ne fait point varier le
pronostic.
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cessitant amputation.Plaie pénétrant dans l'abdomen
,

formant une hernie, puis un anus contre nature.
Plaie de l'oeil entraînant opacité de la cornée, cata-
racte, amaurose, ou écoulement des humeurs. Cas-
tration complète. Rrûlure profonde de la peau des
maiiis. Fracture consolidée avec raccourcissement.
Fracture suivie de fausse articulation. Luxation non
réduite. Luxation grave arrivant chez un vieillard.
Fracture du col des os longs au même âge. Entorse
avec luxation du pied et fracture du péroné. Entorse
grave, quoique simple, chez un veillard. Plaie de la
moelle suiviede paralysie. Nécrose ou carie étendue
d'un os. Plaie d'une articulation.suivied'ankylose ou
de tumeur blanche.

III.

Blessures mortelles de nécessité.

Brûlure superficielleoccupant plus de la moitié de
la surface du corps. Brûlure profonde d'une grande
étendue. Plaie à la peau, aux muscles, aux os, néces-
sitant l'amputation et suivie d'accidents inflamma-
toires ou d'une hémorrhagie mortelle. Fracture
comminutive avec amputation et accidents inflam-
matoires graves. Piqûre ou plaie de l'oeil avec phleg-
masie et arachnitis. Plaie de tête avec fracture et j

enfoncement du crâne. Plaie de tête sans fracture, j

mais forte contusion du cerveau. Plaie de tète avec i

commotion. Commotion du cerveau sans plaie : con- j

tusion du cerveau seule. Plaie ou contusion de la j

moelle avec myélite grave. Sectionde la moelle dans !

la région supérieure de la colonne vertébrale. Plaie j

du cuir chevelu avec fracture du crâne, ouverture
jd'un vaisseau et épanchement considérable. Plaie

pénétrante dans la poitrine avec lésion des poumons
et épanchement considérable. Plaie pénétrante avec
ouverture du coeur et épanchement considérable.
Plaie pénétrante avec ouverture de l'artère aorte ou
pulmonaire, ou de la veine cave, suivie d'un épan-
chement mortel. Plaie d'arme à feu traversant le
cerveau. Plaie de la-peau et des muscles compliquée
de l'ouverture d'une des artères suivantes : tempo-
rale, maxillaireexterne, carotide, sous-clavière, axil-
laire, brachiale, radiale, crurale, poplilée, alors
que l'hémorrhagie n'est arrêtée par aucun obstacle.
Plaie pénétrante de poitrine avec lésion du dia-
phragme et hernie de l'estomac ou d'un intestin. I

Blessures de ces organes.et épanchement de leurs
liquides dans la cavité de la poitrine. Plaie pénétrant
dans l'abdomen et intéressant les mêmes organes
avec épanchement dans la poitrine. Plaie pénétrante
avec blessure d'une artère qui fait un épanchement
dé sang. Plaie pénétrante sans lésion d'organes, her-
nie tle ces organes au dehors, puis phlegmasiegrave.
Plaie pénétrante avec lésion du foie, de la rate, des
reins, de la vessie, épanchement et péritonite consé-
cutive très-intense. Plaie pénétrante avec lésion des
intestins, anus contre nature et péritonite consé-
cutive.

Examen médico-légal des blessures.

1° Pendant la vie. — Lorsque l'on visite un blessé

,
qui est encore vivant, dit le D1' Bayard, on lui tait ex-

poser toutes les circonstances qui ont précédé, accom-
pagné ou suivi sa blessure, el l'on se fait représenter
les°vêtements qu'il portait; on note la forme des ou-
vertures faites aux étoffes, leur situation, leur dimen-
sion, la quantité plus ou moins grande de sang dont
elles sont tachées. Il faut chercher à reconnaître la
forme et la nature de l'instrumentvulnérant, l'exa-
miner s'il a été saisi et le rapprocher des incisions
faites aux vêtements. Si la blessure était déjà cou-
verte d'un appareil et que l'on craignît de provoquer
une hémorrhagie, ou que l'on eût besoin de l'assis-
tance d'un second médecin, on remettrait à un exa-
men ultérieur la description de la blessure, en ayant
soin, toutefois, d'énoncer dans son rapport les motifs
qui ont engagé à apporter ce retard.

Dans la description de la blessure, que ce soit une
contusion,, une plaie, une fracture, une luxation
ou une plaie d'armes à feu, le médecin notera la si-
tuation,l'étendue des parties intéressées, la direction,
la forme de la blessure, l'époque où elle a été faite,
si elle est ancienne ou récente. 11 indiquera son état
de simplicité ou ses complications.

Si la blessure paraît légère, l'expert peut^ dès sa
| première visile, déclarer que la guérison aura lieu
j dans l'espace de quelques jours, à moins de circon-
! stances imprévues. Cette restriction est nécessaire,
I puisqu'il arrive souvent que les lésions en apparence

irès-simples ont des suites fort graves.
j Si la blessure est grave par son siégé, son éten-
| due, etc., le médecin expose son opinion sur le traite-
! ment et les soins particuliers qui sont nécessaires,

ainsi que sur la terminaison qu'elle peut avoir. Au
bout de plusieursjours, il visite de nouveau la blessé,
et après avoir indiqué les changements divers qui
sont survenus, il fixe d'une manière approximativela
durée de la maladie. A cette époque, on ne peut pas
toujours déterminer si la blessure entraînera ou non
une infirmité, et. on ne doit le faire qu'avec cir-
conspection.

Le danger des blessures qui ne sont pas immédia-
tement morleiles s'apprécie d'après les désordres
existants ou les complications survenues; ces der-
nières dépendent de la mauvaise constitution du
blessé, de ses écarts de régime ou du défaut de

I soins convenables, de l'insalubrité du local ou de
l'atmosphère, enfin de la mauvaise direction donnée
au traitement.

L'expert doit en outre noter avec soin tout ce qui
peut contribuer à établir si les blessures sont le ré-
sultat d'un accident, de violences étrangères ou d'un
suicide, ou bien si elles n'ont pas élé aggravées bu
simulées afin d'obtenir des dommages plus considé-
rables.

2° Apres la mort. — Ouverture du cadavre.
Plusieursdes indicationsquénousvenons d'exposer

sont applicables lors de l'examen après la mort.
Ainsi, la description minutieuse des vêtements, du
siège, de l'étendue, de la profondeur des blessures,
l'éhumération de leurs caractères particuliers, dé-
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vront être faites avec méthode en parcourant succes-
sivement chacune des régions du corps. Mais il est en
outre certaines précautions prescrites par les auteurs
(Chaussier, Fodéré, Orfila), et que l'expérience pra-
tique engage à suivre.

Dans une blessure de la poitrine, par exemple, il
né faut pas inciser les bords de la plaie, et détruire
ainsi les rapports nouveaux formés par l'instrument
vuinérant, mais, au contraire,conserver intacte cette
plaie, détacher les tissus à 3 ou 6 centimètres d'elle,
lés disséquer par couches, en pénétrant jusque dans
la cavité viscérale dont on ouvre la voûte osseuse.
On reconnaît alors si la blessure a intéressé des or-
ganes essentiels à la vie, et quels ont été les vaisseaux
ouverts par l'instrument ou par le projectile dans le
trajet qu'il a parcouru.

Ce que nous venons de dire pour une blessure si-
tuée à la.poitrine s'applique à toute autre blessure,
quel que soit son siège. Dans les fractures du crâne,
on notera le nombre et la direction des fragments,
leur degré d'enfoncement, la quantité de sang épan-
ché, la compression qu'il a exercée, le" décolle-
ment ou la déchirure "de là-dure-mère, la présence
du pus, etc.

On se rappellera qu'il existeun certain nombre de
signes propres à déterminer si les blessures ont élé
faites pendant la vie ou après la mort.

Ainsi, on ne peut pas confondre les plaies par in-
strument tranchant, les piqûres ou les plaiesd'armes
à feu, faites peu de temps avant la mort, avec celles
faites plusieurs heures après, parce que, dans ces
dernières, les lèvres de la division, dont la rétraction
peut être assez considérable, 'sont pâles, sans gonfle-
ment et sans aucune trace dé caillot adhèrent à leur
surface. A moins d'atteinte d'un gros vaisseau vei-
neux, il n'y a pas d'infiltration sanguine dans les
aréoles du tissu cellulaire environnant. — Voyez
Autopsie.

Quant à la distinction des blessures faites quelques
jours avant là mort et celles faites après, la marche
de la cicatrisationéclairera'le diagnostic.

Si tout un membre a élé coupé, la section présente
des différences marquées. Sur un cadavre, la section
est uniforme en procédantde la peau aux parties pro-
fondes. Toutes les parties sont.sur le même plan. La
plaie est pâle, décolorée, blafarde; les artères sont
vides, béantes, leur paroi est blanche.

Pendant la vie, au contraire, la peau est rétractée,
a moins qu'on ne l'ait tendue, la surface de la section
des muscles est inégale, les vaisseaux y sont enfon-
cés, rétractés, les muscles sont colorés, couverts de
sang- S'ils étaient décolorés, l'air fait reparaître la
coloration rouge,, le tissu cellulaire se bousoufle,
proémine, s'injecte d'air.

Pendant la vie. Un phénomène constant des plaies
est l'écoulement de sang qui varie en raison 1° du
volume des vaisseaux ouverts, 2° de la nature des
vaisseaux, 3° de la quantité de vaisseaux capillaires
sanguins dont la partie est pourvue^ 4° de la plasti-
cité variable du sang.

Or, après la mort, un vaisseau peut être ouvert et

donner lieu à l'issue du sang; mais si le refroidisse-
ment du corps était complet, le sang lie se coagulera
pas. La coagulation ne serait qu'imparfaite avant le
refroidissement. Quant aux infiltrations et épanche-
ments de sang intérieurs, après la mort ëfmême
avant foule extinction de chaleur,ils sorti très-limités;
le sang est peu coagulé, et non pas incorporé avec
les tissus comme si c'eût élé pendant la vie.

La putréfaction rapide peut modifier ces résultats
comme nous le verrons en faisant son histoire. —Pour les brûlures, une ligne étroite, rouge, entou-
rant la partie affectée,,et non susceptible de dispa-
raître sous la pression du doigt, persiste sur le ca-
davre si la brûlure a eu lieu pendant la vie; des
phlyetènes remplies de sérosité ne se développent
pas si la mort a suivi de très-près la brûlure. Sur le
cadavre, ces phlyetènes ne sont remplies que d'air.

Le but principal de l'ouverture du corps étant de
rechercher la cause de la mort, l'expert aura soin
de décrire les altérations importantes, les traces de
maladies d'organes qui n'ont pas élé atteints par la
cause vulnérante, mais qui ont pu influer sur la rapir
dite.de la mort. — Voy. Cicatrices. -

Le mot blessure est encore le terme générique par
lequel on désigne les brûlures, les plaies par instru-
ments tranchants, piquants, contondants^ les contu-
sions, luxations, e[fractures, etc. — Voy. ces mots.

1
B. LUNEL

BLEU (physique) [de l'allemand blaw, dont les
Anglais ont. fait blue]. — Une des sept couleurs pri-
mitives dont la lumière est composée; c'est la cin;_
quième, en commençant à compter par la plus forte,
ou, ce qui est la même chose, par la moins réfran-
gible; de sorte que.le rouge, l'orangé, le jaune, et le
vert sont moins réfrangibles, et en même temps
moins réflexibles que le bleu, l'indigo et le violet.
C'est pour cette raison que lé ciel nous paraît bleu".

BLEU (peinture). — La couleur bleue dont on se
sert dans la peintureà l'huile est le bleu de Prusse ou
d'outremer. Le bleu de Prusse, plus en usage, parce
qu'il est moins cher, demande des précautions dans
le choix et même dans la manière de l'employer,
sans quoi il est sujet à changer de teint, à verdir ou
à noircir. L'outremer, moins exposé à ces inconvé-
nients, est lire de la pierre qu'on nomme lapis lazuli.
Ce bleu s'altère peu; mais, par Cette raison aussi,
son effet se trouve quelquefois peu d'accord avec les
autres couleurs qui deviennent à la longue ou plus
vigoureuses, ou moins qu'elles ne l'étaient lors-
qu'on les a employées; ce qui est très-sensible dans
eîes tableaux anciens dont le coloris a généralement
poussé, et dans lesquels l'outremer seul a gardé ses
nuances.

BLEU D'AZUR. — Matière colorantede couleur bleu
de ciel, que l'on obtient par la pulvérisation du bleu
d'outremer ou la7.ulile, ou que l'on forme artificiel-
lement en faisant fondre du minerai de cobalt et du
sable avec de la potasse ou de la soude ; on obtient
ainsi un verre bleu qu'on pulvérise sous des meules.
On le prépare en grand dans la Saxe, la Hesse et la
Silésie. Cette couleur sert à donner une teinte azurée
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au linge, aux diilérents tissus, aux papiers, et sur-
tout aux poteries, aux porcelaines, etc.

BLEU DE COBALT. — Voy. Cobalt.
BLEU- DÉ COMPOSITION (bleu en liqueur ou bleu de

Saxe).— Dissolution d'indigo dans l'acide sulfurique.
BLEU DE MONTAGNE OU Cendres bleues. — Mélange

de chaux, de sulfate de chaux et de carbonate de
cuivre, employé eu peinture.

•

BLEU D'OUTREMER. — Couleur très-belle et très-so-
lide, préparée avec un minéral bleu appelé lazulite
outremer, lequel nous vient de Perse, de Chine et de
Boukarie. On prépare aussi de l'outremer factice ou
bleu Guimet, dont les peintres font une grande con-
sommation. — Voy. Outremer.

BLEU DE PRUSSE OU DE BERLIN (prussiate de fer,
ferrocyanurede fer).— Combinaisonformée de cya-
nogène et de fer, solide, d'un bleu foncé, sans saveur
ni odeur, prenant par le frottement un reflet métal-
lique; insoluble dans l'eau,l'alcool, les acidesfaibles.
Les caractères suivants le distinguent de l'indigo :

« chauffé fortement à l'air, le bleu de Prusse brûle
difficilement, et laisse un résidu brun de peroxyde
de fer; le chlore ne détruit pas sa. couleur; l'acide
sulfurique. concentré le rend tout à fait blanc; les
alcalis caustiques concentrés lé décolorent entière-
ment. Le bleu de Prusse du commerce enferme tou-
jours de l'alumine, avec laquelle on le mélange pour
lui donnerdu corps. On obtient le bleu de Prusse en
précipitant du prussiate de potasse jaune (ferrocya-
nure de potassium) par une dissolution l'aile avec du
sulfate de fer et de l'alun, et en lavant le précipité
avec de l'eau jusqu'à ce qu'il ait acquis une belle
couleur bleue. Il s'emploie dans la fabrication des
papiers peints, la peinture à l'huile, l'azurage des
papiers, l'impression des indiennes et des tissus de
laine et de soie, il présente aussi de nombreusesap-
plications dans la teinture ; mais, dans ce cas, on le
produit directement sur les tissus en rnordançant
ceux-ci dans un sel de fer, et les plongeant ensuite
dans un bain de prussiate dépotasse. »— La décou-
verte du bleu de Prusse est due à Diesbach (1810) de
Berlin; Woodward fit connaître (1724) le procédé de
fabrication qui esl_encore suivi actuellement.

LARIVIÈRE.
BLUTAGE [radical bluter, du celtique Meut, fa-

rine]. — Opération qui a pour but de nettoyer le
grain et de débarrasser la farine du son et des corps

-étrangers qui ont pu s'introduire pendant la mou-
ture.

BLUTOIR. — Machine servant à séparer le bon
grain du mauvais, le son de la farine et. à enlever les
ordures et la poussière, ee Le blutoir a la forme d'un
cylindre incliné, et il se meut à l'aide d'une mani-
velle, dans une boîte fermée très-hermétiquement.
Il y en a de deux sortes : le blutoir à blé et le blu-
toir à farine. Le premier se compose d'une trémie
où l'on met le grain, d'un crible sur lequel il se net-
toie, se trie, et d'une ouverture par laquelle il sort.
Les meuniers assez intelligents pour se servir de ce
blutoir y trouvent une grande économie de lemps.
Le second blutoir se composé de plusieurs divisions

et d'autant de toiles qu'il en faut pour séparer les
différentes sortes de farine. L'Angleterre possède des

blutoirsoù l'élamine des nôtres est remplacéepar des

toiles métalliques,et dont le cylindre est fixe; cequi
produit une farine bien plus régulière. »

BOA (zoologie) [du latin boa]. — On donne actuel-
lement ce nom à un genre de serpents comprenant
quatre espèces de la famille des pythoniens, famille

qui comprend, dans quinze genres, les plus grands
ophidiens et les espèces les plus connues, telles que
les boas et les pythons.

Les boas ont un corps robuste, plus gros au milieu
qu'aux deux bouts; la têle petite, distincte du cou,

Fig. 10. — Serpent boa."

assez déprimée, représente une pyramide quadran-
gulaire ayant un rectangle pour base et un sommet
fortement tronqué; ses parties latérales s'arrondis-
sent brusquement sur toute l'étendue de la ligne où
elles se rencontrent avec la face supérieure; le mu-
seau est coupé droit ou un peu oblique; bouche légè-
rement fendue; queue conique, prenante. Des ergols
de chaque côté de l'anus, très-apparents dans les
deux sexes, mais plus développés chez leîs mâles. Il
n'existe de véritables plaques symétriquesqu'au bout
du museau et sur les lèvres. Les autres parties de la
tête sont couvertes d'écaillés polygones inéquilalé-
rales. Les écailles du corps sontcarrées ou en losanges,
plates, lisses et si nombreuses, que, sur le tronc, elles
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forment de soixante à nonante rangées longitudi- \
nales et plus. Les seutelles ventrales sont excessive- |

ment étroites, ainsi que les sous-caudales, et ce n'est
qu'accidentellement qu'il s'en trouve quelques-unes
divisées en deux parties. Les os de là tête acquièrent
avec l'âge une grande solidité, et la crêle qui sur-
monte le pariétal devient excessivement haute. Les
dents, dépourvues de la gouttière que présentent
celles des serpents venimeux, sont fortes, placées sur
six rangs, et vont en diminuant de longueur; il y
en a, de chaque côté, dix-huit ou dix-neuf sus-

.
maxillaires, vingt sous-maxillaires, cinq ou six pala-
tines et douze plérygoïJiennes.

Les plus grands boas ont environs trois mètres;
les serpents auxquels on a attribué dix mètres et plus
étaient des pythons ou des eunectesmarins. Ils vivent
dans les forêts, sur les arbres ; ils se creusent quel-
quefois des terriers sous les racines, ou se retirent
dans des trous de rochers. Ils n'attaquent guère que "

de petits animaux, tels que des agoutis, des pacas, de
jeunes chèvres. Ils pondent dans le sable des oeufs à
enveloppe membraneuse, de forme ellipsoïde, gros
comme ceux de l'oie. Les petits, lorsqu'ils éclosent,
ont de vingt à trente centimètres de longueur. La
chair du boa a le goûl du poisson et se mange. Les
espèces sont : le boa constricteur ou devin, qui ha-
bite le Brésil, la Guyane, Rio de la Plala; le boa di-
viniloque, des Antilles; le boa empereur, du Mexique;
le boa chevalier, du Pérou. GOSSART.

BOCARD"(technologie). — Machine en usage dans
les mines et qui sert à écraser le minerai avant de
le fondre. — Voy. Bocardage.

BOCARDAGE (minéralogie). — Opération qui
consisteà débarrasserles minerais de la gangue qu'ils
contiennent, ee Le bocardage se fait à l'aide de pilons
armés à leurs extrémités d'une masse de fer; ces
pilons sont mis en mouvementpar une manivelle el
retombent dans une auge longitudinale en pierre. Il
y a ordinairement cinq ou six auges, et les pilons
sont disposés de telle sorte que leur soulèvement et
leur chute se font successivement à des intervalles
égaux. Le bocardage s'opère tantôt à sec, tantôt à
l'aide d'un courant d'eau. »

BOEOF (zoologie) [bas]. — Genre de mammifères
de l'ordre des ruminants, dont les cornes sont creuses
comme dans les antilopes, les chèvres el les brebis;
mais au lieu de s'élever verticalement au-dessus de
la tête, comme dans ces dernières, elles se dirigent'
sur les côtés et tendent à s'éloigner l'une de l'autre;
d'ailleurs leur surface est toujours lisse et polie chez
les boeufs, tandis qu'elle est ordinairement marquée
de lignes plus ou moins saillantes dans les trois
genres précédents.

Outre ce caractère, les boeufs en ont d'autres qui
ne sont ni moins remarquables,ni moins constants.
Ils sont tous de grande taille; leurs formes sont mas-
sives et épaisses; leur tête est grosse et terminée par
un mufle très-large; leurs jambes sont courtes et
très-forles. Au-dessous de leur cou pend un vaste
repli de la peau qu'on appelle fanon; leur queue est
assez longue et se termine toujours par un bouquet

t de poils; enfin ils ont dans toute leur physionomie
quelque chose de sauvage el de farouche, que font

! ressortir surtout leurs yeux élincelants et leurs cor-
I nés menaçantes.
j Ces caractères extérieurs sembleraient devoir ren-
! dre ces ruminantsterribles et dangereux

; cependant,
malgré leur apparence formidable, ils sont rarement
à craindre ; ils vivent en troupes nombreuses, aumilieu d'immenses plaines désertes, et évitent la
rencontre de tous les autres animaux. Néanmoins,
lorsqu'on les provoque par des blessures ou par des
tentatives contre leur liberté, leur'timidité naturelle
se change en un courage furieux; ils s'élancent 1ête
baissée au milieu des périls, et ne cherchent qu'à
percer leur ennemi à coups de cornes ou à l'écraser
sous leurs pieds.

Quoique ces mammifères soient peu féconds,
puisque les femelles ne produisent qu'un seul petit
qu'elles portent neuf à dix mois, et qu'elles allaitent
pendant assez longtemps, ils ne laissent pas d'être
fort nombreux; d'abord parce qu'ils ne fréquentent
<jue des solitudes ou des montagnesde difficile accès,
et ensuite parce que leur chasse offre des dangers
que ne compensent pas les profits qu'elle procure.
Du reste, quand on peut s'emparer de ces animaux
élans leur jeune âge, ils perdent bientôt leur humeur
sauvage et brutale, et deviennent même assez do-
ciles pour qu'on puisse les atteler à la charrue ou aux
voitures lourdes.

Parmi douze ou quatorze espèces de boeufs qu'on
connaît, nous citerons les cinq espèces suivantes : le
boeuf ordinaire, l'aurochs, le bison, le buffle et
\'yack. Le boeuf domestique parait descendre d'une
espèce éteinte depuis peu, et que les anciens nom-
maient urus. On le distingue à son front plat et plus
long que large, et à la position de ses cornes placées
aux deux extrémités d'une ligne saillante qui sépare
le front de l'occiput. Tout le monde connaît les ser-
vices que cet animal rend à l'agriculture, au com-
merce et à l'économie domestique. On l'emploie éga-
lement à labourer la terre, à traîner la charrette ou
la herse, et même à porter des fardeaux. Sa chair
nous fournit la plus grande partie de la viande de
boucherie; on tire de son lait le beurre et le fro-
mage; sa graisse, qui se durcit par le refroidisse-
ment, constitue le suif, dont les usages sont si variés;
sa peau sert à fabriquer presque toutes nos chaus-
sures; ses cornes et ses sabots servent à fabriquer des
manches de couteaux, de canifs et autres objets de
tabletterie, etc.; ses os, calcinés ou bouillis dans
l'eau, donnent du noir animal ou delà gélatine; avec
son sang, on clarifie les vins et les sirops, on raffine
le sucre, on purifie les huiles; ses intestins et la
membrane séreuse qui les enveloppe se transforment,
entre les mains des baudoyers, en cordes d'instru-
ments et en baudruche, etc. Parmi les variétés que
cette espèce a fournies, on cite celle qui a une loupe
de graisse sur les épaules, et une autre qui manque
de cornes.

L'auroclis surpasse le boeuf domestique en gran-
deur, et s'en distingue par la longueur de ses poils et
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par son front bombé et plus large que haut. On le
trouvaitautrefois dans les forêts de la Gaule et de la
Germanie, mais maintenant il est relégué dans celles
des monts Crapacks et du Caucase. Certains natu-
ralistes le regardent comme la souche de l'espèce
domestique; mais il en diffère essentiellementpar le
nombre des côles, qui est de treize paires chez ce
dernier el de quatorze chez l'aurochs.

Le bison est très-reconnaissableà ses formes tra-
pues, à ses jambes courtes et à la laine longue et
crépue qui couvre sa tête, son cou et ses épaules
(fig.. 11). 11 habite en troupes innombrables les con-
trées tempérées de l'Amérique septentrionale, se te-
nant l'hiver dans les forêts et l'été dans les prairies.
Sa chair est excellente, et il s'apprivoise aisément.

Le buffle a le front bombé et plus long que large;
ses cornes, dirigées sur les côtés, lui donnent un air
menaçant. Il habite les pays chauds- de l'Asie, de
1 Alrique et
de l'Europe
méridionale;
il recherche
les lieux hu-
mides et ma-
récageux,où
il aime à se
vautrer com-
me le san-
glier. Malgré
son naturel
sauvage, on
parvient à le
dompter et
à l'employer
au labou-
rage, comme
le boeuf do-

mestique;
mais on re-
marque qu'il
est beauconp
moins docile
et qu'il se livre quelquefois à des accès de fureur
dangereux.

L'yack, aussi appelé vache grognanteà cause de sa
voix, et buffle à queue de chevalà cause de sa queue,
qui est garnie de longs poils, est une espèce de petite
taille, qui habite les montagnes du Thibet. Les Turcs
se servent de sa queue comme d'étendard pour dis-
tinguer les officiers supérieurs.

Outre "ces cinq espèces, nous nommerons Yami,
qui a les formes du buffle, et dont les cornes ont
jusqu'à quatre ou cinq pieds de long chacune; le
gyall ou boeuf des Jongles, qu'on élève en domesti-
cité dans quelques parties de l'Inde, et qui ressemble
beaucoup au boeuf ordinaire ; le boeuf musqué, qui a
la queue très-courteet l'extrémité du museau garnie
de poils, et qui habite le nord du nouveau continent.
(Salacroux.)

BOEUF GRAS (fêles publiques). — Boeuf très-
ras, paré de guirlandes, que. les bouchers promè-

nent dans la ville, au milieu d'un cortège brillant,
pendant les. derniers jours de carnaval. La cérémo-
nie du boeuf gras esl fort ancienne en France; on la

fait remonter aux.processions du boeuf Apis, en usage
chez les Égyptiens,

ee Dans les promenades qui
avaient lieu avant la révolution, un jeune enfant
était porté dans un fauteuil par un boeuf d'un poids

énorme. Les savants y voyaient l'image d'Hofus assis

sur le taureau céleste. Quoi qu'il en soit, le boeuf

gras jouaitautrefoisle principalrôle dans les réjouis-

sances du carnaval. 11 n'appartenaitqu'aux bouchers
de le promener dans les villes pendant les jours

gras. Cet usage semblait s'être perdu, comme tant'
d'autres, pendant la première révolution; mais il
fut renouvelé, en 1803, par une ordonnance dé
police qui réglait l'ordre du cortège, désignait lé
nombre des individus dont il serait composé et dé-
terminait les costumes. Le boeuf gras, richement

enharnaché,
portant sur
son dos un '

enfant vêtu
en Cupidon,
s'avançait,

entouré de
douze gar-
çons bou-
chers,lesuns
porteurs des
marques de
leur état, les
autres dé-

guises en
sauvages ar-
més de mas-
sues. Quel-
ques années
après, un
beau char
attelé de six
ou huit che-
vaux et con-

duit par le Temps accompagnait le boeuf gras; l'A-
moûr y était assis, entouré des trois Grâces, sojis
les yeux de Vénus, sa mère, avec divers attributs
de la mythologie. Ces dernières dispositions furent
adoptées après un accident survenu au jeune enfant
qui faisait l'Amour. Pendant quelques années, cette
cérémonie avait été interrompue; elle a-été reprise.
Aujourd'hui, les principaux personnages des romans
les plus populaires donnent leurs noms au boeuf

gras ; c'est ainsi que nous avons vu successivement
Monte Cristo, le père Goriot, Dagobert, le père
Tom, etc. On promène aussi maintenant plusieurs,
boeufs gras au lieu d'un seul. A la différence des "

Égyptiens, qui ne mangeaient pas leur boeuf Apis,
nous mangeonsle boeuf gras; les meilleurs-morceaux
de l'animal sont réservés pour le chef de l'État, les
ministres et les premières autorités de là ville, aux-
quels il a rendu visite avant d'être assomméà l'abat-
toir. Lés éleveurs delà Normandiesonl, depuislong-

Fig. 11. — Bisou
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temps, en possession de fournir aux bouchers de la
capitale le boeuf gras, que les révoluliejns, qui ont
détruit tant de vieilles institutions, tant de vieux usa-
ges, n'ont pas encore réussi à faire disparaître. »

BOIS (botanique). — Substance fibreuse, dure et
compacte, à filament et à écorce, formant la racine,
le tronc et les branches d'un arbre ou d'un arbuste.

— Voy. Arbre, Racine, Végétal.
Bois ET FORÊTS (droit). — C'est l'espace de terrain

qui est planté d'arbres, tels que chênes, hêtres, sa-
pins, etc. Dans l'usage ordinaire, le mot bois ne s'ap-
plique guère qu'au cas où le terrain est d'une
moyenne étendue en bois ou en taillis ; lorsque l'es-
pace est considérable, on l'appelle forêt; et s'il est
d'une petite étendue, ce n'est plus qu'un bosquet, un
bouquet de bois ou une remise.

En France, les bois et forêts ont toujours été sou1

mis à des lois et règlementsparticuliers. 11 importe,
en effet, tant dans l'intérêt de l'agriculture et de
l'industrie privée qu'à cause de différents travaux
publics qui tiennent aux besoins et à la grandeur du
pays, que les bois et forèls soient conservés, réservés
et aménagés avec ordre et soin.

Avant la promulgation du Code forestier, du
31 juillet 1827, cette matière était régie et réglée
par l'ordonnance de 1669.

Sont actuellement soumis, au régime forestier :

1° les bois et forêts qui font partie du domaine de
l'Élat; 2' ceux faisant partie du domaine de la cou-
ronne; 3° ceux possédés à titre d'apanage et de ma-
jorais, et qui sont réversibles à l'État; 4° les bois et
forêts des communes et des sections de communes ;
5° ceux des établissementspublics; 6° tous ceux dans
lesquels l'État, les communes ou les établissements
publics ont des droits de propriété indivis avec les
particuliers.

Le régime forestier consiste dans un ensemble de
prescriptions et réserves légales, dont l'application

5est surveillée et maintenue par une administration
publique, nommée administration forestière. A cette
administration il appartient de. régler les coupes,
les réserves, le mode de jouissance et celui d'exploi-
tation. C'est elle qui fixe les ventes et en détermine
les conditions; et en cas d'indivision entre l'État, les

communes, les établissements publics et les proprié-
taires particuliers, à elle seule il appartient de nom-
mer et de révoquer les gardés communs (C. for.,
art. 89, 90, H3 et suivants).— Lorsque les bois des
particuliers sont isolés, et qu'ils ne sont pas indivis
avec ceux de l'État, des établissements publics ou
des communes,les propriétaires peuventexercer tous
les droits qui résultent de la propriété acquise, sauf
néanmoins certaines restrictions. — Ceux qui veu-
lent avoir, pour la conservation de leurs bois, des
gardes particuliers doivent les faire agréer par le
sous-préfet de l'arrondissement et leur faire prêler
serment devant le tribunal de première instance
(ibid., art. 117). Ces gardes doivent être âgés d'au
moins vingt-cinq ans (1. 28 sept. 1791, art. S).

Les bois et arbres sur pied sont réputés immeu-
bles (C. civ., S20 et 821). Ils ne sont considérés
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comme meubles que lorsque la coupe en a été ex-
ploitée ou vendue séparément du sol.

Les bois des particuliers, dans certains départe-
ments, arrondissements et cantons désignés en l'or-
donnance réglementairedu 1er août 1827, sont gre-
vés d'un droit d'usage qui a pour objet le choix des
arbres propres, notamment, à la construction des
vaisseaux de l'État.

Les peines en matière forestière consistent en des
amendes; l'emprisonnement n'est prononcé que
bien rarement, à l'exception de cas particuliers. Les
confiscations se réduisent à celles des objets qui ont
servi au délit. — Les actions et réparations de délits
et contraventions se prescrivent par trois mois, à
partir du jour où les délits ont été constatés,et
lorsque les prévenus sont désignés dans les procès-
verbaux; dans le cas contraire, le délai de prescrip-
tion est de six moisj à compter du même jour
(C. for., 183). A défaut de procès verbaux, la pres-
cription pour les délits est de trois ans, à dater du
jour où ils ont élé commis, et d'un an pour les con-
traventions (C. inst. crim., 637, 638 et"640).

Quand il existe des droits d'usage sur les bois, les
propriétaires seuls' ont le droit de les éteindre au
moyen du cantonnement (C, for., 118).

Les droits de pâturage, parcours et glandée ne
peuvent être exercés que dans les parties de bois dé-
clarées défensables par l'administration forestière
(ibid., 119). JEAN ETIENNE.

BOISSON (hygiène). — Toute substance liquide
introduite dans la bouche et de là dans le tube di-
gestif. Nous adopterons la division des boissons en
aqueuses, acidulés, fermentées, spiritueuses et aroma-
tiques.

1. BOISSONSAQUEUSES.—Elles comprennent les eaux
des rivières, des canaux, des marais, de pluie, de
sources et de puits.

Veau de rivière est celle qui réunit les qualités
désirables, surtout lorsqu'elle coule rapidement sur
un lit de sable ou de roc. E.le constitue la boisson par
excellence. Elle seule, dit Requin, est indispensable
à la vie ; elle seule répond et suffit au besoin naturel
de la soif; pure ou mélangée, eile- doit venir presque
incessamment arroser l'organisme ; l'être animé qui
en est privé succombe bientôt à de cruelles, souffran-

ces. Heureusement, pour la conservation du règne
anima! et de l'humanité, l'eau est abondammentré-
pandtie'sur la surface du globe, en pluie, en fontai-

nes, en lacs et en rivières. .Mais les animaux vivent
heureux et. sains en n'usant que des dons de la na-
ture pour se désaltérer. L'homme, au contraire, par
une supériorité d'industriequi ne tourne pas toujours

au profit de la santé et de la longévité, a imaginéune
foule de breuvages divers pour satisfaire sa sensua-
lité et son immodéré désir d'excitation. Toujours est-
il, néanmoins, que l'eau est encore un des éléments
principaux de ces boissons artificielles. Un grand

"nombre d'entre elles en effet ne sont, pour ainsi
dire, que de l'eau assaisonnée, comme, par exemple,
la limonade, l'orangeade,l'orgeat, etc. Celles même
qui ont l'alcool pour principe actif et prédominant,
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et qui lui doiventleursplus remarquables propriétés,
contiennent encore beaucoup d'eau. Si, contraire-
ment à l'opinion des anciens, nous n'avons point
admis dans les diverses espèces d'aliments un prin-
cipe commun toujours identique et exclusivement
assimilable, il n'en est pas de même à l'égard des
boissons ; car celles-ci ont toutes un principe com-
mun, exclusivementpropre à réparer certaines per-
tes de l'économie : ee principe, c'est l'eau.

Sans être aussi enthousiastes de cette boisson que
la plupart des hygiénistes, nous dirons que les per-
sonnes habituées aux toniques se trouvent ordinaire-
ment fort mal de l'usage exclusif de l'eâu; que, pour
d'autres, elle diminue l'excitationdont i'estomac doit
être le siège pour la digestion ; mais c'est une erreur
de croire qu'elle engendre des crudités.

Les eaux de pluie reçues dans des citernessont ex-
cellentes, pourvu qu'elles n'aientpoint été en contact
avec des métaux (zinc ou plomb).

Les eaux de sources ne sont que les eaux de pluie
filtrées à travers la terre. Selon les terrains qu'elles
traversent, elles sont ou non potables.

Les eaux de canaux, de marais, renferment des
matières végétales et animales, suivant la lenteurdu
courant ou relativement à leurs masses; il faut les
faire bouillir, les filtrer à travers le sable ou le char-
bon pulvérisé, et leur donner de l'air, si l'on est forcé
d'en boire.

Les eaux de puits manquent d'a'ir et contiennent
des matières calcaires ou salines qui les rendent peu
propres aux usages domestiques *.

Quant à l'eau froide bue lorsque le corps est en
sueur, elle peut causer des accidents.redoutables: in-
flammations, la mort même ; témoin le dauphin, fils
de François 1er, qui mourut en quatre heures d'une
pleurésie aiguë pour avoirbu un^verre d'eau fraîche
après s'être extrêmement échauffé en jouant au jeu
de paume, à Tournon.

IL BOISSONS ACIDULÉS. — Ce sont la limonade, l'o-
rangeade, l'eau vineuse, etc., dont se trouvent bien
seulement les tempéraments sanguins et bilieux. —
Voy. Acides.

III. BOISSONS IERMENTEES^— Les principales sont :
le vin, la bière et le cidre. — Voy. ces mots.

IV. BOISSONS SFIRITUEUSES OU ALCOOLIQUES(dont l'al-
cool est le véhicule). — Les principales sont : Yeau-
de-vie, le rhum, le kirschwaser et les différentes li-
queurs de table. — Voy. ces mots.

V. BOISSONS AROMATIQUES. — Les principales sont :
le café et le thé. — Voy. ces mots.

...
B. LUNEL.

BOL (pharmacie) [du celtique,Ma, petite boule].
— Composé de poudres, de pulpe, d'extraits, de ré-
sine, etc., d'une forme olivaire, plus volumineuxet
plus mou que l'a pilule. On fait des bols astringents,
fondants, ferrugineux, fébrifuges, etc.

1 C'est parce que les eaux de pluie sont chargées de ces
matières calcaires ou salines qu'elles ne peuvent cuire les
haricots ni dissoudre le savon; dans le premiers cas, unecouche de ces sels recouvre les haricots ; dans le second, "
le savon ne peut etro dissous par l'eau qui en est saturée.

BOL ALIMENTAIRE (physiologie).— Masse que
forment les aliments après avoir été broyés parla
mastication et imbibés de salive. La langue, dirigée
dans toutes les parties de la bouche, rassemble les
parcelles alimentaires en un seul bol pour les ava-
ler : c'est ce qui constitue la déglutition. — Voy. ce
mot.

BOLÉRO.—Danseespagnole, appelée, proprement
seguidilla,dans laquelle un danseur, nommé Boléro,
introduisit quelques nouveaux pas. Ce qui constitue
le boléro, c'est l'air seul, et non le rhythme.d'ac-
compagnement, ee

Après avoir exécuté tous les pas
dont cette danse se compose, chaque danseurreprend
sa place primitive, où se danse l'estrivillo, composé
de huit mesures. On finit alors par le commence-
ment de la neuvième, indiquant seulement le pre-
mier temps, qui doit coïncider parfaitementavec la
dernière:syllabe du chant, le coup de castagnettes,
de guitare, et la pose immobile des danseurs. On
tient beaucoup à la simultanéité de cette terminai-
son. Les spectateurs en font l'éloge en disant : Bien
parado (hien arrêté). »

BOLET (botanique). — Genre de la famille des
champignons, caractérisé par un chapeau garni en
dessous de tubes perpendiculaires rapprochés ou sou-
dés entre eux. C'est le genre agaric des anciens, et
ce nom lui est resté pour les espèces officinales. Les
espèces principales de bolets sont :

1° Le bolet bronzé (boletus oereus de Bulliard), connu
sous le nom de ct^s noir, dont le chapeau est d'un
brun foncé, les tubes courts et jaunâtres, le pédicule
veiné, et qui est assez rare aux environs de Paris. La
chair du bolet bronzé, coupée près de la peau, prend
une teinte légèrement vineuse.

2°.Le bolet comestible (boletus edulis de Bulliard),
ou ceps ordinaire. Cette espèce, très-commune dans

Jes bois, a le chapeau fauve, les lubes longs et jau-
nâtres, le pédicule renflé à sa base et veiné, et. sa
chair passe également au rose quand on la coupe.

3° Le bolet orangé (boletus aurantiacus de Bulliard),
ou gyr-ole rouge, roussile, etc., est, comme son nom
l'indique, d'un beau rouge orangé; son pédicule est
gros, renflé, épineux; sa chair,blanche, prend à l'air
une teinte rose.

-
' '

4° Le bolet rude (boletus seaber de Bulliard). Cette
espèce, assez semblable à la précédente, et connue
sous les mêmesnoms vulgaires, est moins bonne que
le bolet orangé; sa chair est molle, son chapeau est
brun; son pédicule, mince et cylindrique, est aussi
hérissé de petites pointes noires.

De ces quatre espèces, que l'on pourrait réduire à
deux, les deux dernières sont fréquemment servies
sur nos tables; on doit l'es choisir jeunes,.peu déve-
loppées, et leur chair, seule partie que l'on mange,doit être blanche et ferme, séparée" du pédicule, des
tubes que l'on appelle vulgairement foin, et de la
peau qui recouvre le chapeau.

Bolet du mélèze (agaric blanc, ou agaric du mé-
lèze

, boletus'làricis de Linné). Ce bolet, qui paraît
être l'agaric des anciens auteurs grecs et latins, est
une excroissance analogue aux champignons, qu'on
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trouve sur le tronc du pinus larix, arbre des Alpes,
-d«4a famille des conifères de Jussieu. Le bolet du
Jm.élezX se présente sous forme, de masses plus ou
îinouïéjç^lummeuses,qui doivent être choisies blan-
:chés, légères, pulvérulentes,débarrassées d'une en-
^vèïâppj^sbus-Iigneuse rougeâtre, et non ligneuse à
ii^érieirr; d'une odeur particulière, d'une saveur
M^abom/douce, puis sucrée, un peu amère, nau-
js&kusétît fort tenace. On l'a employéautrefoiscomme
ethétique, et surtout comme drastique; aujourd'hui,
on le fait encore entrer dans la teinture d'aloèscom-
posée, appelée vulgairement élixir de longue vie, et
quelques médecins le prescrivent contre les sueurs
nocturnes des phfhisiques.

Bolet amadouvier (agaric de chêne des chirur-
giens, ou agaric proprement dit, boletus fomentarius
de Linnée, ou boletus igniarius de Sovv"erb.), cham-
pignon qui se forme par couches successives sur le
quercus robur de Linnée, et que l'on trouve égale-
ment sur le hêtre, le tilleul, le bouleau, etc. Ce bolet
se rencontre dans toute l'Europe; ses usages sont
nombreux. — Voy. Agaric.

Quelques bolets présententun phénomènefort re-
marquable : c'est la coloration en bleu, en violet ou
en vert qui a lieu lorsqu'on coupe leur chapeau; le
bolet indigotier, étant coupé, offre immédiatement
une couleur du plus beaubleu. (F. Foy.)

BOMBARDEMENT (art militaire). — Pluie de
bombes, obus, boulets rouges et autres projectiles
incendiaires. Le bombardement consiste particuliè-
rement à lancer des bombes sur les établissements
militaires des Yilles assiégées, pour les mettre hors
d'état de défense. Les principaux bombardements
dont l'histoirea conservéle souvenir sont ceux d'Al-

ger, en 1682 et 1683, par Duquesne; de Gênes, en
1684; de Tripoli, en 168S ; de Barcelone, en 1691;
de Bruxelles, en 1694;de Prague, en 1739 ; de Bréda,
Lille, Lyon, Maestricht, Mayence, en 1793 ; de Menin,
Valenciennes, Le Quesnoy, Ostendé, en 1794; de Co-
penhague, par les Anglais,en 1807 ; de Saragosse, en
1808; d'Anvers,en 1832; de Saint-Jean-d'Ulloa, en
1838; de Mogador, en 1844; de Salé, en 1831; de
Sébaslopol, en 1856. Espérons que, le progrès ai-
dant, l'humanité n'aura bientôt plus à redouter ces
inventions du génie de l'homme. Il est à remarquer
que plus les moyens de destruction seront perfec-
tionnés,moins les guerres deviendront meurtrières.
L'invention de la poudrea diminuéde plus des trois
quarts le nombre des victimes des champs de ba-
taille. Que le génie humain fasse une nouvelle dé-
couverte en ce genre, dit un auteur moderne, et la
guerre, déjà rendue si difficile, sera tout à fait im-
possible.

BOMBE (art niilitaire). — Globe creux en fonte
de fer chargé de poudre et destiné,"par son éclate-
ment, à produire un effet destructeur, soit sur des
troupes, soit sur des établissements,des magasins ou
des navires. Un trou, nommé oeil, reçoit une fusée,
canal en bois ou en métal.

La fusée, chargée d'une composition qui brûle

lentement, produit la communication du feu à la
poudre dont la bombe est chargée.

La bombe est lancée par une bouche à feu nom-
mée mortier. Elle est placée sur la poudre, qui, dans
son embrasement, -allume la fusée et projette la
bombe. Ce projectile est lancé suivant des lignes
courbes de formes paraboliques, de manière à aller
atteindre un but caché derrière des remparts ou
autres obstacles de défense.

.
Les premières bombes furent employées au siège

de Rhodes, en 1322. En 1634, le maréchal de la
Force en fit usage au siège de la Mothe. Les cali-
bres aujourd'hui en usage sont exprimésen nombres
de centimètresque contient le diamètre du projectile
et la bouche du mortier.

Pour mortiers de 0,32 c. bombe de 0,32 c.
— 0,27

- — 0,27

— ' 0,22 — 0,22

— 0,15 — 0,15

On ne coule plus de bombes de 0,22 ni de 0,13 c,
les obus de 0,22 et de 0,15 c. étant employés poul-
ie tir des mortiers de ces deux calibres. JOUBERT.

BOMBYX (zoologie) [du grecbombyx,ver à soie].—
Genre de lépidoptèresnocturnes, qui avait pour type
le ver à soie; mais il a été tellement réduit par des
retranchements successifs, que les caractères qu'on
lui assignait d'abord ne peuvent plus lui convenir;
le bombyx par excellence (ver à soie), qui aurait dû
y rester comme type, n'en fait même plus partie.
Legenrebombyxse réduit en Europe à cinq espèces:
le bombyx du chêne (minime à bandes), brun avec
une bande jaune, et remarquable par la finesse de

son odorat; le bombyx de la ronce; le bombyx du
trèfle; le bombyx du spart, et le bombyx-borgne.—
Le bombyx cynthia, qui vit sur le ricin, donne, dit-
on, une très-bonne soie. — Voy. Ver à soie.

BONBONS.— Terme générique de diverses su-
creries. Les sucreries et les bonbons colorés occu-
pent, en France comme à l'étranger, une place im-
portante dans les usages de la famille. La coloration,

que nous admirons tant, et qui semble en augmen-
ter ..la valeur, est l'objet de fraudes coupables. A
Londres, et les choses ne se passent pas différem-
ment chez nous, un rapport officiel a constaté que
les poisons les plus violents et les plus mortels
étaient journellement employés pour la coloration
de la sucrerie.

Les experts ont soumis à l'analyse 100 échantil-
lons de chaque couleur, et ont trouvé les résultais
suivants :

Parmi les jaunes, 70 renfermaient du chromate
de plomb et de la gomme gutte.

Parmi les rouges, 79 contenaient du minium et
du sulfure de mercure.

Parmi les violets, 2 étaient colorés avec du bleu
de Prusse et de la cochenille.

Parmi les bleus, 38 contenaient de l'indigo, du
bleu de Prusse et du bleu d'Antwerp.

Parmi les verts, 19 étaient colorés par du vert de
Bruns-wick mélangé de chromate de plomb et de

.
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bleu de Prusse, do vert-de-gris ou carbonate de
cuivre, et enfin de vert de Scheele ou arsénate de
cuivre.

Les couleurs qui précèdent étaient combinées
entre elles de différentes manières, et souvent, dans
un même échantillon, on a rencontré trois et même
quatre substances vénéneuses.

Dans quatre de ces bonbons, la couleur avait été
faite avec de la céruse ou carbonate de plomb; treize
étaient falsifiés avec du sulfate de chaux hydraté;
dix-sept, enfin, avec de la fécule de blé ou de pomme
de terre et de l'arnm-root.

Les confiseurs ne peuvent employer dans leur fa^
brication d'autres substances que celles désignées
ci-dessous, sous peine d'être responsables des acci-
dents d'empoisonnement qui peuvent provenir de
leurs bonbons. •

Substances colorantes que peuvent employer les confi-
seurs ou distillateurs pour les bonbons,pastillages,
dragées ou liqueurs, et sur les papiers coloriés ser-
vant à envelopper les substances-alimentaires.

Couleurs bleues, — L'indigo, —le bleu de Prusse
ou de Berlin, l'outremer pur. — Ces couleurs se mê-
lent facilement avec toutes les autres, et peuvent
donner toutes les teintes composées dont le bleu est
l'un-des éléments.

Couleurs rouges. — La Cochenilie, — le carmin,
— la laque carminée, — la laque du Brésil, — l'or-
seille.

Couleurs jaunes. —"Le safran,
— la graine d'Avi-

gnon, — la graine de Perse, — le quéreitron, le cur-
cuma, — le fustel, — les laques alumineuses de ces
substances.

Couleurs composées.

Vert, — On peut produire cette couleur avec lé
mélange du bleu et des diverses couleurs jaunes;
mais l'Un des plus"beaux est celui que l'on obtient
avec le bleu de Prusse ou de Berlin et la graine de
Perse; il ne le cède en rien, pour le brillant, au
vert de Schwefnfurt, qui est un violent poison.

Violet. '— Le bois d'Inde, — le bleu de Berlin. «^
Par dés mélanges convenables, on obtient toutes les
teintes désirables.

_Pensée. — Le carmin, lé bleu dé Prusse ou de
Berlin. — Ce mélangé donne dés teintes très-bril=
làntês.

Toutes les autres couleurs composées peuvent être
préparéespar lés mélanges des diverses matières Co-
lorantes qui viennent d'être indiquées, et que les con-
fiseurs ou le distillateur sauront approprier à leurs
besoins.

. .LIQUEURS. — Le liquôristepetit faire usage dé toutes
les Couleurs précédentes, mais quelques autres lui
sont nécessaires; il peut prépareravec les substances
suivantes diverses couleurs particulières ;

Pour le curaçao de Hollande. — Bois dé campêche.
Pour les liqueurs bleues. — L'indigo dissous dans

l'alcool.
Pour ï'absinthe,^Le Safran mêlé avec le bleu d'in-

digo solublêi

Substances dont il est défendu de faire usage pour
colorer les bonbons, pastillés, dragées et liqueurs.

Toutes lés substancesminérales, le bleu de Prusse,
l'outremer, les ocres et la craie exCeplés, et particu-
lièrement : les oxydes de cuivre, les cendres bleues;

— les oxydés de plomb, le massicot, le minium, le
sulfure dé mercure ou vermillon; — le 'jaune de
chrome, connu en chimie sous le nom de chromate de
plomb ; -— le vert de Sweinfurt ou vert de Schèëlê; -^
lé Vert métis ; — lé blanc de plomb, connu sous le nom
de céruse ou dé blanc d'argent \

Les confiseurs né doivent employer, pour mettre
dans leurs liqueurs, que des feuilles d'Or ou d'argent '
fin : on bat actuellement du chrysocâlque presque
au même degré de ténuité que l'or; celte substance,
contenant du cuivre et du zincj ne peut être em*
plo'yée par le liquôriste.

Quelques distillateurs se servent d'acétatede plomb
ou sucre de Saturne pour clarifier leurs liqueurs. Ce
procédé est susceptible de donnerlieu à des accidents
graves ; il est formellement interdit.

Papiers servant à envelopper les bonbons et les
substances alimentaires.

Il faut apporter beaucoup de soin dans le choix dû
papier colorié et du papier blanc qui servent à enve-*
lopper les bonbons et les substances alimentaires en
général. Les papiers lissés, blancs ou coloriés, sont
souventpréparés avec des substances minérales très»
dangereuses.

Ils ne doivent pas servir à envelopper les bonbons,
sucreries, fruits confits ou candis, ou autres substan-
ces alimentaires, qui pourraient, en s'humeclant,
s'attacher au papier et donner heu à des accidents.

.
Le papier colorié avec des laques végétales peut

être employé sans inconvénient.
La plupart des débitants, Confiseurs,épiciers, char-

cutiers ou autres, qui font usage de papiers coloriés,
n'ayant pas à leur disposition les moyensnécessaires
pour reconnaître si les papiers qu'ils emploient sont
coloriés avec des substances toxiques, il est de leur
intérêt de n'acheter ces papiers que sur la garantie
écritedu fabricantqu'ilsne contiennentaucunessubs-
tances toxiques, notammentcelles qui sont indiquées
dans le présent avis.

BONGARE (zoologie) [bo?igarus], — Ce mot, dé-
rivé du nom indien d'une espèce de serpent, sert
aujourd'huià désigner tous les ophidiens qui se rap*

-
prochent d'elle, et qui ont la têle courte, déprimée,
le museau obtus, l'oeil petit, à pupille circulaire, la
langue fortement protractile et profondémentbifide,
renfermée dans un fourreau membraneux;les dents

'nombreuses, coniques, simples, légèrement recour-
bées en arrière, inégales, implantées sur les mâ-
choires et au palais, les maxillaires antérieures plus
grandes que les autres, les premières surtout déve-
loppées en forme de crochets, moins prolongés pro-

* Lés confisêurs-pasliilëûïs ne doivent employer aucun
mélange dans lequel entrerait l'une ou l'autre dé ces sub-
stances.
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portionnellemént que chez lés crotales et les vipères,
canaliculéesà l'intérieur,et communiquantavec une
glandevenimeuse,mais non isolées et mobilescomme
chez les autres serpents à morsure délétère; l'inter-
maxillaire et le maxillaire étantréunis solidementau
reste du crâne, l'occiput est peu renflé; le crâne re-
couvert de plaques;le corps est presque d'égale gros-
seur partout; l'abdomen est protégé par des lames,
et la queue médiocrement longue, mais tramante,
couverte de lamelles entières à sa partie inférieure ;
les écailles du dessus du corps sont rhomboïdales,
lisses, subverlicillées; mais ce qui distingue les bon-
gares des autres serpents plus ou moins analogues,
c'est que, comme chez les dipsas, le dos, comprimé
en carène, est garni d'une rangée rachidienne, im-
paire, de grandes écailles hexagonales, allongées
transversalement et recourbées dans le même sens,
ce qui leur a fait donner dans les derniers temps le
nom de aspidoclonion (aspis, bouclier, et çlonion,
épine du dos). Tous les bongares connus sont de
l'Asie méridionale. ( T. Cocteau.)

Le genre bongare contient trois espèces : le bon-
gare à anneaux, le bongare bleu et le bongare à demi-
bandes. Tous, sont venimeux, et leur venin est fort
actif. Les deux premières espèces sont répandues au
Bengale; la troisièmeest originaire de l'île de Java.
Le bongare à anneaux, le plus grand de tous, atteint
de 2 à 3 mètres de longueur.

BONHEUR (philosophiemorale) [de bona, bonne,
et Tiorez, heure 1]. — 11 est un mot mystérieux qui
répond à nos désirs les plus brûlants et à nos espé-
rances les plus chères; un mot qu'on prononce d'a-
bord avec une joie toute mélancolique, et que plus
tard on répète avec un soupir, un sourire ou des
larmes; ce mot, c'est le bonheur! Le bonheur esl41
une ombre, un idéal, un rêve, un éclair, une réalité?
Et, quand le ciel nous en a donné l'instinct, a-t-il
voulu nous récompenserou nous punir en nous le
montrant toujours dans le lointain de l'infini? Som-
mes-nous heureuxpar l'intelligence avant d'èlre heu-
reux par le coeur; et, quand nous nous agitons pour
arriver à cet ensemble de jouissances intellectuelles,
matérielles et morales qui constituent dans leur dé-
veloppement la félicité humaine, ne sommes-nous
pas dé pauvres créatures courant après des chimères
qui s'éloignent d'autant plus qu'on s'en approche et

ne laissent dans notre âme que ce découragement
sceptique qui mène si vite à la déception et au dés-
espoir? En un mot, cette notion.debonheur que nous
recevons avec la vie n'a-f-elle pas une apparence
trompeuse qui égare à la fois nos pensées et nos sen-
timents, ou bien est-elle destinée à éclairer ou à sou-
tenir notre faiblesse en réunissant à nos yeux les
biens de la terre et les biens de l'éternité? Le bon-
heur, disent les uns, c'est la vie paisible de la cam-

1 Dans les anciens écrivains, on trouvefréquemmentheur
et eur, pour félicité, étal heureux, et bon hem; écrit en
deuxmots. L'opinion vulgaire, qui faisait attacher à l'heure
de la naissance une heureuse influence sur le reste de la
vie, a fait prendre ce mot dans cette acception.

pagne, avec ses occupationset ses travaux rustiques;
selon les autres, c'est le luxe du grand monde, où
l'on s'étourdit au milieu des l'êtes, des lumières et
des fleurs ; ici, c'est un doux aveu échangé entre
deux êtres qui s'aiment; là, un coup de bourse ou
un héritage qui fait succéderà une existence obscure
et modeste les agitations et les folies de la richesse;
de tous côtés, enfin, la satisfaction du désir qui'nous
rend ce qu'on appelleheureux. Le bonheur est comme
l'amour, difficile à comprendre; de plus, il échappe
à une définition bien précise, et devient tellement
multiple dans ses manifestations, qu'il prend sa rai-
son d'être non plus sur un type ou dans un carac-
tère d'individu, mais qu'il se modifie d'après les
instincts et la nature de celui qui l'éprouve, pour
s'entourer toujours de ces formes vagues qui nous
laissent indécis entre sa possession et sa présence.
C'est un grand bonheur, a4-on dit, de posséder ce
qu'on désire; mais c'en est un plus grand de ne pas
désirertout ce qui nous manque, et de se contenter
du sort et des biens que nous avons reçus. Aussi, le
bonheur semble-t-il consister'plutôt dans la médio-
crité que dans la fortune, en ce sens que nos besoins,
plus circonscrits par l'exigence de nos. moyens, se
contentent de peu, et se trouvent ainsi plus aisément
satisfaits. Ce qui rend la plupart des hommes mal-
heureux, c'est de ne sentir jamais autour d'eux assez
d'avantages et de jouissances; leur ambition ne con-
naît pas de limites, et au lieu de se concentrer dans
leur intérieur et de puiser dans les découvertes de
leur intelligence l'ennui des soucis du monde, ils s'en
créent au contraire tous les jours de nouveaux, en
spéculant,continuellement avec leur tranquillité sur-
leur bien-être et leur santé. D'ailleurs, la condition
humaine est telle qu'il lui faut sans cesse une passion
quelconque pour la faire vivre : lorsque ce n'est pas
l'amour, c'est l'intérêt; lorsque ce n'est pas l'intérêt,
c'est l'ambition; et elle se trouve ainsiballottée entre
une foule d'éléments opposés, qui la sollicitent tour
à tour et l'emportent presque toujours au delà du but
qu'il lui a été donné-d'atteindre. Le sage est celuiqui
sait jouir avec modération et calme des biens que lui
a envoyés la Providence, et qui mêle dans une me-
sure juste et raisonnable la vie de l'esprit et la vie
du corps, afin d'arriver ainsi à cet équilibre moral
qui soutient ses déterminations et ses actes et assure
à ses jours repos, contentement et prospérité. Lui
seul a l'idée du bonheur sur la terre; tous les autres
hommes n'en saisissent à peine que la silhouette, et
encore se détache-t-elle presque toujours en couleurs
fantastiques sur le fond monotone des plaisirs, du
luxe et do la Volupté. D'ailleurs, il est certaines or-
ganisations pour lesquelles le bonheur sera toujours
un problème; d'autres, au contraire, qui pourrontle
goûter sans trop d'efforls. Aussi, en jetant les yeux
sur la société, on est tenté d'interrogerla justice di-

vine, en se demandant si, par leur nature même,
certains êtres pourront jamais réaliser ici-bas l'idéal

pour lequel ils ont été créés, c'est-à-dire la félicité

et le bien-être, tellementla réalité les éloigne chaque
I jour de leurs espérances, et tellement la société, les
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moeurs, les usages, l'ordre établi dans les relations
humaines, contribuentà rendreplus grandecette dis-

tance en y ajoutant les obstacles de l'inflexiblenéces-
sité. Pourquoi l'amour, par exemple, ce sentiment
auquel on est toujours tenté de revenir, parce que
c'est celui qui inspire tous les autres, pourquoi l'a-
mour,qui ne paraîtêtre d'abordqu'un sourire du ciel

sur l'humanité, devient-il bien souventpour elle une
source féconde et empoisonnée de tristesses et de
malheurs? Pourquoi l'ambition, qui ne nous attire
d'abord que pour améliorernotre position,,nous en-
traîne-t-ellebientôt dans des affaires si gigantesques

que notre fortune y sombre tout entière, trop heu-
reux lorsque notre honneur peut échapper au nau-
frage? En un mot, pourquoi ce qui nous semblecon-
duire le plus vite au bonheur nous en éloigne-t-il
davantage, et comment concilier l'idée d'une félicité
humaine avec cette ardeur insensée qui nous la fait
poursuivre, et change ainsi en peines et en regrets
nos chances de succès et déprospérité? On nous ré-
pondra que nous n'avons pas su nous arrêter à temps,
que nous n'avons pas assez réfléchiaux conséquences
de nos pensées, de nos paroles et de nos actes, et
que nous avons pris l'ombre pour la réalité. Mais,
alors, pourquoi ces natures, qui ne sont composées

que d'exaltation, de poésie et d'enthousiasme, ont-
elles la notion et le désir du bonheur, puisque leurs
passions, toujours plus ardentes que leur raison, de-
mandent en vain cet aliment éternel que Dieu leur
promit en les créant, et se consument-elles, dévorées
d'anxiétés et d'angoisses, dans cette lutte sans fin
entre leur idéal et leur pauvre individualité?... Ces
natures sont.peut-être rares; mais enfin, chez les
hommes et surtout chez les femmes, elles existent,
et, depuis que le monde est monde, on leur répond
en les plaignantou en les tournant en ridicule; mais
elles n'en restent pas moins des défis vivants jetés à
cette frivolité universellequi croitêtre heureuseavec
de l'or, des plaisirs et de Famour-propre,sans songer
que l'or et les plaisirs passent, et que si l'esprit et le
coeur ne sont pas encore usés, ils seront d'autant plus
insatiables, qu'après leur existence factice, ils se ver-
ront forcés de se river à la même chaîne d'exaltation
et d'enthousiasme, rompue à chaque instant par ce
bonheur que l'on n'étreint jamais !

Nous le répétons, il n'y a sur la terre qu'un bon-
heur possible, celui que l'on trouve en soi, c'est-à-
dire dans le contentement que notre état nous apporte
et dans la force de caractère avec laquelle nous sup-
portons les événements malheureux qui dérangent
l'existencede calmeet de bien-êtredontnous croyions
pouvoir jouir toujours. Bien réfléchir et ne pas se
faire trop d'illusions sur les choses de ce monde,voilà
ce qui conduitau bonheur; car la vie n'étant le plus
souvent qu'une suite de déceptions cruelles, nous fi-
nirons par devenir plus indifférents aux coups de
l'adversité,si nous nous persuadons que le plus puis-
sant obstacle à notre bonheur c'est de nous attendre
à un trop grand bonheur. Si nous ne regardions pas
les biens que nous donnent la nature ou la richesse
comme des dettes qu'elles nous payent, nous ne les

recevrions pas avec une telle indifférence, et le bon-
heur nous serait sensible en cette vie autrement,
comme dit Nicole,que par la délivrancedu mal. ee Le
plus grand secret pour le bonheur, dit Fontenelle,
c'est d'être bien avec soi; naturellement, tous les ac-
cidents fâcheux qui viennent du dehors nous rejet-
tent vers nous-même, et il est bon d'y avoirune re-
traite agréable; mais elle ne peut l'être si elle n'a été
préparéepar les mains de la vertu. Il resteun souhait

sur une chose dont on n'est pas le maître; c'est d'être
placé par la fortune dans une condition médiocre;
sans cela, le bonheur et la vertu seraient trop en
péril. » L'art d'être heureux consisterait, ce nous
semble, dans une ligne de conduite inspirée par la
modération, soutenue par l'espérance, continuéepar
la résignation et le courage, et développée avec la
morale, le travail, l'insouciance et la gaieté. Point de
passions trop cultivées, surtoutpoint d'idoles dans les
sentiments et dans les pensées; une bonne amitié,
s'il se peut, et la société de quelquespersonnessym-
pathiques et choisies. L'homme qui veut devenir
heureux devrait continuellement faire suivre à son
âme le régime que l'on fait observer aux maladesqui
sont convalescents; étudier son organisationcomme
on étudiel'organisme,saisir les éléments qui amènent
chez nous une perturbation morale et arrêtent ce
système d'enchaînement et d'harmonie qui fait de la
création une terre immense où se trouvent semés le
contentement et le bonheur, mais où le plus souvent
les passions mauvaises étouffent la sève féconde
qu'elle renferme. Circonscrivons nos besoins maté-
riels, cherchons dans les plaisirs intellectuels la
source de ce bien-être intérieurque nous ne saurions
trouver dans le tumulte du monde, et peut-êtrealors
arriverons-nous à la connaissance d'un bonheur
moins brillant et moins artificiel que celui après le-
quel les hommescourent avec tant d'avidité, et nous
trouverons-nous bien récompensés s'il nous est
donné de jouir ainsi comme par anticipation, dans
le cercle modeste de nos ressources et de nos rela-
tions sociales, de l'éternelle et véritable félicité!

EDOUARD BLANC.
BOORTl (minéralogie). — Diamant dit de nature.

Sa forme est ie plus souventparfaitement sphérique,
et sa cristalisation est tellement confuse qu'on ne
peut la comparer qu'aux noeuds les plus compliqués
de certains bois. C'est un enchevêtrementde parties
moléculaires sans ordre et sans liaison suivie, unies
seulement par leur extrême adhérence, principe de
leur excessivedureté. Aussi cette espèce toute parti- '
culière de diamant ne peut-elle subir l'opération du
clivage, si précieuse et si facile dans les cristaux
parfaits à lames superposées.

Le boort, presque toujours rond, mais présentant

1 Nous avons trouvé,dans les comptesrendus des séances
de l'Académie, des sciences, ce mot écritainsi : Bowr. Mais
nous croyonsdevoir maintenir notre orthographe,laquelle,
à notre avis, rend mieux la prononciation et l'intonation
du mot, qui d'ailleurs paraît être d'origine hollandaise.
(C. B.)



BOO BOR 149

parfois des formes cristallines, bien que générale-
ment mal indiquées, est à l'extérieur beaucoup plus
rugueux encore que certains diamants bruts. 11 est
le plus souvent d'un blanc grisâtre ou noirâtre, et
n'est pas aussi susceptible de diverses couleurs que
le diamant à cristallisation accusée ou régulière.
Sa pesanteur spécifique est un peu plus forte que
celle du diamant ordinaire, dont le maximum est
de 3,6.

Cette espèce ne doit pas être confondue avec les
diamants octaèdres à arêtes courbes et à faces bom-'
bées, et qu'on emploie particulièrementà couper le
verre. Ceux-ci sont simplementà lames curvilignes,
tandis que le boort est un inextricable amas de par-
ties contournées et nouées dans tous les sens pos-
sibles.

Le boort n'est et ne peut être employé qu'à user
et polir le diamant régulier. Pour en obtenir cet
effet, on le concasse et on le pulvérise dans un mor-
tier ah hoc, et sa poussière, mêlée avec de l'huileet
étendue sur une roue tailladée, remplace avanta-
geusement Yégrisée, produit du frottement de deux
diamants. Son prix, un peu variable suivant les
besoins est actuellementde 15 francs le carat.

Cette curieuse minéralisation du carbone ne peut
être prise comme une production amorphe, car sa
forme presque constamment sphérique l'en éloigne
considérablement, et c'est peut-être le seul exemple
d'une déviation aux règles de cristallisation du sa-
vant Hauy, en ce sens que le boort ne contient pas
de noyau ou cristal primitif.

On sait que, quelles que soient les aberrations de
forme de certains cristaux, on peut au moyen du cli-

vage les ramener à une forme préciseet déterminée;
mais, pour le boort, cela est impossible, sa contex-
ture entortillée ne permettant jamais de le fendre
régulièrement; quels que soient sa grosseur et son
poids, qui varient de 1 grain à 200 et plus, on n'en
peut rien tirer. Des expériencesdécisivesont fait con-
naître que ses molécules constituantes sont aussi di-
yergentes'dans le coeur du cristal qu'à sa surface.

Ce fait étant difficile à vérifier à cause de l'im-
possibilité de cliver le boort, l'auteur de cet article
put s'en assurer en en faisantbrûler un morceaupe-
sant vingt-cinq carats. La combustion eut lieu dans
les mêmes conditionset avec les mêmes phénomènes

que présententcelle du diamant régulier, et ce mor-
ceau de boort ayant été réduit par cette opération à
quinze carats, ce qui l'avait diminuéde 2/5 surtoute
sa surface, il fut reconnu qu'il avait conservé sa
forme et sa nature primitive, qu'il n'y avait en lui
aucun indice de forme appréciable, qu'il ne pouvait

pas plus se cliver qu'avant cette réduction, et qu'il
était par conséquent toujours intaillahle.

Le boort se trouve actuellement dans les mines de
diamants du Brésil, d'où il est envoyé dans un pro-
portion de 2 à 10 p. °/o dans les parties de diamants
bruts expédiées en Europe. On comprend qu'une
grande quantité de ces cristaux réfractairesdiminue
singulièrement la valeur d'une partie de diamants
bruts; aussi les exploiteurs les éliminent-ils avec

grand soin ou réduisent le prix d'achat d'après leur
quantité.

En somme, ce produit informe, d'une matière si
précieuse, est jusqu'à présent réduit au seul emploi
que nous avons cité, et cependant on prétend qu'on
parvient à le tailler aux Indes. Si cela est, il ne doit
produire que du diamant peu brillant, la réfraction
si pure du diamant bien cristallisé n'étant obtenue
qu'en raison de la régularité de sa construction
lamellaire.

.

Le boort, bien examiné, est sensiblementune cris-
tallisationde carbone avortée ou inachevée. Il sem-
ble que les forcesnaturelles qui concourentà-ce grand
acte aient été insuffisantes dans ce cas, soit par
manque d'énergie, soitparmanque de temps.Enfin,
et pour nous résumer, nous croyons que le boort est
l'intermédiaire qui sépare le carbone1 du diamant
cristallisé régulièrement,car il participe à la fois de
ces deux variétés de la même production minérale;
d'abordpar sa constitution essentiellementetvisible-
ment carbonique, ensuite par sa cristallisation,quoi-
que diffuse. CH. BARBOT.

BORACITE (sous-borate de magnésie) (minéra-
logie). — Substance vitreuse, limpide et incolore,
quand elle est pure, ougrisâtreet translucide, et de-
venant même opaque par altération. «. Cette sub-
stance est insoluble dans l'eau, mais soluble dans
l'acide nitrique, et précipitant alors par la soude ou
l'ammoniaque;le précipité, qui est blanc, prend une
couleur lilas lorsqu'on le chauffe après l'avoir hu-
mecté de nitrate de cobalt. Sa dureté est de 6,5; sa
densité, de 2,9. Elle est fusible au chalumeau en
globule vitreux qui se hérisse de petites-aiguillescris-
tallisées par le refroidissement, et devient blanc et
opaque. La boracite ne s'est encore offerte dans la
nature qu'en petits cristaux disséminés dans le gypse
et l'anlhydrite.Ces petits cristaux sont remarquables

par la netteté de leurs formes et la singularité de
leurs propriétésphysiques. En effet, ils sont doués de
la pyroélectricité polaire ; et, conformément à leur
structure moléculaire, ils acquièrent par l'action de
la chaleur huit pôles électriques, qui correspondent

aux angles solides du cube, et dont quatre sont posi-
tifs et quatre négatifs. » Les principales localités où
se trouve la boracite sont le mont Kalkberg, et à
Schildstein, près de Lunébourg, en Brunswich; au
Segeberg,près de Kiel, dans le Holstein. Elle est or-
dinairement accompagnée de chaux carbonatée ma-"
gnésifère, et, suivantM, Steffens,de succin, oud'une
malière bitumineuseet fétide.

BORATE (chimie). — Sels caractériséspar la fixité
et la stabilité de l'acide borique. Il n'y a guère de
solubles dans l'eau que les borates alcalins. Les
borates solubles, traités par l'acide sulfurique ou
par tout autre acide fort, ne produisent point
d'effervescence, et laissent précipiter l'acide borique

sous forme de paillettes nacrées, brillantes. L'action

a lieu assez lentement,et l'acide borique, peu soluble
dans l'eau, se dépose. Il faut que'la dissolution de

i Voir au mot Carbone (minéralogie).
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borate soit faite à chaud pour "obtenir un abondant
précipité, à mesure que la liqueur se refroidit. Au-

cun borate n'est décomposé par la chaleur, excepté
le borate d'ammoniaque, qui laisse dégager sa base.
Sous l'influence de la chaleur, l'acide fond et entraîne
dans sa fusion la base qu'il fait également fondre. De
là l'usage de l'acide borique et des borates alcalins,
comme fondant des métaux. L'acide sulfurique dé-
compose les borates, comme nous venons de le voir
en sulfates et en acide borique. Mais, en élevant la
température au-dessus de 400 degrés, l'acide sulfu-
rique est à son tour éliminé, et les borates se recon-

.stituent. Ainsi, à froid, l'acide sulfurique est plus
fort que l'acide borique, tandis qu'à une température
élevée, c'est tout le contraire. Dans les borates neu-
tres, 1 équivalent d'acide sature 1 équivalent de base.
L'oxygène de l'acide est à l'oxygène de la base'
comme 3 ; 1. Leur formule générale est : MO, BO3.

Les borates alcalins existent en général tout formés
dans la nature. On prépare artificiellementles autres
par voie de double composition. (Hoefer.)

BORAX, (chimie, minéralogie), appelé aussi sous-
borate de soude, tinltal, et connu des anciens sous
le nom de chrysocolle, sous-borate de soude. —
.Cette substance saline se présente à l'état naturel sous
un aspect gris, couleur qu'elle doit à une substance
organique. Sa densité est 1,74. Le borax est soluble
dans l'eau, et se trouve en dissolution dans certains
lacs du Thibet. A l'étatnaturel, il est prismatique, et
lut connu en Europe dès le seizième siècle. On le
trouveabondammentsous la forme hexaédrique dans
l'Inde, la Chine, la Perse, l'île de Ceylan et l'Amé-
rique du Sud ; on en a même rencontré en Europe
dans le royaume de Saxe. Recueilli sur les bords,
des lacs qui le tiennent en dissolution, il était autre-
fois importé en grande partie en Europe, où il était
.connu sous le nom de tinkal. Les Vénitiens, et plus
tard les Hollandais, eurent longtemps le monopole
de ce commerce. Comme il contenait une certaine
proportion de matières étrangères, il avait besoin
d'être raffiné avant d'être livré à la consommation
industrielle.

L'industrie du raffinage, longtemps tenue secrète
à Venise, puis concentrée en Hollaneie,fut enfin im-
portée en France par les frères Lécuyer. Depuis
quelques années, on le fabrique en Europe au
moyen de l'acide borique naturel qui s'exploite en
Toscane. Dans plusieurs parties des maremmes tos-
canes, surtout aux environs de Sienne, il existe des
fissures du sol qui laissent échapper des jets de gaz
,et de vapeurs,nommés suffioni dans le pays etfwna-
rollesparlesgéologues. Ces jets de vapeurs entraînent
de l'acide borique, de l'acide chlorhydrique et d'au-
tres matières, qui, en se condensant, forment de pe-
tits lacs, lagoni, tenant en dissolution de l'acide
borique. Un Français, M. le comte de Varderelle, a
imaginé de construire des lagoni artificiels en ma-
çonnerie dans les endroits où sont les suffioni les
plus abondants; puis il fait évaporer le liquide qui s'y
'dépose par l'action seule de la chaleur des suffioni,
et l'on recueille les cristaux qui se déposent. En fai-

sant une nouvelle dissolution de ces cristaux dans
l'eau bouillante et laissant déposer par le refroidis-
sement, on obtient de l'acide borique d'une assez
grande pureté, el servant par sa combinaison avec
l'oxyde de sodium ou la soude à la préparationdu
borax.

•
M. Payen a obtenu le borax en cristaux octaédri-

ques en faisant cristalliser une solution alcaline de

cette substance à la température de 30°. D'ailleurs
le borax sous ses deux formes devient anhydrepar la
dessiccation.

En pharmacie, on retire du borax, à l'aide de
l'acidesulfurique, l'acide borique, sel sédatif de Hom-
berg, qui en fit la découverte en 1702. C'fist un acide
blanc, lamelleux, nacré, cristallisé en hexaèdres,
inodore, d'une saveur légèrement aigre, et inalté-
rable à l'air.

Le boraxs'emploieen médecinecomme astringent,
en collutoire, contre les aphthes, les ulcérations de
la langue et de la membrane muqueuse de la bouche';
dans le muguet, l'angine pullacée, etc. En injections,
il est fort utile dans le traitementde la leucorrhée.
On se sert quelquefois d'une dissolution très-concen-
trée de sous-boratede soude pour toucher les ulcères
scorbutiques, scrofuleux, etc. On emploie encore le
borax à l'extérieur, contre les engelures, les eczémas
chroniques, contre certains licbens, etc. Hufeland
s'en est servi avec succès pour faire disparaître les
taches jaunes dites hépatiques. Enfin, sous forme
de collyre, il est très-usité dans certaines espèces
d'ophthalmies.

Dans les arts, le borax facilite les alliagesdes mé-
taux, et est employé comme flux dans leur soudure.
Il sert au même usage dans la peinture sur verre
et sur émail, et est aussi employé comme fondant
dans les essais docimastiques. J. LAGARRIGDE.

BORBORYGME(médecine) [du grec borborygmos,
bruit sourd]. — Appelé vulgairement gargouillement.
Bruit qne font entendre les gaz de l'abdomen lors-
qu'ils se déplacent au milieu des liquides contenus
dans les intestins : quelquefois il indique un embar-
ras dans les voies digestives; d'autres fois il se ma-
nifeste chez des personnes bien portantes, surtout si
«lies sont à jeun.

BORE (chimie). — Corps simple, métalloïde, dé-
couvert en 1808, simultanément en France, par Gay-
Lussac et Thénard, et en Angleterre, par Humphry
Davy. Ce corps existe dans la nature à l'état d'acide
borique, soit libre, soit combiné avec la soude ou la
magnésie. On l'obtient en traitant l'acideboriquepar
le potassium. Il se forme de la potasse qui s'unit à
l'acide borique non décomposé,et forme du borate de
potasse soluble. On traitepar l'eau,qui dissout lebo-
rate de potasse; le bore étant insoluble, il suffit d'é-
vaporer la liqueur pour obtenir ce corps, qui se pré-
sente à l'état de poudre fine d'une couleur brune. Sa
formule est B= 136,20.

BORIQUE (ACIDE). — Synonymes : acide bora-
cique, acide du borax, sel sédatif de Homberg. Cet

I acide fut découvert, en 1777, par F. Hoefer, dans les
' eaux de Monterotondo en Toscane. L'acide borique
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est un composé soluble, inodore, d'une saveur très-
faible, comme l'acide carbonique. Sa densité est 1,5.
Exposé à la chaleur, il fond facilement, quoiqu'il ne
devienne jamais parfaitement liquide. Il reste tou-
jours épais, visqueux et comme pâteux; il ne se vo-
latise pas; c'est un des acides les plus fixes. 11 peut
arriver qu'en se vaporisant, de.l'eau, contenant de
l'acide borique en dissolution, entraîne des parcelles
de cet acide qui viennent se refroidir et cristalliser
sur les parois du vase. Mais il ne faut pas, pour cela,
croire que l'acide borique soit volatil ; car il n'est que
mécaniquement déplacé, à peu près comme la pous-
sière de carbone l'est par les courants d'air que pro-
duit l'action de la chaleur. L'acide borique est assez
peu soluble dans l'eau : 100 parties d'eau dissolvent
3 parties d'acide borique à la température ordinaire.
A 100°, 100 parties d'eau en dissolvent environ
10 parties. La dissolution, faite à la température
de l'eau bouillante,laisse, par le refroidissement,dé-
poser des paillettes micacées, brillantes, nacrées."
Dans cet état, l'acide borique retient six équivalents
d'eau. Il perd à peu près la moitié de cette eau à 100°,
et il faut la chaleur rouge pour en chasser le reste.
L'acide anhydre a l'aspect du verre. Comme,l'acide
carbonique, l'acide borique rougit la teinture de
tournesol en rouge vineux. C'est un acide très-faible
à la températureordinaire; mais à une température
élevée, c'est un acide très-puissantqui,, par sa fixité,
déplace l'acide nitrique, l'acide sulfurique, en un
mot, les acides les plus forts. Il est éminemment
stable, et il n'est décomposé que par le potassium,
l'aluminium, etc. Le charbon lui-même nele décom-
pose à aucune température. De là, la grande utilité
de l'acide borique dans les arts; il facilite puissam-
ment la fusion des métaux, tels que le manganèse,
le cobalt, le chrome. Mis en contact avec l'acide
fluorhidrique, il donne naissance à de l'eau et à du
fluorure de bore. Avec les bases, il forme des bo-
rates. Brûlé avec de l'alcool, l'acide borique produit
une belle flamme verte. Fondu avec le cobalt, il
donne un produit d'une belle couleur violette; fondu,
avec le chrome, il donne une masse vitreuse verte.
On a trouvé l'acide borique, à l'état de liberté, dis-
sous dans l'eau de quelques lacs de l'île de Volcano,
et à Sasso en Toscane; mais on le rencontre surtout
à l'état de combinaison avec la soude (borax, borate
de soude), dans quelques lacs de l'Inde et du Thibet.
Le bore, en brûlant au contact de l'oxygène ou de
l'air, à une chaleur rouge obscure, produitde l'acide
borique; celui-ci, en se fondant, recouvre, comme
un vernis, la surface du bore non brûlé, et la com-
bustion s'arrête. Il faut enlever cette couche et re-
commencer. Pour brûler complètement un gramme
de bore, il faut recommencer l'opérationjusqu'à cinq
fois (Gay-Lussaç). Ce procédé n'est jamais employé
pour préparer l'acide borique. Le procédé le plus
simple pour se procurer l'acide borique consiste à
faire agir l'acide sulfurique sur une dissolution de
borale de soude, faite à chaud. L'acideborique se dé-
pose, par le refroidissement, sous forme de paillettes
micacées : on lave ces cristaux à. plusieurs: reprises

pour les débarrasser des substances étrangères, et
surtoutde l'acide employé, qui pourraient les rendre,
impurs.

Composition.— 100 parties d'acide boriquese coniT
posent de 31,22 de bore,68,78.d'oxygène. Sa formule
est BOs. On se sert de l'acide borique, mais le plus
souvent du borax (borate de soude), comme forn-..
dant. (Hoefer.)

BORNE, BORNAGE.
-=- On entend par borne

toute marque, naturelle ou artificielle, indiquant la
ligne de séparation de deux héritages contigus. Le
Code chll (art. 646) reconnaît à tout propriétaire le
droit d'obliger ses voisins au bornage de leurs pro-
priétés cpntiguës; il punit le déplacementou la sup-
pression des bornes d'un emprisonnement d'un mois
à un an et d'une amende qui ne peut être au-dessous
de 50 fr. L'origine du bornage se confond avec l'orir
gine du droit de propriété, A Rome, dit M, A. Çau--
mont, on adorait le dieu Terme sous la forme de
pierres carrées ou de troncs d'arbres taillés et plan^
tés en terre pour servir de bornes. Chez les anciens,
les bornes servaient non-seulementà fixer la limite
des champs, mais encore les confins des territoires.
Le tombeau des Philènes est historiquement resté
comme la limite sacrée de Cyrène et de Carthage..
La législation des'Hébreux renferme des malédic-
tions contre ceux qui changentles bornes des héri-
tages. La législation des Romains considère comme
un sacrilège la destruction des bornes; plusieurs dé
nos anciennes coutumes considèrent comme un vol
leur enlèvement ou leur suppression. Sous notre lé-
gislationpénale en vigueur, le déplacementou la. sup-
pression des bornes est un délit entraînantune peine
correctionnelle. D'après le Code Napoléon, tout pro-
priétaire peut obliger son voisin au bornage de leurs
propriétés contiguës; ce droit est une servitude. Le.
bornage se fait à frais communs.Lorsque la propriété
ou les titres sont contestés,le juge de paix de la situar
tion des lieux connaît de l'action en bornage; l'action
en bornage est mixte et imprescriptible; elle est pos-,
sessoire lorsqu'elle est fondée sur la possession an-
nale; pétitoire lorsqu'elle repose sur les titres ou la
propriété. L'actionen bornage appartient, en deman-
dant ou en défendant, à i'emphytéote, au com-.
muniste, à l'usufruitier, au nu-propriétaire, au
propriétaire, à l'État, aux communes et aux admi-
nistrations. Le bornage implique deux opérations : la
délimitation des héritages et le placement des bornes.
Enfin l'exercice de l'action en bornage exige. : un
fonds rural, des propriétaires distincts, et la conti-
guïté des propriétés. L'empiétement sur un fonds
urbain n'ouvre que l'action en revendication. L'indi-
vision, la communauté, la société n'ouvrent que des
actions en partage. -— En droit maritime, on entend
par bornage la navigation faite par une embarcation
jaugeant vingt-cinq tonneaux au plus, avec, faculté
d'escales intermédiaires entre son port d'attache et
un autre pointdéterminé, mais qui n'en doit pas être.
distant de plus de quinze lieues marines. Les chiffres
du tonnage et de limite de parcours peuvent toute-
fois être élevés, mais seulement,pour- les chalands,
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allèges, penelles et autres bâtiments naviguant sur
les fleuves et rivières au moyen du remorqueur ou
du halage. Peut commander au halage tout marin
âgé de vingt-quatre ans au moins, et réunissant
soixante mois de navigation. Le rôle d'équipage de

toutbâtiment ou embarcationarmé au bornagemen-
tionnera ce genre de navigation, il sera assimilé au
rôle des bâtiments ou embarcationsarmés au cabo-
tage, en ce qui touche le décomptage"des services et
la prestation des Invalides. Les bâtiments et embar-
cations armés au bornage sont assimilés à ceux qui
sont armés au cabotage, relativement aux infractions

en matière de rôle d'équipage,d'indicationà l'arrière,
d'embarquements et de débarquements irréguliers.
Le décret du 20 mars 1852, en réglementant la na-
vigation dite au bornage,sans atteindre sérieusement
les droits des capitainesde commerce qui ne veulent
point commander les embarcations destinées au
transport, dans des limites restreintes,d'objets d'ap-
provisionnement,des produits locaux, de sablespour
le lestage des navires, de matériauxnécessaires à des
constructions maritimes, régularise l'état de choses
actuel, substitue l'action de la loi à l'action adminis-
trative,et donne une légitime satisfactionà desnéces-
sités locales.

BORRAGINÉES (botanique) [du latin borrago,
bourrache]. — Famille de plantes dicotylédonesmo-
nopétales hypogynes, à fleurs disposées en épis uni-
latéraux, à feuilles alternes et souvent hérissées de
poils rudes, à racine vivace. Elle comprendun grand
nombre de genres, dont le plus connu est la bour-
rache. Ces plantes, en général mucilagineuses.et
émollierites, sont aussi diurétiques, à cause de l'azo-
tate de potasse qu'elles contiennent.

BORURE (chimie). — Combinaison du bore avec
- un autre corps simple.

BOSSAGE (architecture) [de oosse]. — Pare-
ment saillant brut ou taillé laissé à la surface d'une
pierre dont les arêtes apparentes sont relevées par

' une ciselure de peu de largeur.
La figure ci-jonte (fig. H bis) représente l'angle

d'un monument comprenant les quatre principaux
systèmes de bossages : un bossage en pointe de dia-
mant; deux bossages en tablette; trois bossages ver-
miculés et quatre bossages arrondis. C. G.

BOSTON. — Jeu de cartes d'origine américaine
qui se joué à quatre avec un jeu de cinquante-deux
cartes. « Celui qui distribue le jeu donne les cartes
comme il l'entend, une par une, deux par deux,
trois par trois ou plus, au nombre de treize à cha-
cun, puis il met une fiche au panier, dont la valeur
est fixée à cinquante. Celui qui a carte blanche
l'annonce avant tout le reste du jeu, et reçoit une
fiche de la valeur de dix de chacun «les joueurs. La
couleur pique est subordonnée au trèfle, le trèfle
l'est au carreau, et le carreau au coeur. Le joueur à
droite de celui qui donne demande ou passe; le se-
cond soutient ou passe aussi, ou il demande en une
couleur supérieure; le troisième, de même. Lorsque
tous les joueurs passent, on recommence le coup ;
mais le dernier perd m., donne. Celui qui demande

et qui n'est pas soutenu n'est obligé qu'à cinq le-

vées La couleur demandée devient atout. Deux

joueurs qui se sont soutenus doivent faire huit le-

vées. On ne peut demander moins de six levées

quand on joue seul. On appelle honneurs l'as et les

figures, qui se payent, de même que les levées en

plus ou en moins, lorsqu'elles ne sont pas égales

entre les mains des joueurs, trois contre une ou

toutes les quatre. La petite misère s'opère en écar-

tant une carte et sans faire de levées; et la grande

misère, sans écarter, et de même sans faire de levée.

Huit levées faites par un seul joueur forment ce

qu'on nomme une grande indépendance. Si deux

joueurs demandent dans la même couleur, la pri-

Fig. 11 bis. — Bossage.

monté est acquise au premier demandant; on ne
peut la lui enlever que par la demande d'une levée
de plus, ou dans une couleur supérieure. La grande

-

misère enlève huit levées; neuf levées priment la
grande misère, comme sept levées la petite misère-
Le picolissimo est un coup qui s'opère en ne faisant
qu'une levée; il est supérieur à sept levées et à la
petite misère. La misère des quatre as prime tous les

coups que nous venons d'énumérer, et enlève aussi
neuf levées ; elle se joue en n'écartant pas et avec la
facullé de renoncerjusqu'à la dixième carte; il ne
faut faire aucune levée pour gagner. Dix levées en-
lèvent la misère des quatre as. La grande- misère sup
table n'est primée que par onze levées dans une cou>
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leur supérieure, et se joue cartes sur table; il faut
douze levées dans une couleur inférieure pour en-
lever ce coup. Faire bostonou chlem, à deux ou seul,

' c'est faire toutes les levées. Le boston seul enlève
douze levées; le boston sur table prime tous les
coups. Les levées en sus des demandes se payent à
part. Celuiqui ne fait pas le coup qu'il a demandé
paye les trois autres joueurs et met une mouche au
panier. »

BOTANIQUE (histoire naturelle) [du grec botanê,
herbe]. — Science qui traite des végétaux et de tout,
ce qui s'y rapporte. Elle embrasse non-seulementla
connaissancedes plantes, mais les moyens de par-
venir à cette connaissance,-soit par un système qui
les soumet à une classification artificielle, soit par
une méthode qui les coordonne dans leurs rapports
naturels.

On peut la diviser en trois parties : la partie qui
considère les végétaux comme des êtres distincts les
uns des autres, qu'il s'agit de reconnaître, de décrire,
de classer; celle qui étudie les végétaux comme êtres
organisés et vivants, fait connaîtreleur structure in-
térieure, le mode d'action propre à chacun de leurs
organes, et les altérations qu'ils peuvent éprouver;
enfin, celle qui s'occupe des végétaux sous le rapport
de leur culture, de leur utilité, ou de leurs usages
dans la médecine, les arts, l'économie domesti-
que, etc.

La botanique est, de toutes les branches de l'his-
toire naturelle, celle qui présente les objets d'utilité
les plus nombreux, et les agréments les plus variés.
Les aliments sains et de tout genre que les plantes
offrent à l'homme pour ses besoins les plus essen-
tiels, les ressources innombrables qu'elles fournis-
sent à la médecine pour le traitement des maladies,
les tributs multipliés dont elles enrichissent les arts,
assurent une prééminence marquée à cette branche
étendue des connaissanceshumaines.

Envisagée dans ses applications,la botanique oc-
cupe un rang distingué parmi les sciences utiles.
Est-il, en effet, une étude plus attrayante que celle
de ces productionsinnombrableset variées qui parent
nos prairies et font l'ornement de nos jardins et de
nos forêts? La botanique est la science de tous les
temps, de tous les lieux. Partout on trouve des plan-
tes : la nature en a fait la parure de la terre, et
toutes les saisons, l'hiver même, malgré ses glaceset
ses frimas, voient naître et se reproduire de nou-
veaux végétaux.

La botanique a, comme toutes les autres sciences,
des principes invariables dont on ne pourra jamais
s'écarter; elle a ses difficultés et ses problèmes, et
elle procure de douces jouissances à ceux qui s'en
occupent avec fruit.

Les Égyptiens ont été regardés comme les pre-
miers qui se soient appliqués à ce genre d'étude.
Dans le nombre prodigieux de livres attribuésà Mer-
cure Trismégiste, on dit qu'il y en avait plusieurs
qui traitaientde la vertu des plantes. Parmi les Grecs,
presque tous les personnages des siècles héroïques se
sont'distinguées par leurs connaissances dans cet

art, et l'on désigne encore aujourd'hui plusieurs
plantes par le nom de quelques-uns de ces héros.

La connaissance des plantes ne fut d'abord que
médicinale, ce qui en rendit le catalogue extrême-
ment borné; Théophraste, Dioscoride et Pline n'en
ont guère cité plus de six cents, sans ordre et sans
caractèresauxquels on pût les reconnaître. A l'épo-
que de la renaissance des lettres, on ne songea qu'à
entendre les anciens, pour en tirer les lumières qui
avaient été si longtemps ensevelies. Mais les traduc-
tions de Théophraste et de Dioscoride n'ayant servi
qu'à exciter des disputes éternelles et sans fruit, on
comprit enfin qu'il fallaitaller chercher les lumières
dans les lieuxmêmes où les anciens avaient écrit, et
avant la fin du quinzième siècle, les naturalistes
avaient déjà parcourules îles de l'Archipel, la Syrie,
la Mésopotamie,l'Arabie et l'Egypte, décrit les plantes
qu'ils avaient découvertes,et donné à la botanique sa
véritable forme, en changeant en observations natu-
relles et en science propre ce qui n'était auparavant
que citations et commentaires. Les amateurs de la
botanique s'efforcèrent, de leur côté, de seconder les
travaux des savants voyageurs, en décrivant les
plantes qui croissaientsous leurs yeux, en indiquant
le temps de leur naissance, de leur durée et de leur
maturité.

Théophrastea développé dans YHistoiredes Plantes
et dans le Traité des Causes, la doctrine botanique
et le système de physiologievégétalequ'il enseignait
à ses deux mille élèves ; comme l'un et l'autre ont
été suivis pendant près de vingt-deux siècles sans
subir la plus légère modification, il importe d'en offrir
ici le résumé rapide, ee Les caractères généraux et
essentiels des plantes offrent, dit-il, un rapport re-
marquable avec ceux des animaux; il existe entreeux
quelques différences, mais ils sont les uns et les
autres soumis aux mêmes lois pour l'organisation et
le développement,pour la nutrition et la reproduc-
tion. La force vitale détermine tous les phénomènes

-de l'existence végétale, et pour le maintien de cette
force, il faut que l'humideradical soit dansune juste
proportion avec la chaleur. La reproduction a lieu

par l'union des sexes. Ce sont les corpuscules pul-
vérulents qu'on remarque dans les fleurs mâles,

sous l'aspect d'un léger duvet,-qui fécondent les
fleurs femelles, et leur font porter des fruits. Il y a
analogie frappante entre l'odeur qu'exhale la pous-
sière des fleurs et celle de la liqueur séminale. Ja-
mais les fleursfemelles neproduisentsans le concours
des fleurs mâles. Tantôt l'hymen s'accomplit par le
ministèredes vents, ou par la main des hommes qui
rapproche les individus parfois très-éloignés, et ap-
porte aux épouses le principe fécondant; tantôt les

organes sexuels sont réunis sur le même pied, et
sont placés de manière à ne pouvoirjamais être pri-
vés du tribut conjugal. La graine est l'oeuf végétal;

une partie de sa substance sert à former la tige, les

rameauxet les feuilles qui les ornent, l'autre à nour-
rir le germe et à développer les racines : tous les
éléments de la végétation et de la reproduction sont
déposés dans la semence. C'est par les racines que
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la plante reçoit de la terre une partie de sa nourri-
ture; là, comme dans l'estomac des animaux, l'eau
et les matièresqu'elle tient en dissolution acquièrent
le degré de coction nécessaire pour être incorporées
à la substance végétale. C'est par les racines que les

germes aspirent une nouvelle vie, qu'ils prennent
de l'accroissement, et que les parties supérieures se
chargent de verdureet de fruits. La forme des racines
varie à l'infini, et avec elle les propriétés qui leur
sont inhérentes. Une plante privée de sa racine ne
tarde pas à périr. Les tiges s'élèvent vers le ciel pu •

rampent sur le sol; celles qui montent le plus vite
s?énervent et ne donnent point de fleurs ni de fruits,
ou si elles en portent, les premières tombent aisé-
ment, les seconds sont mauvais. La première évpluT
fionextérieurecommencepar des feuilles séminales,
dont la forme est le plus ordinairement ronde et
simple ; de leur centre sort la tige. Il y a des plantes
qui lèvent avec une seule feuille séminale, les
autres en ont deux. Aux feuilles radicales succèdent
les caulinaires; elles affectent différentes formes;
les plus communes sont aiguës ou composées; leur
teinte varie, elle est d'un vert foncé en dessus et
blanchâtre en dessous. Chacune de leurs faces est
formée de fibres et de vaisseaux disposés en un ré-
seau particulier, dont la partie supérieure n'a point
de communication avec l'inférieure,Les feuilles nour-
rissent la plante des vapeurs qui circulent dans l'at-
mosphère; c'est par elles .que le végétal transpireet
quoi se débarrasse des parties inutiles à sa nnlrir
tion. Les fleurs sont le siège des sexes; les fleurs
doubles sont stériles, les mousses et les fougères en
sont privées. Les fleurs s'épanouissentà des époques
fixes qui varient selon les individus, les localitésqui.
leur donnèrent primitivementle jour, et la tempéra^
ture de l'année. Les fruits viennent après les fleurs,
à l'exception du figuier chez qui le fruit se déve-
loppe sans qu'aucun appareil de floraison l'ait pré-
cédé. Chez certaines plantes, le fruit est une pulpe
charnue; chez d'autres, c'est une enveloppe plus ou
moins épaisse,plus ou moins dure, qui renferme les
semences. »

Passant ensuite aux parties internes, Théophraste
y reconnaît les mêmes organes que chez les ani-
maux, et pour les exprimer, il emploie les mêmes
termes.

ee L'écorce sert d'enveloppe extérieure ; celle des
espèces herbacées n'est qu'un simple épiderme re-
couvrant un tissu cellulaire plus ou moins épais et
presque toujours succulent; l'écorce. des espèces li-
gneuses, proprement appelée écorce, est lisse ou ra-
boteuse, fendillée et pour ainsi dire déchirée par
lambeaux.Très-importante à la vie végétale, l'écorce
est«hai'gée d'élaborer les sucs nutritifs et de réunir
en un seul faisceau toute la puissance régénératrice
de la plante. Des tubes capillaires'fibreuxconstituent
le corps du végétal ; c'est par eux que s'opère l'ab-
sorption des sucs vitaux et la nutrition des feuilles,
Les corps fibreux offrentun assemblage de vaisseaux
qui ne se déchirent que lorsqu'on fend la tige; ils '

s'écartent tout simplement les uns des autres, et ne ;

se 'confondent jamais au point que deux vaisseaux
n'en forment qu'un seul. Ces fibres suivent une di-
rection parallèle dans le pin et le sapin, tandis que
dans le liège elles se croisent en tous sens. On peut
les observer jusque dans les fleurs et même dans les
fruits. Outre le corps fibreux, la plante possède en-
core des vaisseaux plus gros et plus épais; ils pro-
mènent la sève et les autres fluides; ils sont très^
apparents dans certains arbres, ils manquent dans
d'autres. Entre les fibres et les vaisseaux séveux est
le parenchyme : cette substance est répandue dans
toutes les parties du- végétal, elle abonde surtout
dans le fruit; on la trouve aussi quelquefois dans le
ligneux. Le bois est principalement composé de
fibres et de sucs ; sa portion la plus faible est celle
qui touche à la moelle; elle-occupe toute la plante
depuis l'origine des racines jusqu'au sommet de la
tige. Le palmier n'a point de moelle ni de couches
concentriques. La moelle se distingue du reste du
bois par sa couleur foncée ; elle donne naissance au
fruit et au noyau; elle périt souvent dans le tronG
des arbres, et l'on n'en aperçoit plus de vestiges qu'à
l'extrémité des branches : le ligneux ne cesse point
pour cela dé végéter avec quelque vigueur, de don^
ner chaque année de nouvelles pousses, des feuilles
et même des fruits, La bonté du bois dépend de la
nature du sol; celui venu sur les hautes montagnes
et les plaines élevées est plus compacte, plus dur,
d'un meilleur usage que celui provenant des terrains
marécageux. Les végétaux sont disséminés inégale^
mentsur la terre; les vents, les oiseaux et les ondes
en transportent les semences à des distances plus ou
moins grandes. Plusieurs causes peuvent nuire aux
plantes même les plus robustes et porter le désordre
dans leur organisation. La rigueur des frimas, les
chaleurs excessives et-longtemps prolongées, rhu>
midité constante, les vents impétueux, la foudre,
les insectes déterminent des lésions plus ou moins
nombreuses, outre les affections générales ou parti-
culières à chaque végétal, qui décident tôt ou tard de
sa destruction. »

Sans doute, au milieu de ces doctrines vraies, pul'on retrouve toutes celles que le temps a confirmées,
il se rencontre quelques erreurs, quelques obser-
vations incomplètes; mais quand on calcule l'espace
de temps qui sépare Théoplirastedes modernes légis-
lateurs de la botanique^ on ne peut qu'admirer la
puissance de son génie, 11 forma deux grandes classes
des végétaux, les arbres et les herbes; ces dernières*
il les divisait en plantes potagères, fromentacéesoucéréales, succulentesou médicinales, oléagineuses et
d'agrément. En envisageant ainsi la botanique, il aquitté la roule qui devait le conduire à la dislincliprî
des- genres et des espèces, qui l'aurait amené à des
considérationsplus philosophiques,à des notions plus
exactes. Il rachète cette faute lorsqu'il parle des lo-
calités,car il le fait toujours en voyageurqui sut tout

-apprécier, en géographefidèle; et quand il s'applique
à décrire une plante", ce qui malheureusementarrive
trop rarement, c'est avec une telle précision, unetelle yérité, qu'on le croiraitarmé de tous les instru-
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ments que l'esprit d'investigation fit inventer plu-
sieurs siècles après lui.

Les élèves de Théophraste, au lieu de suivre l'im-
pulsion progressive qu'il avait imprimée à la botani-
que, demeurèrent stalionnaires. L'écoled'Alexandrie
fit moins encore; elle ne connut que les livres, tout
était là suivant elle, et ce qui ne s'y trouvait pas
n'existait point. Elle compta de nombreux érudits,
mais pas un botaniste. 11 faut cependant distinguer,
parmi les compilateurs et les lourds•commentateurs
des âges suivants, Cratévas, qui décrivit bien les
plantes, et en donna de très-bonnes figures dessi-
nées, et coloriées sur la nature vivante; Dioscoride,
qui reconnutle premierla nécessitéde la synonymie,
et Galien, qui éclaira la botanique médicale par ses
observations au lit des malades, par ses expériences
sur lui-même.

Cependant il manquaità la botanique un ordre gé-
néral, ou
un 'sys-
tème qui
en fit une
science
propre-

ment
dite, en
lui don-
nant des
principes

.et une
méthode;
c'est à
quoi ont
travaillé,
avec un
succèsqui
s'est de
plus en
plus per-
fectionné
Dillenius,
Tourne-
fort, Buf-
fon, Vaillant, Schoeffer, Haller, OEder; Linnée, Jus-
sieu, etc.

L'étude de la botanique comprend la glossologie
(dénomination des organes desplantes) ; la taxonomie
(théorie des classification), el la phytographie (des-
cription des végétaux).

Lorsqu'on considère les végétaux-sous le point de

vue de quelqu'une des applications qui peuvent en
être faites, on se sert des termes de botanique agri-
cole, botanique industrielle, botanique médicale, qui
ne constituentpas des sciences à part, mais des ob-
servations particulières se rattachant toujours à la
botanique proprement dite.

GLOSSOLOGIE. — Une plante est un être qui naît,
vit, grandit et meurt : il diffère des animaux en ce
qu'il n'a pas la faculté de se mouvoir; il se compose
de parties distinctes nommées organes, telles sont la
racine, la tige, les fleurs et leurs subdivisions.Ces

organes sont eux-mêmes formés d'un organe élé-
mentaire appelé cellule (fig. 12, n° 1).

Au moment où elle se forme, la cellule est globu-
leuse ou ovoïde; mais elle éprouve des modifications
occasionnées soit par la pression qu'exercent les par-
ties environnantes, soit par le fait même de la crois-
sance, de sorte qu'elle devient elliptique, polyédri-
que, prismatique, etc. (n°s 2, 3, 4); lorsqu'elle est
fortallongée,on lui donne le nom de fibre (nos 6, 8,9):
c'est la réunion des fibres qui forme la masse du
bois et des matières textiles. La fibre est naturelle-
ment creuse, quoique la cavité soit quelquefois nulle
ou presque nulle; les vaisseaux (n° 10), qui sont des
conduits fort longs où circule la sève, paraissent for-
més-de la réunion bout à bout de plusieurs-fibres
dont les cloisons intermédiaires ont disparu. Les
vaisseaux se montrent sous différents aspects, aux-
quels on a donné les noms de trachées, vaisseaux

annulai-
res, réti-
culés , la-
ticiféres ,ponctués
On trouve
dans les
cellules
difiëren -tes sub-
stances,
variables
selon leur
âge et les
plantes

d'où elles
provien- '
nent; ce
sont delà
sève, de
l'air, des
acides,
deshuiles
fixes, des
huiles es-

sentielles, de lamalierecolorante, de la lecule, des
sels.

Un végétal bien développé, tel qu'un rosier, un
lis, un oeillet, nous offre une racine, par laquelle il
tient au sol; une tige qui s'élance dans les airs; des
feuilles plus ou moins larges; un pistil et des êta-
mines pour reproduire le végétal ; un calice et une
corolle pour protéger les organes de la reproduction;
le fruit, qui contient les germes d'une ou de plu-r
sieurs nouvelles plantes, et un grandnombre d'autres
organes qui entrent dans la composition de ceux-ci.

Mais en considérant la destination de ces divers

organes, on ne tarde pas à s'apercevoirqu'elle est la
même pourla plupart d'entre eux ; qu'ainsi la racine,
la tige, les feuilles, etc., servent à absorber dans la
terre, dans l'air ou dans l'eau, les aliments néces-
saires à la plante; de même le pistil, Yètamine, le
fruit, la corolle, le calice, et autres organes analo-

Fig. 12. — OIIGAÎVESBES YÉGÉTAUÎ.1. Cellule ronde. 2. Cellule elliptique. 3. Tissu cellulaire lâche.
k. Cellules rapprochées, polyédriques, o. Coupe transversale. 6. Fibre. 7. Coupe longitudinale.
8 et 9. Fibres. 10. Vaisseaux se formant des cellules. 11. Trachée. 12. Aiguillons.
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gués, ont pour objet sa reproduction.Il résulte de là

que les différentes parties dont se compose le végé-
tal sont destinéesà l'accomplissement d'une des deux
grandes fonctions organiques, les unes à la nutri-
tion, les autres à la reproduction.

La racine est composée de deux parties dont l'une
lui sert spécialement de support et l'autre de suçoir

pour absorber sa nourriture.La première, qui est la
continuationde la tige, est d'une force généralement
proportionnéeà la grandeur du végétal, et porte le
nom de corps ; la seconde, composée de fibres ou de
filaments déliés, dont toute la surface et surtout l'ex-
trémité sont criblées de pores absorbants, est appelée
chevelue, parce qu'elle a été comparée aux cheveux

pour la ténuité; mais ces deux parties n'ont pas leurs
fonctions tellement distinctes, qu'elles ne puissentse
remplacer mutuellement. Le corps de la racine a sa
surface cribléede pores qui lui permettent d'absorber
les molé-
cules nu-
tritives;
et les fi-
bres, en
se répan-
dant au
loin dans
le sol et
en s'insi-

nuant
même

dans les
fentes des
rochers,
servent à
fixer la
plante,
en même

temps
qu'elles
puisent

avec une
activité
infatiga-

ble les sucs que la terre recèle dans son sein. Les
pores radicaux n'absorbent pas indistinctementtout
ce qui se présente à eux; doués d'une espèce de

'sentimentou de tact instinctif, ils savent laisser de
côté les matières nuisibles ou inutiles, pour ne pren-
dre que les substances nutritives; c'est ainsi qu'on
voit la racine qui ne se trouve pas dans un terrain
convenable parcourir des trajets longs et tortueux,
traverser des murs épais, en un mot surmonter
mille obstacles qu'on croirait invincibles, pour trou-
ver dans un sol plus favorable la nourriture propre
au végétal.

Mais la racine ne se bornepas à fixer la plante à la
terre et à lui fournir des sucs nourriciers, elle sert
encore à la débarrasser de ses matériaux inutiles et à
la multiplier.Ce sont lespores dont elle est munie qui
produisentl'exhalation, par laquelle le végétal rejette
hors de lui les débris usés de ses organes ou le ré-

sidu de la nutrition. Quant à la manière dont la
racine sert à la multiplication, elle s'explique aisé-
ment par les boutons ou bourgeons dont elle est
parsemée, et dont le développement produit un nou-
vel individu.

La consistance, la structure, la composition, la
durée et la forme des racines fournissent de bons

moyens de distinguerles végétaux.
La racine est charnue, quand elle est grosse et

tendre (la betterave, la carotte, etc.), et ligneuse,
lorsqu'elle est dure comme le bois (le chêne, le peu-
plier, etc.).

Elle est pivotante, si elle est conique et s'enfonce
perpendiculairementdans la terre, comme la carotte;
fibreuse, si elle se compose d'un grand nombre de
filaments déliés (le palmier, le froment, etc.) ; tubé-
reuse, si elle est grosse, charnue et non fibreuse (la
pomme de terre,la patate, etc.) (fig. 20) ; bulbeuse, si

eue est
formée

d'écailles
charnues
placées
les unes

• sur les
autres ;
tel est l'o-
gnon (fig.
20).

La ra-
cine es't
simple ,quand
elle n'a

qu'un
seulcorps
(la rave,
le panais,
etc.) (fig.
13); com-
posée ou
rameuse ,quand

elle en a plusieurs (le chêne, l'orme, etc.) (n° 13).
La racine est annuelle lorsqu'elle périt tous les

ans (le'coquelicot, etc.); bisannuelle quand elle en
dure deux (la carotte,etc.); et vivace quandelle dure
plus longtemps (les arbres).

La forme des racines est extrêmement variée; elle
est fusiforme (n° 15), conique, arrondie, noueuse,
fasciculée ou en faisceau, napiforme ou en tou-
pie (n° 16), didyme ou formée par la réunion de
deux tubercules, bulbifére quand elle est surmontée
par une bulbe, etc. (fig. 14, n° 20).

Il y a des plantes qui, étant dépourvues de tige,
comme la primevère, la jacinthe, sont dites acaules.

Dans les autres, la tige a deux parties bien dis-
tinctes : l'une, extérieure, généralement mince, ap-
pelée écorce; l'autre, intérieure, dont la structure
varie beaucoup selon les espèces, forme le corps de
la tige. La première, qu'on peut regarder comme la

Fig. 13. — ORGAKES nés VÉGÉTAUX. 13. Racine simple. 14. Racine composée. 15. Racine fusîforme.
16. Racinenapiforme.17. Feuille entière.
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peau du végétal, se compose de plusieurs couches
dont la plus extérieure est nommée cuticule, et s'é-
tend à la surface de lous les organes exposés au con-
tact de l'air,' tels que les feuilles, les fleurs, etc. La
partie in-
terne de
la tige est

formée
des vais-
seaux sé-
veux, des
trachées
et des ca-
naux des-
tinésà re-
jeter au
dehors
certains
produits ,
tels que la
gomme,
la résine,
etc.

L&struc-
iure, la
consistait'
ce, la for-
me, la di-
rection et
la surface de la tige, offrent un grand nombre de
modifications qui ont permis d'en distinguer de plu-
sieurs sortes.

Sous le
rapportde
la struc-
ture, on
distingue
le tronc,
qui est li-
gneux,al-
longé et
conique

(le chêne,
le p eu-
plier); le
stipe, qui
estunees-
pèce de
colonne
cylindri-
que,aussi
grosse au
sommet
qu'à la
base (le
palmier) ;
le chau-
me, qui est fistuleux ou creux intérieurement, et
marqué de distance en distance de noeuds et de cloi-

sons (l'avoine, le maïs) ; la souche,qui est souterraine
et horizontale (l'iris, le sceau de Salomon), et la tige

proprement dite, qui n'est ni tronc, ni stipe, n
chaume, ni souche. D'après la consistance de ia tige,
on dit que le végétal est une herbe, quand sa lige est
verte, tendre et périt chaqueannée (le blé, l'avoine);

un sous-
arbris¬

seau,
quand

elle est
ligneuse
et persis-

tante,
tandis

• que ses
rameaux
meurent
et se re-
nouvel¬
lent tous
les ans
(le thym,
la sauge);
un ar-
brisseau

,quand
elle est
ligneuse
et se.ra-
mifie dès

sa base (le noisetier, le lilas); un arbre, lorsqu'elle
est ligneuse, simple à sa base et divisée seulement
à une certaine hauteur (le chêne, l'orme). Quand à

sa forme,
la tige est
cylindri-
que ou
ronde (le
pin, le
lin); com-
primée ou
aplatie (le
poa com-
primé, es-

pèce
d'herbe
des praii
ries) ; an-
guleuse
marquée
de côtes
saillantes
(la sauge,
la men-

the);
noueuse
ou renflée
de dis-

Fig. 14. — OEGATÎES DES VÉGÉTAUX.18. Feuille dentée. 19. Cône de pin maritime. 20. Bulbe tuniquée.
21. Tubercule de topinambour. 22. Involucre.

Fig. 15. — OBGAKES BES VÉGÉTAUX. 23. Fleur complète.24. Garnie. 25; Ombelle.

tance en distance (le maïs, l'avoine); sarmenteuse
quand elle est armée de vrilles ou ??iaMis-pour se sou-
tenir (la vigne); grimpante quand elle s'élève en se
fixant aux corps environnants par des espèces de
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racines (le lierre); volubile ou spirale quand elle
grimpe en s'ontortillantautour d'un support (le ha-
ricot, le chèvre-feuille).

Par rapport à la direction, ia tige est dressée ou
verticale dans la campanule,le lin, et rampante dans
la nummulaire.

Relativement à sa surface, elle est glabre quand
elle n'a pas de poils (la pervenche); pubescente quand
elle en a (la digitale, pourprée); épineuse quand elle

a des épines (le prunelier) ; aiguillonnée quand elle a
des aiguillons (le rosier).

Les usages de la tige sont assez bornés à l'égard de
•

la plante; le principal paraît être de servir de sup-
port aux feuilles, aux
bourgeons et aux or-
ganes de la reproduc-
tion; par conséquent,
elle sert en même
temps à nourrir et à
multiplier les plantes.
Mais les services
qu'elle rend aux arts
et à réconomje do-
mestique sont bien
plus nombreux ; les
arbres fournissent le
bois de charpente, les
herbes font la base de
la Lnourriture de nos
bestiaux; le santal, lé
Campêche, etc., s'em-
ploient journellement
dans la teinture; nous
tirons de la canne à
sucre la plus grande
partie du sucre du
commerce ; enfin, la
médecine faitunusage
continuel du quin-
quina, la tannerie de
l'écorce du chêne, etc.

On donne le nom de
.bourgeons à de petites

éminences qui se re'-
marquent sur la tige
et sur ses divisions, et
qui renfermentles ru-
diments des feuilles, des fleurs et des rameaux : ce
sont par conséquent des organes très-importantset
qui sont aussi utiles à la reproduction qu'à la nutri-
tion; aussi la nature a-t-elle pris un soin parliculier
pour les garantir des injures de l'air. Formés de pe-
tites écailles placées en recouvrement les unes sur
les autres, les bourgeons sont de plus protégés, du
moins dans les climats septentrionaux et tempérés,
par un duvet fin et cotonneux, et par une couche
d'enduit gluant et résineux, qui les rend inaccessi-
bles au froid et impénétrables à l'humidité.

Les bourgeons commencent à paraître en été, et
portent le nomd'yeux.Devenus plus gros en automne
par l'effet du mouvement plus actif de la sève, ils

prennent le nom de boutons. La forme et la nature
des bourgeons diffèrent dans les diverses espèces de

plantes. On appelle spécialementbourgeons ceux qui

se développent dans l'aisselle des feuilles, et c'est

surtout à ceux-là que s'applique ce que nous venons
de dire sur les bourgeons en général (le pêcher, le
prunier, etc.). On nomme turion Celui qui naît d'une

racine ou d'une souche souterraine, comme celui de
l'asperge comestible. Enfin, on donne le nom de

bulbe à celui qui provient d'une racine bulbeuse, et
qui est formé d'écaillés charnues ( le lis, la jacin-
the, etc.).

On dit que le bourgeon est florifère, foliifêre ou
mixte, selon qu'il ren-
ferme des fleurs ou

' des feuilles seulement,

ou des feuilles et des
fleursen même temps.

Indépendammentde
l'utilité des bourgeons
par rapport auvégétal,

ces organes ont plu-
sieurs usages soit dans
l'économie domesti-
que , soit en méde-
cine, soit âans le jar-
dinage. Ainsi l'oignon,
le poireau, l'échalotte,
l'asperge, etc., sont
journellement em-
ployés comme ali-
ments ou comme as-
saisonnement: la scil-
le, l'ail, etc., fournis-
sent à l'art de guérir
des remèdes efficaces.

Mais le serviee le
plus important que
nous rendent les bour-
geons, c'estcelui qu'ils
procurent à l'agricul-
ture en servant à la
greffe (on désignéainsi

une opération par la-
quelle on transporte
un bourgeon d'une
niante sur l'aulre.nour

qu'il s'y développe). Ce procédé, qui est d'un usage
journalier, s'emploie pour améliorer la qualité des
fruits ou des fleurs de certaines planles, pour mul-
tiplier celles qui ne se propagent que difficilement
par graines, pour hâter la fructificationde certaines
espèces,/etc.

Pour que la greffe réussisse, il faut qu'elle ait lieu
entre des végétaux de la même espèce, ou au moins
du même genre, et sur les parties végétantes, afin
que la sève du sujet qui reçoit la greffe puisse nourrir
les bourgeons de cette dernière el en produire le dé-
veloppement.

On désigne sous le nom de feuilles ces expansions
membraneuses, ordinairement vertes, qui naissent

Fig.'16. — OKGAKES DES VÉGÉTAUX. 1. Anthère de fuschia. 2 Convoivulu*.
3. Rose.
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sur la tige ou sur ses divisions. Celte définition s'ap-
plique à la généralité des feuilles; il en est pourtant
quelques-unes qui n'ont pas tous ces caractères, et
qui, au lieu d'être vertes, offrent une couleur jaune
ou rougeâtre. D'autres, au lieu d'êlre de simples ex-
pansions minces et membraneuses, sont grosses et
charnues,comme celles de l'aloès, de la joubarbe,etc.

Toute feuille se compose de deux parties : le disque
ou limbe, qui est la feuille proprement dite, et le
pétiole, connu vulgairement sous le nom de queue.

Le pétiole, qui manque dans certaines feuilles ap-
pelées sessiles (le pavot), est une petite tige qui, sous
le nom de côte, traverse le disque dans toute sa lon-
gueur,en envoyantde chaque côté des prolongemenls
nommés nervures. Ces dernières se divisent et don-
nent naissance aux veines; et les veines, en se rami-
fiant à leur tour, forment un réseau fin et délicat,
qu'on peut regarder comme la charpente de la
feuille, et dont les mailles sont remplies de tissu cel-
lulaire.

Dans certaines plantes (le lis, le blé), le pétiole, au
lieu de se ramifier en nervures et en veines, se fend,
à son entrée dans le limbe, en un certain nombre de
parties qui se-dirigent parallèlementjusqu'à l'extré-
mité de la feuille.

.

Quelquefois les nervures ne s'arrêtent pas à la
circonférence du limbe, et, formant au delà une
saillie plus ou moins considérable, acquièrent de la
dureté et se transforment en piquants, comme dans
le houx.

On distingue ordinairementdeux faces dans les
feuilles : l'une, supérieure, plus verte et moins po-
reuse , et l'autre, inférieure, de couleur moins fon-
cée, plus velue et plus poreuse.

L'étude des feuilles, sans avoir l'importance de la
fleur, est d'un grand intérêt pour la distinction des
plantes; les différences qu'elles offrent dans leur
disposition, leur forme, leur surface, leur circonfé-
rence, leur consistance, leur durée et leur composi-
tion, présentent d'excellents caractères pour établir
une ligne de démarcation entre certains végétaux
analogues par leur organisation, et leurs propriétés.

Par disposition on entend' là manière dont les
feuilles naissent de la tige. Ainsi elles sont opposées
quandelles sont placées à la mêmehauteuret qu'elles
partentde deuxpointsopposés(l'olivier, lapervenche);
verticilléesquand elles forment une espèce-de cou-
ronne autour de la tige (la garance,le laurier-rose);
alternes lorsqu'elles partent de deux points opposés,
mais à des hauteurs différentes (l'orme, le tilleul) ;
éparses quand elles paraissent dispersées sans ordre
sur la tige (l'euphorbe) ; fasciculées quand elles sor-
tent en grand nombre d'un même point dé la tige
(le cerisier, les conifères);perfoliées quand elles sont
traverséespar la tige.

La forme des feuilles est si variée qu'on a dit qu'il
n'en existait pas deux parfaitement semblables; mais
quoique cela soit rigoureusement vrai, il n'en est pas
moins certain que ces organes ont dans chaque es-
pèce de végétauxune forme à peu près déterminée,
et qui n'est pas sans utilité, pour leur distinction.

Elles sont rondes, ovales, oblongues, carrées, trian-
gulaires, linéaire*, dénominationsqui n'ont pas be-
soin d'êlre définies. Elles sont dites cordiformes, ré-
niformes, sagiilées, ensiformes, palmées, pandu-
rèes, etc., selon qu'elles ressemblent à un coeur (le
tilleul), à un rein ou rognon (le lierre terrestre), à
un fer de flèche (la sagittaire), à une épée (l'iris), à
une main ouverte (le marronnier d'Inde), à un vio-
lon (certains liserons), etc. .

La surface des feuilles peut être plane, convexeou
concave, luisante ou opaque, unie ou raboteuse, gla-
bre ou velue, etc.

Leurcontourest entier (fig. i 3, n" 17) ou sans échân-

crures (l'olivier, le muscadier), denté (n° 18) ou dé^

Fig. 17. — 26. Grappe. 27. Chaton.

coupé en dents (la violette, le houblon), épineux ou
garni de piquants (le houx).

Sous le rapport de la consistance, les feuilles sont
coriaces dans le laurier-rose, molles dans l'épinard,

charnues dans la joubarbe, creusesou fistuleuses dans

l'oignon.
Suivant leur durée, elles sont caduques lorsqu'elles

tombent promptement (le marronnier), marcescentes
lorsqu'elles ne tombent que, vers l'automne, et per-
sistantes quand elles restent sur la plante pendant
plus d'une année (le buis, les conifères).

Enfin les feuillespeuventêtre simplesou composées;

simples quand le pétiole de chaque feuille naît de la
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tige ou d'une branche (le chêne, la citrouille); com-
posées lorsque d'un petit pétiole commun il part
plusieurs pétioles plus petits (l'acacia, le palmier, le
marronnier d'Inde. A l'égard des feuilles composées,
il faut re-
marquer
qu'il en
existe de
plusieurs
sortes.

Ainsi,
elles sont
s imple-
mentcom-

posées
quand le

pétiole
commun
ne^e di-
vise pas.
On les dit
décompo-

.
sées lors-
que le pé-
tiole se
ramifie,
et surdé-
composées
quand les
rameaux du pétiole se subdivisent eux-mêmes. Les
feuillessimplementcomposées présentent elles-mêmes
plusieurs modifications. Si toutes les folioles parient
au som-
met du
pétiole
commun,
la feuille
est dite
trifoliée

quand il
y a trois
folioles;
digîtée

quand il
y en a
cinq ou
seot;mul-
tifoliée
quand il
y en a un

plus
grand

nombre.
Si au con-
traire les
fo 1 i o 1 e s
naissent

de chaque côté du pétiole commun comme les bar-
bes d'une plume, la feuilleest dite pennée. Les feuil-
les pennées elles-mêmes se divisent en feuilles pen-
nées sans impaire, et en feuilles pennées avec im- ]

paire, selon que le pétiole commun se terminé par
une foliole ou sans foliole.

Les usages des feuilles sont très-multipliés ; sans
parler de leurs propriétés absorbantes, assimilatrice

et exha-
lante, qui

• en font
des orga-
nes es-
sentielle¬
mentpro-
pres à la
nutrition,

quels
services
ne ren-
dent-elles
pas à l'é-
conomie
domesti-

que et à
la méde-
cine?

Ces or-
ganes é-
prouvent,
par l'in-
fluence

3ae cer-
tains agents, tels que la chaleur, la lumière, l'élec-
tricité, des changements extraordinaires qu'on ne
peut pas regardercomme l'effet d'une véritable mo-

ulue,
puisqu'ils
n'ontrien
de volon-

taire ,mais qui
ont des
rapports
frappants
avec lés
mouve-

ments
qu'exécu-
tent cer-
tains ani-
maux in-
férieurs ,et surtout
les mol-
lusques
et les zoo-
phytes.

t=
Fléchis-

sez, par
exemple,

une branche chargée de feuilles, de manière que la
face inférieure de ces dernières devienne supérieure
et réciproquement; vous verrez que peu de temps
après, elles se retourneront pour revenir à leur po-

Plg. 18. — OEGASES BES VÉGÉTAUX, 28. Corolle éperonnée. 29. Corolle tubulée. 30 Corolle en entonnoir. 31. Corolle labiée.

Fig. 19. — 32. Corolle rosacée. 33. Corolle papillonacée. 34. Orange (hespéridie). 35. Pomme.
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S'tiqn naturelle. Placez telle plante que vous vou-
drez dans um^saw^ùla lumière ne pénètre que par
un soupiv^yj
rail, tou-^> '

tes JeV- ,'.-

fouilles se; j
dirigerait!;, .y

vers ce "7dernier\^
pourrece-
voir l'in-

fluence
des '

rayonslu-
mineux.

Dans
un grand
nombre
de végé-
taux, les
feuilles
suivent

les mou-
vements

de l'astre
du jour.
L'acacia

,
par exemple, a ses feuilles étendues au momentoù
Je soleil paraît sûr l'horizon, et, à mesure que cet
astre s'élève vers le zénith, elles se redressent, poui

commencer à baisser lorsque le. jour décline, et
pour devenir presque pendantes durant les ténèbres

m.

de la nuit. C'est à ce phénomène curieux que le cé-
lèbre Linnée donnait le nom de sommeil des plantes.

La se-
cousse la
plus lé-
gère , le
moindre
change-
ment de
tempéra-
ture , la.

plus
faible in-

fluence
de l'élec-
tricité et
même le
passage
d'une om;
bre suffi-
sent pour
émouvoir
la sensi-
tive. Mais
un desvé-
gétauxles
plus cu-

rieux sous ce rapport est la dionoeamUscipula.Quand
un insecte, attiré par l'odeur cadavéreuse que sa
fleur exhale, vient se poser sur ses feuilles, aussitôt

..

celles-ci, irritées par sa présence, se contractent avec
force et se rapprochent; et comme elles sont garnies
de piquants, elles saisissentet. retiennent l'imprudent

11

Fig. 20. — 36. Silique. 37. Avilie. 38. Sicùue..

Fis. 21. — Baobab, famille S7«.

Fi£. 22. — Guimauve, famille 87e.
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animal; aussi cette plante porte-t-elle le nom d'at-
trape^mouehe.

Fig -23. — Acliillée, famille 18Û«.

On appelle organes accessoires de. la nutrition
certaines parties du végétal dont les usages ne sont

Fig. 24. — Bruyère, famille 12<i.

pas bien connus, quoique leur position et leur struc-
ture ne permettent pas de douter qu'ils ne serventà

la nutrition.. Les principaux de ces organes sont les
stipules, les vrilles, les griffes, les suçoirs, les épines,

les aiguillons et les poils.
Les stipules sont des membranes foliacées placées

à la base des feuilles. On en trouve dans le pois, le
haricot, le rosier, le tiileul, la mauve.

Les vrilles, les griffes el les suçoirs ont cela de

commun, qu'ils servent de soutien aux plantes trop
faibles pour se soutenir par elles-mêmes,Les pre-
mières sont fprtes, quoique flexibles (la vigne); les

secondes ne diffèrent des précédentes que. par une
plus grande ténuité (le lierre). Quant aux suçoirs,

on peut les regarder comme des griffes, également

propres à soutenir la plante et à absorber des sucs
nutritifs (la cusGute).

Les épines et les aiguillons (n° 12) sont des armes

Fig. 25. —Agave, famille 37c.

défensives quele végétal oppose à ses ennemis: mais
il y a cette différence, que les premières,'étantdes
prolongements de la tige ou de la branche dont elles
sortent, ne peuvent être enlevées sans déchirer leur
support (le prunelier); tandis que les seconds, ne te-
nant qu'à l'épidémie, s'en détachent par le moindre
frottement (le rosier) et sans qu'il en résulte de plaie
sur la tige.

Les poils sont de petits filaments minces et déliés
qui servent à garantir les plantes des injures du
temps; et de plus, .quand ils ont à leur base une
glande, ils exhalent ordinairementune liqueur brû-
lante (l'ortie) qui cause de vives douleurs aux ani-
maux.

La nutrition est cette importante fonction par la-
quelle le végétal puise autour de lui, dans la terre,
dans l'eau ou dans l'air, les substances dont il a be-
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soin pour croître et se développer, en même temps
qu'il se débarrasse des débris usés de ses organes.

ïig. 26. — Arum, famille 22«.

La sève est le principal agent de cette fonction,

en servant de véhicule aux matières nutritives ve-
nues du dehors, et aux débris organiquesqui doivent

Fig. 27. — Artagène.

être rejetés; elle est par conséquent pour le végétal
ce que le sang est pour les animaux.

On voit par là que la nutrilion végétale n'est pas
une fonction simple : c'est une réunion de plusieurs
fonctions secondaires, dont les principales sont :
l'absorption, l'élaboration, l'assimilation, la respira-
tion et la transpiration.

Les racines, les feuilles, et toute la surface exté-
rieure de la plante, sont criblées d'une multitude de
pores, continuellementouverts cl doués de la faculté
d'attirer les fluides aériens ou liquides qui les en-
vironnent. Mais ces pores n'absorbent pas au hasard
tout ce qui se présente à eux. Doués d'une espèce de
sensibilité délicate, ils distinguent, au milieu des
substances dans lesquelles ils sont plongés, celles qui

Fig. 28. — Bryone, famille 122=.

peuvent leur êlre utiles ou nuisibles, pour admettre
les unes et repousser les autres. Que dis-je? les par-
ties du végétal où ces organes sont en plus grand
nombre ont une sorte d'instinct qui les porte à se di-

riger du côté où les sucs bienfaisants se trouvent,en
abondance. C'est ainsi qu'on voit les racines traver-
ser des rochers et des terrains arides, pour gagner

une terre riche en sucs nourriciers. De même, les

feuilles placées dans un endroit obscur se tournent
toujours du côté d'où vient la lumière, parce que
l'action de ses rayons est indispensablepour qu'elles
puissent absorber les gaz nécessaires à la vie de la

plante.
La force absorbante^est plus énergique tantôt dans
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les racines, tantôt dans les feuilles. L'arrête-boeuf et
le chiendent végètent avec vigueur, quoiqu'on leur
ait enlevé tout leur feuillage; ce qui prouve que la

Fig. 29. — Adonide,famille 77e. I

racine leur suffit pour vivre; tandis que les diverses
espèces de. palmiers vivent très-bien dans de petites
caisses qui ne contiennent que quelques pieds cubes
de terre, et périssent dès qu'on leur coupe la touffe

Fig. 30. — Amnr-Visnagu, famille 129'.

de feuilles qui couronne leur tige; d'où l'on peut
conclure que c'est principalement par ces dernières
que s'opère leur absorption. Il en est de même de la

J plupart des plantes marines; leurs racines, qui sont
très-petites, sont implantées dans des rochers sur

' Fig. 31J.~— Axiris.

lesquels elles ne peuvent puiser aucune nourriture ;
et cependant elles ont des tiges de quatre à six
cents mètres de long, qui ne sauraient tirer leurs

Fig. 32. — Amaryllis,famille 37'.

aliments que de l'eau dans laquelle elles sont plon-
gées.
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A mesureque les pores absorbent les sucs nutritifs,

ceux-ci sont mêlés avec la sève et sont transportés
avec elle dans toutes les parties de la plante. Dans ce
mouvement, la sére acquiert les propriétés néces-
saires au but qu'elle doit remplir. On remarque, en
effet, que ce liquide est différent, selon qu'il est nou-
vellementabsorbé ou élaboré parla circulation. Dans
le premier cas, il est presque entièrement semblable
à de l'eau, qui contiendrait une petite quantité de
matières sucrées ou salines; dans le second, la pro-
portion du liquideest considérablement diminuée et
se trouve remplacée par des parties solides, de na-
ture variable, mais toujours éminemment propres à
la nutrition. Aussi distingue-t-on deux sortes de
sèves : la sève ascendante, encore imparfaite, et la
sève descendante, qui est plus élaborée.

Le mouvement de la sére est presque entièrement

Fig. 33. — Aristoloche, famille 63e-

subordonné à l'influence des saisons. A peu près nul
en hiver, il devient très-rapide au printemps, se ra-
lentit pendant l'été, pour reprendreun peu d'énergie
en automne. La chaleur et l'électricité paraissent
surtout déterminer ce mouvement.

Lorsque la sève a été suffisamment élaborée et
qu'elle a pris les caractères de l&jéve descendante,
elle se trouve propre à réparer les perles du végétal,
et à produire des sucs particuliers qui varient selon
l'espèce de plante : tels sont la résine des pins, des
sapins, etc.; le lait du figuier, de l'euphorbe, etc.;
la manne du frêne, la gomme des pêchers, des abri-
cotiers, etc. Alors, par un mouvement rétrogradequi
lui a fait donner le nom de sére descendante, ce li-
quide va aux divers organes, leur fournit les maté-
riaux nécessaires à leur développement, et détermine

ainsi l'augmentation en volumedes différentes parties
du végétal ; ou bien il se rend aux glandes, dans
lesquelles il change complètement de nature et se
transforme en gomme, manne et autres produits dont

| nous avons parlé.
| Les'planles respirent, c'esl-à-dire qu'elles enlèvent

à l'atmosphère une certainequantité de ses principes
constitutifs, pour se les approprier et pour les faire
servir à leur nutrition.

Les organes de la respiration végétale sont des tra-
chées élastiques, qui portent l'air dans toutes les par-
ties du corps pour le mettre en contact avec la sève
et la rendre propre à êlre assimilée. Les trachée

Fig. 3i. — Bourrache, famille 1G5=.

s'ouvrent au dehors par des stomates ou pores, qui
sont très-nombreux partout, mais surtout à la face
inférieure des feuilles ; aussi est-ce principalemen

par -ces dernières que s'opère la respiration des
plantes: néanmoins la tige, les fleurs, les fruits et
même les racines ne sont pas étrangères à celte
fonction.

On conçoit que les respirationsvégétale et animale
réunies auraient depuis longtemps épuisé l'atmosphère
de tout l'oxygènequ'elle contient si, en même lemp
qu'elle perd de ce gaz par cette opération, elle n'en
regagnait par mie autre; aussi remarque-t-on qu'in-
dépendammentde l'absorptionrespiratoire, les plantes

en ont une seconde, par laquelle elles s'emparent de
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'acide carbonique qui se dégage dans la respiration
animale. Cet acide, décomposé dans l'intérieur du vé-

gétal, se sépare en ses deux éléments, dont lunule
carbone) se mêle avec-la sève pour la rendre plus
nutritive, tandis que le second (l'oxygène) est rejeté

au dehors et se répand de nouveau dans l'atmo-
sphère. Il suffit, pour " que celte décomposition se
fasse, que la plante soit soumise à l'action de la lu-
mière, car on observe qu'elle, n'a pas lieu dans l'ob-
scurité. '

-
C'est ainsi que ia respiration animale el l'absorp-

tion de l'acide carbonique par les végétaux, tout en
puisant dans l'atmosphère les matériaux nécessaires
à la nutrition des êlres organisés, -n'allèrent pas sa
composition naturelle, et la conservent dans l'état de
pureté indispensable à l'entretien des corps vivants.

La transpiration, comme la respiration, est com-
mune à tous les êtres organisés. Les plantes, aussi
bien que les animaux, ont toutes les parties exté-
rieures de leurs corps percées de pores, par lesquels
s'échappent continuellement des gaz ou des liquides
de nature variable.

Quand la transpiration est peu considérable, elle
demeure insensible; mais pour peu que la quantité
en augmente, elle forme à la surfacedes feuilles, qui
sont les principaux organes de cette fonction, des
gouttelettes plus ou moins volumineuses,qu'on ren-
contre le matin sur les feuillesde plusieurs Végétaux,
et qu'on désigne sOus le nom de rosée. La preuve
qu'elles proviennent de la plante et non de l'atmo-
sphère, C'est qu'elles se forment lors même qu'on
place le végétal sous une cloche de verre qui ne con-
tient pas la moindre humidité, et qu'on recouvre la
terre où il est planté d'une plaque de plomb.

Mais les plantesne rejettentpas seulementde l'eau,
elles exhalent souvent des fluides plus ou moins
épais, susceptibles de se condenser à l'air ou de s'y
évaporer. Les gommes, les résines,la manne, l'opidm,
le sue de l'érable à sucre, les huiles fixes, etc., sont
dans ie premier cas ; les différentes espèces d'huiles
volatiles dâils îê second. Ces diverses espèces de trans-
pirations, qu'on désigne sous le nom particulier d'e«-
crétions, s'opèrent spécialementpar les feuilles et par
la tige ; mais les racines en sont également suscep-
tibles, et c'est par ces exhalations des racines qu'on
expliquera sympathie et l'antipathie que certaines
plantes ont les unes pour les autres. On sait combien
la scabieuse nuit au lin, le chardon hémorrhoïdal à
l'avoine, etc.

La racine et la tige peuvent aussi bien que la
graine servir à la reproduction : ainsi un rameau
détaché ou simplement recouvert de terre prend
racine et devient une plante nouvelle.

Un second mode de reproduction très-commun se
fait par les racines. Ces organes ont à leur surface
de petits bourgeons, qui, en se développant, produi-
sent des plantes semblables à celle dont elles pro-
viennent. Le cerisier-, l'abricotier, l'ail, la pomme
de terre, etc.,"sont dans ce cas. C'est même presque
exclusivement de cette manière que l'on multiplie
cette dernière.

^ La fleur réunit tout ce qui peut flatter la vue : l'é-
j l'élégance, la délicatesse et là variété dans la forme;
| la magnificenceet l'éclat dans les couleurs. On y dis-
I tingue trois sortes d'organes, les uns indispensables,
| ce sont les organes sexuels; les autres ne servent qu'à

protéger les premiers; les troisièmes ne sont qu'ac-
cessoires et manquent dans un très-grand nombre
de plantes, ce sont les nectaires. Mais, quelquediffé-
rents que soient ces organes sous le rapport de leurs
fonctions,, on remarque qu'ils sont toujours disposés
circulairement sur un axe central, autour duquel ils
forment des verticilles composées d'un plus ou moins
grand nombre de pièces.

Les organes sexuels sont généralement placés à
l'extrémité d'une petite tige oupédoncule, qui se ter-
mine à cet effet par un renflement ou évasement'
auquel ou donne le nom de réceptacle. Ces organes
sont.de deux sortes : l'un appelé pistil, dans lequel

j se forment et se développent les graines; et l'autre,
! auquel on donne le nom d'étamine, qui renferme

une poussière fine (le pollen), dont l'influence est in-
I

dispensable au développement des germes contenus
! dans le pistil.

.
Ces deuxorganes sont ordinairementréunis dans la

{ mêmeHeur, quiest alorshermaphrodite(fig. 23) ; mais
! il arrive assez souventque le pistil se trouve placésur

une fleur, tandis que l'étamine est renfermée dans
une autre. Ces fleurs sont alors dites unisexuêes. On
appelle encore celle qui contient le pistil fleur fe-
melle, et celle.où se trouve l'étamine fleur mâle.

Lorsque la fleur mâle et la fleur femelle sont pla-
cées sur un pied différent, dans le chanvre' par
exemple, la plante est alors dioîque ; si les deux
fleurs sont placées sur le même pied, comme dans,
le melon, la citrouille, etc., là plante est dite mo-
noïque.

Pistil. — Quand on examine une fleur, on aper-
çoit ordinairement à son centre une ou quelque-
fois plusieurs petites éminences, presque toujours
surmontées d'une aigrette effilée, avec un petit éva-
sement à son extrémité; c'est le pistil, qui se com-
pose le plus souventde trois parties : l'ovaire, le style
et le stigmate.

- -
La première présente une cavité intérieure, qui

renferme les germes du fruit, et qui, par son déve-
loppement, produit la graine.

On dislingue deux sortes d'ovaires, d'après leur
position relativement à l'enveloppe florale. Lorsque
celle-ci le recouvre en totalité de manièreà ie rendre
invisible, comme dans le safran, on dit que l'ovaire
est infère ou adhérent; il est, au contraire, libre ou
supère lorsque l'enveloppe s'attache au-dessous, de
manière qu'on l'aperçoit sans effeuiller la fleur,
comme le lis, l'aloès.

La considérationde la cavité de l'ovaire a donné
lieu à une autre division de cet organe; ainsi il est
uniloculaire,biloculaire,triloculaire, quadriloculairej
multiloculaire, selon que.sa cavité est simple, ou di-
visée en deux, trois, quatre ou plusieurs comparti-
ments. D'après le nombre des germes contenus dans
l'ovaire, on dit aussi qu'il est monosperme, disperme.
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têtrasperme ou polysperme, quand il y a une, deux,
quatre ou plusieurs graines.

La seconde partie du pistil est le style, ou cette ai-
grette dont nous avons parlé et qui surmonte l'ovaire:
c'est un canal de longueur variable, destiné à trans-
mettre le pollen fécondant à l'ovaire. Ce canal est
quelquefois si court, qu'on a de la peine à le voir,
tandis que dans certaines fleurs, comme le lis, le
safran, etc., il a plusieurs centimètres de longueur.

Le style est toujours terminé par un petit évase-
ment, que l'on appelle stigmate. Cette troisième par-
tie du pistil, qui n'est point essentiellement distincte
de son support, est destinée à recevoir le pollen, et
à le faire passer, par le moyen du style, jusqu'au
germe de l'ovaire.

Étamine. — Dans l'immense majorité des fleurs,
on voit s'élever à côté ou autour du pistil un ou
plusieurs filaments déliés, qui forment comme tme
espèce de couronne; ce sont des étamines.

Toute étamine se compose de deux parties : d'un
filet ou support, qui est plus ou moins long, et d'une
anthère, espèce de poche membraneuse qui renferme
le pollen, ou poussière fécondante.

La manière dont les étamines naissent du récep-
tacle par rapport au pistil el à la corolle, se nomme
leur insertion, et cette insertion peut se faire de trois
manières différenles : elle est hypogynique quand ces
organes naissent sous l'ovaire, comme dans l'aloès,
la moutarde, l'oeillet, la mélisse, etc. ; on la recon-
naît aisément en ce qu'on peut enlever la corolle
sans loucher aux étamines. L'insertion est péri-
gynique lorsque les étamines sont attachées au ca-
lice, autour du pistil, comme dans le rosier, le pal-
mier, le colchiqued'automne ou safran bâtard, etc.;
enfin elle est épigynique toutes les fois que les éta-
mines .naissent de 1 ovaire, qui dès lors est infère
(la giroflée, le romarin, la pomme de terre, la douce-
amère).

La connaissancede l'insertion des étamines est ex-
trêmement importante, en ce qu'elle sert de base à
la classification des plantes.

L'enveloppe de la fleur varie presque dans chaque
plante. Elle est quelquefois simple, comme dans la
tulipe, le lis; elle porte alors le nom de périgone;
mais souvent elle est double, el, dans ce cas, la par-
tie extérieure s'appelle calice (n° 28), et l'inté-
rieure corolle (n05 28, 29, 30). Dans quelques végé-
taux, la nature a même ajouté une troisième partie,
que l'on appelé imolucre (n° 22), quand elle
forme une espèce de collerette autour de la fleur,
comme dans la carotte, et spathe lorsqu'elle enve-
loppe la. fleur dans sa totalité, comme dans le nar-
cisse, le dattier.

On dislingue trois parties dans le calice : le tube

ou portion rétrécie, qui s'étend depuis son origine
jusqu'à la partie évasée; le limbe ou portion évasée,
et l'orifice ou gorge, qui sépare le limbe du tube.

Les lobes du limbe sont en nombre variable. Lors-
que les découpures ne vont pas jusqu'au répeclacle,
le calice est dit monosépale (la menthe, le jasmin),
et quand elles y parviennent, on l'appelle polysépale

(le pavot, la renoncule). D'après le nombre des divi-
sions du calice, celui-ci est disêpale, tri-sépale,tètra-
sépale, pentasèpale, etc.

Chaque sépale est composé d'une lame el d'un on-
glet. L'onglel est cette partie plus où moins rétrécie
qui adhère au réceptacle; il l'orme le tube du calice
par son union avec ceux des sépales adjacents. La
lame est la portion étalée qui le termine supérieure-
ment.

Corolle. — La corolle peut être composée d'Une
ou de plusieurs pièces appelées pétales; dans le pre-
mier cas, elle eslmonopètale,et dans le second poly-
pétale.

La corolle monopélaleest bifide, trifide, quadrifide
ou quinquefi.de, selon que son limbe est partagé en
deux, trois, quatre ou cinq parties. Lapolypétale est
dite dipétale, tripêtale, tétrapétale, pentapêtâle, d'a-
près le nombre de ses divisions. 11 faut remarquer
que l'on peut rendre les pétales d'unefleur plus nom-
breux qu'ils ne le sont naturellement; c'est ce qui a
lieu pour les fleurs doubles, dans lesquelles les éta-
mines se trouvent transformées en pétales. Dans ce
cas, il ne faut pas compter les pétales additionnels;
on ne doit avoir égard qu'à ceux que la fleur a na-
turellement. On distingue les fleurs doubles des
fleurs naturelles, en ce que celles-ci ont des éta-
mines, tandis que les autres en sont privées, ou en
ont moins qu'elles ne doivent eh avoir.

On dit qu'une corolle est régulière lorsque tous ses
pétales sont semblables ou que toutes ses divisions
sont égales, comme dans le lis, la rose; dans le cas
contraire, elle est irrégulière, comme danslagueule-
de-loup, la sauge, etc. Lorsque la corolle régulière a
la forme d'une clochette ou d'un entonnoir, elle est
campanulée ou infundibuliforme (n° 30). Imite-t-elle
les rayons d'une roue, on l'appelle rotacée si elle est
monopétale, et rosacée (n° 32) si elle est composée
de plusieurs pièces. On la nomme encore cruciforme
quand elle est formée de quatre pétales opposés en
croix, comme dans la giroflée, la moutarde, et caryo-
phyllêe lorsqu'elle est pentapétaleet munie d'un long
tube, commedans l'oeillet. La corolle irrégulière peut
être labiée (n° 31), personnée ou papilionacée (n° 33).

i La première est partagée transversalement en deux
I divisions ou lèvres, l'une supérieure et l'autre infé-

rieure, comme dans la mélisse. Dans la corolle per-
sonnée, la division supérieure forme une espèce de
capuchon, comme dans la gueule-de-loup.Quant à
la pojpiliônacèe,elle se composede cinq pélales : l'un
supérieur, large et étalé sur les quatre autres, qui
s'appelle étendard; deux moyens, nommés ailes, et
deux inférieurs, réunis et renfermantles organes re-
producteurs; c'est la carène (le genêt, le pois de sen-
teur).

On donne le nom d'inflorescence à la disposition
des fleurs sur leur tige. Elles sont verticillées, lors-
qu'elles forment autour du pédoncule une espèce de
couronne. Si elles y sont éparses sans ordre, elles
forment une panicule ou une grappe (n° 26), selon
que le pédoncule particulier de chaque fleur est plus
ou moins long. La panicule et la grappeprennentle
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nom de chaton ( n° 27 ) lorsqu'ils ne portent que des
fleurs écailleuses et unisexuées (le noisetier, le noyer,
etc.) ; d'épi.lorsqueles fleurs sont complètes (le plan-
tain, le blé, le maïs, etc.)', et de spadice lorsqu'elle
est entourée d'une spathe (l'arum). Enfin on appelle
ombelle cette disposition des fleurs qui, partant d'un
même point de la tige, s'élèvent à la même hauteur,
de manière à imiter une ombrelle (n° 25).

Le nom de nectaires s'applique aux ' amas de
glandes nectarifères qui se font remarquer sur le
réceptacle de certaines plantes.

Anthère. — On donne ce nom à l'ensemble des
phénomènes qui se manifestent au moment où une
fleur s'épanouit. Toutes les plantés ne fleurissent pas
à la même" époque; on les distingue en printa-
niéres, estivales, automnales,hivernales, .selon la sai-
son durant laquelle les fleurs se développent. On a
même remarqué qu'un certain uombre s'ouvrent
toujours dans le même mois, ce qui a donné l'idée
du calendrier de Flore, que voici :

Janvier.
Perce-neige.
Peuplier blanc.
Violette. "

Février.
Anémone hépatique.
Bois gentil.
Noisetier.

Mars.

Giroflée jaune.
Narcisse.
Primevère. !

Avril. • |
iJacinthe.
,

Lilas.
iTulipe.
:

Mai. !

Iris. :

Muguet.
Pivoine. !

Juin.
BlueL
Nénuphar.
Pavot.

Juillet.
Catalpa.
OEillet.
Menthe.

Août.
Balsamine.
Myrte.
Scabieuse.

Septembre.

Amaryllis jaune.
Lierre.
Réséda.

Octobre.

Aralja épineux.
Chrysanthème des Indes.
Topinambour.

Novembre.

Anémone du Japon.
Éphémérine.
Verveine.

,

Décembre.

Lopézie.
Mousses. ;

Rose de Noël. j

Les fleurs s'ouvrent aussi à des heures différentes
de la journée et même de la nuit, et Linnée, qui
avait imaginé le calendrier de Flore, a aussi fait
l'horloge de Flore; mais les phénomènes atmosphé- !

riqiies et la lumière plus ou moins vive du soleil !

ont une influence marquée sur les plantes, ce qui !

peut faire varier le moment où les fleurs s'épanouis-
sent.

..

HORLOGE DE FLORF-.

Minuit. Cacfus à grandes (leurs,
1 heure. Laiteron de Laponie,

,

2 — Salsifis jaune.
3 —- Grande Picridie. -

I ' 4 — Liseron des haies.
i o — Crépide des toits.
i 6 — Scorsonère.

7 - — Nénuphar.
8

.
— Mouron des champs.

9 — Souci des champs.
•10 — Ficoïde napolitaine.
M ^- Ornithogale.

Midi. Glaciale.
1 heure. OEillet prolifère.
2 — Crépide rouge.
3 — Barkbausic à feuilles de pissenlit.
4 — Alyssc alyssoïde.
5 — Belle-de-nuit.
6 — Géranium triste.
7 — " Hémérocallesafranée.
8 — Ficoïde nocturne.
9 — Nyctante du Malabar.'

•10 — Liseron à fleur pourpre.
11 —'-- Silène nocliflore.

\ Fécondation.— Dès que, par la floraison, le pistil
| et les étamines ont acquis le développement néces-
; saire, l'anthère s'ouvre et laisse échapper le pollen,
\ qui va féconder l'ovaire. Cette fécondation n'a pas
-

besoin, pour avoir lieu, que l'étamine soit à côté du

.

pistil; le pollen peut se transmettre,parles courants
: d'air ou d'eau, à-des distances de huit centskilomè-
' très et même davantage.On peut aussi l'opérer arti'fi-

:
ciellernent, comme cela se-pratique en Arabie pour
les dattiers, plantes dioïques dont on féconde les

; ovaires en suspendant au sommetdes plus hauts un
:

bouquet de fleurs chargées de pollen, que le vent
disperse sur toutes les fleurs femelles.

Fructification.—Après la fécondation de"la fleur,
les pétales se fanent et tombent; l'ovaire, au con-
traire, prend plus de vigueur, se gonfle, se remplit
d'une matière liquide d'abord, mais qui acquiert en-
suite plus de consistance,jusqu'à ce qu'enfin elle se
trouve changée en fruit.

Tout fruit se compose essentiellement de deux
parties : le péricarpe, qui n'est autre chose que la
paroi de l'ovaire, ou, si l'on aime mieux, l'enve-
loppe de la graine, et la graine elle-même, qui con-
tient le germe de la nouvelle plante.

Mais il faut remarquer, à l'égard du péricarpe,
qu'il est quelquefois si mince, qu'on ne peut pas le
distinguer de la graine; c'est ce qui a lieu dans le
blé, la carotte, la lavande, etc. D'autres fois, au con-
traire, il est extrêmement épais, comme la pêche,
la prune, etc. Cependant on peut presque toujours y
distinguer trois parties : une membrane ou enve-
loppe extérieure nommée épicarpe, une autre mem-
brane interne qui est en contact avec la graine et
qu'on appelle endocarpe, et enfin une partie paren-
chymateuse placée entre ces deux enveloppes dite
sarcocarpe. Ces parties sont on ne peut plus dis-
tinctes dans la pêche. Ainsi, la peau veloutée qui la
recouvre est Yèpicarpe, la portion charnue que l'on
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mange est le sarcocarpe, et enfin la coque ligueuse
qui entoure l'amande est l'endocarpe.Quelques grai-
nes, comme le café, la muscade, ont une enveloppe
particulière, complète ou incomplète, adhérenteseu-
lement aux bords de l'ombilic; elle se nomme arille
(n° 37). -

La distinction des fruits est essentielle; à cet effet,
on considère s'ils sont secs ou charnus, simples ou
composés, etc. Les deux listes ci-après donnent, au
moyen des numéros de renvoi, tous les caractères
qui peuvent servir à les reconnaître.

1, fruit simple. 2, fruit composé. 3, fruit agrégé.
4, indéhiscent. S, déhiscent par la suture ventrale.
6, déhiscent par les deux sutures. 7, déhiscent par
des dents terminales. 8, déhiscent par une fente cir-
culaire. 9, déhiscent par des fentes longitudinales.
10, charnu. 11, sec. 12, adhérent en un point. 13,
adhérent partout. 14, étendu en membrane. 15, pas
de cloisons. 16, cloisons rudimentaires. 17, cloisons
entières membraneuses. 18, cloisons entières cor-
nées. 19, cloisons ligneuses entières. 20, réceptacle
extérieurentourant les fruits. 21, réceptacle central
charnu. 22, réceptacle central ligneux.

Akène, f, 4, M, 12. Ex. : Cerfeuil.
Baie, 2, 4, 10, lo. Raisin.
Capsule, 2, 7, 11'. Pavot.
Cariopse, 1, 4, H, 13. Blé.
Cône, 3, 22 (n° 19). Pin.
Drupe, 1, 4, 10. Prune.
Follicule, 1,5. Pervenche.
Gousse, 1,6. Pois.
Hespéridie, 2, 4, 10, 17 (n° 34). Orange.
Nuculaine, 2, 4,10, 19.

.
Nèfle.

Péponide, 2, 4, 10, 16. Courge.
Pixide, 2, 8, H. -

Jusquiame.
Pomme, 2, 4, 10, 18 (n° 35). Pommier.
Samare, 1,4, I), 14. Érable.
Sicône, 3, 20 (n° 38). Figuier.
Silique, 2, 9, 11 (n° 36). Giroflée.
Sorose, 3, 21. Mûrier.

TAXOSOMIE. — On connaît environ cent mille es-
pèces de plantes; s'il fallait avoir un nom distinct
pour chacune, la mémoire la plus vaste n'y pourrait
suffire. D'un autre côté, des noms indépendants les
uns des autres ne donneraient aucune idée des res-
semblances souvent frappantes d'une plante avec
une autre. Pour éviter ces inconvénients, les natu-
ralistes sont convenus de former tous les noms de
deux mots latins; le premier indiquant le genre dans
lequel la plante est rangée, le second déterminant
l'espèce. Par exemple, l'églantier est nommé rosa
eglantiera, la rose de Provins rosa gallica, la pa-
tience rumex palientia, l'oseille r'umex acetosa. Ce
qui réduit à deux mille à peu près les dénomina-
tions dont il s'agit.

Les genres qui se rapprochentle plus ont été réu-
nis en familles, et les familles en classes, comme on
le voit dans les classificationsci-après :

SÏSTÉME BE ÏODRKEFORT.

Herbes.

• ,

( i-éeulières f 1- Campaniformes.
rieurs simples ) ll-Bu"^es ... j % Infundibuliformes.
monopétales. | ;,.ré lieres.

.
j 3. Personnes.
( II. Labiées.

/ t 5. Crucifères.
I \ C. Rosacées.

Fleurs simples régulières{ ?• Ombellifères.
polypétales. < 8- Caryophyllées.

J ) t 0. Liliacées.
irrégulières.

.

j ;}?• PaPili°«acées.
\ j 11. Anomales.

12. Floseuleuses.
Fleurs composées ) l;e. SemMosculeuses.

j 14. Radiées.
-, 15. Fleurs à étamines.

Sans pétales j 16. Sans fleurs.
! ( 17. Sans fleurs ni fruité.
I

Arbres.

Sans fleurs.
.

( 18- APétales vraies.
{19. Amentacées.

Fleurs monopétales 20. Monopétales.
Fleurs polype- (régulières...! 21. Rosacés,

taies. I irrégulières.
.

( 22. Papilionacés.

Ces classes se subdivisent en sections basées sur la
forme de la corolle; la consistance, la composition
et l'origine du fruit; la forme et la disposition des
feuilles, etc.

SYSTÈME DE LINNÉE.

/ / l étamine.. l Monandrie.
/ „.

/ 2 — ,2 Diandrie.
g | S 3 — 3 Triandrie.
.5 1 <" 4 — à Tétrandrie.
G j £15 — 5 Pentandrie.
S \ -g ! G — G Hexandrie.
o 1 °_ | 7 — 7 Heptandrie.

» I —
i 8 ~~ 8 Octandrie.

É 8 j& \ 9 — 9 Ennéandrie.
•f ! ^ J10

— 10 Décandrie.
•p -° 112 environ. il Dodécandrie.
„- J

. '& F 20àl00adhé- 12 Icosandrie.
S \ .-2

! rent. au calice
=3 >-5. \ 20 à 100 non 13 Polyandrie.

! 5 I \ adl). au calice
n. » ( k dont 2 plus la Didyuamie.
g | Libres ) longues ...§1 inégales. < o dont a plus 15 Tétradynamie.
~ / longues .""..'S g I ç ( | ,; r en no corps.. 16 Monadelphie.
jo c ] B I t S ) en deux corps 17 Diadelphie.
<*

1 Jj { ë ) -Ë.'S ( en pi" corps. 18 Pdlyadelphie.
\ S ) § ( Par 'es anthères... 19 Syngénésie.
\ < f au pistil 20 Gynandrie.

g S l mal.etfem.surunpied 21 Monoécie.
g.™ \ id., sur pieds différens....... 22 Dioécie.
g § (id., et hermaphrodites 23 Polygamie.

Fleurs invisibles 'Jh Cryptogainie.

Chacune de ces classes se subdivise en plusieurs
ordres fondés sur le nombre et la forme des pistils,
l'existenceou l'absence d'enveloppeaux graines, etc.

MÉTHODE D'ANTOINE-LAURENT DE JUSS1EU.

Acotylédones ...' 1 Acotylédones.

Monocotvlédones \ ^'VOgynes ... 2 Monohypogynes.

àtaln P'*nes'''' 3 Monopérigynes.
a «aminés,. | épigyne5 4 Monoépigynes.
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/ oî 1 épigj'nes- •• 5 Epistaminées.
/ ~K£ \ périgynes.... 6 Péristaminées.
( "** " ( hypoïynes ... 7 Hypostaminées.

m

\
- i liypogynes ... 8 Hypocorollées,

g \ j \ périgynes.... 9 Péricorollées.
° J 6s I o"o i .. 110 EpicorolléesS (5§UM coudéesj SJ!uan„1Ères.

5" 1 S p. / .SP^ S...
. il Epicorollées

S i |,§-§(llbres--{ chorisanthères.
Q

.

f.
i

S \ épigynes .... 12 Epipétalées.
1 -^"3 ) hypogynes ... 13 Hypopétalées.
\ S % j périgynes. ... la Péripétàlées.
'Diclines irrégulières 15 Diclines.

Adrien de Jussieu a démontré qu'en allant tou-
jours du simple au composé, la classification de son
père devait être modifiée dans le sens du tableau
ci-dessous :

„ j Amphigènes I
Cryptogames j Acrogè°nes II

( Fluviales III
,, , ,., ) Spathidées IV
Monocotylédones.- < G'lumacées y

( Périanthées VI
I , ,. , (Diclines VIIApétales .... | Monoclines .. vm

Dicotylédones..
\

Polypétales.. { p^^
! ; | ; ; ; ; ;

*x

f,, ... e Hypogynes XI[ Monopétales. { pârjgynes XII

Cette méthode est dite naturelle,parce qu'elle per-
met de comprendredans la même famille les plantes
dont les caractères et les proprié;es sont analogues.

Voici un résumé des parties qu'il convient d'exa-
miner dans les végétaux :

' -La racine. — Son collet, sa direction, sa consis-
tance, ses tubérosités, ses radicelles.

La tige. — Les branches, les rameaux, les épines,
les aigui.lous,les cirrhés, la pubescence,les glandes,
les appendices.

Les bourgeons. — Leurs enveloppes.
ies feuilles. — Le pétiole, les stipules, la gaîne,

les folioles, le disque, les bords.
Les fleurs. — L'inflorescence, le sexe, les bractées,

le.pédoncule, les pédicelles.
Le calice. — Le réceptacle, le tube, la gorge, l'o-

rifice, le limbe, les lèvres, les lobes, les sépales.
La corolle. — Le tube, la gorge, l'orifice, l'onglet,

le limbe, les lèvres, les divisions, les pétales.
Le pistil. — Le disque, l'ovaire, les loges, les

ovules, le style, le stigmate.
Les étamines. — L'insertion, les filets, les an-

thères, les loges, le connectif, le pollen.
Le fruit. — Les parties florales persistantes, le pé-

ricarpe, les valves, les loges, les cloisons, la colu-
mele, le placenta, le trophosperme, le podosperme,
l'arille.

La graine. — Le bile, l'épisperme, l'endosperme,
l'embryon, la radicelle, les cotylédons, la plumule,
la tigelle.

Liste des familles naturelles,avec des exemples et
l'indication approximative du nombre de genres pour
chacune :

Classes. Familles. ' Exemples. Genres.
I 1 Ulvacées Prôtococcus 13

2 Flôridées Ceramion 17

Classes. Familles. -
Exemples. Genres.

3 Fucacées Laminaire -.... 18

4 Mucédinées Oïdium. ......:.... 17

5 Urédinées Tubereulaire. ...... 11

6 Lycoperdacées Truife.
. ' 14

7 Champignons Agaric. 20
8 Hypoxylées Cytispora 8

9 Lithénées
.

Usnéa 20.
II 10 Hépatiques

-
Marchantia.'......... S

li Mousses Polytrichum "... 14

i2 Fougères Ptéris 36

13 Équisétacées
-

Prêle 2
14 Lycopodiàcées Isoëtes 14
15 Marsiléacées Salvinia '6

1G Characées Nitella 2
III 17 Nayadées Zanichellie 10

18 Lemnacées Lentilles d'eau...... 1

19 Alismacées Sagittaire b
20 Butomées Jonc fleuri.. 1

21 Hydrocharidées Vallisnérie 4
IV 22 Aroïdées Gotiet 18

23 Typhacées Masselte 2
24 Pandanées Baquois. 1

2b Cycknihées Cyclanthe 2
V 26 Cypéracées Papyrus 16

27 Graminées Avoine 80
VI 28 Palmiers Dattier. 25

29 Joncées Jonc 4
30 Restiacées Restio 3

31 Commélinées Éphémère 4
32 Pontédériacées Pontédérie.. 1

33 Mélanthacées Colchique 8
34 Liliacées Asperge ... 50
3b Broméliacées 'Ananas... „ 6

36 Dioscorées Igname 4
37 Narcissées Perce-neige.. 15

38 Iridées Iris 17
39 Hémodoracées Dilatris 6
40 Burmanniacées Burmannia t
41 Taccacées Tacca 2
42 Musacées Bananier

,
4

43 Scitaminées Balisier.
.

13
44 Orchidées Vanille 30
4b Apostasiacées Apostasia.. 2

VII 46 Cycadées Cycas 6
47 Conifères' Pin ., 18
48 Myricées. Cirier i
49 Platanées Platane 1

50 Bétulinées Bouleau 2
bl Salicinées Saule... 2
52 CupuhTères Chêne G

b3 Juglandées Noyer I

54 Ulmacées Orme 3
55 Urticees Figuier. '.

.
14

56 Pipéracées Poivre 8

s
57 Podostémées Mniopsis. 4
58 Monimiacées Pavonia -... 6
59 Myrislicées Muscadier "1
60 Euphorbiacées Mancenillier .... 32
61 Balanophoréeà Cynomoir. 2
62 Rafflésiaçées Népenthe 6



BOT BOT 171

Classns. Familles. Exemples. Genres.
Vili 63 Aristolochiées Asaret 3

64 Santalacées Thésion 6
6b Samydées Samyde 2
66 Aquilarinées Al'oès 1

67 Pénéacées Sarcocollier 1

68 Protéacées Protée 12
69 Laurinées Laurier 10
70 Thymélées Dirca 8

71 Ëléagnées Argousier.
.
' 2

72 Polygonées Oseille 8
73 Phytolaccées Rivine 3

74 Atriplicées Épinard
„

12
78 Amarantacées Amai'anle 5

76 Nyctaginées Nyctage 6
IX 77 Renonculacées Clématite...... 20

78 Billéniacées Tétraeéra 4
79 Magnoliacées Badiane

.-
7

80 Anonacées Corossol. 3

81 Berbéridées Ëpine-vinette 6

82 Ménispermées Ménispel'me 3
83 Ochnacées Ochna 2
84 Rulacées Rue. 22
85 Pittosporées Piltospore. 1

.
86 Géraniacées Capucine 6
87 Malvacées Guimauve 27
88 Tiliacées Tilleul 9

89 Théacées Camellia 6
90 Marcgraviacées Norantea 2
91 Clusiacées Guttier 6

92 Hypéricinées Millepertuis 2
93 Aurantiacées Oranger 5
94 Ampélidées Vigne... 3

95 Hippocraticées Salaria 2'
96 Acérinées Érable 1

97 Malpighiacées Marronnier 0

98 Méliacées Cannelle blanche— 12
99 Sapindacées Savonnier 8

100 Polygalées Polygala. .
' 4

101 Fumariacées Fumeterre 2
102 Papavéracées' Pavot 6

103 Cabombées Cabomba 2
104 Nymphéacées Nénuphar 4
105. Crucifères Giroflée. 30
106 Capparidées Câprier " 3

107 Résédacées Réséda 1

108 Droséracées Dionée 5

109 Cistinées Hélianthème. 2
110 Violariées Pensée 1

111 Bixacées Rocouyer 5

112 Coriariées Redoul..
-

1

113 Frankéniacées Sauvagesia 2
114 Caryophyllées OEillet 17

X 115 Paronychiées Herniole 7

116 Portulacées Pourpier 6

117 Ficoïdées Tétragone.
. -.

7

118 Cactées Cactus. .<
1

119 Crassulacées Joubarbe 9

120 Saxifragées Dorine 10
121 Ribésiées - Groseillier 1

122 Curcubitacées Courge 15

Classes. Familles. Exemples. Genres.

123-Bégoniacées Bégonie 1

124 Loasées
-

Loasa 2
125 Passiflorées Grenadille 4
126 Homalinées Acomat .2
127 Haniamelidées llamamelin 2
128 Bruniacées Brunia 2
129 Ombellilères Persil 50
130 Araliacéés Lierre 8
131 Rhizophorées Manglier 2
132 Onagrariées Onagre 8

133 Combrétacées Badamier 5

134 Haloragées Pesse 7
135 Mélastomacées Mélastome 10
136 Lylhrariées Salicaire G

137 Tamariscinées Tamarix. 1

138 Myrlacées Myrte 16
139 Rosacées Fraisier 23
140 Mimosées

.

Acacia 5
141 Papilionacées Pois 80
142 Térébinthacées Pistachier 13
143 Rhamnées Nerprun b

144 Célastrinées
-

Fusain 4
145 Ilicinées

.
Houx ' 2

XI 146 Éricinées Arbousier 26
147 Styracées Styrax 1

148 Ébénacées Plaqueminier 2
149 Jasminées Troène 8
150 Sapotacées Achras 7
151 Myrsinées Ardisia S

152 Primulacées Anagailis..." 13
153 Plumbaginées Dentelaire 2
i 54 Plantaginées Plantain 2
155 Globulariéés Globulaire i

156 Utricularinées Grassettes 8

157 Gessnériacées Isoloma 15
158 Orobanchées Clandestines 2
159 Scrophularinées Molène..., 25
I60 Bignoniacées Catalpa.. 14
161 Acanthacées Nelsonia '. 14
162 Myoporinées Myoporum 11

i G3 Verbénacées Verveine. 17
164 Labiées Sauge -.. 48
165 Borraginées Bourrache 18
166 Convolvulacées Liseron 17
167 Polémoniacées Polémoine 6

168 Genlianées Gentiane 14
169 Solanées

-
Morelle

- 31
170 Loganiacées Logania 10

171 Apocynées Pervenche 60
XII 172 Campanulacées Jasione 18

173 Lobéliacées Lobelia.
.

23
174 Loranthacées Gui. : 5

175 Caprifoliacées Chèvrefeuille 10
176 Rubiacées Garance. 39
177 Valérianées Mâche 10

178 Dipsacées Scabieuse G

179 Calycérées Boopis 4

180 Composées Séneçon= 88

Le nombre des familles est de cent quatre-vingts,
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comme on le voit dans la nomenclature qui précède.
Toutes les familles n'ont pas la même importance;
il eu est qui se bornent à un seul genre, comprenant
quelquefois un très-petit nombre d'espèces; d'autres
comptentjusqu'à quatre-vingts genreset plus, telles \

sont les graminées, les papilionacées et les compo- j

sées. Le nombre des espèces de chaque genre varie !

aussi beaucoup; ainsi le genrepachysandreest formé j

d'une seule espèce, tandis que le genre agaric en
compte plus de douze cents. Dans certaines espèces,
la culture a introduit des caractères particuliers,
plus ou moins stables, qui en font des variétés;
celles des roses vont de deux à trois mille; mais le i

botaniste, qui porte toute son attention sur l'étude I

des lois de la nature, laisse aux horticulteurs le soin |

de décrire les sujets nouveaux que sa persévérance !

lui fait obtenir. GOSSART. '
BOTANIQUE. — Du latin moderne en général, et du ;

latin de la botanique en particulier.

,
Depuis de longues années^ les savants sont" à la !

recherche d'une langue universelle, c'est-à-dire j

d'une langue qui puisse être comprise de tous les j

peuples, comme le sont les chiffres dont nous faisons
usage. Denombreux écrivains ont consacré leurs veil-
les à ces recherches, et ont créé des langues artifi-
cielles très-ingénieuses, mais qui n'ont jamais été
qu'à leur usage particulier. Ils auraient pu s'épar-
gner tant de pejnepour obtenir un si mince résultat,"
puisqu'ils savaient que, depuis des siècles, le latin
était admis sans contestation par les hommes ins-
truits de tous les pays pour correspondre entre eux.

Pourquoi le latin a-t-il eu si longtemps ce privi-
lège, et pourquoi tend-il de jour en jour à le perdre ? I

c'est ce que je me propose d'examiner.
Les Romains, ayant successivement soumis à leur

empire à peu près tout le monde connu des anciens,
imposèrent leur langue aux peuples vaincus, car
c'est là un puissant moyen de dénationalisation;aussi
les conquérants ne manquent-ils guère d'y recourir.

Le christianisme naissant sentit-combien il était
important d'adopter, pour les cérémonies du culte et
pour la prédication, une langue aussi répandue. De
là la nécessité, pour tous les membres du clergé,
d'étudier cet idiome, qui marchait alors rapidement
vers sa décadence; aussi le latin ecclésiastique, né
dans de telles circonstances, ne pouvait-il être bien
pur, ce qui faisait dire au cardinal Bembo, un des
latinistes les plus distingués du siècle de Léon X,
que, de peur de corrompre sa belle latinité, il ne
lisait ni son bréviaire, ni la Bible. Malgré sa corrup-
tion, le latin fut un puissant moyen de propagande
pour la nouvelle religion, qui, par reconnaissance
sans doute, s'en sert toujours dans ses actes officiels.

Pendant tout le moyen âge, le clergé avait le mo-
nopole de la science, et les moines, au fond de leurs
couvents, hors de tout contact avec le peuple, ne
parlaient et n'écrivaient qu'en latin..

Leur éloignement du monde ne les aurait pas
engagés à préférer la langue des Romains à leur
lâtigue maternelle, que l'état des idiomes formés des
débris du latin ne leur aurait pas permis d'en faire

usage pour traiter des sujets scientifiquesou litté-
raires : rudes, grossières, informes, soumises à des
changements continuels, elles n'étaient pas encore
assez polies, assez souples, assez énergiques.

Si, plus tard, les savants ont continué à écrire en
latin, lorsqu'ils auraient pu exprimer leurs idées en
langue vulgaire, cela a tenu à l'habitude, et surtout
à ce que presque tous les ouvrages des savants fran-
çais ou étrangers étaient en latin. Nul ne.pouvait
acquérir aucune espèce de connaissance s'il n'étu-
diait préalablement celte langue. On en était venu
au point d'écrire en latin les premières grammaires-
françaises.

Non-seulementtous les livres, mais même tous les
actes, tous les contrats, Ou, comme on disait alors,
toutes les chartes, étaient en latin. Quelque barbare
qu'il fût, ce latin était encore préférableau français
des premiers siècles, qui changeait sans cesse, et qui
variait suivant les pays ; car alors il n'y avait pas de
langage dominant, chaque province avait sa manière
de parler particulière. Mais lorsque la concentra-
tion du pouvoir commença à s'opérer, il en résulta
nécessairement que le langage de la cour obtint la
prééminence. Enfin, François Ier obligea de rédi-
ger les actes en français. 11 serait peut-être bon
d'exiger aujourd'hui qu'ils fussent écrits en bon
français. '

Ainsi, pour les nombreux ouvrages, ecclésiasti-

ques ou profanes, écrits dans un latin plus ou moins
barbare, depuis le quatrième siècle de notre ère
jusqu'au seizième, il est facile de justifier leurs au-
teurs : ils étaient mieux compris que s'ils eussent
écrit dans la langue de leur pays. Alors il n'y avait
pas à s'occuper du peuple, qui ne savait pas lire.

Mais, depuis la Renaissance, la question change
de face : les langues modernes étaient déjà assez
perfectionnéespour exprimer toutes les idées, surtout
si elles avaient été maniées par la nombreuse pléiade
de savants qui parut sous Léon X et sous FrançoisIer,
et cependant bien peu se hasardèrent à écrire dans
leur langue maternelle, à l'enrichissement de la-
quelle ils auraient tant contribué. Les idiomes mo-
dernes ne leur paraissaient que d'informes patois
auprès de la langue de Cicéron et de Virgile, à
l'étude de laquelle ils avaient consacré toutes leurs
veilles. Et quoique chaque peuple de l'Europe com-
mençât dès lors à avoir sa littérature, l'Europe

I savante n'abandonnanulle part l'étudeetla pratique
| littéraire de la langue latine ; et encore de nos jours
j un trop grand nombre d'ouvrages sont composés en

cette langue.
A partir de cette époque, le goût s'étant perfec-

tionné, la latinité fut beaucoup plus pure, beaucoup
plus correcte, le style fut bien plus élevé et moins
inégal. 11 est impossible de ne pas admirer les beaux
écrits en prose et en vers qui parurent dans cette
période : YAnti-Lûcrèce,du cardinal dePolignac; les
Jardins, du P. Rapin; le Proedium rusticum. du
P. Vauière; les hymnes de Santeuil, de Coffin, etc. ;
la belle, prose d'Erasme dans soii Éloge de la Folie, etc.
Mais, après un instant donné à l'admiration, on se
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prend à regretter que ces écrivains aient employé
tant de génie à cacher leurs belles et nobles pensées
dans une langue morte ; qu'ils n'aient pas songea
en faire jouir leurs contemporains, qui ignoraient
le latin; qu'ils n'aient pas envié la gloire qui s'atta-
che aux noms du Dante, du Tasse, de l'Arioste, de
Montaigne, d'Amyot, etc., encore lus avec plaisir de
nosjours, tandis que les écrits des latinistes moder-
nes, quelque recommandables qu'ils soient d'ail-
leurs, né sont plus lus, et encore très-rarement,
que des savants de profession. La plupart d'entre
eux sont même à peine connus de nom dans leur
propre pays.

Une autre considérationdevraitarrêterles latinistes
modernes. Malgré leur profond savoir, leurs longues
veilles pour s'assimiler une langue morte depuis
plusieurs siècles, sont-ils bien sûrs d'en connaître
parfaitement le génie, d'en pouvoir apprécier toutes
les finesses, toutes les beautés? On peut eu douter,
quand on voit Tite-Live, parce qu'il était né à Padoue,
accusé de patavinité par ses contemporains, bien
qu'il vécût à une époque où le latin était encore dans
toute sa vigueur. Est-il possible, même en se bor-
nant à des pastiches plus ou moins habiles, de ne
pas introduire à son insu quelques idiolismes de sa -
propre langue ? C'est ce qui arrive tous les jours aux
écrivains les plus exercés, quand ils ont à écrire
dans une langue étrangère vivante. Qu'est-ce donc j

quand il faut écrire dans un idiome qui n'est plus j

parié? Aussi, dussé-je attirer sur ma tête toutes les j

foudres universitaires, loin de me plaindre, comme !

M. duRozoir,que notre jeune Université ne cultivepas
avec assez d'amour la poésie latine, je désireraisvoir
tomberen friche notre Parnasse latin, et abandonner
lolalement la culture de la prose prétendue cicéro- j

nienne de nos orateurs académiques qui, tous les j

ans, à la Sorbonne, endorment leurs auditeurs au
son de leurs belles périodes; mais la société qui les
écoute est trop polie pour ne pas applaudir de con-
fiance tout ce beau langage, auquel elle n'a pas
compris un mot. La révolution de 1848 avait détruit
ce gothique usage, que l'on a eu grand tort de réta-
blir. Espérons que ce ne sera pas pour longtemps.

S'il est ridicule de prononcer des" discours en latin
en présence d'auditeurs qui ne comprennent pas
cette langue, il est tout aussi peu raisonnable de
placer des inscriptions latines sur des monuments
ayant pour but de rappeler au peuple des événe-
ments remarquables, lorsqu'on sait que la langue
dans laquelle elles sont écrites lui est tout à fait
inconnue. Quand les Romains couvraient d'inscrip-
tions latines les vastes contrées qui dépendaient de
leur empire,,le latin était imposé par eux à tous les
peuples vaincus; leur conduite, en celle circonstance,
était donc dictée par la politique. Mais peut-on allé-
guer une seule bonne raison en faveur de nos lati-
nistes modernes qui, par routine et sans se rendre
compte des motifs qui ont guidé le peuple-roi, souil-
lent tous nos monuments de leur latin plus ou moins
barbare? On me citera, pour justifier cet usage, les
admirables inscriptions de Santeuil. Je suis bien

loin d'en contester la beauté; mais qui s'en occupe?
On pourrait dire, en parodiant un vers de Voltaire :
Sacrées elles sont, ' car personne ne les lit. Si, au
contraire, elles eussent été écrites en français par un
aussi bon poète que Santeuil, tout le monde les sau-
rait par coeur. On vante la concision du latin comme
une qualité précieuse pour les inscriptions. Oui, s'il
était compris du peuple. Mais, dès que c'est pour la
foule une langue complètement inintelligible, que
vos inscriptions soient en latin, en hiéroglyphes, ou
qu'il n'y en ait pas du tout, le résultat est exacte-
ment le même. Après tout, ce défaut de concision
que l'on reproche à notre langue n'est pas aussi réel
qu'on veut bien le dire. Un poète de talent peut tou-
jours, quand il le veut, renfermer sa pensée dans un
petit nombre de mots. Par exemple, est-ce que ce
vers sur La Fontaine :

Il peignit la nature et garda ses pinceaux,

ne conviendrait pas bien au style lapidaire? El com-
bien en avons-nous de ce genre? Arrière donc toutes
les inscriptions latines! Les latinistes ont beau faire,
cet usage tombe partout en désuétude. Faisons des
voeux pour qu'il disparaisse tout à fait, comme cela
a déjà eu lieu sur nos monnaies. Ce changement
commence aussi à s'introduire pour les médailles,
au grand déplaisir des antiquaires et. des archéolo-

! gués, mais à la satisfaction de tous les gens sensés.
j Autrefois plusieurs sciences s'enseignaient en
i latin. Le catholicisme, qui tient essentiellementà
! son immobilité, a seul conservé cet usage pour la

philosophie et la théologie, malgré les nombreux
solécismeset barbarismes qui en sont la conséquence
nécessaire; car, dans la chaleur de l'argumentation,
les élèves s'embarrassentpeu si les expressions dont
ils se servent sont avouées par la grammaire, pourvu

j qu'ilsrépondent à leurs adversaires. Quelque vicieux
que cet usage nous paraisse à nous autres profanes,
il n'est pas probable que l'église catholique y re-
nonce; «

elle craindrait, dit-elle, d'altérer la pureté
du dogme, si elle faisait usage du français. •» Je n'en
crois rien ; mais, du moins, le français n'en souffre
pas, puisque tout cela n'est traité qu'en .latin. C'est
pour la même raison que je passe sous silence les
thèses latines.

On voit, par ce que je viens de dire, que l'aban-
don du latin s'opère successivement, et cela a lieu
en même temps dans tous les pays. Aujourd'hui tous
les actes se rédigent en français; les ouvrages scien-

! lifiques et littéraires se font en celte langue, et bien
I peu de poêles et de littérateurs recourent à la lan-

gue de Virgile et de Cicéron.
Le latin ne convientplus à notre civilisation : nous

n'avons ni les mêmes moeurs, ni les mêmes usages,
ni la même religion que les Romains; nos arts, nos
sciences, notre industrie, tout est différent; les cho-

ses diffèrent, les mois doivent donc différer égale-
ment. Aussi^ malgré leur ardent désir de calquer
leurs phrases sur celles des anciens, de combien de
néologismes les latinistes modernes sont-ils obligés
de farcir leur style, à moins de recourir éternelle-
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ment à la périphrase ! Le latin est donc bien une
langue morte, aucun talent ne pourra le rappeler à

la vie. Il a fait son temps. Requiescat in pace.
Qu'on ne croie pas qu^nparlant ainsi, je demande

la suppression de l'enseignement du latin dans les
collèges. C'est, là une tout autre question que celle

que j'examine ici.
Tout le monde étudie bien encore le latin; mais,

dans ce nombre, combien y en a-t-il qui terminent
leurs études, et, dans ces aerniers, combien, après
avoir quitté les bancs de l'école, oublient ce qu'ils
ont mis tant de peine à apprendre ! On peut donc
dire avec vérité que les latinistes en état de parler
et d'écrire correctement le latin forment le petit
nombre des élus.

Et voilà le moment qu'ont choisi les botanistes
pour prêcher une croisade en faveur du latin, afin de
proscrire complètement notrelangue de labotanique!

Écoutez ce que dit, pour la préférence à accorder
au latin,M. Alphonse de Candoïle dans la préface de

sa Géographie botanique :
ee C'est une tendance heureuse de la civilisation

moderne de remplacer les noms vulgaires d'une
foule de langues et de dialectes par un seul nom
commun à tous les peuples, et basé sur des règles
positives. Je -n'aurais rien, dit sur ce point secon-
daire, si, depuis quelques années, des littérateurs de
beaucoup d'esprit et même des naturalistes n'avaient
répandu à ce sujet des idées assez fausses. Les uns
ont voulu ridiculiser les .noms latins; les autres ont
essayé de populariser des noms vulgaires. Si l'on
veut plaisanter avec les premiers, je me charge de
citer, pour chaque nom botanique, un nom français,
anglais, allemand, russe ou tout autre, tout aussi
ridicule, et même plus ridicule, car le latiu, du
moins, a le mérite de pouvoir être prononcé par
tous les peuples, tandis que certains noms anglais
torturent une bouche française, et certains noms
français une bouche anglaise. Si l'on traite la ques-
tion sérieusement, je ferai une seule remarque, à
ajouter aux considérations très-sensées qui se trou-
vent dans les traités de botanique en faveur d'une
seulenomenclature pour tous les pays et pour toutes '
les provinces d'un même pays.

» Pourquoi certains noms scientifiques paraissent-
ils bizarres, même ridicules, à.plusieurs personnes?
Est-ce parce qu'ils sont latins? Pas le moins du
monde; c'est uniquement parce qu'ils, sont nou-
veaux; j'entends nouveaux pour le public. On se
récrie sur des noms tels que phaea, lophantus, tana-
cetum, qu'on n'a jamais entendus, mais on trouve
géranium, reseda,hortensia, même rhododendrum ou
fuchsia -tout à fait naturels. Les uns sont peu con-
nus; les autres, sont entrés dans le cercle (les habi-
tudes et des notions de tout le monde. Dites à un
Français non botaniste que telle plante s'appelle
bugle, il trouvera le nom aussi singulier que si vous
lui appreniez son nom latin ajuga, quoique celui de
buglc soit dans le dictionnaire de l'Académie. Parlez
à un ouvrier anglais de la plante nommée dans sa
langue nipple-wort, il aimera autant le nom de

lampsana des botanistes, et il rira peut-être de tous
les deux, parce qu'il ne lés a pas entendus aupara-
vant. En fait de noms, il n'y a de bizarres que les

noms nouveaux qu'on entend et qu'on prononce
rarement.

» Il en est, à cet égard, des noms de. plantes exacte-
ment comme des noms de localités et des noms
d'hommes. Voici un petit village, dont le nom alle-
mand, russe ou turc, est parfaitement ridicule, ou
impossible, dit-on, à se rappeler. On y livre une
bataille; dès lors et à jamais ce nom est dans toutes
les bouches. Voici un homme obscur, inconnu, qui
porte un nom incroyable; cet homme devient célè-
bre, ou acquiert seulement une notoriété de mau-
vais aloi; personne n'hésite pour le nommer. Autre-
fois, à une époque d'ignorance, les villes avaient des

noms différents dans chaque langue, et il en reste
parfois des exemples risibles et qui surchargent bien
inutilement la mémoire : on dit, pour les mêmes
villes, en français, Liège, et en allemand Liittich ; en
français, Avenche, et en allemand, Wifflisburg; en
italien Livorno, et en anglais Leghorn. C'est l'idéal
d'une nomenclature par les noms vulgaires. Peu à

peu on a trouvé plus simple que chaque ville n'eût
dans toutes les langues qu'un seul nom, et les géo-
graphes ont eu le bon esprit d'encourager cette
tendance. La même chose arrivera, j'en, suis per-
suadé, pour les noms des plantes; mais c'est aux
botanistes de donner toujours l'exemple et de s'y
prêter. » -

Les botanistes sont dans l'erreur en prétendant
que le latin est encore aujourd'hui une langue uni-
verselle; il l'a été, mais il ne l'est plus, je pense
l'avoir suffisammentdémontré.

Quand même il serait beaucoup plus cultivé qu'il
ne l'est aujourd'hui, quel est le latiniste, doué d'un
peu de goût, qui ne reculerait d'horreur en ouvrant"
un ouvrage de botanique ! Les mots ont bien des ter-
minaisons latines, mais c'est la seule ressemblance '
qu'ils aient avec le latin. Ce pseudo-latinvaut tout.au
plus le latin macaronique; il est inférieur même à '
celui des chartes, ee Avec quel aplomb semi-burlesque,
dit M. Blanchard,.dans le Siècle, les botanistes tran-
chent parfois dans la langue, au gré de leurs adula-
tions!... Et quelle promiscuité dé noms dissonants
dans ce jardin de Flore, si gracieuxà voir, si rocail-

[ leux à lire : le latin, le grec, les idiomes étrangers,
j les noms d'hommes, de femmes, de princes, de di-

.
I vinifés païennes ou financières, de saints, de con-
| trées, d'objets les plus disparates, tout cela se cou-
j doie pêle-mêle et enterre les dénominations propres

des plantes qui, de la sorte, sont pour ainsi dire
chassées de chez elles! » A cela j'ajouterai que, non-
seulement les plantes sont chassées de chez elles,mais
même que le latin est chassé de chez lui. Les mots
latins sont si rares dans ce prétendu latin, qu'on/
peut leur appliquer ce vers :

Apparent rari nantes in gurgite vasto.

Pline et Columelle ne comprendraient pas un mot.
de cet affreux jargon. Voici quelques expressions de



BOT BOT 17S

ce nouveaulatin : lecrsia, rottboella, phaca, brachys-
tachys, oplismenus, echinochloa, hemarthria, pipta-
therum, urachne. isolepis, chlorostachya, etc. J'en
pourrais citer des milliers d'autres semblables. En
les entendant, on est porté à s'écrier, comme dans
les Plaideurs :

Si j'en connais pas un, je veux être étranglé.

Quelques-uns de ces mots sont d'une longueur si
démesurée, qu'on pourrait les comparer au Thesau-
rochrysonicochrysides de Plaute.

C'est une espèce de fétichisme de vouloir conser-
ver les noms établis parLinnée et les autres botanistes
qui ont écrit en latin. Ces savants ont dû employer
des dénominationslatines, puisqu'ilsécrivaientdans
la langue des Romains; mais ils avaient trop de bon
sens pour employer des noms latins s'ils eussent
écrit en français, en anglais, en allemand, etc.

Ce qui montrebien que la routine est la principale
cause de la conservation-du latin en botanique, c'est
la réponsede deux professeurs du Jardin des Plantes
de Paris. Interrogés pourquoi les botanistes ne par-
laient pas français comme les autres savants, l'un
d'eux ne daigna pas répondre; l'autre dit que c'était
l'usage, que le latin était une langue universelle, et
que d'ailleurs il n'y avait jamais réfléchi. Voilà où
en sont ceux qui se trouvent placés à la tête de l'en-
seignement.Il estvrai que tous les savantsne sont pas
aussi insouciants. 11 y en a qui gémissent de l'état de
choses actuel, mais c'est en secret; aucun d'eux n'ose
tenter de lever l'étendard de la réforme.

M. de Candoïle s'étonne que des littérateurs et
même des naturalistes aient cherché à -tourner en
ridicule la languede la botanique; moi, au contraire,

-
je suis étonné qu'il ne se soit pas trouvé un plus
grand nombre d'opposants; que tous les gens sensés
ne se soient pas ligués contre ce monstrueux amas
de barbarismes. Sur cent mots, on doit se trouver
heureux si l'on en trouve trois ou quatre dans un
dictionnaire latin. Aussi, loin d'adhérer au voeu, je
dirais presque impie, de M. de Candoïle, qui engage
les botanistes et tous ceux qui s'occupent de la cul-
ture des.plantes, à substituer partout les noms bota-
niques aux noms français, allemands, etc., je dirais
plutôt avec M. Blanchard, rédacteur de la partie
scientifique du Siècle : ee Quand surgira le fleuve qui,
lançant un beau jour ses flots rénovateurs à travers
les étables d'Augias, les purgera une bonne fois de
tant d'ingrédients hétérogènes? »

Si la botanique était une science réservée à un
petit nombre d'adeptes, comme le blason, la fau-
connerie, l'alchimie, etc., on concevrait que, pour
se distinguer des profanes, les botanistes eussent
adopté, comme les voleurs, un langage complète-
ment différent de leurs compatriotes. Mais il n'en
est rien : la botanique est une des sciences les plus
utiles par ses applications à la médecine, à l'agri-
culture, à l'industrie. Malgré son épouvantablepatois,
beaucoup de dames suivent les cours de botanique;
on y voit également des jardiniers, des herboristes,
et beaucoup d'autres personnes étrangères à l'étude

des langues savantes. Toutes les classes de la popu-
lalion se livrent avec amour- à la culture des plantes,
soit pour leur utilité, soit pour leur agrément.
Quelle jeune ouvrière n'aime pas à avoir, faute de
jardin, quelquesfleurs sur sa fenêtre? El quand celte
jeune fille viendra vous demander le nom de la
fleur, objet de ses prédilections, vous oserez lui cra-
cher vos aflreux noms latins, tortures de toutes les
bouches et de foutes les oreilles françaises. Vous
avez poussé la barbarie, la sauvagerie jusqu'à pro-
scrire le nom de la rose, de Yoeillet, de la violette,

-du lis, du blé, du lin, du chêne, etc., et qu'y avez-
vous substitué? Ce beau latin dont j'ai donné plus
haut un spécimen.

On me dira, je le sais, que je confonds le langage
scientifique avec le langage vulgaire;que les savants
ne parlent pas autrement que les simples mortels.
J'en conviens; mais ce n'est qu'à leur corps défen-
dant qu'ils se décidentà agir ainsi; ce n'est que transi-
toirement qu'ils recourent encore au français. Pour
eux, le beau idéal, ce sera l'époque où-tout le monde
parleraleur latin, où les littérateurs eux-mêmesainsi
que les poètes ne s'exprimeront pas autrement. Voilà
la terre promise dans laquelle, nouveaux Josué, ils
se proposent de nous conduire. Dieu veuille que,
comme Moïse, ils meurent avant d'y arriver, et que
leurs successeurs ne se montrent pas empressés de
marcher sur ieurs traces !

Si les botanistesn'avaient créé des noms nouveaux
que pour le classement des plantes, et afin d'en faci-
liter l'étude, il" y aurait eu peu de chose à dire ; on
aurait pu peut-être leur reprocher d'avoir poussé
l'amour du grec et du cosmopolitisme un peu trop
loin, mais ce serait un léger péché auprès de ces
énormes crimes de lèse-littérature et de lèse-gram-
maire dont ils se rendentcontinuellement coupables.

On leur aurait volontiers permis de donner des
noms nouveaux aux plantes récemment découvertes,
à condition toutefois qu'ils n'eussent pas été trop
hétéroclites. Lorsque Lavoisier et ses collaborateurs
créèrent la nomenclature chimique, ils ne suppri-
mèrent pas tous les noms français, ils se contentè-
rent de nommer les produits nouveaux dans un
langage très-simple, et pouvant être compris dans
toutes les langues, sans être barbare dans aucune.
Ce serait là un bel exemple à suivre.

Pour les noms des plantes, il y avait, disent les
botanistes, ou à adopter les noms vulgaires, et alors
chaque province en aurait eu un et quelquefois plu-
sieurs pour désigner la même plante; ou à fabriquer
des noms entièrement nouveaux, mais admis dans
tous les pays. C'est ce dernier parti que nous avons
adopté.

Quant aux noms vulgaires,je vous les abandonne
très-volontiers; ils me semblent devoir êlre proscrits
de la science, parce que la plupart sont fondés sur
des propriétés souvent imaginaires, et ne sont pro-
pres qu'à éterniser parmi le peuple des préjugés
séculaires, Ils ont d'ailleurs le grand inconvénient
d'être purement locaux. Ainsi, qu'on ne parle plus
d'herbe au charpentier, d'herbe à la femme battue,
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d'herbe au chat, etc. Pour donner un exemple entre
mille des embarras qu'ils présenteraient s'ils étaient
admispar les savants, le tcthac a été désigné sous les

noms suivants : herbe sacrée, herbe Sainte-Croix,
herbe à la reine, nicotiane, petun, etc. A ces dénomi-
nations ajoutez-en un nombre au moins aussi grand
dans chaque langue, et vous en serez effrayé.

Mais ne proscrivez que les noms de cette espèce,
gardez-vous de rejeterles noms de chanvre, de pavot,
de froment, etc. Ce sont là des mots admis par tous
ceux qui parlent français, et qu'il faut savoir res-
pecter.

Examinons maintenant si votre langage est aussi
universel que vous le prétendez.

Je prends le premier ouvrage de botanique venu,
et j'y trouve les nombreux synonymes suivants :

i. Leersia hexandra. Leersia australis. Asprella
hexandra. Leersia mexicana. Asprella mexicana.
Asprella australis. Leersia mauritanica. Leersia
brasiliens-is. Asprella brasiliensis. Leersia contracta.
Leersia glaberrima. Leersia triniana. Leersia abys-
sinica.

2. Phalaris brachystachys. Phalaris quadrivalvis.
Phalaris nitida. Phalaris canariensis.

3. Oplismenus crus galli. Paniçum crus galli.
Echinochloacrus galli. Oplismenus crus galli.

4. Hemarthria fasciculata.-Rottboëllafasciculata.
Rottboella altissima. Lodicularia fasciculata.

b. Piptathervm coerulescens. Milium coerulescens.
Agrostis coerulescens. -Vrachne coerulescens.

6. Melica Cupani. Melica persica. Melica humilis.
Melica Jacquemôntii. Melica inoequiglumis. Melica
breviflora. Melicavestita. Melica trachyantha. Melica
Hohenaceri.Melica pannosa. Melica Kotschyi. Melica
lanata. Melica glaucescens.

7. Scirpus Savii. Scirpus filiformis. Scirpus seta-
ceus. Scirpus meridio.nus. Scirpus cernuus. Fim-
bristylis pygmoeum.

-
Isolepis numidiana. Lsolepis

cemua. Isolepis sicula. Isolepis tenuis. Isolepis sa-
viana. Isolepis leptalea. Scirpus leplaleus. Scirpus
brevis. Isolepis magellanica. Isolepis pumila. Iso-
lepis brevis. Isolepis meyeniana. Isolepis chlorosta-
•dhya. Isolepis fuscata. Isolepis brachyphylla. Isole-
pis brevifolia. '

Et ces nombreux synonymes existent dans toutes
ïes familles, dans tous les genres, dans toutes les
espèces, dans toutes les variétéset squs-variétés !

-

Ce n'était donc guère la peine de créer une langue
de toutes pièces, sous prétexte d'introduire la clarté
dans la science, lorsqu'il n'en résulte que désordre
et confusion. Un résultat aussi fâcheux est né de ce i

que le plus mince botaniste, en bouleversant la no- i

menclature, et en créant sans nécessité de nouveaux
noms dans ce beau latin que vous savez, s'imagine
marcher de pair avec les Linnée,les Jussieu, etc.

La même anarchie règne dans les autres branches
de l'histoire naturelle. Ecoulez à ce sujet les plaintes
de Cb. Nodier, ee Hélas! nos enfants ne sauront pas
ce que c'était que l'escarbotdufabuliste...Linnéeveut
que ce soit un lucane, et Geoffroy que ce soit un
platycêre. Quant à la cigale, je ne saurais que vous

dire de cet hémiptère collirostre, sinon que je l'ai vu
changer, depuis mon enfance, une douzaine de fois

de nom, et que' vous êtes, parfaitementlibre de lui

en donner de nouveaux d'ici à la clôture prochaine
de la loterie de mots, car tous les noms sont bons,

pourvu que l'on en change. »
Vous prétendez que vos noms scientifiques ne pa-

raissent bizarres et ridicules que parce qu'ils sont
nouveaux. Non, ils ne sont ridicules que parce qu'ils
sont inutiles et contraires au génie des langues des
divers pays dans lesquels on cultive la botanique.Si

par hasardquelques-unsd'entre eux sont passés dans
le langage vulgaire, c'est parce qu'ils étaient moins
barbares que les autres.

La meilleure preuve que vous êtes dans Terreur,
C'est que votre langage excite la répulsion générale :
celle des savants, à cause de la barbarie des mots;
celle des ignorants, parce qu'ils ne comprennent rien
à tous vos noms. Des médecins instruits m'ont assuré
qu'ils ne pouvaient pas ouvrir un livre de botanique,
tant le style en est rebutant, hérissé qu'il est de mots
latins, car ce n'est pas en dehors du texte que les
botanistes placentleurs termes d'argot, ils en lardent
le français. Voici quelques phrases pour exemples:
ISous avons réuni TELIMUS CRINITUS avec Z'ELIMUS CAPUT
MEDUS^E. M. Grisebaeh a démoittrê que le SECALE

CÉRÉALE n'a été indiqué comme originaire de la Russie
que par suite d'une confusion avec les SECALE FRAGILE
et SECALE ANATOLICUM. C'est là une variété du TRITICHM

DURUJI. Xe-TRiTicuM poLORicuM existe dans cette contrée.
Il y a plusieurs espèces de CAREX : le CAREX VESICARIA,
le CAREX VULPINA, etc.

Ne vaudrait-il pas mieux écrire les ouvrages de
botanique entièrement en latin que de larder ainsi
le français de mots latins ?

On prétend arriver ainsi à être compris dans tous
les pays. Quelle étrange illusion ! Si les savants étran-
gers ne comprennent pas le français, comment vou-
lez-vous qu'ils entendent le texte d'un ouvrage fran-
çais souillé par ci par là de votre affreux latin? S'ils
savent le français, à quoi bon votre latin ?

Ne pourriez-vous pas, pour contenter en même
temps, s'il est possible, les gens raisonnables et les,
partisans du patois latin, mettre fout à fait en dehors
du texte vos termes de*jargon, et présenter aux
autres lecteurs un français pur de tout alliage?

Ne serait-il pas également très-facile, dans les jar-
dins botaniques, de placer toujours sur les étiquettes
des plantes le nomfrançais d'aborden caractères très-
apparents, puis le barbarisme latin au-dessous et en
caractères moins visibles? De cette manière tout le
monde pourrait étudier les plantes.

Vous avez adopté le latin, dites-vous, parce que
c'est une langue universelle. Vous savez maintenant
que ce n'est plus vrai. C'est aujourd'hui lé français
qui tend à remplacer le latin. Lorsque les nations
étrangères ont à faire un traité, quelle langue choi-
sissent-elles de préférence, à cause de sa. clarté? le
français. Et vous, Français, vous proscrivez notre
langue de la botanique, quand, dans toutes les con-
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trées du globe, tous les gens éclair&^^ajoressent
de l'étudier. Peut-on être aussi pen^tVJèf/e/N.

Quand les jardiniers ont vu quèsies. bémnistes^jje '
parlaient quelatin, ils n'ontpa/^uljï|ii|aîti;c nteîns
savants qu'eux; ils ont rédige leur^ïêSalèàies^i)-
tièrement en latin. A ce sujet N^ierjràc^.tè^l'aïrec-
dote suivante : ee Depuis quelqueHemps^îéïçépmlêfes

se sont-extrêmementmultipliées;ILr/yMiaVait qu'à
Paris et près de quelques grandes villes, a*présent il
y en a presquepartout. Malheureusement les nomen-
clatures se sont multipliées avec elles. Cet automne,
au mois de novembre', un pépiniériste du départe-
ment de l'Yonne publiaun catalogue en treize pages
in-8°, impriméen petit-romain,et contenant plus de
mille articles différents. Un de ses chalands ordi-
naires, honnête et riche campagnard, mais fort dé-
pourvu d'ailleurs de latin, de grec et de nomencla-
tures, se croit obligé de répondre à son envoi par les
lignes que voici : ee Monsieur, j'espérais vous faire
» cette année des commandes assez considérables;je
» voulais principalementvous demander des chèvre-
».feuilles variés, des lilas, quelques' érables et des

» marronniers rouges pareils à ceux que vous me
» fournîtes l'an passé; mais je vois avec regret que
» vous n'avez rien de tout cela. Quant à vos arbres
» et à vos arbustes étrangers, je m'en passerai déci-

» dément, parce que je ne les connais point,.et que,
» selon toute apparence, ils ne viendraient pas dans

» mon terrain. » Le pépiniériste, désolé de manquer
une belle affaire, a beau réclamer : ee

Eh quoi! mon-
» sieur, vous n'avez donc pas lu mon catalogue?

» Vous auriez trouvé tout ce que vous me demandez

» aux articles acerlonicera, oesculus rubicunda,etc. »
Cette fois il ne reçut pas de réponse. Notre amateur
s'était pourvu chez un homme qui parlait sa langue,
qui appelait les arbres par leur nom, et qui se faisait
entendre sans le secours des dictionnaires. »

On ne s'est pas arrêté là : on commence à intro-
duire dans les livres de cuisine ce jargon bota-
nique.

.
Vous croyezpeut-êtreque j'ai passé en revue toutes

les folies de ce genre. Vous êtes dans l'erreur. Il y a
quelques années on à publié un dictionnaire géogra-
phique dans lequel les noms des villes, des contrées
se trouvent non au mot français'par lequel nous les
désignons,mais au mot indigène. Ainsi, par exemple,
si l'on avait cherché Aix-la-Chapelle, on le trouvait
zAachen; on ne trouvait les détails sur l'Angleterre
qu'aumot England, et pour les États-Unis, c'était à
United-States, et ainsi du reste. N'est-ce pas se
moquer de ses lecteurs?

Conçoit-onque l'on fasse un tel abus de la science?
Messieurs les savants, humanisez-vous un peu. Abais-

sez-vousjusqu'à notre niveau. Arago,Cuvier et d'au-
tres princes de la science n'ont pas dédaigné d'écrire
pour le peuple, et leur gloire n'en a pas été obscur-
cie, bien au contraire. Simplifier les connaissances
humaines, c'est contribuer à développer la civilisa-
tion et par suite la moralité du peuple. Qui ne serait
fier de contribuer à un si beau résultat? Si vous

m.

craignez d'être compris de la foule, n'écrivez pas,
gardez pour vous toute votre science.

J. B. PRODHOMME,
Correcteurà l'Imprimerie impériale.

BOUC (zoologie) [de l'allemand uocÂ'j. — Individus
mâles et adultes du genre chèvre. — Voy. ce mot.

BOUCHE (anatomie, physiologie) [du latin bucca].
— Cavité symétrique située à l'entrée des voies di-
gestives, dont elle est en quelque sorte le vestibule,
et qui occupe le tiers inférieur de la face. Cette cavité
est circonscrite en haut par la voûte palatine, en bas
par la langue, en arrière par le voile du palais et des
piliers postérieurs qui la séparent du pharynx, en
avant par les arcades dentaires et les lèvres, latéra-
lement par ces mêmes arcades et les joues. La capa-
cité de la bouche, presque nulle à l'état de repos,
c'est-à-dire quand les deux mâchoires sont rappro-
chées, augmente d'unemanièretrès-variable suivant
qu'on abaisse plus ou moins la mâchoire inférieure,
qu'on projette les lèvres en avant,' ou qu'on écarte
les joues en dehors en les gonflant d'air, comme
dans l'action de souffler. L'aire de la bouche est irré-
gulièrement ovalaire, de même que la langue et les
arcades dentaires, et son plus grand axe, l'axe antéro-
postérieur, est dirigé suivant une. ligne horizontale
chez l'homme, tandis qu'il est plus ou moins oblique
en bas chez les animaux quadrupèdes.Celte prédomi-
nance de l'axe antéro-postérieur, qui chez l'homme
est à peine de deux centimètres, devient excessive
dans les espèces animales, et est en rapport avec
l'allongement du cou et de cette partie de la face qui
est pour eux un organe de préhension. Le volume
considérable de la bouche, relativement à la partie
du tissu digestif qui lui fait suite, est une exception
à cette règle par laquelle il existe entre toutes les
parties de cet appareil des proportions telles qu'une
cavité ne peut admettre des substances trop volumi-
neusespour passer dans laportion située au-dessous;
mais c'est dans la bouche que les aliments sont re-
çus, broyés, insalivés; ils restent là complètement
subordonnés à l'empire de la volonté, et nous pou-
vons régler nous-même le volume des aliments que
nous introduisons par chaque mouvement de déglu-
tition, de telle sorte qu'aucun inconvénient n'existe
en réalité. La cavité buccale est limitée par un très-
grand nombre de parties qui la constituent par leur
juxla-position, et dont nous ne devons faire ici qu'une
énonciation rapide, parce qu'elles seront étudiées à '

leur place.A sapartie an térieure on trouvedeuxvoiles

-
charnus, épais, contractiles; les lèvres, dont l'orifice
constitue la bouche proprement dite dans un lan-
gage nullement scientifique.Les lèvres sont tapissées
du côté de cette cavité d'une membranemuqueuse,
qui, après avoir formé le frein de la lèvre supérieure
et inférieure, va se terminer sur les gencives. En
arrière des lèvres se voient les rangées des dents,
divisées en canines, incisives et molaires, implantées
dans des arcs osseux à la manière de chevilles et
fixées solidementpar les gencives. Entre les lèvres et
les gencives se trouve une sorte de cul-de-sac, pro-

| fondement creusé, et tapissé de fous eôtés par la

12
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muqueuse; à l'état ordinaire, ces -deux surfacessont,
en contact, mais dans l'acte -.de la manduoatiohlise
glisse toujoursunepetite partie des aliments dans ce
sillonyoùla-langue va èn-cberehertoutes les parcelles

-pour les r-éunir-siir elle-même."Cetespace, qu'on ap-
pelle le vestibule\de' 3a -bouche, :se 'continue sur les
côtés avec celui qui sépare les dents «molaires des
joues, <et c'est sur un -,point -de -celte .paroi, âu-ni-
veau-des secondesgrosses molaires supérieures, que

.

s;ouvre le canal de Sténon ;"elle-est limitée en arrière
par un cul-de^sac résultant de la muqueuse des
joues "-sur la'gencive,-mais elle présente un orifice,

en arrière de la grosse molaire, car lequel ce ^vesti-
bule communique avec la houche proprement dite.
En cet endroit se trouve, chez certains animaux, un
paquet de glandules désigné-sous le nomde:glande
-molaire, et qui .sert à l'insalivation des aliments. A
la partieïpostérieure,la houche éest à-moitié fermée
par 'un repli vâlvulaire,très-mobile et contractile,le
voile du palais, et deux piliers charnus, entre les-
quels est situé-un petit -corps ovoïde, aplati, l'amyg-
dale; ces diverses --parties ^établissent une limite
-tranehée-entrela-bouche etle.ipiiaryiix,'qui,hoTSrl'é-
t-at de «contraction, ne ^communiquent ensemble-que
ipar unorifîccétroitqu'en-appelle l'isthmeùu 'gosier.
Alapartie -supérieure s'e voit une surface arrondie,

'concave en bas, èt^d'arrière-finavant, fermée par une
partie osseuse, recouverte -d'une membrane mu-

.

queuse très-dense-et peu-sensible. Elle -sert d'appui
aux alimentsquandla langueles dirigevers l'isthme

-du gosier. lCette paroi se -confond en arrière'avecle
voile-du palais qui -s'y

•
insèrecar«a base, -et se con-

tinue obliquement-avecelle, Inférieùremeni, la lace
supérieure-de la langueformela'plûs'.grandepartiede
labouche, «t ce plancher, très-mobile,-change-de
forme, de consistance,'de;position,suivantles diffé-
îmtts actes qui-se-paSsentdansla bouche:;dechaque
côté, et en avant,rôgneun silion-tr-èSTprononeéquand
la pointe de là-langue'estappliquée sur la'voûte'pa-
latine, -et dans lequel -viennent s'ouvrir les-conduits
de Rivinus, de Warthon, qui versent le-produit des
iglandes'sub-lingualeset sous"-maxillaires. Au-dessous
de la langue, unrepli de la muqueuse,qu'onappelle
le filet, unit la partie inférieure de cet -organe au
fond du sillon-gèhg-ivo^lingual. Sur les-parois'laté-
rales se trouvent les -arcades -dentaires, •et les ^gen-
cives, iqui, par leur-régularité'-concentrique,donnent
à la bouchera forme Ovale-et .-parfaitement-symé-
trique.

Toutes ces parties-'sont recouvertes d'une Tnem-
brane muqueuse extrêmement A'ascula,ire>'généra-
lement très-résistante, -mais dont l'épaisseur., la
-structure varient suivantles différentes régions '-et
suivant les fonctions que ces-parties-ontà remplir;
ainsi, tandis que la muqueuse des lèvres-est mince
et fine;, et jouit-de la sensibilitéla-plUs esquise, celle
-qui recoiivre-la'voûteîpaiatine"est-épaisse,--rugueuse,

^neu sensible et *peu impressionnable-au contact rdes

corps étrangers- : la muqueusedela face dorsalede
•la' langue, -si-délicate à la jointe'-et- sur les bords,
.prend-à la base une apparôneej une-sfructM'eipres-

i

«pie feor-nëe,-et ne --peut que très-difficilement être
détachéedes-partiesqu'elle-recouvre.Cettemuqueuse
est-couverte de glandulesnmcipares, salivairos, de
-toutes.sortes,, et d'une quantité innombrablede-pa-
pilles .siégeant -principalement,sur les .parties où la
.sensibilité tactile.estie.plus développée,surlalangue,
sur leslèvresspécialement; un-épithéliumtrès-mince

recouvre .toutes ces .papilles, les protège-contre l'ac-
tion rtrop directe des agents .extérieurs, et lorsque,
dans certaines maladies, la scarlatine, la stomatite,
les aphthes, la langue se dépouille de cet épidémie,
les' .anses nerveuses des papilles -mises à nu font
éprouver dans toutelabouche une .sensation de brû-
lure insupportable.

Le développement de" la bouche, parfaitement
connu depuis les beaux travaux de M. Coste, -se ifait

' au .moyen de bourgeons, qui sont les premiers ru-
diments -de la face. De la ligne-médiane,,on voit
naître un bourgeon qui fournira plus lard au déve-
loppement du nez,du front-etdelalèvre-supérieur.e;
-de chaque-côté apparaissent d'autres bourgeons la-
téraux, qui constitueront les mâchoires : les uns, in-
férieurs,plus précoces,pour la mâchoire inférieure;
les -autres, plus tardifs, pour la ^supérieure. Les
•bourgeons inférieurs se réunissent très-vite surla
ligne médiane, et leur soudure forme la symphyse
du menton; les supérieurs marchent plus lentement
l'un vers l'autre, se soudent d'abord entre eux en
arrière, et viennenipeu à peu se fondre avec le lo-
bule médian qui forme la lèvre supérieure. On com-
prend que-dans les cas où celte évolution des bour-
geons maxillaires supérieurs-est arrêtée avant leur
fusionîsoikenlrelesdeux congénères, sôitavec le lo-
bule médian, -on comprend qu'alors se produisent
-toutes ces variétés de becs-de-lièvres-si communs à
la naissance, »et-dont le -dernier degré constitue ce
qu'on appelle\a.-gueule-de-loup. La rapiditéde l'évo-
lution des bourgeons inférieurs, au contraire, expli-
que la rareté de ce vice"de conformation à la lèvre
intérieure, et il n'existe dansla science que trois cas
bien avérés de cette difformité,

L'àbsence;Complète de la bouche ou astorriie est un
fait très'iare, qui trouve aussi, son explication dans
Tétudefle l'embryogénie. A-une certaine époque, la
dépression, qui plus tard sera la bouche, n'est pas
encore ouverte; elle est commevoilée par'le "feuillet
séreux-du capuchon céphâliqù'e, et ce n'est que vers

'lë'ving^cmquièriïe ou le trentième jours que cette
' hiàtïèréblastodermiquese creused'une cavité quls'a-
' granditdanslousles sens; on voit alors sUccessïve-
ment disparaître, d'une pârt,le feuillet aminci qui
fermait l'orifice buccal, de l'autre le cul-de-sac qui
fermait-eniiaùt-Iè pharynx. Si l'on suppose que, pai-

erie cause don!l'essence nous est encore inconnue,
un arrêt'de développement se manifeste sur cette
partie du feuillet blastodermique qui fermel'orifice
'buccal,ledéveloppement-des autres 'parties pourra
se faire-eoffime'à l'ordinaire, ëil'astomie sera cotn-
plè'teala naissance : il y a làla plus grande analo-
gieavec-Ce qui %e -passédans'les-cas d'imperforation
ctongénitalde i'aniis,
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La houene est le siège d'un grand nombre d'actes -

fonctionnelsqui se rattachent aux appareils de la di-
gestion et de la respiration; dans la plupart des es-
pècesanimales, -elle est le seul organe de préhension
pour lesaliments.Chez l'homme,les lèvres jouent un
très-grandrôle dans cet acte, principalementdans la
préhensiondes boissons. C'est dans la boucheque se
fait lebroiement,Finsalivation, que se prépare la dé-
glutition du bol alimentaire,, et c'-est elle qui est le
siège le plus parfait du sens du goût; pendant l'acte
respiratoire, elle donne passage à l'air qui sort du
poumon,ou-qui va y rentrer ; elle exercesur le timbre
de la voix des modifications essentielles, et par les
mouvements des parties qui la composent, elle rend
possible l'articulation des mots; elle est l'organe de
la parole. Les maladies dont elle peut être le siège
sont extrêmement nombreuses,et se prêtent peu à
des .considérations générales : les inflammations de
la muqueuse, -très-communes chez les enfants à la
mamelle; les aphthes, le muguet, les ulcérations de
toutesnatures, scorbutiques ou vénériennes:; la -sali-
vation mercurielle, les gangrènes, qui, chez les
enfants-surtout, produisent d'effroyables ravages;
toutes ces affections seront -étudiées successive-
ment, et -à part, dans le cours de cette Encyclopé-
die; nous y renvoyons le lecteur. -Il est un cer-
tain nombre de lésions des organes contenus dans
celte cavité qui constituent une classe distincte de
maladies, et-quirentrentdans.le domainede l'art du
dentiste. L'examen de la -bouche fournit au patholo-
giste des -signes symptomatologiqu.es très-précieux,
et qui servent à établir soit le diagnostic, soit le pro-
nostic desmaladies. Tantôt, dansles paralysies, dans
les accidents convulsifs, sa symétrie disparaît, les
lèvres sont déviées d'un côté -ou de l'autre, -et pro-
duisentce qu'on a appelé le spasmecynique, le ric-
tus,le rire sardonique; tantôt la mâchoire inférieure
test pendante, la bouche largement ouverte, comme
dans tous les états où la faiblesse est excessive; l'hu-
midité, la sécheresse, la température, la couleur,
les enduits de la langue et des gencives, «ont encore
autant de -signes qui peuventaider à juger delà gra-
vité des maladies, ou à en établir le diagnostic.

Jusqu'àprésent nous n'avons parlé de la loouehe

que danslesens anatomique-dumot,nous ne l'avons
envisagée que comme un appendice de l'appareil
digestif; mais dans' le langage ordinaire,dans celui
des peintres, des statuaires, on désigne sous ce nom
cettepartie du -visage qui forme l'orifice de la cavité
buccale, et qui comprend le bord libre des lèvres,
leurs commissures, la ligne sinueuse qui les sépare.
La -grande mobilité de toutes ces parties, les chan-
gements que les passions, les-différentesémotions de
l'âme leur font éprouver, exercent sur la physiono-
mie une action -qu'il 'est intéressant d'-ëtudier. -La
bouche, -dit Lebrun, est la partie qui, de tout le
visage, marquele plus particulièrement les mouve-
ments-du coeur. Lorsque l'âme se plaint, la bouche
s'abaisse sur les côtés; lorsqu'elle est contente, les
coins -de la bouche -s'élèvent en haut; lorsqu'elle a
del'aversion, «la'bouchese pousse en avant-et s'élève

par le milieu. Lavater est allé plus loin quand il a
dit d'une manière absolue qu'on remarque toujours
un parfait accord entre les lèvres et le caractère;
e< qu'elles soient fermes, qu'elles soient molles et
mobiles, le caractère, dit-il, est-il toujours d'une
trempe analogue. » Voici, du reste, comment il
s'exprime sur l'importance physiognomonique de
cette partie du visage ;

ee La bouche est l'interprète et le représentantde
l'esprit et du coeur, et dans son état de repos, et
dans la variété de ses mouvements, un monde de
caractères ; elle est éloquentejusquedansson silence.
Quel objet d'admiration! s'écrie-t-il4, quel miracle
sublime parmi tant de miracles qui composent mon
être ! Non-seulementma bouche respire le souffle de
la vie, et s'acquitte des fonctions que j'ai en commun
avec la brute, elle sert encore à former le langage;
elle parle, elleparleraitmêmeennes'ouyrantjamais.

Que cette partie du visage est différente de toutes
celles que nous comprenons sous ce nom! Plus
simple et plus compliquée à la fois, elle ne saurait
être ni détachée ni fixée. Ah ! si l'homme connais-
sait et sentait la dignité de sa bouche, il proférerait
des paroles divines, et ses paroles sanctifieraient ses
actions. Hélas ! pourquoi suis-je réduit à bégayer et
à trembler, quand je voudraisénoncer les merveilles
de cet organe qui est le siège de la sagesse et de la
folie, de la force et de la faiblesse, de la vertu et du
vice, de la rudesse et de la délicatesse de l'esprit;
le siège de l'amour et de la haine, de la sincérité et
de la fausseté, de l'humilité et de l'orgueil, de la
dissimulation et de la vérité ? Ah ! si j'étais ce que
je dois être, ma bouche s'ouvrirait, ô mon Dieu,
pour chanter tes louanges Pourquoi ne voyons-
nous pas ce qui est en nous? Pourquoi ne pas jouir
de nous-mêmes? Les observations que je suis à por-
tée de faire sur la bouche de mon frère ne seront-
elles pas suivies d'un retour sur moi-même? Ne me
feront-elles pas sentir que ma bouche aussi découvre
mon intérieur? Qui sait? peut-être des observa-
tions trop exactes nous conduiraient trop loin; la
marche de nos découvertesphysiognomoniquesde-
viendrait trop rapide; le voile, déchiré tout d'un
coup, offriraitun spectacletrop affligeant ; la secousse
serait trop forte; et, par cette raison peut-être, la
Providencenous cache-t-ellece qui serait clairement
exposé à nos regards. Mon âme est oppressée par des
réflexions qui résultent de cette triste idée. Vous, qui
savez apprécier la dignité de l'homme, vous parta-
gerez volontiers ma peine; et vous, coeurs moins
sensibles, mais toujours chers au mien, pardonnez
des plaintes qui ne vous toucheront pas. » Nous

- avons cité ce passage tout entier, parce que l'arrêt
de Lavater avec son ardente piété, sa conviction
profonde et cette bonté affectueuse qui faisait le
charme de son caractère, semble s'y refléter à cha-
que trait

Lavater admet trois classes principales pour les
différentes formes de la bouche. Dans la première,

i -Lavater, Principes de Pliysiognomonie, tome II, p. 185,
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qu'il appellesentimentale, il range celles dont la lèvre
supérieure déborde celle d'en bas; conformationqui

est le signe de la beauté. Il comprend sous la se-,
conde, qu'il appelle loyale, les bouchesdont les deux
lèvres sont également avancées de manière qu'une'
règle, appliquéesur les deux extrémités, décrive une
perpendiculaire; c'est la classe des gens honnêtes et
sincères. Il en établit une troisième, qu'il désigne

sous le nom d'irritable,pour les bouches dontla lèvre
intérieure dépasse celle de dessus ; mais la saillie de

la lèvre d'en bas varie si prodigieusement, qu'une
qualification générale pourrait aisément donner lieu
à des erreurs ou à des abus, En général, une lèvre
d'en bas fort avancée, charnue à l'excès et d'une
coupe rebutante n'est jamais,le signe de la raison et
de la probité; jamais elle n'admet cette délicatesse
qui est la pierre de touche d'un jugement droit et
solide ; mais, d'un autre côté, il importe de ne pas
oublier que l'âge, les accidents, les maladies peuvent
avoir ajouté à la difformité de ce trait si expressif et
si facile à déranger. Une bouche resserrée, dont la
fente court en ligne droite, et où le bord des lèvres,

ne paraît pas, est l'indice du sang-froid, d'un esprit
appliqué, ami de l'ordre, de l'exactitude, de la pro-
preté ; c'est un des traits de la bouche, et aussi du
caractère de Lavater.Si, au contraire, elle remonte
en même temps aux deux extrémités, elle suppose
un fonds d'affectation, de prétention et de vanité;
peut-être aussi un peu de malice, le résultat ordinaire
de la frivolité. Des lèvres charnues ont toujours à
combattre la frivolité et la paresse. Bien développées,
maisbienproportiorihées,régulièrementserpentéesau
milieu, elles sont incompatibles avec la bassesse;
elles répugnent àla fausseté et à.la méchanceté";
tout au plus pourra-t-on leur reprocher un peu de
penchant à la sensualité.

Une lèvre inférieure qui se creuse au milieu n'ap-
parlient qu'aux esprits enjoués. Regardez attentive-
ment un homme gai dans le moment où il va pro-
duire une saillie, le centre de sa lèvre ne manquera
jamais de se baisser et de creuser un peu.

Nous ne pousserons pas plus loin l'exposé de ces
observationsempruntéesàLavater,observationsgéné-
ràlementvraies, mais qui, dans un trop grandnom-
bre de cas, sont sujettes à de fréquentes rectifications
qui dépendent de l'âge, de la maladie, des difformités
acquises. Et puis, ce désir de vouloir interpréter
constamment le naturel, le caraclère et les individus
d'après la conformation de leurs traits n'est pas sans
offrir un véritable danger : non-seulement, si tant
est que la physionomie soit le miroir de l'âme, l'édu-
cation, la volonté peuvent avoir complètement mo-
difié un naturelvicieux, mais encore une instruction
incomplète, une observationignorantepourraienten-
traîner certains esprits dans des jugements témé-
raires, et bien peu de personnes sont douées de ce
tact exquis qui put permettre à Lavater de recon-
naître si souvent l'existence de passions dont l'ave-
nir apporta la révélation. Craignons de porter un oeil
trop hardi dans ce monde qui nous est inconnu, et
ne nous abandonnons pas à cet entraînement qui

faisait dire alors à Lichtenberg : ee
Jamais on n'a

fait plus d'efforts que de nos jours pour violer l'asile
de la pensée et les plus secrets mouvements du

coeur. » -
'

-
EMILE VALLIN.

BOUCHE (anatomie comparée). —* La forme de la
bouche varie à l'infini chez les divers animaux,
et son appareil paraît déterminer la manière dont
vivent les individus qui eh sont pourvus. eeDans
les animaux à sang rouge, avec un squelette arti-
culé osseux, elle est toujours transversale; la mâ-
choire inférieure est la seule mobile, et tous ont
des dents ou des rudiments d'un système dentaire.
Mais plus on descendl'échelledes êtres, plus-cetap-
pareildigestifse simplifie. Ainsi,chez les zoanthaires,
la bouche paraît n'être formée que par un rétrécis-
sement antérieur de la cavité digestive, et chez lès
oursins, elle est armée d'un puissant appareil masti-
cateur. Les ascidées ont une bouche des plus simples;
les céphalopodes l'ont armée de robustes mandibules
cornées. Les dernières annélides n'ont qu'un simple
orifice extérieur, tandis que les insectes et les crusta-
cés présentent un appareil buccal très-compliqué.
Parmi les vertébrés, les myxines semblent n'avoir
qu'une bouche de ver, au lieu que chez les mam-
mifères, la bouche est très-compliquée. Chez les ar-
ticulés, les pièces de la bouche se présentent sous
deux aspects différents, suivant qu'ils sont destinés à '
broyer des aliments solides ou à sucer des liquides.
Dans.les crustacés broyeurs, les pièces varient en
nombre suivant les familles : la premièrepaire s'ap-
pelle mandibules ; elle est suivie de deux autres appe-
lées mâchoires. Après, viennent quelquefois plusieurs
autres paires de pièces servant à la déglutition et à
la préhension des aliments, comme chez les crabes
et les écrevisses, qui sont nommées pieds^mâchoires.
Eu outre de ces pièces,jl existe encore deux parties
connues sous le nom.de lèvres. Dans les crustacés
suceurs, les lèvres s'allongentet formentun tube en
dedans duquel sont les mandibules grêles faisant
l'office de

.

lancettes. Les .mâchoires
.
sont presque

nulles, et les pieds-mâchoiressont réduits à un pe-
tit crochet destiné à fixer l'animal sur sa proie. Dans
les arachnides,la bouche n'a plus que trois paires de
pièces : les mandibules ou forcipules, les mâchoires
et la lèvre que forme une pièce médiane et unique.
Dans les insectes, ces appendices sont réduits à deux
lèvres, deux mandibules et quatre mâchoires. L'ali-
mentation s'exerce à l'extérieur du corps, soit par
une surface étendue, comme chez certaines méduses,
soit par des espèces d'appendices, nommés suçoirs,
comme chez les acalèphes hydrostatiques. Ils n'ont
pas, à proprement parler, de bouche, ainsi que cer-
tains vers intestinaux dont le tissu ne paraît présen-
ter aucune trace de cavité, et les éponges. »

BOUCHERIE. — Profession et commerce de bou-
cher. Étudiée au point de^vue de sa réglementation,
dit P. Vinçard, la boucherie, telle qu'elle est encore
constituée maintenant, est un des derniers vestiges
des anciennes corporations. Sous ce rapport, on doit
même avouer qu'elle n'a conservé que les abus, et
que le monopole dont elle jouit depuis si longtemps



BOU HOU 181

a été plutôt onéreux que profitable aux classes pau-
vres. Cependant, il faut dire aussi que ce monopole
a été souvent attaqué et qu'il l'est encore chaque
jom', non-seulement par l'opinion publique, mais
encore par divers règlements et ordonnances éma-
•nant de l'autorité. Sauf les parties intéressées, il
n'est personne aujourd'hui qui oserait défendre ce
qui est regardé avec raison comme une injustice. —
La législation qui a régi le commercede la boucherie
a continuellementvarié en France: ee Avant 1789, les
bouchers de Paris formaient une corporation ayant
ses droits et ses privilèges. La loi du 17 mars 1791
ayant proclamé la liberté de toutes les industries,
les anciens bouchers, ruinés par la concurrence,
fermèrent leurs étaux, et il en résulta un grand
désordre dans le commerce de la boucherie. Pour y
mettre un terme, le décret du 8 vendémiaire an XI
rétablit le syndicat de la boucherie avec le système
des cautionnements; el, comme le nombre des étaux
paraissait trop considérable, un autre décret (8 févr.
1811) ordonna le rachat et la suppression des étaux
existants jusqu'à réduction du nombre des bouchers
à 300. Cet état de choses se maintint jusqu'en 182b.
A cette époque, le nombre des étaux était déjà réduit
à 370, lorsqu'une ordonnance du 12 janvier de cette
année proclama une seconde fois la libre concur-
rence. Sous ce régime, 142 nouveaux étaux s'élevè-
rent; mais, en 1829, enprésence d'un grand nombre

.
de faillites, une nouvelle ordonnance (18 octobre) fixa
le nombre des étaux à 400, et rétablit le syndicat et
les cautionnements. Le 2S mars 1830 parut une
ordonnance en 301 articles qui devint le code de la
boucherie parisienne. Ce code est encore en vigueur
aujourd'hui; mais il est fortement question de reve-
nir au système de liberté illimitée; les bouchers de
Paris ont, à Poissy, une caisse commune, connue
sous le nom de Caisse de Poissy, qui a pour objet de
faciliter leurs payements aux divers marchands de
bestiaux, et de leur épargner la peine de transporter
les fonds nécessaires à leurs acquisitions : l'origine
de cette caisse remonte-à 1733. »

En 1843, on eut l'intention de détruire ce mono-
pole de la boucherie et l'on supprima d'abord les
droits que percevait la caisse de Pùissy : mais on ne
tarda pas à les rétablir; seulement, ce fut au poids,

au lieu d'être par tête de bétail, que la perception
eut lieu; mais le seul changement qui ait quelque
importance est celui de la vente à la criée. Cette
vente, établie dans l'excellente intention de faire
baisser le prix de la viande et par là de venir en
aide aux classes laborieuses, n'a cependant pas pro-
duit tout le bien qu'on en attendait. Quelques jours
après l'autorisation de ce nouveau mode de vente, le
prix de la viande a remonté à son taux primitif. La
vente à la criée n'a été utile qu'aux traiteurs, aux
chefs d'institution,aux maîtres de grandes maisons,
à tous

; ceux qui peuvent acheterplusieurs kilogram-
mes de viande à la fois ; mais pour l'ouvrier auquel
ses ressources ne permettentpas d'en agir ainsi, ce
mode n'a diminué en rien ses charges : la viande,
pour lui, coûte toujours le même prix. Cependant,

comme la viande à la criée est une tentative contre
le monopole de la boucherie, on ne peut qu'applaudir
à celle mesure. Si, ce que personne ne conteste, on
ne peutvéritablement se nourrir qu'à la condition de
manger de la viande, le gouvernementdoit s'efforcer
de changer l'ordre de choses actuel pour que ceux
dont le corps est chaque jour fatigué par un travail
pénible profitent des propriétés nutritives contenues
dans la viande. Pour que ce- désir devienne une
réalité, nous croyons qu'il faut quelquechose de plus
qu'une réforme partielle de la boucherie. Nous pen-
sons qu'il serait juste que cette industrie devînt libre
comme toutes les autres, el qu'elle ne constituât pas
un privilège. Quant aux raisons d'hygièneet de salu-
brité publiques,qui sont les seules qu'on opposepour
maintenir ce monopole, il nous semble que les in-
dustriesalimentaires sont soumises à unesurveillance
qui continuerait à être appliquée à la boucherie,
comme, cela a lieu dès à présent. Pour ce qui est de
la crainte de manquer de viande si le monopole
n'existait plus, on ne saurait mieuxy répondre qu'en
citant l'auteur auquel nous avons emprunté la plu-
part des détails qui précèdent :

ee Avec le perfectionnementet la multiplicité des
moyens de transport et de communication,avec les
chemins de fer, qui conduisenten vingt-quatre heu-
res les bestiaux de la Flandre, de l'Artois, du Niver-

' nais, du Berry, du Limousin, de l'Anjou, du Maine
et de la Normandie,sous les murs de la capitale, les
questions d'approvisionnement ont perdu leur inté-
rêt et leur importance; il n'est donc plus nécessaire
de maintenir ces anciens règlements tombés en dé-
suétude, mais non abrogés, et qui défendent encore
de vendre ou d'acheter des bestiaux de boucherie
ailleurs que sur les marchés de Sceaux et de Poissy,
dans un rayon de 100 kilomètres à partir de Paris.
Conserver cette interdiction, c'est gêner le com-
merce et pousserà une fraude trop facilepour,n'être
pas fréquente. » (Ad. Biaise.) On pourrait ajouter
aussi qu'en Angleterre, la boucherie est complète-
ment libre, et que c'est peut-être le pays où ion con-
somme le plus de viande. — Voy. Taxe de la viande, '•

au mot Alimentation. (P. Vinçard.)
BOUCLIER (antiquités) [du latin bucula, boucle].

— Arme défensive en usage chez les peuples de l'an-
liquité et chez les chevaliers du moyen âge, pour se
défendre et se préserver des coups de l'ennemi. Ou
portait le bouclier attaché au bras gauche avec des
boucles et des courroies. Les anciens avaient deux
espèces de boucliers, te L'un, le clipeus argolicus,
d'abord de forme ronde, fut ensuite en ovale allongé,
et fait avec de l'osier entrelacé, recouvertd'une peau
de boeuf, que maintenait sur les bords un cercle de
métal. Au centre, se trouvait une sorte de renflement
armé d'une pointe qui servait au besoin d'arme.
Chezles Grecs, dans les temps homériques, ce bou-
clier se pendait au cou au moyen d'un baudrier.
Plus tard, on le perfectionna, au moyen d'unebande
de métal, de bois, de cuir, allant d'un bord à l'autre
du bouclier, dans son intérieur; dans son milieu, il
portait plusieurs petites barres de fer croisées, et
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cette arme était fixée au bras,- au-dessous dû coude,
par cet appareil.. Ce bouclier, seul en usage chez les
Grecs, était suspendu dans les temples,. après qu'on
en avait ôté les courroies.- Les Romains se servaient
également de celui-ci et du scutum, qui" -avait la
forme d'une porte, et était bombé et convexe, afin
de s'adapte"!*facilement à la forme du corpsv Sur le
scutum étaient gravés des emblèmes et des devises.
Homère a décrit le bouclier d'Achille-,,Hésiode celui
d'Hercule, et Virgile celui d'Enée. » — Les Hussites-,
dans les sanglantes guerres.qu'ils eurent à soutenir
contre l'Empire, étaient armés de boucliers en bois
de la hauteur d'un homme. Dans leurs campe-
ments, ils les plantaient en terre avec des crocs et se
retranchaient derrière. On a conservé pendant long-
temps un grand nombre de ces boucliers dans plu-
sieurs villes de la Bohême, et entre autres à Prague.
A Lacédémone, dit Michelet,laperte de son bouclier
dans une bataille rendait un soldât infâmepour tou-
jours. Épâminondas, inquiet de ce qu'était devenu
son bouclier au moment où, percé d'un javelot, il al-
lait expirer, témoignaqu'il mouraitcontenten voyant
que son bouclier était resté à côté de lui.

.
BOUCLIER (zoologie).--Genred'insectescoléoptères

penlamères de la famille des clavicornes; dont la
forme générale est celle d'un bouclier ovale. Les
boucliers sont des coléoptères de moyenne taille, de
couieur noire ou sombre: tous.exhalentune odeur
nauséabonde qui provient de leur genre de nourri-
ture. Ces insectes ne vivent que de cadavres en pu-
tréfaction et d'excréments. Lorsqu'on les saisit, ils
répandent par la bouche et l'anus une liqueur noire
et fétide. Le bouclierà taches noires el celui-àcorselet
jaune vivent de chenilles.-

BOCDDHISME.— Une des religions qui compte
plus de 200 millions de sectateurs. Originaire de

" l'Hindoustan,dit M. Melville-Blancourt, cette religion
a presque entièrement quitté ce pays pour se répan-
dre depuis ilndus supérieur jusqu'au bord du Grand-
Océan, et même jusqu'au Japon. Le bouddhisme ne
fut, dans son origine,-qui remonte environ à mille
ans avant notre ère, qu'une réforme qui détruisaitla
division en castes légitimée par le brahmanisme.
Débarrassés d'observances puériles et dé préjugés
barbares, les bouddhistespermettaient l'usage-de la
chair des animaux et rappelaient l'homme à- sa di-
gnité. De cette différence dans la doctrine résulta-u"né:
lutte entre le brahmanisme et lébouddhisme: celui-
ci fut vaincu et totalement anéanti dam l'Iode^ Mais-
déjà il s'était répandu dans la Ractriane et parmi-les
peuplés dé l'Asie centrale. Dans le-premier siècle de-
notre ère, le bouddhismepénétra en Chiné ;' dans lé
quatrième, en Corée; en 401, dans le Tliibef, et en
S55J,- dans le Japon, après s'être répandu parmi ïés>

Mongols, sous les premiers successeurs de Tchinghis-
Khan. Les principes du bouddhisme s'ôûi- résumés
dans les deux propositions suivantes, auxquelles' ré-
viennent fréquemment les livres canoniques : lés
trois mondes sont vidés, et il n'y a point de diffé-
rence entre l'être et le non4tre. Comme Conséquen-
ces sociales, le bouddhisme,-proclamant l'unité' de

Dieu, aboutit ainsi à l'unité du genre humain, la-
quelle entraîne l'abolition des' castes. Aussi-, dans un
des livres des bouddhistes, trouve-t-on ce passage ;
« Tous les hommes;, pareils au dedans et affi dehors,

ne sont assurément qu'une caste. » La d'OGtrfeie boud-
dhique repose de plus sur ce principe, que- l'esprit •

est un captif retenu par les sens ; que par eux le

corps est condamné à rester dans les ténèbres de l'i-

gnorance et du mal.- L'âmeopère sa délivrancelors-

que, fidèle à la conscience, elle s'attache de toute la-

force de sa pensée à l'immatériel,àl'absolu, de telle

sorte qu'elle devienne entièrement insensible aux
impressions et aux charmes que les sens'voudraient

exercer sur elle. Les actions méritoires et utiles suf-
fisent à elles seules pour faire renaître celui qui les

exécute comme être plus parfait, même sans les ef-
forts faits pour parvenir à la connaissance de l'im-
matériel. Si l'on examine avec soin la doctrineboud-
dhique, on s'aperçoit facilement qu'elle n'est basée
ni sur l'athéisme ni sur le panthéisme. Elle n'est
point athée, puisqu'elleadmet une révélation divine
de la raisonprimordiale,et moins encorepanthéiste,
puisque là disséminationde la Divinitédans la nature
ou dans l'existenceest une idée tout à fait contraire

aux principes du bouddhisme, qui ne reconnaît dans
la création que l'intelligence, tombée et obscurcie,
mais éternelle par son essence. Le rapport du- brah-
maanisme au bouddhisme est celui de l'affirmation
absolue à la négation absolue. Dans la religion de
Brahrna, l'Orient aspirait à saisir, à incarner son
Dieu en toutes choses; dans celle de Bouddha, il as^
pire à le distinguer, à l'éliminer de tout; ennemi du
réel, dégoûté de l'idéal,- adorateur de l'impossible;
insatiable de spiritualité, de privation, de renonce-
ment,- le bouddhiste se plonge dans le vide pour
mieux se purifier des souillures de la lumière et de
la vie. Sous ce rapport, le dogme de Bouddha dé-

.

passe de beaucouple christianisme. Mais, dit Edgard
Quinét, dans son livre du' Génie dès Religions, de

ce spiritualisme né: du dernier effort de: l'homme
pour lutter, que pouvait-il sortir en réalité, si Gè

n'est une- moralité négative et une société pour* ainsi
dire toujours occupée a se dissoudre elle-même?
En effet, puisque cedôgnîe exige l'abolition de toute
personnalité privé© ou-càllectivé-,- cette croyânceli-
vréë à elle-même conduit d'abord à la réprobation
des" idées de- nation, de peuple, d'État, de gouverne-
ment, tout devant disparaître et- s'ensevelir' dans le-

détachement- dés- moeurs cén'ôbitiqués;' aussile mo^
nastèré,ést-il la véritable Cité du bouddhisme.-Le vrai
croyant n'a dé- patrie"que lé couvent; et comme tout
ce qui rappelle tui droit individuel- est contraire à
l'espritde su religion-,- il s'ensuit encore-qu'il né doit
rien posséder en propre. Le bouddhiste, de sa nature;
nïême, appartient-aux ordres mendiants. De plus,-si
toute alliance est faussé, excepté a'vëc l'invisiblé-,-

,
voilà le mariage également condamné; dans cette-

j exagération de l'idéalisme, chaque réforme' dépâs-'

-
sânt son but au point de le rendre impossible, la' po^

i lygamie se corrigé- par le célibat,- la propriété par
i l'aumôrïè; le- pis est qu'e-la-éôiiséqueticé rigoureuse
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du.dogme se résout;dans l'extinctionabsolue de l'hur
manité et de la nature.

BOUE [du celtique &os, gras], —Mélange plus ou
moins-pâteux, avec l'eau, de tous le^ débris que le
broiementet la décomposition produisent à la surface

' du sol.
BOUE MINÉRALE (thérapeutique). — Terre impré-

gnée des matières que contiennent, certaines eaux
minérales, et qui sont dans un état de.demi-liqué-
faction. Ces boues sont ordinairement produitespar
une source minérale qui vient se mêler à un terrain,
tourbeux, formé en grande partie de débris, de vé-
gétaux. Beaucoup de sourcesthermales ont des boues
minérales dans leur voisinage; de ce nombre sont :
Saint-Amand, Bagnères-de-Luchon, Bagnols, Ba-.
réges, Bourbonne, Dax, Néris, Nîmes, Ussat, etc.

On remarquegénéralement que ces boues ont une
action plus vive et plus marquée que- les eaux miné-
rales qui leur communiquent leurs propriétés. Cette
différence tient certainement à ce que la plupart des
principes actifs des eaux minérales se concentrent
par l'évaporationdans ces vastes bourbiers; car cha-
que portion de ieau qui se perd par l'évaporation
laisse dans la masse bourbeuse les principes non vo-
latils dont elle,était chargée. Les boues, comme,on
le voit, peuvent être considérées comme renfermant
d'une manière plus énergique une partie des prin-
cipes contenus dans les eaux minérales. L'expérience
vient confirmer ces faits ; car on remarque que, les
bains de boues miîiérales ont une action beaucoup
plus vive que celle des eaux, et souvent leur emploi
est suivi d'éruptions qui ont lieu à la peau : c'est
même sur cette énergie, beaucoup plus grande,
qu'est,basée leur efficacité. -

Toutes les boues minérales dont on fait usage sont
thermales ; la chaleur qu'elles doivent à l'eau miné-
rale, qui les détrempe,; est un des. plus puissants élé-
ments de leur action; elle ajoute à leur activité, et
l'on comprend que ion ne peut faire usage de celles
qui ne sont pas thermalisées ; car, indépendamment
des difficultésque l'on rencontreraitpourfaire chauf-
fer des portions de ces boues, la chaleur artifielle dé-
terminerait sans doute quelques changements dans
leur composition, tels que le dégagementsdes gaz et
de nouvelles réactions dans les principes qui les con-
stituent.

Les cas dans lesquels on emploie les bouesminé-
rales sont surtout ceux dans lesquels les eaux ont
échoué; c'est dans les anciennes paralysies, dans les
rhumatismes chroniques, dans les engorgernents
squirrheux, dans les tumeurs blanches, lés maladies
des articulations, les contractures des. membres, les
douleurs qui persistent dans les. membres après des
blessures pu des fractures guéries. On les a essayées
aussi dans les affections scrofuleuses. Au reste, on
doit être très-circonspect dans la prescription des
boues minérales, on ne doit les indiquer qu'avec ré-
serve aux personnes qui sont douées d'un tempéra-
ment nerveux et irritable, cl- surtout aux femmes et
aux enfants. Souvent on associe à leur emploi l'usage
des eaux minérales en boissons et en douches. Parmi

les eaux minérales,,celles qui jpuisseof du plus, de
célébrité s.onice)l£S,ide, Saipt-Arnaud;. l'antiquité et
la réputation de ces boues ne nous permettent pas. de
les passer sous, silence. SaintV-Amand est une petite
ville.du département du. Nord, à, trois.lieu.es. de, Va-
lenciennes et à six lieues de Lille. Des autels,.d.es sta-
tues de bronze,et des bas-reliefs,, qui ont été. trouvés
dans la ville et près, des bains,, ne. permettent pas
de douter que ce lieu ait été, û-équenté, à cause de
ses thermes,par les Romains, SaimVAmandpossède
plusieurs sources minérales dont les eaux sont peu
employées aujourd'hui.

Les boues sont situées sous un grand bâtiment en
forme de hangar ; leur température est de 23° cen-
tigrades, la température,de l'air étant à 21°. Elles
sont épaisses, noires,,douces au. toucher, onctueuses,
et elles exhalent une odeur sulfureuse mêlée à une
odeur marécageuse; leur profondeur est assez con-
sidérable. On a trouvé qu'il entrait dans la compo-
sition de ces boues de l'acidecarbonique, de- l'bydi-o-
gène carboné, de ieau, 35 parties pour 100,, une.
matière extractive et végéto-animale, du carbonate
de chaux et de. magnésie, du fer, du soufre et de la
silice. Ces boues, sont employées dans les cas dont
nous avons déjà parlé ; on les administre en plon-
geant la partie.maladedans la masse bourbeuse,et en
l'y laissantséjourneruntempsplus ou moins long. La
température peu élevée de. ces boues ne permet-pas
de les prendre en toute, saison, car ce n'est seule-
ment que pendant les chaleurs de l'été que la tem-
pérature s'élève à 25°. A toute autre époque de l'an-
née, elles sont hop froides pour que l'on puisse y
plonger les malades. La saison des eaux à Saint-
Amand dure pendant les mois de juin, juillet et
août. (J. P. Beaude.)

BOUÉE (marine) [de l'anglais busy]. — Masse de
bois, léger ou de liège destinée à flotter au-dessus
d'un écueil ou au-dessus d'une ancre mouillée, à la-
quelle on l'attache au moyen, d'une corde assez lon-
gue pour que. cette, masse, puisse venir à flot,

ee Les
bouées indiquentla place où l'ancre est mouillée et
empêchent qu'on ne laperde si la cordevient à casser
ou si l'on est forcé de lacouper. Celles,qui sont perma-
nentes servent à indiquer l'es écueils, et sont souvent
des.barils en forme dé cônes, ou deux cônes, soudés à
leur base. Certaines bouées sont en zinc et flottent
sur la surface des. eaux., Elles servent aussià indiquer
la route que doivent.suivre les navires pour entrer
dans un, port, comme Marseille, ou pour se diriger
d'un point à un autre, comme de Caen. au Havre. Il
y a aussi des bou.ées. faites.de tonnesvides,, en tôle,
ou, bien encore en fagots.

BOUFFON [radical bouffer].—Hommequi fait mé-
tier d'amuser par des.plaisanteries. Dès la plus haute
antiquité,,dit un. auteur moderne, on, rencontre des

: bouffons. Les grands et. les,riches, en, Grèce commeà
Rome, ayaient des.bouffons,àleur service;, c'étaient

i généralement des nains, et. de malheureuses créa-
tures disgraciées de la nature. Les femmes de Rome

: en avaient de leur sexe qu'elles, appelaient fatuce.
' Au triomphe de Sçipionl'Afrieain, les,rois elles.gé-
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néraux qu'il avait vaincus marchaient devant son
char, enchaînés,et deux outrais bouffons, enchaînés
aussi et vêtus de magnifiques robes, contrefaisaient,

par leurs mines et par leurs gestes, ces malheureux
captifs,-pourdivertir le peuple. L'épithète de bouffon
était aussi une épithète injurieuse; ainsi Cicéron,
pour avoir trop aimé à dire de bons mots, fut appelé
le bouffon consulaire, scurra consularis. Au moyen
âge, les bouffes et l'opéra buffa remplacèrent en Ita-
lie les représentations bouffonnes et obscènes. C'est
alors que naquirent l'Arlequin, Pantalon et Pulci-
nella. Quant aux morions, ils furent remplacés par
des fous. Parmi ces malheureux dont la vie était
consacréeaux joies des grands, on cite surtoutàcette
époque un nommé Danderry, que la femmede l'em-
pereur iconoclaste Théophile fit rouer de coups de
Mton pour l'avoir surprise en adoration devant des
images et avoir rapporté cette circonstance à son
maître. L'usage des fous, ou bouffons à gages, devint
plus général dans les siècles suivants. Alors, non-
seulement les rois,, mais les ministres aussi eurent
leurs bouffonsen titre. On raconte que sir John Nor-
ris ayant apporté, de la part de Henri VIII, une ba-
gue d'un grand prix au cardinal Volsey, en signe du
retour de la bienveillance de ce capricieuxmonarque,
l'ambitieux prélat, qui ne savait comment témoigner
sa reconnaissance,s'avisa d'une galanterie assez sin-
gulière : il fit présent au roi de son bouffon, nommé
Patch, et ordonna qu'on le conduisît surle-champ à
la cour. Les bouffons s'habillaient d'une façon bur-
lesque, adoptant à la fois les plumes, les grelots, les
bijoux et lés étoffes à couleur éclatante. Le der-
nier bouffon dés rois de France a été l'Angély, que
Louis XIV fit chasser de la cour. On sait que l'Angély
est un despersonnagesdu drame de MarionDelorme.
Mais le plus célèbre des bouffons des rois de France
fut Triboulet, fou de François Ier. Il a aussi servi de
type à l'une des plus émouvantes créations drama-
tiques de Victor Hugo. Ces pauvres bouffons avaient
plus d'intelligenceet de tact que leurs maîtres, et
malgré leur, folie, ils donnaient quelquefois d'excel-
lents conseils.; témoincemême Tribouletqui, appre-
nant un jour que Charles-Quint allait traverser Paris
et se livrer ainsi à la discrétion de son rival, s'écria
que ce prince était un fou qui méritait bien de figu-
rer sur sa liste. (Il portait habituellement des ta-
blettes sur lesquelles il inscrivait les noms des cour-
tisans qui avaient fait, selon lui, des actes de folie.)
ce Mais,lui demandaFrançois Ier, si je le laisse passer,
que'diras-tu? En ce cas, sire, j'effacerai son nom de
mes tablettes et j'y mettrai le vôtre. » De la réalité
les bouffons passèrent dans la littérature. Thersite,
dans l'Iliade, est le bouffonde l'armée des Hellènes;
Shakspeare fait d'un fou le compagnon du roi Lear.
Molière a représenté le bouffon Moron dans la Prin-
cesse d'Élide, et dans Ivanhoè "Walter Scott nous
montre Wamba. L'auteur de Notre-Da?ne-de-Parisa
créé dans Quasimodonon un type bouffon, mais un
type grotesque.

•

BOUGIE (commerce, industrie) [de Bowgi'e,'ville
d'Algérie, d'où la France tirait autrefois une grande

partiede sa cire]. — Chandelle de cire qui donne

une lumière plus brillante que la chandelle de suif.
La bougie ne se distingue de la chandelle, dont elle-

a la forme, que par la matière, qui est de la cire,
tandis que l'autre, est du suif. Il y a deux sortes de
bougies : celle de table, et la bougie filée. Elles se
vendentpar paquets d'un demi-kilogramme; chaque
paquet contient un certain nombre de bougies, sui-
vant leur poids. Il s'en fait de quatre, de cinq, de
six, de huit, de dix, de douze et de seize au demi-
kilogramme.

" La bougie filée, ainsi nommée parce qu'elle se fait
à peuprès comme le fil d'archal, en passantla mèche
par les trous d'une filière, se distingue en bougie de
Venise, bougie de cave, bougie à lampe, bougie en
billot ou bougie à bougier, et bougie commune et
ordinaire.
' La bougie de Venise, ainsi nommée seulementpour

la différencier des autres sortes de bougies, qui lui
sont inférieures en beauté et en qualité, est faite de
cire plus blanche et de fil de Cologne très-fin.

Les bougies ordinaires se font de cire blanche,
jaune ou citronnée de plusieurs grosseurs, et toutes
avec de la mèche de fil de Guibray.

La bougie se falsifie en mêlant dans la fonte de la
la cire plus ou moins de suif de mouton; mais la
fraude est facile à découvrir. La bougie mélangée de
suif et de cire est plus blanche, moins sèche, moins
dure, moins transparente, moins sonore, plus grasse
au toucher, moins odorante que celle de cire pure.

Presque toutes les petites bougies communes filées
blanchesou jaunes, qui se vendent en pain ou rond,
ne sont qu'un mélange de suif, de résine et de mau-
vaise cire. On fabrique aussi des bougies de sperma-
céti ou blanc de baleine, plus transparentes,plus lé-
gères que celles de cire, mais donttalumièrea beau-
coup moins de vivacité et qui coûtent bien plus, ce
qui en fait négliger l'usage. Les villes et lieux de
France où se trouvent les principales fabriques de
bougies sont ; Albi, Angers, Angoulême, Antoni,
Bazas, Bernai, Brives, Dijon, Lodève, le Mans, Mar-
seille, Montrouge, Orléans, Paris, Rennes, Rodez,
Tulle, etc. (Montbrion.)

BOUGIE (chirurgie). — Petit cylindre flexible fait
de cire, de gomme élastique ou d'autre matière,-
qu'on emploie comme des sondes pour dilater divers
canaux, tels que le rectum, l'oesophage et surtout
l'urètre, ou pour y introduire des substances médi-

-camenteuses; mais elles diffèrent des sondes en ce
qu'elles sont pleines, tandis que les sondes sont
creuses ; si quelquefoisles bougies sont creuses, elles
ne sont pas ouvertes à leur petite extrémité.

BOUILLIE (hygiène).— Nom donné à cette pré-
paration alimentaire destinée aux enfants à la ma-
melle, et composée de farine détrempée dans de
ieau, du lait, etc. Sans parler ici des conditionsné-
cessaires pour que la bouillie constitue un aliment
nutritif, chose assez importante pour que le médecin
ne dédaigne pas de s'y arrêter, nous ne pouvons
passer sous silence les opinions diverses qui font que
certains auteurs mettent à l'index cet aliment; que
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d'autres le regardent comme nourrissant, d'une di-
gestion facile, et le seul convenable pour la pre-
mière alimentation solide des enfants. Ces deux opi-
nions sont, selon nous, l'une et l'autre trop exclu-
sives, et nous allons le démontrer.

Pour les tempéraments lymphatiques, pour les
sujets renfermés dans les lieux bas et humides, la
bouillie ne convient pas, attenduqu'un stimulant est
nécessaire pour suppléer à l'énergie vitale qui leur
manque. Mais pour les tempéraments sanguins et
nerveux, pour les sujets habitant la campagne, sur-
tout les lieux élevés et exposés en plein air à l'action
vivifiante des rayons solaires, la bouillie n'offre plus
d'inconvénient, et constitue, au contraire, un ali-
ment qui leur offre un puissant moyen de diminuer
l'activitétrop grande des mouvementsvitaux.

La mère prévoyante, qui habile les glandes villes,
nourrira donc son enfant avec du bouillon léger,
des potages et des panades au gras.

L'époque prématurée à laquelle on commence à
nourrir les enfants avec de la bouillie est aussi une
des circonstances qui en rendent l'usage funeste pour
leur santé. Sans doute, il n'est rien de plus variable
que l'époque à laquelle il convientd'ajouter quelques
aliments étrangers au lait de la nourrice; mais,
puisque nous avons, à nous prononcer, nous dirons
que du quatrième au cinquième mois les organes
digestifs des enfants ont acquis assez d'énergie assi-
milatrice pour supporter le travail que nécessitent
des a'iments un peu plus substantiels. — Voy. Allai-
tement. B. LUKEL.

: BOULANGERIE.—Mot sous lequel on comprend
la fabrication et la vente du pain. La boulangerie
forme une profession importante et sert de base à
un commerce considérable en blé et en farine, dont
les meuniers et boulangers sont les principaux,
agents. Les meuniers spéculent toujours d'une ma-
nière avantageuse sur la qualité des blés et des fa-
rines, ainsi que les boulangers, qui, au moyen du
blutage, séparent la fleur «le farine, qu'on appelle
gruau, qu'ils vendent pour la pâtisserie au lieu delà
laisser dans la farine dont ils font le pain. Mais c'est
encore le moindre inconvénient. Lorsque la fécule
de pomme de terre est à bon marché, les meuniers
en mêlent dans leur farine, et les boulangers, qui
ne peuvent pas découvrir facilement cette falsifica-
tion, font aussi de leur côté ce même mélange, qui
leur procure un grand bénéfice aux dépens des con-
sommateurs,attendu que le pain fabriqué avec de
la farine de froment plus ou moins mélangée avec
de la fécule n'est pas aussi bon ni aussi nourrissant.
Il en est de même du mélange de la farine de hari-
cots blancs, qui est une ancienne falsification qui a
précédé celle de la fécule de pomme de terre. La
boulangerie est assujettie en France aux règlements
de la police, qui en fixe, d'après les mercuriales des
marchés, le prix du pain sur le taux moyen de la
combinaison des prix de la basse et de la première
qualité de farine des halles, d'après laquelle la bou-
langerie est censée fabriquer le pain ; mais le boulan-
ger, avide de profits,.au lieu de mettre la quantité

éonvenable de farine de première qualité, en met
fort peu ou quelquefois point du tout, et, pour blan-
chir son pain, met dans le pétrin une dissolution
d'alun el force levure de bière, ce qui le rend d'un
goût acre et peu nourrissant. Tels sont les abus qui,,
à Paris, se sont glissés dans la boulangerie en géné-
ral. En Angleterre, où la police ne se mêle pas de la
fixation du prix du pain, ainsi qu'en Allemagne, les
boulangers luttent entre eux pour le vendre le meil-
leur marché et de la meilleurequalité.

M. P. Vinçard résume ainsi l'historique de la bou-
langerie depuis la suppression des corporations.
Par une loi de 1791, on établit une taxe pour la
viande et le pain, et, bien que cette loi ne dût être
que momentanément appliquée, elle a, depuis ce-
temps, conservé son caractère primitif, c'est-à-dire
que la boulangerie ainsi que la boucherie sont
restées deux monopoles dont on ne peut que blâmer
la création. Sous le consulat, un arrêté parut le
19 vendémiaire 'an X; il avait pour objet de fixer
les conditions auxquelleson pourrait s'établir maître
boulanger. La première était une permission déli-
vrée par le préfet, et cette seule condition suffisait

pour que la boulangerie devînt un monopole. Les
autres conditions portaient sur le dépôt de la farine;
chaque boulanger était tenu d'en déposer quinze
sacs qui devaient peser chacun trente-deux livres;
son approvisionnementétait proportionné à sa vente
quotidienne. Indépendamment de ces conditions, il
y en avait encore d'autres qui établissaientune sorte
de pénalitécontre les maîtres boulangers: sous peine
de perdre leur dépôt et d'être condamnésà la prison,
ils ne pouvaient quitter leur métier que six mois
après en avoir fait la déclaration; il était interdit
aussi aux boulangers de diminuer le nombre de
leurs fournées sans y être autorisés par le préfet de
police. Cet arrêté de l'an X créait des syndics de la
boulangerie, lesquels étaient nommés par vingt-
quatre des plus anciensboulangers.Le 2 février 18) S,

une ordonnanceroyale confirma l'arrêté du premier
consul au sujet de la boulangerie. Le préambule de
cette ordonnance est assez curieux : ee

Étant informé,
dit Louis XVIII, que, dans notre bonne ville de Paris
et sa banlieue, la profession de boulanger est exer-
cée par des individus non patentés, qui, par leur
existence et leur responsabilité, n'offrent ni à la
surveillance de l'autorité, ni à la confiance des con-
sommateurs, les garanties qu'il importe d'exiger de
la part des boulangers; conformément aux disposi-
tions de nos ordonnancesantérieures, avons ordonné
et ordonnons : les boulangers munis de permission
ont seuls le droit de vendre du pain dans notre
bonne ville de Paris et sa banlieue; la vente du pain
n'aura lieu qu'en boutique et sur les marchés affec-
tés à cette destination; il est défendu, sous peine de •

confiscation, de vendre du pain au regrat ( à petit
poids, à petite mesure) en quelque lieu que ce soit
et d'en former des dépôts. » On voit qu'entre l'arrêté
de l'an X et l'ordonnance de 1815 la différence n'est
pas grande; c'est toujours le droit, pour quelques-

uns, de vendre du pain, tandis que ce commerce est
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interdità d'autres.. Les ordonnances qui suivirent,

celles que nous venons de citer n'avaient trait qu'à
l'approvisionnement, et conservèrent comme une
arche sainte,le précieux monopole,de la boulangerie.
L'auteur auquel nous-devons quelques-uns des dé-
tails précédents ajoute : ee Indépendamment de ces
lois, décrets et ordonnances de ^autorité suprême, il

y. a-les règlements. Or, d'après les dispositions de ces
règlements, généralementen vigueur dans les villes

de France,les; maires, assignent aux boulangers les
quartiers de la ville où ils doivent, exercer leur pro-
fession. Les pains; doivent être de forme et de poids
déterminés; ils doivent être vendus en boutique ou
sur des- marchés à ce affectés ;; ils doivent être bien
élaborés, convenablement fermentes, dûment bou-
langés,, bien cuits,, biea essuyés, et posés à. six ou
sept heures du matin. Défense est faite d'employer
certains blés, certaines farines, certains procédés

pour rendre le pain plus blanc. Si, d'autre part, le
pain n'a pas la blancheur voulue, les qualités re-
quises, il est saisi ou détruit, et le boulanger pour-
suivi. Les boulangers sont tenus de se soumettre
-à toutes les dispositions d'urgence ayant pour but
l'hygiène publique, notamment à la taxe du pain,
quelle qu'elle soit, taxe que les maires établissent
sans appel. » (Joseph Garnier.) La même,réglemen-
tation, est applicable non-seulement aux principales
villes.de France, mais encore à toutes les communes.
Si ces règles sévères avaienteu pour résultatde faire
progresser la fabrication du pain; si les permissions
accordées aux boulangers n'étaient délivrées qu'à la
condition qu'ils connussent au moins les principes
élémentaires de cette profession, on comprendrait
jusqu'àun certain pointces restrictions ;. mais il n'en
est rien. Dans les grandes villes, on achète un fonds
de boulanger sans connaître le moins du monde la
boulangerie;c'est, pour ainsi dire, de l'argent qu'on
place,, et cette industrie est plutôt un commerce
qu'une profession, car elle consiste à acheter de la
farine et à avoir une clientèle aussi nombreuse que
possible.,

ee
Cela est si vrai, surtout pour Paris,, que

beaucoup de maîtres boulangers n'ont ' jamais,
comme on le dit vulgairement, mis la main à la
pâte; ils- exploitentseulement le- métier comme mar-
chands,, et non commeouvriers.» (Emile Lassailîy.).
et Aussi cette profession si importante est restée sta-
tionnaire, étrangère à toute propagandeindustrielle ;
elle est, ce qu'elle était au temps de Louis IX Si
vous pénétrez, dans l'intérieur d'un fournil, vous y
rencontrerez tous les- ustensiles et instruments de
teavail semblables à ceux que ion connaissaitde
temps immémorial, sans aucune amélioration. »
(P. Gosset.yily a deux causes principales auxquelles
on- peut attribuer la stagnation professionnelle de la.

• boulangerie : la premièreyc'est qu'un ouvrier,, n'es-
pérant point devenir maître,, travaille d'une façon

.
routinière et suit les anciennesméthodes;la seconde,
e'est que les tentatives faitespour améliorer la fabri-
cation du pain n'ont abouti jusqu'à ce jour qu'à la
ruine de leurs auteurs.

Comment se fait-il donc, que la boulangerie soit

encore-un monopoleen France? N'est-ce point, ici, a-

preuve qu'un monopole est plus facile à établir qu'à,
détruire? Écoutons ce que dit M. Mouchot aîné de la
boulangerie à Londres : ee La boulangerie à Londres
est complètementlibre; elle n'estassujettie à aucune
loi ou ordonnance de police, si ce n'est à la vérifica-
tion de la. justesse des balances et- à l'exactitude des
poids. Cesont les administrateursde chaque paroisse,,
qui, sont chargés de ces vérifications. L'autorité- ne
taxe, pas le pain,. Les boulangers,des. villes s'enten-
dent,dans des réunions- spéciales, et lorsque les prix
des farines varient, ils fixent alorsle prix du pain
de façon, à ne pas trop exciter la concurrence des
boulangers, du dehors. Ils ne .sont tenus à aucun,
approvisionnement.» Pourquoi n'en est-il pas ainsi

en France? — Voy. Farine, Panification, etc:
BOULE DE NANCY. — Boules vulnéraires com-

posées d'un mélange de tartrate acide de potasse et
de fer avec de l'alcool ; on les appelle ainsi parce
qu'on en fabrique une grande quantité à Nancy. En
agitant pendant quelques instants une de ces boules
dans ieau, on en obtient un liquide d'un brun- rou-.
geâtre, connu sous le nom d'eau de boule, et que
l'on emploie, en applications externes, à la suite des

coups, dés chutes, des entorses. Beaucoup de- per-
sonnes attachent une grande importance à la, pos-

| session de la boule de Nancy, qui,, d'après le. pro^
spectus- mensonger des marchands,,ne s'use pas et
communiqueà l'instant des propriétésmiraculeuses
à ieau dans laquelle on la met. ee De plus, ieau de

i boule est vulnéraire : elle guérit promptement les-

;
plaies, les coups,, les contusions, etc. ; elle prévient

! les abcès, les dépôts à la tête, enfin demeure vulué-

i
raire, soit qu'on la boive, qu'on la, respire ou qu'on,
l'applique à l'extérieur. » Malheureusement, rien de,
tout cela n'est vrai que sur le prospectus. Et si leç.
boules de Nancy communiquentà l'eau un goût fer-
rugineux et des propriétés toniques, astringentes,et

i résolutives, elles n'ont aucun avantage sur beaucoup
d'autres préparations plus.simples, jouissant d'ail-
leurs des mêmes propriétés. B. LUNEL.

BOULEAU (botanique) [dulat. betula.].—Arbre à

;
bois blanc, genre type de la famille des bétulacées,,
dont les caractères distinctifs. sont : fleurs monoï-

, ques; chatons mâles terminaux, longs, et cylindri-
ques, formés d'écaillés soudées par trois? et portant.

.
six à douze étamines; les chatons femelles plus

! petits,. formés d'écaillés trilobées portant chacune;
' deux ou trois fleurs consistant en un ovaire terminé,
! par deux stigmates.; fruit membraneux à- une seule
' loge et une seulegraine. Le bouleauest d'unegrande,

utilité dans l'économie domestique., malgré le peu
de dureté de son bois, te Les habitants du Kanit-
schatka mangent son écorce coupée par petits mor-
ceaux etmêlée aux oeufs de poissons. Les Finlandais
font infuser ses feuilles à défaut de thé. Les Norvé-
giens-, les- Suédois ont trouvé le, moyen de lés con-
server pour affouragerpendant l'hiver leurs vaches,
leurs moutons, et même pour ajouter à la nourri-
ture de leurs volailles. Ils extraient de la sève un
sirop analogue à celui de l'érable, quoique moins
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sucré,- Les Russes l'emploient pour suppléer à la
drèehe dans leurs bières les plus estimées. Les
Lapons extraient, par la combustion, de l'écorce du-
bouleau, une huilemédicinale. Ils font encore avec
l'écorcedes chaussures, et avecle bois des ustensiles
de ménage; ils en couvrent les maisons. Dans nos
climatsi les jeunes tiges donnentd'excellents cercles;
on fait les meilleurs balais- connus avec les plus
petites brindilles. Le charbon fabriqué avec le bois
de bouleau est recherché pour la- fabrication de la
poudre. Cet arbre croît sous toutes les latitudes,
froides et tempérées, à toutes expositions, dans les
sables les plus arides comme dans les marais les
moins favorables à la végétation des autres arbres.
Outre le bouleau commun, qui est celui dont nous
venons de parler, et le bouleau nain, qui croît dans
les marais du nord de l'Europe, on connaît plusieurs
autres espèces originaires de l'Amérique septentrio-
nale, dont les principales sont : le bouleau à canot,
le bouleau à papier, le bouleaumerisier, le bouleauà
feuillesde peuplier.

BOULET-. — Projectile sphérique en fonte de fer
lancé par le moyen du canon.

Le calibre porte le nom du poids exprimé en livres
(anciennes mesures).

L'empereur Napoléon III, si préoccupé des progrès
à imprimer à une arme qui fait la force militaire
des empires, l'empereur est parvenu à uniformer
autant que possible le service des bouches à feu.

Jl a créé pour cela le canon obnsier de 12, affecté
aux divisions de ligne; le canon de 8 foré au 12 ou
cà'âon de 12 léger, affeefé aux divisions légères de
cavalerie. De plus, il s. maintenu le canon de 12 de
réserve pour' les divisions de réservé.

Cette ingénieuse solution a détruit les difficultés
sans nombre qu'offre pendant la guerrele service des
différentscalibres^

Avec les- trois espèces dé bouches à: feu précitées,
le boulef de 12 devient unique ;' si avec les deux pre-
miers canôns; on à besoin d'employer les projectiles
creux, iobtis-de 0,12, affecté à l'obusierde montagne,
est lancé par eux, puisqu'il estdu même calibre.

De ce nouveau système- découle évidemment un
grand avantage, qui peut s'exprimer ainsi : simpli-
fication datfs le ealibrê des projectiles; unité dans
ikpprovisi'oïinément; appropriation de plusieurs es-
pèces de projectilesà plusieurs espèces de bouchés à
feu.

Il est à désirer que l'artillerie de siège fasse les
mêmes progrès- que iàrtillerié de campagne, dans
ï'mnfôrmif'é: de' Ses1 calibres. Cette question sans
doute sera bientôt traâchéé par l'emploi du projec-
fifé lance avec' la plus grande précision pardes boù-
Che's à feti rayées". Application au canon: des princi-
pes dé lat Carabine vantée1 à si juste titré.

Boiûéts roiïçfës. — Ce sont des boulets rougis dans
tih fourneau1à réverbère'ousur ûri gril. On lés séparé'
de là poudre p'âr dés hoûchohs très-longs en ferre
glaise ùù'êtigazoh'nagé et oit lès"lancépour incendier.

Lé" bouletfoulant est Celui qui est placé simple-
ment stlf le bouchon dé la' charge; le boulet ensa-

botté a sa calotte enfermée dans un sabot de bois
dont le diamètre coïncide,autant que possible, avec
la surface intérieure de l'âmepour détruireles effets
du vide appelé vent.

Boulets rames, — Sont deux hémisphères creux
renfermantune chaîne de réunion; ce sont ainsi deux
boulets réunis par une chaîne. On les emploie pourbriser la mâture des navires, désorganiser le grée-
ment, ou rompre le front d'une troupe.

Boulets messagers.—Sontdes^ouletscreux chargés
de dépêches. JOUBEUT.

BOULIMIE (pathologie générale)1. ~ Voy. Faim.
BOUQUETIN (zoologie). — Espèce de mammi-

fère du genre chèvre. —- Voy.- ce mot.
BOURDON (zoologie) [bombus]. —Genre d'in-

sectes hyménoptères de là famille des mellifères,
dont les caractères sont : fausse trompe plus courte,
que le corps; labre transversal; deuxième article
des palpes labiaux terminé en pointe portant les
deux autres; côté externe des tibias postérieurs ayant
un enfoncement ou corbeillepour récolter le pollen;
toutes lés jambes terminées par deux épines.

Les bourdons sont faciles-areconnaître; leur corps
court, velu, couvert de poils de couleurs tranchan-
tes, les distingue facilement des autres hyménop-
tères.'Vivantau milieu de nos jardins et de nos bois,
ils ont toujours fixé l'attention; Réaumur les a étu-
diés avec soin, et après lui d'autres observateurs ont
ajouté à ses remarques; mais je ne puis- laisser pas-
ser, sans le citer nominativement, M. Huberfils, qui
a rendu de si grands services à l'histoire des abeilles
en général. Les bourdons Ont le corps trapu, très-
velu; les yeux, lisses, au lieu d'être- disposés en
triangle au Sommet de la tête, sont presque sur une

-ligne droite, transverse; les antennes sont filifor-
mes, fortement coudées; les mandibules sont en
cuiller dans les femelles, mais plus allongées dans
les mâles; les parties inférieures de la bouche sont
très-allongées pour former une trompe fléchie' le
long de la poitrine dans le repos ;' les ailes sont pe-
tites en comparaison de la masse dû corps, les supé-
rieures ont une nervure radiale, ovale et allongée,
trois cellules cubitales presque égales, dont la pre-
mière est coupée par une petitenervure qui descend
du point del'aile, la seconde est presque carrée' et
reçoit la première neTvurë récurrente, la troisième
reçoit la seconde, qui est très-éloignée du bout, de
l'aile; les' femelles et l'es neutres ont un aiguillon ;
les pattes postérieures, comme celles- de tous les?

mellifères, sont comprimées et ciliées sur les bords

pour pouvoir récolter le pollen. Ces ins'eefes font
partie de la division des mellifèresvivant en société,
mais ces sociétés sont peu nombreuses comparative-
ment aux abeillesproprement dites, tfétant compo-
sées que de quarante à deux dû trois cents individus'

au plus; on y trouve, comme dans les abeilles, des
mâles qui sont frès-péfits, des femelles assez grosses,
et des individus neutres appelésmulets où ouvrières,
de taille intermédiaire;encore a-ton l'éfriaïqtié deux
différences de taille sensibles dans ces dernières'.

Après l'hiver, quelques femellesfécondées, qui ont
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échappé aux rigueurs de la saison, se mettent en
mesure de déposer les oeufs dont elles sont chargées;
à cet effet elles cherchent, soit dans les plaines
sèches ou dans un coteau, un emplacement conve-
nable; elles se mettent à creuser le nid; mais il est
probable que d'abord elles se débarrassent de quel-
ques oeufs qui donnent naissanceà des ouvrières, et
que toutes ensemble continuent ensuite l'excavation
du nid; il se compose de deux parties : d'abord
un chemin incliné qui a quelquefois deux pieds de
profondeur, sans compter souvent un long boyau
qui y conduit et qui est fermé de mousse à l'exté-
rieur; ce chemin conduit au nid proprement dit, qui
est un espace en forme de dôme, dont la voûte est
formée de terre et de mousse cardée que ces insectes

y transportent brin à brin; la manière dont ils s'y
prennent pour la carder mérite d'être1 rapportée :
plusieurs bourdons se mettent à la suite, le premier
détache la mousse qui doit être travaillée et la pous-
sant de ses pattes de devant à celles de derrière il
l'envoie ainsi à un autre, et de bourdons en bour-
dons elle arrive dans l'état voulu à sa destination;
quand la voûte du nid est terminée, ils couvrent le
sol d'une couche de feuilles ; c'est là qu'on dépose
une masse de cire brute, irrégulière, et que ion a
comparée assez justementà une truffe pour la figure.
La femelle y pond alors un nombre d'oeufs sans pour '
cela interrompre les travaux; ces oeufs, au bout de
quatre ou cinq jours, passent à l'état de larves qui
vivent probablement d'une petite portion de miel
que leur fournissent les ouvrières, car on en -trouve
des provisions ou des petits godets tout ouverts, plus
ou moins remplis, dans la masse de cire qui forme
la base du gâteau, et ion a remarqué que les ouvriè-
res ouvrent les cellules des larves pour leur fournir

.de nouvelles provisions quand elles pensent qu'elles
les ont épuisées. Quand ces larves ont pris tout leur
accroissement,elles se filent une coque dans laquelle
la nymphe se trouve la tête.en bas; vers le mois de
mai ou de juin, ces individus éclosent et se mettent
à partager les travaux de la famille; c'est à l'automne
que la réunionatteint son chiffrele plus élevé, mais
aux premiers froids de l'hiver tout périt, excepté
quelques mères fécondées qui, au printemps, fonde-
ront de nouvelles colonies. (A. Percheron.)

Les espèces de bourdons les plus connues sont : le
bourdon terrestre, qui fait son nid sur terre et le
couvre de mousse; le bourdon des pierres, qui fait
son nid sous les pierres, et le bourdon des mousses,
qui le fait dans la mousse. — On appelle bourdon le
mâle de l'abeille domestique. — Voy. Abeille.

BOURGEON(botanique).—Corpsqui se développe
sur diverses parties des végétaux, et qui, par son évo-
lution, donne naissance à des pousses nouvelles. Il
faut distinguerdansle bourgeon : l'oeil, le bouton et le
bourgeon proprementdit. L'oeil n'est que le germe du
bouton; c'est un petit corps ordinairement de forme
conique, composé d'écaillés imbriquées,que l'on ob-
serve à l'aisselle des feuilles ou au sommet des ra-
meaux dans les arbres et arbrisseaux. Le bouton est
ce même germe développé, poi té déjà sur une tige

fruticuleuse, mais encore tendre, et qui, par sa
forme, peutannoncers'il ne renfermeque des feuilles
et du bois, ou s'il sert de réceptacle au précieux dé-
pôt de la multiplication par lès fleurs ou les fruits.
Le bouton prend le nom de bourgeon dès qu'il est
beaucoup"caractérisé,et que la jeune pousse, que la
branche naissante a pris de l'accroissement tant en
grosseur qu'en longueur. OEil à la fin du'printemps
et au commencement de l'été, bouton pendant l'au-
tomne et l'hiver, le germe devient bourgeon au prin-
temps suivant. Le froid resserre les pores-du bour-
geon, le force à changer de Couleur, et quelquefois
le fait périr; lorsqu'il a résisté à cette épreuve, sa
végétation prend de la force à mesure"quela tempé-
rature s'élève; alors il rougit sur l'orme, il verdit
surle saule,il estlégèrementviolacé sur le chêne,etc.;
après la seconde année il prend une couleur sem-
blable à celle du reste de l'arbre. '*.-•.

Le bourgeon "n'est pas toujours très-apparent à
l'extérieur; dans les acacias, les robiniers, les cytises
et autres légumineuses, il est engagé dans la sub-
stance même du bois; ilest caché sous la base des pé-
tioles chez les platanes, les sumacs et beaucoup de
polygonées; il est simple dans le plus grand nombre
des plantes ligneuses; mais il est composé dans les
conifères. On le dit vertical ou direct lorsqu'il est
perpendiculaire à la branche; gourmand, il emporte
toute la sève,'il exténue les autres branches, on le
supprime ordinairement, surtout sur les arbres frui-
tiers ; il est appelé latéral quand il croît de droite et
de gauche et qu'il importe de le conserver.Les bour-
geons antérieurs et suijérieurs doivent être abattus.
Le bourgeonqui part du bas de la tige a reçu le nom
particulier de surgeon; celui qui s'élève des racines,
drageon; tout bourgeon qui perce de l'écorce et ne
sort pas directement du bouton, prend le nom de
faux bourgeon : il est toujours maigre, poreux, et
n'est jamais assez élaboré pour donner-un bon
bourgeon : on le laisse quelquefois pour garnir des
vides, mais hors ce cas, il faut l'enlever. Pour l'hor-
ticulteur, le bourgeon se considère encore selon les
organes qui se développentau moment de son évolu-
tion, A-t-il la forme allongée et-pointue, il donnera
des feuilles, et est nommé bourgeon foliifère; se
montre-t-il plus gros, plus arrondi, il renferme des
fleurs, et est appelé fructifère; et s'il dénonce,par un
renflement plus prononcé que dans le premier et
par un allongement plus grand que chez le second,
qu'il contient à la fois feuilles et fleurs, on le dit
mixte. A l'époque de la taille,l'horticulteurquiveut
pousser ses arbres à la production du fruit supprime
sans pitié tout bourgeon mixte et foliifère.

On applique encore le mot bourgeon aux gemmes
qui se montrent au. collet de la racine des plantes
herbacées vivaces; commele véritable bourgeon, les
gemmes renferment, au milieu d'écaillés diverse-
ment disposées, les rudiments d'une jeune tige de
feuilles et de fleurs; mais leurs évolutions diffèrent
absolument, puisqu'ils donnent, placés dans des cir-
constances favorables, une autre plante semblable à
cellequi leurservitdeberceau. (ThiébauddeBemeaud.
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BOURRACHE (botanique) [du latin borrago]. —

Genre de plantes type de la famille des borragina-
cées, renfermant environ une dizaine d'espèces, ee Ce
sont des plantes herbacées, annuelles ou vivaces, à
tiges et feuilles rudes, hérissées de poils piquants, à
inflorescences subunilatérales, et disposéeseu grappes
lâches ramifiées, dont les fleurs sont roses, bleues ou
blanches. Dans certaines espèces, elles passent du
bleu d'azur le plus pur au rose ou au blanc. Deux
espèces croissent communément,l'une en France,
l'autre en Corse ; ce sont la bourrache officinale et la
bourrache laxiflore. La première s'élève quelquefois
jusqu'à un mètre de hauteur; sa tige principale est
dressée, ramifiée, garnie de larges feuilles ovales lan-
céolées alternes. Elle est annuelle et croît dans tous
les endroitscultivés. Dans les parties méridionalesde
l'Europe, en Turquie, et sur la côte d'Afrique, on
mange la bourrachecommedes épinards et on la met
dans les potages comme le chou. En France, on
n'emploie que ses fleurs en aliments, et encore est-ce
comme ornement. On les met sur la salade avec
celles de la capucine, et leurs couleurs, qui tranchent
sur le vert des feuilles de la laitue, produisent un
effet admirable. Les Anglais la pilent et en tirent une
boisson rafraîchissante dont ils font usage dans les
chaleurs de l'été. »

-
BOURSE. — On nomme ainsi le lieu où les né-

gociants,marchands,banquiers, les agents de change
et courtiers se rassemblent, à une certaine heure,
pour y traiter des affaires de commerce qu'ils ont à
se proposer les uns aux autres.

La bourse de commerce est la réunion qui a lieu,
sous l'autorité du.gouvernement, des commerçants,
capitaines de navire, agents de change el cour-
tiers, (71.)

.

.

La bourse, nous dit Merlin, dans son Répertoire
de Jurisprudence, est le lieu ou le logement auquel
se rendent à certaines heures les agents de change
et autres gens d'affaires, pour y négocier les pa-
piers et autres effets, et pour y traiter des affaires
de commerce, tant de l'intérieur que de l'extérieur
du royaume.

Cette définition démontre toute l'utilité d'un pa-
reil établissement.Il est nécessaire que les commer-
çants aient entre eux, en commun, des rapports
prompts et réguliers, soit pour apprécier l'état des
affaires, les variations, les changements, les événe-
ments commerciaux; soit pour communiquer les
renseignements, les nouvelles qui peuvent influer
sur le commerce; soit pour vendre leurs marchan-
dises avec plus de facilité.

Le résultat des négociations et des transactions qui
s'opèrent dans la bourse détermine le cours du
change, des marchandises, des assurances, du fret
ou nolis, du prix des transports par terre et par eau,
des effets publics et autres dont le cours est suscep-
tible d'être coté. (72.)

Ces divers cours sont constatés par les agents de
change et les courtiers, dans les formes prescrites
par les règlements de police généraux ou particu-
liers. (73.)

11 y a des agents de change et des courtiers dans
toutes les villes qui ont une boursede commerce.(73.)

En matière de saisie et vente de bâtiments de mer,les criées et publications sont faites à la bourse,con-sécutivement de huitaine en huitaine. (202.)
Dans les deux jours qui suivent chaque criée et

publication, il est apposé des affiches à la bourse de
commerce. (203.)

Les nom, prénoms, profession et demeure du dé-
biteur admis au bénéfice de cession, seront insérés
dans des tableaux à ce destinés, placés à la bourse.
(573.)

Copie de la pétition du demandeur en réhabilita-
tion restera affichée pendant deux mois à la bourse '
du domicile du pétitionnaire. (607.)

Nul commerçantfailli ne pourra se présenter à la
bourse, à moins qu'il n'ait obtenu sa réhabilitation.

L'origine de ce qu'on appelle en termes de négo-
ciant la bourse, est assez singulière; la maison où se
réunissaient les commerçants d'Anvers avait pour
enseigne une bourse; d'un autre côté, l'ont prétend
que les négociants de Bruges tenaient aussi leur
assemblée dans un hôtel qui avait appartenu à une
anciennefamille nomméeLa Bourse ; cet édifice était
même décoré de ses armoiries, qui consistaient en
trois bourses, d'où vint le nom générique que l'on
conserva dans la suite à ces sortes de bâtiments, ré-
servés aux réunions des négociants dans toute l'Eu-
rope. La Bourse de Lyon fut la première établie en
France; celle de Toulouse fut créée par Henri II en
1549, celle de Montpellier en 1691.

La Bourse de Paris fut établiepar un arrêt du con-
seil du 24 septembre 1724; il fut dit que l'entrée en
serait ouverte tous les jours, excepté les fêtes et di-
manches, depuis dix heures du matin jusqu'à une
heure après midi, aux négociants, marchands, ban-
quiers, financiers, agents de change et de commerce,
aux bourgeois et autres personnes connues et domi-
ciliées dans Paris, excepté aux femmes, qui n'y pour-
raient entrer sous quelque prétexte que ce fût.

Il est permis à tous ceux qui sont admisà laBourse
de négocier entre eux les lettres de change, les
billets au porteur et à ordre, ainsi que les marchan-
dises, sans l'entremise des agents de change; mais
pour les autres effets et papiers commerçables,ils ne
peuvent être négociés que par des agents de change,
à peine de six mille livres d'amende et de nullité de
la négociation, à l'effet de quoi les particuliers qui
veulentvendre ou acheter des papiers commerçables
et d'autres effets doivent remettre l'argent ou les
effets aux agents avant l'heure de la bourse, et ceux-
ci sont obligés d'en donnerleur reconnaissance.

Un arrêt du conseil du-7 août 1785 portait défense
aux agents de change, de coter à la Bourse de Paris
d'autres effets que les effets royaux et le cours des
changes. Mais un ordonnance du 12 novembre 1823,
rendue sous le ministère Villèle, rapporta les dispo-
sitions de cet arrêté, et permitqu'à l'avenir les effets
publics des emprunts des .gouvernements étrangers
seraient cotés sur le cours authentique de la Bourse
de Paris.
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L'arrêt du conseil du 7 août d7,8S, rapporté en
partie par cette .ordonnance^ embrassait toutes les ;

opérations de la bourse. ' '
s

Son principal but était d'empêcher les ventes à
termes, et d'arrêter les autres abus qui s'étaient déjà

;

introduits à cette époque dans la négociation des
effets publics. Il paraîtrait, d'après le deuxièmecon- !

sidérant de l'ordonnance du 12 novembre, que les
lois actuelles ontcorrigéces anciens abus,et suffisent

pour en prévenir de nouveaux.
Une des plus belles et des premières bourses-con-

struites en Europe est celle de Londres, bâtie par un [

riche négociant,Thomas Grasham. La reine Elisa-
beth s'y rendit avec un brillant cortège, en examina
chaque partie, et -fit annoncer à son de trompe que
ce superbe bâtiment devait être appelé maison de
charge (exchange housè), ce qui eut lieu le 9 jan-
vier 18.61,jour de l'ouverturede cettebourse, où se
rassemblent les négociants de Londres et tous ceux
qui.s'intéressent au commerce.

Il existe maintenantdes bourses dans les princi-
pales villes de commerce de l'Europe :à Amsterdam, ~

Rotterdam, Anvers, Marseille, Bordeaux.
La nouvelle Bourse de Paris, qui, dit-on, a coûté

12 millions,-est un superbemonument,qui surpassé
en grandeur et -en magnificence tous -ceux de ce

.genre consacrésau.commerce,; le tribunal de com-
merce y lient ses séances. On peut citer ensuite la
Boursede Saint-Pétersbourg,qui, pour la beauté du
bâtiment, ne le cède qu'à la Bourse de Paris.

Les bourses n'existent en France -que dans les
grandes •villes de l'intérieur -qui ont un commerce
étendu, et où elles facilitent les rapprochements, et
sur nos côtes, dans les ports de mer où abondentles
étrangers.

La police en -est -confiée à l'autorité locale, qui y
maintientle bon ordre, d'après un arrêté du 27 prai-
rial an X,; l'entrée,à Paris, en était libre à jeut le
monde, mais un décret récent (1856) a établi un
droit d'entrée de d franc ou de 30 centimes par
personne, selon la nature des affaires.

-BOUSIERS (zoologie) [de -bouse, excrément de la
vache]. — Genre d'insectescoléoptèrespentamères,
de la famille des lamellicornes. « La dénomination
vulgaire et le nom scientifique qu'on donne à ces
insectes se-tirent de l'élément qu'ils semblent pré-
férer à tout autre;-c'est presque exclusivement sur
la fiente et dans le fumier qu'ils établissent leur
demeure.Apeine un quadrupèdea déposé ses excré-
ments, qu'on voit accourir de tous côtés ces scara-
béides, qui,, attirés par l'odeur, viennent se re-
paître de cet aliment impur. Ils forment avec ces
ordures une petite-masse arrondie et y déposent leurs
oeufs ; puis, l'enveloppantde terre humide, ils la rou-
lent dans la poussière pour lui donner plus de con-
sistance. Lorsqu'elle est prête, -ils creusent un trou
proportionné à sa grosseur, et l'y roulent au moyen
de leurs pattes postérieures. «C'est .un spectacle sin-
gulier pendant la belle saison que de voir des bou-
siers travailleren commun, et s'aider mutuellement
à pousser leurs boules vers le trou qu'ils leur ont

préparé. Si pendant le Irayailils viennentà çerdre
l'équilibre,la boule-roule d'uneôté et les bousieisde
l'autre, renversés sur le dos et les pattes >eH l'air, -x
La tailledes bousiers varieconsidérablement;ils-ne
dépassent guère i& <ou ;20 centimètres -dans nm

-climats; presque tous sont d'un noir luisant; quel-
ques espèces .seulement^sont irmies às'BC un neflel
métallique. Les mâles ont la .tête armée de cornes iOii
d'éminences qui leur donnent parfois un aspect -fort
bizarre. — Parmi les espècesindigènes, on -remarque
le bousier lunair-e, fort commun dans les crottinsde
cheval. -On connaît aussi le bousier Anténor, le bou-
sier isides, le bousier bucéphale, etc., etc. '

BOUSSOLE (physique). —Instrumentàl'aide du-
quel les navigateurs reconnaissent la direction, que
doilsuivre leur vaisseaupour arriver à sa destination.
II est aussi connuen marine sous le nom de -compas
de route. La boussole se composed'une boîte ronde-en
cuivre, supportée par deux cercles concentriques,
tels que les points d'appui du premier sur le second
soient sur une ligne perpendiculaireà la direction
des points d'appui du second cercle sur la boîte car-
rée qui -sert d'enveloppe. Ducentre de la boîte anté-
rieure s'élève un pivot qui supporte une aiguille
plate d'acier aimanté, au-dessous de laquelle est la
rose des vents, divisée en trente-deux parties égales.
.Cette rose est en cartomouen mica ; elle tourneho-
rizontalement, pour indiquer en merleméridienma-
gnétique.

L'origine de la boussole se perd dans les époques

.

les plus reculées ; Aristote en parle dans son-livre De
Lapidibus.La fleur de lis, qui,ehez.touteslesnations
maritimes, désigne le mord sur le carton où sont fi-
gurées les aires de vent, donne -lieu de-supposerque
la boussole a été, sinon inventée, du moins perfec-
tionnéepar les Français. D'ailleurs, dès le principe,
elle consistait uniquement en une aiguille aimantée
soutenuepar des rognures de liègeposées àla surface
de l'eau. En 1497, Vasco de Gama, pénétrantpour la
première fois dans les Indes orientales, trouvades
aiguilles aimantées entre les mains de tous les pi-
lotes, qui en tiraient un grand parti. Les Italiensont
revendiqué la découvertede la boussole en faveur de
Flavio Gioia, né en 1300, à Amalfi, dans le royaume
de Naples. Mais, outre qu'il est probableque les Grecs
connaissaient cet instrument, voiciles vers de Guyot
de Provins, poëte français de la fin du douzième
siècle, qui montrenl-que, dès cette époque,et parcon-
séquent bien avant l'Italien Gioia, nos pilotes utili-
saient les propriétés de l'aimant,-qu'ilsnommaient
la marmette, et qui les guidait dans les temps né-
buleux ::

Icelle ëtoile .ne se muet^
Un arc font qui mentir-ne jiuet,
Par vertu delàmarinette,
Une pierre laide, noirette.,
Où le fer volontiers se joinct.

Les Anglais s'attribuent, sinon l'honneur de la dé-
couverte, du moins celui de l'avoir perfectionnée.
D'autres en font honneur aux Chinois.. La véritable
cause de cette dispute, c'est qu'il en est de ijnvention
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de la boussole comme de celle des moulins, de fhor-
loge et de l'imprimerie : plusieurs personnes y ont
eu part. Îles-choses n'ont-été découverles que par
parties, et amenéespeu à peu à une plus grande per-
fection.

On placela boussole en avant de la roue ou de la
barre du gouvernail, sous les yeux du timonnier,
dans une armoire Carrée sans fer, que les marins
nomment habitacle.

Lés capitaines de vaisseau et les officiers attentifs
ont ordinairement une boussole suspendue au plan-
cher de leurs chambres, afin de pouvoir, lors même
qu'ils ne sont pas sur le pont, savoir à toute heure
.où le navire a le cap. Mais il faut observer que tous
les points de la rose soient dans une situation inverse
à l'égard de l'observateur.

Maintenant, voici la manière de se servir de la
.boussole pour diriger la route du vaisseau : lors-
qu'on a reconnu, sur une carte marine réduite, par
quel rhurnb le vaisseau doit tenir sa route pour aller
au lieu proposé, on tourne le gouvernail jusqu'à ce
que le rhumb déterminésoit vis-à-vis la ligne mar-
quée sur la boîte; et alors le vaisseau faisant voile
est sur sa véritable route.

Soussole transparente. — C'est une boussoleima-
ginée en Angleterre, dont le but est,en temps de
•guerre, de ne laisser apercevoir au dehors aucune
lumière, et de déroba- sa marche à la connais-
sance de l'ennemi. La rose de cette -boussole est
peinte des deux côtés : ses lettres et ses points, ainsi
-qu'un trait qui indique l'avant du vaisseau, sont
rendus transparents.; un miroir ou réflecteur estplacé
en-dessuspour réfléchirla lumière d'une lampepla-
cée dans l'habitacle, et dont la lumièrene peut être
vue, et qui ne laisse apercevoir queles lettres et les
points parfaitement éclairés.

Boussole à cadran. —C'est ainsi qu'on appelle une
-boîte sur le plan de laquelle est tracé un cadran so-
laire, garni d'un style, et dans laquelleest suspendue
librement surun pivot une aiguilleaimantée. Sur le
fond de cette boîte est tracé un cercle divisé en 360
-parties, dont le 0 est dans la ligne nord et sud, la-
-quelle est dans le plan du^style ou méridien du
cadran.

Une pareille boussole est très-utile pour connaître
l'heure. En effet, quand on a un cadran solaire bien
lait, il suffit, pour savoir l'heure, de le bien orien-
ter : c'est à quoi sert l'aiguille aimantée de la bous-
sole. Il faut : 1° mettre le plan du cadran de ni-
veau, au moyen de -son à-p'lôînb ; 2°-ensuite, faire
répondre l'aiguille à laligneinéridienne du cadran,
"si l'on-est. dans un lieu où l'aiguille aimantée n'ait
pas de déclinaison; si, au contraire,elle en a, il faut
'faire répondre l'aiguille au degré qui marque cette
déclinaison; alors'le cadran-estbien orienté, et son

Jstyle se trouve précisément dans le plan du mé-
ridien.

On donne aussi le nom de boussole aux instru-
"meritsJqui servent à mesurer l'inclinaison et la dé-
clinaison de l'aiguille aimantée. — Voy. ces mots.

La -boussole d'arpentage consiste en rune boussole
ordinaire fixée dans un cadre carré dont un côté est
garni d'une lunette mobile, seulement dansun plan
vertical. Le lèvera la boussole s'exécute très-simple-
ment et très-rapidement,car ilconsiste : soit à placer
1 a boussole horizontalementen un pointfixe du terrain
que l'on doit lever, puis à faire tourner la boussole
sur son pied de .façon que le champ de la lunette
rencontre successivement les divers points du ter-
rain ; soit à parcourir le terrain eu visant sùcccessi-
vement les points auxquels on s'arrête. En notant
dans les deux cas l'angle des -rayons visuels et du
méridien magnétique, ainsi que les distances des
points visés au pointd'observation, il sera très-aisé
de dessiner -une carte du terrain. Ce mode d'opérer
n'offre certainement pas la précision que donne le
cercle répétiteur ou même le graphomètre, mais il
est plus rapide que si l'on faisait usage de ces in-
-struments. J. LAGAREIGHE(de Calvi).

BOUTEILLEDE LEYDE(physique.)—L'appareil
-queion désigne sous ce nom est composé d'un flacon
rempli d'orenfeuille, d'étain laminé,de clmquant ou.
de toute autre matièreconductrice,fermé par unbou-
chon recouvert de vernis de gommelaque ou de cire
d'Espagne, au travers duquel passe une tige termi-
née intérieurementpar une-pointeet supérieurement
par un bouton; la surface extérieure est recouverte
jusqu'à la courbure du col de la bouteille d'une
feuille d'étain. Le métal enveloppant porte le nom
d'armure extérieure,et celui qui est dans-le flacon le
nom d'annure4ntérieure.Cet appareilest-de la même

-nature que-ceux qu'on appelle des condensateurs,
car il est formé de deux corps conducteurs -séparés
par une lame isolante. Par conséquent,pour lechar-
ger d'électricité, il faut-qu'une des -armures soit en
contactavec le sol tandisqueïautre communiqueavec
une source d'électricité. On y parvient en touchant
la machine électrique avec la tige de la bouteille,
-que ion -tient par la panse, c'est-à-dire par son ar-
-mureextérieure.

L'armure intérieure se charge ainsi d'électricité
positive qui, repoussant par influencel'électricité de
même nom de l'armureextérieure, attire l'électricité
négative de cette armure.'Celteélectricité négative,
que la cloison de verre-empêche de se réunir àiélec-
tricitépositivedeiarmmeintëriem'e,neulraliseoûdis-
simule sur cette armure une partie de son électricité
positive,et permet à une nouvelle quantité d'électri-
cité positive d'arriverde lamachine dansiabouteille.
Le même effet seproduitdenouveau.Pourcomprendre
qu'il y a nécessairement unelimiteàla chargé d'une
bouteillede Leyde, on doit se rappeler que l'action
de l'électricité décroît avec la distance; il faut-donc
que la quantité-d'électricité positive accumulée-dans
l'armure intérieure l'emporte sur la quantité d'élec-
tricité positive chassée de l'armure extérieure dans
le sol, et conséquemment sur la quantité d'électricité
négative retenue dans cette-armure. Il y a donc dans
l'armure intérieure une certaine quantité de l'élec-
tricité qui n'est retenue que par la pression de l'air.
Cette quantité augmente avec la charge de la bou-
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teillej et lorsqu'elle est capablable de vaincre celte
pression, la charge est arrivée à sa limite.

Ces appareils, qui furent découverts, en 1746, par
Muschenbroeck et Cunéus, sont principalement em-
ployés pour produire de violentes commotions ou des
combustions ; ils sont aussi très-commodes pour se
procurer à volonté les deux électricités : pour cela,

on isole une bouteille chargée, puis on touche
alternativement les armures, et ion obtient successi-
vement les deux sortes de fluides.

-
Dans la bouteille de Leyde, comme dans le çonden-

,
sateur ordinaire, l'électricitéaccumulée sur les deux

armures adhère au verre, de sorteque si ion pouvait
•enlever successivement les deux armures, chacune
d'elles ne serait chargée que d'une très-petite quan-
tité d'électricité. C'est ce que ion vérifie en char-
geant une bouteille de Leyde composée de trois
vases cylindriquesquientrentles uns dans les autres;
les deux extrêmes sont en métal et forment les deux
ararures; celui qui est intermédiaire est en verre.
On peut obtenir une assez forte décharge après que
l'on a successivement chargé la bouteille, puis dé-
monté et déchargéles armures séparées, puis replacé
ces armures dans leur position primitive. Quelquefois
la tension de l'électricité est tellement grande qu'elle
rompt.la résistance que lui oppose le verre, et brise
la bouteille.

Pour déchargerune bouteille de Leyde sans éprou-
ves de commotion, il faut loucher d'abord avec un
econdocteur métallique l'armure extérieure ou la
panse de la bouteille, puis faire communiquer l'autre
extrémité du conducteur avec la tige de l'armure in-
férieure.

La réunion de plusieurs bouteilles de Leyde qui
«ni leurs armures reliées entre elles par des tiges
métalliques,constituece que ion nomme une batterie
électrique. Les bouteilles prennent alors quelquefois
le nom de jarres.

.C'est au moyen de la bouteille de Leyde et sur-
tout des batteriesélectriques que l'on fait voir l'ana-
logie des effets de la foudre et de Ceux de l'électricité,
soit en faisant fondre et volatiliser des métaux, soit
en brisant des pièces de bois, de verre ou de corps
mauvais conducteurs, soit enfin en foudroyant des

.animaux. J. LAGARRIGDE (de Calvi).
BOUTON (botanique).—Voy. Bourgeon.
BOUTURE (agriculture) [de bouter, mettre, pla-

cer]. — Branche d'un arbre, d'un arbrisseau, d'une
plante herbacée à racine vivace,etmême de plantes
bisannuelles ou simplementannuelles, que l'on sé-
pare de la tige mère, et qu'on coupe horizontalement
pour être mises en terre. Cemoyen de propagation,
naturel chez les polypes et les animaux voisins du
dernier échelonvégétal, fort en usage en agriculture
et surtout parmi les horticulteurs et les pépiniéristes,
est d'invention humaine; il est plus puissant que la
voie des semences, puisqu'il développe dans les
plantes une double propriété nouvelle, celle de ne
point mourir, et cellede faire pousser,parle secours
de la chaleur et de l'humidité, des racines à une
portion ^gétale, isolée de la tige qui la nourrissait,

confiée à la terre, et des feuilles, des fleurs et des
fruits à celle qui demeuie hors de terre. Une bouture

.
parfaite est munie de boutons perçant directement
de l'écorce, et le signe certainde sa réussite se mani-
feste par la présence d'un bourrelet.

Le temps propre à faire des boutures, le terrain
qui leur convient, la manière d'opérer, les soins à
donner pour assurer leur réussite, sont des détailsde
pratique qui appartiennent à l'art du cultivateur. Ils
varient en raison des climats et des années plus ou
moins hâtives, de la nature de la plante, du lieu de

sa naissance, de sa culture en plein champ, sur cou-
che, sous châssis, etc., dans la terre franche, le ter-
reau, la terre de bruyère, etc.

Il est indifférentpour le succès d'une bouture, dit
M. Thiébaut de Berneaud, que son extrémité infé-
rieure, celle qui doit entrer en contact absolu avec
le sol, soit coupée net ou en biseau. Il n'en est pas de

"même de la forme en pointe qu'on adopte générale-
ment. — Il importe aussi que la portion de branche
destinée à former bouture ait assez de sève pour en-
tretenir la vie, et une quantité suffisante de maté-
riaux de la partie solide des végétaux pourfournir à
la nutrition des racines et des feuilles dans les pre-
miers instants de leur existence, je veux dire jusqu'à
ce que ces deux sortes d'organes soient suffisamment
développés pour en puiser de nouveaux dans la terre
et dans l'air. -^ Les fragments de racines des arbres
et arbustes, poussant volontiers des fibrilles et des
tiges, quoique dépourvus de collet et de bourgeons,
sont de véritables boutures, ainsi que les bourgeons
que ion enlève aux racines d'un cep de vigne, et des
écailles des plantes bulbeuses. — La propagationpar
boutures conserve exactement les espèces etvariétés,
tandis que celle résultant de la voie des graines pro-
duit presque autant de variétés qu'il naît d'individus.

— Les arbres venus de boutures n'ont jamais de pivot
ni même une tige aussi belle que ceux nés de se-
mences. Ils tracent beaucoup. — Les boutures veu-
lent être déposées dans une terre légère, bien di-
visée et qui ne soit point tassée autour d'elles; sans
cette précaution, les radicules faibles ne pourraient
ni s'allonger, ni prendre de la consistance, ni rece-
voir l'influence de l'air atmosphérique, dont le con-
tact bien ménagé favorise la végétation. — Toutes
les fois qu'il y a production de racines dans une bou-
ture, c'est qu'il y a eu auparavant formation d'un
bourrelet. -— Le trop grand nombre de boutons est
un obstacle aussi puissant à la reprise des boutures
que 'leur absence totale.

BOUVREUIL (zoologie) [pyrrhula europea; loxia
pyrrhula, La.tha.rn]. — Un des plus jolis oiseaux de
nos climats, à dos cendré, à ventre rouge et à ca-
lotte d'un beau noir; il occupe à juste titre, dans nos
volières, la place que lui assignent d'ailleurs la beauté
de sa voix, la flexibilité de son gosier, sa familiarité,

.
et la facilité avec laquelle il s'apprivoise et apprend
à chanter et à parler. Son ramage, naturellement
doux et agréable, se prête d'une manièresurpreuante
aux sons les plus harmonieux, et doit à l'art sa per-
fection.. Aux sons primitifs de sa voix, qui paraissent
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se révéler dans l'expression triple et distincte d'une
même syllabe, tui, tui, tui, il a l'habituded'ajouter
un chant plaintif, empreint de douceur, de tristesse
et de mélancolie, qui semble être moins le produit
du travail de son gosier et de son bec que celui du
ressort mis en mouvement des muscles internes de
l'abdomen.

La longueur du bouvreuil ordinaire est d'environ
seize centimètres;on donne le nom de petit bouvreuil
à celui d'une longueurmoindre. On se sert, pour lui
apprendre à siffler, d'une serinette, plus justement
appelée bouverette ou pione, nom qu'elle porte à
Mirecourt, où on la fabrique.

Après avoir longtemps hésité à admettre une dis-
tinction de races chez ces oiseaux, on est enfin tombé
d'accord pour en reconnaître «leux, dont l'une, la
plus grosse, diffère de.l'autrçparsa grandeur d'un
sixième en plus ou moMs^étendhe.

le bou-
vreuil ordi-
naire (pyr-
rhula euro-
pea) se re-
connaît faci-
lement à la
couleur et à
la forme de
son bec, noir,
gros, court
et bombé ;
ses pieds
sont noirâ-
tres'. La
teinte de
gris roussâ-
tre ou de
cendré vi-
neux qui
remplace le
rouge chez
la femelle
sert à la dis-
tinguer du mâle. Elle a l'avantage, que n a pas celle
des autres oiseaux, de jouir, comme le mâle, du
privilège d'être susceptibled'éducation et d'apprendre
à siffler et à chanter; elle a la voix plus douce que le
mâle,et paraît devoir à sa sensibilité plus grande la
différence de tendresse de ses caresses et de la fa-
cilité de son attachement pour la personne qui l'a
élevée.

Avec toutes ces belles qualités, qui le font si juste-
ment rechercher des amateurs d'oiseaux,le bouvreuil
est tellement nuisible dans son état sauvage par le
dégât qu'il cause dans les vergers et jusque dans les
jardins, pour y vivre aux dépens des arbres fruitiers,
des poiriers, pruniers et pommiers surtout, dont il
mange et détruit les premiers boutons et les bour-
geons, que la chasse que lui font les oiseleurs rend
un véritable service à l'agriculture.

Ces. oiseaux habitent dans toutes les contrées de
l'Europe; ils se retirent, lors de la mauvaise saison,

m. _

dans les bois situés sur les montagnes, d'où i;s des-
cendent au printemps dans les plaines, pour y venir
nicher sur les arbres, dans les taillis, sur la lisière
des bois, le.long des chemins, où ils se nourrissent
de baies, de graines, ainsi que des bourgeons du bou-
leau, de l'aune et du iremble. Leur ponte est de cinq
ou six oeufs d'un blanc bleuâtre, mêlé de petites ta-
ches rouges.

Élevés en cage, si ion n'a soin de les tenir dans
une grande propreté, ils ne tardent pas à y périr
d'une sorte de goutte occasionnée par les ordures
qui s'attachent à leurs doigts.

Les espèces de bouvreuil sont très-nombreuses;
elles font partie du genre gros-bec, qui renferme le
bouvreuil à bec blanc et le.bouvreuil bouveret, et se
subdivise en deux sous-genres : 1° le dur-bec (co-
rythus), dont la mandibule supérieure du bec dé-
passe l'inférieure en se recourbant en forme de cro-

chet; à ce
sous-genre
appartien-

nent le bou-
vreuil à

gorge rouge
(loxia gula-

ris) et le
bouvreuil

flamengo
( loxia fla-

menga),
Linn., va-
riété acci-
dentelle du
dur-bec, sui-
vant Lath, et
non du bou-
vreuil pro-
prement dit,
comme le

prétend
Gmelin; 2° le
bouvreuil

commun, de la grosseur du moineau, et le nouvreuii
de Sibérie (pyrrhula Sibrisea), espèce qui diffère de
la première, en ce que les individus qui lui appar-
tiennent ont, à peu de chose près, les deux mandi-
bules du bec de même étendue.

J. BÉCHERAKD.

BRACHIOPODES (zoologie) [du grec braehion,
bras, et pous, pied]. — Classe de mollusques renfer-
mant des ee animaux à coquilles bivalves, munis de
deux bras charnus garnis de nombreux filaments
qu'ils peuvent étendre hors de la coquille ou retirer
en dedans, et dont la bouche est entre les bases des
bras. Les brachiopodesse fixent aux rochers par un
pédoncule fibreux ou par l'adhérencemême de l'une
de leurs valves ; on les trouve rarement à l'état vi-
vant, à cause des grandes profondeurs où ils vivent
tous; mais on en connaît beaucoup à l'état fossile.
Les genres principaux sont appelés lingule, thérébra-
tule, orbicule, etc. »

13

Fig. 33. —
Bouvreuil.
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BRADYPE (zoologie). — Voy. Aï.
BRAHMANISME (histoire religieuse). —Religion

professée par la majorité des habitants de l'Hindous-
tan; Son nom vient de Brahma, qui est la divinité
suprême de ces peuples. L'histoire du brahmanisme
est peu connue, et toutes les recherches, qu'on a
faites à ce sujet depuis quelque temps n'ont pas
abouti à en donner mie connaissance beaucoupplus
complète.

Cette doctrine religieuse, qui a pris naissance dans
la vallée du Gange, reconnaît un être souverain,
Para-Brahma, qui reste éternellement immobile, et
qui est composé de Brahma,Vischnou et Siva. Brahma
est la puissance, le dieu créateur; il représente le
passé et a pour emblème le soleil. Vischnou est la
sagesse, le dieu conservateur, le présent; ieau est
son emblème. Siva est le dieu destructeur; il repré-
sente l'avenir et a le feu pour emblème. Cette triade
elle-même est représentée par un cercle inscrit dans

un triangle. Cependant, tes trois divinités sont éga-
les,- comme l'attestent ces paroles prononcées par
Para-Brahma : c; Apprenez qu'il n'y a point de dis-
tinction réelle entre nous; ce qui vous semble tel
n'est qu'apparent. L'être unique paraît sous trois
formes par les actes de création, de conservation et
de destruction; mais il est un. Adresser son culte à
l'une de ces trois formes, c'est l'adresser aux trois
ou au seul dieu suprême. »

La première de ces trois divinités, Brahma, est.
néanmoins tombée dans l'oubli, parce que les peuples
hindous n'attendent plus rien du dieu créateur, tandis
qu'ils ont tout à espérer ou à craindre des deux dU
vinités de la conservation et de la destruction, ee En
général, dit l'abbé Dubois, les Indiens font profession
d'honorer également ces deux grandes divinités du.
pays, qui sont Vischnou et Siva, sans donner la pré-
férence à l'une ou à l'autre. Cependant, on trouve
parmieux Un très-grandnombre de sectaires dont les
uns s'attachent exclusivement au culte de Vischnou,
et les autres à celui de Siva. Les premiers sont géné-
ralement 'désignés sous le nom de Vischnou-baktar,
ou dévots de Vischnou, et les seconds sous celui de
Siva-baktar, ou dévots de Siva Chaque secte
exalte le dieu qu'elle honore, et s'applique à abaisser
celui de la secte opposée. Les dévots de Vischnou
prétendentque c'est aux soins du leur qu'on doit tout
ce qui existe; que c'est à lui seul que Siva doit sa
naissance et son existence, puisque c'est lui qui l'a
sauvé en plusieurs circonstances où, sans son secours,
il n'aurait pu éviter une perte certaine; qu'il est
donc à tous égards infiniment au-dessus de Siva, et
et que lui seul doit être honoré. Les dévots de Siva,
de leur côté, soutiennent queVischnou n'est rien et
n'a jamais fait que des bassessescapables de l'avilir.
Ils prouvent ces assertions par plusieurs traits de la
vie de ce dieu. Siva, selon eux, est le souverain,
maître de tout ce qui existe, et ils en concluent que
lui seul mérite les adorations des hommes. Ces pré-
tentions réciproques entraînent souvent des alterca-
tions et des rixes violentes. » "

Les Indiens sont partagés en quatre classes ou

castes principales bien différentes les unes des au-
tres. Le code de Manou dit que Brahma, en créant
les hommes, fit le brahmane, ou prêtre, de sa bou-
che; le kchatriya, ou guerrier, de son bras; le vais-
siya, ou laboureur, de sa cuisse; et le soudra, ou
prolétaire, de son pied. Le livre de Manou assigne

encore à chaque caste ses devoirs et ses obligations.
Il donne au brahmane l'étude, l'enseignement des
védas ou livres sacrés, et les diverses fonctions du
culte; il impose pour devoir au kchatriya de protéger
le peuple et d'exercer la charité, et au vaissiya de
cultiver la terre, de soigner les bestiaux. Quant au
soudra, son seul office est de servir les castes précé-
dentes, ee Une obéissance aveugle aux ordres des
brahmanes versés dans la connaissance des livres
saints, maîtres de maison et renommés par leurs
vertus, est le principaidevoird'un soudra et lui pro^
cure le bonheur après sa mort Le brahmanene

-
doit pas lui enseigner la loi ni aucune pratique dé

' dévotion expiatoire, sous peine d'êlre précipité"avec
lui dans le séjour ténébreux appelé asamvrita. -—Un

soudra né doit pas amasser des richesses superflues,
même lorsqu'il en a le pouvoir, car alors il vexe les
brahmanes par son insolence..."^ Ceux-ci, dans le
besoin, peuvent en toute sûreté de conscience s'ap-
proprier le bien d'un soudra. »

Le brahmanisme admet la métempsycoseet l'im-
mortalité de l'âme. La vie actuelle est l'expiation des
vies antérieures, el ce n'est qu'après une série plus

ou moins longuede transformation, après un certain
degré de perfection, que l'homme est reçu dans le

sein de Brahma, et dispensé de nouvelles épreuves.
Les grands criminelsobtiennent la rémissionde leurs
péchés par des austérités pratiquées avec exactitude.
Une vie pénitente et mortifiée a même le pouvoir de
faire parvenir au séjour bienheureux les âmes qui
animent les vers,-les serpents, les sauterelles, etc.
Aussi les anachorètes y sont-ils fort communs, et
étonnentpar les terribles pénitences qu'ils s'infligent.
Très-souvent ils se livrent à des austérités effrayan-
tes, piutôt par vanité, par égoïsme, que par supersti-
tion : témoin ce faquir qui, chargé de chaînes, nu
comme un singe, couché sur le ventre et se faisant
fouetter pour les péchés de ses compatriotes : te Sa-
chez, dit-il à l'un des spectateurs étonnés, que je ne
me fais fesser dans ce monde que pour vous mieux
fesser dans l'autre.

»
Cette simple esquisse suffit pour faire apprécier à

sa juste valeur celte absurde doctrine, que quelques
auteurs ont osé nous vanter.

Le brahmanisme compte environ soixante millions
de sectateurs. DUPASQUIER (de Sanvigne).

BRANCHIES (anatomie comparée) [en grecbran-
chia]. — Organes des animaux qui vivent dans ieau
et qui y puisent l'air nécessaire à l'entretien de leur
vie. ee Chez les poissons, les branchies sont en forme
de peignes, sur lesquels se ramifient les vaisseaux
sanguins. Chaque dent du peigne présente une ou
plusieurs veines abouchées à autant d'artérioles, et'
c'est au travers des parois de ces vaisseaux que l'oxy-
gène de l'air contenu dans ieau pénètre et produit la
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transformation du sang veineux en sang artériel.
L'eau qui a été avalée, après s'être tamisée entre les
dents du peigne, sort par des ouvertures extérieures
appelées ouïes. Beaucoup de mollusques respirent par
des branchies, tantôt renfermées dans l'intérieur du
corps, tantôt extérieures et saillantes, sous forme de
feuillets imbriqués, de panaches, de franges, de
houppes, etc. Les crustacés et la plupart des anné-
lides ont aussi des branchies. A l'état de têtards, les
grenouilles ont des branchies en panaches attachées

.
extérieurement-aux côtés du cou. »

BRANCHIOPODES [du grec branchia, et pous,
pied, les pieds de ces animalcules renfermant les
branchies, et servantainsi à la respiration].— Groupe
de crustacés composé d'animaux microscopiquesqui
se trouvent en abondance dans les eaux bourbeuses,
et qui nagent sur le dos en frappant ieau avec leur
queue. Ils semblent se nourrir des petits corpuscules
que les courants apportent à leur bouche.

BREBIS (zoologie). — Femelle du bélier. Dans
l'ancienne Afrique, les brebis étaient sacrées; iépo-'
que de leur tonte était celle d'une fête religieuse; on
ne pouvait tuer que les vieilles brebis, et il n'était
permis dele •faire qu'après les avoir tondues et porté
la dîme aux ministres du culte. Les Arcadiens et les
Phénicienspossédaientde grands troupeaux de brebis
à longue laine. Comme ils remarquèrent que les
brebis portent toujours les lames les plus fines, ils
introduisirentl'usage de la castration sur les ante-
riois, afin de rapprocher le plus possible leur laine
decelle de leurs mères. C'est d'Afriqueque l'Espagne
a tué ses brebis à longue laine soyeuse; elle en doit
la conservation à l'institution de la Mesta, dont l'o-
rigine remonte à l'an 633 de l'ère vulgaire. C'est
aussi de l'intérieur de l'Afrique que descendent les
brebis anglaisesà longue laine; on en fixe ordinaire-
ment l'époque à l'année 712; si celte date n'est pas
certaine, c'est au moins celle des premières lois con-
cernant leur entretienet leur multiplication..La bre-
bis porte cent cinquante jours, c'est-à-dire environ
cinq mois. Elle est très-sujetteà iavortement. [Th. de
Berneàud.)

BRÈME (zoologie) [brama], — Genre de poisson

•
de la famille des cyprinoïdes, caractérisé par son
corps comprimé,et son anale très-longue (voyez Cy-
prins). Ce ' poisson, qui ressemble beaucoup à la
caipe, et dont la chair est blanche, ferme et de bon
goût, est commun dans toutes les eaux douces de
l'Europe.

BRÉSIL (géographie).— Partie de l'Amérique mé-
ridionale, située entre le 37" et le 75° de longitude
occidentale, et entre le -4° degré de latitude boréale

' et le 33° de latitude australe. Cet empire est borné
au nord par la république de Colombie, par les
Guyanes anglaise, hollandaise et française, et par
l'océan Atlantique; à l'est par l'océan Atlantique; au
sud, par l'océan Atlantique, par la républiqueorien-
tale de l'Uraguay et par le dictatorat dû Paraguay;
à l'ouest, par la confédération du Rio de là Plata, par
le dictatorat du Paraguay, et par les républiques de
Bolivia, du Pérou et de la Colombie.

Cettepartiedel'AmériqueduSud est arrosée par des
cours d1eauxtrès-considérables.Parmi eux se trouvent
le grand fleuve des Amazones, l'Oyapoc, le Tocantin
ou Para, le Maranahô, lltapicuruje Paranahiba, le
Rio-Grande do Norle, le Rio San-Francisco, etc.

Le Brésil offre plusieurs chaînes de montagnes en-
tièremenlindépendantesdu grand systèmedes Andes;
elles sont loin d'offrir des points aussi élevés que
ceux qu'on retrouve dans les autres chaînes du nou-
veau monde; cependant elles ne sont pas sans
jmportance. Le système brésilien peut se diviser en
trois chaînes : la chaîne maritime, la chaîne cen-
trale, et la chaîne occidentale. La chaîne maritime,
que les Brésiliens nomment Serra do mar, s'étend le
long des côtes, et forme une suite de groupes plutôt
qu'uneseule et même chaîne, attendu les nombreuses
et considérables interruptions que l'on y remarque.
Elle parcourt ainsi successivement les provinces de
la côte, qui sont les provinces de Rio-Grande, de
Paraïba, de Femambuco, d'Alagoa, de Fergipe, de
Bahia, d'Espiruto-Santo, de Rio de Janeiro, de San-
Paulo et de San-Pedro. La chaîne centrale, qu'on
nomme aussi Serra do Espinhaço, qui prend ensuite

.divers noms dans plusieurs de ses parties, tels que
ceux de. Serra, das Aimas dans le nord, et de Serra
da Mantequeira dans le sud, s'étend depuis la rive
droite de San-Franciscojusqu'à l'Uruguay, en tra-
versant les provinces de Bahia, de Minas-Geraes, de
San-Paulo et l'extrémité septentrionale du Rio de
Janeiro. C'est dans la partie méridionale de cette

• chaîne que l'on trouve ces mines si fécondes d'or,
d'argent et de diamants, qui font du Brésil une des
plus riches contrées du globe.

Enfin la chaîne occidentale, nommée aussi Serra
dos Vertentes, parce qu'elle sépare les affluents de
l'Amazone, du Tocantin, du Paranahiba, de ceux de
San-Francisco, du Parana et du Paraguay, s'étend
depuis la frontière méridionale de la province dee,
Seara jusqu'à l'extrémité occidentale de la province
de Matto-Grosso ; elle prend différents noms dans ce
demi-cercle immense décrit par elle, tels que Serra
Alegre, Serra de Pycuy, Serra de Santa-Marta, etc.

Le climat du Brésil est sain et bon, quoiqu'il ren-
ferme de ces variations si bizarres et qu'on ne trouve
que sur la terre du nouveau monde : écoutons à ce
sujet M. de Humboldt; il nous expliquera quelles sont
les causes de ces singulièresdifférences : ee Le peu de
largeur du continent, son prolongement vers les
pôles glacés; l'Océan, dont la surface non interrom- 1

pue est sans cesse balayée par les vents alises; des
courants d'eau très-froide qui se portent depuis le dé-
troit de Magellan jusqu'au Pérou; de nombreuses
chaînes de montagnes remplies de sources et dont
les sommets couverts de neige s'élèvent bien au-
dessus de la région des nuages; l'abondance de fleu-

ves immenses qui, après des détours multipliésvont
toujours chercher les côtes les plus lointaines; des
déserts en général non sablonneux, et par con-
séquent moins susceptibles de s'imprégner de cha-
leur; dès forêts impénétrables qui couvrent les
plaines de l'équateur, remplies de rivières, et qui?
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dans les parties du pays les plus éloignées de l'Océan
et des montagnes, donnent naissance à des masses
énormes d'eaux qu'elles ont aspirées, ou qui se for-
ment par l'acte de la végétation; toutes ces causes
produisent, "dans les parties basses de l'Amérique,

un climat qui contraste singulièrement, par sa fraî-
cheur et son humidité, avec celui de l'Afrique. C'est
à elle seule qu'il faut attribuer cette végétation si
forte, si abondante, si riche en sucs, et ce feuillage
si épais, qui composent le caractère particulier du
nouveau continent. » (Jubé de la Pérelle.)

BRETAGNE (géographie) i. — La Bretagne, dont
les habitants, sous, l'ancienne dénomination des
Gaules, étaient appelés Venétes et Armorici, l'une
des cinq provinces occidentales appartenant à la di-
vision de la France en provinces ou gouvernements,
antérieure à la révolution de 1789, renferme aujour-
d'hui cinq départements, disposés ainsi selon leur
ordre de situation relative, nord : 1° le déparlement
des Côtes-du-Nord(bassin de la Loire), dont le chef-
lieu, Saint-Brieuc, est à 4 degrés de lattitude sud de
Paris, 446 kilomètres, et, par conséquent, au 43e de-
gré de latitude et au 3e degré 1 dixième environ à
l'occident de la même ville. Le chiffre de la popula-
tion de Saint-Brieuc s'élève à 12,000 habi'ants; 2° le
département d'Ille-et-Vilaine (même" bassin), chef-
lieu Rennes, à 8 degrés au sud et à 4 degrés à l'oc-
cident de Paris, 846 kilomètres. Sa population est de
33,000 habitants; 3° le département du Finistère
"(même bassin), chef-lieu Quimper, situé sur le Sfair
el l'Odet, à 1 degré au sud et à 6 degrés 3 dixièmes
à l'occident de Paris, 623 kilomètres. Sa population
est de 10,000 habitants; 4° le département du Mor-

-
bihan (même bassin), chef-lieu Vannes, sur la Marie,
à 1 degré 2 dixièmes au sud, S degrés 2 dixièmes à
l'occident de Paris, S00 kilomètres. Sa population est
de 11,289 habitants; S° le département de la Loire-
Inférieure, chef-lieuNantes, sur la Loire, à 1 degré
o dixièmes au sud, 3 degrés 9 dixièmes à l'occident
de Paris, 889 kilomètres. Sa population est de
76,894 habitants.

Le climat de la Bretagne, province maritime de la
France, offre en général le tableau pittoresque d'un
terrain diversement accidenté, où, indépendamment
des souvenirs historiques qui s'y rattachent et des
nombreux et divers témoignages qu'y ont laissés,

comme partout, de leur inflence la religion, la
guerre, la civilisation et les arts, on se plaît à décou-
vrir, dans la prévoyance de la nature, en faveur de
la constitution native de ses habitants, en quelque
sorte diversement acclimatés dans un pays d'une

1 Le nom de Breton vient du mot bnjlhon, qui signifie
guerrier; il appartient à la langue dite bretonne, qui forme
la seconde brandie du groupe des langues celtiques, divi-
sées en deux brandies, et comprend le cymriqiie, de cym,
premier, et de bro, pays, le comique, dialecte deta pro-
vince de Cornouailles, si l'armoricain ou bas-breton, qui
signifie voisin de la mer. — Voyez Vies des Saints de Bre-
tagne, Ogée, le chanoine Moreau; Mémoires de ta Ligue;
Mémoires de Duclos; les Derniers Bretons, Emile Sou-
vestre, du Chatellier; Histoire de la Révolution en lire-'
tagne, Briseux, Carné, Ménard, etc., etc.

grande étendue, tout ce qui peut faire naître et en-
tretenir en eux leurs dispositions naturelles pour les
travaux de l'industrie, du commerce, de la pêche-et
de la navigation. '

.
Le département des Côtes-du-Nordest formé d'une

partie de la haute Bretagne, et doit son nom à sa
position. Il est borné au nord par l'Océan, à l'est
par l'Ille-et-Vilaine, au sud par le Morbihan, à
l'ouest par le Finistère. Ses rivières navigables sont
le Goy, le Tréguier, la Rance, le Guer, le Trieux.

Saint-Brieuc, son chef-lieu, jolie ville située à une
tlieue de la mer, possède un évêché, des tribunaux,

une école d'hydrographie et un musée de peinture et
de gravure; ses principaux objets de curiosité sont
l'église paroissiale, ancien temple des druides, l'hô-
pital général, la salle de spectacle et le pont sur le
Gouet. Son industrie consiste en fabrication de
draps, en lainage, en filature de coton, en papete-
ries, tanneries, etc. Elle doit son nom à un monastère
fondé en l'honneur de saint Brieuc, son premier
apôtre, qui y a.été enterré au septième siècle. Saint-
Brieuc fait des.armements pour la pêche de la ba-
leine et delà morue à Terre-Neuve. Quintin, sur le
Gouet, et Guingamp, sur le Trieux, font un grand

commerce de toiles et de fils retors. Les produits des
manufactures de Quintin, connus sous le nom de
toiles de Bretagne, toiles de lin et de tamis, etc., sont
exportés dans toute l'Europe, aux Indes et au Japon.

Dinan, qui appartient à ce département, situé sur
une montagne près de la Rance et fondé au com-
mencement du douzième siècle, avec une seigneurie
qui fut ensuite unie au duché, et qui devint, dans les
guerres de Bretagne, la place d'armes de ses ducs,
parce qu'ils la regardaient comme la clef de leur
Etat, offre aux regards, suivant son historiographe
Osée, l'aspect d'une campagne comparable aux
champs d'Éden pour la beauté de ses sites et le luxe
de sa végétation. 11 serait, en effet, difficile, dit l'au-
teur de la Vallée de la Rance, l'ancienne Lorseult,
de trouver en Bretagne un pays plus pittoresque,
plus accidenté que la contrée où la rivière de Rance
coule dans son lit si profondément encaissé et ap-
porte chaque jour le flot de la mer. Il y a là comme
une copie du paradis terrestre faitede la main de la

,

nature; seulement, aux lignes primitives de ce char-
mant tableau, le génie de l'homme a ajouté, des dé-
tails pleins de contrastés. 11 ne faut pas croire cepen-
dant que la Bretagne est aussi avantageusement fa-
vorisée dans toute son étendue. La nature, ajoute le
même auteur, qui a si richement doté ce jardin dé
la Bretagne,lui a refusé le beau climat des contrées
méridionales. Quoi qu'il en soit, l'historique delà
vallée de Dinan la présente comme ayant été le siège

i
d'une des villes les plus considérables de la confédé-
ration gauloise, c'est-à-dire de l'ancienne capitale
des Curiosolites. Nous ne devons pas oublier de dire
qu'elle fut la patrie de Duclos-Pinot, auquel les Di-
nonais, en reconnaissancede son dévouement à leurs
intérêts, ont élevé un monument4.

1 En bronze, sur .une colonne de granit, au milieu des
petits fossés. -
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Les autres principales villes de ce département
sont Loûdéac, qui possède plus de mille manufac-
tures de toiles de Bretagne, des poteries el des forges
importantes; Lannion, sur le Guer, qui commerce
en chevaux,.bestiaux et en vins de Bordeaux et de
la Rochelle; Tréguier; Usel.

Après la contrée et les villes bretonnes que nous
venons de signaler, celles qui, dans l'intérêt d'un
parcours scientifique, doivent nous paraître méri-
ter d'attirer plus particulièrement notre attention
sont, dans le département d'Ille-et-Vilaine, son chef-
lieu, Rennes, à l'évêché duquel a élé réuni celui de
Saint-Malo depuis 1790. Il a une cour royale, un tri-
bunal de commerce, une académie, une école de
droit, un jardinbotanique,une bibliothèque publique
de 20,000 volumes, des écoles de dessin, de peinture
et de sculpture, une école de médecine, une d'artil-
lerie, et une maison centrale de détention..Cette ville
fait un grand commerce de beurre, dont la qualitédj
celui qui se fabrique au hameau de la Préoalaye, si-
tué dans son arrondissement, lui a valu son juste
renom. Elle possède des fabriques de toile, de den-
telle, de flanelle et de filets à pêcher. Elle a donné
le jour à Duguesclin,qui, en 1336, y a remportéune
grande victoire sur les Anglais. Elle avait ancienne-
ment le nom de Condate, capitale des Redones, les
plus célèbres des Armoriques.DesRomains,elle passa
sous la domination des Saxons, des Francs et des
Bretons. Elle a encore vu naître le savant jésuite de
Tournemine, le ministre Corbière, le fameux Lacha-
lotais, magistrat qui, le premier, dénonça la consti-
tution des Jésuites, et le chantre Elleviou.

L'historiquede Saint-Mâlo, sous-préfecture du dé-
partement d'Ille-et-Vilaine, et des fondements sur
lesquels repose la renomméedes Malouins, ses habi-
tants, en qualité d'armateurs et de marins, deman-
derait à lui seul plus d'un volume ; nous dirons
seulement qu'elle se présente sous l'aspect d'une
ville maritime fortifiée, avec un port vaste, sûr, quoi-
que d'un accès que des rochers à fleur d'eau rendent
difficile, et comme une. des principales villes du
royaume par sa marinemarchandeet ses armements
pour la pêche de la morue, qu'elletire son nom d'un
prieuré de bénédictins de saint Vincent,"et qu'elle a
été fondée dans le huitième siècle par les habitants
de l'ancienne cité d'Aleth. Jean de la Grille y a trans-
féré son siège épiscopal ian 1149. Les Anglais l'ont
bombardée en 1693, et les habitants se sont signalés
par les prises fréquentes qu'ils leur ont faites.

L'éloge de Saint-Malo et des Malouins, ses habi-
tants, est tout entier dans l'illustration des noms cé-
lèbresqui les honorent, et dont aucune autre ville de
Bretagne n'a produit un pareil nombre. Saint-Malo
a donné le jour à Porée de la Touche, l'émule
de Duguay-Trouin, à Duguay-Trouin, à Lamétrie,
au célèbre et infortuné Mahé de Labourdonnaye, à de
Maupertuis, qui reconnut qu'au lieu d'être un sphé-
roïde allongé, notre globe est aplati vers les pôles,
au physiologiste Broussais, à Jacques Cartier, qui
découvrit le Canada, à Dufresne Marion, qui décou-
vrit, en 1772, l'archipel auquel il donna son nom,

à Robert de Lamennais, savant théologien, fon-
dateur de la congrégationde l'Institution chrétienne,
à son illustre frère; Félicité de Lamennais; enfin, à
Chateaubriand, qui en a fait sa patrie d'adoption, et
a obtenu de la ville de Saint-Malo la concession de
quelques pieds.de terre dans l'îlot le plus voisin, où
a été déposée sa tombe.

Le département du Finistère doit son nom à sa
position(l'extrémitéoccidentalede laFrance).Son chef-
lieu, Quimper ou Quimper-Corentin,est la patrie du.
fameux critique Fréron, l'auteur de l'Année litté-
raire; du père Hardouin, jésuite, dont le savantHuet
disait : 11 a travaillé quarante ans à ruiner sa répu-
tation sans pouvoir en venir à bout ; du père Bou-
geant, l'auteur de la Femme Docteur ou de la Théolo-
gie en quenouille,du Saint déniché ou la Banqueroute
des Miracles. Celte ville est située au confluent de
Ja Stair et de lOdet; elle a un évêché, un tribunal
de première instance, un tribunal de commerce, el
possède un petit port favorable à la pêche des sar-
dines.

Les sous-préfecturesde ce département sont Brest
(30,000 habitants), dont le port passe pour le pre-
mier de la marine militaire de Franceet un des plus
beaux et des plus sûrs de l'Europe. Brest a une
école impériale de marine ; il y avait autrefois un
bagne célèbre. (Voy. Bagne.) Chateaulin, riche en ar-
doises, et où se trouvent les plus riches mines de
plomb argentifère de France. Quimperlé,Morlaix, sur
la rivière du même nom; la première fait commerce
de beurre et de miel, et la deuxième de graines.

Le département du Morbihan tire son nom du canal
de même nom qui sert d'entrée au golfe de Vannes.
Son chef-lieu, Vannes, ville commerçante, à trois
lieues de la mer, avec laquelle elle communique par
le canal du Morbihan, patrie de le Sage, auteur de
Gil Blas, a un évêché, .un tribunal de première ins-
tance et un de commerce,un collège, une école d'hy-
drographie. Son commerce consiste en toiles à voiles,

,
cordages, fer, blé, maïs, beurre, sardines, etc. Ville
des Venètes, habiles dans la navigation, elle fut prise
par Pépin en 753, et Numénoïm, prince breton, s'en
empara sous ses successeurs. Dans l'arrondissement
de Vannes se trouvent Quiberon, situé à l'extrémité
d'une petitepresqu'île où débarquèrent, en 1795, des
émigrés français qui furent faits prisonniers et mis à
mort. Auray, petit port près duquel Duguesclin fut
fait prisonnier en 1361.

Ploermel, sous-préfecture, près de l'Oust, possède

une église gothique, un collège, des fabriques de
toiles dites carto,dufil, de la rhubarbe, etc. On trouve
encore dans ïe même département Pontivy, Lorient,
qui a. un bon port, une rade sûre, et qui possédait un
bagne où étaient envoyés les militaires condamnés-
pour insubordination. A Lorient est né Bisson,lieute- "

nant demarine, rnorL en 1827, à l'âge de 36 ans, sur le
brick qu'il commandait et qu'il fit sauter en mettant
le feu à la poudrière, plutôt que de se rendre aux.
soixante-dixpirates par lesquels il fut attaqué.

Le départementde la Loire-Inférieure, formé de la
hauteBretagne, doit son nom à sa position. Son chef-
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lieu, Nantes, situé sur la Loire, patrie du célèbre
marin Jacques Cassard, rappelle les horribles mas-
sacres de Carrier et le fameux édit de Henri IV en
faveur des protestants, et qui fut depuis révoqué par
Louis XIV. C'est unedes villes les plus commerçantes
de la Bretagne; on y construit beaucoup de vais-

seaux ; elle possède un évêché, des tribunaux, un
hôtel des monnaies, une banque, une hydrographie
de première classe, un musée de tableaux et d'anti-
ques, un cabinet d'histoire naturelle, une biblio-
thèque de 90,000 volumes, etc.

Les sous-préfectures de ce département sont Cha-
teaubriant, dont le commerce consiste en confitures
d'angéliques fort renommées; Ancenis,qui fait com-
merce de vins, eaux-de-vie; Savenày, qui fait coin?
merçe de bestiaux; Paimboeuf, port où les gros vais-

seaux débarquentleurs cargaisons,que l'on conduit
ensuite sur des gabares jusqu'à Nantes.

Au même département appartiennent les villes
remarquables suivantes : le Pouliguen, petit port au
milieu de marais salants ; Saint-Nazaire,ville ma-
ritime qui contient des mines de pierre d'aimant;
le Croisic, port de mer avec école impériale de navi-

.gation ; Quérande,qui a des fabriques de toiles et de
basins, et qui fait un grand commerce de sel.

J. BÉCHERAND.

BREVET D'INVENTION "(droit, industrie). —
Titre que le gouvernement délivre à un inventeur,
à l'auteur d'une nouvelle découverte ou d'un nou-
veau procédé d'application, pour lui en assurer la
propriété et l'exploitation exclusives pendant un
temps déterminé.,

Ce titre de propriété momentanée a été institué
par les lois du 7 janvier et du 25" mai 1791 pour
plusieurs motifs. Le premier fut de détruire les édifs
qui régissaient l'industrie manufacturière en France
avant 1789, et de briser le joug qu'un aveugle
arbitraire avait fait peser sur elle depuis tant de
siècles, qui l'avait découragée dans ses essais, com-
primée dans son essor et réduite à une dégradante
routine par les entraves tyranniques des corpora-
tions. Ces lois libérales établirent presque l'égalité
en principe, en constituant les mêmes droits pour
tous, après avoir accompli l'anéantissementdes maî-
trises et des jurandes, dont les privilèges et les mo^-
nopoles enchaînaient depuis si longtemps le progrès
des arts industriels.

Antérieurement à la loi de 1791, les lettres pa-
tentes ou brevets de ces époques (heureusementdéjà
loin de nous) ne s'obtenaient qu'à prix d'argent,
de sacrifices, et au bout d'un temps indéterminé;
enfin, lorsque l'industriel était affilié à une corpora-
tion ,

il était placé sous la surveillance rigoureuse
d'hommes qui avaient acheté leurs charges et les
exploitaient avec une rapacité que rien ne contrôlait;
et comme tout fabricant français était contraint de
se renfermer dans le cercle étroit qu'on lui avait
tracé, il ne pouvait hasarder le moindre perfection-
nement sans enfreindre les règlements établis et
sans s'exposer à voir ses marchandises détruites ou
confisquées. Des règlements officiels réduisaient

l'homme à l'état de machine, imposaient a tous les
ouvriers une seule manière de travailler, sous peine
des plus sévères châtiments.

Une tyrannie égoïste avaitprésidé à la rédaction de

ces absurdesrèglements, la violenceen assurait l'exé-
' cution. Sous les moindres prétextes el mêmesans au-
cun prétexte, ledomicile des citoyens étaitviolé, leurs
ateliers envahis et bouleversés, les ouvriers mal-
traités, les travaux interrompus, et les procédés de
fabrication étaient divulgués ou devenaient le prix
de la dénonciationd'un concurrent jaloux. A la suite
de ces vexations et de ces entraves, il faut encore
ajouter les prétentions fiscales et annuelles des com-
munautés, des confréries et des corporations qui,
comme un vaste réseau, embrassaient la France
entière.'

Ces institutions arbitraires empêchaient l'ouvrier
intelligent de s'émanciper et même de vivre de son
travail, paralysaient l'émulation industrielle, con-
damnaient à l'inaction les hommes à talent que leur
défaut de fortune excluait des communautés, pri-
vaient la nation et les manufactures des lumières
et de l'expérienceque l'étranger aurait pu y appor-
ter, et, en s'opposantà tout progrès, maintenaientles
arts dans un état complètement stationnaire.

Les maîtrises et les jurandes, en possession du mo-
nopole et jalouses de le conserver, excluaient les
inventeurs dont le génie -leur faisait craindre une
concurrence. Malheureusement, à cette époque, il
n'existait pas en France de ville libre où, comme en
Angleterre, des inventeurs ou perfectionneurs pou-
vaient trouver un refuge contreles exigences des cor-
porations.
-

Après l'anéantissement des corporations, maîtrises
et jurandes, le but de la loi de 1791 était de remplir,
à l'égard des inventeurs, l'obligation contractée par
la société d'assurer à chacun la jouissance de sa
propriété intellectuelle, d'empêcher le décourage-
ment et l'émigration des artistes qui pourraient cher-
cher ailleurs une protection qu'ils ne trouveraient
plus dans leur patrie, et de la priver ainsi du fruit
de leur découverte; on pouvait ajouter aussi celui
d'assurer au public, à l'expiration.du-brevet,la
jouissance de plusieurs découvertes industrielles
qu'il ne connaîtrait qu'imparfaitement sans ce
moyen qui impose une description exacte et com-
plète.

Les obligations de la société envers tous ses mem-
bres étant exactementles mêmes,il sembleque,pour
remplir le premier objet, la loi a manqué tout d'a-
bord à la liberté et à l'égalité en imposant l'in-
venteur surtout d'une taxe excessive; cependant
elle consacrait à tout auteur d'une fabrication nou-
velle, d'un perfectionnement ou application quel-
conque dans tous les genres d'industrie, le droit de
se faire délivrer un brevet d'invention pour cinq,
dix ou quinzeans, à son choix; et pendant ce temps,
il avait le privilège exclusif de l'exploitation de sa
découverte. Sur son propre brevet on pouvait en
prendre un autred'addition ou de perfectionnement.
Celui qui apportait en France une découverte étran-
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gère avait le même avantage que s'il était l'inven-
teur, par le brevet d'importation.

Pour obtenir ce brevet, il fallait présenter une
pétition au préfet de son département; elle devait
être accompagnée d'un mémoire descriptif de la dé-
couverte, avecles plans, modèles et échantillons, le
tout remis cacheté par l'auteur, payer en même
temps 50 francs pour les frais d'expédition et une
taxe de 300, 800 ou 1,500 francs, suivant celui des
trois termes pour lequel il demandait le brevet, dont
moitié payable d'abord, et l'autre partie, accompa-
gnée de différents frais, soldée dans le cours des six
mois suivants, sous peine de voir prononcer la dé-
chéance de son brevet.

Le breveté pouvait exploiter sa découvertedans
toute la France, et y former autant d'établissements
qu'il voulait; il était fondé en droit, pourvu qu'il
fournît une caution, à faire saisir les objels qu'il
prétendait être de contrefaçon. Une loi de 1792

a supprimé le droit au brevet pour les médica-
ments.

Notre industrie nationale, régie par ces lois pen-
dant cinquante-deux ans et soumise à ce fâcheux
impôt, a pu cependant se livrer au progrès, quoi-
qu'il en coûtât des efforts inouïs. Ce régime fut en-
core bien préférable à celuides siècles passés : bien
des hommes éclairés et sages se sont élevés contre
ces taxes exagérées qui interdisent aux ouvriers,
aux contre-maîtres, aux inventeurs pauvres, l'accès
de ce genre de propriété. Les fortes taxes ont fait des
brevets le fief de l'aristocratie industrielle, et l'on a
eu raison de les comparer à une amende préventive
infligée à ceux qui enrichissent leur nation des fruits
de leurs études et de leur persévérance; on n'a pas
moins raison, de nos jours, de s'élever contre cet
impôt qui frappe une idée avant qu'elle aitpu don-

ner aucun produit; car autant vaudrait imposer
l'embryon, la graine, le germe avant son dévelop-
pement.

La loi de 1844 est bien venue apporter quelques
améliorations à ces principes; elle a adouci l'impôt

sans l'affaiblir, réglementé -différents points obscurs

ou imprévus; enfin, elle a cependant élargi les
droits de l'inventeur, mais sans lui donner aucune
garantie sérieuse de plus : la durée des brevets est
la même, seulement la taxe se paye par annuités de
100 francs.

Pour obtenir un brevet sous le régime actuel, on
devra déposer soùs cachet, au secrétariat de la pré-
fecture de son département : 1" sa demande au mi-
nistre de l'agriculture et du commerce; 2° une
description de la découverte; 3° les dessins ou échan-
tillons qui seraient nécessaires pour l'intelligence
de la description; 4° et un bordereau des pièces dé-
posées. La demande doit être limitée à un seul objet
principal, a,vec les objets de détail qui le consti-
tuent. Elle indiqueraun titre renfermant la désigna-
lion sommaire et précise de l'invention; la. descrip-
tion ne peut être écrite en langue étrangère; les
dessins seront tracés à l'encre et d'après une échelle
mélrique; un duplicala de la description et des des-

sins sera joint à la demande; toutes ces piècesseront
signées par le demandeur; aucun dépôt n'est reçu
que sur la production d'un récépissé constatant le
versement d'une somme de 100 francs à valoir sur
le montant de la taxe du brevet. La durée du brevet
court du jour du dépôt; il est délivré par le mi-
nislre de l'agricultureet du commerce, sans examen
préalable, aux risques et périls des demandeurs; le
duplicata certifié de la description des dessins et la
première expédition des brevels sont délivrés sans
frais; toute expédition ultérieure est soumise à une
taxe de 23 francs, non compris les dessins. Tous les
trois mois les brevets sont proclamés et insérés au
Bulletin des Lois; la durée des brevets ne peut être
prolongée que par une loi. Le breveté a le droit d'ap-
porter à l'invention des changements, perfectionne-
ments ou additions, en remplissant pour le dépôt de
la demande les mêmes formalités que celles du bre-
vet; le certificat d'additiondonnelieu à un payement
de 20 francs. Nul autre que le breveté ou ses ayants
droit ne peut, pendant une année, prendre valable-
ment un brevet pour un perfectionnementou addi-
tion à l'invention qui fait l'objet dû brevet primitif.
Tout breveté peut céder la totalité ou partie de la
propriété de son brevet, mais la cession ne pourra
être faite que par acte notarié et après le payement
de la totalité de la taxe; les cessionnairesont les
mêmesdroits que l'inventeurou les importateurs.

Les étrangers peuvent obtenir en France des bre-
vets, en remplissant les formalités et conditions de
la loi nationale. L'auteur d'une invention déjà bre-
vetée, à l'étranger peut obtenir un brevet en France,
mais la duréede ce brevetne peut excéder celle des
brevets antérieurement pris à l'étranger.

Seront nuls et de nul effet les brevets délivrés dans
les cas suivants : 1" si la découverte, invention ou
application n'est pas nouvelle; 2° si l'objet est une
composition pharmaceutique; il en est de même

pour les plans et combinaisons de crédit ou de

finances; 3° si les brevets portent sur des principes,
méthodes, systèmes, découvertes et conceptions théo-
riques ou purementscientifiques dont on n'a pas in-
diqué les applications industrielles; 4° si l'invention
est reconnue contraire à l'ordre ou à la sûreté pu-
blique, aux bonnes moeurs ou aux lois; 5° si le titre
sous lequel le brevet a élé demandé indique frau-
duleusement un objet autre que le véritable objet de
l'invention; 6° si la descriptionjointe au brevet n'est

pas suffisante pour l'exécution de l'invention ; 7° si

le transfert du brevet n'est pas notarié, et la totalité
de la taxe acquittée. Sont également nuls et de nul
effet les certificatsd'additionsqui y seraient attachés.
Enfin, ne serait pas réputé brevetable ou nouvelle

découverte, invention ou application, l'objet qui, en
France ou à l'étranger, et antérieurement à la date
du dépôt de la demande, aurait reçu une publicité
suffisante pour pouvoir être exécuté.

Sera déchu de tous ses droits le breveté qui n'aura
pas acquitté son annuité avant le commencementde
chacune des années de la durée de son brevet, ou
s'il ,n'a pas mis en exploitation sa découverte ou
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invention en France, dans le délai de deux ans.
De même, Je breveté qui aurait introduit en France

.
des objets fabriqués en pays étranger et semblables
à ceux qui sont garantis par son brevet.

Une amende de 50 à 1000 francs est infligée à qui-
conque, dans des enseignes, annonces, prospectus,
affichés, marques ou estampilles, prendrait la qua-
lité de breveté sans posséder un brevet, ou après
l'expiration antérieure, ou qui, étant breveté, -men-
tionnera sa qualité ou son brevet sans y ajouter ces
mots : sans garantie du gouvernement ; et en cas de
récidive, cette amende peut être portée au double.

L'action en nullité et l'action en déchéance peu-
vent être exercées par toutes personnes -y-ayant '
intérêt; ces actions, ainsi que toutes contestations
relatives à la propriété des brevets, sont portées de-
vant les tribunauxde première instance, les déchéan-

ces sont publiées aux époques pour la proclamation
des brevets.

Toute atteinte portée aux droits du breveté, soit
pour la fabricationde produit, soit pour l'emploi de
moyens faisant l'objet de son brevet, constitue le
délit de contrefaçon. Ce délit est puni d'une amende
de. 100 à 2,000 francs, et, en cas de récidive, elle
serait portée au double avec un emprisonnement
d'un mois à six mois, la confiscation des objets re-
connus contrefaits ; et,t le cas échéant,celledes instru-
ments ou ustensiles destinés spécialement à leur
fabrication est, même en cas d'acquittement, pro-
noncée contre le contrefacteur, le receleur, l'intro-
ducteur ou le débitant; les objets sont remis au
propriétaire du brevet sans préjudice de plus amples
dommages-intérêts, et de l'affiche du jugement, s'il
y a lieu.

Les descriptions, dessins, échantillons et modèles
dés brevels délivrés restent, jusqu'à l'expiration des
brevets, déposés au ministère de l'agriculture et du
commerce où ils sont communiqués sans frais à
toute réquisition. Toute personne peut obtenir à ses
frais copie desdits descriptions et dessins après le
payement de la deuxième annuité; les descriptions
et dessins sont publiés textuellement; il est en outre
publié,au commencementde chaque année,un cata-
logue contenant les titres des brevets délivrés dans
le courant de l'année précédente; ces recueils sont
déposés au ministère de l'agriculture et du commerce
et au secrétariat de la préfecture de chaque départe-
ment, où ils peuvent être consultés sans frais. A
l'expiration des brevets, les originaux des descrip-
tions et dessins sont déposés au Conservatoire des
Arts et Métiers.

Le brevet anglais, à peu de différence, offre les
mêmes garanties. Tout inventeur anglais ou étran-
ger peut sur sa demande obtenir la patente, en adres-
sant à la commission d'examen le dépôt de ses mo-
dèles, plans et spécification, puis une pétition à la
reine avec la déclarationqu'il se croit seul possesseur
de sa découverte. Après ces formalités, l'inventeur
obtient des lettres patentes, s'il y a lieu.

Le minimum pour la prise d'une patente, en An-
gleterre, est de 175 livres sterling, ou 4,375 francs,

ce qui est exorbitant pour un simple industriel.
La nouvelleloi belge offre aux inventeursdes avan-

tages que nous nous faisons un devoir de faire con-
naître. Le brevet belge s'obtient avec la même
formalité de dépôt et de demande que le brevet
français, et sans examen préalable : la durée des
brevets est fixée à vingt ans ; il est payé pour chaque
brevet une taxe annuelle et progressive, ainsi qu'il
suit: première année, 10 francs; deuxième, 20 fr.;
troisième, 30 fr.; et ainsi de suife jusqu'à la ving-
tième année, pour laquelle la taxe sera de 200 fr.
Voici encore quelques avantages importants qu'ils -y
trouvent : trois mois de secret absolu; garantie com-
plète contre les plagiaires, en Angleterre, en France,
en Autriche et aux Etats-Unis, où l'inventeur seul a
qualité pour obtenir le brevet et la patente. Enfin,
la loi sur les brevets belges est celle qui offre le plus
d'avantages aux inventeurs pauvres ; c'est peut-être
la solution la plus simple et la plus sûre pour arriver
à fonder la propriété intellectuelle du travailleur.

LARIVIÉRE, prudhomme.
BRÉVIPENNES (zoologie) [du latin brevipenna,

à courtes plumes]. —Famille d'oiseaux de l'ordre des
échassiers, comprenant l'autruche, le casoar, le
dronte, etc. Ces oiseaux sont incapables de voler,
n'ayant que des rudiments d'ailes; mais ils sont ex-
cellents coureurs.

BRICK (marine) [par corruption de brig, abrévia-
tion de brigantine, nom de voile].— Bâtiment à deux
mâts,, qui porte des hunes à l'extrémité, des bas
mâts, ce qui le distinguedes goélettes, qui n'ont que
des barres. On appelle bricks-goèlettes des navires
qui ont une hune au mât délavant et une barre au
mât de l'arrière.

.BRIQUE [du celtique briq, terre cuite]. —Pierre
artificielle faite avec de l'argile. La fabrication des
briques est assez intéressante pour que nous repro-
duisions ici un excellent article publié à ce sujet
en 1856 par. M. E. Guinet, dans le Journal pour
tous.

Dans un grand nombre de contrées dépourvuesde
pierres propres aux constructions, la fabrication des
briques remonte à l'origine des premières sociétés.
Souvent, dans les pays chauds, les briques furent

-simplement séchées au soleil, et non cuites comme
on le fait actuellement. Les Égyptiens avaient soin de
mélanger la terre à briques avec de la paille ou des_
roseaux hachés, afin de les empêcher de se fendiller
par la dessiccation. Ils employaientles Juifs esclaves
à ce travail; el l'Exode nous apprend que Pharaon
refusait de fournir aux Juifs la paille nécessaireà la
confection des briques, tout en exigeant d'eux la
même quantité de ces matériaux. Dans les ruines de
Babylone, on a trouvé un grand nombre de briques
préparées d'une manière analogue. Elles sont en gé-
rai de très-grandes dimensions et chargées, comme
celles d'Egypte, d'inscriptions indéchiffrables.Enfin,
plusieurs anciens temples du Pérou ont été con-
struits avec des briques crues d'une remarquable
solidité.

Les anciens fabriquaient aussi des briques cuites.
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Au rapport de la Genèse, ee furent des matériaux de
ce genre qui servirent à la constructionde la fameuse
tour de Babel. Hérodote fait mention de la fabrica-
tion des briques cuites. Le palais de Crésus, à Sardes,
fut construit sivec des briques cuites d'un rouge
foncé. Les Romains excellèrent dans la fabrication
des briques, des tuiles, des tuyaux de conduite, et
en général de tous les ustensiles de terre cuite.

La fabrication des briques ne s'est développée que
fort tard dans quelques parties de l'Europe;en Angle-
terre et en Italie, cet art n'a pris de l'importance que
vers le quatorzième siècle. Presque tous les terrains
d'alluvion ou d'atterrissementqui ne renfermentpas
de pierres fournissent, au contraire, de bonnes
terres à briques; la plus grande partie du sol de la
Hollande se trouve dans ce cas; aussi la fabrication
de la brique a-1-ellepris dans ce pays de très-grands
développements. Mais les briques peuvent rendre
aussi de grands services a l'art des constructions,
même dans les pays où ion trouve de bonnes pierres
à bâtir. C'est ainsi que dans les nouvelles construc-
tions de Paris on consomme d'énormes quantités de
briques pour établir des murs minces, des cloi-
sons, elc.

Plusienrs machines ingénieuses Ont été imaginées
dans le but de rendre le façonnage des briques plus
régulier et plus espédilif. En général, ces machines
ont peine à soutenir la concurrence avec le travail à
la main ; toutefois, nous dirons qu'on emploie avec
succès, dans un grand nombre de localités du midi
de la France, la machine de M. Terrasson, qui peut
produire jusqu'à vingt mille briques par jour quand
elle est servie par huit hommes et deux chevaux:
Celte machine est peu coûteuse et d'une simplicité
telle que les ouvriers les plus ordinaires peuvent la
réparer.

Depuis quelques années, une véritable révolution
s'est opérée dans la fabrication des briques. Les bri-
ques ordinaires sont lourdes, sujettes à gauchir pen-
dant le séchage et la cuisson; le séchage est très-
long et la cuisson n'est jamais complète jusqu'à lin-,
térieur, comme on peut s'en convaincre en exami-
nant la cassure d'une brique. Pour remédier à ces
inconvénients, M. Borie a imaginé de fabriquer des
briques creuses ou tubulaires; ces briques, de même
forme extérieure que les briques ordinaires, sont per-
cées de plusieurs canaux à sections carrées, de sorte
que le poids de la brique se trouve réduit à moitié;
on réalise donc une économie considérable sur la
consommationde la terrf, sur le séchage, la cuisson,
les frais de transport, etc., en même temps qu'on
obtient des produits plus réguliers et mieux cuits.
Mais ces avantages ne sont pas les seuls que présen-
tent les briques creuses; leur grande légèreté les
rend parfaitement convenables pour la construction
des^cloisons, des murs d'étages supérieurs en retraite
furies gros murs, et en général de toutes les ma-
çonneries en porle-à-faux. On les emploie avec suc-
cès pour le remplissage (hourdis) des planchers mé-
talliques, pour la construction des voûtes légères, etc.
Les constructions en briques creuses sèchent plus

vile que les autres; comme- elles renferment dans

|

leur intérieur une grande quantité d'air, elles son
plus sourdes que les murailles ordinaires et plus
chaudes, en ce sens qu'elles conduisent mal la cha-
leur, et s'opposent par conséquentà la déperditionde
la chaleur des appartements.

11 ne faudrait pas croire que les briquescreuses ne
présentent pas une résistance suffisante pour les con-
structions ordinaires: Des cheminées de 20 mètres
de hauteur pour foyers de machines à vapeur ont
été montées avec des briques creuses sans que leur
base ait fléchi. Une brique creuse, soumise à l'ac-
tion de la presse hydraulique, ne s'est écrasée que
sous une pression équivalant à vingt mille kilo-
grammes.

Dans les constructionsoù ion désire laisser les bri-
ques apparentes, on emploie avec avantagedeux es-
pèces de briques creuses ; elles ont mêmes dimensions
extérieures, mais les unes sont percées dans le sens
de la longueur, et les autres dans le sens de l'épais-
seur; de sorte que les briques présentent toujours à
l'extérieurune face pleine.

Les briques creuses se fabriquent à Paris avec des
argiles prises dans les environs. La préparation de
ces terres s'effectue au moyen d'une machine parfi-
culière qui est mise en mouvementpar une machine
à vapeur, de même que la machine qui sert à fa-
çonner les briques. Cette dernière machine, inventée
par M. Borie, consiste essentiellementen une espèce
de coffre rempli de terre préparée qu'un piston com-
prime fortement, et force à passer à travers une
filièredontles parties pleines correspondentaux par-
ties vides de la brique. Une semblable machine, ser-
vie par un mouleur, deux porteurs el un enfant,
produit jusqu'à huit mille briques en douze heures
de travail.
- La cuisson s'opère soit daiis des fours ordinaires,
soit dans des fours à cuisson continue inventés par
M. Deminuid. Dans ces derniers fours, qui présen-
tent la forme d'une longue galerie inclinée, le feu
n'est jamais interrompu; les briques sont entassées

sur des wagons de fer portéspar une chaîne sans fin
qu'on peut manoeuvrer de l'extérieur; quand un
wagon est cuit, on le défourne par une des extré-
mités du four, et il est aussitôt remplacé par un wa-
gon de briques crues qui pénètre dans le four par
1extrémité opposée.

Les ressources nouvelles que les briques creuses
offrent aux architectes ont valu à M. Borie des ré-

compenses aux expositions universelles de Londres
et de Paris. L'usage de ces matériauxa pris une ex-
tension rapide à Paris et dans plusieurs provinces.

En Angleterre on fabrique aussi des briques creu-
ses; les canaux intérieurs sont ronds au lieu d'être
carrés. Cette disposition doit favoriser le gauchisse-
ment des briques par le séchage et la cuisson, caria
terre ne présente pas partoutune épaisseuruniforme

comme dans les briqnes françaises. (E. Guinet.)

-
BROCHET (zologie) (esox lueine, Cuv.). —Espèce

de poisson qu'on trouve dans presque toute les con-
trées de l'Europe, et qui habite les fleuves, les ri-
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vières et les eaux,douces du nord de l'Asie et de
l'Amérique.

Ce poisson, que la rapidité avec laquelle il croît, sa
multiplication qui serait beaucoup plus grande en-
core si elle ne trouvait un obstacle, soit dans le
penchant qu'ont ces poissons à se détruire les uns
les autres, soit dans la crue des eaux qui, dans le
printemps, entraînent une grande partie de leurs
oeufs sur les bords des rivières, où ils sèchentquand
l'eau diminue, ont rendu célèbre aussi bien que son
étrange voracité et la propriété digestive de sa chair,
se fait remarquerpar la singularité particulière de
la forme de sa tête. Là partie antérieure de cette tête,
énormément grosse, est aplatie et comprimée laté-
ralement vers les joues. La membrane des ouïes
présente quinze rayons, la nageoire de la poitrine
quatorze, celle, du ventre dix, celle de l'anus dix-
sept, et enfin celles du dos et de la queue vingt. La
largeur de l'ouverture de la bouche est telle, qu'elle
s'é t en d
presque
jusqu'aux
yeux. La
mâchoire
inférieu -
re avance
un peu
sur la su-
périeure ;
elle est
garnie

d'une
rangée de
dents,
dont les
antérieu -
res diffè-
rent des
postérieu-
res par,
leurgros-
seur, qui
est beaucoup moindre. La rangée de dents que pré-
sente en avant la mâchoire supérieure est compa-
rativement plus petite; comme dans la mâchoire in-
férieure, celles du fond sont plus grosses et plus
rentrées en dedans. On en trouve trois rangées lon-
gitudinales sur le palais, toutes mobiles, et tournées
en dedans; on en a compté jusqu'à sept cents, indé-
pendamment de celles qui sont derrière, vers les
ouïes autour de l'oesophage. Il est à remarquer que
les dents de la mâchoire sont successivement fermes

-
et mobiles d'une à une. Les yeux ont une prunelle
bleuâtre entourée d'un iris jaune d'or ; un double
opercule recouvre la large ouverture des ouïes: la
membrane branchiostége est soutenue par qualorze
-rayons. La tête et le corps sont marbrés. La forme
carrée du Gorps est due à la largeur du dos jusqu'à
sa nageoire, et à celle du ventre jusqu'à la nageoire
de l'anus, ainsi qu'à la compression des côtes.
Richer fixe à dix-sept mille le nombre des écailles

oblongues et dures qui couvrent le corps, dont la
ligne latérale est droite. Le dos est noir; le ventre

' blanc avec des points noirs; les côtés sont gris, gar-
nis de taches jaunes, quelquefois si nombreuses,
qu'elles se perdent les unes dans les autres et for-
ment des raies. La couleur des brochets n'est pas
constante; elle éprouve des variationsdues à diverses

causes, telles que celles du temps, des lieux, du plus
ou moins d'abondancede nourriture, et de ,1a nature
des eaux qu'ils habitent dans le temps du frai; par
exemple, le gris se change en un beau vert, les
taches d'un jaune pâle en jaune d'or, el les ouïes
prennent la couleur d'un rouge vermeil. Celui que
les Hollandais appellentle roi des brochets a le fond
jaune d'orange semé de taches noires. La couleur de

ce poisson varie d'une année à l'autre; de vert qu'il
était la première, il devient gris la deuxième, et
prend successivement des taches pâles qui, la troi-
sième année, sont d'un jaune prononcé. Les na-^

geoires
présen-
tent l'as-
pect de

rayons
ramifiés,
dont les
couleurs

varient
suivant
leur posi-
tion ;" lès
pectora-

les et les.
ventrales
sont rou-
geâtres;

les dorsa-
les

,
les

anales et
les cau-
dales sont
brunes et

semées de taches noires. Elles sont toutes composées
de rayons à plusieurs branches : la dorsale, très-voi-
sine de la queue, a environ vingt rayons, la ven-
trale dix, l'anale dix-sept et la caudale vingt.

Ce poisson habite toutes les contrées de l'Europe,
excepté en Espagne et en Portugal, selon Amatur.

ee- Le brochet, dit M. Bosé, est de tous les poissons
que je connais celui qui croît le plus promptement;
la première année il parvient à la longueur de.huit
à dix pouces; la seconde à celle de douze à quatorze,
et la troisième de dix-huit à vingt. Selon les obser-
vations de Hederstromi, un brochet de six ans doit
avoir une aune et demie de long, un de douze ans
deux aunes; il parvient jusqu'à la hauteur de six à
huit pieds, on en trouve même dans une contrée qui
restent morts ou maladessur les bords du lac Arend,
qui sont aussi grands que des hommes. Scheffer ra-
conte qu'il y a en Laponie des brochets plus grands
que des hommes.

r> Fig. 36.—Brochet.
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» Pline, continue le même auteur, met le brochet
aiinombredes poissons qui parviennent au poids de
près de mille livres. En 1497 on en prit un à Kay-
serslautern, dans le Palatinat, qui avait dix-neuf
pieds de long, et qui pesait trois cent cinquante
livres; on l'a peint dans un tableau que l'on con-
serve au château de Laulern, et ion voit son sque-
lette à Manheim; l'empereur Barberousse, qui le fit
mettre, en 1230,dans cet étang, lui fit mettre un an-
neau de cuivre doré, qui pouvait s'élargir par res-
sort : il fut péché deux cent soixante-septans après.
On conserve encore cet anneau à Manheim, en
mémoire de ce poisson extraordinaire. »

La voracité élu brochet l'a justement fait con-
sidérer comme le tyran des eaux; il ne se contente
pas, en effet, d'avaler une telle quantité de poissons
qu'on lui a, pour celle raison, donné dans quelques
contrées le nom de poisson-loup, il avale aussi les
autres habitants des eaux, tels que les oiseaux, les
serpents; les jeunes chiens et les chats jetés dans
ieau deviennent sa.proie, comme aussi la partie de
corps humain qu'on a quelquefois trouvée dans sa
gueule. Ainsi que nous l'avons dit, il n'épargne pas
même son espèce, et sa voracité est telle, qu'elle le
porte à s'emparer de ceux des autres poissons qui
sont presque aussi gros que lui. A l'aide du grand
nombre de dents aiguës dont salongue et large gueule
est garnie, ii les saisit par la tête et les introduit
jusqu'à la moitié du corps dans son large gosier, à
l'entrée duquel se fait le premier travail de digestion
qui lui permetde retirer petit à petit le reste jusqu'à
la queue. • ,»

Avec l'épinoche, queles pointes de sa nageoire dor-
sale, qui se redressant au moment de la mort met-
tent constamment à l'abri des attaques du brochet,
la perche est le seul poisson des rivières qui doive
aux épines de sa nageoire dorsale de pouvoir lui op-
poser une arme dont il ait à tenir compte au moment
de l'attaquer. Cependant, moins favorisée que l'épi-
noche en ce que les épines de sa nageoire dorsale sont
rendues inoffensives par la mort, elle ne tardepas, en
cas d'attaque, à devenir victime de la prévoyance de

son ennemi, qui, au lieu de l'avaler tout d'un coup,
la tient entre ses dents jusqu'à ce qu'elle soit morte.

Le nombre de 148,000 oeufs, trouvés dans une fe-
melle de moyenne grandeur, suffit pour donner une
idée de ce que serait la multiplication des brochets
si, indépendamment des autres.causes de destruc-
tion dont nous avons parlé précédemment,le frai el
les brochetons, dans la première année de leur vie,
n'étaient la proie de plusieursautres poissons, même
des gros de leur espèce et de la plupart des oiseaux
d'eau.

Le brochet, commeles autres poissons d'eau douce,

se pêche avec les filets en usage, tels que iépervier,
la louve, la ligne, etc. Les nuits claires, les temps
orageux, le clair de la lune, favorisent également la
pêche du brochet; dans les temps d'orage, les autres
poissons étant retirés au fond des eaux et ne pou-
vant satisfaire leur appétit, des brochets se jettent
avec avidilé sur les appâts qui leur sont présentés;

dans le cas contraire d'une belle nuit d'été éclairée
par la lune, le brochet quitte le fond des eaux pour
se porter à leur surface, et y saisit l'appât qu'on lui
jette et qu'il découvre plus facilement.

La chair du brochet, blanche el d'une digestion
facile, fournit une bonne nourriture aux personnes
faibles et d'un estomac débile. On doit donner la pré-
férence à celle du jeune poisson.

L'idée de châtrer les brochets et les carpes pour
leur donner une chair plus savoureuse,d'abord mise
en avapt, il y a quelques années, et suivie d'un es-
sai d'opération qui réussit fort bien, s'est bornée
ensuite à devenir un simple objet de curiosité.

Les pêcheurs anglais, dit-on, se prévalant de la
dureté du brochet, qui est telle, qu'on peut lui
ouvrir le ventre et le coudre ensuite, sans qu'il en
meure, pour s'assurer s'il est gras ou maigre^ lui
ouvrent le ventre, le recousent et le rejettent dans
le lac,, s'il ne leur convient pas. Du temps de
Charles IX, dit Morel, on nourrissait un brochet
qui s'approchait pour manger toutes les fois qu'on
l'appelait. Il en résulterait que, comme le re-
marque Pline, le brochet a l'ouïe extrêmement fine.
Quant à ce que dit Kramer que l'usagedes oeufs de
brochets cause le vomissement et la diarrhée, c'est
un fait que nous abandonnons à la discrétion judi-
cieuse du lecteur.

On donne en France les noms de brocheton, fan-
ceron ou fançon au brochet quand il est petit; ceux
de brochet ou poignard quand il est de moyenne
grandeur; enfin, de brochet carreau quand il est
gros. J. BÉCHERAKD.

BROMATES (chimie). — Sels formés par l'acide
bromique et une base. Ces sels, dit Hoefer, sont iso-
morphes avec les chlorates, et se décomposent, par
l'action de la chaleur, en oxygène et en bromures
analogues aux chlorures. Ils fusent sur les charbon?
ardents; mêlés avec du soufre et du phosphore, ils
détonnent vivement sous le choc du marteau. Trai-
tés par un corps désoxygénant, comme l'acide sul-
fureux, ils donnent naissance à du brome qui colore
la liqueur en jaune rougeâlre. Le chlore produit le
même effet. Tous les bromates sont solubles dans
l'eau, excepté les bromates d'argent et de protoxyde
de mercure. Comme dans les chlorales, l'oxygène
de iacidé est à l'oxygène de la base comme 5:1.
Les bromates peuvent servir aux mêmes usages que
les chlorates.

BROME [de bromos, puanteur]. —Corps liquide,
ayant une grande tendance à prendre l'état élas-
tique. Vu en couches épaisses, il est d'un rouge très-
foncé; en couches minces, il est d'un beau rouge
hyacinthe. Sa densité est 2,966. Son odeur et sa sa-
veur sont analogues à celles du chlore. Il bout à

47°, et répand des vapeurs jaunes qui ressemblent

aux. vapeurs nitreuses; mais elles s'en distinguent
facilement par leur densité, qui est'5,393..A la tem-
pérature de 20°, le brome se solidifie et prend l'as-
pect de l'iode. 11 est très-peu soluble dans' ieau. Le
véritable dissolvant du brome est iéther, qui en
peut dissoudre une grandequantité. 11 est également
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soluble dans l'alcool, mais moins que dans iéther.
Le brome produit, avec les autres corps, à peu près
les mêmes combinaisons que le chlore et l'iode. Les
bromures onl la plus grande analogie avec les chlo-

rures et les iodures. Il agit, comme le chlore, sur les
substances organiques, seulement avec un peu
moins d'intensité. Comme le chlore, le brome déco-
lore les couleurs végétales; son action décolorante
est peut-être un peu moins énergique. Comme l'iode,
il colore la peau en jaune, et la tache ne tarde pas
à disparaître d'elle-même. Des traces de brome co-
lorent l'amidon en jaune. L'amidon est presque un
aussi .bon réactif du brome que de l'iode. L'état li-
quide, la couleur, le point d'ébullition, la densité
énorme des vapeurs, distinguent facilement le brome
de tous les autres corps. Si on le met en contact
avec le phosphore, il y a combinaisoninstantanée,
avec déflagration, élévation de température et-déga-
gement de lumière; l'excès de phosphore est projeté
au loin avec violence. 11 se forme un bromure de
phosphore qui, étant mis dans ieau, se décompose
instantanément en acide bromhydrique et en acide
hypophosplîoreux,aux dépens de l'hydrogène et de
l'oxygène de l'eau. Le brome est un corps simple.
Son symbole est Br ou Br2 (2 vol. ou atomes), re-
présentant 978,300 (équivalent en poids).

.
Le brome accompagne les composés d'iode et de

chlore dans les eaux de la mer, dans les plantes •

marines, et en général dans toutes les substances
_animales et végétales qui se rencontrent dans les

eaux de la mer. Les eaux d'Aix et d'autres eaux mi-
nérales contiennent de l'iode et du brome combinés
avec un alcali.

Le brome se prépare de la même manière que le
chlore et l'iode. On chauffe dans une cornue un
mélange de bromure de sodium, d'acide sulfurique
et de peroxyde de manganèse: aussitôt des vapeurs
jaunes de brome se dégagent pour venir se conden-
ser dans un récipient, entouré d'un mélange réfrigé-
rant. On se procure d'abord le bromure de sodium
de la manière suivante : on fait arriver dans, les
eaux mères de la soude de varec (résidu de l'inci-
nération de plantes marines), ou, dans une grande
quantité d'eau de mer, un courant de gaz chlore;
celui-ci se substitue au brome, qu'il chasse de ses
combinaisons ; les eaux se colorent sensiblement en
jaune par la présence du brome ainsi mis en liberté.
Le brome est ensuite séparé par iéther, qui le dis-
sout en laissant les autres substancesintactes. Enfin,
la dissolution éthérée du brome, mise en contact"

avec de la potasse ou de la soude, donne naissance
à du bromure de potassium ou de sodium très-'
soluble, avec un peu de bromate de potasse ou de
soude, beaucoup moins soluble dans ieau. Le bro-
mure de potassium ou de sodium ainsi obtenu est
ensuite traité comme nous venons de l'indiquer. Le
brome peut servir à peu près aux mêmesusages que
le chlore et l'iode; mais, comme il est plus rare que
le chlore et l'iode, et que, d'ailleurs, ses propriétés
sont moins prononcées que celles de ces deux corps,
auxquels il ressemble, ses usages sont extrêmement

restreints. Le brome a été découvert par M. Balard,

en 1826. (Hoefer.) ' -.
BROMHYDRIQUE (acide). — Combinaison de

brome et d'hydrogène. L'acidebromhydriqueest un
gaz incolore, fumant à l'air comme l'acide ehlorhy-
drique. 11 a une saveur fortement acide et une odeur
qui rappelle celle de l'acide chlorhydrique.Sa den-
sité est 2,721. L'eau en dissout près de cinq cents fois

son volume. A une température élevée, il se décom-

pose en partie; mis en contact avec les métaux, il se
comporte comme l'acide ehlorhydrique: il se pro-
duit des bromures analogues aux chlorures. L'acide
bromhydrique rougit fortement la teinture de tour-
nesol et détruit même en partie les couleurs végé-
tales. Il donne, avec le nitrate d'argent, un précipité
blanc qui jaunit aussitôt, et finit par devenir noir
sous l'influence de la lumière. On l'obtient en trai-
tant l'essence de térébenthine.

.
BROMIQUE (chimie, acide). — Combinaison de

brome et d'oxygène. C'est un liquide incolore, sans
odeur, très-acide et fort altérable; avec les bases, il-
forme les bromates; on l'obtient en combinaisonavec
la potasse, en même temps que le bromure de po-
tassium, lorsqu'on dissout du brome dans la potasse.
Sa formule est Br O5, H. 0.

.
BROMURE (chimie). — Combinaison du brome

avec un métal, ee Les bromures présentent la plus
grande.analogie avec les chlorures; ils ont presque
tous les mêmes caractères et s'obtiennent de la
même manière. La solution des bromures donne,
avec le nitrate d'argent, un précipité jaunâtre de
bromure d'argent, un peu moins soluble dans l'am-
moniaque que le chlorure d'argent. On distingue les
bromures des chlorures à la coloration jaune rou-
geâlre qu'y détermine l'addition d'une solution dé
chlore, par l'effet du brome mis en liberté. Le bro-
mure d'argent se rencontre dans quelques mines; le
bromure de magnésium accompagne les chlorures et
les iodures dans ieau de la mer et dans beaucoup
d'eaux minérales. » Les bromures de fer et de mer-
cure sont employés en médecine comme astringents
énergiques.

BRONCHES (anatomie) [du grec, bronches, gorge
ou gosier]. — Conduits fibro-cartilagineux qui nais-
sent de la bifurcation de la trachée-artère et qui
s'introduisent dans les poumons, où ils se subdivi-
sent indéfiniment. C'est par les bronches que. l'air
nécessaire à la respiration pénètre dans les cellules
pulmonaires où s'accomplit l'hématose ou transfor-
mation du sang veineux en sang artériel.

BRONCHITE (médecine) [de bronchioe, les bron-
ches, et de la désinence ite, commune à toutes les
dénominationsde phlegmasies]. — La bronchite, ap-
pelée plus communément jusqu'à ce jour catarrhe
pulmonaire, est l'inflammation de la membranem*
queuse qui tapisse les bronches.

La bronchite, comme toutes les autres phlegma-
sies, est tantôt aiguë et tantôt chronique. Sous l'une
et l'autre forme, l'inflammation peut occuper une
partie ou la totalité des bronches.

§ I. BROKCHITE AIGUË. — C'est, sans contredit, une
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des maladies les plus fréquentes; la plupart des hom-
mes en sont atteints un grand nombre de fois dans le
cours de leur vie, à un degré quelconque. Elle ne se
montre pas également dans tous les temps de l'an-
née; elle règne plus particulièrementpendantl'hiver,
en automne et au .printemps, époques où la tempé-
rature est remarquable par ses brusques variations.
Sur 54 épidémies-principalesde catarrhepulmonaire,
qui ont régné en Europe depuis le quatorzième siècle
jusqu'à nos jours, dit M. Andral, 22 ont eu lieu en
hiver, 12 au printemps, 11 en automne, et 5 en élé;
parmi les 4 autres, 2 ont sévi pendant- toute une an-
née, 1 pendant l'hiver et le printemps, et 1 enfin
pendant l'automne, l'hiver et le printemps. La bron-
chite «paraît plus commune dans les climats tempé-
rés, dans les lieux exposés au sud et à l'ouest, et
dansles endroits bas et humides.

Les conditions"individuelles qui paraissentfavoriser
le développementde la bronchite sont la vieillesseet
l'enfance, surtout pendant le travail de la dentition,
une constitution faible, une vie molle et sédentaire,
d'où résulte une susceptibilité plus vive aux impres-
sions du chaud et du froid. Les personnes qui ont de
l'embonpoint, et conséquemment des sueurs faciles,
sont plus exposées à contracter cette phlegmasie.Les
femmes y sont moins sujettes que les hommes. Sur
149 cas de cette affection recueillis par M. Louis (Re-
cherches sur la Phthisie pulmonaire, p. 526), 52 seu-
lement, ou le tiers environ, appartenaient aux fem-

, mes. Sur 61 bronchites observées à la clinique de
M. Rullier, 41 existaientchez des hommes, et 20 chez
des femmes, Certaines professionsont été considérées
comme prédisposant à la bronchite, celles de bou-
langer et de plâtrier surtout; mais ces assertions ne
reposent sur aucune donnée positive. Enfin, on a
admis une sorte de prédisposition particulière, soit
innée, soit acquise, en vertu de laquelle des indivi-
dus sont atteints de cette affection plusieurs fois cha-
que année et sans aucunecause appréciable.Riedlin,
cité par J. Frank, parle d'une femme qui s'enrhu-
mait habituellement pendant les chaleurs de l'été, et
ne voyait sa toux cesser que quand l'hiver arrivait.

L'impression subite ou prolongée du froid, et sur-
tout du froid humide, lorsque le corps est échauffé,-
est la causeoccasionnellela plus ordinairede la bron-
chite. Elle peut aussi être produite par l'action de
causes directes, comme l'inspiration d'un air très-
froid ou brûlant, de substances irritantes gazeuses,
liquides ou solides. Broussais dit qu'un frisson peut
quelquefois suffire pour faire naître le catarrhe pul-
monaire; il ajoute qu'il a connu des personnes qui
se sont enrhumées pour avoir eu peur. Mais il faut
reconnaître que iaclion de pareilles causes est loin
d'êlre démontrée.

La bronchite paraît si souvent au début ou dans le
cours des fièvres éruptives,et surtout de la rougeole,
qu'on doit la regarder comme une dépendance es-
sentielle de ces affections, et non.commeune-simple
complication. La bronchite se montre alors avec un
caractère particulier qui ne permet pas de la confon-
dre avec la bronchiteordinaire. Les fièvres graves ou

typhoïdes sont de même presque toujours accompa-
gnées de catarrhe pulmonaire qui a aussi ses carac-
tères particuliers, comme un râle sibilant 1res-fin,
des crachais rares, transparents,expectorés difficile-
ment, et sans aucun doute un état de sécheresse des
bronches, analogue à celui de la bouche et du pha-
rynx.

La bronchite est le plus ordinairement sporadique; -
pourtant^ elle règne quelquefois d'une manière épi-
démique. Willis, Sydenham, Stoll, Huxham,Borsieri,
Currie, Lepecq de la Clôture, elc, nous ont transmis
des descriptions de ces épidémies que nous avons élé
à même d'observer en France, et surtout à Paris,
depuis quelques années. Comme elles diffèrent, par
leurs symptômes généraux et leur marche, de la
bronchite ordinaire, il en sera question à l'article
Grippe.

Les symptômes, la marche et la durée de la bron-
chite aiguë, varient souvent à raison de son inten-
sité. La bronchite aiguë la pluslégère, désignée vul-

.

gairement sous le nom de rhume, n'est, à proprement
parler, qu'une simple indisposition; caractériséepar
de l'enrouement, une toux médiocre peu. ou point
douloureuse, l'expectoration de quelques crachats
grisâtres, elle n'apporte aucun trouble dans la di-
gestion et la circulation, et n'empêchepas l'individu
qui en est atteint de vaquer à ses occupations habi-
tuelles. Le passage du chaud au froid en est la- cause
occasionnelle la plus fréquente. Les symptômes se
développent peu d'heures après l'action de celle
cause; ils prennentquelquefois dès ce moment toute
leur intensité, diminuent peu à peu, et cessent sou-
vent au bout de quelques jours; dans certains cas,
ils persistent pendant assez longtemps.

La bronchite intense se développe souvent sans
qu'on puisse l'attribuer à aucune cause externe, et
presque toujours elle est précédée d'un dérangement
notable de la santé. Ses phénomènes précurseurs
sont des lassitudes spontanées, de la faiblesse géné-
rale, des pesanteurs de tête, des alternatives de chaud
et de froid, de la douleur à la gorge, et du coryza.
La bronchite, une fois développée, présente pour
principaux symptômesune toux fréquente, une dou-
leur diffuse et de la chalenr dans la poitrine, de l'op-
pression, l'expectoration de crachats plus ou moins
muqueux,et une fièvre plus ou moins intense. L'aus-
cultation fournit des phénomènes importants. De
tous ces symptômes, le plus remarquableet le plus
incommode est la toux. Elle a lieu souvent sous
forme de quintes, pendant lesquelles le malade
éprouve dans toute la poitrine, mais surtoutderrière
le sternum, des douleurs très-vives, une sorte de dé-
chirement el un sentiment de chaleur brûlante. En
même temps, la face devient rouge, la tête est telle-
ment douloureuse qu'il semble au malade que les os
du crâne vont s'entr'ouvrir.- La région de l'eslomac,
violemment secouée, est aussi le siège des plus vives
douleurs ; des nausées, des vomissementsont souvent
lieu, surtout chez les enfants. Ces quintes se termi-
nent parl'expectorationd'un mucusclair et écumeux,
quelquefois strié de sang. Elles se reproduisentà des
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intervalles inégaux, tantôt sans cause', tantôt sous
l'impression du froid, en changeant de position,etc.
Après ces quintes, le malade ressent pendant quelque

.temps des douleursdans la poitrine, la tête et le ven-
tre;, il est oppressé, sa respiration et son pouls sont
accélérés ; il éprouve de la sueur et une fatigue qui
cessent peu à peu, et les symptômes redeviennentpar
degrés ce qu'ils étaient auparavant.L'oppression n'est
considérable qu'avant ou après les quintes. Lorsque
l'inflammation est très-intense et très-étendue, la
respiration est fréquente et très-gênée, surtout le
soir; les malades se plaignent alors d'étouffer. La
toux, sèche d'abord, devient bientôt humide; les
crachats, qui commencentpar être séreux, acquiè-
rent de la consistance, augmentent de quantité, et
finissent'par devenir épais et gluants. L'auscultation
présente les résultats suivants : au début, on entend
dans la poilrine un râle sonore, grave, plus rarement
un râle sibilant. Lorsque l'exhalation pulmonaire se
rétablit et augmente, le râle prend le caractère que
Laënnec a décrit sous le nom de râle muqueux; il
est souvent accompagné de râle sibilant, et quelque-
fois de ronchus grave'. L'étendue de la poitrine dans
laquelle ces différents râles se font entendre peut
donner, la mesure de l'étendue qu'occupe l'inflam-
mation. Le râle muqueux disparaît souvent chaque
matin après l'expectoration,'quand la bronchite est
légère.

Les symptômes généraux qui existent concurrem-
ment avec ces phénomènes locaux, et qui ont une
intensité en raison de la gravité de la maladie, sont
les suivants: céphalalgie, douleur épigaslrique, qui,
n'existant d'abord qu'après chaque quinte, finissent
par devenircontinues; face rouge, appétit nul,langue
blanche, bouche pâteuse, soif; fréquence du pouls,

- peau chaude et moite,° urine raie et de couleur fon-
cée. Ces symptômes augmentent ordinairement cha-
que soir, et une sueur plus abondante marque assez
souvent le déclin de ces espèces d'accès.

La bronchite, même intense, a une issue commu-
nément heureuse, et sa durée moyenne est de deux
à six semaines.

Che&certainssujets,la terminaison de la bronchite
est incomplète : ou elle passe à l'état chronique, ou
elle laisse une petite toux sèche seulement, qui per-
siste fort longtemps, et dispose à contracter de nou-
veau la même inflammation. Enfin, la mort peut
survenir : cette terminaison funeste s'observe prin-
cipalement dans l'enfance et dans la vieillesse. Elle
est annoncée par une dyspnée intense, du râle et la
suppression des crachats. Les personnesqui succom-
bent à une bronchite intense offrent fréquemment,
outre les lésions qui se rattachent à celte affection,
soit une inflammation du tissu pulmonaire, des plè-
vres ou du péricarde^ soit une altération organique
des poumons ou du coeur.

La bronchite aiguë présente différentes variétés,
en raison des phénomènes généraux et locaux qui
iacccompagnentet du siège de l'inflammation.Ainsi,
relativement aux phénomènesgénéraux, chez les in-
dividus pléthoriques, le pouls est,large et résistant,

les téguments sont injectés, la chaleur est halitueuse,
des hémorrhagies ont lieu, surtout par les narines :

c'est le catarrhe inflammatoire de quelques auteurs;
d'autres fois, la réaction est faible, le visage pâle, le
pouls sans résistance : c'est chez les individus affai--
Mis par l'âge ou toute autre cause que cette forme
existe. Dans certains cas, l'amertume de la bouche,
l'enduit jaunâtre de la langue, la couleur jaunâtre de
la peau, et souventl'évacuation de matières bilieuses

par la bouche ou l'anus, caractérisent une des va-
riétés de la bronchite,désignée par Stoll sous le nom
de fièvre catarrhale bilieuse.

Quant aux phénomèneslocaux, on admet deuxva-
riétés principales : la bronchite avec quintes, dans
laquelle la toux a lieu par accès très-répétés et-très-
pénibles, et la bronchite suffocante, dans laquelle la
dyspnée est portée au point d'entraîner la mort en
quelques jours. Comme les symptômes de cette af-
fection se présentent avec des caractères si tranchés,
nous en parlerons sous le nom de Catarrhe suffocant,
nom qui lui est donné le plus ordinairement.

Quantau siège, la bronchite offre aussi deux va-
riétés : tantôt elle est bornée aux bronches et à leurs
premières divisions, tantôt elle s'étend à leurs der-
nières ramifications; cette seconde porte-le nom de
bronchite capillaire. C'est surtout chez les enfants
qu'elle s'observe. Au début, toux profonde, sèche,
par quintes comme convulsives; oppression extrême.
L'auscultationfait entendre tm râle sibilant très-pro-
noncé, que Récamiernommait, dans quelques cas,
bruit de tempête. Plus tard, le râle devient muqueux
et sous-crépitant, le bruit respiratoireest moins in-
tense que dans l'état normal, et le thorax conserve sa
sonorité. La marche de cette affection est le plus
souvent rapide : en trois ou quatre jours elle est à
son maximum, et elle peut alors se terminer d'une
manière funeste; d'autres fois, l'inflammation ga-
gnant le tissu pulmonaire, la mort arrive promp-
tement.

La bronchite aiguë peut être compliquéed'angine,
de pneumonie, de pleurésie et d'emphysème pulmo-
naire. Chez les enfants, elle coïncide assez souvent
avec une irritation gastro-intestinale.

Le diagnostic de la bronchite est facile à établir
en se reportant aux caractères que nous avons in-
diqués.

Le pronosticest le plus souvent favorable : il n'est
grave qu'autant que l'inflammation est très-intensej
très-étendue, chez les enfants et les vieillards, et
qu'il survient des complications.

Traitement. — Le traitement de la bronchiteaiguë
varie suivant son intensité et sa forme.

La bronchite légère, qui cesse souvent en peu de
jours, ne demande que des précautions plutôt hy-
giéniques qu'un traitement médical. Ainsi, on évi-
tera l'exposition au froid et à l'humidité,on portera
des vêtementsplus chauds, et l'on prendrades bois-
sons adoucissantes, telles que l'infusion de fleurs
pectorales,les décoctions d'orge, de gruau, de datles,
de jujubes, etc., sucrées avec le sirop de gomme, de
guimauve ou de capillaire. Ces tisanes doivent être
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prises tièdes, en petite quantité à la fois, et on pourra
les couper avec du lait. Si la maladie résiste à ces
moyens, on peut la dissiper par un purgatif doux,
tel que la manne ou l'huile de ricin, ou en provo-
quant une sueur abondante par l'exercice ou par des
boissons diaphorétiques. Les individus robustes et
habitués aux boissons alcooliques parviennent sou-
vent à faire disparaître une bronchite commençante
en avalant du vin chaud sucré, de l'eau-de-vie
brûlée ou du rhum. Cette pratique, répandue aux
armées et dans les pays froids, était regardée comme
tout à fait héroïque par Laënnec, qui l'employait
chaque fois qu'il n'existait pas de contre-indication
évidente, telle qu'une inflammation d'eslomac et
d'intestins,une constitution débile, ou un degré assez
violent dans iaffeclion catarrhalepour faire craindre
"une fluxion de poitrine.

Dans la bronchiteintense, un traitement plus éner-
gique est indiqué. On aura recours, suivant les cas
et les individus, aux émissions sanguines, aux vo-
mitifs, aux purgatifs, aux révulsifs, tels que les vési-
catoires volants dans le dos ou sur la poitrine, les
frictions avec l'huile de croton-figlium, la pommade
stibiée. Les boissons seront les mêmes que dans la
.bronchite légère; mais on pourra y ajouter quelques
préparations narcotiques. On devraobserver une diète
plus ou moins sévère, et prendre de grandesprécau-
tions contre les variations de températurependant la
convalescence. Enfin, il arrive quelquefois que la
bronchite perd, avec le temps et à l'aide du traite-
ment, son caractère inflammatoire et passe à l'état
chronique.

§ 11. BBOKCHITE CHRONIQUE. — Elle existe surtout
chez les vieillards, les enfants et les personnesfaibles
et délicates. Quelquefois primitive, elle survient le
plus souvent à la suite de plusieurs bronchites aiguës,
dont elle est la continuation. Dans quelques cas, elle
est liée à une autre affection, une maladie organique
du coeur, ou la phthisie pulmonaire.

Les principaux symptômes sont l'expectoration de
crachats blancs ou jaunâtres, souvent opaques, sur-
tout le matin après une toux quelquefois fatigante,
revenant par quintes; des douleurs dans la poitrine,
de l'oppression,une diminution de l'appétit, de l'em-
bonpoint et des forces. Les saisons influent sur la
marche de la maladie; elle s'adoucitpendant les cha-
leurs pour revenir au retour des premiers froids. Sa
durée n'a rien de fixe; elle est ordinairement assez
longue chez certains individus, surtout chez les vieil-
lards, mais elle peut exister fort longtempssans me-
nacer l'existence. Pourtant, il arrive quelquefois que
les crachatsdevenant plus abondants, puriformes, la
fièvre étant presque continue, le dépérissementaug-
mente de jour en jour, des sueurs noturnes se mani-
festent, et les malades finissentpar succomber, après
avoir éprouvé cette succession de phénomènes qui
ressemblent beaucoup à la phlhisie pulmonaire tu-
berculeuse.

On admet plusieurs variétés de bronchite chroni-
que ; ainsi Laëenneca nommé catarrhe sec celle qui
est caractériséepar une toux fatigante, de l'oppres-

sion, du râle sibilant, et l'absence d'expectoration.
Cette variété s'observe surtout chez les goutteux, les
dartreux, les hypocondriaques et les sujets épuisés
par des excès quelconques. Le même observateur
donne le nom de catarrhe piluiteux à cette forme de
la bronchite chronique dans laquelle la toux est suivie
de iexpecloratibn abondante de crachais transpa-
rents, incolores, filants, el semblables à du blanc
d'oeufdélayé dans de l'eau. La quantité des crachats
s'élève quelquefois de un à deux litres dans les vingt-
quatre heures.

Le diagnostic de la bronchite chronique est ordi-

.
nairement assez facile; néanmoins, on peut quelque-
fois la confondre avec la. phthisiepulmonaire. Lorsque
nous traiterons cette dernière affection, nous établi-
rons avec soin les signes caractéristiques au moyen
desquels on peut distinguer ces deux maladies.

Le pronostic de la bronchite chronique n'est grave
qu'autant qu'elle est accompagnée de dépérissement
progressif.

Traitement.— Le grand nombre de moyens pré-
conisés dans le traitementde la bronchite chronique
prouve combien celte affection est opiniâtre. Ainsi,
bn recommande l'emploi des substances amères et
aromatiques, telles que le lichen d'Islande en décoc-
tion, gelée et pâte; les infusions de lierre terrestre,
desauge, de polygala; les décoctions de quinquina,
les eaux minérales sulfureuses d'Enghien, de Bonnes,
de Cauterets, de Baréges; l'inspiration de vapeurs ré-
sineuses et aromatiques, comme celles de benjoin,
d'ambre jaune, de baume de Tolu, du Pérou, delà
Mecque; de baies de genièvre, de goudron; celles
d'iode ou des chlorures alcalins. Ces inspirations se
font par l'entremise d'un appareil spécial; et nous
devons dire que de tous les moyens que nous avons
employés contre ces catarrhes rebelles, qui font le
désespoir de ceux qui en sont atteints, c'est celui
qui nous a donné les plus heureux résultats. Chez
des tuberculeux même, alors que la fonte,commen-
çait à avoir lieu, les inspirations ont eu des succès
qui ont dépassé notre attente. Nous en parlerons plus
longuement à l'article Phthisie pulmonaire, lorsque
nous discuterons les différents modes de traitements
à opposer à cette terrible maladie. Nous espérons
prouver, à ce sujet, que si l'on peut avoir des.chances
de guérir la, phthisie, c'est seulementen agissant di-
rectement sur l'organe malade, et non en faisant ab-
sorber par l'estomac des médicaments qui n'ont le
plus souvent pour résultat que de troubler les diges-
tions, sinon de les rendre impossibles. Ces inspiratipns
doivent être faites avec méthode, souvent répétées,
durer peu chaque fois, à une température égale à
celle de la cavité pulmonaire, et ne doivent pas pro-

' voquer la toux.
On emploie encore dans la bronchite chronique les

révulsifs sur la peau, les purgatifs, surtout les vomi-
tifs. Le docteur Drake, deNew-York,fait envelopper
le malade bien chaudement,et lui fait ensuite res-
pirer de l'air froid qu'on a fait préalablement passer
sur de la glace; il s'ensuit généralement un mieux

assez sensible, mais ce moyen n'est pas sans danger.
.
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Enfin, on emploie les narcotiques lorsque la toux est
très-intense; Laënnec conseillait surtout la poudre
récemmentpréparée de belladone ou de stramonium,
à la dose de deux à cinq centigrammes; il lui attri-
buait la propriété de diminuer le besoin de respirer,
et par conséquent l'oppression. Dr DESPARQUETS.

BRONCHOPHONIE (pathologie générale). —
Voy. Auscultation.

BRONCHOTOMIE (chirurgie) [du grec bronchos,
bronche, et temno, je coupe]. — Opération chirur-
gicale dans laquelle on ouvre une portion du larynx
ou de la trachée-artère, ou ces deux parties à la fois":

' dans le premier cas, l'opération porte plus particu-
clièrementle nom de laryngotomie, dans le second ce-

lui de trachéotomie, et dans le troisième elle prend
le nom de trachéo-laryngotomie. Le but qu'on se pro-
pose en la pratiquant est de permettre à l'air de
pénétrer dans les poumons par une ouverture artifi-
cielle lorsqu'unobstacle, situéau gosier, en empêche
l'accès, comme, par exemple, le gonflement inflam-
matoire produit par une angine ou une esquinancie,
la tuméfaction de la langue, l'oedèmede la glotte, la
présence d'uncorps étrangerarrêté sur iépiglotte,etc.
Dès que la suffocation est imminente, on doit se hâ-
ter d'opérer. Il faudrait avoir recours à la même opé-
ration lors même que le corps étranger aurait péné-
tré jusque dans les bronches. Le larynx, en effet, qui
offre une partie rétrécie très-sensible et très-contrac-
tile, s'oppose souvent à ce que ce corps étranger soit
rejeté par la toux, et ce n'est qu'en pratiquant une
ouverture artificielle au-dessous de cet organe qu'on
peut espérer de retirer le corps.étranger, ou de le
voir s'échapper à la suite d'un effort de toux". La
science possède un assez grand nombre d'observa-
tions d'enfants qui, en jouant avec des haricots ou
d'autres substances, les avaient laissés s'engloutir
dans le tube aérien, et qui sont mortsaprès un temps
plus ou moins long, ou n'ont dû la vie qu'à la bron-
chotomié;

Que dirons-nous de l'emploi de cette opération
dans le croup? C'est que son moindre inconvénient
est d'être utile. Le bon sens indique, en effet, de n'a-
voir recours à ce moyen souvent mortel par lui-
même que dans les cas graves et presquedésespérés;
or l'expérience a appris qu'alors la bronchotomién'a
fait qu'accélérer la mort. Si, après avoir été em-
ployée dans des circonstances moins dangereuses,
quelques malades n'ont pas succombé, il est proba-

' bleque, sans l'opération, ils eussent guéri plus sûre-
ment.Nous ne saurions trop prémunir lepubliccontre
le charlatanisme de certains groupeurs de chiffres
qui font sonner bien haut la liste de quelques ma-
lades échappés à la mort, en ayant soin, comme
dans les bulletins de batailles, de dissimuler le
nombre bien plus considérable de ceux qui ont suc- '
combé.

Lorsqu'il s'agit seulement, dans l'opération de la
bronchotomié, de donner accès-à iair dans le pou-
mon, ou de retirer un corps étranger engagé dans
un des ventriculesdu. larynx, c'est à la laryngotomie
qu'on a recours. On incise la peau et le tissu cellu-

laire jusqu'à la membrane qui unit le cartillage
thyroïde au cartilage cricoïde (membrane crico-thy-
roïdienne); on plonge alors le bistouri dans cette
membrane, et, s'armant ensuite d'un bistouri bou-
tonné ou de ciseaux mousses et forts, on divise le
cartilage thyroïde exactement sur la ligne médiane.
On peut se borner, dans quelques circonstances, à
inciser seulement la membrane crico-thyroïdienne;
mais le plus souvent l'ouverture obtenue ainsi est
insuffisante pour livrer passage à iair. Lorsqu'on
veut retirer un corps étranger engagé dans la tra-
chée-artère ou dans les bronches, c'est à la tracbéo-
laryngotomiequ'on a recours,et plus souvent encore
à la trachéotomie; dans cette première opération,
aujourd'hui peu employée, on incise la membrane
crico-thyroïdienne, le cartilage cricoïde et les trois
ou quatre premiers anneaux de la trachée. En pra-
tiquant la trachéotomie, on n'ouvre que la trachée
dans l'étendue de quatre ou cinq anneaux; le sang
qui s'écoule des veines thyroïdiennes rend souvent
l'opération pénible et laborieuse.Toutes ces incisions
sont faites de haut en bas, et doivent avoir une éten-
due convenable pour permettre d'y placer soit une
canule métallique, soit une pince à ressort, afin de
tenir écartés pendant un .temps plus ou moins long
les bords de la plaie. (D\ Beaude.)

BRONZE (chimie) [de,l'italien bronzo]. — Alliage
de cuivre et d'étain, et quelquefois de plusieurs
autres métaux : de fer, de zinc et de plomb. On s'est
proposé, dans ses emplois les plus importants, de
transmettre à la postérité, par des monuments du-
rables, les hauls faits, les noms des héros ou des
hommes puissants chez les différents peuples. Le
bronze, beaucoup plus dur que le cuivre, a été em-
ployé utilement à la fabrication des instruments
tranchants; on s'en est servi pour couler des mon-
naies, des médailles, des cymbales, des statues, des
inscriptions,des canons, des cloches, etc.

L'art de couler le bronzé remonte à des temps fort
reculés. Aristote en attribue la découverte à un cer-
tain Scyles, de Lydie, et Théophraste à Delas le Phry-
gien. Cet art, alors, était fort grossier; et la fonte des
statues, que ion peut regarder comme son premier
pas marquant vers quelque perfection, paraît être
due à Théodore et Roecus, de Samos, qui vivaient
sept cents ans avant l'ère chrétienne.Pline fait ainsi
mention du bronze : ee II existe une espèce d'airain,
appelée airain de forme, qui prend facilement la
couleur qu'on appelle grécanique; cette espèce d'ai-
rain est un alliage de cent parties de cuivre, de dix
parties de plomb, et de cinq parties de plomb argen-
taire. »

M.. Pearson ayant analysé des lances et d'autres
instruments tranchants d'origine celtique, les a trou-
vés composés d'un alliage dans lequel l'étain entre
de 10 à 14 pour 100. Les notions suivantes peuvent
expliquer la fabricalionde ces armes :

1° Le bronze, rougi au feu et plongé dans ieau
froide, est amolli d'une manière très-sensible, ce qui
permet de le travailler sur le "tour, de réparer à
l'Outil l'irrégularité des pièces moulées, de l'étendre
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sous le marteau, enfin de le dresser avec la lime et
de le polir avec la pierre, qui est ua-ernspèee de
stéatite; /^-^H-i/V/X

2° Le bronze, chauffé au rouMJet .ref}t|idi (fans.

l'air, devient dur, mais aigre et^assapjtj.-'p^bable;-\
ment les ouvriers terminaient lw^rai^dn^n'^îaûf* i

fant de-nouveau les pièces de m'ôlvz^VamôÏÏiiis jfiâr-
iimmersion,et leur donnaient, eiiNles ïârsjfènW'eîiioi-
dir dans l'air, un haut degré de dur&téX i}Kj_ ''
" Les anciens faisaient un très-grandnombre de sta-
tues en bronze. On a trouvé à Herculanum,ville qui
existait trois cents ans avant Jésus-Christ, une mul-
titude d'objets en bronze; les plus belles sculptures y
étaient accumulées. Entre autres antiquités remar-
quables des fouilles de cette ville, on peut citer : les
fragments des chevaux de bronze doré et du char qui
avaient décoré la principale porte du théâtre,près le
temple de Jupiter; les statues en bronze de Néron et
de- Germanicus, dans les murs du Forum; les sta-
tues de bronze qui ornaient une galerie circulaire
au-dessusdes gradins du théâtre où l'on était assem-
blé lors de l'irruption. Le Muséum de Porlici, formé
par suite des fouilles d'Herculanum, de Pompeïa et
de Stabia, contient un si grand nombre de statues en
bronze, que tout le reste de l'Europe, dit-on, aurait
peine à en fournir autant. Beaucoup, parmi elles,
sont de très-fortes dimensions et présentent de
grandes beautés sous le rapport de la composition,
du dessin et de l'exécution. Un des monuments 1rs
plus colossaux qui existent en bronze est la colonne
de la place Vendôme, fondée avec le bronze des ca-
nons d'Austerlitz, et érigée en l'honneur des armées
françaises; sa hauteur est de 75 mètres, en compre-
nant la hauteur de la statue de Napoléon, qui la sur-
monte; le poids total des diverses pièces en bronze
qui la composent est de 900,000 kilogrammes. Dans
l'érection de ce monument, on oublia de calculer
l'effet des dilatations par la chaleur du soleil; et
toutes les pièces du fût, liées fortement entre elles,
formèrent une seule bande, contournée autour d'un
massif cylindrique en maçonnerie, dans lequel de
forts scellements sont cramponnés à des distances
Irès-rapprochées. Lorsque le soleil darde ses rayons
sur la colonne, elle est frappée d'un seul côté verti-
calement dans toute sa hauteur; le métal se dilate
inégalement, eftend à forcer tous les obstacles qui
s'opposentà son augmentation de volume. Dans les
soirées d'été, l'abaissement de température est subit
et considérable, et le retrait du métal agit violem-
ment en sens inverse de sa dilatation; aussi, lorsque
ces changementsont lieu, on entend de forts craque-
ments dans toutes les parties de la colonne; il se
produit des ruptures qui diminuent sa solidité. Na-
poléon 1er avait indiqué une disposition qui eût
évité cet inconvénient : c'était de former tout le fût
de cylindres réunis par assises, de la hauteur des
bas-reliefs, à l'aide de goujons libres.

Dans la fabrication des statues en bronze, on doit
obtenir un alliage assez coulant pour qu'il s'intro-
duise aisément dans tous les détails du moule, de
manière à reproduire toutes ses formes et à présen-

ÎII

ter des surfaces bien unies; il faut, de plus, que ce
bronze soit assez dur pour résister aux chocs ou frot-
tements accidentels auxquels ces objets peuvent être
exposés pendant la durée de plusieurs siècles queion se propose de leur faire traverser ; il est néces-
saire encore que ces alliages ne soient pas facilement
attaqués par l'action de divers agents naturels aux-
quels ils sont soumis. Ordinairement, l'action de iair
el de l'humidité les préserve de cette dernière in-
fluence par une première altération, qui ne peut se
propager loin dans l'intérieur. Cette altération peu
profonde est produite par le temps sur toute la sur-
face du bronze exposéeà l'atmosphère, et d'une cou-
leur verte qu'on appelle patine antique; elle plaît
aux amateurs, et on cherche quelquefois à l'imiter
artificiellementsur des bronze neufs.

On se sert du bronze pour la fabrication des ca-
nons. Les meilleures proportions pour obtenir le

.
bronze des canons sont : cent partiesde cuivre et onze
parties d'étain ; si, au lieu de on ze parties d'étain, on
emploie douze, treize parties, etc., l'alliage devient
plus dur, mais aussi plus cassant; l'étain alors tend
à se séparer, en laissant des fentes et des cavités. Si
ion emploie moins de onze parties d'étain, l'alliage
est trop mou.

Le bronze des cloches, connu sous le nom de mé-
tal de cloches, est composé en diverses proportions
de cuivre, d'étain, de zinc, de plomb, et, accidentel-
lement, de fer, de bismuth et d'argent. On a prétendu
que ce dernier métal devait nécessairement entier
dans la composition des cloches, et surtout des
grosses cloches; beaucoup de personnes pensent en-
core que, sans cela, le son ne serait pas aussi clair,
aussi pur. Les faits qui ont accrédité celte opinion
sont assez curieux: chacun sait l'usageanciennement
établi de baptiser les cloches et de leur donner un
parrain; outre l'honneur de tenir la cloche sur lès
fonts baptismaux, pour les pièces importantes, on
conférait encore à un prince, à un seigneurou à une
personne de grandedistinction,celui de plonger dans
le four, et de ses propres mains, la quantité d'ar-
gent dont il faisait hommage à la paroisse, et qui
était destinée à embellir le son de la cloche; les
dames de l'endroit étaient admises à concourir à ce
résultat en ajoutant quelques pièces de leur argen-
terie.

Malgré toute la publicité donnée à cette opération,
il ne se trouva pas plus d'argent dans les cloches ter-
minées qu'il n'y en avait dans les métaux employés

par le fondeur. Voici comment la chose se. passait :

le trou ouvert sur le haut du fourneau, et destiné à
recevoir tout l'argent qu'on voulait y apporter, était
pratiqué directement au-dessus du foyer, et cette
partie du fourneau à réverbère est séparée de la sole
du four, sur laquelle les matières sont mises en fu-
sion; il résultait de la disposition de ce trou, par le-

.
quel on introduisait aussi le combustible, que toute
la quantité d'argent qu'on y projetait, au lieu d'être
introduite dans le bain de bronze liquéfié, tombait
directement dans le fond du cendrier, où le fondeur

I

ne manquaitpas de l'aller chercheraprès l'opéraiion.

Ut
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Le bronze est très-sujet à la liquation, c'est-a-dire
qu'il a une grande tendance à se transformer,par la
fusion, en deux autres alliages, l'un où le cuivre do-
mine, l'autre où l'étain l'emporte. C'est ainsi que,
dans le bronze fondu, le jet supérieur contientquel-
quefoisjusqu'à vingt ou vingt-quatre parties d'étain,
au lieu de dix ou onze, tandis que le jet inférieur en
contient à peine quelques traces. J. RAMBOSSON.

BRONZÉE (maladie), ou MALADIE-D'AD'DISON. —Es-
pèce d'anémie dont la cause échappe complètement,
et qu'il est impossible de rattacher à une hémorrha-
gie, à'la diarrhée, à la chlorose, au purpura,-à des
lésions des reins ou de la rate, en un mot à unema-
ladie quelconque, soit aiguë, soit chronique. Ces
états généraux, non encore expliqués, appelèrent
l'attention du docteur Addison, doyen des médecins
du Guy's hospital, à Londres, et le portèrent à re-
chercher si, dans ce type commun des anémies in-
dépendantes des causes habituellement signalées, il
ne serait pas possible de séparer quelques espèces
définies.

Les observations qu'il poursuivit dans ce sens lui
firent reconnaître une forme spéciale d'anémie dont
les symptômes communs à toutes les anémies s'ac-
compagnaient d'un changement tout particulier de la
couleur de lapeau; ce signe devint caractéristique,et
permit d'établir une catégorie distincte à laquelle
M. Addison donna le nom de maladie bronzée pour
rappeler le symptôme bizarre qui la caractérise.

En 1855, le professeurde cliniquemédicale à l'hô-
pital de Guy's, publia sur celte étrange maladie une
monographiequi ne fut guère connue en France.que
par une analyse que M. Lassegue en donna dans
les Archives de médecine; presque en même temps
M. Cazenave en observait un cas dans son service de
l'hôpital Saint-Louis, et, peu après (1856), M. Trous-
seau en recevaitun autre à l'Hôlel-Dieu, à l'occasion
duquelil a appelé l'attention de l'Académie de méde-
cine sur cette affection étrange.

Avant de parler de cetteaffectiontelle qu'elle vient
d'être observée en France, arrêtons-nous un instant
au travail du médecin anglais, car lui seul a des faits
assez nombreuxpour bien nous renseigner sur le dé-
but, la marche, la symptomatologie et la terminaison
de la maladie.

Ses commencements, dit M. Lassegue dans son
analyse, passent inaperçus, et le malade a de la
peine à,rendre compte du nombre de semaines ou
de mois qui se sont écoulés depuis l'apparition des
premiers malaises. Cependant les modifications ma-
ladives s'opèrentplus ou moins rapidement, suivant
les individus. — Dans quelques cas, le progrès estra-
pide, et peu de semaines suffisent pour que la con-
stitution soit profondément altérée, ou même que la
vie soit compromise... Dans la plupart des observa-
tions recueillies par Addison, la santé s'altère lente-
ment; le malade devient languissant, débile, inca-
pable d'activité physique et morale; l'appétit est'
diminué ou perdu; les sclérotiques sont bleuâtres;
le pouls est petit, faible ou large, mais mou et com-
pressible. Le malade dépérit, mais sans avoir la peau

sèche et ridée et sans l'extrême émaciation qui d'or-
dinaire succède aux affections de nature maligne
longtemps prolongées ; il accuse de la douleurou'au
moins du malaise à la région épigastrique. 11 sur-
vient parfois des vomissements qui peuvent être
d'une fréquence et d'une persistance désolantes;
assez souvent il constatelui-mêmedes signes incon-
testables de troubles dans la circulation cérébrale.

Malgré ces symptômes évidents de défautd'énergie
dans la circulation, d'anémie, de perturbationgéné-
rale, l'examen le plus attentifne révèle aucun carac-
tère positif et n'éclaire pas sur la nature intime de
la maladie. Mais en même temps que le médecin
constate ces signes négatifs, il est renseigné par la
coloration de la peau, véritablementcaractéristique
.et assez marquée pour avoir fixé le plus souvent
l'attention ou du malade au moins de ceux qui
l'entourent. Cette coloration toute spéciale occupe
la superficie totale du corps ; mais elle est ordinaire-
ment plus manifeste à la face, au cou, aux extrémités
supérieures, au pénis, au scrotum, au pli de l'aisselle
et autour de l'ombilic. Elle est d'un ton enfumé ou
présente des nuances qui varient du biun clair à la
terre d'ombre ou au bistre. Dans quelques cas, la
peau est assez brunie pour qu'en voyant l'aspect du
visage du malade on ait pu le prendre pour un mu-
lâtre. — Parfois la coloration, au lieu d'êlre répan-
due uniformément, a lieu par plaques, de sorte que
la surface du corps est comme marbrée... Cette dis-
tribution irrégulière du pigment n'est pas bornée au
tégument externe, on la retrouvesur quelques mem-
branes internes, et Addison dit avoir constaté chez
un même sujet des plaques brunâtres de même ap-
parence sur la peau du ventre et sur le péritoine.

A mesure que la maladie accomplitses progrès, la
coloration de la peau se prononce davantage; l'ané-
mie, la langueur, le manque d'appétit, l'affaiblisse-
ment du coeur, vont croissant; une ligne plus foncée
se dessine au-dessus de la commissure des lèvres;
le pouls devient plus faible et plus mou; le malade
dépérit sans pourtant m*igrir énormément; il s'é-
puise graduellement, sans se plaindre de quelque
douleur ou de quelque incommodité déterminée, et
finit par s'éteindre.

Addison, on le comprend, ne pouvait s'arrêter à
cette étude extérieure, pour ainsi due, de la mala-
die, et il dut demander à ianatomie pathologique
sinon l'explication du changement de coloration de
la peau, du moins les altérations organiques dont ce
phénomène- s'accompagne. Ses recherches l'ame-
nèrent à constaterune lésion des capsules surrénales
dans tous les cas d'anémie où la couleur de la peau
avait été altérée : ee Quand l'altération pathologique
des capsules surrénales, dit-il, est aiguë et rapide, je
crois que l'anémie, la prostration et la coloration
spéciale de la peau, suivent une marche corres-
pondante. En tous cas, qu'elle soit aiguë ou chro-
nique, lorsque la maladie a envahi la totalité des
deux capsules, la mort en est la conséquence iné-
vitable. »

Celte altération des capsules surrénales qu'Addison
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a constamment notée, que M. Cazenave a également
rencontrée et que M. Trousseaua montréeà l'Acadé-
mie en 1856, indique-t-elleque dans les capsulessur-
rénales'se trouvele siège de cette forme d'anémie, ou
bien n'est-elle que l'expression d'un phénomène con-
comitant et sans valeur pour la production de la
maladie ?

11 est incontestable que des altérations profondes,
tuberculeuses,cancéreuses,etc., des capsules surré-
nales ont été constatées par les anatomo-patholo-
gistes, sans le cortège, pendant la vie du sujet, des
symptômes signalés par Addison; on ne peut donc
pas dire que les altérations pathologiques des cap-
sules surrénalessoient la cause ou le point de départ
de la maladie bronzée.

Cependant, de même que les lésions des glandes
de Peyer et de Brunner ne suffisentpas pour donner
naissance à l'état typhoïde, et que pour la production
de cet état il faut qu'à ces lésions des glaniles s'ajoute
un élément-dontl'essence nous est inconnue, ne pour-
rait-on pas dire que les altérations des capsules sur-
rénales accompagnent toujours la maladie bronzée,
comme les lésions des glandes de Peyer et de
Bitumer accompagnent la fièvre typhoïde, mais que
dans l'un et dans l'autre cas la cause et l'essencede
la maladie sont ailleurs?

Quoi qu'il en soit, la constance des altérationspa-
thologiques des capsides surrénales dans la maladie

•
d'Addisonconstitue une circonstance très-remarqua-
ble, qui peut-être mettra sur la voie des fonctions
physiologiquesde ces organes, et peut-être aussi sur
leur valeur nosologique.Les notions que nous possé-
donsà cet égard sont extrêmementbornées : l'anato-
mie, la physiologie et la pathologie sont également
pauvres à leur endroit.

Voici le résumé de la communication faite à
l'Académie de médecine (26 août 1856) sur la niala^
die bronzée par le professeur Trousseau :

Cette maladie cacheclique conduit nécessairement
à la mort ceux qui en sont atteints; à l'autopsie, on
trouve des lésions graves des capsules surrénales.;
cependant les lésions de ces organes ne causent pas
nécessairement la maladie bronzée.

Les capsules surrénales ont été généralement fort
négligées, tant sous le rapport de l'anatoinie et de la
physiologie que sous celui de la pathologie. Mais,
dans ces derniers temps, les affections de ces organes
ont été étudiées par Addison, et M. Brown-Séquard

a cherché à établir le rôle que jouent les capsules
surrénales dans l'économie, et a fait dans ce but plu-
sieurs expériences intéressantes.

M. Brown-Séquarda enlevé les capsulessurrénales
à divers animaux, et, sur soixante expériences, la
mort est arrivée en moyenne onze heures et demie
après l'opération. Dans les cas où une seule capsule
est enlevée, la durée de la survie a été de dix-sept
heures. Dans toutes ces expériences, on a bien con-
staté que la mort n'était pas la conséquence d'une
hémorrhagie, d'une péritonite, d'une blessure du
foie, de la rate ou des reins.

La maladie décrite par Addison est caractérisée

par une anémie d'une forme particulière, et une fai-
blesse qui augmente rapidement ; en outre, la peau
présente dans certaines régions, au visage, aux ais-
selles, au pénis, .etc., une coloration spéciale ana-
logue à celle que l'on rencontre normalement chez
les mulâtreset même chez les nègres. La mort est
toujours la terminaison de celte maladie, et à l'au-
topsie on rencontre de graves altérations des cap-
sules surrénales; on les trouve cancéreuses, tuber-
culeuses, purulentes, ou au moins fortement hyper-
trophiées.

Il s'est présenté récemment dans les hôpitaux
deux cas de cette affection : un à l'hôpital Saint-Louis,
dans le-service de M. Cazenave; l'observationa été
publiée par M. Segond-Féréol, interne du service;
l'autre à l'Hôtel-Dieu, dans le service de M. Trous-
seau. Ce dernier malade était un homme de 37 ans,
cocher du ministre de l'intérieur, bien nourri; il
s'aperçut que la peau de son visage devenait sale,
dit-il; il s'affaiblit graduellement, fut pris d'un dé-
goût pour la viande et devint très-maigre. Lorsque
ce malade se présenta à ihopital, M. Trousseau fut
frappé de la coloration de la peau et pensa à la ma-
ladie bronzée, dont il avait lu la description peu de
temps auparavant. Le malade entra à l'hôpital et
fut pris de diarrhée et derefroidissement,sans qu'il
y eût de symptômes de choléra; il n'y eut pas de vo-
missements; il Continua à s'affaiblir considérable-
ment et succomba.

A l'autopsie, on ne trouva rien du côté des pou-
mons, des reins, des intestins, du cerveau, rien qui
pût expliquer la mort. Mais on constata une hyper-
trophie considérabledes capsules surrénalesqui con-
tenaient, en outre, des noyaux de tissu tuberculeux;
on trouva au sommet d'un poumon un petit noyau
tuberculeux gros comme une noisette; rien dans
les ganglions bronchiques. Lé sang, examiné par
M. Ch. Robin, a présenté les mêmes caractères que
ceux que l'on rencontre dans l'anémie ordinaire;
M. Brown-Séquard â examiné les reins, et n'a rien
trouvé de particulier.

Le malade de l'hôpital Saint-Louisétait un homme
de 35 ans, qui s'était livré à quelques excès dans ces
derniers temps ; il fut atteint de troubles du côté dû
canal alimentaire ; son visage prit mie Colorationqui
variait d'hitensité suivant l'état des voies digestives ;
il se présenta d'abord à l'hôpital Necker, où on lui
fit prendre de l'eau d'Enghien; puis il vint à l'hôpi-
talSaint-Louis,au commencementde 1856 ; on trouva
des tubercules ramollis au. sommet des poumons.
La débilitation devint excessive; le malade sortit de
l'hôpital, puis y rentra et succomba.

A l'autopsie, on trouva, à la place des capsules
surrénales,deux masses d'apparence graisseuse,d'un
jaune intense. A la coupe, on voyait des tractus fila-
menteux, d'un blanc rosé, durs, irréguliers, circon-
scrivant des espaces celluleuxremplisd'unesubstance
jaune; ailleurs, d'une matièie semi-fluide; ailleurs

I encore, d'une matière jaunâtre, comme du pus
•concret. M. Robin examina ce (issu, et trouva de la
graisse, du pus, mais pas de matière tuberculeuse.

.
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Depuis la communicationfaite en 1856 à l'Acadé-
mie par le professeur Trousseau, divers cas de ma-
ladie bronzée ont encore été signalés,et tout récem-
ment (avril 1857) on a été sur le point de constater
la guérison d'un de ces cas.

Nous nous sommes fait un devoir de présenter ici
l'analyse des observations relatives à cette nouvelle
maladie, que, par un sentiment de noble reconnais-
sance, M. le professeur Trousseau propose.d'appeler
maladie d'Addison.Honneur à ceux qui comprennent
que c'est un acte de haute probité scientifique que
d'appliquer à la découverte d'une maladie le nom
de son auteur! Tout homme, selon nous, qui dote la
science d'impérissables Iravaux, devrait être assuré
que la postérité la plus reculée redira son nom avec
orgueil ; ce ne serait point de la libéralité, mais
simplement de la justice. B. LUNEL.

BROUILLARD (météorologie). —Amas considé-
rable de vapeurs répandues dans la partie de l'at-
mosphère la plus voisine de la terre, et qui troublent
la transparence de iair. Tout ee qui pourra fournir
une grande quantité de vapeurs occasionnera des
brouillards. Une rosée abondante qui passe de nou-
veau dans l'air, surtout si elle ne s'élève pas à une
grande hauteur, y produitunbrouillard. Des vapeurs
qui, ayant été très-divisées et portées à une grande
hauteur, viennent ensuite à se condenser par une
cause quelconque, produisent encore des brouillards.
Il suit de là que les brouillards doivent être plus
fréquents dans les lieux les plus capables de fournir
une grande quantité de ces vapeurs. Aussi le sont-
ils plus dans les lieux bas et humides, dans les en-
droits marécageux, le long des rivières et des étangs,
qu'ils ne le sont dans les endroits secs et élevés.
D'ordinaire, les brouillards ne sont composés que'
d'eau ; mais il arrive quelquefois qu'il s'y mêle des
gaz fétides, dont quelques-uns sont nuisibles aux
animaux et même aux végétaux. Si les brouillards,
qui sont très-fréquents dans les saisons et les cli-
mats froids, viennent à se congeler, ils s'attachent
en petits glaçons à tout ce qu'ils rencontrent,
et forment ce qu'on appelle le givre ou frimas.
— S'ils s'élèvent assez haut dans l'atmosphère,
et y forment des amas compactes, il se-produit
ce qu'on appelle nuages ou nuées. Si les brouil-
lards, au lieu de s'élever, retombent vers la terre,
ils forment souvent une petite pluie fine, que l'on
appelle bruine. — Le brouillard est plus fréquenten
hiver.qu'en aucun autre temps, parce que le froid
de l'atmosphère condense plus promptement les
vapeurs et les exhalaisons humides. C'est par la
même raison qu'en hiver l'haleine qui sort de la
bouche forme une espèce de nuage qui ne se mani-
feste pas en été. (HOEFEK). D'après M. Berg, officier
de la marine russe, les brouillards régnent sur les
mers polaires, même dans la meilleure saison, juin,
juillet, août. Leur intensité est quelquefoissi grande,-
que la vue ne s'y étend qu'à la distance d'un pas,
et que les rayons du soleil ne peuvent la pénétrer.
Les brouillards sont ordinairement plus épais dans
le voisinage des glaces que près de la terre. La fré-

quence de plus en plus marquée des brouillards, à
mesure que ion approche des pôles, provient de ce
que, par l'effet -du froid toujours croissant, les
vapeurs à peine formées se précipitent presque im-
médiatement vers la terre. C'est, en général, par
leur nature humide que les brouillards sont dange-
reux pour la santé. Quand le froid s'y joint, ainsi
que des miasmes épais, fétides, et acres, ils portent
leur influence nuisible sur les yeux, l'odorat, la
gorge, etc. De là, toux, fluxions, et autres maux dus
auxrefoulementsforcés de la transpirationinsensible.

Bien qu'ils soient souvent chargés des émanations
des'corps qu'ils recouvrent, les brouillards n'ont
point par eux-mêmes d'odeur particulière; telle est
du moins l'opinion de ceuxd'entre les physiciens qui
se fondent sur ce que, disent-ils, les émanations des
brouillards se déposent avec facilité sur tous les ob-
jets que iair traverse: de telle sorte que, suivant
eux, les forêts, les arbres, les édifices, une simple
gaze, peuvent préserver de leur action funeste. Les
physiciens d'une opinion différente croient, au con-
traire, que l'odeur sensible et désagréable qu'af-
fectent certains brouillards semble faire supposer,
dans l'eau qui la renferme,la présence de quelque
substance gazeuse plus légère que iair, analogue
aux nombreuses"combinaisons de charbon et d'hy-
drogène qui se forment si aisément dans la nature,
et qui donneraient aux vésicules la légèreté néces-
saire pour se soutenir comme de petits aérostats.

Tous les brouillards ne se ressemblent pas; ils va-
rient suivant la température de l'air, sa pesanteur,
la direction el la force des vents, la nature des lieux
où ils se développent, etc. On en voit qui rampent,

"pour ainsi dire, à terre, tandis que d'autresoccupent
les hautes régions de iair. Les brouillards de la nuit,
du matin ou du soir, sont plus dangereux que ceux
qui apparaissentdans le milieu du jour, où la force
des rayons solaires détruit facilement leur influence
délétère. Lorsque les brouillards, en "s'élevant dans
les airs, s'y condensent, ils forment, avons-nousdit,
les nuages.

La nécessité faite alors au brouillard de se trans-
former en nuage par le refroidissement des parti-
cules de vapeur, suffit pour faire apprécier, physi-
quement parlant, le degré d'inexactitude de ces pa-
roles du célèbre physicienMonge : Un nuage est un
brouillard dans lequel on n'est pas; un brouillard est -

un nuage dans lequel on se trouve. J. BÉCHERAND.
BRUANT (zoologie). — Genre de passereaux co-

nirostres, ayant pour caractères
ee bec court, fort,

conique, comprimé latéralement, pointu ; bords des
mandibules rentrant en dedans, la supérieure moins
large que l'inférieure et garnie intérieurementd'un
petit tubercule osseux; narines placées à la base du
bec, couvertes en partie par les plumes du front ;première rémige de l'aile un peu plus courte que les
deuxième et troisième, qui sont les plus longues. »

Ce groupe se compose d'espèces en général assez
petites, mais très-nombreuses en individus ; pendant
l'hiver, elles quittent pour la plupart les régions du

.Nord et s'approchent des pays méridionaux. Toutes
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se nourrissent de graines, de baies et d'insectes. Ces
oiseaux sont recherchés comme un petit gibier ; il
est parmi eux plusieurs espèces auxquelles la délica-
tesse de leur chair a mérité de la part des amateurs
une attention toute particulière. A ce genre appar-
tiennent le bruant jaune, le bruant zizi ou des haies,
le proyer, le bruant fou, l'ortolan, etc.

BRUCINE (chimie).—Substancealcaline végétale,
retirée par MM. Pelletier et Caventou de l'écorce du
strychnos nux vomica (fausse angusture), par le pro-
cédé mis en usage pour extraire la strychnine de la
fève Saint-Ignace.

La brucine se présente tantôt sous forme de cris-
taux prismatiques à quatre pans obliques, transpa-
rents et incolores, tantôt sous forme de paillettes na-
crées, ou bien encore sous l'aspect d'excroissances de
choux-fleurs. Sa saveur, excessivement amère, per-
siste très-longtemps; son odeur est nulle. Sa solubi-
lité, très-prononcéedans l'alcool, est presque nulle
dans l'éther et les huiles grasses; les huiles volatiles
la dissolvent, mais en petite quantité; l'eau la dis-
sout également, mais plus à chaud qu'à froid; ses
solutés ramènent au bleu le papier de tournesol
rougi par les acides, et verdissent les couleurs bleues
végétales. Soumise dans un petit tube de verre à une
températureun peu supérieureà celle de l'eau bouil-
lante, la brucine se fond d'abord, puis se solidifie
comme de la cire quand on la laisse refroidir, et en-
fin se décompose si on chauffe davantage.

La brucine a la propriété de former des sels avec
les acides; mêlée avec de l'acide nitrique, elle ac-
quiert une belle couleur rouge : cette couleur, qui
passe au jaune si ion élève un peu la température,
au violet quand on y ajoute du chlorure d'étain, est
un des caractères distinctifs de la brucjne. Elle pos-
sède aussi des propriétés vénéneuses très-énergiques;
elle agit principalement sur la moelle épinière en
délerminantdes contractions tétaniques. On l'obtient
en traitant par ieau la teinture alcoolique coiicen-

-
trée d'écorce de fausse angusture, afin d'en séparer
la matière grasse contenue; on filtre, on traite la
masse par le sous-acétate de plomb ; on filtre de
nouveau, et à l'aide d'un courant de gaz hydrogène
sulfuré qu'on fait passer dans la liqueur, on préci-
pite le plomb en excès. On filtre pour une troisième
fois; on fait évaporer, après avoir préalablement
ajouté dans la liqueur un excès d'acide oxalique qui
s'empare de la brucine et qui chasse l'acide acétique
qui était combiné avec elle;-on favorise le dégage-
ment complet de cet acide en ajoutant de temps en
lemps à la masse, que ion dessèche lentement au
bain-marie, un peu d'alcool très-fort. Gela fait, on
ajoute à ioxalatede brucine formé un excès de chaux
ou de magnésie ; on fait bouillir avec un peu d'eau;
on évapore jusqu'à siccité, on reprend la brucine
isolée par de l'alcool fort, on concentre la liqueur

-

pour une dernière fois et on procède à la cristallisa-.-
tion. Si la brucinen'est pas parfaitementblanche, oh
fait un nouvel oxalate acide qu'en lave avec de l'al-
cool froid et très-fort; on enlève ainsi la matière co-
lorante jaune. [DT Foy.)

BRUYÈRE (botanique) [du grec bryon, mousse].
— Génie de plantes type de la famille des éricinées,
renfermant un grand nombre d'espèces. Il n'est rien
(le plus joli qu'une prairie plantée de ces végétaux
élégants; port "gracieux, chez les individus en minia-
ture, à peine hauts de dix centimètres, comme chez
ceux qui montent jusqu'à sept mètres; les uns for-
ment des touffes arrondies, les autres des tapis serrés
de plusieurs myriamètres d'étendue; et tandis que
ceux-ci présententun buisson ouvert à tiges fléchis-
sant en divers sens et tout à fait pittoresque, ou
qu'ils affectent de s'élancer en pyramide de la ma-
nière la plus variée, ceux-là se pressent en faisceau
ou font pompe de leurs rameaux verticillés par
étages. Tous sont remarquables par leur verdure
persistante, suivant avec les saisons divers degrés
d'intensité, par leur végétation continuelle, par le
nombre, la gentillesse, la singularité, la disposition
et la couleur de leurs fleurs, qui est tantôt d'un vert
herbacé, blanche, violette, lilas, tantôt jaune, aurore,
rouge, ponceau, écarlale, et qui n'arrive à cette
couleur qu'après avoir passé par toutes les teintes.
Les fleurs sont sphériques, en-grelot, en cloche, en
massue, depuis la grosseur de la tête d'une épingle
jusqu'à celle d'un fort pois chiche, ou bien elles
simulent un carquois, une fiole, une trompette, ou
se prolongent en tubes cylindriques de seize milli-
mètres à quaranteet cinquante-quatre de long. Elles
s'épanouissent que la plante est encore très-jeune;

-elles durent un mois, se succèdent sur le même
rameau; il en est de même qui fleurissent deux fois
el d'autres qui répandent une odeur fort agréable.

On en compte plus de quatre cents espèces ou va-
riétés, dont une vingtaine indigènes à l'Europe, trois
ou quatre appartiennent à l'Asie; toutes les autres
naissent en Afrique, principalement en Ethiopie,
aux plages sablonneusesdu cap de Bonne-Espérance,
sur les montagnes des îles de Madagascar, Mascârei-.
gne, Maurice et Seychelles. On n'en connaît point
sur tout le continent américain. Elles vivent beau-
coup moins de temps dans létal de nature que la
plupart des autres végétaux ligneux, même les plus
faibles. On les trouve dans les terrains quartzeux
qui contiennent une plus ou moins grande quantité
d'oxyde de fer; elles y fixent une humidité stagnante
nécessaire à leur prospérité, sans laquelle leurs
racines, d'une consistancesèche, cassante, à chevelu
très-délié, se dessécheraientinstantanémentau con-
tact de iair, l'épiderme qui les recouvre étant fort
mince.

-
Ce fut en 1771 que ion apporta pour la première

fois du Cap plusieurs- des plus belles espèces de
bruyères exotiques. Les voyages de Masson, Spar-
mann, Labillardière, Péron, etc.; les ouvrages de
Wendland, Andrews, Salisbury, où la description
des espèces est accompagnéede figures excellentes;
les cultures de André Thotiin, de Cels et de Dumont
de Courset, en ont enrichi les serres de l'Europe d'un
très-grand nombre. Ces végétaux demandent des
soins assidus et quelques procédés particuliers; poul-
ies multiplier, on a la voie des semis, des boutures
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et des marcottes. Les semis se font à la mi-mars, au
moment où la graine, parvenue à la maturité, va
s'échapper des capsules qui la renferment. Cette
graine est très-fine, en grande quantité; elle n'a
pas d'époque fixe pour la germination; il y en a qui
lèvent au bout d'un mois, d'autres qui en mettent
deux, trois, quatre pour paraître, et même qui à la
fin de ce terme ne donnent aucun signe : il ne faut
cependant pas désespérer encore du succès, quel-
ques-unes se faisant attendre un an, un an et demi.
Chez nous, il faut déposer la graine dans des ter-
rines à moitié remplies de gros sables ou fragments
de poteries pour faciliter l'écoulement des eaux, et
par-dessus de la terre dite de bruyère bien fine et
bien ameublie. Dans les situations favorables à la
propagation de ces plantes, la graine tombe sur le
sol et y forme bientôt un joli gazon du plus bel effet
lors de la saison des pluies. Elle perd promptement
ses propriétés germinatives, lorsqu'elle est nue et
séparée des capsules. Celle que l'on récolte se garde
une année sans altéralion aucune. Quant aux bou-
tures, elles se prennent toujours sur les jeûnes
rameaux de l'année pendant les mois de mai et de
juin; on les coupe avec soin, à vingt-septmillimè-
tres de long; on les effeuille dans le bas et on les
met en terrines que l'on recouvre d'une cloche en
verre. Les bruyères à petit feuillages réussissentplus
facilement par cette voie que les bruyères à feuilles
plus longues; celles admises depuis quelque temps
dans les cultures, mieux que les nouvelles, les espè-
ces aquatiques de préférence à celles des lieux secs.
Les boutures fleurissent dans l'année même de la
reprise, qui est très-prompte quand elles sont faites
convenablement. Les marcottes se séparent au bout
de l'an, elles se trouvent alors munies de racines,
que ion ait plié les branches inférieures dans des
pots où on les assujettit, ou bien qu'on les ait laissées
dans leur vase, ou que ion ait simplement couché le
pied sur un lit de bonne terre de bruyère. Il faut
arroser très-fréquemment. (Th. deBerneaud.)

BRYONE (du grec bryô, pousser avec force). —
Bryonia, genrede plantesde la famille des cucurbita-
eées, renfermant ee des plantes herbacées, annuelles,
poilues ou rugueuses, volubiles, à feuilles alternes,
à rhizomes tubéreux et à fleurs axillaires monoïques
ou dioïques. L'espèce la" plus connue est la bryone
dioique ou commune, dite aussi couleuvrée, et plus
vulgairement vigne vierge, plante grimpante qui
croît dans les haies, les bois ou les lieux incultes.
Ses fleurs sont disposées en grappes d'un blanc ver-
dâtre; sa racine, grosse et charnue, appelée aussi
navet du diable, renferme un principe acre qui est
vénéneux el purgatif. On extrait de cette plante la
bryonine, substance roussâtre, demi-solide et très-
amère, à laquelle elle doit ses propriétés actives. La
médecine emploie la bryone comme purgatif drasti-
que et comme succédané de l'ipécacuanha et du
jalap. L'homoeopathie en fait grand usage, surtout
contre les maladies gastriques et les rhumalismes
aigus. Fraîche et appliquée sur la peau, cette racine
agit à la manière des sinapismes. On peut la débar-

rasser de son principe acre par la torréfaction et le
lavage. Elle fournit, dans ce cas, une fécule analo-
gue à celle de la pomme de terre et aussi saine
qu'abondante. »

BUCCIN (zoologie). — Voy. Pourpre,
BUCCINOÏDES. -- Deuxième famille des gasté-

ropodes pectinibranches, de Cuvier, comprenant tous
les mollusques qui ont une coquille à ouverture
échancrée ou canaliculée, tels que les genres buccin,
cône, porcelaine, ovale, tarière, volute, rocher,
strombe, etc.

BUCOLIQUE,(belles-leltres) [du grec bous et
coléo, faire paître des boeufs, et, par extension qui a
rapport aux scènes pastorales; chanter les moeurs
champêtres].

Dans les temps primitifs, où la vie champêtre
était la condition des habitants de la terre, où, tel
que l'Écriture nous l'apprend, chacun étaiipasteur,
dans ce temps où la tente était le seul abri de
l'homme, les pasteurs, inspirés par les tableaux su-
blimes qui se déployaientà leurs yeux avec tant de
magnificence,heureux de la fécondité de la terre et
de l'accroissement de leurs troupeaux,durentexpri-
mer les diverses sensations dont leur âme était frap-
pée par des chants qui reproduisaient toutes les
ravissantes merveilles de la nature. Le chant pasto-
ral, les bucoliques n'eurent pas d'autre origine. Cette
poésie n'a sans doute pas pris naissance au sein des
villes ni au milieu des cours. Elle les précède d'un
grand nombre de siècles. C'est dans les pays les plus
favorisés du ciel, sous un climat fortuné et propice
aux biens de la terre, qu'elle a senti's'élever vers
Dieu ses premières inspirations. C'est à la race sémi-
tique qui peupla l'Orient, après la dispersion des
enfants de Noé, que nous devons sans doute l'inven-
tion de la poésie pastorale. On peut donc la consi-
dérer comme lapins ancienne des poésies. L'histoire
nous dit que les prêtres égyptiens ont reçu de
l'Orient les premiers éléments des sciences et que les
Grecs ont puisé chez les Égyptiens la plupart des
connaissances dans lesquelles ils ont excellé. C'est
ainsi que la poésie pastorale s'est introduite en
Grèce. Nous croyons cette origine plus probable que
celle qui l'attribue à des personnages fabuleux ou
obscurs, tels que Mercure, Apollon, ou le berger
Daphnis.

H est certain que les premiers qui ont chanté la
nature champêtre et la vie pastorale sont des poëtes
grecs et ensuite des poëtes latins.

Hésiode apparaît en première ligne. Son poème des
Travaux et des Jours, d'un style simple et élégant,
se distingue par de grandes beautés, et l'on y remar-
que surtout l'épisode de Pandore. Bion et Moschus
ont fait quelques idylles charmantes qu'on lit avec
plaisir malgré leur antiquité. Mais Théocrite, par son
style plein de grâce et de naturel et par ses descrip-
tions élégantes mérite d'être placé au premier rang
dans ce genre. Virgile, dans ses églogues et dans ses
Géorgiques, nous offre une peinture des champs
pleine d'altrails et de vérité qui nous séduit par une
poésie toujours heureusementcadencée el éclatante.
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Parmi les modernes qui se sont exercés dans ce

genre de poésie, nous citerons le père Rapin, le père
Vanières et Racan, tous trois du même siècle.

Boileau a dit de Racan :

Malherbe d'un héros peut chanter les exploits ;
Racan chanter Philis, les bergers et tes bois.

Ce jugement nous dispense d'en dire davantage
sur les bergeries ou. idylles de Racan.

Le père Rapin nous a laissé un poëme des Jardins,
en quatre livres, en langue latine. Nous avons cru
le placer ici, quoique le sujet qu'il traite s'éloigne
des conditions exigées par la muse des bergers.
Cependant on ne peut pas parler des jardins sans
que l'esprit se retrace un appendice de la campagne.
La culture des fleurs, des arbres, est im amusement
qui plaît toujours au philosophe, à l'ami de la belle
nature. De ce penchant irrésistible l'homme se
trouvenaturellemententraîné à se livrer aux plaisirs
et aux occupations champêtres. Ce poëme eut beau-
coup de succès à son apparitiondans le monde alors
plus savant que le nôtre.

Le père Vanières a composé un poëme également
en latin, intitulé Proedium rusticum, ou la maison
rustique, dans lequel il chante les travaux et les
plaisirs de la campagne. Ce poëme a un fort grand
mérite, et se distingue par une grande pureté de
style.

Roucher a fait un poëme sur les mois de l'année.
Ses tableaux sont la plupart très-intéressants. Le
mois de mai est bien traité. La peinture des fleurs
du mois d'avril, les moissons et plusieurs parties des
autres mois ne manquent pas de grâce; il retrace
même avec bonheur les délices de la vie pastorale,
mais quelquefois il manque de goût, et il prend
souvent l'enflure pour du sublime.

Berquin, ce digne ami de l'enfance, a fait des
idylles où respire la morale la plus pure et d'un
style aussi charmant que simple et facile.

Segrais a composé des idylles que Boileau même
n'a pas dédaigné de louer; c'est de lui qu'il dit, dans
son Artpoétique, liv. 4, en parlant du grand roi,
protecteur des lettres :

Que Segrais dans l'églogue en charme les forêts.

Saint-Lambert est auteur d'un poëme des Saisons
qui renferme de grandes beautés, sans doute, mais
qui malheureusement a le défaut de la monotonie.
Voltaire cependant en a fait un grand éloge; nous ne
serions pas étonnés que Mmc du Chatelet n'y eût un
peu contribué.

Tompson en Angleterre, et Gessner en Allemagne,
ont acquis une réputation bien méritée dans ce
genre de poésie.

Le cardinal de Bernis a fait les Quatre parties du
Jour et le poëmedesSaisons. Le style en est léger et
faible, peu élevé, et trop prétentieux. Il emploie
beaucoup trop les figures, et sème partout des fleurs
de rhétorique; il en est même trop prodigue. C'est
ce qui l'a fait appeler par Voltaire Babet la bouque-
tière. Il est un autre reproche à lui faire. Le cardi-
nal a mis àcontribution toutela théogonied'Hésiode;

il a certainementplus sacrifié au culte de Cupidon et
de Vénus et de toutes les nymphes qu'au culte du
vrai Dieu et des saints du paradis, ce qui pour uncardinal est fort peu orthodoxe. Mais les Grâces l'ont
absous depuis longtemps aux yeux d'un monde plus
sceptique que soucieux de morale.

Il nous reste à parlerd'un génie plus sérieux, d'un
poète distingué, de l'auteur de l'Homme des champs,
de Delille. Cet ouvrage remarquable eut un succès
prodigieux lorsqu'il vit la lumière et jouit aujour-
d'hui d'une réputation méritée.

Il faut aller au-devant d'un reproche que l'on
pourrait nous faire. Un poëme en quatre chants
n'est pas une idylle, une églogue, une bucolique, où
des bergers seuls sont en scène, mais c'est la nature
entière qui est en scène, ce sont les champs, les
eaux, les forêts, et les phénomènes qui nous frap-
pent; ce qui domine c'est l'amour des champs. Un
seul aperçu du sujet sera notre justification.

Dans le premier chant, c'est le sage qui, heureux,
retiré aux champs, cherche à répandre autour de
lui le bonheur dont il jouit, en appelant tout ce qui
l'entoureà partager ses vues bienfaisantes afin d'as-
surer le bonheur de la vieillesse et de l'enfance au
hameau qu'il habite. Tableau charmant, inspiré par
l'amour de l'humanité, qui vaut bien un combat de
chant ou de flûte entre deux bergers.

Le deuxièmechant nous fait la peinture de tout ce
qui a rapport à l'agriculture, de ses progrès, de ses
perfectionnementsdans tous les genres. C'est, en un
mot, l'agriculture avec ses merveilles, parcourant les
campagnes, tantôt comme une déesse qui sème des
bienfaits, tantôt comme une fée qui prodigue des
enchantements. C'est ainsi que le génie sait élever
un sujet modeste et lui donner de la grandeur.

Le troisièmechant, consacré à l'histoire naturelle,
offre un sujet varié et des plus neufs.

Le quatrième chant enseigne l'art de peindre les
beautés champêtres et de célébrer les phénomèneset
les richesses de la nature.

Partout le poète est à la hauteur d'un si noble,
d'un si majestueux sujet.

On ne s'est pas toujours contenté de chanter les
douceurs de la vie champêtre dans des églogues,
dans des idylles, on les a mises en action en trans-
portant sur le théâtre les scènes mêmes de la vie des
champs: on a joué des boucolicos. L'inventeur de ce
genre de spectacle est resté ignoré. Pourquoi n'en
attribuerait-on pas l'invention à Thespis? Thespis,
dit-on, est l'hivenleurde la tragédie; mais avant d'ar-
river à cette perfection de l'art, ne se serait-on pas
essayé à des sujets plus modestes? Ce qu'en disent
les anciens et Boileau dans les vers suivants ne le
ferait-il pas supposer avec juste raison :

ee La tragédie, informe et grossière en naissant,

» N'était qu'un simple choeur, où chacun, en dansant,

» Et du dieu des raisins entonnant les louanges,

» S'efforçait d'attirer de fertiles vendanges;

» Là, le vin et la joie éveillant les esprits,

» Du plus habile chantre un bouc était le prix. »

Où voit-on dans cette peinture poindre la tragé-
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die? n'est-ce pasplutôt le préludede la pastorale? Ce
qui suit ne le confirme-t-il pas?

ee
Thespis fut le premier qui, barbouillé de lie,

» Promena par les bourgs cette heureuse folie,

» Et, d'acteurs mal ornés chargeant son tombereau,

» Amusa les passants d'un spectacle nouveau. »

Tout ce tableau appartient à la vie champêtre et
non à la tragédie. Que plus tard l'idée se soit déve-
loppée, et que ion soit arrivé insensiblement au
drame, à la tragédie, nous concevons cette marche.
Nous ne croyons donc pas être dans l'erreur en
attribuant à Thespis l'invention de ce genre de
spectacle. REDAREZ SAINT-RËMV.

BUDGET [mot emprunté aux Anglais, et dérivé
du bas latin bulga, sac, bourse, d'où vient aussi bou-
getteen vieux français].—Nom donné à la fois à un
aperçu des dépenses et des recettes présumées, et à
l'état définitifde ces dépenses et de ces recettes quand
il a été arrêté par l'autorité compétente. En France,
l'Etat, les départements, les communes, chaque éta-
blissement public, dressent annuellementleur bud-
get de manière qu'il puisse être examiné et volé ou
approuvé avant le 1er janvier. Tout budget se divise
en deux parties principales : Dépenses et Recettes.
Chacune de ces deux grandes divisions se subdivise
elle-mêmeen plusieurs autres parties qui aboutissent
à des chapitres.

Budget de l'État. Les dépenses y comprennentcinq
subdivisions : 1° dette publique ; 2° dotations; 3° ser-
vices généraux des ministères; 4° frais de régie, de
perception des impôts et revenus publics; 5° rem-
boursements et restitutions, non-valeurs, primes et
escomptes.— Les recettes se subdivisent également
en plusieurs parties : 1° contributionsdirectes; 2° en-
registrement, timbre et domaines; 3° produits des
forêts et de la pêche; 4° douanes et sels; S" contri-
butions indirectes; 6° produitsdes postes; 7° revenus
divers, tels que les taxes, remboursements, rede-
vances, etc. —Dans les États constitutionnels, les
budgets sont librement discutés el votés par le pou-
voir représentatif. Des règles sévères imposent aux
ministres l'obligation de ne rien dépenser au delà
de leur budget; il est, en outre, défendu de modifier
iaffectalion des fonds, et de reporter sur un chapitre
les fonds volés pour un autre : c'est ce qu'on nomme
la spécialité des chapitres. Ces prescriptions sont
résumées dans l'ordonnance du 31 mai 1838.

L'institution du budget appartient à l'Angleterre,
où elle paraîtt être contemporaine du gouvernement
représentatif. En France, les premiers essais en ce
genre"sont dus à Necker, qui donna l'exempte par la
publication de son fameux compte rendu (1781).
Louis XVI, par une déclaration du 24 janvier 1789,
promit que désormais le tableau des recettes et des
dépenses serait dressé chaque année, et soumis au
vole des étals généraux; mais les désordres de la
Révolution empêchèrent d'exécuter régulièrement
cet engagement : ce n'est que sous le Consulat, en
1802, que fut établi le premier budget de la France;
c'est aussi à cette époque que le mol budget s'intro-
duisit dans notre langue financière. Toutefois, les

budgets du Consulatet de l'Empire laissaient encore
beaucoup à désirer; en outre, ils étaient plutôt ho-
mologués que délibérés; ce n'est que depuis la
Restauration que les budgets ont été dressés d'une
manière complète et sincère, et qu'ils ont été libre-
ment discutés. Depuis cette époque, le budget de la
France a été sans cesse croissant; le plus souvent
encore il s'est trouvé insuffisant, et il a fallu le com-
pléter par des crédits supplémentaires.Le budgetde
1315 portait, pour les dépenses, 791,317,660 fr.;
pour les recettes, 740,030,700 fr. Celui de 1850
s'élevait à 1,461,491,788 fr. pour les dépenses, et à
1,339,109,117 fr. pour les recettes. Depuis plusieurs
années, surtout depuis la révolution de 1848, le bud-
get de la France se solde par un rféficit ; on y fail
face au moyen d'emprunts ou de bons du Trésor.

Budgets départementaux. Les dépenses compren-
nent les traitements administratifs, l'entretien des
maisons de détention, des dépôts de mendicité, des
bâtiments de la cour d'appel, de la préfecture, des
routes départementales, la gendarmerie, les enfants
trouvés, la dette du département, etc. Les recettes
se composentde la portion des contributionsdirectes
affectées aux dépenses départementales, et des res-
sources dites extraordinaires,provenant de location
d'immeubles, du prix des péages, du prix d'expédi-
tion des actes de la préfecture, etc. La discussion et
le vole des budgets départementaux appartiennent
aux conseils généraux; ils sont réglés définitivement
par le chef de l'Etat.—Le budget de la commune est
voté par le conseil municipal, mais il n'est définiti-
vement réglé que lorsqu'il a été approuvé par le
chef de l'État, sur le rapport du ministre de l'inté-
rieur pour les villes et communes dont le revenu
est supérieur à 100,000 fr., et par le préfet pour les
communes dont le revenu est inférieur. Les bud-
gets des établissements publics sont dressés par les
chefs de ces établissements, et arrêtés par le mi-
nistre dans les attributions duquel ils se trouvent.
(Bouillel.)

BUFFLE (zoologie). — Espèce de boeuf à demi
sauvage qui se distinguedu boeuf ordinaire par ee une
taille plus haute, des proportions plus robustes, mais
aussi plus lourdes; par un front plus étroit et plus
bas, par un mufle plus large, et surtout par ses
ornes, comprimées en avant et surmontées d'une
arêle saillante en carène. » La voix de ce ruminant
est un mugissementplus grave et plus pénétrant que
celui du taureau. La femelle porte un mois de plus
que la vache; son lait est moins abondant et moins
savoureux que celui de la vache, mais contient plus
de crème; il fournitun beurre qui conserve un goût
sauvage. On mange la chair du buffle; el l'on pré-
tend même que sa langue est un mets délicat. Le
buffle a le poil noir, rude et peu fourni; son cuir
spongieux résiste parfaitement aux armes tran-
chantes : aussi sert-il à fabriquer des cuirasses, des
ceinturons, des gants, el toute espèce de buffleteries ;
ses cornes serventà faire des tabatières, des peignes,
et ses poils à rembourrer les chaises, les selles, etc

.Le buffle est-originaire de l'Inde; on le trouve éga-
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lement en Afrique, en Turquie, en Transylvanie; il
a élé introduit en Italie au septième siècle, et il y vit
aujourd'hui à l'étatde domesticité,mais en conservant
une partie de ses habitudes sauvages; il est plutôt
farouche que méchant. On s'en sert pour le labou-
rage, et on le conduit au moyen d'un anneau passé
dans les naseaux. On est parvenu à naturaliser le
buffle en France. On en a même formé un troupeau
à Rambouillet; mais il ne saurait être substitué
avantageusement à notre boeuf domestique.

BUGLOSSE (botanique).—Genre de plantes de la
famille des borraginées, qui a beaucoup de rapport
avec la bourracheet paraît posséder les mêmes pro-
priétés médicinales. En Italie, on mange la buglosse
comme les choux.

"BUIS (botanique). — Genre de plantes do la fa-
mille deseuphorbiacées. Lorsqu'on est habitué à ne
voir le buis qu'en bordures, comme on y tient l'es-
pèce naine, buxushumilis de nos jardins,ondemeure
tout surpris lorsque, arrivé dans le midi de l'Europe,
on trouve dans les forêts les'deux espèces géantes,
buxus arborea, et à branches étalées, buxus arbores-
cens. C'est ce que j'éprouvai durant une course dans
l'île de Corse, en m'arrêtant aux pieds de bouquets
de bois entièrement composésde la premièreespèce,
à laquelle on conserve à tort le nom de buis de
Mahon, que lui donnèrent plusieurs botanistes.L'ar-
bre monte à la hauteur de vingt à trente mètres; le
tronc et les branches sont droits, garnis de feuilles
épaisses, oblongues-ovales, de quarante millimètres
de long. 11 abonde dans toutes les îles de la Méditer-
ranée, en Grèce sur le mont Olympe, en Espagneet
dans quelques localjtés du midi de la France. On le
retrouve sur le Caucase, en Perse et jusqu'auJapon."
11 est d'un très-bel effet dans les bosquets d'hiver.
La seconde espèce ne diffère de la précédente que par
sa taille, qui dépasse rarement trois mètres et demi,
par ses paquets de fleurs petits ou-médiocres, et par
ses jeunes tiges, qui ont deux côtés glabres et les deux
autres opposés velus. Le bois du buis, recherché par
les anciens pour faire des flûtes et surtout des cas-
settes, pyxis, d'où lui vient son nom, est le plus dur,
le plus dense, le plus pesant de tous les bois de l'Eu-
rope; il ne se gerce et ne se carie jamais; d'un
jaune brillant, il est excellent pour les essieux de
charrettes et sert beaucoup aux ouvrages de tour et
aux tabletiers. Employé au chauffage, il donne d'ex-
cellentes cendres pour les lessives.La racine, qui est
très-grande et très-forte, est remplie de noeuds et de
tubérosités comme Je tronc et les grosses branches;
divisée par tranches, elle offre des marbrures su-
perbes, des figures bizarres et très-variées, une cou-
leur plus foncée que le bois; elle sert aux mêmes
usages. Les feuilles et les sommités du buis font un
très-bon engrais pour la vigne; employées comme
succédanées du houblon, elles donnentà la bière une
fâcheuse qualité; aucun animal n'y touche, et l'on
dit que Je chameau pressé par la faim qui les
Jbroute ne. larde pas à périr. Leur décoction est un
puissant sudorifique; la fleur sucée par iabeillé
imprime à son miel un goût acre et dur. Le bois

remplace quelquefois dans les pharmacies celui de
gayac, guajacum officinale; on en retire une huile
fétide.

On connaît l'usage du buis à parterre, on le tond
au ciseau tous les ans pour qu'il reste garni et forme
une jolie bordure. Cetle opération se fait avant ouaprès la pousse ; la première époque est préférableà
la seconde pour l'agrément. On multiplie le buispar
sa graine ovoïde, brune et luisante; on le fait aussi
de marcottes et de boutures. (Thiébault de Berneaud.)

BUISSON (agriculture). — Nom collectif de tous,
les arbrisseaux et arbustes sauvages très-rameux,-
épineux ou non, et qui ne s'élèvent jamais à plus dé-
truis mètres. On appelle encore buissons : et d° les
arbres qui, étant coupés tous les trois ou quatre ans,
ne montent pas à une plus grande hauteur; 2° les
arbres fruitiers presque nains et à plein vent, tels
qu'abricotiers, poiriers et pommiers, dont les bran-
ches sont disposées de manière à représenter un en-
tonnoir; 3° enfin, en terme forestier, les très-petits-
bois, ceux, par exemple, qui n'excèdent pas cin-
quante à cent ares d'étendue. En bonne agriculture,
tout arbre tenu en buisson doit n'occuper que les
places dont il est impossible de tirer un meilleur
parti. Le bois que ion en obtient sert à chauffer le
four. La formation des buissons d'arbres à fruits est
une des parties de la taille qui demande le plus de
connaissances et les soins les plus assidus. »

BULBE (botanique). — Corps plus ou moins ar-
rondi et charnu, formé d'écaillés insérées les unes;
sur les autres, et naissant au-dessus de la racine
chevelue d'un certain nombre de plantes vivaces.
L'oignon de nos cuisines est une bulbe; la tulipe, le
lis naissent d'une bulbe formant le collet de leur
racine : tantôt les écailles sont emboîtées les unes
dans les autres, de sorte que l'extérieure les em-
brasse toutes, c'est ce qu'on appelle bulbe à tuniques,
comme celle de l'oignon; tantôt elles ne se recou-
vrent qu'imparfaitement et seulement par leurs cô-
tés,ce sontla des bulbes ècailleuses, dont les lis offrent
un exemple. Enfin le safran a une bulbe dont les
écailles sont soudées intimementet forment unebulbe
solide. 11 ne faut pas, dans ce cas, confondre celle
espèce de bulbe avec le tubercule, dont la masse com-
pacte ne se divise ni en lames ni en écailles. Les
observations modernes ont conduit à regarder la
bulbe comme un véritable bourgeon. En effet, la
structure de ces deux' organes est semblable : l'un et
l'autre,composés d'écaillés,renfermentles rudiments
des jeunes tiges et des feuilles. La seule et réelle
différence, c'est que la bulbe est prolifère; chaque
année elle se renouvelle; tantôt une nouvelle bulbe
naît de la première, tantôt elle se produit à côté, au-
dessus,ou bien au-dessous.La bulbe,faisantpeuà peu
partie de la racine, végète ordinairementen terre;
cependant, s'il faut voir, avec M. Richard, un organe
semblable"dans la couronne du palmier et dans celle
du balisier, on cherchera des bulbes en se baissant
aussi bien qu'à une hauteur souvent considérable.
(Lallemant.)

BUPRESTES (zoologie) [du grccbouprcstis,enllc-
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boeuf]. — Genre d'insectes coléoptères pentamées,
qui n'ont pas les formes élégantes de beaucoup d'in-
sectes; mais il n'en est aucun qui puisse rivaliser
avec eux pour l'éclat et la vivacité des couleurs:
leurs élytres présentent la fusion la plus admirable
de l'or, du cuivre et d'autres métaux éclatants, avec
l'azur et l'émeraude des pierresprécieuses. Frappé de
la beauté de--ces nuances, un naturaliste français
leur a donné le nom de richards, qui convientpar-
faitement au luxe et à la magnificence de leur
parure.

Ces insectes sont très-recherchés dans les collec-
tions d'entomologie; mais, quoique assez communs
dans nos pays et peu agiles dans leur marche, on a
de la peine à s'en procurer,parce que, se tenant COUT
tinuellement sur des branches d'où ils s'envolent
quand on veut les approcher, ils échappentà la main

Fig. 37. — Bupreste.

et au filet au moment où l'on croit les tenir; et
quand ils se trouvent surpris,ils se laissent tombera
ferre et se cachent si bien parmi les feuilles,qu'il est
très-souvent impossible de les découvrir. Ce qui les
distinguedes espèces du second genre, c'est qu'ils ont
les yeux oblongs, et la saillie postérieure du proster-
num aplatie et impropre à produire le saut. Aussi
les richards ne sautent-ils jamais,tandis que les sui-
vants s'élancent à terre comme s'ils étaient poussés
par un ressort. Les environs de Paris en nourrissent
plusieurs espèces, entre autres .le bupreste vert et le
bupresteà fossettes. (Salacroux.)

Le nom de bupreste paraît avoir été donné à ce
genre d'insectes parce qu'on avait cru, à tort, y re-

connaître le bupreslis des anciens, qui, suivant
Pline, fait enfler, au point qu'ils en crèvent, les bes-
tiaux qui l'avalent en paissant : ce dernier, qui a les
propriétés vésicantes de la cantharide, se rapporte-
rait plutôt au genre méloè. — Voy. ce mot.

BULLE (diplomatie).— Ce nom a d'abord désigné
le sceau métallique, en forme de boule, que ion avait
coutume d'attacher aux actes pour leur donner un
caractère authentique; ensuite il a désigné les actes
eux-mêmes; puis enfin, il a été employé pour cer-
tains actes émanésdes papes et de quelques conciles
oecuméniques,

Parmi les bulles pontificales, on en distingue de
grandes et de petites. Les premières renferment des
dispositions dont la durée doit être perpétuelle; les
secondes sont relatives aux nominations d'évêques et
aux dispenses. Les grandes bulles sont appelées
bulles pancartes, Jorsqu'en confirmant quelque do-
nation faite à une église, elles énumèrent tout ce qui
se trouve compris dans ces donations; bulles privi-
lèges, lorsqu'elles accordent certains droits, certaines
faveurs à une église, à un monastère quelconque;
bulles consistoriales,lorsqu'ellestraitentdes intérêtsde
la religion et du saint-siége, et qu'elles sont données
en consistoire ; bulles de canonisation, lorsque, après
la procédure ordinaire, elles proclament la canoni-
sation d'un bienheureux; bulles doctrinales, lors-
qu'elles se prononcent sur quelque point de la doc-
trine.

Lorsquela bulle pontificaleest en forme gracieuse,
la petite plaquede plomb est suspendueavec un cor-
don de soie ; si, au contraire, elle est en formerigou-
reuse, le plomb est attaché avec une petite corde de
Chanvre.

Notre histoire du moyen âge et de l'époque mo-
derne mentionne un grand nombre de bulles, dont
nous rapporterons ici les principales.

En 998, Robert est excommunié par Grégoire V
pour avoir épousé, sans dispenses, Berthe, sa pa-;
rente. — 1075, Grégoire VII défend aux prélats
récemment nommés de recevoir l'investiture sécu-
lière, ce qui donne lieu à la querelle des investi-
tures.—1200,Innocent III met la France en interdit
à cause du divorce de Philippe-Augusteavec la reine
Ingeburge. ^- 1266, déclaration par laquelle Clér:
ment IV donne au pape les bénéfices ecclésiastiques
et le droit de les conférer quand ils deviennent
vacants. — 1243, défense par Innocent IV de ful-
miner aucune excommunication ou aucun interdit
sur les terres de Louis IX ou de ses successeurs. —
1254, défense par Alexandre IV d'interdire Louis IX
et la reine, ainsi que leurs successeurs. —1265,
Clément IV confirme tous les privilèges accordés à
Louis IX, à sa famille et à ses successeurs; mais il
les limite au seul domaine royal. — 1296, Boni-
face VIII publie la bulle Çleriçis laicos,qni fut l'ori-
gine des querelles du .saint-siége avec Philippe le
Bel. — 2 août 1297, canonisation de saint Louis par
lé même pape. — 1301, Bonifiée VIII publie la bulle
Ausculta fili, que Philippe le Bel fit publiquement
brûler à Paris; puis la bulle Unam [sanctam, qui
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irrita au plus haut degré le gouvernement français;
elle est révoquée peu de temps après par Benoît XI et
Clément V, ses successeurs. — 1498, Alexandre VI
prononce la dissolution du mariage de Louis XII, —1512,Jules II excommunie Louis XII et met la France
en interdit. — 15 juin 1520, bulle de Léon X, Ex-
surge Homme, contre les doctrines de Luther. —
3 janvier 1521, le même pape prononce ianathème
contre Luther et ses sectateurs.—1582, Grégoire XIII
prescrit dans tous les États chrétiens iadoplion du
calendrier grégorien. — 17 septembre 1598, bulle
d'absolutiondonnée par Clément VIII à Henri IV, à
l'occasion de son abjuration du protestantisme. —
1653, bulle Cum occasione, fulminée par Innocent X
confie les cinq fameuses propositions de Jansénius,
évêque d'Ypres. — L'année suivante, autre bulle
d'Innocent X contre les Jansénistes. — 1699, bulle
d'Innocent XII, qui condamne, comme entaché de
quiétisme, le livre de Fénelon ayant titre : Explica-
tions des Maximes des saints sur la vie intérieure.—
8 septembre 1713, bulle TJnigenitus de Clément XI,
qui condamne le livré de Quesnel intitulé : Ré-
flexions morales. — 1792 et 1793, bulle de Pie VI
contre la constitution civile du clergé et les prêtres
assermentés. — 10 juin 1809, bulle de Pie VII qui
excommunie Napoléon. — 7 août 1814, bulle du
même qui prononce anathème contre les sociétés
secrètes et rétablit les Jésuites.

Dans l'histoire d'Allemagne, on désigne sous le
nom de bulles d'or plusieurs chartes ou constitutions
émanées des empereurs; elles étaient ainsi nom-
mées parce qu'elles étaient inunies du sceau d'or de
l'empire. DDPASQUIER.

BURLESQUE (belles-lettres). — Poésie triviale
qui emprunte ordinairement les termes dont elle
fait usage au langage des halles et des carrefours.
Les expressions qu'elle emploie sont communes et
souvent abjectes. Quelquefois elle a la prétention
d'être plaisante en tournant en ridicule les personnes
et les choses.

Il y a plusieurs sortes de burlesque : le burlesque
de mots, le burlesque de pensées, et le burlesque
physique, ou pris dans la nature.

Dans le Vercingétorix, tragédie bouffonne du
marquis de Biêvre, chaque vers se termine par un
calembour. On peut dire que cette paradeest hérissée
de burlesquede mots.

Pans la Pipe cassée, poëme poissard de Vadé,
dans Cadet Butteux, chanson-parodie de Désaugiers,
se rencontrent beaucoup d'exemples de burlesque
de mots et de burlesque de pensées.

Rabelais en est partout assaisonné et parfumé,
pour ne pas dire empesté. Tous les personnagesqu'il
a mis en scènesontenveloppésd'une étoffeburlesque:
Panurge, Pantagruel, Gargantua, Jean des Entom-
meures, etc. Je ne dis rien de la Prognostication
pantagruéline et de la Chrême philosophais, disputée
Sorbonicolificabilitudinissement,etc.

Villon fut aussi un grand maître dans le burlesque,
et son petit et son grand Testament en sont des
exemples. Bien que spirituel, son style est trop sou-

vent grossier et toujours informe. Boileau, qui fut
très-sévère pour beaucoup d'auteurs, s'est montré
fort indulgent à son égard quand il a dit que Villon
sut le premier,

Dans ces siècles grossiers,
Débrouillerl'art confus de nos vieux romanciers.

Cet honneur est beaucoup plus mérité par Marot,
dont Boileau a dit :

Marot, bientôt après, fit fleurir les ballades,
Tourna des triolets, rima des mascarades.
A des refrains réglés asservit.les rondeaux,
Et montra, pour rimer, des chemins tout nouveaux.

Tous ces spirituels auteurs atteignirent le but qu'ils
s'étaient proposé : ils furent burlesquement plaisants.

Mais combien d'auteurs, en -courant après l'esprit
et pensant du Parnasse atteindre la hauteur, passent
à côté du sublime et tombent dans le burlesque!

QuandRonsard a voulu faire du français à sa ma-
nière, et

Que sa muse, en français, parla grec et-latin,

comme le dit Boileau, assurément son style barbare
avait Une affectation non-seulement pédantesque et.
ridicule, niais burlesque.

Les auteurs des quatorzième et quinzième siècles
sont la plupart inintelligibles pour nous. Qui lit au-
jourd'hui même Allain Chartier, le père de l'élo-
quence française, bien qu'il ait reçu, pendant son
sommeil, un baiser sur sa bouche de Marguerite
d'Ecosse, épouse du dauphin (Louis XI), en admira-
tion de ce que celte bouche avait dit de si belles
choses? Certains auteurs du seizième siècle, dignes
de figurer dans la pléiade poétiquede Charles IX, ne
sont, à nos yeux, par leur style boursoufflé et hérissé
de pointes, que des auteurs burlesques. Qui peut
supporter Hardy et Jodelle ?

Quel sera sur nous le jugement de la postérité?
Nous nous imaginons être de grands génies; peut-
être serons-nousburlesques aux yeux de nos neveux.
Ce qui arrive à nos prédécesseurs ne peut-il pas
nous arriver?-Ne foulons-noùs pas aux pieds ce
qu'ont adoré nos ancêtres? Nous nous assurons en
notre propre mérite; contents de nous, nous croyons
toucher à la perfection, et nous nous endormons
dans cette douce croyance: mais craignons le réveil.
Portons nos regards en arrière, parcourons la liste
des écrivains qui ont paru comme des météores à
différentes époques : que de noms, même parmi les
immortels, sont ensevelis dans les flots du fleuve de
l'oubli! Que de choses qui faisaient les délices et
l'admiration de nos pères sorft aujourd'huiconsidé-
rées comme burlesques !f

Et ceci n'est pas une boutade paradoxale. N'avons-

nous pas vu surgir naguère une école, avec des pré-
tentions de bouleversement, de destruction, -voulant,
dans son audace, renverser Racine de son piédestal,
bafouer Corneille, reléguer dans les antiquailles nos
meilleurs poëtes, et renvoyer Aristote sur les bancs
de l'école? Ne les avons-nouspas vus déjà à l'oeuvre,
briser d'anciens autels et en élever de nouveaux à
d'étranges figures? Ne prétendaient-ilspas, ces bar-
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bares, chasser du ciel nos demi-dieux comme suran-
nés et burlesques?

Et qui nous dit qu'il n'apparaîtra pas un jour une
coterie, une race de crétins, sans goût, insensiblesà
toute beauté, et qui, du haut, de leur grandeur, trai-
teront toute notre littératurede grotesqueet de bur-
lesque? Oh! mon Dieu! ne commence-t-ellepas déjà
à poindrç dans les arts?

Ne voyons-nouspas les réalistes se proposer, ni
plus ni moins, d'enterrer les idéalistes?

Dans iart, Aristote ramène le beau à l'imitation
de la nature; mais Aristote ne défendpas de prendre
dans la nature toutes les belles paroles"qui peuvent
concourir à la perfection d'une oeuvre. Voilà l'erreur
des réalistes.

Faut-il les suivre dans leur aveuglement? Alors,
détrônons les vierges de Raphaël; et les Willis, et
les houris, et les aimées, à la taille de sylphide, aux
proportions aériennes, ne seront donc que des
monstres?

Devant qui devons-nous désormais nous proster-
ner? quel culle aura notre amour? pour qui notre
encens? Saluez le maître et contemplez la Baigneuse
au palais des Arls : voilà le .modèle de la beauté.

Voyez-vousles trois Grâces; voyez-vousla nymphe
Écho; voyez-vous Diane chasseresse, avec les pro-
portions d'hippopotame de ce chef-d'oeuvre de l'art?

Voyez Pallas, Vénus, Junon, avec des formes her-
culéennes devant le berger Paris, et Paris mettra la
pomme dans sa poche.

Pour trouver"sa soi-disant réalité, l'auteur de la
Baigneuse s'est donné assurément beaucoup plus de
peine que le célèbre Apelle lorsqu'il fit sa Vénus
anadyomènesur les six jeunes beautés que les Agri-
gentins lui avaient envoyées pour lui servir de mo-
dèles.

Si Téniers a trempé son pinceau dans des couleurs
bizarres, il n'a jamais prétendu faire prévaloir son
genre burlesque au détriment des autres beautés de
l'art. 11 en est de même de Callot. Croyez-vous
qu'après avoir fait les deux Tentations de saint An-
toine et les Gueux, contrefait et mis en caricatures
certains vices et certains ridicules,-il se soit écrié,
dans la contemplation de ses oeuvres biscornues:
Mortels, admirez ! et qu'il ait dit à iart : Voilà les
bornes; tu n'iras pas plus loin? A genoux, sots idéa-
listes, Raphaël, Michel-Ange, Rubens, et vous tous,
voilez-vous devantmes crapauds, mes diables cornus
et mes monstres !

Que vous entriez à pleines voilesdans une carrière
nouvelle; que vous vous (rayiez des routes jus-
qu'alors inconnues, et que vous abordiez au rivage
où vous attend la toison d'or, contentez-vous d'en
faire la conquête; mais n'allez pas vous oublierjus-
qu'à rire de vos prédécesseurs, et, pleins d'une va-
nité ridicule, gardez-vous, sans tenir compte "des
temps, des lieux, des moeurs, des religions, de briser
ce qui a fait l'admiration des siècles; car chaque
chose a sa raison d'être qu'un esprit sage doit res-
pecter. Ce mépris est la preuve d'un orgueil aveugle
et n'indique point un esprit élevé et saiii

Eh quoi ! avec vos trois images à la main, vous
avez la prétention d'éclipser ces immortelles pages
qui font la gloire des nations ! Étudiez, étudiez, et
vous parlerez quand vous aurez produit un Jugement
dernier, une Bataille d'Alexandre, un Léonidas, une
Vierge, une Conception.

Suivez-moi, entrons dans ce palais des Beaux-
Arts, pénétrons dans ce sanctuaire, qu'éclaire un
jour mystérieux, où Delacroix a épuisé les richesses
des couleurs de sa magique palette, et-prodigué les
beautés de son immense talent; contemplez cet
Olympe nouveau, cette assemblée de dieux dont le
front rayonne d'une auréole de lumière et de gloire.
Le génie est empreint dans chacun de leurs regards.
Toutes ces couronnes, donnéesaux vainqueurs, n'ex-
citent que votre pitié; ce spectacle imposant ne
touche point votre âme, fermée aux choses sublimes;
vous n'êtes point ému, et le frisson ne s'empare pas
de vos sens ; et vous tenez un pinceau, et le pinceau
ne s'échappe pas de votre main, et vous ne vous in-
clinez pas, et vous ne fléchissez pas les genoux!
Qui ne sait pas admirer perd tous les droits à l'ad-
miration et vainement il y prétend ; il n'en sera ja-
mais digne.' Allez, sortez de cette enceinte, où vous
ne figurerez jamais ; arrière, profane !

Quelque idée excenlrique qui se produise, ne
soyez pas en peine, il se trouvera toujours une poi-
gnée de badauds, cinquante claqueurs qui applau-
diront.

Prenez la collection des costumes depuisle moyen
âge jusqu'à nos jours; quelle mine de burlesque!
Nous voyons les grantis seigneurs porter des habits
de différentescouleurs et bariolés de toutes les pièces
de leurs armoiries; les nobles dames, à leur tour,
étalent sur leurs robes, à grands ramages,d'un côté
le blason de leur famille et de l'autre celui de leur
mari. Sous Louis XIV, on se cache sous l'ampleur
d'une énorme perruque, qui, loin de donner de
la dignité, ne donne qu'un air burlesque. Sous
Louis XV, ce sont les paniers, nécessitant l'élargisse-
ment des portes ; c'est la poudre, c'est la coiffure
étagée, s'élevant jusqu'au plafond. Au commence-
ment de la révolution, quoi de plus burlesque que
la cravate où s'ensevelissaitle menton, et les cade-
nettes, et l'habit à queue de morue, et... et... etc.?
Et depuis!... et aujourd'hui!...

Dans les mascaradesde carnaval, que de costumes
grotesques, que de figures burlesques! Où le bur-
lesque n'apparaît-ilpas?

Vulcain, laid et difforme auprès des dieux de l'O-
lympe, et jeté, d'un coup de pied, par Jupiter, du
haut des deux sur la terre, à la risée de l'assemblée
des dieux;

Thersite, à côté d'Achille et d'Agamemnon, Ther-
site, le plus laid de tous ceux qui étaient venus à
llion; louche et boiteux, les épaules ramassées sur
la poitrine, la tête pointue et parsemée de rares che-
veux; insolent, et, par ses grossièretés, provoquant
les Grecs à rire 1;

1 Iliade, livre n.
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Tyrlée, boiteux et borgne, par dérision envoyé par
les Athéniensaux Lacédémoniensqui, sur un oracle,
leuravaient demandé du secourspendantla deuxième
guerre de Messénie;

Esope, aussi laid que Thersite;
Quasimodo, à côlé du beau Phébus et de Esmé-

ralda, dans Notre-Dame de Paris
,Ne sont-ils pas des types de burlesque?

Si le mot.burlesque est moderne, et effectivement
on ne le trouve pas dans les auteurs anciens, en est-il
de même de la chose, comme on l'a.dit? Ce qui pré-
cède prouve, le contraire; ce qui suit en est encore
une autre preuve.

Nous avons parléde Thespis à propos de bucolique,
nous le citerons à propos de burlesque.

.
Qu'est-ce, en effet, qu'un homme qui se barbouille

de lie, qui se pare grotesquement de feuillages, s'ex-
cite à la joie par le vin, et qui promène par les
bourgs un tombereau chargé d'acteurs mal ornés 1?
Ce n'est pas, certes, de la farce à la façon de Molière
dans Scapin, dans Pourceaugnac; c'est plus que du
bouffon, c'est du burlesque.

Susarion, l'émule de Thespis, dans ses comédies,
représentées en plein vent, sur des tréteaux, comme
le rapporte l'auteur d'Anacharsis, n'offrait que des
sujets remplis de farces indécentes et satiriques aux
habitants des campagnes; ces comédies pouvaient-
elles être autrement que burlesques? Qui ne voit
dans ces bouffonneriesles parades de nos foires?

Aristophane, dans sa comédiedes Nuées, représen-
tant Socrate au milieu des airs, hissé dans un pa-
nier, et dans celle des Oiseaux, où la plupart des
acteurs sont des oiseaux, est plus burlesque que fa-
cétieux.

Quoi de plus burlesque que la Batrachomyomachie

ou les Combats des Rats et des Grenouilles ? Peut-on,
à celte oeuvre,méconnaître l'antiquité du burlesque?
C'est l'Iliade d'Homère travestie. On a attribué ce
poëme à Homère lui-même. Nous repoussons une
pareille hypothèse.

Penserait-on que Racine lui-même, dans ses
Plaideurs, en faisant apporter sur la scène, une fa-
mille désolée de chiens qui pissent partout pour api-
toyer Dandin par leurs larmes, soit plutôt facétieux

que burlesque?
L'esprit de l'homme n'a pas d'entrave qui le re-

tienne; enclin à la malignité, de tout temps disposé
à rire, à plaisanter, il a dû descendre insensiblement
de la farce au grotesque et enfin au burlesque. 11 y a
si peu à franchir, qu'il n'a pu résister à l'entraîne-
ment.

Les Grecs aimaient la satire, ils étaient railleurs,
semant partout le sel atlique; Aristophane et Mé-
nandre en sontla preuve. Les Latins ne dédaignèrent
pas de marcher sur lés traces des Grecs. Térence et
surtout.Plauie en sont un témoignage.Dans ce der-
nier, les jeux de mots, les pointes et les charges:
grossières abondent; Martial, dans un autre genre,
ne s'en est pas fait faute. Des Grecs et des Latins ce

i Art poétique.

goût s'est propagé chez toutes les nations. Parmi les
modernes, les Italiens furent les premiers à se livrer
au genre burlesque. Les Français le reçurent des Ita-
liens. Au dix-septième siècle, il envahit tous les es-
prits,et les)plus fortes têtess'en coiffèrent,voire même
des élus de Richelieu; l'Académieétait à peine fondée.
A celle époque on vit. paraître la Passion de Jésus-
Christ en vers burlesques, tant le mauvais goût do-
minait. En même temps parut le Virgile travesti de
Scarron, ainsi que les Métamorphosesd'Ovide traves-
ties par d'Assouy, le singe de Scarron, et dont Boi-
leau a dit :

Et jusqu'à d'Assouy, tout trouva des lecteurs.
Aprèscette époque, qui fut un moment d'égarement,

le burlesque n'a plus reparu que par intervalles. 11

ne fut plus regardé comme un art faisant partie des
belles-lettres. 11 s'est réfugié, tout honteux, dans les
ponts-neufs, et il fait les frais do la parodie, où il a
établi son empire, ainsi que dans certains vaude-
villes, dont les plus fameux interprètes sont Levassor,
Grassot, etc., qui ont reçu leur marotte de Potier et
d'Odry, de burlesque mémoire.

Les beaux esprits, aujourd'hui, ne sont pas tentés
de courir après la gloire qu'a donnée jadis le bur-
lesque; ils en laissent la palme aux Cassandre et
aux Deburau.

Nous terminerons en citant ce qu'en dit Boileau :

Quoi que vous écriviez, évitez la bassesse;
Le style le moins noble a pourtant sa noblesse.
Au mépris du bon sens, le burlesque effronté
Trompa les yeux d'abord, plut par sa nouveauté1;

On ne vit plus en vers que pointes triviales;

.
Le Parnasse parla Je langage des balles ;
La licence à rimer alors n'eut plus de frein;
Apollon travesti devint un Tabarin 2.

Cette contagion infecUt les provinces,
Du clerc et du bourgeois passa jusques aux princes;
Le plus mauvais plaisant eut ses approbateurs;
Et jusqu'à d'Assouy 3, tout trouva des lecteurs.
Mais de ce style, enfin, la cour désabusée
Dédaigna de ces vers l'extravagance aisée,
Distingua le naïf du' plat et du bouffon,
Et laissa la province admirer le Typhon '>.

Que ce style jamais ne souille votre ouvrage ;
imitons de Marot l'élégant badinage,
Et laissons le burlesque aux plaisants du Pont-Neuf5.

RÉDAHEZ SAINT-RÉMV.

BUSARD (zoologie). — Genre d'oiseauxvoisin des
buses, dont ils ne diffèrent que par des tarses plus
.élevés, et par une espèce de collier que les plumes de
leurs oreilles forment de chaque côté du cou. Tels
sont en France la soubuse ou -Yoiseau Saint-Martin,

1 Le style burlesque fut extrêmement en vogue depuis
le commencementdu dernier sièclejusque vers 1660, qu'il
tomba. (Bon..)

2 Bouffon grossier, valet de Mondor, charlatancélèbre au
commencementdu dix-septième siècle.

s Pitoyable auteur qui a composé l'Ovide en bellehumeur.
(BOILEAU.)

4 Ou la Giganlomachie, poëme burlesquede Scarron.
5 Les vendeurs de Mitliridate et les joueurs de marion-

nettes se mettent depuis longiempssurloPonl-Nctif. (Bon.)
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le busard cendré et la harpaie. La spubuse est grande

comme une forte poule; elle se reconnaît en ce
qu'elle a les troisième et quatrièmerémigeségales,et

en ce que ses ailes ne recouvrent que les trois quarts
de la longueur de la queue. Le busard cendré est un
peu plus petit, a la troisième rémige plus longue que
toutes les autres, et les ailes aussi longues que la
queue. La harpaieou busard des marais se distingue
des deux espèces précédentes en ce qu'elle a le des-
sous des ailes d'un blanc pur, tandis que celles-ci
l'ont rayé de brun. Du reste, tous ces oiseaux ont les
mêmes habitudes. Ils se tiennent dans le voisinage
des marais, se nourrissent spécialementdes reptiles
qui y abondent, et nichent à terre dans les bois qui
les environnent. Ils sont tous assez communs en Eu-

rope, surtout dans les pays marécageux, comme la
Hollande. (Salacroux.)

BUSE (zoologie). —Genre d'oiseaux de l'ordredes

rapaces, de la famille des diurnes, caractérisé par un
bec non denté courbé dès la base, des ailes longues,
une queue faiblement arrondie et un espace nu
entre l'oeil et le bec. Ce sont des oiseaux de proie
dont on n'a jamais pu tirer aucun parti pour la
chasse, ce qui les faisait ranger autrefois parmi les
oiseaux ignobles.

La. buse commune, que tout le monde connaît, se
tient dans les bois touffus qui avoisinentles champs;
elle est très-communeen Hollande et en France. Son
air slupide, qui est devenu proverbial, paraît tenir
en grande partie de la faiblesse dé ses yeux, que
le grand jour blesse presque autant que ceux de cer-
tains oiseaux diurnes; c'est aussi pour cette raison
que pendant la journée on la voit souvent rester
plusieurs heuresde suiteperchéesur la mêmebranehe

La buse chasse les oiseaux, les petits quadrupèdes,
les serpents et les gros insectes. Son nid, qu'elle
place sur de vieux arbres, des chênes ou des bou-
leaux, est construitavec de petites branches et garni
en dedans de laine et d'autres matériaux légers; la
femelle y pond trois ou quatre oeufs blanchâtres ta-
chetés de jaune, qu'elle couve avec soin; lorsque les
petits sont éclos, elle les garde plus longtemps que
les autres oiseaux de proie. Cette espèce varie beau-
coup; le plus souvent elle est d'un brun roussâtrt?,
zone de blanchâtre et de brun sur la poitrine et le
ventre; mais il est presque impossible de voir deux
individus qui se ressemblent.On en trouve un grand
nombre qui sont plus blancs, d'autres plus foncés. Les
espèces étrangères sont fort nombreuses. (Gervais.)

BUTOR (zoologie) [du latin boatus iaurinus, mu-
gissement du taureau, à cause de son cri sourd et
prolongé, semblable à un mugissement]. — Espèce
de héron, de l'ordre des échassiers, famille des cul-
trirostres. — Yoy. Héron.

BUTYRINE (chimie) [du latin butyrum, beurre].

— Matièregraisseuse,ainsinomméepar M. Chevreul,
qui l'a découverte en 1819, parce qu'elle contient les
éléments du principe odorantdubeurre.Labutyrine,

dit le docteur Foy, ordinairementde couleurjaune,
bienqu'on puisse l'obtenir incolore, a une odeur de
beurre chaud, est sans action sur le tournesol, inso-

luble dans ieau, soluble dans l'alcool bouillant, sa-
ponifiable par la potasse, etc. On l'obtient en traitant
le liquidé qui surnage le dépôt formé par le lait de

beurre abandonnéà lui-même, par de l'alcool; dis-
tillant avecménagement;ajoutantau produitobtenu,
qui est un mélange de butyrine et d'acidebutyrique,
d'abord du sous-carbonatede magnésiepour séparer
l'acide, puis del'eau pour dissoudre lé butyratedé
magnésie, enfin de l'alcool chaud.pour séparer la
butyrine de l'excès de sous-carbonate de magnésie.
La butyrine est sans usage.

BUTYRIQUE (acide). — Acide volatil du beurre,
découvertpar Chevreul. Pour l'Obtenir,on saponifie
le beurre par une lessivede potasse, et, après l'avoir
étendue d'eau bouillante, on y ajoute une solution
d'acide tartrique en excès : la liqueur renferme en
dissolution les acides butyrique,caprique et caproï-

que. Soumis à la distillation, le mélange fournit un
produit liquide, qui, traité par l'hydrate de baryte,
donne, par l'évaporation, d'abord des cristaux de ca-
prate de baryte, puis des cristauxde butyrate. Ce der-
nier sel est ensuite décomposé par l'acide sulfurique
très-étendu. L'acidebutirique estun liquidehuileux,
d'une odeur de beurre rance très-prononcée, et d'une

saveur mordicante. Sa densilé est 0,976, à 25°. 11

bout au-dessus de 100°. Il absorbe l'oxygène de iair
en se résinifiant partiellement. Il brûle avec une
flamme fuligineuse. La composition de l'acide buty-
rique anhydreest d'après,Chevreul,C8 H11,03-j- HO.

-^- Les butyrates sont très-solubleset peu cristallisa-
bles; ils exhalent une odeur de beurre rance. On
connaîtplus particulièrement les butyrates de baryte,
de chaux, de plomb, et d'argent. (Hoefer.)

BUX1NE (chimie). — Substance obtenue, par
M. Fâure, en analysantl'écorce et la racine de buis.
Elle est pulvérulente et rousse, amère, sans acreté,
soluble dans l'alcool, dans ieau bouillante et dans
les acides où elle est précipitée par l'ammoniaque.
Elle ramène au bleu le tournesol rougi. La buxine,
qui provoque l'éternuement, donne un sulfate et un
acétate très-amers.

BYSSUS ou BISSE [du grec byssos, fil de lin].—
Matièrerare et précieusedont les anciens"se servaient
pour fabriquer des étoffes très-riches et très-recher-
chées : selon les uns, cette matière était une soie
jaune,fourniepar le coquillageappelépinne marine;
selon d'autres, c'était une espèce de coton;enfin, on
a supposé que celte matière n'était autre que les
filaments des racines d'une plante de la famille des
carduacées. — Le nom de bissus se donne aujour-
d'hui aux étoffes de filaments qui sortent de la co-
quille de certainsmollusqueslamellibranches (pinné-
niarine,tridacne,etc),et aveclesquelsils s'attachent
aux rochers. Les Siciliens et les Calabrais les filent et
en fabriquentdes bas, des gants, etcr

FIN DE LA LETTRE B



C (alphabet). — Seconde consonne et troisième
lettre, de l'alphabet français, qui, chez les Romains,
signifiait cent, comme lettre numérale. Avec une
barre au-dessus, C valait cent mille; CC, deux.cents;
CCC, trois cents; CD, quatre cents; DC, six cents;
DCC, sept cents; DCCC, huit cents, etc: Cette lettre,
sur les anciennes monnaies de France, indique que
ces monnaies ont été frappées à Saint-Lô,ou à Caen.

CABALE (histoire, aceptions diverses) [de l'hé-
breux kabbalah, ejui signifie proprement réception
par tradition; du verbe kibbet, qui, en hébreu rab-
binique,veut dire recevoir par tradition, recevoir de
pèreen fils, d'âge en âge]. — Le mot cabale s'enten-
dait originairement d'un sentiment, d'une opinion,
d'une explication de l'Écriture, d'une coutume ou
pratique transmise de père en fils. Les Juifs croient
que Dieu donna à Moïse, sur la montagne de Sinaï,
non-seulementla loi, mais encore l'explication de la
loi; et cette explication non écrite, ils l'appellent loi
orale, ou cabale. C'est le sens propre et primitif de ce
mot; après cela, parmi les explications de la loi, il
y en a eu de mystérieuses : on a donné à certains
mots, et même à des lettres de certains mots, des
significationsabstruses, singulières et fort éloignées
de ce que les ternies semblaient naturellement signi-
fier; c'est l'art d'interpréter ainsi l'écriture qui a été
plus particulièrementappelé cabale, et c'est le sens
le plus ordinaire de ce mot dans notre langue. Dans
la suite, on a donné le nom de cabale non-seulement
à-cet art, mais à toutes les opérations dans lesquelles
on suivait les règles de cet art. De là la cabale her-
métique, ou l'art prétendu de connaître les propriétés
les plus cachées des corps, et la raison des phéno-
mènes les plus extraordinaires, par un commerce
immédiat avec les esprits, et par l'intelligence de
leurs caractères mystiques.

Cabale se dit de l'intrigue d'un parti ou d'une fac-
tion formée pour travailler, par des pratiques se-
crètes, à tourner à son gré les événements ou le
cours des choses.

CABESTAN- (mécanique) [de l'espagnol cabre
stante, chèvre debout]. — Machine composée d'un
rouleau de bois cylindrique ou un peu conique,posé

verticalement entre des pièces de bois, et que ion
fait tourner par le moyen de leviers qui y sont appli-
qués. Au moyen de cette machine on peut vaincre
de très-grandes résistancesavec des puissancesbeau-
coup moindres. Aussi s'en sert-on sur les vaisseaux,
pour lever les ancres ou autres fardeaux où sont
amarrés les câbles, que ion fait passer par-dessus le
cylindre. On s'en sert encore dans les ports pour
amener les-vaisseaux à terre, et pour faire passer
d'un bateau sur le sol des masses extrêmement
lourdes, comme des blocs de marbre, de pierre, etc.

CABLAIS (zoologie) [hydrochoerus]. — Famille de
mammifères de l'ordre des rongeurs acléidiens, qui
n'ont que deux incisives, quatre doigts devantet trois
derrière, tous armés d'ongles larges et réunis par
une membrane : ce qui détermine chez eux des ha-
bitudes aquatiques. On ne connaît qu'une seule
espèce de ce genre, le cabiai ou capybare.

Le cabiai est le plus grand de tous les rongeurs, et
sa taille égale celle d'un petit cochon, auquel il res-
semble aussi par la brièveté de ses pattes. Sa peau,
ferme et épaisse, est garnie de poils courts, grossiers
et fortement serrés contre le corps,à peu près comme
ceux des phoques. Ses liabiludes sont presque exclu-
sivement aquatiques, et le poisson fait la base de sa
nourriture; aussi la pèche fait-elle son occupation
habituelle. Néanmoins il sort de ieau de temps en
temps et se promène sur le bord des fleuves, cher-
chant des fruits et des racines, dont il se nourrit éga-
lement. C'est surtout pendant la nuit qu'il va cher-
cher sa subsistance, de compagnie avec plusieurs de
ses semblables, ou du moins avec sa femelle. Le
jour, il se tient caché dans un terrier qu'il se creuse
sur le bord de la rivière qu'il fréquente ; mais, comme
il est extrêmement timide, au moindre bruit qui
l'effraye, il se précipite dans le courant, nage long-
temps entre deux eaux, ci ne se montre à l'air qu'à
une très-grande distance du point où il a plongé; de
sorte qu'il est très-difficile à prendre. Ce rongeur est
très-communà la Guyane, où il passe pour un bon
gibier,, quoique sa chair ait un peu le goût de pois-

son, comme celle de la loutre; mais on le lui fait
perdre assez aisément en le nourrissantde végétaux;
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car, malgré son naturel craintif et sauvage, il s'ap-
privoise sans peine, et se montre même très-docile à
la voix des personnes qui le soignent. (Salacroux.)

CABLE (marine). [Du hollandais cabel, ou de l'a-
rabe chabel, dont les Anglais ont également fait

.
cable.]— Grosse et longue corde, faite ordinairement
de chanvre et deux fois commise,c'est-à-dire com-
posée de trois haussières, dont chacune est faite de
trois torons commis et tortillés ensemble. Une corde
faite de cette façon est appelée câble lorsque sa
grosseur est au moins de douze pouces (0,32 centi-
mètres) de circonférence; car celles qui sont plus
petites sont appelées grelins et cablots.

On n'emploieproprement les câbles qu'à tenir les
ancres des vaisseaux, et à les amarrer dans les porls :

on les fait ordinairement de 120 brasses (194 mètres)
de longueur; de sorte que, lorsqu'on dit qu'un vais-
seau est à deux câbles ou encabluresde terre ou d'un
autre vaisseau, on doit entendre qu'il en est à
240 brasses (399 mètres). On désigne un câble par
sa "circonférence : ainsi, un câble de vingt-quatre
pouces (0,64 centimètres) est un câble de vingt-
quatre, pouces (0,64 centimètres) de circonférence.

On rencontre souvent, dans les ouvrages de ma- -

rine, ces expressions : couper un câble ; filer un câble
par le bout. — Couper un câble, c'est, dans un cas
où ion est forcé d'appareiller promptement d'un
mouillage, soit par le mauvais temps, ou par la pré-
sence de l'ennemi, couper le câble qui tient l'ancre
au fond de la mer, sans s'arrêter à lever l'ancre, ce
qui ferait perdre trop de temps. Alors, on sacrifie
son ancre, ou on y laisse une bouée attachée par
un orin, afin de reconnaître l'endroit où on l'a
laissée, et venir la reprendre dans un autre moment.
On file le câble par le bout, au lieu de le couper,
lorsqu'on prévoit qu'on aura l'occasion de venir le
reprendre, au moyen de la bouée qu'on a laissée sur
l'ancre.

CABOTAGE (marine) [radical espagnol ca&o, cap].

— Navigation de cap en cap, c'est-à-dire le long des
côtes, pour le transport des marchandises d'un port
à un autre du même pays, sans toucher aucune
terre étrangère, hors le cas de relâche forcée.

CACAOYER ou CACAOTIER (botanique), aussi
nommé théobrome(nourriture des dieux).-—Arbredont
les graines, torréfiées, servent à faire le chocolat. On
en connaîtquatre espèces, formant un genre de la fa-
mille des malvacées. Le cacao du commerce s'obtient
par la culture du cacaoyer, qui se pratique à l'île
Bourbon, au Mexique, aux Canaries, à la Guyane,
aux Philippines,etc. Ces végétaux atteignent jusqu'à
dix mètres de hauteur; leurs feuilles sont d'un vert
brillant, entières, alternes et muniesde stipules ; les
fleurs, blanchâtres, inodores, forment de petits bou-
quets; le calice monosépale, caduc, a cinq divisions
profondes; la corolle a cinq pétales inégaux, alternés
avec les lobes du calice; les étamines, au nombre de
dix, alternativement fertiles et stériles, sont soudées
à la base et ont des anthères à deux loges; style

,simple, cinq stigmates; le fruit, qui s'appelle cabosse,
ressemble pour la formé Au concombre, il est mar-

qué de dix sillons; son enveloppe extérieure, très-
dure, a treize millimètres d'épaisseur, et contient de
quinze à quarante graines enveloppées d'une pulpe
dont l'acidité agréable est, dit le docteur Chenu,

un rafraîchissement qui fait les délices des dames
créoles. Le cacaoyer, comme toutes les plantes de la
même famille, contient beaucoup de mucilage, et
ion extrait de ses graines le beurre de cacao, qui est
très-émollient. GOSSART.

CACATOÈS (zoologie). — Genre d'oiseaux com-
prenant treize espèces, de la famille des cacatuinés
et de l'ordre des grimpeurs. Ce genre se distingue

par un bec fort, épais, très-recourbé, peu comprimé,

un peu plus haut que large, à arête élargie, à bords
sinueux, renflé au milieu, terminé en pointe cro-
chue, courte; mandibuleInférieureépaisse, carénée,
un peu échancrée du bout; des narines larges, ar-
rondies, .cachées sous les plumes; des ailes atteignant
le bout de la queue, la deuxième, la troisième et la
quatrième rémiges plus longues que les autres; une
queue courte,carrée; des tarses courts,assez forts, ré-
ticulés, et'des ongles longs, robustes, recourbés. Ces

oiseaux sont remarquablespar la beauté de leur plu-
mage et par une huppe qu'ils redressent à volonté. On
les trouve aux Moluques et en Australie ; ils font leurs
nids dans des trous d'arbres, et se nourrissent de
graines et de quelques autres parties des végétaux;
mais ils en détruisent beaucoup plus qu'ils n'en con-
somment. Us sont intelligents et apprennent facile-'
ment à parler. GOSSART.

CACHALOT (zoologie) [physeter macrocephalus].

— Mammifères cétacés dont les dimensions égalent
celles de la baleine. Leur tête, quoique faisant plus
du quart de la masse totale de leur corps, est cepen-

.dant presque uniquement formée par la mâchoire
supérieure; le crâne n'occupe qu'un très-petit espace
à sa partie postérieure; le reste est consacré à'de
grandes cavités qui logent la substance connue dans
le commerce sous le nom de blanc de baleine. Quant
à la mâchoireinférieure, elle est très-petite et s'ap-
plique dans un sillon de la supérieure, qui la cache
presque entièrement. De ces deax mâchoires, l'infé-
rieure est seule garnie de dents coniques et recour-
bées vers l'intérieur de la gueule ; et cette particula-
rité, jointe à leur museau tronqué carrément et à la
position de leur évent unique, qui s'ouvre à l'extré-
mité de ce museau, forme le meilleur caractère dis-
tinctif de ces animaux : à quoi on peut ajouter qu'ils
ont ioeil gauche plus petit que le droit, et une bosse
graisseuse sur le dos.

Les cachalots, comme tous les autres cétacés,
vivent en sociétés nombreuses, qui sillonnent la plu-
part des mers, car les pêcheurs en rencontrent fré-
quemment des troupes dans les voyages qu'ils font
loin des.côtes. Une de ces troupes, composée de dix-
neuf individus, échoua en 1723 à l'embouchure de
l'Elbe; et plus récemment iien échoua, sur les côtes
de Bretagne, une seconde, dans laquelle on n'en
compta pas moins de trente-frois.' On assure que
lorsque quelqu'un des individus qui forment ces so-
ciétés remarque j'approche de quelque danger, il en
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donne connaissance à ses compagnons^en^îoTîssant
un grand cri, dont le timbre a élé «^aQéjà-oé^
que produisait une forte cloche. Le iW^ti^selïjent et£\
est tel, si l'on en croit les capitaitrçs ,%J&i^u^ \
qu'il fait trembler le navire penlàS- pf;Hs1|ilsf'|se^' )

coudes. \-^. W^M'-lï!;'} ^c--/

.
Les moeurs de "ces mammifères^nt^p'e^i'èsy

aussi carnassières que celles des daupfiinVftà^z-
ce

mot); et, comme ils sont plus forts, ils sèTendent
aussi plus redoutables. Ils attaquent tous les habitants
de la mer, et font surtout une guerre d'extermination
aux mollusques, aux poissons, aux phoques, etc.,
qui font leur principale et presque unique nourri-
ture. On assure qu'il n'est pas rare de voir tous les
membres d'une troupe se jeter sur l'embarcation
quia blessé inn d'eux, chercher à la submerger, et,
s'ils y réussissent, dévorer les gens de l'équipage.
-

Mais, malgré sa force et sa taille, le cachalot n'est
pas plus à l'abri des poursuites de l'homme que les
autres cétacés. Son lard, et surtout le blanc de ba-
leine et l'ambre gris qu'il fournit, sont des appâts trop
puissants pour qu'il ne brave pas tous les périls de sa
pêche. L'ambre gris est un parfum de consistance
variable, qu'on trouve tantôt contenu dans les intes-
tins de l'animal, tantôt flottant à la surface, des mers
qu'il fréquente, et quelquefois gisant sur leurs ri-
vages déserts; mais on ignore s'il se forme dans l'in-
térieur de son corps, ou s'il a d'abord été avalé et
ensuiterejeté. Quoi qu'il en soit, c'est une substance
fort recherchée en médecine et surtout dans la par-
fumerie. Quant au blanc de baleine, dont le nom
propre vient de ce que ion confondait autrefois la
baleine et le cachalot, c'est une espèce de cire
blanche et friable, qui se forme dans les cavités de
la tête et dans quelques autres parties du corps. 11

sert à faire d'excellentes bougies, qui joignent à
l'avantage de répandre une belle lumière celui de
ne pas tacher les tissus sur lesquels il en tombe
quelques gouttes. Pour le lard, il sert aux mêmes
usages que celui des autres cétacés, c'est-à-dire que,
transformé en huile, il devient propre au tannage, à
l'éclairage, etc.

La quantité de ces substances produites par un
seul cachalot varie considérablement;en général, on
en retire quatre-vingtsbarils d'huile, vingt barils de
blanc de baleine et douze kilogrammes d'ambre gris;
mais il faut observer que ion ne trouve pas toujours
cette dernière matière; il paraît qu'il n'y a que les
individus malades qui en fournissent. Outre ces trois
produits, qui sont les principaux que nous recher-
chons dans les cétacés dont nous parlons, les peu-
ples peu civilisésen retirentplusieurs autres services;
ils mangent leur chair, boivent leur huile, emploient
leurs mâchoires et leurs côtes comme bois de char-
pente, etc. Leurs dents surtout ont à leurs yeux une
valeur inestimable; ils les prisent autant que nous
le diamant, et les marins qui voyagent dans les

mers du Sud se procurent avec quelques-unsde ces
os les objets les plus précieux et les plus rares.

On ne compte qu'une espèce bien authentique de

ce genre; c'est le cachalotmacrocéphule. 11 fiéquente

indistinctement les mers glaciales, tempérées ou in-
tertropicales, mais surtout celles du Midi,'les seuies
où on lui fait la pêche en grand. (Salacroux.)

CACHEMIRE (industrie, commerce). — Nom
donné aux châles indiens qui nous viennent du
royaume de Cachemire, et qui se fabriquent avec
le duvet qui recouvre la poitrine des chèvres d'une
race particulière au pays des Kirghiz. Ces châles
sont précieux, tant par la solidité et le moelleux du
tissu que par la richesse des couleurs et la variété
des dessins brochés dans le tissu même. Leur usage
est devenu assez commun en Europe depuis l'expé-
dition d'Egypte,-et surtout depuis la paix générale
de 1814 —En 1856, M. A. deBréhat a donné, dans le
Journal pour tous, les détails suivants sur la fabri-
cation des cachemires : Les beaux cachemires ne se
fabriquentque dans la ville même de ce nom, dont
l'air semble exercer une influence toute particulière
sur leur tissu. A diverses reprises, en effet, on a
emmené des châlbates ou tisserands, choisis parmi
les plus habiles dans d'autres villes du voisinage, et
jamais ils n'ont pu obtenir les mêmes résultats qu'ils
obtenaient à Cachemire, quoiqu'ils opérassent avec
les mêmes fournitureset les mêmes métiers.

Le paschm, ainsi qu'on appelle là partie de la toi-
son d'une certaine espèce de chèvresqui sert à fabri-
quer les cachemires, vient presque entièrement de
Ladak, et, tous droits acquittés, se vend au bazar de
3 à 5 roupies (7 fr. SO c.rà 12 fr. 50 c.) le ser, poids
qui équivautà peu près à notre kilogramme. Comme,

ce paschm contient une grande quantité de poils el
de parties grossières, on lui fait subir un premier
triage, dont le résultat est porté de nouveau au bazar
et revendu aux tisserands, ou, pour mieux dire, à
leurs femmes, au prix de 5 à 7 roupies le ser. Les-
fëmmes le filent alors à la main avec un rouet dans:
le genre de ceux de nos paysannes bretonnes. Chaque
ser ne produit qu'un quart environ de lil de première
qualité, c'est-à-dire fin et soyeux. Ces malheureuses,
dont le triste sort rappelle celui de nos fileuses de
province, travaillent de 9 à 10 heures par jour pour
gagner 2 francs au plus par mois. Elles vendent leur
fil à des tarferoches ou marchands de fils, dont le
commerce est absolumentle même que Celui des filo-
tiers de Bretagne, qui le revendent par quantitéplus
considérable aux maîtres de métiers, aux karkhan-
dars, après avoir toutefois payé des droits sur leur
acquisition. La première opération que.les karkhan-
dars font subir à ce fil, c'est de l'envoyer à la tein-
ture. 11 vaut alors depuis 6 roupies le ser jusqu'à
30 ou 35 roupies, suivant sa qualité, et se divise en
fil double, qui est peu lordu et sert à faire la trame,
et en fil simple pour croisercette trame. Les métiers
ont beaucoup d'analogie avec ceux de nos tisserands,
et sont réunis au nombre de b à 6 dans des pièces
basses d'étage et percées de petites croisées. Enve-
loppés de leurs longues robes, les châbâtes se
tiennent assis au nombre de trois devant chaque
métier. Dans l'hiver, ils ont des chauîlèrettes sous
leurs pieds, et, comme en même temps on tient les
fenêtres fermées; on comprend quelle odeur suffo-
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cante saisit à la gorge le visiteur qui pénètre dans

ces salles humides et malsaines.
Les trames se composent de 1,000 à 3,000 fils, sui-

vant le châle. On les mouille de temps en temps avec
de la bouillie de farine de rizexcessivement délayée,
qui fortifiele fil et empêche sa surface de s'écorcher.
Comme on le voit, c'est absolument le mêmeprocédé

que celui employépour les toiles par les tisserands
français, sauf la farine de froment ou d'avoine sub-
stituée à celle de -riz. Les ouvriers chargés de tisser
les beaux châles ont devant eux une telle quantité
de bobines, 900, 1,000, 2,000, peut-être, que je ne
comprends pas comment ils peuvent s'y reconnaître
malgré toute leur habileté. C'est, du reste, un mé-
tier fort difficile, et plusieurs années de travail sont
nécessaires.pour former un ouvrier passable. Le sa-
laire de ces pauvres gens est pourtant fort minime,
d'autant plus qu'ils sont forcés d'acheter leur riz aux
karkhandars,leurs maîtres, qui lepayent eux-mêmes
fort cher au gouvernement, et le revendent en con-
séquence aux malheureux tisserands. Le métier de

ces derniers est si malsain qu'ils meurent jeunes et
deviennentpresque infirmes de 40 à 50 ans.

LOn appelle zaminele fond uni des châles, qui se
fait à part et se compose d'une étoffe nommée
alouanne, dont le prix reste, à peu de chose près, le
même, quelle quesoit la finesse de son tissu. On rap-
porte sur ce fond les palmes et les bordures qui sont
tissées séparémentet diviséesen plusieurs morceaux,
par suite de la façon déplorabledont se perçoit iim-
pôisur les châles. Tous les mois, en effet, le percep-
teur indigène fait unevisite dans les ateliers, afin de
toucher, sur ce qu'il y a de fabriqué, des droits qui
sont basés sur la valeur du travail terminé, et doivent
êtie fixés par des arbitres à la nomination desquels
le fabricant n'a même pas le droit de participer.
Pour soumettre la portion de châle à l'estimation, on
fait couper tout ce qu'il y a d'achevé sur le métier,
et le morceau, estampillé après payement du droit,
est rapporté au mâlik. Ce qui contribue encore -à
augmenter le nombre de ces morceaux, c'est qu'un
châle d'une certaine, valeur, fait d'une seule pièce,
occuperaitun métier pendant cinej ou six ans, et né-
cessiterait des avances considérables. Partagé, au
contraire, entre plusieurs ouvriers,dont chacun a sa
spécialité,il peut être:achevé au bout de sept ou huit
mois. Les divers morceaux sont recousus autour du
zaminepar des raffaguers, qui accomplissent ce dif-
ficile travail avec une habileté extraordinaire et se
font payer une roupie environ par chaque morceau.
La plupart des beaux châles se composent ainsi de
15 à 30 pièces, mais cela ne nuit en rien à leur vente,
qui se fait toujours parpaire3 excepté pour'les dja-
mèvarset les douchalahs. On appelle djamévars les
châles sans fond, c'est-à-dire rayés d'un bout à
l'autre, ou semés de divers dessins qui ne man-
quaient jadis ni de cachet, ni d'originalité, mais qui
deviennent chaque jour plus laids et plus baroques.
Quant aux douchalahs, ce sont des cachemires plus
communs et très-épais qu'on ne voit jamais en Eu-
rope, et qui se vendent presque tous en Perse, où ils

servent à faire des habillements d'hiver pour les

c emmes richesi Le prix des cachemires qui viennent
dans nos pays varie de 1,500 à 3,000 roupies la paire.
On n'en faitguère au-dessus de ce prixque par com-
mandespéciale.La teinturedé ceschâlesest toutepri-
mitive et se fait de la manière la plus grossière avec-
du safran pour le jaune, de ihïdigo pour le bleu,
de la cochenille pour l'écarlate, du sulfate de fer
pour le noir, et des mélanges de safran et d'indigo,
de cochenille et de bois de teinture pour les diverses
couleurs intermédiaires. Quant au vert ou au bleu
marin ou seroze, ils l'obtiennent au moyen de drap
vert commun qu'on fait venir d'Europe, et qui ne
sert qu'à transmettre sa couleur aux cachemires.
Pour mordant, on emploie de l'alun.

Des marchands persans, établis à Cachemire et
dansles environs, achètent ces châles, et les envoient
soit en Perse, soit à Calcutta, d'où leurs correspon-
dants les font passer en Europe. Beaucoup sont
achetés sur place par des marchands de Lahore ou
de quelques grandes villes du nord de l'Hindostan,et
revendus ensuite aux rajahs et aux riches bàboos.
Quant aux souverains un peu importants de l'Hin-
dostan, la. plupart d'entre eux font des commandes
directes, et ont sur les lieux des agents spéciaux qui
surveillent la confection des châles et les rapportent
à leur souverain. Par suite des frais' de voyage, des
intérêts, des courtages, des bénéfices des divers mar-
chands et des droits énormes prélevés sur les cache-
mires, le châle qui a coûté 3,000 francs à Cachemire
ne peut se vendre moinsde 6 à 7,000 francs une fois
rendu en France. (A. de Bréhat.)

CACHET[du verbecacherJ.— Objet formé d'une
matière quelconque,gravé sur une surface pouvant
varier de un à quatre centimètres, et servant à im-
primer, en appuyant, les initiales d'un nom, les ar^
moiries ou dessins, soit sur de la cire, du papier ou
toute autre chose imprégnable. Il sert le plus sou-
vent à cacheter les lettres, les contrats, les diplômes,
les testaments, etc. L'empreinteelle-même s'appelle
aussi cachet.

Le cachet peut se confondre avec le sceau, et le
<

timbre; il en diffère cependant en ce qu'il ne sert
généralement qu'aux commerçants ou -aux particu-
liers, soit pour cacheter des lettres ou des marchan-
dises. Le sceau appartientaux administrations publi-
ques, aux princes, à l'État; le timbre, enfin, à la
poste et à l'administration qui porte son nom.

Quelques auteurs prétendent que l'usage du cachet
fut une invention des Lacédémpniens,qui, non con-
tents de fermer leurs armoires et leurs coffres avec
les clefs, y ajoutèrent une plus grande sûreté en y
appliquantun cachet; de là vient probablement cette
coutume d'apposer les scellés après la mort, en mar-
quant le sceau sur tout ce qui peut contenir des va-
leurs ou les dernières volontés des trépassés.

On a conservé le souvenir des cachets de plusieurs
illustres personnages de l'antiquité. Jules César avait
sur son cachet une figure de Vénus; Auguste avait
un sphinx, Mécène une grenouille, Pompée un
chien sur la'proue d'un navire; Séleucus, roi de Sy-
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rie, une ancre : Polycrate une lyre. Plusieurs chrér-
tiens des premiers siècles portaient sur leurs an-
neaux, servant de cachets, le monogramme du
Christ. 11 serait fort intéressantqu'on pût rassembler
les cachets des hommes qui se sont rendus célèbres
ou illustres ; on pourraitpresque ainsi juger, d'après
les figures ou allégories qui y seraient représentées,
de leurs sentiments et de leurs moeurs; ces pièces
serviraient à l'appui de l'histoire pour constater
leurs penchants, leurs vices ou leurs vertus.

Les Grecs et les Romains enveloppaient leurs par-
chemins ou tablettes, sur lesquels ils avaient écrit,
d'un fil de tin passant dans des trous et faisant plu-
sieurs tours ; ils les induisaient alors de cire et y po-
saient leur cachet.

Les cachets sont généralement gravés en creux,
afin de produire des reliefs. Les cachetsantiques sont
presque tous montés sur des bagues.

On a conservé jusqu'aujourd'hui, au moins en par-
tie, ce genre de cachet; il est commode en ce sens
qu'on le porte constamment avec soi, et sert généra-
lement de parure. Il consiste en un anneau d'or tra- '
vaille plus ou moins richement, surmonté d'une pe-
tite plaque de pierre fine quelconque, de forme
ronde, ovale ou carrée arrondie. 11 se porte à l'index.

La majeure partie des cachets est fabriquéepar
les orfèvres, les lapidaires et les bronziers. Leur
forme ordinahe est une petite colonne servant de
manche et terminée par. une embave où se trouve
gravé le cachet.

Le lapis, le jaspe, la cornaline,le cristal de roche,
l'aventurine, la malachite, le verre ordinairemême,
sont autant de matières qui servent à faire les ca-
chetsdansla lapidairerie.La bijouterie et la fabrique
de bronzes ne sont pas moins fécondes. Des sujets
modelés et ciselés de toutes sortes, allégoriques ou
vrais, tirés des arts et des sciences, tout ce que la
nature produit, animaux, plantes, fleurs et fruits,
vient se grouper selon la fantaisie et la plus ou moins
heureuse combinaison de l'artiste; le diamant et
l'émail viennent encore parfois s'harmoniser avec
l'art.

Le cachet est une consécration morale. De même
qu'on n'appose sa signature que sous des pensées
dignes de soi, de même on n'imprime son cachet
que sur des actes dont on n'a pas à craindre iexa^-
men de l'avenir. E. PAUL, statuaire-joaillier.

.
CACHEXIE (médecine) [du grec cocos, mauvais,

et hexis, disposition]. —
État de dépérissement qui

survient après de longues maladies ou à la fin de
certaines affections (scorbut, Cancer), et que caracté^
risent l'amaigrissement, un teint jaune ou plombé,
l'infiltration des tissus et la langueur de toutes les
fonctions. Il ne faut pas confondre ce mot avec dia-
thèse. — Voy. Diathêse.

CACHOU [par corruption de l'indien catechu, sue
d'arbre]. — Terrajaponica, extrait préparé dans les-

Indes orientales avec le bois, les feuilleset les fruits-
de l'acaciacatechu. On trouve dans le commercetrois
espèces de cachou : 1° celui dû Bengale, terne et
rougeâtre, sous forme de pains pesant trois à quatre

onces; 2° celui de Bombay, brun et plat, ayant la
forme de pains très-aplatis et du poids de deux à trois
onces ; 3° le cachou en masses, qui est en fragments
irréguliers, provenant de masses d'un poids plus
considérable. Les deux dernières espèces sont plus
estimées que la première.

Le cachou est solide, cassant, soluble dans l'eau,
surtout dans ieau chaude ; il a une saveur astrin-
gente particulière, suivie d'un arrière-goût sucré, qui
rend cette substance moins désagréable à prenelre
que les autres astringents. Il renferme une très-
grande quantité de celte espèce de tannin qui jouit
de la propriété de précipiter en vert les sels de per-
oxyde de fer. Ses propriétés médicales sont d'êlre
astringent et légèrement tonique. On l'emploie avec
succès dans les diarrhées anciennes et non inflam-
matoires, dans les hémorrhagies dues à la faiblesse,
dans certains écoulementsmuqueux, etc. Son usage
en gargarisme ou sous forme de tablettes, pour re-
médier au relâchement des gencives et" à certaines
ulcérationsde la muqueusebuccale, est très-fréquent.
Voici la formule de quelques-unes de ses prépara-!-
lions : la décoction usitée dans les diarrhées et les
hémorrhagies ou flux de sang chroniques se prépare
en faisant dissoudre à chaud quatre à huit grammes
de cachou dans un litre d'eau; on édulcore avec
soixante grammes de sirop de coing. On conserve,
dans les pharmacies, une teinture de cachou simple
ou composée (teinture japonaise) qu'on emploie avec
succès, en l'étendant d'eau, pour raffermir les gen-
cives qui sont molles, gonflées et saignantes au
moindre contact. Cette teinture, dont la composition
est connue, doit être préférée pour la toilette aux
préparations secrètes que vendent les parfuaieurs, et
dont le moindre inconvénient est souvent de n'être
pas utiles. On emploiedans les mêmes affectionsdes
gencives et surtout afin de remédier à la fétidité de
l'haleine les tablettes ou pastilles de cachou (cachou
une partie, sucre quatre parties); pour qu'elles rem-
plissent ce dernier but, il est nécessaire d'y ajouter
une certaine quantité de poudre de vanille et une
teinture odorante quelconque, celle d'ambre, par
exemple. (J. P. Beaude.)

CACOGRAPHIE (grammaire) [du grec cacos,mau-
vais, et graphe, écriture], -r- Recueil de mots ou de
phrases où les règles de l'orthographe ont été violées
à dessein, et que le maître fait corriger par ses élèves.
Celte méthode est déjà ancienne, car Jacquier a pu-
blié une cacographie en 1752, et on ne dit" pas qu'il
en soit l'inventeur. Mais ce n'est qu'à partir de

1811 que la cacographie a commencé à devenir en
vogue, grâce au grammairienCharles-Constant Le-
tellier. Les auteurs de ces ouvrages ont suivi divers
systèmes dans leur composition. Les uns ont accu-
mulé comme à dessein et sans ordre les fautes les

plus grossières, sous prétexte qu'il y a beaucoup de

gens qui écrivent aussi incorrectement:Les autres
n'ont violé les règles de l'orthographe que pour
quelques mots, et les ont classés dans l'ordre des

règles de la grammaire. Quelques-uns ont écrit

tous les mots français conformément à la prononcia-
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tion. Enfin il en est qui ont recouru en même temps
nu successivement à ces divers procédés. Quelle que
soit la marche que ion adopte, la cacographie'estun
mode d'enseignementradicalement vicieux, qui tend
à disparaîtrede l'enseignement, et elle est déjà aban-
donnée depuis longtemps par les maîtres les plus
éclairés. Boniface l'appelle un mal nécessaire. Je ne
crois pas à cette nécessité. Un professeur de calli-
graphie ne donne pas pour modèles à ses élèves les
griffonnages et les pattes de mouches qui forment
l'écriture de la grande majoritédes hommes; il choi-
sit les écritures les plus correctes,les plus régulières.
Les artistes ne s'initient pas à la connaissance du
beau par l'étude des caricatures et des barbouillages
des peintres d'enseignes, mais ils étudient les chefs-
d'oeuvre des peintres et des statuaires, antiques et
modernes, de toutes les écoles et de tous les pays.
Et si un jeune homme veut suivre le sentier de la
vertu, ce n'est pas en fréquentant les gens les plus
vicieux et les plus corrompus qu'il y parviendra.
Pourquoi donc suit-on une autre marche en matière
d'orthographe? Il est vraiment étonnant que des
hommes passant leur vie'avec des enfants n'aient pas
songé que la première impression faite sur notre es-
prit est la plus forte, la plus durable; que souvent
même elle est ineffaçable. De là vient que l'élève re-
tient souvent plutôt la mauvaise orthographe que la
bonne. Dans tous les cas, il lui en reste au moins

-
presque toujours une incertitude qui le fait tomber
dans de fréquentes erreurs. Quand les exercices
cacographiques sont basés sur des règles déjà appri-
ses, comme dans les cacographies méthodiques, le
mal est moins grand, mais il n'existe pas moins.
Le système des cacographies orthophoniques est aussi
tolérablejusqu'à un certain point, car il enseigne au
moins la prononciation,mais il est toujours à crain-
dre que les élèves ne confondent, en écrivant, l'or-
thographeella prononciation, qui malheureusement
sont presque toujours en désaccord. Boniface dit
que, la cacographie, quand elle est méthodique, loin
d'être un instrument nuisible pour l'élève, est un
moyen facile de vérifier par lui-même l'étendue de
ses connaissances, de se fortifier dans ce qu'il sait
et d'apprendre ce qu'il ignore. Ce but est plus faci-
lementatteint en présentant aux enfants des phrases
orthographiées régulièrement, lorsqu'on les oblige
à rendre compte des motifs qui ont porté à écrire
un mot d'une, façon plutôt que d'une autre.

J. B. PRODHOMME,

Correcteurà l'Imprimerie impériale.
CACOLOGIE (grammaire) [du grec cacos, mau-

vais; logos, discours]. —La cacologie est un recueil
de phrases vicieusesextraitesde divers auteurs, qu'un
professeurdonne a corriger à ses élèves. Ce que j'ai
dit de la cacographie s'applique également à la caco-
logie ; mais les ouvrages de celle nature présentent
un autre inconvénient, c'est de donner comme vi-
cieuses des phrases de Corneille, de Racine, de Bos-

quet, etc., parce qu'elles, ne sont pas conformes à
: l'usage actuel, ce qui contribuerait à fairecroire aux
-élèves que les ouvrages de ces écrivains illustres sont

remplis de fautes. Quelquefois aussi les auteurs des
exercices cacologiques rangent parmi les phrases vt
rieuses des phrases très-correctes, qui n'ont d'autre
défaut que de ne pas être basées sur des règles arbi-
traires faites par des grammairiens qui ne connais-
sent pas le génie de notre langue, et qui, au lieu
d'établir leurs règles sur des exemples puisés dans
les écrits des hommes qui font la gloire de notre
pays, n'admettent comme digne d'approbation que
ce que leur étroit cerveaujuge tel.

J. B. PRODHOMME,
-

Correcteurà l'Imprimerie impériale.

' CACOPHONIE (grammaire) [du grec cacos, mau-
vais; phoné, son]. — Rencontre de lettres ou de syl-
labes dures et choquantes par leur dissonance ou
leur bizarrerie, et qui forment dans le style ou dans
le langage un son désagréable à l'oreille.

La cacophonie produite par larencontredes voyel-
les s'appelle hiatus ou bâillement. Nos anciens poëtes
ne cherchaient nullement à l'éviter. En voici un
exemple tiré des quatrains de Pibrac :

Ne vas an bal, quin'aimerala danse;
Ni à la mer, qui craindra le danger;
Ni au festin, qui ne voudra manger;
Ni à-la cour, qui dira ce qu'il pense.

Mais, depuis Malherbe, il n'est aucun poëte, même
le plus médiocre, qui ne se soit fait une loi d'éviter
cette rencontre.

On a été beaucoup trop sévère en proscrivant
impitoyablementtoutes les rencontres de deux voyel-
les ; on n'aurait dû condamner que celles qui pro-
duisent des sons cacophoniques.Pourquoi le rappro-
chement d'une voyelle finale et d'une voyelle initiale
serait-il plus dur que celui qui se trouve dans le
courant des mots? On ne veut pas souffrir il 'y a
dans un vers, et personne ne condamne des mots
tels que Ilia, Mon, où la même rencontre a lieu.
Quoi qu'on dise, il sera difficile d'obtenir la modifi-
cation de cet usage, car il est trop ancien.

S'il y a un e muet, on dit que l'hiatus n'existe pas :

L'essieucrie et se rompt
Mais on trouveun hiatus dans cethémistiche :

Le cri est entejndu

Tout cela n'est-il pas un peu arbitraire?
Ce serait pousserla sévérité jusqu'au ridicule que

de vouloir bannir l'hiatus de la prose ; cependant
il est certaines rencontres de voyelles qu'il n'est pas
possible d'admettre, telles sont les suivantes : IL ALLA
A ATHÈNES, ON DEMANDA A AARON.

La cacophonie vient aussi de la répétition trop fré-
quente des mêmes lettres et des mêmes syllabes. Ce
vice existe dans les phrases suivantes : Cette pièce est
intéressante, e* L'ON LA LIRA. 'Dès que la ville fat
prise, SÏLLA LA PILLA. Le

, ROC OCCIDENTAL. O HOMJIIË.J'ai entendu SON SON. Il Y HIVERNERA.

Non, il n'est rien queNanine n'honore. (VOLTAIRE.)

.
On peut encore citer comme un exemple de caco-

phonie les vers suivants que Boileau a faits, à iimi-
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tation de Chapelain, pour tourner en ridicule le
style de ce poëte :

Maudit soit l'auteur dur dont l'âpreet rude verve,
Son cerveau tenaillant, rima malgréMinerve,
Et, de son lourd marteau, martelantle bon sens,
A fait deméchants vers douze fois'douzecents.

Mais c'est se montrer rigoureux à l'excès que de
trouver, comme la Harpe, une cacophonie dans le
vers suivant de Voltaire :

Depuis là mort d'un père, un jour plus plein d'effroi.

La cacophonie résulte aussi de syllabes nasales
trop répétées et surtout trop rapprochées. Voici un
des plus remarquables exemples de cette faute. On
raconte que pendant les guerres de la Fronde, un
magistrat trouvant qu'on ne tendait pas assez vile la
chaînequidevaitfermerlepassage d'une rue, s'écria :

Qu'attend-on donc tant? Que ne la tend-on donc tôt?
Cependant l'emploi des syllabes nasales est si fré-

quent dans notre langue, qu'il n'est pas toujours
possible d'éviter ces rapprochements. Ainsi, quand
Lhomond dit que le subjonctif se forme du participe
PRÉSENT EN CHANGEANT ANT EN e IllUet, il ne pouvait
guère éviter ces nombreuses nasales. Il y a donc des

cas où la cacophonie est plutôt un vice delà langue
qu'un vice de iélocution.

11 y a également cacophonie par la fréquence et le
voisinage des mots où domine la lettre r, comme
dans ce vers de Lemière :

- Je pars, j'erre en ces rocs où partout se hérisse...

Quelquefois il en résulte une beauté, comme dans ce
vers de Virgile :

Ergo oegrè rastris terram rimantur.

La rime, qui produit un effet agréable dans les
vers, nous "choque en prose"et est considérée comme
une cacophonie; il en est de même dés simples' as-
sonances , c'est-à-dire des sons qui approchent de
la rime,"quoiqu'ils ne riment pas.

Quoique dans toutes les langues on cherche ce qui
flatte l'oreille, certaines syllabes, certains sons qui
sont admis dans une langue sont considérés comme
cacophoniques dans une autre.

Le mot cacophonie s'applique aussi, par extension,
à l'incohérence dès idées ; on dit d'un discours sans
suite et sans liaison : C'est une véritable cacophonie.

On appelle également de ce nom les sons qui ré-
sultent de voix "et d'instruments qui chantent et
jouent sans être d'accord, et, par extension, le bruit
confus et inintelligible que produisent les voix d'un
certain-nombre de personnes qui parlent ou crient
toutes à la fois sans qu'on puisse distinguer leurs
paroles. J. B. PRODHOMME,

Correcteur à l'Imprimerieimpériale.
CACTÉES (botanique). — Famille de plantes

grasses extrêmement remarquables parleur port; les
unes s'arrondissent comme un melon, d'autres s'al-
longent en forme de serpents, il en est qui s'apla-
tissent en rubans ou en galets. Les feuilles sont le

plus souvent subulées el en faisceaux. Les fleurs,
quelquefois. très-grandes et de couleurs éclatantes,
se composent d'un calice monosépale mullilobé, de
plusieurs rangs de pétales nombreux, de beaucoup
d'élamines à filets longs el grêles, d'un ovaire infère,
à une loge contenantun grand nombred'ovulesatta-
chés à des placentas pariétaux, un slyle, trois stig-
mates rayonnes, ou plus; fruit charnu, ombiliqué
au sommet; embryon droit ou courbe, sans endo-
sperme. Ces végétaux croissentdans les lieux secs, et
leurs fruits serventd'aliment. La raquette, qui colore
en rouge l'urine de ceux qui la mangent, et le nopal,
qui nourrit la cochenille, dont on extrait les plus
belles nuancesde pourpreet d'écarlate,appartiennent
à cette famille. GOSSART.

-
CACTIER ou CACTUS (botanique) [du grec cac-

tos, plante, épineuse]. — Nom génériqued'un grand
nombre de plantes épineuses, originaires des con-
trées chaudes de l'Amérique,remarquablespar leurs
formes bizarres et la dispositionsingulièredes corolles
de leurs fleurs. Ces plantes poussent, pour la plu-
part, sur les rochers et dans les terrains sablonneux;
quelques-unes sur le tronc des vieux arbres, ee Les
uns présentent, comme, le cactier nain, le cactier
monstrueux, le cactier mqmillaire, une masse sphé-
roïde, plus ou moins considérable, ordinairement
verte ou grisâtre, hérissée de tubercules coniques,
cotonneux au sommet, et couverts de petites pointes
divergentes, ou bien, comme le mêlocacte, une boule
à côtes droites", à rosaces épineuses, surmontée d'un
spadice laineux où naissent les fleurs; ou bien en-
core une sphère irrégulière, formée de larges tuber-
cules déprimés; d'autres sont munis d'une tige an-
guleuse,

-,
cylindrique ou cannelée, sur laquelle de

nombreuses épines semblent remplacer les feuilles ;
cette tige est tantôt simple et droite, et s'élève quel-
quefois à une hauteur de quinze à- vingt mètres,
comme dans le cierge du Pérou, tantôt garnie de ra-
meaux composées d'articulations naissant les unes
des autres, comme dans les raquettes, articulations
que ion considérait autrefois comme des feuilles;
quelques-uns, comme le cactier de Campèche, le
cactier de Peiresc, le cactier à cochenille, donnent
naissance à des feuilles épaisses et charnues. Les
fleurs des caetiers sont égalementremarquables par
la variété de leurs formes et de leurs couleurs, ainsi
que par leur parfum; elles produisentdes baies dont
quelques-unes sont bonnes à manger. Beaucoup de

cactus sont cultivés dans nos serres chaudes; mais les
deux espèces les plus connues, et en même temps les
plus utiles, sont le cactier raquette el le cactier â co-
chenille. — Le cactier raquette,dit aussi figuierd'Inde,

ou figuier de Barbarie (cactus opuntia), a sa tige, qui
est d'un vert de mer, garnie de rameaux composés
d'articulations comprimées et aplaties, portant des
épines rousses disposées par petits bouquets du centre
desquels sort une fleur solitaire, inodore et jaune,
faisant place, en août, à un fruit sucré, mais un peu
fade, de la grosseur d'une figue, à pulpe aqueuse et
rougeâtre. Celte espèce de cactus est très-commune
dans l'Amérique du Centre, en Afrique et dans le
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midi de l'Europe. On en fait des haies impénétrables
autour des habitations; les Indiens se servent de son
bois pour faire des assiettes, des ustensilesde ménage,
des rames, etc. En Sicile, les gens du peuple sont
très-friands de la pulpede ce cactus. On peut encore
nourrir les bestiaux avec les enveloppes du fruit et

.
même avec les articles dépouillés de leurs épines; ces
mêmes articles servent en médecine en place de can-
tharides ou de sinapismes. Le cactier à cochenille ou
nopal (cactier cochenillifer) est celui sur lequel on
élève l'insecte qui donne la cochenille; ses articula-
tions sont oblongues, épaisses et presqueentièrement
lisses : il est originaire du Mexique. » '

CADASTRE (administration, jurisprudence) [du
latin capacitas, contenance, dont on a fait capistrum,
en français .cadastre].

—- Ce mot désigne : 1° l'en-
semble des opérations, dont le but est de fournir la
base de la répartition individuelle de l'impôt foncier
entre les contribuablesd'une même commune; 2° le
registre public dans lequel la qualité et la quantité
des biens-fonds sont marquées en détail.

De tout temps, les gouvernementsont senti la né-
cessité de mesurer et d'apprécier les biens-fonds qui
forment le territoire, afin d'obtenir, entre autres
avantages, une répartitionplus équitable de l'impôt
foncier. Il serait inutile de tracer, même en abrégé,
l'histoire des diverses tentatives qui ont été faites, en
France, depuis le temps des Romains jusqu'à nos
jours, pour parvenir à l'établissement d'un cadastre
complet et suffisamment exact. Nous nous contente-
rons d'examiner rapidement les moyens imaginés

pour réaliser le cadastre actuel et pour le conserver
à l'avenir.

Ce cadastre est nommé parcellaire, parce que la
comparaison proportionnelleou péréquation se fait
de parcelle à parcelle (une parcelle est toute portion
de terrain distincte par. sa nature ou par son pro-
priétaire).

La péréquation cadastrale devait embrasser toute
la France, c'est-à-dire que les parcelles de chaque,
nature devaient être comparées et classées dans toute
la France. L'extrême difficulté de ce travail l'a fait
abandonner; on a restreint la péréquationcadastrale
aux départementsd'abord, puis aux arrondissements,
enfin aux communes. Maintenant, le cadastre n'a
plus pour objet de répartir l'impôt foncier entre les
départements,les arrondissements ou les communes,
mais seulement, comme on l'a dit plus haut, de
fournir la base de la répartition individuellede l'im-
pôt foncier entre les contribuables d'une même com-
mune.

Pour dresser le cadastre, deux genres d'opération
sont nécessaires : des opérations d'art et des opéra-
tions administratives: ' •

1° Opérations d'art.
-—

Elles sont confiées à un
géomètre en chef, aidé de ses auxiliaires. Elles con-
sistent à établir la délimitation de chaque commune,
diviser la commune en sections, l'arpenter, en lever
le plan.

2° Opérations administratives ou d'expertise. —Elles sont au nombre de trois :

1° Classification. — Cinq commissairesclassifica^
teurs, plus cinq commissairessuppléants, sont choisis

par le conseil municipal délibérant avec les proprié-
taires de la commune les plus imposés, en nombre
égal à celui des membres du conseil. Trois de ces
cinq classiticateurs sont pris parmi les habitants de
la commune les' plus imposés, les deux autres sont
pris parmi les habitants d une commune voisine.

Les commissaires classiticateurs sont assistés du
contrôleur des contributions directes, ou même
d'experts nommés par le préfet, sur l'avis du direc-

.leur des contributions directes et sur la demandedu
conseil général ou municipal. Ils fixent le nombre
des classes pour chaque genre de culture,et choisis-
rent dans chaque classe deux parcelles destinées à
servir de types, l'une pour la qualité supérieure,
l'autre pour la qualité inférieure. Il ne peut y avoir,
pour chaque genre de culture, que cinq classes au
plus; cependant les maisons des communes rurales

.
peuvent être divisées en dix. classes, celles des com-
munes urbaines, et danstoutesorte de communes,les
Usines sont évaluées .séparément.

2° Évaluation. — Cette seconde
-
opération admi-

nistrative est aussi faite par les cinq commissaires
classiticateurs, quiprennentle terme'moyendu pro-
duit net par hectare de deux parcelles choisies pour
type dans chaque classe.

3° Classement. — Cette troisième opération admi-
nistrative n'est faite que par trois commissaires
classificateurs. Elle consiste à évaluer le produit net
de chaque parcelle, et, en le comparant avec les ter-
mes moyens_obtenus par l'évaluation, à déterminer
la classe à laquelle chaque parcelle doit appartenir.

Les opérationsadministrativespeuvent être l'objet
d'un recours contentieux, lorsqu'elles blessent des
droits privés. On comprend dès lors que le classe-
ment puisse, seul donner ouverture à ce recours :
seul, en effet, il peut blesser des droits privés, en
appliquant des mesures générales,telles que la classi-
fication et l'évaluation, aux propriétés particulières.
Cependant, lorsqu'un propriétaire possède tous les"
biens d'une même nature dans une commune, l'éva^
luationpeutblesser des droits privéset devient suscep-
tible d'un recours contentieux : dans ce cas, elle se
substitue au classement. En réalité, le recours con-
tentieux, lorsqu'il s'agit de classement, n'est qu'une
demande en réduction de la contribution foncière,
ce qui atlribue la compétence aux conseils de pré-
fecture. J. PLASSARD.

CADAVRE (médecine légale) [de cadere, tomber],
— Mot qu'on réserve particulièrementpour désigner
l'homme qui a cessé de vivre. — Voy. Autopsie ca^
davérique.

CADENCE (littérature) [du verbe lalin cadere,
tomber, la cadence étant la chute euphonique d'une
phrase ou d'un mot dans le discours et surtout en
poésie].

Dans toutes les langues, la cadence est une -beauté
à laquelle tout écrivain doit sacrifier s'ilveut méri-
ter les suffrages universels.

L'écrivain qui Cherche les tours heureux et qui
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emploie les expressions les plus nobles et les plus
délicates, s'attacheà coordonner ses idées avec goût,
à en suivre l'enchaînement avec méthode, à les dis-
poser avec art, de manièreà produire, par un accord
parfait de sons, un effet harmonique qui caresse
l'oreille et chatouille lame gracieusement.

Telle est en résumé la recommandation d'Aristote,
de Cicéron et de l'auteur du Traité des Études.

La plus.belle pensée^ pour se produire avec éclat
et mériter l'admiration des beaux esprits, ne saurait
se passer du secours de la cadence. Sans cette parure,
le plus beau trait de génie vainement cherche à
plaire à l'oreille, l'oreille est sourde loin d'être
étonnée. Ainsi la beauté négligée-ne trouve jamais
grâce à nos yeux et fait de vains efforts pour nous
toucher le coeur.

Dans le discours il y a surtoutà éviter deux écueils
ordinaires à deux classes d'orateurs. La première,
verbeuse, accumule les périodes, ee perd en divaga-
tions, et se noie- dans des digressions sans règle et
sans mesure ; la seconde, affectant d'être concise,
coupe ses périodes, hache ses phrases et prend ses
cascades pour des chutes; le bruit qu'elles produi-
sent n'est qu'un murmure discordant qui bourdonne
à l'oreille.

On peut être obscur de deux manières : en disant
trop ou trop peu.

Dans le premier cas, la cadence est sourde, traî-
nante, sans vibration, comme la corde non tendue
d'un instrument; dans le second cas, la cadence est
aiguë, rapide, agaçante, comme la corde trop tendue
d'un instrument.

C'est à l'écrivain à Choisir un milieu qui l'éloigné
autant de la fougue téméraire qui le transporte au
delà du but que du laconisme saccadé qui l'empê-
che de l'atteindre; il parviendra ainsi à trouver
cette heureuse harmonie qui séduit et entraîne.

11 est un troisième écueil, dans lequel tombe or-
dinairementl'orateurqui, au mépris des plus nobles
sentiments, cherche à acquérir une popularité éphé-
mère par l'artifice de quelques mots plaisants. Cette
maladresse, souvent dangereuse, est seule digne de
la plèbe des orateurs. L'homme sérieux repousse de
si puérils moyens. Une assembléede législateurs ne
doit jamais se travestir en tribunal de police correc-
tionnelle.

Ce ne sont pas de tels modèles que nous pro-
poserons.

Nous donnerons pour exemples à suivre Démo-
sthène parmi les Grecs, et Cicéron parmi les Ro-
mains.

En France le gouvernement parlementairea mis
en lumière une masse d'éminents orateurs. Certes,
il en est beaucoup qui ont fait preuve d'un grand
talent, qui ont brillé même d'un certain éclat, mais
trop souvent placés sous l'influence de l'esprit de
parti, toujours étroit et mesquin, ils ne se sont point
montrés, dans l'occasion, aussi grands qu'ils pou-
vaient l'être; ils n'ont point arrêté le mal et ils ont
empêché souvent le bien' de se produire. L'intérêt

seul de la patrie n'animait pas toujours leur âme,
asservie sous une pression étrangère.

Mais si Démosihèneeut la gloire de retarder la
chute de sa patrie, si Cicéron sauva Rome, à côté
de ces deux grands hommes si la France, dans des
occasions suprêmes, n'a pu être sauvée, néanmoins,
parmi nos grands orateurs, deux se sont distingués
de manière à mériter l'admiration des peuples.

Ces deux orateurs sont Mirabeau et Lamartine. Les
événements qui les ont vus, l'un et l'autre, combat-
tre à la tribune nationale pour la cause de la liberté
pour l'ordre et l'humanité, sont trop près de nous
pour rappeler toute la puissance de leur parole.

La cadenceest nécessaireà toute sorte de discours
en prose et en vers, dans les descriptions, les nar-
rations, les harangues, les oraisons funèbres, etc. Le
sublime seul peutquelquefois s'en passer. Le sublime
n'est souvent qu'un trait, qu'une pensée exprimée
par un seul mot, un élan de l'âme qui se produit
avec vivacité, qui étonne et transporte. La Genèse est
sublime sans harmonie. Dans l'Exode, le cantiquede
Moïse, en action de grâce à Dieu, après le passage
de la mer Rouge, a peu ou point d'harmonie, et
cependant il est sublime.

Outre les orateurs que nous avons cités, nous ajou-
terons une foule" d'autres écrivains .chez l'une et
l'autre nation, tels que Thucydide, Platon, Aristote,
Xénophon, Tacite, Tite-Live, Bossuet, puis Fénelon,
Buffon, etc., etc.

Enpoésie,lacadence prend une tout autre allure;
elle y existe éminemment, mais elle a un autre
caractère. Elle se fait sentir par sa marche particu-
lière, par des mouvementsplus réguliers, et elle est
sujette à d'autres règles que la prose.

Dans le grec et le latin la cadence obéit à des
principesprosodiques, basés sur dessyllabes longues

ou brèves et arrangées suivant que l'auteur adopte
le genre de versification qui convient au sujet qu'il
veut traiter.

-.

LesGrecs appellentla cadence /îuO//oj, rhythme. Le
rhylhme, en général, dit l'abbé Barthélémy, dans le

voyage d'Anacharsis, est un mouvement successifet
soumis à certaines proportions. Vous le distinguez
dans le vol d'un oiseau, dans les pulsationsdes artè-

res, dans le pas d'un danseur, dans les périodes d'un
discours. En poésie, c'est la durée relative des in-
stantsque ion emploie à prononcer les syllabes d'un

vers; en musique,la durée relative des sons qui en-
trent dans la composition d'un chant.

Nous nous permettrons d'ajouter, pour ce qui a
rapport à la poésie, que c'est aussi l'accord harmo-
nieux produit par l'arrangementd'un heureux choix
de mots.

Les Latins appellent la cadence numerus, c'est-à-
dire nombre, collection de mesures, assemblage de

sons produisant une certaine harmonie. Numerus
poeticus,numerusoratorius, numerosa oratio: expres-
sions de Cicéron pour dire qui a du nombre, de
l'harmonie; à l'exclusion surtout des mots d'une
certaine longueur comme traînants et sans grâce; ce
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qu'exprime Horace dans ce vers de l'Épitre aux
Pisons :

.

Projicit ampullas et sesquipedalia verba.

Les Grecs et les Romains, par leur prosodie, pos-
sèdent une cadence naturellement toute faite et pour
ainsi dire notée. Les mesures, les pieds, la césure
qui peut se rencontrer plusieurs fois dans les vers,
mais rigoureusement après le second pied, forment
Un Certain ton musical, agréable à l'oreille; mais
c'est par le choix des mots que se produit l'harmonie
complexe.

Les Grecs, à cet égard, avaient un avantage im-
mense sur lès Romains. La musique, familière aux
Grecs, leur était d'un merveilleux secours, ce que
les Romains ne possédaient qu'à un faible degré.
Cette différence provient des moeurs différentes des
deux nations. Les Grecs, après leurs guerres, purent
enfin respirer sous Périclès;Tesmoeurs s'adoucirent,
beaucoup trop peut-être, et les arts, suivant le déve-
loppement'de la civilisation, firent leurs délices. Les
Romains,occupésde guerres continuelles, négligèrent
beaucoup les arts d'agrément.

Les Grecs,- dans leurs jeux solennels, dans les
festins, dans les représentations scén'iques, ou s'ac-
compagnaientdela lyreen récitant leur poésie devant
le peuple assemblé, surtout aux jeux olympiques,ou
se faisaient accompagner de la flûte au théâtre. L'in-
strument, soit au son dorien, soit au son phrygien,
soutenait la voix dans la lecture, la déclamation ou
le chant.

.
Nous pourrions, pour donner une idée de ces

sortes d'accompagnements, faire une comparaison
prise au récitatif de nos opéras, en modifiant seule-
ment l'effet et ei) diminuant sensiblement le ton.

Qu'on juge de l'effet prodigieux que devait pro-
duire la musique sur des paroles dans une langue
déjà magnifiquementharmonieuse de sa nature.

Dans la langue française nous n'avonsaucun auxi-
liaire soit par la prosodie, soitpaivla musique; il
faut donc y suppléer par le goût, par le choix des
mots, par leur arrangement en périodes soutenues
et par la richesse de la rime.. Ces difficultés pour-
raient faire supposer que la poésie française est hé-
rissée d'obstacles. Pour le poète que le ciel favorise
dé son influence,pourl'homme de génie, ces obstacles
ne sontqu'un jeu : rimes, mesures, hémistiches, ar-
rivent sans effort et viennent se ranger sous sa
plume, et se placent comme les pierres des murs de
Thèbes se rangeaient d'elles-mêmes aux sons de la
lyre d'Amphion.' '

C'est ce qu'a exprimé Boileau dans ces deux vers:

Ce que ion conçoit bien s'énonce clairement,
' Et-les mots pour le dire arrivent ' aisément.'

;
La plus grande difficulté, c'est d'avoir une âme ri

de l'esprit; accompagnés d'un goût exquis. Avec de
l'âme,

: on a dés pensées, avec de l'esprit on a dès
idées, avec du goût on les dispose de manière à
plaire.

Dans l'une et l'autre langue'nous pouvons citer
une foule d'admirables exemples :

Parmiles'Grecs, Homère, les trois tragiques, Es-
chyle, Euripide, Sophocle, Pindare, Théocrite, Ana-
créon, etc., etc.

< ' ' :
,Parmi les Latins, Virgile, Horace, Ovide, etc.

Parmi les-Français, Corneille, Racine, Molière,
Boileau, J. J. Rousseau,- Voltaire, Delille, C. Dela-
vigne, Lamartine, etc.

Nous pourrions ajouter Victor Hugo pour les
hommes d'un esprit déjà mûr, mais non pour la jeu-.
nesse, à laquelle nous hésiterions de le donner pour
modèle. Génie ardent, plein d'enthousiasme et d'am-
bition, dédaignant de marcher sur les traces de ses
prédécesseurs, il a voulu tenter la conquête d'un
nouveau monde. Son esprit novateur a dépassé, le
but. Du jour qu'il a voulu faire sa révolution, sa
couleur poétique a perdu de son éclat, et l'har-
monie a manqué d'accords parfaits. Les enjambe-
ments semés avec un luxe mal entendu, les mesures
négligées, ont brisé la cadence, et l'oreille a cessé
d'être satisfaite dans ses goûts les plus délicats.

Il a cru pouvoir imiter les Grecs et les Romains,
mais il ne s'est pas aperçu que les Grecs et les.Ro-:
mains, par l'usage de l'inversion, pouvaient indiffé:,
remment choisir, dans la période,' le mot qui leur
convenait le mieux pour le jeter à la fin de la phrase,
afin de produire de l'effet. Il est à remarquer que,
chez les Grecs et les Latins, les enjambements sont
toujours heureux et forment image.

Les cadences produites par enjambement sont
,-.

très-communes aux Grecs et aux Latins. Ils en sont
prodigues, parce qu'elles sont toujours pleines el
nombreuses.

Le second vers de l'Iliade commence par un en-
jambement:

Mrçviv £*£«?£, Qe'à, îlri),Ypj.§Eul^yù.noç
OÛ).O^ÈV/-,V...

11 en est de même pour l'Enéide, le second vers
commence également par un enjambement.:

Me ego, qui quondam, gracili modulants avena
Carmen...

Dans ces deux auteurs, il n'est pas de page où l'on
n'en rencontre.

Dans nos bons poëtes, à partir de Malherbe, ce dé-
faut apparaît rarement, comme dit Boileau :

Enfin Malberbe vint, et, le premier en France,
Fit sentir dans les vers une juste cadence;
D'un mot mis à sa place enseigna le pouvoir,
Et réduisit la muse aux régies du devoir.
Par ce sage écrivain la langue réparée -
N'offre plus rien de rude à l'oreille épurée:
Les stances avec grâce apprirent à tomber,
Et le vers sur le vers n'osa plus enjamber.

Le mot cadence a plusieurs significations.
En musique, selon J. J. Rousseau, c'est la termi-

naison d'une phrase harmonieiue sur un repos ou-
sur un accord parfait, il y a plusieurs sortes de ca-
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dences, selon Rameau : la cadence parfaite, impar-
faite, interrompue et rompue. D'autresont ajouté la
cadence double, préparée; la cadencebrisée, perlée;
enfin la cadence brillante.—Voy. Cadence (musique).

En terme de danse, c'est le mouvement dupas
qui, s'accordant'avec l'instrument, tombe en même
temps que la mesure.

Pour celui qui a de l'oreille, la cadence se produit
chez lui instinctivement par un mouvement indé-
pendant de lui-même. Si vous écoutez une musique
au théâtre ou dans un concert, par un mouvement
soit de tête, soit des pieds, soit des doigts, vous
battez la mesuremalgré vous. Entendez-vous la mu-
sique militaire d'un régiment en marche, vous allez
au pas, vousexécutez la cadence du pas vous-même.

Enfin Boileau a dit, Art poétique :

N'offrez rien au lecteur que ce qui peut lui plaire.
Ayez pour la cadence une oreille sévère.

Notre Dictionnaire n'est pas seulement fait pour
le vulgaire, il est fait aussi pour les savants. Nous
sommes loin d'avoir la prétention d'apprendrequel-
que chose à ceux-ci, mais nous éprouverions une
certaine satisfaction si nous leur procurions un mo-
ment de délectation en citant quelques passages
d'auteurs qui ont jadis fait leurs délices.

Voici quelques exemples tirés d'auteurs grecs et
latins, riches de cadence et d'harmonie :

AEIÏÔV Ù.K è.Y.poTv.7r,ç v.ôfivSoç voûovra voiicaj.
'Ex t? ÉyAatTOc 7:a.T/,p TE tpD.o?, v.y.'t KOZVIX p.Yirr,p.
AÙTÎX àtrii y.pxrèç y.épvSi lù.ito ycù'hp.oç ExTOp...

(HOMÈRE, //., 1. VI.)

ee
Le fils d'Hector est effrayé de l'agitation du terrible

panache qui ombrage le casque de son père. Le père et la
mère sourient de sa frayeur. Aussitôt l'illustre Hector ûte
son casque. »

If, vûv ro'no-j ttiavTK, TEM t? tyy.âTiëo v.oi.irq,

Jlotiet}.oy, M svt. vrezyra TE rzi"zz\jyrlxu.i, QiSé. <7S ortu.'t.

A7rpr,vzTo'v yi viïSca. ô TIVOIGL arr,ai ftevoivSf.

' ' ' (HOMÈRE,//., 1. XIV.)

VÉNUS A JUNON :

ei Recevez cette ceinture et cachez-la dans votre sein.
Tout ce que vous pourrez désirer s'y trouve renfermé, et,
par un ..charme extraordinaire et inexplicable, elle vous
seconderadans tous vos desseins. »

ToécS" èv râe?s Atoç à.pyb.

A hxpi-, zezfà yâ; S'.v.c/'Çu ri?, tyjjpzl-jyov fp7.Gaç KVK-

Ierov t?È vûzTÊtzvtv àiù, [y*1?-

\<j'j. âh àp.ipxiç i/.v.io-j iypvces, ànovéçcpo-j
.

1ÎKS-),O( vÉp-ovrai p'JTO-j, oi -yp'ow. capavj-iç AXY.5.

àvdi itivriov '-ôSap, [yipav,
Kciyàv 7rapez feav à).).à 7rap« p.tv rip-inç.

OEC5V, OI TIVEÇ 'éycupov '(•jopy.ieuç,

A iïty.voio) VEUOVTKt

A tôrj'/. ' Ttvt t?«77ùotrof>aTOvoi.yio-j'ti nosov.

Otroi S iro/p.aaa.v èç tpi;
EZKTijOM^l, piEtvaVTE;,
A 770 KC/.p.m/.V titftzwv tyclv
YvyàvheùavAiiç

OeWv n-apez Kpôvoù lopau • êv9a f/.azâpwv
.Sâaovi oy.£o.vid;ç

Avpci TTEiTrvÈoiiffiv v.vSipv. O ypuaov <f\iyu,
TK f*' yjpcoSîv à.n' à»/W>v' iïêvtipiov

l'âup t? ôXi.a. tjiipSei. •

Vpu.oiiji. rov yjpaç àvxTrhxo-JTi y.tù rsyàvoiç...

(PINDAHE. Deux strophes de iode II des Olympiques pour
Théron, roi d'Agrigente, vainqueur à Ta course des
chars.)

L'ÎLE, SÉJODR DES BIENHEUREUX.

Oui, la honte est le seul partage,
Ici-bas, de l'homme pervers;
Il reçoit du ciel qu'il outrage
Son châtiment dans les enfers.
Mais le juste qu'en sa carrière
Un beau soleil toujours éclaire,
En paix coule des jours heureux ;
Il n'ira point, d'une âme avide,
Tourmenter un sillon aride,
Ni braver les flots orageux.

Non, jamais une larme amère
Ne vient mouiller l'oeil du mortel
Qui, des dieux craignant la colère,
Garde son serment solennei;

' L'esprit tranquilleet l'âme pure,
Il n'est point, comme le parjure,
En proie aux remords odieux.
Dans la justice est son refuge;
Aux yeux de l'un et l'autre juge
Il est trois fois victorieux.

D'un pas ferme, il.marche, paisible,
Vers ce délicieux séjour,
De Saturne, île inaccessible
Que la mer baigne avec amour; ;
Lieux fortunés qu'avec tendresse

.
Un frais zéphyr toujours caresse.

.Sous l'ombrage d'arbres, touffus ;
,

Où se promène une-onde pure
Sur l'or des fleurs et la verdure

. .
".

Dont se couronnent les élus.
(Tirée d'une traduction inédile de Pindare.)

.

HÎBC ubi dicta, cavum conversa cuspide montem
Impulsitin latus; ac venti, velut agmine'facto,
Qua data porta, ruunt, et terras turbine:perflant.
Incubuere mari, totùmque a sedibus imis
Una Eurusque Notusque ruunt creberque procellis

Africus, et vastos volvunt adlittora fluctus.
Insequitur clainorqucvirum stridorque rudentum.
Eripiunt subito nubes, ponto nox incubât atra,
Inton.uere poli, et crebris micat ignibus Jîther;
Praesentemque viris intentant omnia mortem.

(VIHG., En., lib. I.)

Parmi les poëtes français, nous n'avons que l'em-
barras du''choix. Nous nous contenterons d'en citer
quelques-uns sur les quatre ou cinq différentes me-
sures de vers les plus usitées.
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ÉOLE DÉCHAÎNANT LES VENTS A LA PRIÈRE
DE ÏUNON.

Il dit, et du revers de son sceptre divin
Du mont frappe les flancs ; ils s'ouvrent ,et soudain
En tourbillons bruyants l'essaim fougueux s'élance,
Trouble l'air, sur les eaux fond avec violence.
L'Eurus et le Notas, et les fiers aquilons,
Et les vents de l'Afrique en naufrages féconds,
Tous bouleversent l'onde et des mers turbulentes
Roulent les vastes flots sur leurs rives tremblantes.
On entend des nochers lés tristes hurlements,
Et des câbles froissés les affreux sifflements.
Sur la face des eaux s'étend la nuit profonde ;
Le jour fuit, l'éclair brille., et le tonnerregronde;
Et la terre et le ciel, et la foudre et les flots,
Tout présente la mort aux pâles matelots !

(DELILLE.)

J. B. ROUSSEAU. ODE SUR L'EXISTENCE DE DIEU.

PREMIÈRE STROPHE.

Les cieux instruisent la terre
A révérer leur auteur.
Tout ce que le globe enserre
Célèbre un Dieu créateur.
O quel sublimecantique

-
Que ce concert magnifique
De tous les célestes corps!
Quelle grandeur infinie,
Quelle divine harmonie
Résulte de leurs accords!

LE FRANC DE POMPIGNAN. ODE SUR LA MORT DE
J. B. ROUSSEAU.

DERNIÈRE STROPHE.

Le Nil a vu, sur, ses rivages,
Les noirs habitants des déserts
Insulter, par leurs cris sauvages,
L'astre éclatant de l'univers.
Crime impuissant, fureurs bizarres !

Tandis que ces monstres barbares
Poussaient d'insolente^ clameurs,
Le dieu, poursuivant sa carrière,
Versait des torrents de lumière
Sur ses obscurs blasphémateurs.

RACINE. CHOEUR D'ESTHER.

J'ai vu l'impie adoré sur la terre ;
Pareil au cèdre, il cachait dans les cieux

Son front audacieux.
11 semblait à son gré gouverner le tonnerre,

Foulait aux pieds ses ennemis vaincus :
Je n'ai fait que passer, il n'était déjà plus.

LAMARTINE. QUATRE STANCES PRISES DANS LA
MÉDITATION LE LAC.

O temps ! suspendston vol ; et vous, heures propices,
Suspendez votre cours ;

Laissez-noussavourer les rapides délices
Des plus beaux de nos jours.

Assezde malheureux ici-bas vous implorent;
Coulez, coulez pour eux;

.
Prenez, avec leurs jours, les soins qui les dévorent:

Oubliez les heureux,

Mais je demande en vain quelques moments encore;
Le temps m'échappe et fuît.

Je dis à cette nuit : Sois plus lente, et l'aurore
Va dissiper la nuit.

Aimons donc, aimons donc ! de l'heure fugitive
Hâtons-nous,jouissons!

L'hommen'a point de port, le temps n'a point de riye,;
Il roule et nous passons.

Ces citations sont suffisantes pour se former une
idée de la cadence en poésie et pour juger, à l'occa-
sion, si Un auteur a su, en l'employant avec goût,
jeler dans ses écrits ce charme ravissant qui excite.
les âmesà l'admirationet transporte les sens par une
suave et brillante harmonie..

REDAREZ SAINT-REMY.

CADENCE (musique). — Cadence, en musique,
signifie repos ; ce repos peut exister soit dans la mé-
lodie, soit dans l'harmonie. La cadence mélodique,
qui autrefois était un petit tremblotementqui. pré-
cédait une finale, se compose aujourd'hui de l'alter-
native qui existe entre une note principale et sa note.
accessoire supérieure qui sert de point de départ ;
cet effet se nomme également trille, mais c'est

assez communément lorsque la cadence est d'une
petite durée. La cadence se prépare quelquefois par
deux notes dont la première est prise au-dessous de
la note principale, et finit par un groupe qui tourne
autour de cette même note ; elle doit aussi être
rhythmée,quelle quesoitsadurée,ets'indiqueparune
grosse note d'une durée donnée, surmontée du signe
tr..., précédée d'une petite note accessoire supé-
rieure, et terminée par les deux dernières petites
notes du groupe final qui va joindre la note de
repos.

La cadence harmonique est plus étendue, en ce
qu'elle détermine un caractère dans le dévelop-
pement de la marche des accords. Les principales
cadences harmoniques sont :

l" La cadence parfaite, qui fait son repos de la
dominante à la tonique;

2° La cadenceimparfaite-, qui fait son repos sur la
dominante;

3° La cadence évitée, procédant du quatrième au
troisième degré des deux modes par l'accord de
triton;

4° La cadence rompue, qui fait son repos sur un
mode étranger à celui du point de départ;

S0 La cadence interrompue, faisant son repos sur
une dissonnancearbitraire, qui n'impose pas l'obli-
gation d'une modalité; et enfin :

6° La cadenceplagale, le repos à la tonique par
l'accordparfaitmajeuroumineurduquatrième degré;
cette terminaison appartient au genre religieux, ou
à la composition profane lorsqu'elle relève d'un style
sévère ou pompeux.

CADMIUM (chimie) [du latin cadmia, calamine].

— Métal entrevu pour la première fois vers l'année
1817, par Stromeyer, dans l'oxyde de zinc impur,
dans plusieurs minerais de zinc, et sur lequel Roloff "

écrivit la première notice (avril 1818) dans le Journal
médical de Hufeland.



GAr> CAD 2:iS
Le cadmium se rencontre surtout en Silésie. On

l'extrait des minerais de zinc qui le contiennent,
toujours en petite quantité, en dissolvant ces der-
niers d'ans l'acide sulfurique, étendant d'eau le soluté
qui doit contenir un excès d'acide, et faisant passer
un courant de gaz hydrogène sulfuré jusqu'à ce
qu'il ne se forme plus de précipité jaune ou sulfure
de cadmium. On dissout celui-ci dans l'acide chlor-
hydrique concentré; on-chasse l'excès d'acide par
l'évaporation ; on traite le sel par ieau, et on le pré-
cipite par le carbonate d'ammoniaque. 11 faut ajou-
ter un excès de carbonate d'ammoniaquepour dis-
soudre le cuivre ou le zinc qui aurait été précipité
par le gaz hydrogène sulfuré. Alors on fait rougir le
carbonate de cadmium, on le mêle avec du noir de
fumée calciné, on introduit le mélange dans une
cornue de verre ou de porcelaine, et l'on chauffe
jusqu'au rouge obscur; l'oxyde se réduit et le métal
distille. Si on veut l'avoir en culot, on le détache du
col de la cornue et on le fond.

Les propriétés du cadmium sont les suivantes : la
couleur est presque aussi blanche que celle de l'é-
tain; son aspect est brillant, sa texture susceptible
d'un-beau poli; sa cassure est fibreuse; il cristallise
en octaèdres réguliers, et sa surface, lorsqu'il se re-
froidit, se couvre d'arborisations confuses qui ont
lapparence.de feuilles de fougère. Il est mou, facile
à ployer, et fait entendre, lorsqu'on le ploie, un cri
analogue à celui de l'étain. Il est plus dm', plus tenace
que ce dernier; on peut le limer, le couper et le
réduire en fils très-déliés, en feuilles extrêmement
minces, sans qu'il se fendille sur ses bords, à moins
qu'il ne contienne un peu d'étain; enfin, il jouit, -
comme le plomb, de la propriété de tacher les corps
avec lesquels on le frotte.

Soumis à l'action de la chaleur,le cadmium fond,
mais à une températureinférieure à celle du rouge;
il se transforme même en une vapeur inodore qui se
condense, dans le col de la cornue dans laquelle on
opère, en gouttelettes brillantes et cristallines. A
froid, il est, comme l'étain, sans action sur le gaz
oxygène et sur iair, que ces deux gaz soient secs ou
humides; mais, si on vient à chauffer, il brûle faci-
lement avec lumière, et se transforme en un acide
d'un jaune brunâtre. Le cadmium est sans usage.
(P.Foy.)

CADRAN [du mot latin quadrans, parce que pri-
mitivement sa forme était carrée]. — Surface ronde
sur laquelle on a gravé les divisions du temps (heu-
res, minutes, secondes, etc.), et où elles sont indi-
quées par des aiguilles mobiles, comme dans les
horloges,nu par l'ombre d'un style, comme dans les
cadrans solaires. On fabrique les cadrans en or,
argent, platine, émail et porcelaine.

CADRAN SOLAIRE (astronomie). '— Instrument
qui sert à marquer l'heure au moyen d'un style
projeté par le soleil.

L'art de tracer des cadrans sur des surfaces pla-
nes Ou circulaires dont les heures sont marquées par
les mouvementscélestes se nomme gnomonique. Cet
art, dit un auteur,est entièrementfondé sur ces mou-

vements, et principalement sur la rotation diurne de
la terre. Voici quels sont les principesfondamentaux
des constructions propres aux cadrans solaires. Si
ion conçoit, par l'axe de la terre, douze plans natu-
rellement inclinés de 1S degrés, et coupant ce globe
en 24 trièdres égaux, l'un de ces plans étant d'ail-
leurs le méridien ; qu'à partir de ce méridien, et enallant vers l'occident, on donne,à ces plans les nu-
méros 1, 2, 3, etc., jusqu'à 12, qui sera placé sur le
méridien supérieur, on aura ainsi le système dés
plans ou cercles horaires du lieu dont il s'agit, c'est-
à-dire que chaque jour, le soleil paraissant décrire
uniformément un cercle parallèle à iéquateur, cet
astre met une heure à passer de l'un de ces plans au
suivant. A dix heures, par exemple, il arrive dans
son mouvement diurne, au plan marqué n° 10, du
côté occidental le soir, et du côté oriental le matin ;
à une heure, il est au plan n° 1 ; il entre dans le
plan n° 12, qui est le méridien, dans la région supé-
rieure à midi, dans l'inférieure à minuit.

L'art de tracer des cadrans solaires demande des
soins particuliers. Si le cadran est placé sur un plan,
il est évident que les lignes horaires sont des droites
qui vont concourir au point de la méridienne où le
style rencontre ce plan ou le centre du cadran. Les
lignes horaires de même dénomination, matin et soir
(commesixheuresdumatinet sixheuresdusoir), sont
données par le même plan horaire considéré de part
et d'autre de l'axe : elles sont donc le prolongement
l'une de l'autre, des deux côtés du centre. Si le ca-
dran est sur la face verticale d'un mur, la ligne du
midi est une verticale, puisque le méridien, qui est
aussiun plan vertical, coupe ce mur suivant la mé-
ridienne. Quelquefois l'heure est indiquée à l'aide
d'une plaque percée au,centre et soutenue en avant
du cadran par une tige scellée. L'ouverture du dis-
que remplace alors l'aiguille en donnant passage au
rayon solaire. En effet, ce rayon va se porter sur la
partie du cadran où se projetterait l'ombre du point
de l'aiguille dont il tient lieu. Le tracé du cadran est
donc le même dans les deux cas.

On appelle encore CADRAN ËQUINOXIAL :
1° Un instrument parallèle à iéquateur dont le

plan est horizontal pour ceux qui ont iéquateur pa-
rallèleà l'horizon,vertical pour ceuxqui ont la sphère
droite; et oblique pour les intermédiaires, ee Sa con-
struction est la même pour tous les lieux de la terre,
pourvu qu'on le place parallèlement à iéquateur
qu'il représente, pour que l'ombre de l'aiguille dé-
crive, sur le plan du cadran, les degrés que le soleil
parcourt. On distingue ce cadran en cadran supé-
rieur, qui regarde le zénith, et en cadran inférieur,
qui regarde le nadir. »

2° CADRAN NOCTURNE. Celui qui montre les heures
de la nuit. 11 y en a de deux sortes : cadran lunaire
et cadran sidéral ; le premier fait connaître le temps
au moyen de la lumière de la lune, et le second indi-
que l'heure par l'observation de quelque étoile.

3° CADRAN POLAIRE. Celui qui est tracé sur un
plan qu'on suppose passer par les pôles du monde,

par les points de l'orient et de l'occident de lïio-
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rizon. Le plan de ce cadran est autant incliné à l'ho-
rizon que le pôle en est élevé; on en distingue de
deux sortes : le supérieur et l'inférieur. Le premier
est tourné vers le zénith et marque les heures de
six heures du matin à six heures du soir ; le second
les marqueavant et après.

CAFÉIER (botanique) [en latin coffea arabica].

— Arbre de la famille des rubiacées, qui s'élève de
sept à dix mètres. Il a les feuilles opposées obïoii-
guès, pointùesj ondulées au bord, luisantes, d'un
vert'Toncé; les fleurs axillaires, blanches, odorantes;
le calice adhérent à la base; la corolle monopétale.
Lé fruit contient deux graines appelées café, les-
quelles, torréfiées, moulues et infusées dans de ieau
bouillante, forment une liqueur très-savoureusequi
porte aussi le nom de café. Il y a trois variétés de
café en grains : le moka, qui est petit et arrondi; le
bourbon, gros et jaunâtre; le martinique, dont la
nuance est plus verte que les autres.\

CAFÉ.—Fruit du caféier. Vers le milieu du
neuvième sièclede l'hégire, ou du quinzièmede l'ère
chrétienne, Gémaleddin, qui demeurait à Aden,
ville et' port fameux à l'orient de l'embouchure de
la mer Rouge, faisant un voyage en Perse, y trouva
des habitants de son pays qui prenaient du café et
qui vantaient cette boisson. De retour à Aden, il
eut une indisposition dont il se persuada qu'il serait
soulagé s'il prenait du café ; il en but, et s'en trouva
bien. Gémaleddin était muphti d'Aden, et avait
coutume de passer les nuits en prières avec les der-
vis; pour accomplir ce devoir avec plus de liberté
d'esprit, il leur proposa de prendre du café. Leur
exemple mil le café en vogue à Adén. Les gens de
loi pour étudier,les voyageurs pour marcher la nuit,
enfin tous les habitants d'Aden en firent usage. De là
il passa à la Mecque, où les dévots d'abord, puis tout
le monde en prit. De l'Arabie Heureuse il fut porté
en Egypte et au Caire; d'Egypte il passa en Syrie, et
de là à Constantinople. L'Europe doit la culture du
café aux Hollandais, qui, de Moka, l'ont porté à Ba-
tavia, et de Batavia à Amsterdam, dont un pied
apporté à Paris, en 1714, et cultivé au Jardin du
Roi, a fourni les plantes qui ont enrichi nos îles.
M. de Clieux réussit le premier à transporter un
caféier à la Maitinique, après une longue et pénible
traversée, pendant laquelle il partagea avec sa pré-
cieuse plante la faible ration d'eau fraîche stricte-
ment mesurée à chaque passager.

il ne faut pas croire, du reste, que l'usage du café
s'introduisit facilement. Des sultans le défendirent
sévèrement en Turquie. En France, au dix-septième
siècle, de grands esprits'protestèrentcontre cette in-
novation : on vit alors la faveur publique abandon-
ner Corneille pour Racine, et ,Mrae de Sévigné ne
craignit pas de dire: fiacme et le café passeront.
Mais la postérité a fait mentir cette double pro-
phétie. '

Le café, qui contient de l'acide gallique et une
substance particulièreappelée caféine (voy. ce mot),
doit son arôme à la torréfactionqui y développe à la

fois le tannin et une huile empyreumatiquè àmère,
à laquelle sont dues ses propriétés excitantes.

Ici se présente une question importante :
L'action de cette boisson sur nos organes est-elle

Utile ou nuisible?
Chez les pensonnes qui n'en font point un usage

habituel, le café active singulièrement la diges-
tion, et son action sur le cerveau est telle, qu'elle
paraît doubler les facultés intellectuelles et faire
d'un esprit lourd un homme spirituel. Plus d'un
poète, plus d'un musicien lui doivent leurs plus
belles inspirations, et ce n'est point le moindre des
mérites de cette boisson de chasser le sommeilpour
faire tourner les veilles au profit de l'étude; mais de
l'usage fréquent à l'abus il n'y a qu'un pas, et toutes
les fois qu'il .faut en prendre outre mesure pour ar-
river àun degré d'excitation de plus, la susceptibilité
nerveuse devient extrême, les digestions laborieuses,
des symptômes d'irritation chronique de l'estomac
se manifestent, et la dégénérescence cancéreuse de
cet organe chez les personnes âgées qui en font
presque leur unique nourriture est peut-être due à
l'abus de cet excitant, qu'on réserverait utilement
dans certaines circonstances, si ion avait la sagesse
de ne pas s'y accoutumer. Mêlé au lait, le café perd
la plus grande partie de ses propriétés; il peut même
devenir un débilitant pour les personnes qui en
prennent tous les jours : Broussais le défendait for-
mellement en temps de choléra. Les personnes tristes
et hypochondrïaques,' celles qui sont sujeltes aux
migraines, s'en trouventassez bien; mais il est très-
nuisible dans les affections du coeur. La médecine
l'ordonne comme contre-poisonde l'opium. Dans ces
derniers temps, on l'a proposé et employé avec
succès comme succédané du. quinquina, dans les
fièvres typhoïdes ' et dans les fièvres intermittentes
opiniâtres, et tout récemment dans la coqueluche;
on le recommande aussi comme emménagogue, à
cause de son action tonique.

.
Dans un travail intéressant, lu à l'Académie des

sciences en 1850, M. de Gasparin a cherché à prouver
que le café joue dans la nutrition un rôle plus im-
portant qu'on ne lavait, cru jusqu'ici. Partant de ce
résultat, dit M. Çecquêrel, que la quantité d'azote
contenue dans les aliments d'un homme adulte bien
portant pouvait être estimée à 20 ou 26 grammes
dans l'espace de 24 heures, et ayant observé que les
ouvriers mineurs de Charleroi avaient résolu le pro-
blème de se nourrir d'une manière suffisante et de

- conserver une bonne sanlé, une grande vigueur
musculaire, avec des aliments qui, dans leur en-
semble, contenaientune quantité moitié moins Con-
sidérable de principes azotés et qui étaient repré-
sentés par le chiffre moyen de 14 grammes 82 cen-
tigrammes, M. Gasparin a recherché la cause de ce
fait remarquable, etl'a attribuée à ce queces ouvriers
faisaient un usage habituel du café à tous leurs
repas.

Comme on le pense bien, le travail de M. Gasparin
a soulevé de vives discussions à l'Académie. Est-il
possible d'admettre, en effet, que le café, qui n'entre
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que pour i /35 dans le chiffre des proportions nutri-
tives, puisse être regardécommeune substancenour-
rissante? 11 faut donc que cette infusion rende l'assi-
milation plus complète, ou retarde les mutations des
organes de manière à rendre moins nécessaire l'in-
troductiondans l'organisme d'aliments réparateurs?
Bien que M. de Gasparin partage cette dernière opi-
nion, il faut attendrede nouveaux faits pour résoudre
sûrement cette importante question.

Les Orientaux n'emploientpas le moulin pour ré-
duire le café en poudre, ils le pilent dans des mor-
tiers de bois et avec des pilons de même nature ;
lorsque ces instruments ont longtemps servi à cet
usage et qu'ils sont imprégnés des principes huileux
odorants, on en fait beaucoup de cas et ils sont ven-
dus fort cher. L'usage de réduire ainsi le café en
poudre ayant été mis en pratique par quelques nota-
bilités gastronomiques, et la question de supériorité
étant contestée, voici ce que dit le spirituel auteur de
la Physiologie du Goût : ce 11 m'appartenaitde vérifier
si en résultat il y avait quelque différence, et laquelle
des deux méthodesétait préférable; en conséquence,
j'ai torréfié une livre de moka, je l'ai séparée en deux
portions égales, dont l'une a été moulue et l'autre
pilée; j'ai fait du café avec l'une et avec l'autre des
poudres, j'en ai pris de chacune pareil poids et j'y
ai versépareilpoidsd'eau bouillante, agissanten tout
avec une égalité parfaite; j'ai goûté ce café et l'ai
fait goûter par les plus gros bonnets; l'opinion a été

que celui pilé était évidemment supérieur à celui
moulu.».

Le principe aromatique du café étant altérable au
dessus de SO à 55 degrés de chaleur, on doit aban-
donner l'usage de le préparer par ébullition ; l'infu-
sion en vase clos doit être, préférée, et mieux encore
la macération à froid, opérée de la veille au lende-
main, ou du matin au soir; on introduit à cet effet
le calé pilé ou moulu dans un long tube de verre, et
l'on verse ieau froide, qui se charge de tous ses prin-
cipes,

Sous l'Empire, à l'époque du blocus continental, le
prix du café devint si élevé qu'on essaya de le rem-
placerpar la racinede chicorée sauvage, la châtaigne,
le gland du chêne rouvre, l'églantier, la graine de
maïs, du petit houx, le seigle, etc. ; mais, à l'excep-
tion de la chicorée, qu'on mêle au café par écono-
mie, tous ces cafés français ont été abandonnés.

Quelques végétaux féculeux (orge, maïs, avoine,
seigle) sont employés pour altérer el falsifier le café-
Voici le moyen de découvrir ces fraudes :

1° Tout calé torréfié et moulu auquel on ajoute

une proportion quelconque de graines céréales
donne une infusion .qui devient trouble dans ieau
distillée ; ieau iodée fait prendre à cetle infusion,
préalablement décoloréepar le noir animal et filtrée,

une teinte bleue.
2° Toutcaféen poudrecontenantde la chicoréepeul

être reconnu par l'action de ieau simple. O» dépose

un peudu café suspecta la surface d'un verre d'eau;
la chicorée absorbe immédiatement l'eau, se précipite

au fond du verre et colère le liquide en jaune.
.

3°Tout café avarié contient du sel marin et souvent
du cuivre. La nature et la composition du résidu de
l'incinération de ce café sont modifiées par ces deux
sels : l'azotate d'argent démontrera la présence du sel
marin en donnant un précipité blanc et caillebotté ;
Yammoniaque décèlera le cuivre par la coloration
bleue qu'ilfera naître, et le cyanure jaune par le pré-
cipité brun-marron. B. LVJNEL.

CAFÉINE (chimie) [synonyme théine, guaranine].
— Alcaloïde qui cristallise en longues aiguilles
soyeuses, blanches, perdant, à 100°, 2 équivalents
d'eau. Il estamer, fusibleàl77°,etsublimableà 384°.
Ce principe actif du café se dissout très-bien dans
ieau bouillante. Pour prépartg- la caféine, on traite
les graines de café torréfiées par l'eau bouillante; le
décoctum est ensuiteprécipité par l'acétate de plomb,
et le précipité est décomposé par l'acide sulfurique.
La liqueur filtrée, et convenablement évaporée,
laisse déposer les cristaux de caféine. La caféine a
été découverte en 1821 par Pelletier"et Robiquet dans
le café, et par Andry dans les feuilles de thé (théine).

D'après Rohiquet et Boutron, on trouve les quan-
tités suivantes de caféine dans 500 grammes des dif-
férentes espèces de cafés :

Café Martinique. 1,79
Café d'Alexandrie 1,26
Café de Java. 1,26
Café de Moka............. 1,26
Café de Cayenne 1,06
Café de Saint-Domingue.... 0,85

-
Pour M. Payen, le principe actif du calé est une

matière.cristallisée qui serait un chloroginate double
dc.caféine el de potasse. Ce chimiste donne les rap-
ports suivants comnie exprimant la composition
moyenne des diverses espèces de café :

Cellulose 34
Eau hygroscopique. 17
Substances grasses 10 à 13

Glucose - \
Dextrine ' j 15,5,
Acide végétal indéterminé /
Légumine )

Caséine J. -10.;
Giuten .".. \ -'."".'
Chloroginate de caféine et de potasse.... 3,5 à 3
Organisme azoté ......... 3

Caféine libre. '..'. 0,8
Huile essentielle concrète,- insoluble." .0,001
Substances minérales 6,697

La torréfaction du café devant s'opérer à 250 de-
grés environ, voici les phénomènes qui se passent
pendant cette opération. A cette température, ieau
inlersticiellecommencepar se vaporiser,le chlorogi-
nate double se tuméfie, se colore en roux,segonfle,
désagrège les tissus, et laisse en liberté unepartie de
la caféine qu'il tenait en combinaison. La cellulose
éprouve une légère caramélisation, et donne des
produits pyrogènes. Les huiles grasses se répandent

I dans la masse devenue poreuse,'en entraînant avec



238 CAI CAL

elles les huiles essentielles modifiées. La théine ou
principe actif retiré du thé est absolument identi-

que à la caféine; il contient comme elle une énorme
quantité d'azote. — Voy. Théine.

La caféine, selon quelques savants, jouirait de pro-
priétés nutritivesénergiques; ainsi,d'aprèsM.Payen,
le café au lait représenterait six fois plus de subs-
tances solides et trois fois plus de substances azotées

que le bouillon de viande de boeuf. Nous ne pouvons,
partager cet avis, puisque l'expérience nous prouve
que,mêlé au lait, le café perd une partie de ses pro-
priétés ; nous dirons plus : chez beaucoup de con-
valescents , qui persistaient à vouloir, faire usage de
cette nourriture, la santé ne revenait que très-lente-
ment, tandis que ceux qui prenaient du bouillon
arrivaient beaucoup plus promptementau rétablisse-
ment de toutes les fonctions. Pendant l'épidémie
cholérique de. 1854, nous avons pu constater la vérité
de l'opiniondeBroussais, qui regardait le café au lait
comme débilitant, et parlant comme pouvant favo-
riser chez les sujets qui en faisaientusage le déve-
loppement du choléra. La science n'a donc pas dit
encore son dernier mot sur la valeur nutritive du
café. B. LUKEL. '

CAFÉS.
— Lieux publics où ion vend du café pré-

paré en infusion et diverses autres liqueurs. Dès le
milieu du seizième siècle (1534), il y avait des cafés

.établis à Constantinople.A Paris, le premier établis-
sement de ce genre figura à la foire Saint-Germain
(1672). Peu de temps après, Grégoire d'Alep et le
Florentin Procope en établirent un autre rue des
Fossés-Saint-Germain : ce café, alors voisin de la Co-
médie-Française, devint bientôt le rendez-vous des
auteurs et des critiques. Depuis, les cafés, dont le
nombre augmentait tous les jours, firent abandon-
ner les cabarets, et ion vit s'ouvrir successivement
une foule d'établissements de ce genre, parmi les-
quels on remarquait à Paris : le Café Manouri, sur
le quai de l'Ecole, autre lieu de réunion pour les
beaux esprits; le Café de la Régence, fondé en 1718,
rueSaint-HonoréjSÎfameux par ses joueurs d'échecs;
le Café Foy, au Palais-Royal,qui, dès le commence-
mentdela Révolulion,devinlun véritable club; le Café
de Momus, où se réunissaient les chansonniers, etc.
Aujom-d'hui, on compte à Paris et dans toutes les
villes de France et d'Europe des milliers de cafés ri-
valisant de luxe et d'élégance. Plusieurs de ces éta-
blissements ont adjoint à leur industrie des concerts,
diverses curiosités, telles que géants, négresses, sin-
ges, etc. ' " LAIUVIÉRE.

CAÏD ouKAÏD (administration). —Dans les États
barbaresques,on donne ce nom à un officier public
qui est à la fois juge, commandant,receveurdes con-
tributions, elc. La France a maintenu en Algérie
l'institution des caïds, mais en s'en réservant la no-
mination.-

CAILLE (zoologie)(coturnix).—Oiseaudelafamille
des gallinacés propres et du genreperdrix, originaire
des contrées chaudes du globe. Les cailles ont beau-
coup d'analogie avec les perdrix par leur organisa-
tion el leurs habitudes, mais elles en diffèrent en ce

qu'ellesn'ont pas d'éperon, ont la queue très-courte
et le bec menu ; telle est la Caille commune. Cet oi-

seau n'a que 16 à 18 centimètres de long. Son plu-

mage est d'un gris roux, avec des ondes noires et
des raies blanches. Il est assez commun l'été, époque

où il trouve une nourriture abondante dans les se-

mences et les insectes ; mais l'hiver il nous quitte

pour gagnerdes pays plus chauds. Il paraîtque, mal-
gré la petitesse de ses ailes, il a assez de vol pour
iraverser la Méditerranée "; ce qui a fait dire aux
paysans qu'il s'enfonce alors sous terre. Les cailles

ont le caractère naturellement querelleur ; les an-
ciensse passionnaientpour les combats de cailles lout
autant que pour les combats de coqs. On a aussi
constatédans cet oiseauplus de chaleurnaturelleque
dans la plupart des autres; d'où le proverbe : Chaud

comme une caille.
CAILLE-LAIT (botanique) [en latin Galium cru-

ciata].—Plante de la famille des rubiacées ; son nom
lui vient de la propriété qu'on lui a attribuée de.

faire cailler le lait. Cette propriété, qui lui est con-
testée chez nous, elle l'a peut-être dans d'autres cli-
mats, comme la ciguë qui empoisonne en Grèce,
tandis que les Allemands la mangent. C'est une herbe
à tige tétragone, à feuilles verticillées par quatre, à
fleurs jaunes, calice adhérent à l'ovaire, corolle vér
gulière à quatre divisions, fruit glabre,formé de deux
capsules ovoïdes, un style, deux stigmates. On s'en
sert pour colorer le beurre et le fromage. GOSSART.

CAILLETTE(anatomie comparée). — Nom donné

au quatrième estomac des animaux ruminants. —
Voy. Ruminants.

CAILLOT (physiologie). — Massemolleformée par
la fibrine et les globules du sang lors de la coagula-
tion de ce liquide.— Voy. Sang.

CAÏMAN (zoologie). — Genre de reptiles de la
famille des crocodiliens, de Cuvier. Leur nom scien-
tifique est alligator. — Voy. ce mot.

CAL (chirurgie). — Voy. Fracture.
CALAMENT (botanique) [meli ssa calamintha.] —

Voy. Mélisse.
CALANDRE (Calandra.) — Genre d'insectes co-

léoptères tétramères, de la famille des charançons,
ayant pour caractères principaux : ce une trompe
cylindrique, longue, un peu courbée ; une bouche
petite, munie de mandibules dentelées, de palpes
coniques et presqueimperceptibles; les pattes fortes
avec les jambes pointues; l'abdomen terminé en
pointe ; le corps allongé, elliptique et très-déprimé
en dessus ; ces insectes ont la démarche lente. » On
en compte plusieurs espèces, vivant dans les graines
et les semences, l'intérieur des tiges ou des raci-
nes, etc. — Voy. Charançon.

CALAO (zoologie). — Famille d'oiseaux de l'ordre
des passereaux, remarquables par la longueur et la
forme très-variable du bec, non-seulement entre les
•espèces différentes, mais encore suivant l'âge des
individus : les uns l'ont extraordinairemenf grand;
chez d'autres il est surmonté de protubérances vo-
lumineusesqui paraissentextrêmement bizarres. Les
pieds, au contraire, présententbeaucoup de confor-
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mité : ils sont couverts de larges écailles, les trois
doigts de devant sont presque entièrement réunis à
leur base et de longueur égale ; celui de derrière est
large et plat, la peau de dessous raboteuse. Cette
famille se compose de trois genres, savoir : le genre
calao, qui a le bec surmonté d'un casque, et com-
prend trente-quatre espèces ; le genre naciba, carac-
térisé par une proéminence en demi-disque, allant
de la base du bec au front, dans lequel il n'entre
qu'une espèce, et le genre tock, sans excroissance,
formé de dix espèces.

Ces oiseaux, dit Levaillant, vivent en société, se
réunissent en grandes bandes, et font leur principale

Fig. 38. — Calao.

nourriture d'insectes, de lézards, de grenouilles. 11 a
vu un calao-rhinocéros qui était très-craintif; il
fuyait et se cachait aussitôt qu'il apercevait un être
quelconque, à moins que ce ne fût le-matelotqui lui
apportait à manger; dans ce cas, il s'approchait en
sautant des deux pieds à la fois, il étendait ses ailes,
ouvrait le bec et jetait des cris de joie : on-lui don-
nait du biscuit, du riz, des pois, des haricots cuits,
et même du lard. Dans le navire qui l'avait apporté
de Java, il avalait les rats et les souris. En effet, les
habitants de Ceylan iélèvent en domesticité, parce
qu'il chasse ces animaux aussi bien que les chats.
D'autres voyageurs assurent que les calaos vivent
ausside figués, d'amandes,depistaches,demuscades,

de marrons, de glands. Une espèce de Ceylan, le
calao violet, qui était à la ménagerie du Cap, était
d'une docilité remarquable envers son gardien; il
poursuivait les souris et les rats, les saisissait fort
adroitement et les avalait entiers, après les avoir
froissés dans son bec. On dit que le calao du Népaul
est très-recherché pour la délicatesse de sa chair

GOSSAKT.

CALCAIRE [du latin calx, chaud]. —
Épithète

donnée à toutes les roches qui sont essentiellement
composées de chaux carbonatée. On appelle forma-
tion calcaire l'ensemble de tous les calcaires déposés
depuis les temps historiques dans les cavités de la
terre ou au fond de certaines eaux. Les calcaires les
plus importants sont : 1° les marbres, comprenant
les diverses variétés employées pour la statuaire, la
décoration des édifices et l'ameublement; — 2° le
calcaire lithographique; — 3° le calcaire grossier,
vulgairement appelé pierre à chaud, pierre à bâtir
des Parisiens;—4°la craie, variété de calcaire friable
et très-tendre, presque toujours blanche, qui forme
le sol de contrées entières, comme en Angleterre, en
Champagne,en Pologne, etc.

CALCANBDM (anatomie) [de calx, talon]. — Os
court, situé à la partie postérieure et inférieure du
pied, et qui fait partie du tarse ; c'est lui qui soutient
le poids du corps dans la station et la marche. Cet os
est articulé en haut et un peu en devant avec l'astra-
gale et le cuboïde ; sa face postérieure donne attache '

au tendon d'Achille; l'inférieure présente en arrière
deux tubérositésoù s'attachent les muscles super-
ficiels de la plante des pieds.

CALCÉDOINE (minéralogie) [ainsi nommée de
calcédon ou chalcédoine en Asie-Mineure, où l'on en
trouvaiten quantité danslestempsanciens].—Variété
de quartz-agate, qui est généralement blanche, lai-

-
teuse et" parfois bleuâtre, teinte qui augmente sa
valeur. Quand le bleu domine, on lui ajoute le nom
de saphirine, et cette espèce est la plus estimée, en
raison de sa"dureté, de sa beauté et de sa rareté.

La calcédoine est demi-transparente, quelquefois

opaque ou translucide; sa cassure, quoique con-
choïde, se rapproche de celle esquilleuse et est tout
à fait mate, ce qui distingue ce minéral de ses
sous-dérivés,différents par la coloration, qui sont :

-
la cornaline, la sardoine, la chrysoprase,la plasma,
Yonyx,le silex et le cacholong.

La calcédoine
-
commune existe abondamment en

masses uniformes ou en couches dans les noyaux
d^agate; elle est en morceaux arrondis, uniformes,
stalaetiformes, rhomboïdaux primitifs, et rarement
en cristaux cubiquespseudomorphes. Sous cette der-
nière forme, elle incruste des cristaux de quartz
rayonnants, des madrépores, des bois et -diverses
autres substances.

La calcédoine n'est pas fusible; cependant elle
blanchit ou diminue de couleur par l'action d'un
colorique approprié et sans dégagement d'eau. Sa
pesanteur spécifique est de 2,6. Analysée, elle
donne : silice 84, et alumine 16. Parfois on y ren-



2V0 CAL CAL

contre un peu moins 'd'alumine, qui y est" remplacée
parde la chaux. :

On trouvé cette substance minérale en France, en
Angleterre,en Ecosse, en Irlande, en Transylvanie,

en Norvège, en Islande,'aux îles Féroë, etc., etc.
Celle douée de couleur verte, qui est très^rare, ne se
trouve que dans l'Inde.

Comme la généralité des pierres précieuses, on
divise la calcédoine en orientale et en occidentale;
celle-ci, moins dure que la première et même que l'a-

..
gâte blanche, est d'un blanc de lait, communeet peu
estimée. Il y aune variété remarquable par des raies
ou points gris ou rouges sur le fond blanc laiteux.
Outre quelques camées antiques que l'on trouvea la
Bibliothèque Impériale, et parmi lesquels on dis-
tingue entre autres la déesse Roma, le taureau Dy'o-
nisiaque et un Jeune Guerrier, il existe quelques
coupes et quelques beaux vases de calcédoine, mais
ils sont rares.

.
.--'-"''

D'après Pline, les belles calcédoines si ' estimées
des anciens provenaient d'Afrique. On les achetait à
Carthage, et on les taillait et gravait à Rome.

De nos jours, on emploie la calcédoine à la fabri-
cation de divers bijoux,bagues, cachets, boules pour
bracelets, manches de coupe-papier, etc., etc.

Tous ces ouvrages sont généralement exécutés en
Allemagne, où l'habitude de ce travail et le bas prix
de la main-d'oeuvre en font une spécialité qui, de
là, se répand partout. CH. BARBOT.

CALCINATION (chimie) [du latin calx, chaux].

— Traitement d'une substance quelconque par le
feu. eeDans la plupart des cas, ce traitement se fait
au contact de iair, et a pour effet de modifier la na-
ture chimique de la substance qui le subit. Si cetle
substance est un métal, celui-ci perd son brillant et
se transforme en une poudre diversement colorée,
suivant la nature du métal. Cette poudre portait
autrefois le nom de chaux métallique (de là le nom
de calcination) ; aujourd'hui on iappeile oxyde. Elle
est le résultat de la combinaison de l'oxygène de
l'air avec le métal. Un très-petitnombre de métaux,
l'argent, l'or, le platine, etc., résistent à cette action
de iair par la calcination. »

CALCIUM (chimie) [du latin calx, chaux]. —
Corps simple métallique, contenu dans la chaux et
les calcaires, découvert, en 1807, par Seebeck et
isolé par Davy, en 1808; au.moyen de la pile, la cou-
leur et l'éclat du calcium sont ceux du plomb; il
s'enflammeet s'oxyde rapidement à l'air eu se recou-
vrant d'une couche blanche de chaux ; il s'oxyde
également au contact de l'eau, qu'il décompose. —
Voy'. Chaux.

" CALCUL MENTAL (arithmétique) [du latin cal-
culus, petit caillou (dont on se servait pour compter),
et mens, esprit]. — Ces mots, qui expriment une
opération de l'arithmétique faite par le raisonne-
ment et sans le secours de la plume, ni d'aucmi
autre objet matériel, sont à peine connus dans le
langage mathématique; il n'est pas, cependant, de
branche d'étude plus utile et d'une application plus

fréquente; mais le domaine des mathématiques est
si vaste, que les personnes qui s'y livrent exclusive-

ment reconnaissent qu'elles ont toujours quelque
chose à apprendre, et trouvent plus de satisfaction à
résoudre : des problèmes de haute algèbre que de
chercher à acquérir de la facilité dans le calcul de

tête.
Malgré les exemples assez fréquents de personnes

qui ont acquis de l'habileté dans ce genre de calcul,

on est généralement persuadé qu'il est fort difficile :

c'est une erreur d'autant plus regrettable que, par
ce motif sans doute, l'enseignement en a été tout à
fait négligé, si ce n'est toutefois dans le Bas-Rhin,
où il paraît avoir pris une certaine extension, et
donné de bons résultats. Ceux qui ont assisté aux
séances de Desforges, Eenri Mondeux, Mangiamèle,
Grandemange, attribuent à une faculté toute parti-
culière l'aptitude de Ges jeunes gens pour retenir et
combiner des nombres.

Il est bien plus probable qu'ils ne doivent cette fa-
cilité qu'à l'habitudequ'ils ont prise de calculer de

tête, et aux méthodes qu'ils ont créées pour s'aider
dans ces opérations.

11 n'est pas rare, en effet, de voir des gens qui ne
sachant pas écrire résolvent cependant des problè-
mes compliqués. En voici des exemples : Un ou-
vrier peintre, d'Yvetot, qui n'avait jamais tenu une
plume, passait pour un habile calculateur; on lui
donna le problème suivant : Une femme va au mar-
ché avec des oeufs ; elle vend à une première per-
sonne la moitié de ce qu'elle a, plus la moitié d'un
oeuf; à une seconde, le tiers de ce qui lui reste, plus
le tiers d'un oeuf; à une troisième, le quart de ce qui
lui reste, plusles trois quarts d'un oeuf; à une qua-
trième, le cinquième de ce qui lui reste, plus les
quatre cinquièmesd'un oeuf; après ces distributions,
il lui en reste quatre : combien en avait-elle d'abord?

Le peintre a répondu 29; ce qui était juste.
Un boucher d'Évreux disait : ee J'ai acheté un boeuf

300 francs; je vendrai la peau, les pieds, etc.,
14 francs; j'aurai 75 kilog. de suif à 85 centimes;
et 240 kilog. ,de viande : combien faut-il que je la
vende pour gagner 5 centimes par kilog. ? » 11 faisait

son compte, de mémoire, en cinq minutes, et ne se
trompait pas, tandis que le voisin, avec sa plume, y
restait une demi-heure et ne trouvait pas toujours
juste du premier coup.

L'histoire de l'Amérique fait mention d'un nègre
affranchi qui, honleuxde n'avoir pas.pu comprendre
un calcul de son ancien maître, résolut d'apprendre
à compter. A cet effet, il s'imposa l'obligation de cal-
culer combien il y avait de grains de blé dans un
sac : il compta d'abord une petite mesure, puis un
litre, puis uii boisseau, enfin le sac entier. Ces exer-
cices le rendirent si habile, qu'il s'acquit une grande
réputation, et résolut ce problème qu'un voyageur
lui avait proposé : Une poule a 13 poussins qui, l'an-
née suivante, seront des poules et feront chacune,
ainsi que la mère, 13 poulettes, et ainsi de suite
d'année en année. Quel en sera le nombre au bout
de 13 ans? Le nègre avait répondu juste avant que
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le calculateur, qui faisait son compjtes3pîîlô"ïPapiei',
n'eût fini Aw" -^/yX
Il LUI Util. AV" •& '£o\

Dans la séance du 18 mars 1A!£3, ^c^émievia
l'Enseignement, première sociéjliiHe pêidaggo'iê.. f&ri4
dée en France en iSid par M. Bl ptn^a^ilt'ejidiSî}
jeune Grandemange, né sans

bi^Ài|atnb^^,Epii
nal (Vosges), le 10 juin 1835, et que tanfPiïis à-vu.
Voici quel |ues-unes des questions qùl«iiyuj£pasees

:
1° En supposant l'année de 363 jours,"combiende

temps faudrait-il à un boulet, qui ferait une lieue en
20 secondes, pour aller de la terre au soleil, c'esl-à-
dire pour franchir un espace de 34,600,000 lieues?
La réponse, qui a été reconnue exacte, était 21 ans
344 jours 6 heures 12 minutes 20. secondes.

2° Un Anglais a 5 chevaux; il charge son domes-
tique de Fiai en amener 3, désignés par leurs noms ;
le domestique oublie ces noms et prend 8 chevaux
au hasard. Combien y a-t-il à parier qu'il se trom-
pera? Réponse, 10 contre 1.

3° De combien de manières le nombre 7 peut-il
être amené avec deux dés? Réponse, 6.

4° Quel est le volume d'une sphère de 6 centi-
mètres de rayon? Réponse, 904.

5° Quelle est la somme des 32 premiers nombres?
Réponse, 528.

6" Quelle est la somme des 50 premiers nombres?
Réponse, 1275.

Henri Mondeux, bien connu aussi, avait cela de
particulier, qu'il trouvait les logarithmes des nom-
bres et les nombres des logarithmes i. 11 a ré-
pondu sans faute à une douzaine de questions qui
lui ont élé adressées à ce sujet. On lui a proposé de
chercher la racine vingt et unième de

247,064,529,073,450,392,704,413.

11 a trouvé 13, qui est bien le chiffre demandé, et
l'on comprend qu'une pareille opération n'a rien
d'extraordinairepotirlui,parl'usage des logarithmes.

Tous ces calculs paraissent prodigieuxparce qu'on
est habitué à les faire sur le papier. La plume a
rendu l'esprit paresseux sous ce rapport. 11 n'est pas
douteux cependant que cela tient au défaut d'exer-
cice; les moyens sont faciles; le nègre affranchi le
prouverait suffisamment, lors même qu'on n'aurait
pas d'autres exemples dans Desforges, Grande-

mange, Mangiamèle, Mondeux.
La bibliographie du calcul mental est assez res-

treinte : il n'y a guère de connu quel'Enseignement
du calcul mental, par Ferber (l846) ; le Calcul de tête,

par Fellens; les Principes pour calculer de tète, par
J. Roze (1852) ; et la STÉNAMTH.UIE, dont deux éditions
successives ont été publiées à Paris, en 1852 el 1833,

par Mallet-Bachelier. Ce dernier ouvrage, beaucoup
plus complet que les autres, donne une grande quan-
tité de moyens ingénieux pour faciliter les calculs :

il renferme en outre une théorie nouvelle des puis-

sances tellement simple, qu'elle permet de trouver

1 Dans un rapport qui a été lu à l'Athénée des Arts,

on assurait que Voltaire calculait aussi de tête les loga-

rithmes.

de tête des racines carrées el cubiques de plusieurs
chiffres. Voici un apeiçu très-succinct des préceptes
qui y sont renfermés.

On doit s'exercer h l'Addition en énonçant 1ous
les nombres naturels 1, 2, 3, jusqu'à cent; ensuite
compter par 2, par 3, par 4, etc., en disant, k, 8,
12, 10, etc., ou 3, 7, 11, -15, etc.

Lorsqu'il y a plusieurs chiffres à additionner, on
augmenteel on diminue l'autre d'autant, de manière,
à former un nombre rond de dizaines oii de centai-
nes. Ainsi, au lieu d'additionner 24 avec 12, on
ajoute 2 à 24, il vient 20; puis on relranche 2 de 12,
il reste 10 : le total de 26 et 10 est 36, comme celui
de n et 12. De même

.34+ 15 = 39 -f. 10 = 49
66+ 25 = 71 + 20 = 91
98+ 44 = 102+ 40=142

175 + 198 = 173 + 200 = 373

Pour la Soustraction,il faut décompter à partir de
100 par d, par 2, par 3, etc., de cette manière : 100,
99, 98, 97, etc., 100, 98, 90, 94, etc., etc.

Dans les gros nombres, comme 3647 moins 512 :

on retranche successivementun chiffre, comme il
suit : 3647 — 512= 3147 —.12 = 3137 — 2 =
3135.

Ou bien on ajoute à chaque ternie un nombre qui
facilite l'opération sans changer le résultat; par
exemple de 125 retrancher 49 : en ajoutant t de
paît el d'autre, on a 126 moins 50; en ajoutant
encore 50, il vient 170 moins 100; or 176 moins
100 égalent 76. De même

42 — 28 = 44 — 30 = 14

- 48 — 27 =51 —30 = 21
92 — 36 = 96 — 40 = 54

On s'exerce dans la Multiplication en faisant de

tête le produit par 2, par 3, par 4, par 5, etc., de

tous les nombres jusqu'à 100.
Ensuite on passe aux moyens abrégés; ainsi, au

lieu de multiplierpar 4, on double 2 fois; de même
les multiplications par 8, par 16, par 32, etc., se
font en doublant- successivement le multiplicande.
Exemple : quel est le produit de 345 par 32?

On se dit 345 par 32 égalent 343 et 343, ou 090,

par 16; 690 et 690 ou 13S0 par 8; -I3S0 et 1380, ou
2760 par 4; 2760 et 2760 ou 5320 par 2; 3:20 et
5520 ou 11040 par 1 ; 11040 sont donc le produit
demandé. Si ion avait dû multiplier 345 par 31,

après avoir trouvé, comme on vient de le faire,

11040, produit par 32, on en retrancherait 343, en
suivant les procédés indiqués à la soustraction, et

l'on aurait ainsi le produit par 31. Pour multiplier

345 par 33, on* commencerait encore par faire le

produit par 32, et l'on y ajouterait 343; ainsi de

suite : il n'y a, dans ces procédés, rien que tout le

monde ne puisse faire.
La sténarithmie donne plusieurs autres moyens,

aussi faciles, d'opérer de mémoire des multipli-

cations.
La Division, qui paraît si difficile à faire de têles

10
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quand on n'y est pas exercé, n'a rien de plus embar-
rassant que la multiplication, puisque l'une peut se
remplacerpar l'autre'. Si j'avais à diviser 183 par 13,
je pourrais chercher par quel nombre il faut multi-
plier 13 pour avoir 183, ou pour en approcher le
plus possible; 13 par 10 donnent 130, par 5 de plus
ceseraill30 + 63, ou 195; niais 183 a 12 de moins,
donc 183 divisé par 13 égale 15 moins 12, ou 14
plus 1.

S'il- s'agissait de diviser 382 par 5, on ferait, ce
raisonnement : 382 par 5 donnent le même quo-
tient que 2 fois 382 par 10; or 2 fois 382 font 764- et'
ce nombre divisé par 10, en retranchant un chiffre
fait 76,4.

Pour diviser 382 par 15, on a 382 par 15 = 764

. par 30 ou 76,4 par 3. Le tiers de 76 est de 25 pour
75, c'est donc 25 + 14 trentièmes.

On divise 382 par 16 de cette manière : 382 par
16 = 191 par 8 = 93,5 par 4 = 47,75 par 2 =
23, 875.

Si l'on voulait-calculer le nombre d'or pour l'année
1857, on dirait : 1857+1 = 1858, qu'il faut diviser
par 19. En divisant par 20 avec le complément1, on
a, la moitié de 185 dizaines est de 92, qui sont des
vingtaines, et il reste une dizaine et les 8 unités du
nombre 1858; il y a donc, dans 1858, 92 fois 20 plus
18; mais 92 fois 20 = 92 fois 19 plus 92 fois 1, ou
92 fois 19 plus 92; ces 92 ajoutés aux 18 déjà trou-
vés, font 110, c'est-à-dire que dans 1838, il y a 92
fois 19 plus 110. En opérant sur ces 110 comme on
l'a fait pnur 1858, on dit : La-moitié de 11 est de 5,
reste 1, qui est une dizaine : or, ces 5, qui sont des
vingtaines = 5 fois 19 plus 5 fois 1; il faut donc
ajouter 5 à la dizaine qui restait de 110, ce qui fait
15 ; c'est le nombre d'or.

L'épacte n'est pas plus difficile à trouver : on
retranche 1 du nombre d'or, il reste 14, qui multi-
pliés par 11 donnent 154, car 10 fois 14 font 146, et
140 + 14 = 154; or 154 divisés par 30 ou 15 dizai-
nes plus 4 divisés par 3 = 5 dizaines plus 4 : ce reste
4 est l'épacte.

Quand on a un diviseur qui approche d'unnombre
rond comme 100,000, etc., le calcul est on ne peut
plus facile. _Ex. : Diviser 1857 par 99. Dénombre
1857 se compose de 1800 + 57 : or 1800 = 18 fois
99 + 18; le quotient est, par conséquent, 18 + 18
+ 57=18, reste 75.

Le même nombre 1857 divisé par 98 donnera
1800 + 57; or 18 cents valent 18 fois 98 plus 18 fois
>, ou 36; le premier quotient est donc 18, et il reste
36 + 57 = 18, reste 93.

1837 divisé par 97 = 18, reste (18 X 3) + 57

= 18, reste 1H ; mais 111 contiennent encore une
fois 97 plus 14 : donc le quotient est 19 et le
reste 14.

Pour diviser 1857 par 48, on doublerait les deux
termes, ce qui fait 3714 à diviser par 96 : en divi-
sant par 100 avec le complément 4, on a 37, reste
37 x 4, plus 14 = 37 reste 162 : or 162=96+66;
donc le quotient est 38 el le reste .^ ou -^

9fa 4o

Il y a encore d-autres moyens de division que la
sténarithmie fait connaître.

On y trouve aussi un nouveau mode de conversion
des fractions basé sur ce fait, que deux fractions de
même valeur peuvent être additionnées terme à
terme, et donner une nouvelle fraction égale à cha-
cune des deux autres : ainsi

2_4_2+4_6
- 3 — e "^ 3 + e """ 9

5Pour transformer— en dixièmes, il faut prendre
o

le quart de chaque terme et en former une nouvelle
fraction, qu'on ajoute à la première, comme ci-
dessus; on obtient

%

5 1.25 6.25 „„„ •F=-ir = T()-=0>62a

Le calcul des puissances et celui dés racines pré-
sentent des particularités très-remarquables, qui
aident beaucoup à les effectuer.

fAinsi, pour le carré on augmente une racine et on
diminue l'autre d'une quantité quelconque, et l'on
ajoute au produit le carré de cette quantité.

Par exemple : Au lieu de multiplier 13 par 13, on
ajoute 3 à l'un de ses facteurs et l'on retranche 3 de
l'autre, ce qui donne 16 et 10; le produit de ces der-
niers est 160 : il faut y ajouter le carré de 3, qui est
9; on trouve 169,qui est, en effet, le carré de 13. De
même

14x14= 18x10+ 16= 196
15x15= 20x10+ 25= 225
27 x 27 = 34 X 20 + 49 = 729
43x43= 50X36+ 49 = 1849
88 x 88 = 100 X 76 + 144 = 7744
99x99 = 100x98+ 1=9801

Pour appliquer ce procédé à un nombre de trois
chiffres, on ferait d'abord le carré des deux derniers;
par conséquent,

5)4 X 514 = 528 x S00 + 196 = 264 196
543 x 543 = 586 X 500 + 1849 = 294 849

On passe ensuite à un quatrième chiffre :

So43 X 8543 = 9080 X S000 + 294 849

Pour ces divers calculs, il est bien entendu qu'on
fait usage dès moyens de facilité indiqués à l'article
Multiplication. Ainsi voilà des produits qui s'élèvent
à plusieurs millions, et que tout le monde peut
trouver parla sténarithmie.

Ses avantages se montrentsous Un jour plus bril-
lant encore dans la recherche des racines, car celles-
ci s'obtiennent par de simples divisions, qui peuvent
se faire de mémoire, en employant des nombres
ronds.

_En effet, veut-on connaître la racine carrée de
1725, cette racine doit approcher de 40, puisque
40 X 40 =1600: je divise donc 1725 par-40 ou
172 (les fractions se négligent) par 4 : or, 172 di-
visé par 4 donne 43.
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Cette racine 43 ne peut pas être juste, parce qu'il

y a trop de différence entre le quotient 98 el le divi-
seur 30 : il faut essayer du diviseur 40.

80 000 000
40 20 000 00
40 5 000 0
40 .1 230
40 31
31

19t

' =- = 38 racine.
5

Le quotient 31 ne diffère pas dans une forte pro-
portion du diviseur 40; on en conclut que la racine
trouvée est juste.

Pour se rendre compte de ce fait, il suffit de di-
viser un carré, tel que a2, par un nombrequi diffère
de la racine en plus ou en moins, comme a + 6 ou
a — b. La division par a + b donne a — b pour
quotient et b- pour reste. En divisant par a — b, on
aie même reste avec a + 6 au quotient. Or, dans
les deux hypothèses, la racine est égale à la demi^
somme du diviseur et du quotient, et la- différence
de ces termes est 26, dont la moitié, élevée au carré;
est & 2, quantité égale aux restes dont il s'agit. Si le
resté était -< que b 2, la racine trouvée serait trop
forte : mais 62 est égal à la différence 2 b multipliée

par son quart —— On peut donc, au moyende cette

multiplication, s'assurer de l'exactitude des racines.
Ce rapport entre le reste de la division, qui sera

désigné par R, et la différence du quotient avec le
diviseur, qui sera représentéepar -D, varie avec le
degré des puissances;car as divisé 2 fois par a + ô,
donne au dernier quotient a — 2 6 et au reste

è3 ô3 "
3 62 +TS ^n neël'Secette quanfite

fc

parce qu'elle a trop peu de valeur pour altérer les
racines, toutes les fois qu'il n'y a pas une différence
notable entre le quotient et le diviseur. Donc, poul-

ie cube R = 3 62 el D' = 3 b, d'où R = D
X?

En appliquant le même raisonnementaux autres
puissances, on reconnaît que :

Pour la 4e R = Dx^
O

' Pour la 5= R = D x
1̂0

Pour la 6e R = D x 5_?

Et ion s'aperçoit que danl toutes ces équations, le
dénominateurest le douhle'de l'exposant, et le chif-
fré du numérateur 1 de moins que cet exposant :

on peut donc trouver la formule d'un degré quel-
conque saris être obligé de la calculer.

Cette nouvelle théorie dé l'extraction des racines,

si facile et si remarquable dans les faits qui en dé-
coulent, paraît bien de nature à fixer sérieusement
l'attention des professeurs.

La sténarithmie révèle en outre un moyen de vé-
rification bien facile pour tous les calculs ; il con-
siste à faire la somme des chiffres de chaquenombre,
en la réduisant toujours à un seul chiffre, et à ré-
péter avec ce chiffre les opérations que l'on a faites
sur les quantités d'où il provient : le chiffre du
résultat final doit être le même que celui que ion
obtient en dernier lieu. Exemple :

ADDITION.

4647 somme des chiffres 21 3
S753 id. ' 23 5

13,400 8

La somme des chiffres du total 1+3 + 4 = 8,
comme la somme des chiffres des deux nombres ad-
ditionnés; d'où ion conclutque le calcul est juste, à
moins qu'il ne s'y soit glissé des erreurs qui se com-
pensent.

SOUSTRACTION.

8244 somme des chiffres 9
5323 id. 4

Reste... 2921 5
La somme des chiffres de 2921 est 5.

MULTIPLICATION.

444 X'SS5 = 246,420
Somme des chiffres 3x6= 9

- DIVISION.

2,904 divisé par 66 = 44
Somme des chiffres 6 id. 3=8

En multipliantle diviseur par" le quotient on re-
trouve le dividende : de même en multipliant 8 par 3

on trouve 6.
Les puissances et les racines se vérifient de la

même manière.
Il serait inutile de pousserplus loin cette analyse :

elle doit suffire pour démontrer la prodigieuse faci-
lité que le calcul mental puise dans ces sortes de
combinaisons; on comprendra aussi que ces métho-
des sont bien de nature à développer l'intelligence
des élèves; faisons des voeux pour qu'elles se propa-
gent le plus promptement possible. GOSSART.

CALCULS (chirurgie) [du latin calculus, caillou,
pierre]. — On désigne sous ce nom des concrétions
inorganiques de consistance et d'aspect variables,
qu'on rencontre dans les cavités et dans le tissu de
certains organes. On trouve des calculs dans la vési-
cule et les conduits biliaires, ainsi que dans le foie,
d'ans les diverses parties de l'appareil urinaire, dans
la glandé pinéàlô, les poumons, les veines, les articu-
lations, lès amygdales, les voies lacrymales, les
glandes salivaires, le conduit auditif, le tube diges-

tif, là prostate, lès vésicules séminales, le pancréas,
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l'utérus et les glandes mammaires. Sous le rapport
de la fréquence, les calculs suivent à peu près l'ordre
dans lequel nous venons d'énumérer les différents

organes.
Caractères physiques. — La grosseur des cdhcré-

tions calculeuses varie depuis celle d'un grain de
sable fin jusqu'au volume de la tête d'un foetus à
terme ; leur forme estle plus ordinairement arrondie
ou 'ovoïde, quaud elles sont uniques. Lorsqu'elles
sont multiples et renfermées dans une même cavité,
leur surface est quelquefois taillée à facettes concaves
et convexes. Tantôt leur surface est lisse et polie;
tantôt elle est rugueuse, hérissée d'aspérités. Les
concrétions que renferment certainescavités peuvent
y être libres ou adhérentes. La plupart sont formées

.
par l'agrégation de molécules disposées par couches
concentriquesles unes aux autres ; d'autres présen-
tent à leur intérieur une cassure radiée, cristalline,
résineuse; il en est dont la cassure est terreuse. Les
analogies que présente leur composition chimique
ressortent de la comparaison que l'on peut faire de
chaque espèce de calcul en particulier.

Calculs salivaires. — On les rencontre dans les

canaux excréteurs des glandes salivaires, dans le ca-
nal de Warlhon plus souvent que dans celui de Sté-
non. lis sont composés de phosphate de chaux et de
mucilage animal, d'après Fourcroy, qui conclut que
leur source est dans la salive, laquelle contient du
phosphatede chaux.

Calculs gutturaux.— On les trouve dans les sinus
et les enfoncements des amygdales; leur forme est
inégale; ils sont d'une couleur brune foncée. Leur
composition est la même que celle des calculs sali-
vaires.

Calculs pulmonaires. — Ils sont petits, durs, iné-
gaux, ressemblantà des graviers, gris ou rougeilres,
blanchissantà l'air en séchant. On les rend par la
toux, pendant des accès d'asthme, ou durant une
espèce de phthisie dont les calculs forment le carac-
tère principal (Portai). Ils sont situés dans les aréoles
du tissu pulmonaire et dans des kystes disséminés
au milieu de ce même tissu. Ils sont formés de phos-
phate et de carbonate de chaux, de phosphate am-
moniaco-magnésien(WilliamsHenry) et de substance
animale.

Calculs intestinaux. — On les rencontre dans
l'iléon, le commencementdu gros intestin. Ces con-
crétions ont pour point de départun corps étranger,
tel que des noyaux, des grains de plomb, de petits
fragments d'os, etc. Us sont très-fréquents chez les
animaux, où ils portent le nom de bêzoards. Ils sont
arrondis, friables, spongieux, et de couleur brune.
Quelquefoisils ulcèrent le canal intestinal (Lobstein,
A-nat. pathol., t. I, p. 48S).

Calculs biliaires. — Ils siègent tantôt dans le foie,
tantôt dans le canal hépalhique, et le plus souvent
dans la vésicule du fiel, dans son conduit excréteur
et dans le canal cholédoque. L'élément dominant
dans leur composition est l'adipocire (Fourcroy);
ïhénard y reconnaît deux substances, la choîestérin'e

et une matière jaune; d'autres y ont trouvé aussi.de
la matière grasse.

Calculs urina-ires. — Les urines peuvent déposer
des matières de trois sortes, savoir : des sédiments
pulvérulents amorphes, des sédiments cristallisés
appelés gravelle, et des calculs-proprement dits for-
més par l'agrégation de ces sédiments. Les deux
premières espèces seront étudiées à l'article Gravelle,,

nous n'avons à nous occuper ici que de la dernière.
Les calculs se rencontrent dans tout le système uri-
naire, mais le plus souvent dans la vessie. Le plus
souvent ils se forment dans les reins. Lorsqu'il n'a
qu'un petit volume, le calcul prend le nom de gra>-
vier. Il a une triple origine ; ainsi il descend le plus
souvent des-reins tout formé, ou bien -il provient
de l'intérieur, ayant pour point de départ un corps
étrangerqui s'est introduit dans la vessie, ou il prend
naissancedaos la vessie même, et sonnoyaua eupour
origine un caillot de sang, de fibrine, de mucus, ou
un sédiment naturel de l'urine. Les calculs peuvent
acquérir un volume considérable; Lister et Morand
font mention de pierres qui pesaient trois kilo-
grammes. Ils peuvent exister en très-grand nombre;
la vessie de Buffon en renfermait cinquante-neuf, et
Souberbielle en a retiré plus de quatre-vingts de la
vessie d'un homme qu'il a présenté à l'Académie.
Leur composition chimique est très-variable; ils
contiennentde l'acideurique,du phosphate de chaux,
du phosphateammoniaco-magnésien,de l'oxalate de
chaux, de l'urate d'ammoniaque, du carbonate de
chaux, de l'acide cystique, de l'urate de soude et du
carbonate de magnésie.

Calculs utérins. — L'existencede ces calculs a été
prouvée par les observations de Louis, qui rapporte
dix-huit observations dans son travail (Mém. de
l'Acad. de Chirurgie, t. I, p. S00); Winslow en cite
aussi d'autres faits. . '

Plusieurs conditions organiques favorisent la for-
mation des concrétions calculeuses : telles sont les
causes qui déterminent la stagnation ou qui ralen-
tissent le cours des liqueurs sécrétés et secondent
ainsi la précipitation des matières salines qu'ils con-

' tiennent. Cet effet peut résulter de l'étroitesse natu-
relle ou acquise des conduits que parcourent.ces li-,
quides, de leur dilatation partielle, de l'allongement
et des sinuosités de ses canaux, de l'infiltration ou
extravasation d'une partie de la liqueur sécrétée
par une ouverture accidentelle existant à ces con-'
duits, etc. A ces dispositions particulières des organes
creux dans lesquelsse développentles calculs, il faut
joindre, comme cause aidant singulièrement leur
formation, la présence du mucus que ces organes
sécrètent, mucus qui favorise la formation des molé-
cules qui doivent entrer dans la composition de ces
concrétions, et qui -sert à les unir. L'existencedu
mucus dans la plupart des calculs ne laisse en effet
aucun doute sur le rôle qu'il joue, dès le principe,
dans leur agrégation. C'est ainsi qu'il faut expliquer
les opinions des médecins qui voyaientjadis une pré-
disposition à la naissance des calculs dans le tempe-
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rament pituitaire, dans l'abondance des glaires et
des humeurs.

En général, tout ce qui augmente ou modifie le
produit des diverses sécrétions peut être considéré
comme une cause éloignée des concrétions calcu-
leuses; aussi plusieurs auteurs, et Meckel, entre
autres, admettent-ils que ces concrétions doivent
leur'origine à un état morbide des organes qui les
renferment. Cependant il y a ici une distinction à
établir, car souvent les symptômes d'irritation ou
d'inflammationqui se manifestent dans les parties où
siègent les corps étrangers, se développent consécu-
tivement à leur présence, et surtout par suite de
l'accroissement de leur volume. En outre, il est bien
certain que, quoique diverses espèces de calculs ne
soient pas très-rares, elles sont néanmoins incompa-
rablement moins fréquentes que les phlegmasies des
différents organes sécréteurs où on les rencontre.

Enfin, une cause mécanique qui détermine rapi-
dement la formation des concrétions calculeuses,
c'est la présence d'un corps étranger introduit acci-
dentellement au milieu des liquides sécrétés. 11 ne
tarde pas à devenir le noyau sur lequel se dépose la
matière saline que contiennent ces liquides, matière
dont l'accumulation progressiveproduitquelquefois
des concrétions d'un volume considérable.

Telles sont les causes occasionnellesdé la forma-
tion des calculs. Quant aux influences auxquelles
on attribue la formation de ces concrétions, cette
étiologie est encore enveloppée de beaucoup d'ob-
scurité et consiste, pour ainsi dire, dans renoncé
de quelques coïncidences que l'observation a fait
reconnaître. Ainsi, on a remarqué que les calculs
sont en général d'autant plus fréquents que l'on
se rapproche davantage de la vieillesse; les femmes
paraissent être plus sujettes aux concrétions bi-
liaires et intestinales que l'homme, qui est, au con-
traire, plus fréquemment affecté de calculs uri-
naires. Des exemples assez multipliés prouvent
que la disposition particulière de l'organisme qui
favorise Ja formation des calculs est transmissible
par hérédité. Cette remarque s'applique particulière-
ment aux concrétions urinaires et arthritiques. 11 y
a même une espèce d'échange de la maladie dans
cette transmission; car on voit souvent des indivi-
dus atteints de la pierre donner naissance à des en-
fants goutteux, et vice versa. Il n'est pas rare non
plus de voir des personnes sujettes à la gravelle chez

.
lesquellesla cessation brusquede cettemaladieest sui-
vie de douleurs arthritiques de longue durée. Parmi
les influences exercées par le régime, le climat, les
habitudes sur le développementdes diverses concré-
tions de l'économie animale, nous noterons une tem-
pérature froide et humide, des habitudes trop séden-
taires, un régime trop animal, ainsi que l'usage de
vins généreux, de ceux surtout qui sont chargés de
tartre.

•

Quant aux symptômes et aux accidents que déter-
minent les concrétions calculeuses, ce sont commu-
nément les effets qui résultent de la présence d'un
corps étranger dans une partie quelconque de l'éco-

nomie. Ces effets varient suivant l'organe dans le-
quel la concrétion se développe, et il en résulte tou-
jours des accidents plus ou moins graves suivant le
volume des calculs et le siège qu'ils occupent. Le
toucher aide à reconnaître la présence d'un certain
nombre de ces calculs et vient ainsi Confirmerles
signes diagnostics que l'on tire du trouble des fonc-
tions de l'organe affecté.

Dans le traitementdes calculs, on se propose pour
but de provoquer leur disparition, soit en détermi-
nant la dissolution de la matière qui le constitue,
soit en procédantà leur extraction, soit enfin en pré-
venant leur retour. Pour remplir la première indi-
cation, la médecine s'éclaire des lumières de la chi-
mie dans l'administration d'un grand nombre de,
substances propres à favoriser la décomposition des
calculs, et dont on varie les combinaisons suivant la
nature présumée ou connue de la concrétion. On a
cherché aussi à introduire directement les dissolvants
dans la vessie au moyen d'une sonde; mais le dan-
ger d'irriter cet organe a dû bientôt faire renoncer à
ce moyen. Enfin on a voulu, mais sans plus de suc-
cès, décomposer les calculs au moyen de la pile gal-
vanique. Quant à la seconde indication, elle est en-
tièrementdu ressort de la chirurgie, et il en sera
question aux mots Cystotomie et Litkotritie. La troi-
sième indication, qui consiste à prévenir le retour
de cette affection, a surtout cherché dans l'hygiène
les moyens prophylactiquesqui pouvaient agir effi-
cacement pour détruire la tendance que ces concré-
tions ont souvent à se reproduire; mais l'obscurité
qui règne sur leurs causes rend très-incertain le
traitement préventif qu'on leur oppose. Pourtant, en
augmentant la portion aqueuse de l'urine de ma-
nière à ce que les molécules des élémentssalins ou
acides soient moins rapprochées, on s'oppose à leur
agglomération, qui constitue la gravelle d'abord et
plus tard les calculs. L'usage d'une boisson abon-
dante et presque entièrement aqueuse est donc un
des premiers moyens à conseiller pour empêcher la
formation de ces concrétions. C'est aussi en rendant
plus grande la quantité d'eau que contiennent les
urines que sont utiles la plupart des tisanes apéri-
tives le plus anciennement préconisées, celles de
chiendent, de queues de cerises, de racines de frai-
sier, etc. Les bains tièdes de longue dures remplis-
sent le même but. Mais à côté de ces innocentes pré-
parations il en est d'autres qu'on décore du nom de
spécifiques, et qui, sous forme de vins, liqueurs, si-

rops, poudres, etc., contiennent des substances dras-
tiques des plus énergiques, comme la colchique, la
vératrine, etc., et contre lesquelles on ne saurait trop

se mettre en garde, sous peine de voir survenir de
violentes inflammations du tube digestif.

Dr DESPARQUEÏS.

CALE (marine) [du latin chalare, abaisser, faire
descendre, caler], — Intérieur du navire, dans sa
partie la plus basse. On appelle cale à l'eau la partie
de la cale où l'on met l'eau; fond de cale, la partie la
plus basse de la cale. — Cale se dit d'une punition en
usage sur les vaisseaux de guerre pour les matelots
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malfaiteurs. On distingue la cale ordinaire et la cale
sèche. La première consiste à élever le patient, par
le moyen d'un cordage, sur un anspect ou barre de
bois, à une poulie placée au bout de la grande ver-
gue; de là, on le laisse tomber dans la mer, .en lâ-
chant tout à;coup la corde; on le hisse de nouveau,
et on le laisse retomber autant de fois que la sen-
tence le porte. Dans la cale sèphe, la corde est tenue
plus courte, et le criminel ne tombe pas jusqu'à
l'eau

: le châtiment est plus dur; c'est une espèce
d'estrapade. — Cale pour la construction des vais-
seaux .est un terrain préparé en pente douce, pour,
servir de base ou de local pour la construction des
vaisseaux. 11 est essentiel que ce terrain soit ferme
et solide, afin que le poids du vaisseau que l'on éta-
blit dessus ne l'affaisse pas dans quelque partie,
ce qui causerait de très-grands inconvénients : c'est
sur cette cale que l'.on établit le chantier du vais-
seau.

.
CALEBASSE (botanique). — Nom donné en Afri-

que et en Amérique aux fruits de diverses euçurhi-
tacées, dont les naturels dessèchent la peau et en
font des ustensiles de ménage. — Voy. Courge.

CALEMBOUR-— L'etymologie de ce mot est fort
incertaine, quoiqu'il ne remonte, dit-on, qu'à la fin
du règne de Louis XV : on prétend qu'il vient de
l'italien calamaio ou calamajo burlare, mot à mot
badiner avec l'éçritoire,badiner en écrivant.Si cette
étymologie était exacte, elle condamnerait le g muet
final, avec lequel quelques personnes écrivent ce
mot, et par conséquent son dérivé çalembourgiste,
faiseur de calembours. On trouve aussi dans le
même sens calembourdier, et le verbe calembourder,
faire des calembours, mots dans lesquels la présence
du d n'est nullement justifiée. Le dérivé le plus
régulier serait calembouriste.

Le calembour est une espèce de jeu de mots fondé
sur la ressemblanceplus ou moins grande que pré-
sentent des mots ou des sons, sans égard à l'ortho-
graphe. Quelque futile que soit cette espèce de plai-
santerie , elle remonte cependant à une haute anti-
quité. On en trouve des exemples dans les comédies
d'Aristophane,de Plaute, etc. Les amphibologies des
oracles étaient souvent de vrais calembour?. Cjcéron
en a fait un grand usage, et dé nombreux écrivains
modernes de tous les pays n'ont pas dédaigné d'y
recourir. Quant à la conversation, on sait qu'elle en
est fréquemment assaisonnée..Le plus.célèbre fabri-

.cant de calembours est le marquis de Bièvre, qui a
eu de nombreux imitateurs. 11 faut avouer quenotre
langue est une de celles qui s'y prêtent le plus, aussi
n'est-elleque trop riche en ce genre.-

Le calembour a été fort décrié; il a eu aussi de
nombreux apologistes. Cherchons de quel côté est la
vérité.

On a appelé le calembour l'abus de l'esprit, l'esprit
de ceux qui n'en ont pas. Voltaire craignait que ce
tyran si bête n'usurpât l'empire du monde. Boileau
en a condamné l'emploi dans sa satire sur l'Équi-
voque. L'abbé Delille l'a stigmatisé dans les vers sui-
vants : •

.

Le calembour, enfant gâté
Du mauvais goût et de l'oisiveté,
Qui-va "guettant, dans ses djscours baroques,

De nos jargons nouveauxles termes équivoques,
Et se jouant des phrases et des mots,

D'un terme obscur fait tout l'esprit des sots.

Un des collaborateurs de cette Encyclopédie,
M. Redarez Saint-Reniy, au mot Anagramme, a
plaidé les circonstances .atténuantes en sa faveur :

« Ce n'est point un crime, ni même un péché, de se
récréer quelquefois l'esprit; cette distraolion, à tput
prendre, vaut bien celle de ce marquis de Molière
qui, pour passer le temps, s'amusaità faire des ronds
en crachant dans un puits. Esope, après avoir tra-r
vaille à ses apologues,pour se donner de la distrac-
tion, jouait aux noix; nous pouvons bien jouer aux
mots. »

Quant aux partisans du calembour, ils mettent en
ayant le grand nombre d'hommes distingués qui s'y
sont livrés. Ils vont jusqu'à admettre dans leur camp
Jésus-Christ, car on range dans la classe des calem-
bours Je jeu de mots qu'il adressa à saint Pierre : tu
es Pierre, et sur cette pierre, je bâtirai mon église.
Victor Hugo, grand partisan des calembours, disait
que, loin d'être l'esprit des sofs, ils étaiept la sottise
des gens d'esprit. Quoi qu'il en_soit, il est bien, rare
que le calembour s'élève jusqu'au bon mot.

Personne ne conteste cependant qu'il y a des ca^
lembours très-spirituels; de ce nombre est l'excla-
mation poussée par le marquis de Bièvre à la nou-
velle de la maladie qui retenait au lit le comédien
Mole : Quelle fatalité ! (quel fat alité •) On raconte que
Mlle Mars, se promenant aux Tuileries, entendit deiv
rière elle des gardes du corps qui prononçaient son
nom : « Eh! messieurs, dit-elle en se retournant,
qu'a de commun Mars avec les gardes du corps? >>

Pourquoi tout Te moude admire-t-il de tels jeux de
mots? c'est qu'il y a là autre chose qu'un calembour.

Le calembour est tantôt louangeur, tantôt épir
grammatique. Voici des exemples, de l'une et de
l'autre espèce. Lorsque lapièce de Sauvigny, intitulée
le. Persiffleur, fut sifflée, M. de Bièvre.dit plaisam?
ment : « le Persiffleur (père siffleur) avait mis ses en-7
fants dans le parterre. » Une dame qui chantait avec
prétention, n'ayant pu achever sur le ton qu'elle
l'avait pris l'air qu'elle avait commencé, dit à un
homme d'esprit placé à côté d'elle : <( Je vais le re-
prendre en mi.—Non, madame, restez-en fà,». reprit
son voisin. Lorsque l'on joua la jolie comédie de
Duval intitulée : Maison à vendre, Carie .Vernet
dit avec un grand sérieux : « Je ne sais pourquoi
l'on s'extasie autant sur le mérite d'une pièce qui
ne justifie pas son titre : on m'annonçaitune maison,
à vendre, et je n'ai vu qu'une niaison à louer. »

Le calembour est une plante si frêle et si délicate,
qu'il ne peut vivre que dans la contrée où il a pris
naissance; la traduction Te fait disparaître, comme
un souffle léger dissipe les bulles de savon; on est
obligé de recourir à de.longues explications pour
faire comprendre un calembour étranger à celui
qui ne connaît pas la langue dans laquelle il est
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écrit, et encore ne réùssit-onpas toujours. On peut
en juger par les exemples suivants. Cicéron avait
présentéau^sénat romainun jeune,homme, fils putatif
de Crassus, et signalé par la chronique scandaleuse
comme le fils d'Accius, en le qualifiant de : Aoeios
Krassou, expression grecque qui voulait dire éga-
lement : digne de Crassus, ou Accius, fils de Cras-
sus. Dans ses discours contre Verres, ce caustique
orateur se plaît à appeler ce préteur concussionnaire
tantôt pourceau, tantôt balai de la Sicile, etc. (en la-
tin verres signifie pourceau,verrat; verrere,balayer)-.

M. Choler cherchequelles sont les qualités néces-
saires pour qu'un calembour puisse être considéré
comme, bon, et voici les conditions qu'il pose :

« Pour exciter un rire légitime, il faut que le calem-
bour transforme le sens en laissant le son exacte-
ment pareil; 11 faut que Tune et l'autre manière de
comprendre le mot ou. les mots qui le constituent
aient une signification distincte, et que chacune de
ces significations présente une idée piquante; il faut
enfin que le calembour arrive à propos, sans être
cherché, sans être amené de loin; il faut qu'il vienne
naturellement, quand le ton de la conversation s'y
prête. Ce sont ces conditions, malaisées à remplir,
qui rendent si insupportables les faiseurs de calercH
bours continuels, qui négligent la qualité en faveur

' de la quantité, qui ne tiennent compte ni des lieux
ni des circonstances, et qui font du calembour le
sujet principal de leur conversation, au lieu d'en
faire un assaisonnementrépandu d'une main plus ou
moins discrète, selon la nature du festin ou la dis-
position des convives. »

Si l'on doit se montrer aussi sévère pour les au-
teurs de calembours, on doit l'être bien davantage
encore pour ces gens qui apprennent le matin les
calembours qu'ils donneront le soir connue des
improvisations; niais comme ils puisent à des sour-
ces connues, les vaudevilles des petits théâtres, les
anas et les alnianachs, il est rare que leurs vols ne
soient pas découverts.

Comme le calembour provoque toujours le rire,
M. Paffe en a cherché la raison, et voici les explica-
tions qu'il en donne. « Le rire est l'expression d'un
senthnent excité dans l'esprit par la présence simul-
tanée d'un rapport de convenance et d'un rapport"de

discqnvenance qui se manifestent ou qui semblent se
manifester à la fois entredeux choses,entredeux idées.
Or le calembour, qui consistedans la double significa-
tion de deux homonymes, ou mots ayant la même
eonsonnance,nous offred'abordun rapport deressem-
blance ou de convenance entre les sons qui repré-
sentent les idées, puis un rapport de différence entre
les idées représentées par des sons semblables, Plus
ces rapports sont frappants, c'est-à-dire plus la res-
semblance entre les sons est exacte, etja différence
entre les idées saillantes, plus aussi le calembour
prête à rire. Ainsi ce jeu de mots est moins heureux
quand les homonymes s'écrivent avec une orthogra-
phe différente,parce que le rapport de ressemblance
n'est plus alors aussi parfait; et c'est pour la même
raison qu'on le trouve déplaisant quand la simili-

tude des sons n'est pas entière, comme lorsqu'à un
o bref correspond la syllabe longue au, etc. »
M. Paffe compare ensuite, sous ce rapport, le calem-
bour et le bon mot. « Dans le calembour comme
dans le bon mot, le plaisir intellectuel que Ton
éprouve consiste dans la simultanéité et pour ainsi
dire le conflit entre les mêmes termes de deux rap-
ports d'une nature opposée. Comment se fait-il
cependant qu'on porte un jugement si différent sur
le calembour et sur le véritable bon mot? Dans le
bon mot, le rapport de convenance est dans le
fond, la disconvenance, ou, si Ton veut, la discor-
dance des pensées n'est que dans la forme. Dans le
calembour, c'est l'absurdité qui, à la faveur d'une
équivoque, singe la vérité et grimace sans pudeur
sous le masque qu'elle lui emprunte. Dans le bon
mot, c'est la vérité qui s'enveloppe avec coquetterie
dans le voile transparent de Terreur, et qui cache
ingénieusement sous cette formepiquante son mérite
et sa beauté. La vérité n'est rien pour le faiseur de
calembours; s'il la rencontre quelquefois, il ne la
cherchait pas, ne s'en inquiète jamais, et la sacrifie
sans pitié à une misérable ressemblance de sons qui
fait mieux ressortir encore la frivolité et le vide de
sa pensée. Plus même l'idée à laquelle il fait allu-
sion est ridicule et fausse, plus on le verra s'enor-
gueillir de l'absurdité où il aboutit. L'amour de
l'homme pour la vérité et le bon sens est donc la
source légitime du mépris qu'on manifeste avec tant
de justice pour les esprits futiles dont les conceptions
n'enfantent que le faux et l'absurde, et qui préfèrent
le clinquant du mensonge à la lumière voilée de la
raison. L'homme vraiment spirituel, au contraire,
n'a en vue. qu'une pensée vraie ou qu'il croit telle,
et qu'il déguise seulement pour lui donner plus d'at-
traits. El en effet, ce qui constitue le mérite d'un bon
mot, c'est la justesse, la profondeur, l'intérêt de la
vérité qu'il recèle; si la pensée qui se trouve au fond
d'un bon mot est commune et de mince importance,
le bon mot sera lui-même empreint des mêmes ca-
ractères; il fera rire un moment, perdra à être cité,
et n'amusera que des têtes légères. »

Le calembour doit être proscrit de tout ouvrage
sérieux, soit en prose, soit en vers. Nous ne l'admet-
trions pas, comme les Anglais, dans la tragédie ou
dans la haute comédie. Il nous choquerait encore
également dans le genre oratoire, quoique Cicéron
s'en soit permis un grand nombre dans ses discours.
Autrefois, les orateurs sacrés eux-mêmes, oubliant
leur dignité,n'ontpas dédaignéde descendrejusqu'au
calembour. Le Père Garasse, attaquant Je poète
Théophile Viaud, jouait sur son nom et le comparait
à un veau : « Mais, ajoutait-il, la chair d'un veau est
bonne à bouillir et à rôtir, et la sienne n'est bonne
qu'à brûler au feu de l'enfer, »

Si un calembour fait sans prétention peut se to-
lérer et faire sourire, il devientfatigant lorsqu'on en
fait un roman, comme celui de la Fée Lure et de
FAnge Lure, ou une tragédie burlesque tout entière
de .ce style, comme celle de Vercingélorioe,qui finit

par ces vers. :
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Je. vais me retirer dans ma tente ou ma nièce,
Et j'attendrai la mort de la faim de. la pièce.

Mal vu dans la bonne société, le calembour s'est
réfugié dans les parades'de nos théâtres secondaires

et fait les délices des grisettes et des commis voya-
geurs. Plusieurs vaudevilles n'ont dû leurs succès
qu'aux calembours dont les auteurs ont lardé leur
dialogue,et desacteurs, comme Odry et Vernet, y ont
souvent encore ajouté des équivoques de leur cru.
Les petits journaux satiriques offrent aussi à leurs
lecteurs de nombreux calembours qui servent de
passeports à des épigrammes plus ou moins pi-
quantes.

C'est dans ces journaux et dans ces vaudevilles

que Ton trouve les calembours les plus extravagants.
En voici quelques échantillons : c< Nous monterons à
l'assaut six (la saucisse). » « Son char était traîné par
six mules. — Tu dis six mules (dissimules). » Dans

une discussion élevée entre Méry et Karr, ce dernier
fut vaincu; un plaisant dit à ce sujet que Méry avait
mis Karr à fond (carafon). Le suivant est attribué à
Carie Vernet : «Quel est le moyen de n'avoir pas froid
l'hiver? C'est de prendre une statuelte de Bonaparte
"et de lui casser un bras, parce qu'alors on a an
Bonaparte manchot (un bon appartement chaud). »
Et on ose appeler cela de l'esprit !

Quelques calembours sont devenus d'un usage si
habituel, qu'on s'en sert même sans songer à leur
nature; tel est celui-ci : « Il n'en a pas l'ai)', mais
en a la chanson. » 11 en est resté aussi quelques
traces dans les proverbes. Le peuple et les argotiers
aiment passionnément le calembour.

Il y a des gens dont l'esprit est tellement, faux
qu'ils sont sans cesse à la recherche des réunions de
syllabes pouvant donner lieu à des calembours, ce
qui oblige quelquefois à éviter l'emploi. de certains'
mots utiles, uniquement à cause des mauvaises plai-
santeries qu'on en peut faire. Tel est le mot ama-
trice, que les dames n'osent employer, quoique de
bons écrivains s'en soient servis et. que les meilleurs
grammairiens en aient recommandé J'usage.

On attribue à l'école du bon sens le calembour
par à peu prés ou par approximation. Cet exercice
consiste à remplacer les mots par d'autres dont le
sens est à peu près semblable, sans tenir compte
d'ailleurs du rapprochement ou de la dissemblance
des idées.

On peut rapprocher de cette espèce de calembour
une variété fondée également sur l'emploi des sy-
nonymes. Elle consiste à substituer à une ou à plu-
sieurs syllabes d'un mol un mot équivalent, que
l'on ajoute à la syllabe ou aux syllabes laissées in-
tactes. Ainsi, pour cha -PEAU, on dit cha-cvm; pour
rap-roRT, m-COCHON; pour alten-iwa, a/toi-jitnusA-
LEM, etc.

D'autres fois, dès que quelqu'un prononce un mot
qui a un homonyme en français, vite un mauvais
plaisant ajoute un mot pour appeler l'attention sur
la ressemblance d'expressions qui n'ont aucun rap-
port pour le sens. Dites-vous: Je vous suis, on vous

répond: de cheminée. C'est ce que, dans les ateliers,

on appelle des queues.
Outre les calembours parlés, il y a aussi les calem-

bourgs dessinés ou peints,qui se confondent souvent

avec les rébus. Beaucoup d'enseignessont dans ce cas.
Tout le monde connaîtl'enseigne du Signe de la Croix,
où l'on représenteun cygneportant une croix.Les mar-
chands de vin, dont la boutique est ordinairementau
coin des rues, mettent pour enseigne: Au bon COING

(coin). Un tailleur représentait une culotte surmontée
d'une oie, avec cette inscription : Prenez votre eu- '

lotte et laissez là MON OIE (la monnoie),selon l'ancienne
prononciation. Les marchands ne sont pas les seuls à

user de tels calembours,des littérateurss'en servent
volontiers. On a vu Victor Hugo dessiner un Turc
enlevant une femme et respirant un sachet de par-
fums, ce qu'il traduisait par : Le mal est qu'Adèle (le
Malek-Adel) aime le patchouli.

Il y aaussi des calemboursen action.Dans un vau-
deville joué au théâtre des Variétés sous la Restau-
ration , une querelle s'élève entre deux des person-
nages de la pièce; un duel est proposé, et l'un des '

champions demande qu'on lui apporte son briquet;
une des personnes présentes va chercher un briquet
et de l'amadou et revient sur la scène en battant
le briquet. Les journaux racontaient, il y a peu '

de lemp's, que le théâtre du Havre avait annoncé
l'exécution d'un grand ballet par toute la troupe ; on
a réalisé ce programme en promenant sur la scène '
un grand balai,- qu'un des acteurs, en habits de
bourreau, a solennellementexécuté en lui tranchant
la tête sur un billot. Cette facétie a, dit-on, excité
des murmures. 11 en a probablement été de même
de la plaisanterie suivante. Une actrice ayant mani-
festé à un grand seigneurle désirqu'elle avait d'avoir
des chatons pour composer un collier, ce seigneur
lui envoya leléndemainune corbeille pleine de cha-
tons (petits chats).

J. B. PRODHOMME,

correcteur à l'Imprimerie impériale.
CALENDES [du latin calare, dérivé du grec

lictlao, annoncer]. —Nom que les Romains donnaient
au premier jour de chaque mois. Dans le mois des
Romains, il y. avait trois jours remarquables, savoir :
le jour des calendes, le jour des nones et le jour des
ides; tous les autres jours prenaient de là leur déno-
mination, et se comptaient en rétrogradant; de sorte
que les jours qui se trouvaient entre le joui' des ca-
lendes et le jour de nones s'appelaient jours avant
les nones; les jours qui se trouvaient entre le jour des
nones et le jour des ides s'appelaientjours avant les
ides; et les jours qui se trouvaient entre le jour des
ides et le jour dés calendes du mois suivant, et qui
étaient les derniers jours du mois, prenaient leur dé-
nomination des calendes du mois suivant. Ainsi les
derniers jours de février, par exemple, s'appelaient
jours avant les calendes de mars. Les jours de ca-
tendes n'étaient pas en,même nombre dans tous les
mois; ils empiétaientplus ou moins suries mois qui
les précédaient. Ceux des mois d'avril, de juin,
d'août et de novembre ne s'étendaient que jusqu'au
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seizièmejour inclusivement du mois qui les précède ;
parce que tes mois de mars, de mai, de juillet et
d'octobre ayant six jours de nones, les ides de ces
mois tombaient le quinzième ; au lieu que les jours
des calendes des huitautres mois s'étendaientjusqu'au
quatorzième jour inclusivement du mois qui les pré-
cède; car ces mois n'avaient que quatre jours des
nones, et leurs ides tombaient, par conséquent, au
treizième. Les mois de janvier, de février et de sep-
tembre avaient donc 19 jours de calendes; les mois
de mai, de juillet, d'octobreet de décembreen avaient
18; les mois d'avril, de juin, d'août et de novembre
en avaient 17. Le mois de mars n'en avait que 16
dans les années communes; mais il en avait 17 dans
les annéesbissextiles, et ce jour était immédiatement I

ajouté avant le 24 février, qui était le sixième des !

calendes de mars; on comptait alors deux fois ce I

sixième, ce qui l'avait fait nommer bissexte; d'où est
venu le nom d'année bissextil-e. (Dr Eoefer.)

CALENDRIER (astronomie). — Table qui indique
l'ordre des jours, des semaines, des mois, des
fêtes, etc., de tout le cours de Tannée.

Le mot calendrier vient de Calendes [calendoe),
premier jour du mois chez les Romains.

L'annéecivileest de 365jours S heures 48' 51" 6'".
Elle est composée de 12 mois; le mois moyen, de 30

.jours; le jour, de 24 heures; l'heure de 60 minutes;
la minute, de 60 secondes. La semaine est composée
de 7 jours; Tannée contient 52 semaines. Les mois
ont 28, 30 ou 31 jours. Les mois de 31 jours sont
janvier, mars, mai, juillet, août, octobre, décembre;
les mois de 30 jours sont : avril, juin, septembre,
novembre. Le mois de février a 28 jours dans les
années communes, et 29 dans les années bissextiles.
Les mois lunaires"ont 29 jours 12 heures 46 minutes.

L'année commencepar toute l'Europe, à quelques |
exceptions près, à l'époque où commence la nôtre.
Les Grecs la commençaient au mois de septembre;
les Romains, sous Romulus, la commençaient au
1er mars : alors Tannée n'avait que 10. mois, et le
mois de décembre était le dixième et le dernier.
Numa la fit commencer au 1er janvier, et fil Tannée
de 12 mois, en y ajoutant janvier et février. En
France, Tannée commençalongtemps à Pâques ou à
l'Annonciation (23 mars). Elle devrait toujours com- i

mencer à Téquinoxe du printemps. — Voy. Année.
CALICE (lithurgie) [du grec caly.v, même signifi- |

cation]. — Vase consacré par Tévêque,et qui sert au I

sacrifice de la messe. C'est dans ce vase que se fait j

la consécration du vin. Les calices des apôtres et de
leurs premiers successeurs étaient de bois; le pape
Zéphirin, d'autres disent Urbain 1er, ordonna qu'on
se servît de calices d'or et d'argent, et défendit ceux
d'étain et de verre. Les anciens calices avaient deux
anses; Bède assure que le calice dont Notre-Seigneur
se servit à la cène avait deux anses et qu'ilétait d'ar-
gent. Les anciens calices étaient aussi beaucoup plus
grands que ceux d'aujourd'hui, parce que le peuple
communiait alors, sous les deux espèces, aulieu que
le calice ne sert présentementqu'au prêtre.

CALICE (botanique). — Enveloppe la plus exté-

rieure des organes de la fructificationdans les fleurs
qui ont une périanthe double. Tournefort et Linnée
nommaient aussi calice le périanthe simple lors-
qu'il est de couleur verte et peu apparent. Jussieu
a nommé calice tout périanthe simple, quelles que
soient sa couleur, sa consistance et sa forme. Le
calice commun est celui qui appartient à plusieurs
fleurs; le calice propre est celui qui n'appartient
qu'à une seule. Le calice est monosêpale quand il
n'est formé que'd'une seule pièce (labiées); polysé-
pale, quand il est formé d'un certain nombre de
pièces séparables sans déchirure (giroflée,'renon-
cule). On distingue, dans la plupart des calices, le
tube ou la partie inférieure, ordinairement allongée
et rélrécie; le limbe, ou la partie supérieure, plus
ou moins étalée; et la gorge, qui sépare le tube du
limbe.

CALIFE (histoire mahométane)[de l'arabe khalifa,
vicaire, successeur; formé du verbe hhal-afa, qui si-
gnifie venir à la place d'un autre, lui succéder]. —
C'était, chez les Sarrasins ou Arabes musulmans, le
nom d'une dignité souveraine qui comprenait un
pouvoir absolu, tant sur les choses de la religionque
sur le gouvernementpolitique; en sorte que le calife
était en même temps souverain temporel et spirituel.
Ce nom, qui est arabe, était affectéauxsuccesseurs de
Mahomet. Son originevient de ce qu'A.boubecre,après
la mort de Mahomet, ayant été élu par les musul-
mans pour lui succéder,ne voulut pas prendre d'au-
tre titre que celui de Wialifah resous Allah, c'est-à-
dire vicaire de l'apôtre de Dieu; mais Omar ayant
succédé à Aboubecre, il représenta que, s'il prenait
la qualité de successeur à'Aboubecre, successeur de
Mahomet, la chose, par la suite des temps, irait à
l'infini : c'est pourquoi il fut résoluqu'il prendrait le
titre d'émir almoumenin, c'est-à-dire commandant
des fidèles. Cependant les successeurs de Mahomet
n'ont pas laissé de prendre le titre de calife-, sans y
rien ajouter.

CALIFORNIE(géographie). — Contrée au nord-
ouest de l'Amérique septentrionale, comprise entre
le 22e et le 42e degré de latitude nord, le 110e et le
127e degré de longitude ouest, bornée à Test par les
montagnesRocheuses,à L'ouest par la mer Pacifique,
au nord par les possessions américaines de TOrégon,
et au sud par la mer Vermeille. On l'appelait autre-
fois île Caroline ou Nouvelle Albion; aujourd'hui,
elle, se divise en Vieille Californie et Nouvelle Cali-
fornie.

La Vieille Californie, découverte, en 1536, par
Cortez, est une presqu'île, séparée du continent par
un isthme de 100 kilomètres; elle s'étend du 22e au
32e degré de latitude et du 111e au 119' degré de
longitude; sa longueur est de 1330 kilomètres, sa
largeur varie de 40 à 160 kilomètres; sa population
est de 7,200 habitants, dont 800 à Real de San-
Antonto, capitale actuelle, et 400 à Loreto, ancien
chef-lieu. Le climat est très-chaud et le pays géné-
ralement sablonneux. On y cultive le blé, le maïs,
l'indigo, la canne a sucre; on y entretient beaucoup
de bestiaux.
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La Nouvelle Californie, découverte, en 1542, par
Çabrillo, cédée, en 1848, aux États-Unis par le
Mexique, va du 32e au 42e degré de latitudeet.du 110e

au 127e de longitude; ses dimensions, du nord au
sud, sont de 1,100 kilomètres, et de l'est à l'ouest de
1,330 kilomètres. Sa population,avant la découverte
des gisementsaurifères, qui a eu lieu en 1848, était
de 16,000' habitants; elle s'élève actuellement à plus
de 100,000. Capitale, Monterey. Ce pays est monta-
gneux, très-fertile et extrêmement riche en mines
de toute espèce. Le climat est tempéré : il forme
deux saisons bien tranchées, celle des pluies, qui
commencent en octobre ou novembre et durent
jusqu'en mars ou avril, et celle des sécheresses, qui
comprend les six autres mois. La température mini-
mum est de 9 à 10 degrés au-dessous de zéro; elle
vient en décembre et janvier: ta chaleur la plus
forte est de 24 degrés, et se fait sentir en août.

GÉOGRAPHIE PHYSIQUE DE LA NOUVELLE CALIFORNIE.

Montagnes.

CÔTE DE LA CALIFORNIE.

Elle esl formée parles
montagnessuivantes,dont
l'élévation ne dépasse pas
800 mètres, savoir, du
nord au sud :

!de Ross,
de Santa-Cruz,
de Santa-Lucia,
delBuchon,

&îerms)deSanta-lnès,
F de San-Fernando
vde San-Gabriel.

MONTS CALIFORNIENS.

Cette chaîne,qui atteint
de 1,000 à 1,200 mètres de
hauteur, suit une direc-
tion à peu près parallèle
à la côte, dont elle n'est
d'ailleurs éloignée que de
70 kilomètres.

SIERRA NEVADA.

Chaîne de montagnes
qui mesure toute l'éten-
due de la Californie, dans
la' direction du N. N. O.

au S. S. E. Distance de la
base au sommet: 120 ki-
lomètres.

Hauteurordinaire2,400
mètres.

La sierra Nevada et les
monts Californiens for-
ment, en se réunissant

Géologie.

CÔTE DE' LA. CALIFORNIE.

Paraîtapparteniràl'âge
tertiaire, car on trouve
alternativement :

-
Grès,
Marne,

- Gypse,
.Silice,

Ocre.

Dans quelques endroits
du granit.

MONTS CALIFORNIENS.

Appartiennent aux ter-
rains crétacés. On trouve
à leur base des grès di-
versement colorés, entre-
mêlés de couches argi-
leuses; à leur sommet le
calcaire domine.

SIERRA NEVADA.

Ces roches, qui sont
presque toutes aurifères,
sont de formation grani-
tique. Elles sont un com-
posé de

Quartz blanc,
Feldspath,
Mica noir.
Basalte.

Montagnes.

au sudy la magnifique
vallée des Tu-lares, agréa-
blement diversifiée par
des lacs, des collines, des
rivières et des prairies
où paissent d'immenses
troupeaux de daims, de
buffles et de chevaux sau-
vages. Cette vallée se ter-
miné à la hauteur de la
baie de San-Francisco.

MONTAGNESROCHEUSES.

Immense chaînequi sé-
pare les. Etats-Unis de la
nouvelle Californie; ap-
partient aux Cordillières,
cette longue chaîne qui
parcourt l'Amérique du
nord au sud, dans une
étendue de 2,500 lieues.
Les montagnesRocheuses
ont jusqu'à 5,000 mètres
de hauteur dans certains

' endroits.

Géologie.,

MONTAGNES ROCHEUSES.

A leur base : granits
divers.

Sur le plateau : gypse,
basalte, trappe.

OBSERVATION.La grande
zone comprise entre les
montagnes Rocheuses êf
la sierra Nevada est for-
mée en partie de roches
calcinées et de dépôts de
calcaires.

Parmi les rivières de la Californie, on cite : 1° Le
Gila, qui prend sa source dans les montagnes Ro-
cheuses et se jette dans le Colorado, après un cours
de 3,000 kilomètres. 11 roule de Test ài'ouest avec
la rapidité d'une flèche, saute de rocher en rocher,
change souventde directionet ne forme qu'une suite
de cascades et de tourbillons. Ses affluents sont 1e
Rio-Asuncio et le Rio-Azuel. 2° Le Colorado, qui a
aussi sa source dans les montagnes Rocheuses; il va
d'abord du nord au midi, puis au sud-ouest, et se
jette dans la mer Vermeille après avoir parcouru
5,000 kilomètres. 11 reçoit la Gila à 30 kilomètres
de son embouchure. 3° Le Sacramento, dont la
source est entre le 41° et 42° latitude, se dirige du
nord au sud dans la vallée fertile du Sacramento, et
se perd au fond de la baie de San-Francisco; son
cours est de 1,300 kilomètres et sa largeur de 3 ki-
lomètres en plusieurs endroits. Il est peu rapide, et
les navires de 200 tonneaux le remontent jusqu'à
300 kilomètres de son embouchure. Ses principaux
affluents sont la Fourche américaine , le Weber , la
Plume, les Trois-Buttes, les Daims, le Moulin, les
Saules, les Cotonniers. 4° Le San-Joaquim, dont la
source est à 1,200 kilomètres de San-Francisco, na-
vigable jusqu'à 130 -kilomètres de son embouchure ;
il traverse une grande partie de la vallée des Tula-
res, se joint au Sacramento, et reçoit les eaux du
Cosumnes, du Mockelenumes, du Calaveras, du Sta-
nislas, du Tawalumnes, du Nolre-Dame-de-Miséri-
corde et du Mariposa.

Le lac Salé, dont les eaux contiennent des chlorures
de sodium, de calcium et de magnésie avec des sul-
fates de chaux et de soude, est entre 40°. 4T et 41°
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50' de latitude, 114° 30' et 115° 20' de longitude.
C'est un vaste bassin qui reçoit un grand nombre de
rivières, entre autres l'Ours et ta Plate.

Les autres lacs principaux sont : le Tulare, le
Laguna, le Frémont et. lé Pyramide.

HISTORIQUE. — « Au temps de la domination des
Espagnols, dit le capitaine Dupetit-Thouars, la Caii-

.
fornien'entretenaitquedes rapports fort éloignés avec
le gouvernement central. Ce gouvernementparais-
sait, dureste, méconnaîtrel'immense valeur de cette
colonie, considérée sous îe point de vue agricole, et
ignorer tout le parti que Ton pouvait en tirer. Il se
contentait de nommer des gouverneurs et n'envoyait
jamais de secours ni de subsides. Les colons, quoique
très-ignorants en agriculture, s'entretenaient sans
peine dans cette contrée fertile,.et les Missions, com-
posées uniquement d'indigènes, bien administrées
pardes religieux querecommandaientégalement une
grande probité et une charité éclairée, étaient alors
florissantes. »

Jusqu'en 1823, la Nouvelle Californie jouit de.
beaucoup de calme; mais, par suite de l'émancipa-
tion qui eut lieu en raison de la réunion de la Cali-
fornie au Mexique, bon nombre de religieux qui
dirigeaient les Missions.durent les abandonner,

.
n'ayant point voulu prêter serment au nouveau gou-
vernement. On lem' substitua des hommes d'un

.mpindre mérite, et-bientôt toutes les Missions dé-
crurent en richesses et en population. —En 1834,
deux cents de ces hommes habitués à vivre aux
dépens de la société, furent envoyés par le Mexique
pour peupler ce fertile pays que beaucoup d'Indiens
avaient abandonné; mais' cette mesure maladroite
exalta le reste de la population. — A partir de 1835,
une foule d'étrangers, venus du Nouveau Mexique,
de la rivière de Colombia, des îles Sandwich, vin-
rent en Californie exercer le métier de chasseurs.
La présence de ces hommes encouragea la partie de
la population qui ne cherchaitqu'une occasion d'agir
coDtre le gouvernement. Cette occasion se présenta
bientôt. Un chef de la douane, T. S. Alvarado, eut
quelques difficultés avec le gouverneurgénéral, don
Nicolas Gutierez, qui ordonna son arrestation : dès
lors le signal de la révolte se trouvait donné. Se-
condé par plusieurs aventuriers, Alvarado s'échappe
de Monterey, gagne le village de San-Juan, recrute
des adhérents et marche sur la capitale, qui se rend
le S novembre 1836, sans qu'un coup, de feu ait été
tire,

TT-
Proclamé gouverneur de la province, Alva-

rado nomme le lieutenant Vallejo_ commandant gé-
néral, et don José Castro préfet de Monterey. Immé-
diatement des commissaires parcourent les districts
pour sommer les villes de reconnaître l'indépen-
dance, mais les populations refusent et s'arment
contre le vainqueur de Monterey. A celte nouvelle,
Alvarado se remet en campagne, mais des forces
supérieures,commandées par don José Castiltero, le
forcent de jurer fidélité à la constitution centrale du
Mexique. Cependant Alvarado est reconnu par Cas-
tillero, chef politique par intérim, et une décision
ultérieure du congrès le maintint au pouvoir et con-

firma la nomination de Vallejo.*-En 1840, des di-
visions éclatent entre les habitants et les chefs du
gouvernement. — On veut déposer Alvarado, qui,
prévenu à temps, fait arrêter et expédier quarante-
six insurgés dans les prisons du Mexique : le vieux
Isaac Grahàm, dont le nom se trouve lié à tous les
mouvements en faveur de l'indépendance, était au
nombre des chefs. — Alvarado reste maître de la
contrée jusqu'en 1842, époque à laquelle le congrès
de Mexico envoya, pour le remplacer, Micheltorena,
général de brigade. — La France et l'Angleterre ve-
nant de reconnaître l'indépendance du Texas, le
Mexique, que la perte de cette province affectait,
éleva une discussion à l'occasion des limites de ce
pays : le gouvernement américain envoya une armée
d'observation (1S46) pour protéger la limite du terri-
toire contestée. —Une armée mexicaine fut aussi
organisée.Plusieurs combats eurent lieu, etbienque
les Américains eussent beaucoup à souffrir,en moins
de huit mois après l'ouverture de la campagne, ils
occupaient le Nouveau Mexique, le Tamaulipas, te
Nuevo Léon, la Californie, etc.

Pendant que d'autres événements se poursuivaient
au Mexique, la population blanche de la Californie
cherchait à s'affranchir de l'autorité de son gouver-
nement. Le nommé Pico, chef de l'insurrection,par-
vint à réunir des forces imposantes qu'il confia à
Castro, à Vallejo et à Alvarado, tous chefs de l'an-
cien gouvernement. —Dans une rencontre que le
gouverneur Micheltorenaeut avec Castro, le 21 fé-
vrier 1843, il fut défait avec ses troupes aux envi-
rons de los Angeles. Pico fut alors nommé gouver-
neur de la Californie,et Castro commandantgénéral
des troupes. — Le gouvernement de "Washinghton
ayant résolu de faire occuper la Californie, Pico or-
ganisa la résistance -et fit occuper à son parti la cité
de los Angeles. ^ La nouvelle de ces événements
parvint au capitaine américain Frémont, du corps
des ingénieurs topographes, qui réunissait un petit
corps d'armée dans la plaine des Trois-Buttes. Au
moment où Castro dirigeait des troupes sur Sonoma,
le capitaine Frémont s'y porta avec quatre-vingt-dix
hommes, dispersa Tavant-garde de Castro, qui allait
attaquer le fort. — Le capitaineFrémont se fit livrer
ce fort et y organisa un gouvernement provisoire
dont il prit lui-même la direction,T-Quelque temps
après, Frémont se disposait à marcher sur los An-
geles, lorsqu'il apprit que M. Larkin, consul amé-
ricain, venait d'être enlevé par une bande de Cali-
forniens.—A l'instant un détachement est dirigé
dans la direction de cette bande, qui est attaquée et
dispersée; M. Larkin est délivré.

Le 30 novembre, le capitaine Frémont marche sur
los Angeles.— Secondé par le colonel Kearny, qui se
rendait en Californie avec un régiment de dragons,

et par le capitaine Word-Marston, l'insurrection fut
-

partout vaincue, et la conquête, de la Californie con-
sommée.

Enfin, le 2 février 1848, les États-Unis arrêtaient
les conditionsqui contenaient la cession du Nouveau
Mexique et de la Nouvelle Californie pour la somme
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de 15,000,000 de dollars qu'ils s'engageaient de
payer à la république du Mexique, en considération
de leur agrandissementterritorial.

Depuis que le pays a été envahi par des habitants
de toutes les nations pour exploiter les mines d'or,
le prix des principaux objets s'est élevé dans une
forte proportion. En effet, on payaità Monterey,

en 1846. en 1849.
' Un cheval -100 fr. 1,500 fr.

Une mule....! 75 1,000
Un boeuf 75 375
Une vache 50 150'
Un mouton 10 20
Un hectolitre d'orge 14 70
Un hectolitre de haricots. 28

-
50

Un journalier (par mois). 150 500
Un matelot id; 100 ' 625

" Un mécanicien id 300 1,300
Les prix sont beaucoup plus élevés aux mines.

La zoologie de la Nouvelle Californie comprend :

MAMMIFÈRES : Antilopes, Argalis, Baleines, Bisons,
Blaireaux,Boeufs musqués,Cachalots, Cerfs, Castors,
Chats sauvages, Chauves-Souris, Chevaux, Chèvres,
Chevreuils, Couguars, Daims, Dauphins, Ecureuils,
Ecureuils volants, Elans, Gloutons, Jaguars, Lapins,
Lièvres, Loutres, Lynx, Marmottes, Martres, Mou-
tons, Ours gris, Porcs-épics, Putois,Rats,Rats mus-
qués, Renards argentés, Zorillos.

OISEAUX : Aigles, Albatros, Alouettes, Autours,
Bécassines, Cailles, Canards, Chouettes, Cigognes,
Cormorans, Cotingas, Courlis., Cygnes, Eperviers,
Faisans,Faucons,Fauvettes,Geais, Goélands,Grands-
Ducs, Grives, Grues, Guêpiers, Hérons' Loriots,
Merles, Mésanges, Moineaux,Mouettes, Oies, Oiseaux-
Mouches, Pélicans, Perdrix, Pétrels, Pies, Pingouins,
Pivers, Pluviers, Poules, Ramiers, Roitelets, Tour-
terelles, Troupiales, Vautours.

REPTILES : Boas, Couleuvres,Crapauds,Grenouilles,
Lézards, Serpents à -sonnettes, Tortues, Vipères.

POISSONS : Ablettes, Anguilles, Brochets, Eperlans,
Loutres de mer, Maquereaux, Marsouins, Morues,
Requins, Sardines, Saumons, Torpilles, Truites,
Turbots, Veaux marins.

MOLLUSQUES : Anatifes, Bucardes, Buccins, Cames,
Casques, Cérithes, Cônes, Hâliotis géants, Huîtres,

•

Hélix, Lymnées, Moules, Patelles, Peignes, Pia-
norbes, Porcelaines, Rochers, Tarets, Vénus, Vo-
lutes.

AP.TICULÉS : Araignées, Cloportes, Mouches, Mous-
tiques, Papillons, Scarabées, Scorpions, Tarentules.

Voici une liste des végétaux les plus utiles :

(On a imprimé en italique le nom de ceux qui ont été
introduits en Europe.)

Absinthe, Aegochloa, Agave, Aigremoine, Ammoté,
Arbousier, Aristida, Armoise, Arroche, Asthenia-
Glabatra, Aubépine, Aune, Avoine, Bananier, Belle-
de-Nuit, Blé1, Boeria Chrysost., Bois rouge, Bouleau,

1 S'élève jusqu'à plus de 3 mètres de hauteur. On en
fait deux récoltes par an. '

Cactus, Calycanthus, Canchalaguan, Canne à sucre,
Canothus rigidus, Caoutchouc, Cèdre, Céphalanthus,
Chanvre, Châtaignier, Chêne, Chenopode, Chèvre-
feuille, Chryseis, Clématite, Cocotier, Collomia, Col-
luisia bicolor, Concombre, Cotonnier, Cyprès, Da-
leas *, Dendromeèon rigidum, Diplacus puniceus,
Bodecatheon dentatum, Encelia farinosa, Ephedra
occid., Erable, Erigeron, Erodium cicutarium, Eu-
phorbia, Eutoca "Wrangeliana, Fèves, Figuier,
Fraises, Framboisier, Frêne, Frigole, Froment, Ga-
delles, Garrya- ellipt., Gilia tricolore, Graminées,
Grenadier,-Groseillier, Haricots, •Edenium ondul.,
Herbe, Hêtre, Hugelia densifl., Laurier camphrier,
Lepidostephanus, Leptosiphon, Lupins, Magnoliers,
Maïs2, Mancenillier, Marronnier, Meconopsis, Melo-
thria, Mimulus cardin., Moutarde, Mûrier, Myrica,
Myrte, Navet, Nemophila aurita, Nopal, Noyer,
Obione, Oignon, Olivier, Oranger,Orcis, Orge, Orme,
Palafoxia, Palmier, Pavia, Pêcher, Pentslemon, Peu-
plier blanc, Phacelia tena cetif, Photenia, Pins 3,

-Plantain, Platane d'occ, Platistigma, Platystemon,
Poiriers, Pois, poivre rouge, Pomme de terre 4, Pom-
mier, Potiron, Prunier, Psoralier, Ptiloneris aristata,
Purshia tridentata, Rhammus, Roseau, Salicornes,
Sapins, Sarrasin,Saule, Simsia,Solidago cariadiensis,'
Spyrolobium, Stanleya, Sumac, Sureau, Sycomore,'
Symphoria, Tabac, Taxodium, Thé du Mexique,
Thuya, Tomate, Truffe, Tula (jonc), Valeriana-,

-Vigne, Yedra, Yucca, Zygophillum.

"Tout le monde sait combien la Californie est riche
en minéraux. On y trouve : -

1° MINÉS D'ARGENT.— Les quatre mines connues
authentiquement sont : 4° celle située à quinze lieues
à Test du port de San-Diego; 2° celle qui se trouve à
deux lieues au nord-ouest du-village de los Angeles;
3° la mine d'argent de Santa-Inès; 4° la mine du
district de Monterey.

2" SOURCES DE BITUME. —La plus importante est
située à deux lieues au- sud-est du village de los
Angeles. Elle coule par quatre ouvertures.

3° MINES DÉ CUIVRE. — On en cite une aux environs
de San-Diego, .une autre près de la baie de San-
Francisco, enfin une troisième, celle de los Angeles,
à douze lieuesnord-ouest de ce village.

4° EAUX SULFUREUSES.— 11 en existe plusieurs sour-
ces; mais les cartes ne les mentionnent pas.

5° MINES DE FER.--Dépôtde sulfate de fer décou-
vert dans l'île de San-Clemente, à vingt-cinq lieues
à l'ouest du port de San-Diego.

6° MINES DE HOUILLE. — Une mine très-riche près
de la cité de los Angeles; banc d'anthracite dans
la vallée du Sacramento.

7" MINES DE MERCURE. — Une mine célèbre à New-
Almaden, à quelques lieues du village de San-José,

1 Ne pas confondre avec Dalhia.
2 Ï!eiidl50.pour 1.
5 S'élèvent jusqu'à 100 mètres de hauteur et acquièrent

0 à 7 mètres de diamètres.
4 Elles sont quelquefois si grosses, qu'une seule suffit

pour un repas.
_
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découverte en 1845 par deux cultivateurs du pays.
Ce métal est tellement abondant, qu'on en a expédié
15,000 quintauxau Mexique en 1851.

8° MINES D'OR. — Vouloir citer les lieux qui ren-
ferment ce précieux métal serait citer toute la Cali-
fornie. On sait quelle quantité d'or on trouve dans
le Sacramento, la Fourche américaine, les rivières
de la Plume, de l'Ours, de Cossumnes, les rochers,
les ravins, les montagnes, elc,

«La région aurifère s'étend de jour en jour, «écri-
vait en 1848 M. Walter Colton.

Celte parole est encore vraie actuellement, et la
Californie n'a cessé de fournir depuis cette époque
plus de 4,000,000 de dollars (21 millions ne francs)
annuellement.

9° MINES DE PLATIKE.—On n'estpas encore fixé sur
le siège de ces mines.

103 Trois MINES DE PLOMB dans la vallée de Sonoma.
Une mine exploitée dans le district de Monterey.

Les naturels de la Californie ont la tête carrée
sans être plate, la face large, le teint brun, les yeux
petits et allongés, le nez épaté, la bouche grande, les
pommettessaillantes, les cheveux noirs et plats, la
poitrine haute, les jambes grêles. Quant à leur ca-
ractère moral, il a été diversement apprécié; néan-
moinsla Peyrouse et quelques autres voyageurs s'ac-
cordent à lesdépeindre comme essentiellementdoux,
affables et généreux.

Lorsqu'un peuple n'a pas d'écriture, il est bien
difficile d'établirson origine : à défaut de documents
historiques, c'est à la comparaison des langues qu'on
doit les aperçus les plus vrais sur cette question; en
faisant le rapprochementdes principaux idiomes de
l'Amérique avec ceux de l'Asie, on trouve des analo-
gies frappantes et nombreuses, qui ne peuvent être
l'effet du hasard. De plus, les caractères physiques
des Californiens ont beaucoup de similitude avec
ceux de la race jaune ou mongolique, qui est répan-
due sur le continent asiatique, et la tradition de ces
peuples, qui ne manquentjamais de dire qu'ils sont
venus du nord, lorsqu'on les interroge sur leurs an-
cêtres, mérite aussi d'être prise en considération. 11

est donc très-probable que les Californiens descen-
dent de l'Asie.

Ils habitent des huttes de forme circulaire, ayant
deux mètres de haut et sept à huit de circonférence,
couvertes de paille, plus ou moins bien assujettie.
Cette architecture générale des deux" Californies n'a
jamais pu être changée par les exhortations des mis-
sionnaires. Les Indiens objectent qu'ils aiment le
grand air, qu'il est commode de mettre le feu à sa
maison quand on y est dévoré par les insectes et de
pouvoir en construire une autre en deux heures.

Les loutres, les daims, les lièvres et les renards
font tous les frais de leurs vêtements; une ceinture
et un manteau confectionnés avec la peau de ces
animaux, voilà, en y joignant un chapeau de paille
et quelques ornements, le costume des Californiens.

Un chef absolu gouverne chaque tribu; mais il
n'ordonne rien sans avoir consulté une espèce de

devin (puplenï), qui est à la fois instituteur, médecin
et prêtre. La dignitéde chef est héréditaire. Les en-
fants sont élevés d'une manière étonnante pour ce
pays; ils respectent et honorent infiniment leur père
et leur mère, vénèrent les vieillards, haïssent le
mensonge,et sont habitués à ne pointfaire aux autres
ce qu'ils ne voudraient pas qu'on leur fit. Les peu-
ples sauvages ne pourraient-ils pas servir de modèles
à bien des nations civilisées ?

Leur industrie, qui ne pouvait guère se développer
à cause de la diversité des dialectes (il arrive sou-
vent .qu'une tribu ne comprend pas le langage de
celle qui Tàvoisine), consiste à fabriquer des paniers,
à filer le lin et le chanvre, à faire des pirogues, à
cultiver le maïs et à élever des bestiaux.

Ils brûlent les morts avec tout ce qui leur a appar-
tenu : arc, flèches, plumes, peaux, bijoux, etc.
Chez eux, le deuil consiste à se couper les cheveux
plus ou moins courts, selon le degré de parenté du
défunt. GOSSART.

CALLIGRAPHIE [du grec kalligraphia, composé
de kallos, beauté, et de graphe, écrire]. — Art de
mettre au net ce qui a été écrit en notes. Autrefois
on écrivait la minute d'un acte, le brouillon ou le
premier exemplaire- d'un ouvrage, en notes, c'est-à-
dire en abréviations, commeles notes dites de Tiron.
Cela se faisait afin de pouvoir suivre celui qui dic-
tait. Ceux qui écrivaient ainsi en notes s'appelaient
en latin notarii; mais comme peu de gens connais-
saient ces notes ou ces abréviations, et que d'ailleurs"
ces premiersexemplaires ne pouvaientpas être assez
nets ni assez propres, d'autres écrivains, qui avaient
une belle main, les copiaient pour les revendre, et
ceux-ci s'appelaient calligraplies, nom fort ancien,
et qui signifie ceux qui écrivent pour la beauté, pour
l'ornement. — Voy. Écrivains.

CALLIPÉDIE [du grec kallos, beauté, et pais,
enfant]. — Art de procréer de beaux enfants. C'est
le titre d'un poëme latin publié par Cl. Quillet, en
1655, et bon tout au plus à distraire les oisifs.

CALLITHRICHE (zoologie) [du grec kallos, beau,
et thrix, poil]. — Genre de singes du Brésil compre-

.
nant trois espèces du groupe des sagouins. Ils se re-
connaissent à leur.queue non prenante, à leur tête
arrondie, à leurs narines, très-ouverteslatéralement
et séparées par une large cloison, Ils ont, au côté de
chaque mâchoire, deux incisives, une canine et six
molaires, disposées pour un régime insectivore et
frugivore.

L'espèce callithriche moloch a les poils longs et
serrés, de couleur cendrée, annelés de blanc et de
noir; les mains et le bout de la queue sont gris blan-
châtre ; le dessous du corps et l'intérieur des mem-
bres roux fauve; la face nue, brunâtre; les joues et
le menton garnis de poils.

Le callithriche à fraise est noir, mêlé de brun avec
un demi-collier blanc; les mains antérieures d'un
jaune pâle et terne; la queue noire, touffue.

Le callithriche à masque est d'un gris fauve, la
tête et les mains noir foncé, la queue rousse.
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Ces singes sont intelligents; ils voient mieux la
nuit que le jour. GOSSART.

CALL1TRICHE (botanique). — Genre déplantes
de la famille des haloragées. La fleur n'a qu'une en-
veloppeformée de deuxbradéespétaloïdes, opposées,

une étamine
ou deux, à
filets longs, à
anthère ré-

niforme,
uniloculaire;
un ovaire li-
bre , deux
styles, fruit
composé de
quatre co-
ques mono^
spermes, in-
déhiscentes.
La flore pa-
risienne en
fournit trois,
espèces, qui
sont : le cal-
litrichë pé-

doncule,
renommé à
cause de son '

fruit; le callitrichëprintanier, dont les feuilles su-
périeures sont ovales, et le callitrichë automnal, qui
a toutes ses feuilles linéaires, les supérieures bifides

au sommet. GOSSART.

CALMAR (zoologie) [dû latin co.lmar, étui d'écri-
toir e j. —
Genre de
mollusques
céphalopo-

des, de la fa-
mille des dé-

capodes,
ainsi nom-
més de la
forme de
leurs rudi-
ments inter-
nes eL de ta

liqueur
noire qu'ils
répandent.
Ils servent
d'appât pour
la pêche de
la morue, et
sont fort-uti-
les aussi, à
cause de leur
encre, qu on emploie dans les arts.

ÇALOMELOU CALOMÉLAS (chimie, maiière'mé-
dicale) [du grec calm, beau; elmélas,noir,parce qu'il
noircit sous l'influencede la lumière]. — Nom donné
au protochlorure de mercure ou mercure douai, sel

blanc, insipide, insoluble dans Teau, Volatil sans
décomposition^ et cristallisàble. Il noircit à la lu*
mière. On le prépare en sublimant un mélange dé
deutdcblorure de mercure et de mercure métalli-

que, ou bien un mélange dé sel marin et dé sulfaté
inefcureux.

'- Les phafma-
ciens' dési-
gnent sous le:

nom dé Mer-
cure doux à
là vapeur ce-
lui qu'oïl ob-
tient à Tétât
d'extrêmedi-
vision au

moyen de là
vapeufd'èau.

Lëcâlonïel
est fréquem-
ment em-

ployé eri mé-
decine' com-
me,purgatif,
contro-sti-

mulant, ân-
thelmîntlquê
etquelquefois

comme antisyphilitique : l'absence de toute saveur
et le mode d'action de ce médicament en font un
agent thérapeutique précieux dans les maladies des
enfants^ il est très-utile dans les angines-, le croup,
lavariole, la scarlatine, la péritonite^ les ophthalmies.

les liyaropi-
sies, les rhu-
matismes,les
maladies

chroniques
de la peau',
surtout Tec-
zema ; TinT-
pétigô, ïëTi-
ehén, etc.
Sous forme
dépommadé,
il est fort em-
ployé à Teï-
térieur. Pour
l'école ït'a'-
Tienne, son1

actionesthy-
P'osthénisàntè
lymp'hatrcff-
gknduïàire".

La dose de
cerriédicâ-

ment- est' de 10' à 20 centigrammes en pilules, sus1

pendu dans uhe potion gommeuse où mélangé avec
dû miel*. Le docteur Brètoniieaua donné à unerifaht"
de 30mois atteint dediphléfitô jusqu'à 42 grammes
de caloliiel eh 60 heures! Quel médecin assez terrïë-

Fig. 39. — Callrlhrictie.

Pig. M. — Calmar.
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raire pour suivre cet exemple? Soit pur, soit mélangé
aveedû'sucre en poudre, le calomel est encore em-
ployé'pour faire des insufflations dans le croup et
dans certaines ophthalmies.

B. LUNEL.
CALORIClTÉou CHALEDR ANIMALE (physio-

logie).—Températureconstammentuniformedes êtres
organisés vivants. Cette chaleur a une source propre
et encore inconnue, car ceux qui l'attribuent soit à là
respiration (combustion du carbone du sang), soit à
l'innervationouà lacirculationdu sang, s'égarent dans
le labyrinthe des hypothèses. Cette chaleur échappe
aux lois ordinaires de la physique ; elle se maintient
à peu près constante chez les animaux qui habitent
les pays arctiques, aussi bien que chez ceux qui habi-
tent les pays tropicaux. Ainsi, chez l'homme,la tem-
pérature du sang se maintient sensiblement à 37°;
l'âge et le climat ne produisent que de légères diffé^

rences. J. Davy a mesuré la température du sang de
nègres de Madagascar et de Mozambique, de Hotten-
tots, de naturels de Ceylan, d'albinos, de Malais, de
Cipayes, de prêtres de Bouddha, qui se nourrissent
exclusivement de légumes, de Vaids, qui ne vivent
que de-viandes, et il a trouvé que la température de
leur sangvariait très-peu ; la plus basse température
était de "35,8 : elle appartenait à deux Hotlentots du
cap de Bonne-Espérance; la plus élevée était de
32,9 : elle appartenait à aeux enfants d'Européens,
nés à Colombo, l'un de huit et l'autre de douzeans.
Chez les mammifères,surtout chez ceux de Tordre
des carnassiers, la température du sang est sen-
siblement la même]que chez l'homme. Chez les
oiseaux, elle est de 40° à 43°, c'est-à-dire de plu-
sieurs degrés plus élevée que chez l'homme. Chez
quelques reptiles, elle a été trouvée de 20° à 32°;
chez les poissons, les mollusques et les crustacés, de
14 à 27° ": la température de l'air ambiant était à

peu près lamême que celle du Sang de ces animaux.
{VHmfer.)

CALORIFICATION (physiologie.). — Mot par le-
quel Bichat a exprimé le dégagement de calorique
qui s'opère dans l'économie animale, et qu'il consi- •

dérait comme une fonction subordonnée à l'exercice
de toutes lés autres. Les recherches modernes ont
confirmé l'exactitude de cette interprétation.La pro-
duction de la chaleur est, en effet, un résultat de
l'accomplissement de toutes les autres fonctions;
seulement la calorification n'est pas une fonction;
cet acte est accompli«ans qu'il y ait un appareil
propre qui soit plutôt qu'un autre chargé de l'effec-
tuer. C'est pour s'être servi du mot fonction que
Bichat a été,mal'compris, et que ses successeurs,
contrairementà lui, ont envisagé la calorification à
Tégaldela digestion, de la respiration ou de toute
autre fonction."Mais la chaleur animale n'est ni le
produit de la respiration, ni de toute autre fonction ;
elle est un résultat de tous les actes de composition
assimilatrice et de décomposition désassimilatrice
qui se passent dans'tout l'organisme. Elle se produit
dans ce mouvement de composition et de décompo-
sition qui constitue le travail de la nutrition. Bien

qu'il s'enproduise pendant la contractionmusculaire,
bien que le frottement ou autres actes physiques qui
passent pendant le jeu des organes et des appareils
en dégagent, cette quantité n'est pas comparable à
celle qui est produite par les actes de compositionet
de décomposition signalés plus haut. Et c'est là où
ils sont le plus nombreux (foie, rein, etc.) que se
dégage la plus grande partie de calorique, distribué
ensuite dans l'économie par le sang qui s'en est
chargé dans les organes. Il est très-probable que la
chaleur animale est produite presque entièrement par
les réactions chimiques qui se passent dans l'écono-
mie; mais le phénomène est trop complexe pour
qu'on puisse le calculer d'après "la quantité d'oxy-
gène absorbé. (Charles Robin.)

CALORIMÉTRIE (du latin calor, chaleur, et
metrom, mesure). — Ensemble des méthodes à
l'aide desquelles on détermine les chaleurs spécifi-
ques. Ces méthodes sont : « 1° la fonte de la glace,
procédé qui consiste " à déterminer la quantité de

.
glaèe fondue par différents corps ayant le même
poids, et qui repose sur ce fait, que la glace fond à
une température fixe, et que la chaleur qui lui est
fournie est employée à la fondre sans l'échauffer ; le
calorimètre de glace de Lavoisier et Laplace se com-
pose de trois cavités concentriques, en cuivre ou en
fer-blanc, excepté la cavité intérieure, qui est en
grillage de fil de fer; on met dans celle-ci te corps
que Ton veut examiner, les deux autres contiennent
de la glace et sont inférieurementterminées chacune
par un robinet; la cavité extérieure ne sert qu'à
préserver la suivante de Tair ambiant : d'après la
quantité d'eau fondue dans la moyenne, on connaît
la quantité de calorique fournie par le corps pour
ramener à l'état liquide la glace mise à zéro ; —
2° la méthode des mélanges ; elle consiste à porter le
corps qu'on examine à une certaine température, à
le mélanger ensuite avec de l'eau à une température
donnée, et à prendrela températurede ce mélange ;

— 3° la méthode du refroidissement : elle repose sur
ce fait, qu'une même surface perd, dans le même
temps, parle rayonnement, une même quantité de
chaleur pour une température constante, de sorte
que, quel que soit le corps renfermé dans une enve-
loppe, la chaleur émanant de la surface dans un
temps donné dépendra entièrement de celte surface,
et non de la nature du corps enfermé; si Ton en-
ferme dans une semblable enveloppe des poids égaux
de deux corps contenant des quantités de chaleur
différentes, la durée de leur .refroidissement sera
dans le rapport de ces quantités de chaleur; on
déduit alors leurs chaleurs spécifiques de la durée
du refroidissement. »

CALORIQDE (chaleur). — Ce nom fut appliqué

pour la première fois par Lavoisier au principe im-
pondérable de la chaleur. D'après la théorie de
Lavoisier, le calorique doit être rangé au nombre
des substances simples; tous les corps sont composés
de calorique, élément impondérable, et d'un ou de
plusieurs radicauxpondérables.D'après cette théorie,
les corps solides sont ceux qui renferment le moins
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£ calorique, et les gaz en renferment le plus ; ce
calorique est logé dans les interstices qui séparent
les atomes les uns des autres, et il devient libre par
un rapprochement brusque de ces mêmes atomes.
C'est ce qui expliqueraitla production de chaleurqui
accompagne l'oxygène au moment de sa combinai-

son avec un autre corps, c'est-à-dire au moment où
il perd son "état de fluide élastique. Cette théorie
si ingénieuse de Lavoisier a prévalu jusqu'à nos
jours, après avoir subi différentes modifications. —
Faisant abstractionde tout ce que les philosophes ont
dit touchant l'origine obscure et la cause de la cha-
leur, nous nous bornerons à signaler les lois géné-
.rales tirées des nombreux effets de cet agent mysté-
rieux, auquel Lavoisier a donnéte nom de calorique.
'Les principales sources du calorique sont le soleil et
Des combustions ou combinaisons chimiques. Le
imode de propagation du calorique, c'est le rayonne-
virent. Tous les corps chauffés ont un pouvoir émissif
ou rayonnant, c'est-à-dire qu'ils ont la propriété
d'émettre autour d'eux, dans toutes les directions,de
la chaleur, qui traverse Tair comme la lumière tra-
verse les milieux translucides. C'est pourquoi on dit
rayons calorifiques, comme on dit rayons lumineux.
Celte analogie est démontrée au moyen de deux
miroirs paraboliques de métal poli, disposés de ma-
nière que leurs axes soient coïncidents : après avoir
placé un corps incandescent au foyer du premier
•miroir, on remarque qu'un corps combustible, par
iexemple un morceau d'amadou, peut s'allumer au
ffoyer du second, éloigné du premier de plusieurs
mètres. Les rayonscalorifiques se réunissent donc en
ran foyer, absolument comme le feraient les rayons
Immineux. Le pouvoirémissif suppose naturellement
le pouvoir absorbant; l'amadou qui s'allume au foyer
du miroir ardent suppose qu'il possède la faculté
d'absorber le calorique. 11 en est de même de tous
les corps qui s'échauffent au soleil ou par toute
autre source de calorique. Mais .les corps n'absor-
bent pas toute la chaleur provenant d'un foyer quel-
conque : une partie de celte chaleur est réfléchie
comme la lumière, c'est-à-dire en faisant l'angle de
réflexion égal à l'angle d'incidence. C'est ce que dé-
montre encore l'expériencedes miroirs, caries foyers
iûe chaleur coïncidentavec les foyers de lumière. Le
•pouvoir réfléchissant doit être nécessairement com-
plémentaire du pouvoir absorbant, car la somme des
quantités de chaleur absorbées et réfléchies repré-
sente exactement la totalité delà chaleur incidente;
conséquemment l'un de ces pouvoirs augmente
quand l'autre diminue, et le pouvoir réfléchissant
est nul dans le cas où le pouvoir absorbant serait
total; c'est ce qui aiïive pour les surfaces recouver-
tes de noir de fumée .: au contraire, le pouvoirréflé-
chissant est d'autant plus grand que les surfaces
métalliques sont plus polies.

L'équilibre de température dans une enceinte quel-
conque s'établit par un échange mutuel : chaque
corps perd autant de chaleur qu'il en absorbe. Aucun
corps ne peut éprouver une modification de tempé-
rature sans que tous lès autres qui l'entourent ne

participent à l'instant à cette modification,mais dans
des rapports variables à raison de leur grandeur, de
leur distance et de leur intensité calorifique. Le pou-
voir calorifique,comme l'attraction, est en raison in-
verse du carré de la distance. D'après la loi du co-
sinus, l'intensité des rayons calorifiques est propor-
tionnelle au cosinus de l'angle que ces rayons font

avec la normale de l'élément rayonnant.
On a beaucoup discuté pour savoir si le calorique

ne serait pas au fond le même principe que la lu-
mière, dans deux états différents. Ce qu'il y a de cer-
tain, c'est que toutes les luis de réflexion et de ré-
fraction de la lumière s'appliquent également au ca-
lorique. M. Melloni est un des physiciens qui ont,
sous ce rapport, le plus contribué aux progrès de la
science. Herschell avait déjà fait voir, en 1800, qu'en
décomposant la lumière du soleil au moyen d'un
prisme, on remarque qu'un thermomètreplacé au
delà du rouge du spectre solaire accuse une tempé-
rature sensible. Ce point, au delà du rouge, fut dès
lors appelé spectre calorifique, par opposition au
spectre lumineux ou coloré. Seebeck démontra plus
tard que la position du.maximum de la chaleur du
spectre solaire change avec la nature de la compo-
sition du prisme: le flint-glass le fait paraîtreun peu
en dehors du rouge ; te crown-glass, un peu en de-
dans; l'alcool et l'acide sulfurique dans l'orangé,
et Teau dans le jaune. (Eoefer.)

CALMANTS (matière médicale, erreurs et pré-
jugés).—Nomgénérique des médicaments adoucis-
sants, antispasmodiques et narcotiques. Les personnes
étrangères à l'art médical ne se doutent guère que
les préparations désignées sous le nom de calmants
sont en général des substances très-actives, telles
que l'opium, la belladone, Téther, etc., dont un
usage intempestif peut produire les plus graves acci-
dents. Le médecin seul est donc apte à juger les cir-
constances dans lesquelles l'emploi de ces médica-
ments peut être opportun. — Je sais qu'on pourra

-

me dire : Vous considérez donc l'eau de fleurs d'oran-
ger comme une substance active? A quoi je répon-
drai que j'ai vu des accidents sérieux survenir chez
une personne à qui Ton en avait fait prendre pure
une dose assez élevée. B. L.

CALVITIE. —Voy. Alopécie.
CALYCANTHÉES (botanique) [du grec kalux,

calice, et anthos, fleur]. — Tribu de la famille des
rosacées, formée du genre calycanthus, composé
d'arbrisseauxde l'Amérique septentrionale. Ces végé-
taux ont la tige carrée, les feuilles opposées, le calice

.coloré; ils n'ont pas de corolle. Les fleurs de quel-
ques espèces ont mie odeur très-agréable.

GOSSART.
CALYCÉRÉES (botanique).—Famille de plantes

herbacées, à feuilles alternes ; les fleurs sont réu-
nies sur un réceptacle et dans un involure commun,
formé d'écaillés foliacées,qui se soudent quelquefois
avec les fleurs ; le calice est adhérent, à limbe di-
visé; la corolle monopétale, tubuleuse, régulière;
lès étamiues, au nombre de cinq, ont les filets et les
anthères soudés; au-dessous sont cinq glandes nec-
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tarifères; l'ovaire,à une loge monosperme, estinfère;
style simple, stigmate hémisphérique;fouifsecH^tt,,
ronné par les dents du calice; embr^VWvJrsép
endospermecharnu, /c^

-;î;
^ -„'^-

CALYCIFLORES(botanique) \d<lca)y^a^a£^tî
flos, fleur]. —Dans la classification-, de: De^C^||>ïfe, £
ou a donné ce nom à la seconde diyi'sror|,' dèjyrclé-^
taux dicotylédones: elle comprend ceux^wOPco-*"
rolle polypétale est libreou insérée sur le-£âïic£;>

CAMBIDM (physiologie végétale). — Substance
blanche, limpide, inodore, d'une saveur douce, com-
posée d'une foule de grains blancs, que Ton trouve à
la fin du printemps entre l'aubier et Técoree des
arbres. Par la respirationet l'exhalationdes plantes,
lecambium devient plus concret et plus visqueux,
change d'apparence, s'épaissit peu à peu, passe à l'état
globuleux,puis à l'étal cellulaire,et devientenfinune
nouvelle couche d'aubier. Cette substance est très-
abondante dans les chênes et les autres arbres; au
contraire, les plantes herbacées annuelles en con-
tiennent fort peu.

CAMBOUIS.— Vieux oing dont on enduit les es-
sieux des voitures et lesaxes des machines, et qui est
devenu noir par le frottementdes roues ; il renferme
beaucoup de particules métalliques. 11 passait pour
avoir la propriété de résoudre les hémorrhoïdes; on
s'en sert aussi comme de lut.

CAME (zoologie) [du grec.c/iémè, même signifi-
cation].— Genrede mollusques acéphales à coquille
épaisse, solide, adhérente, inéquivalve et irrégulière.
L'espèce la plus curieuse est la Came feuilletée; sa
valve supérieure est formée de lames superposéesde
diverses couleurs : on en fait quelquefoisdes camées
qui imitent assez bien les camées sur agate-onyx.Ce
mollusquese trouve dans les régions intertropicales.

CAMÉE.— L'étymologie de ce mot a été souvent
discutéeetchangée. On disaitautrefoiscamayeu.Selon
Ducange, on trouve ce mot écrit de différentes ma-
nières dans l'inventaire de la Sainte-Chapelle de
1376, et dans Tordre suivant: camoeus, camahutus,
camahelus, camaholus et camaheu. Selon Gaffard, on
disait aussi gamahé. Lessing en cite encore : came-
huja, gemohuida, gemmahuija. D'après ce qu'on sait,
il paraît constant que ce motn'est guère plus ancien
que le quatorzième siècle; on pense néanmoinsqu'il
est l'abrégé de ces deux mots : gemma, onychia, dont
on a fait gemma-huja, puis camehuja et camayeu.
M. de Veltheim croit que ce mot vient de l'hébreu
camea, en arabe camâa, qui signifie une amulette, et
comme les amulettes,étaient de sardonyx et gravées

en relief, il pense que depuis on leur a substitué en
italien cameo, en français camée.

Le camée est une pierre fine gravée en relief,
qui sert à la parure.sous forme de bijoux, et à enri-
chir toutes sortes d'orfèvreries et de meubles.

L'origine delà gravure despierres,soit en creux ou
en relief, paraît remonter à la- plus haute antiquité;
on trouve dans les tombeaux des Egyptiens; des sca-
rabées en lapis, malachite, et d'autres minéraux
couverts d'hiéroglyphes gravés.

Les sévères coutumes des Grecs leur rirent adopter

le camée, à la place des pierres scintillantes, qui
étaient employées en grand nombre par les peuples

yd'Orient. A ce luxe de profusion sans art, les fils
-ATHomère et de Périclès préférèrent les pierres
oOpaques ou demi-opaques,d'ailleurs en parfaite har-
rr'jnonie avec la gravité de leurs moeurs et l'austère
/simplicité de leurs vêtements; puis le sentiment inné
; de la statuaire et l'architecture leur firent adopter

naturellement une ornementation sculpturale en
rapport avec le goût du temps. Ils employaient de
préférence, pour ces objets, l'agate, la sardoine,
l'onyx, la cornaline, le grenat foncé, etc. Ils pous-
sèrent surtout la gravure en creux des pierres fines
jusqu'à la dernière perfection. Elles étaient, le plus
souvent, enchâssées dans des bagues d'or massives,
et servaient de cachet. Ces gravures représentaient
des sujets tirés de leur histoire ou de la mythologie,
Ou bien encore des sculptures et des portraits con-
temporains. Le nom est souvent à côté de l'effigie.

,.
Après les Grecs, les Romains employèrent aussi

avec profusion le camée proprement dit. Ils en enri-
chissaient les meubles, les vases et les vêtements.
Les dames romaines en ornaient leur coiffure, leurs
bracelets, leurs agrafes. En grand. usage, sous le
Bas-Ëmpire, nous lui devons en majeure partie bon
nombre de portraitsd'hommes et de femmes illustres
de ce temps, dont les musées et bibliothèquespos-
sèdent de riches collections.

11 se passa une assez longue période, du quatrième
au seizième siècle environ, où ie camée parut rare-
ment et fut remplacé par les pierreries et l'émail,
dont Limoges, foyer central de l'orfèvrerie dans la
Gaule, était l'initiatrice. Ce fut seulement sous la
renaissance qu'on vit reparaître ces sortes de bijoux

ou sculptures lilliputiennes, arrachées au vanda-
lisme par les antiquaires, les artistes et les savants.
Cependantce goût ne fut pas de longue durée, il s'é-
teignit encore en passant par les siècles de LouisXIV
et de Louis XV, dont les goûts capricieux et légers
bannirent ce style sévère et pur. Ce ne fut qu'après
les guerres d'Italie, à la fin du dix-huitième siècle,

que la rénovation de cette mode revint en France. Il

se créa une nouvelle école d'artistes graveurs, qui
progressa et l'emporta bientôt sur celle d'Italie, au
moins par la composition et la variété, si ce n'est

par l'exécution.
Depuis, à toutes les expositions qui se sont suc-

cédé, on a pu constater les progrès réels en cet art.
Salmson, dont on a pu admirer les oeuvres con-
sciencieuses, est digne des maîtres anciens, et doit
faùe supposer qu'avec les tendances artistiques de

notreépoque, quand l'étudedu dessin sera plus déve-
loppée dans les professions, on pourra pousser cet art
jusqu'à ses dernières limites.

Nous nous sommes longtemps arrêté devant les
camées dits antiques qui sont à là Bibliothèque de

Paris, et voici notre impression : il y en a de parfaits,
mais il en est aussi une grande quantité qui, à notre
avis ont plutôt le mérite de la vieillesse que delà
beauté; nous -avons constaté plus d'une fois le man-
que de grâce et d'élégance, le manquede proportions

17
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et d'anatomie des-formes. Est-ce à dire cependant
qu'on doive juger à priori sur ces échantillons qui
ont été déterrés çà et là ? nous ne le pensons pas; ce
seraittrop audacieux,car Tondoit dans ces cas appor-
ter beaucoup de circonspection ; nous croyons, d'ail-
leurs, qu'en général nous sommes trop disposés à
former des siècles de chefs-d'oeuvre et trop enclins
à rabaisser le mérite moderne. Néanmoins, il j'este
une chose qui domine toujours et donne à mérite
égal la supériorité aux anciens, c'est l'innovation!
Nous ne sommes toujours depuis quelques siècles
que des copistes en matière d'art et de dessin.

.
Le camée, nous l'avons dit, est une gravure en

relief pratiquée dans une pierre de plusieurs cou-
ches, de différentes couleurs, superposées plus ou
moins régulièrement, et dont l'artiste peut tirer un
grandparti, selon les exigences du sujet, en donnant
aux draperies, aux cheveux, aux chairs, etc., diffé-
rents tons, et tes réservant et les distribuant ainsi
en harmonie avec l'ensemble; une figure peutparaî-
tre blanche sur un fond noir, ou noire sur un fond
blanc; c'est de cette dernière façon que- sont faites
les têtes de nègres. Telles sont encore l'apothéose
d'Auguste et celle de Germanicus, au cabinet des
Antiques de la Bibliothèque, celle d'Auguste au cabi-
net de Vienne, un autre camée qui représente Rome
et Auguste et qui se trouve dans le même cabinet.

Mariettejuge ta gravure en creux plus difficile que
l'autre. Natter, les estime foutes deux d'une égale
difficulté. Nous sommes de l'avis du premier, en ce
qu'on ne peut se rendre compte aisément du travail
que Ton fait dans un creux qu'en tirant force em-
preintes dans la cire, pour juger du relief qu'on veut
obtenir, et qui se modifie à chaque coup d'outil.

On fait des camées avec un genre de coquille
bivalve, appelée chame, dont quelques parties
épaisses et de différentes couleurs sont, par consé-
quent, propres à la gravure, en relief et à imiter les
camées sur agate-onyx. Il s'appelle camée-coquille.

Il s'en fait avec des émaux, des compositions et de
la porcelaine.

Le camée fin se taille au tour avec des petites
molettes en fer de toutes grosseurs et la poudre de
diamant.

Le camée faux se moule ou se fait au burin.
E. PAUL.

CAMÉLÉON (zoologie) [du grec chamaileôn, petit
lion].—Genre unique de la famille des caméléo-
niens de Cuvier, comprenant 17 espèces de reptiles
de petite taille : ils ontla peau nue, tuberculeuse,de
couleur"changeante; la tête grosse, anguleuse, quel-
quefois armée de. cornes; les yeux sont saillants, et
la paupière qui les recouvre presque en totalité ne
laisse qu'une très-petiteouverture, mais l'animal les
dirige à sa volonté, ensemble ou séparément, en
haut, en bas, en avant et en arrière; le cou très-
court; le corps comprimé; la queue ronde, pre-
nante; les pattes, longues, grêles, ont cinq doigts
réunis en deux faisceaux, l'un de trois doigts, l'autre
de deux, tousarmés d'ongles aigus; là langue cylin-
drique, terminée par un tubercule charnu, mousse,

visqueux, déprimé au centre. Ils s'accrochent aux
branches d'arbres et vivent de mouches,dechenilles,
de larves qu'ils saisissent en projetant avec une
grande rapidité, sur ces animaux, leur langue, qui
s'allonge considérablementet se retire avec la même
vitesse', en apportant cette proie dans leur bouche.
Les autres mouvements des caméléons sont lents,
surtout lorsqu'ils marchent sur la terre, ce qu'ilsfont
eu posant leurs pattes Tune après l'autre. Leurs
oeufs sont d'un gris terne, la femelle les enfouit soi-

.gneusement sous terre et les recouvre d'herbes. Ces
animaux se rencontrent dans toutes les parties-du
monde, excepté en Amérique.

Les caméléons ont été de tous temps célèbres par

Fig. il. — Caméléon.

la faculté qu'ils ont de changer de couleur, ce qui
les a fait regarder comme l'emblème de la basse
flaterie. Mais c'est' à tort qu'on a prétendu qu'ils
prennent la teinte des objets qui les environnent;
ces changement dépendent uniquement de la quan-
tité d'air qui entre dans le poumon et de celle du
sang qui est porté à la peau de l'animal1, quantité
qui varie non pas au gré du caméléon, ni selon la
teinte des objets qui l'entourent, mais selon les pas-
sions ou les besoins qui l'agitent. Au reste, ce n'est
pas le seul reptile qui nous offre de pareilles varia-
tions dans les teintes de T-enveloppe extérieure,Tes

1 Salacroux, Bist. ml.
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Marbrés, les Anolis, et plusieurs autres Sauriens nous
en offrent d'aussiremarquables.L'homme lui-même
n'a-t-il pas la peau, surtout celle du visage, sujette
à des altérations de couleur tout à fait analogues?

On prétendait également autrefois que le caméléon
vivait d'air; cette erreur avait pour fondement deux
motifs assez plausibles : d'abord il mange rarement,
comme la plupart des reptiles, et ensuite il prend les
insectes avec une vitesse extraordinaireet sans se
déplacer, de sorte qu'il n'est pas étonnant, qu'en
égard à la rareté de ces reptiles, les observateurs
anciens n'aient pas eu l'occasion d'en voir manger.
En second lieu, le poumonde ce saurien est extrê-

Fig. 42..— Camellia.

mement vaste et occupe presque toute la cavité du
tronc, dont la capacité est même augmentée par la
disposition des fausses côtes, qui s'unissent à leurs
correspondantes pour former un cercle complet
autour.de l'abdomen; de manière que, lorsque
l'organe respiratoire est rempli d'air par l'inspira-
tion, tout le corps du reptile, dont la peau est légè-
rementtransparente,semblene contenirquedu fluide
atmosphérique. GOSSART.

CAMÉLÉON MIKÉRAL (chimie).— Nom donné au per-
manganate dépotasse, qui prenddifférentesnuances
selon qu'on le traite par l'eau, les acides, etc. Ce sel
cristallise en aiguilles d'unbeau pourpre.Dissous dans
Teau, il donne à ce liquide une teinte plus ou moins

' intense ; et traité par la potasse, il passe au vert, a

bleu indigo, au violet, etc. C'est- cette propriété qui
sert à faire reconnaître le manganèse et ses oxydes.
— Voy. Manganèse.

CAMELLIA (botanique) [du nom du père Kamel,
moine allemand, qui, en 1739, fit passer en Europe

,le premier pied de camellia]. — Genre d'arbrisseaux
de la famille des théacées. Ces plantes ont les
feuilles alternes, persistantes, coriaces; les fleurs
grandes, axillaires et terminales; le calice a cinq
divisions, entouré de petites écailles imbriquées; la
corolle, cinq pétales soudés à la base entre eux et
avec les filets des étamines, qui sont nombreuses;
style et stigmate simples; fruit capsulaire formé de
trois coques ligneuses, monospermes.Lesprincipales
espèces sont le camellia japonica à fleurs rouges,
inodores (dans son climat, il acquiert 8 à 10 mètres
de hauteur), etlecamellia sasanqua,kûeursblanches,
odorantes. Les Japonais. recueillent ses pétales pour
en faire un cosmétique. La culture de ces deux es-
pèces, dans des serres tempérées, a fait obtenir plus
de sept cents variétés de camellias, à fleurs doubles,
blanches,- rouges,panachées. (Ency. Chenu.) ' G.

CAMERISIER (botanique).—Voy. Chèvrefeuille.
CAMOMILLE (botanique). — Anthémis, genre de

plantes herbacées de la famille des composées, sec-
tion des corymbifères de Jussieu, tribu des sénécio-
nidées des nouveaux botanistes ; caractérisé par son
involucre hémisphérique, ses fleurs radiées à demi-
fleurons femelleset fertiles,et son réceptacleconvexe
et garni de paillettes. Toutes les espèces.de ce genre
renferment une huile volatile d'odeur agréable et de
couleur azurée. L'espèce appelée.camomille romaine

.(anthémis nobilis) est une plante vivace à fleurs
jeunes au centre, blanches à ta circonférence. Elle
croit dans toutes les contrées sablonneuses de la
France. Nous devons encoreciter l&camomille puante
oumaroutc (A. cotula), la camomille des teinturiers
(A- tinctoria), vulgairement oeil-de-boeuf, qui donne
aux laines une belle teinte jaune aurore, et le Py^
rèthre. — Voy. ce mot.

La camomilleest tonique et stimulante; les fleurs
seules sont usitées. On l'emploie contre les débilités
de l'estomac, les flatuosités, les constipations passi-

ves, etc.Maisunede ses propriétésles plusimportantes
est son action fébrifuge.Réduiteen poudre, elle était
le quinquina de l'antiquité. Gallien, Dioscoride,
Aëtius, Cullen, etc., là considéraient comme le re-
mède par excellence dans les fièvres intermittentes.

La camomille est encore employée comme anti-
spasmodique, emménagogue, anthelmintique, anti-
septique, etc. Pour l'école italienne, son action est
hyposthénisante,- cardiaco-vasculaire.Voici les prin-
cipaux modes d'administration de ces plantes : En
infusion-, 10 à 12 têtes pour l'kilogr. d'eau. — En
poudre, 2 à 4 grammes, comme fébrifuge. — En ex-
trait, 1 décigr. à un gram. en pilules. — Huile de
camomille,mgram. enfrictionsdanslesrhumatismes.

On ordonne enfin quelquefois le sirop de camo-
mille à la dose de 3 à 60 grammes dans une potion,

un julep, etc., et le vin de camomille aux mêmes
doses. B. LUNEL.



260 CAM CAM

: CAMPAGNOL'(zoologie)[de campagne.] — Arvi-
cola, genre de petits mammifères de Tordre des

rongeurs et de la famille des rats, vivant dans les
champs et sur le bord des eaux. — Voy. Rat.

CAMPANULACÉES (botanique). — Famille de
plantes dicotylédones monopétales, dont la campa-
nuleesl le genre type. Ce genre renferme des plantes
herbacées, des sous-arbrisseaux et des arbustes re-
marquables par la forme élégante de leurs fleurs,
habituellement d'un bleu foncé. Ses principales
espèces sont la campanule dite Violette marine,
à grosses fleurs blanches ou violettes; la campanule
Bocconi, dont on fait de jolies bordures; là campanule
raiponce, dont les racines et les jeunes pousses se
mangent en salade, et la campanule à feuilles de pé-
cher qui se mange également.

CAMPÊCHE(BOIS DE). —Espèce de bois propre
à la teinture en violet et en noir, qui croît surtout
dans la baie de Campêche.

Le véritable bois dé Campêche, c'est-à-dire celui
qui se coupe dans la presqu'île de Yucatan, près de
la ville qui lui a donné son nom, est d'un eexcellente
qualitéet beaucoup meilleurque celuique coupenttes
Anglaisdans la baie méridionale de Honduras, où le sol

gras et presque marécageuxn'en produit qu'une es-
pèce bâtarde, donnant beaucoup moins de teinture.
En général, on distingue plusieurs sortes de ce bois,
dont on fait un commercetrès-considérable.On dis-
tingue le bois de Campêche coupe d'Espagne, celui
coupe d'Haïti, celui coupe de la Martinique, celui
coupe de la Guadeloupe, qui sont d'une qualité plus
ou moins inférieureau véritable campêche,et auquel
on a donné, dans le commerce, le nom générique de
bois d'Inde. Ce bois arrive en bûches de 1 mètre
20 à 1 mètre 50 de longueur, du poids de 6 à 10 et 20
kil., mal arrondies et souvent noueuses, présentant
plusieurs cavités dans ta longueur, d'une couleur
brune obscure et quelquefoispresque noirâtre, et très-
pesant; c'est celui qui donne le plus de teinture;
celui d'une couleur violette ou rougeâtre, et d'un
poids plus léger, n'en fournit pas autant. On n'est
pas dans l'usage, en France, d'employer le bois de
Campêche pulvérisé; mais en Angleterre, où Ton a
senti que -

les' éclats et les rognures de ce bois ne
peuventjamais produire une infusion aussi forte que
lorsqu'ils sont réduits en poussière, et qu'il reste
dans l'intérieur du bois des molécules colorante ne
pouvant être mises à profit, on a imaginéun moulin
propre à broyer les bois de teinture, et qui réduit
les plus grosses bûches en une poussière aussi fine
qu'il est nécessaire.

CAMPHOGÈNE (chimie) [de camphre, et du grec
génos, origine]. — Combinaison de carbone et d'hy-
drogène, qu'on obtient en soumettant le camphre à
l'action de corps avides d'eau (chlorure de zinc ou
acide phosphorique anhydre); c'est une huile inco-
lore, plus légère que l'eau. Obtenu d'abord artificiel-
lement par M. Dumas, il a été rencontré plus tard,
tout formé, par MM. Gerhardt et Cahours, dans l'huile,
essentielle de cumin.

CAMPHOR1QUE(ACIDE) (chimie).—Acidecom-

.posé de carbone, d'hydrogène et d'oxygène, qu'onob-
tient en faisant bouillir du camphre avec de l'acide
nitrique. 11 se présente en aiguilles incolores, peu
solublesdansl'eau froide. Découverten 1785,parKose-
garten, MM. LaurentetMalagutien ont établi la com-
position en 1836. Sa formule existe est C20H14O3,HO.

CAMPHRE (histoire naturelle, matière médicale)
[de l'arabe camphur], — Espèce d'essence concrète,
d'une odeur très-forte, d'une saveur amère et aro-
matique. Le camphre, plus léger que l'eau, entre en
fusion à 175", et bout à 204°; il est tellementvolatil
qu'il disparaît bientôt complètement quand on l'ex-
pose à l'air libre. L'eau n'en dissout qu'une petite
quantité; l'alcool, l'éther, les huiles grasses et les
huiles essentielles le dissolvent en entier. Il se dis-
sout aussi dans l'acide azotique (autrefois d'huile de
camphre); à chaud, l'acide azotiqueconvertit le cam-
phre en acide camphorique (voy. ce mol). 11 renferme
du carbone, de l'hydrogène et de l'oxygène, dans les
rapports de C20H'°O2.

LeSamphre est produit par un assez grand nombre
de végétaux; il se rencontre dans la famille des la-
biées,dontles propriétésaromatiquessont si connues;
mais il est abondant surtout dans une espèce de lau-
rier, laurus camphora, qui croît au Japon, et dont
on extrait tout celui qui est versé dans le commerce.
Cette extraction * se fait sur le lieu même où croît le
végétal, par des moyens fort grossiers; le camphre
ainsi obtenu est en grains impurs, humides et salis
par de l'huile empyreumatique. On le purifie en Eu-
rope par une nouvelle sublimation, qui a lieu dans
des matras à fonds plats posés sur du sable échauffé
par le moyen d'une galère qui a un foyer particulier
pour chacun des nombreux matras qu'elle supporte :
cette opération demande beaucoupd'habitude et d'a-
dresse pour ne rien perdre du produit par une trop
prompte volatilisation et lui donner la blancheur, la
fermeté et la transparence requises; longtemps les
Hollandais ont été en possession exclusive de cette
fabrication, qui s'opère maintenantavec succès dans
les environs de Paris.

Le camphre est employé dans la préparation des
vernis, surtout de l'espèce recherchée sous le nom de
vieux laque. On l'utilise aussi dans les feux d'artifice;
la propriété qu'il a de brûler sur l'eau fait supposer
qu'il entrait dans la composition du feu grégeois. Son
odeur est fatale aux petits animaux, particulièrement
aux insectes et aux vers : aussi en fait-on usage pour
conserver les collections d'histoire naturelle, les pel-
leteries, les étoffes de laine.

En médecine, le camphre a une double action sti-
mulante ou sédative, selon les doses et le mode d'ap-
plication. On profite pour son emploi à l'extérieur
de sa solubilitédans l'alcool et les -huiles fixes, et on
l'introduit ainsi dans des liniments ou embrocations
dont ces liquides forment la base. Il entre aussi dans
des emplâtres solides ; mais il ne doit y être uni qu'au
moment d'en faire usage, car le camphre ne se con-
serve guère dans les emplâtres officinaux. On le mêle

1 Yée, pharmacien.
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souvent aux cantharides pour modifier ou neutra-
liser l'action spéciale de ces dernières sur les organes
génito-urinaires; on l'associe au quinquina pour le
pansement des ulcères et plaies gangreneuses. A l'in-
térieur, on le donne à faible dose ; il entre dans un
grand nombre de formules de pilules; on l'y associe
ordinairementau nitre, à l'extraitd'opium et à divers
médicamentsantispasmodiques. On le suspend dans
des lavements à l'aide du jaune d'oeuf; on se sert du
même moyen pour le donner en potion, mais il est
préférablealorsde le dissoudre dans Thuiled'amandes
douces, qu'on fait émulsi'onner ensuite au moyen de
la gomme arabique. On ne peut guère se confier aux
autres moyens donnés pour le diviserou le suspendre,
toujours il se sépare, vient nager à ta surface du
liquide et se trouve perdu ou inégalement partagé.
—Le camphre à haute dose peut causer des accidents
graves; il agit comme excitant sur le cerveau et le
système nerveux, et tue promptement par asphyxie,
en rendant impossibles les mouvements des organes
de la respiration au milieu des spasmes violents qu'il
occasionne. Lorsqu'il est pris en dissolution ou in-
géré en fragment, il produit une inflammation lo-
cale sur les parties des vaisseaux digestifs avec les-
quelles il se trouve en contact, et la mortne survient
qu'au bout de plusieurs jours. Les moyens indiqués
par Orfila pour combattreces empoisonnementssont :

les vomitifs d'abord, l'insufflation de l'air dans les
poumons, s'il y a asphyxie, et l'administrationpar
cuillerées, à dix minute; d'intervalle, d'une potion
faite avec GO grammes d'eau, 15 grammes de sucre,
8 grammes d'éther et 8 grammes d'essence de téré-
benthine.

Ayantque les chlorures fussentvenus le remplacer
en partie, le camphre passait pour un antiseptique
presque universel; aussi entre-t-il dans une foute
de recettes,- de sachets préservatifs et d'amulettes
contre la contagion. Il est certain que l'action spé-
ciale et fort active qu'il exerce sur le système ner-
veux a pu le rendre utile dans quelques circon-
stances. Quant au préjugé, partagé par quelques
médecins, que te camphre est antiaphrodisiaque, il
doit disparaître devant l'expérience, qui ne peut lui
reconnaître cette action spéciale.

Depuis la première invasion du choléra-morbus

en France, et surtout depuis que la méthode Raspail
a été créée, le camphre a joué un certain rôle qui
n'a pas toujours été au profit de ceux qui en ont fait
usage. Pendant l'épidémie cholérique de 1832 sur-
tout, le camphre, à cause de ses propriétés antipu-
trides, avait obtenu une faveur imméritée. Le délire
fut tel qu'on en portait sur soi, qu'on en mettait dans
les armoires, sur tous les meubles, à ce point, que
plusieurs appartements devinrent inhabitables, et
qu'une foule de personnes tombèrent malades par
l'abus des précautions dont elles s'étaient entourées.
Lorsque Raspail publia son Manuel de Médecine po-
pulaire, ce fut bien autre chose : partant de ce faux
principe, quêtes neufdixièmes des maladies sont dues

au païasitisme des infinimentpetits, et que le cam-
phre est la panacéeuniverselle, le délire du vulgaire,

pour ce produit immédiat des végétaux, fut porté à
son comble ; mais si Raspail a signalé les succès qu'il
obtenait, il se gardait bien de mentionner les acci-
dents nombreux auxquels sa médication avait donné
lieu. Du reste, n'anticipons pas : nous renvoyons au
mol Méthode Raspail, pour l'appréciation exacte du
système médical de ce chimiste. Disons seulement,
avec le Dr Bossu, que la propriété la plus contestable
du camphre est assurément celle que lui a prêtée
Raspail, et qu'admet aveuglémentle troupeau si nom-
breux de l'homme politico-guérisseur. Il faut toujours
se défier des engouements populaires : la vérité sera
longtemps,comme toute chose précieuse, la propriété
d'un petit nombre d'élus. B. LUNEL.

CAMPHRE ARTIFICIEL (chimie). — On obtient
un camphre artificiel en faisant passer un courant de
gaz acide chlorhydrique sur de l'essence de térében-
thine placéedans un mélangeréfrigérant; il se forme
une masse cristalline qui jouit de l'odeur et de quel-
ques autres propriétés du camphre; elle résulte de
la combinaison de l'acide chlorydrique avec une

.
partie des éléments de l'huile essentielle. (Vée.)

CAMPHRIER (botanique) [lau-rus camphora]. —
Espèce du genre laurier, de la famille des lauracées,
section des camphora, à fleurs hermaphrodites,
limbe du calice articulé ; quinze étamines, anthères
à quatre loges. Arbre assez élevé, ayant à peu près
le port d'un tilleul; son tronc est droit; ses feuilles
sont alternes, ovales,- arrondies, vertes, luisantes en
dessus, à pétiole canaliculé; ses fleurs, disposées en
corymbes, sont d'abord renfermées dans des bour-
geons écailleux, axillaires; les fruits ressemblentà
ceux du cannellier, mais sont un peu plus petits.

Le camphrier croît dans tes lieux montueux des
contrées chaudes de l'Inde, particulièrement au Ja-
pon. On Ta introduit dans le midi de la France, où
il vient en pleine terre et est rare d'ailleurs. Toutes
ses parties, froissées, exhalent une odeurpropre, due
à la présence d'une huile volatile légère, blanche,
qui rend le bois inflimmable, et que l'on retire en
mettant le bois coupé par morceauxou les racines à
bouillir avec de l'eau : la substance volitile vient
s'attacherau chaume dont on garnit intérieurement
le chapiteau de terre cuite qui recouvre l'appareil.

— Voy. Camphre. B. L.

.
CANAL [du latin canalis]. — Cours d'eau arti-

ficiel, construit dans l'intérêtde la salubrité, de l'a-
griculture ou du commerce. On distingue trois
genres de canaux : l'es canaux de dessèchement, dont
le but est de dessécher des marais ou des Terrains
inondés; les canaux d'irrigation, qui servent à fer-
tiliser des terres trop desséchées, en amenant par une
pente douce l'eau d'un réservoir supérieur sur le ter-
rain qu'on veut arroser, ou à approvisionner d'eau

une grande ville; les canaux de navigation, destinés

au transport des denrées et des marchandises. «Les
Grecs et les Romains ne se sont point signalés par la
construction des canaux : cependant ces derniers ont

eu l'idée gigantesque de réunir la mer du Nord à ta
Méditerranée, au moyen d'un canal entre te Rhône,
et le Rhin. Charlemagnereprit ce projet en 794; mais
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il n'a été réalisé que de nos jours, en 1845, par la
construction du candi Louis, qui unit le Danube au
Mein par TAltmùhl. Pendant le moyenâge, l'hydrau-
lique restaàpeuprès stationnaire ; mais,au quinzième
siècle,unenouvelleimpulsionfutdonnéeà laconstruc-
tion des canaux. La France et l'Italie septentrionale
donnèrentl'exemple; malheureusement, elles se sont
laissé devancerpar les nations qui vinrent aprèselles,
et aujourd'hui les contrées les plus favorisées sous
ce rapport sont l'Angleterre, les États-Unis et la Hol-
lande., La création des chemins de fer a pu faire
craindreque les canaux ne devinssent inutiles; mais
il est à penser que ces deux moyens de transport,
loin de se nuire, s'aideront mutuellement, lés rail-
vrays étant plutôt faits pour transporter les voyageurs
et les marchandisespeu volumineuses,et les canaux
pour les lourds fardeaux et les marchandisesencom-
brantes.»

CANARD (zoologie) (anas). — Genre le plus
nombreux de Tordre, des palmipèdes, dont on
compte plus de cent vingt espèces, toutes faciles à
distinguer à leur bec large, revêtu d'Une peau molle
et garni sur ses bords de lames minces, placées trans-
versalement et paraissant destinées à laisser écouler
l'eau quand l'oiseau a saisi sa proie, ou à tamiser
la vase pour en retirer les matières nutritives qu'elle
peut contenir. Ces animaux recherchent indistincte-
ment les herbes tendres, lesgraines farineuses et les
petits animaux aquatiques,tels que insectes,têtards,
petits poissons, etc. Aussi ont-ils le gésier -plus fort
et plus musculeuxque les autres palmipèdes.

Les canards sont sans contredit les plus beaux et
les plus utiles dffTèur ordre. Leur plumage offre
souvent dès couleurs vives et éclatantes, surtout sur
les ailes, où Ton voit souvent de grandes taches
d'une teinte différente du fond, que Ton désigne sous
le nom de miroirs. Ce sont aussi les seuls palmi-
pèdes dont la .chair soit bonne à manger, et qui
s'accoutument bien à la vie domestique. Tandis que
les autres, farouches et sauvages, ne peuvent vivre
qu'au milieu de leur élément favori, et ont la chair
huileuse, dure et repoussante,les canards semblent
rechercher la société de l'homme, auquel ils four-
nissent Un aliment agréable; aussi en élève-t-on
beaucoup dans les basses-cours avec les volailles;
la seule chose qu'ils exigent de plus que ces der-
nières, c'est une mare d'eau où ils puissent aller
barboter de temps en temps.

Ces palmipèdes nichent toujours sur le bord des
eaux, parmi lesjoncs et les autresplantes aquatiques •

ils font un nid fort large, qu'ils tapissent intérieure-
mentd'une couche épaissede duvet arraché de leur

-

corps. Ils pondent un grand nombre d'oeufs (de huit
à douze) ; leurs petits marchent au sortir de leur co-
quille.

La mue des canards se fait après la ponte, et pa-
raît être le résultat des fatigues que celle-ci leur, a
occasionnées; elle se fait d'une manière si subite,
que toutes les pennes tombent en quelques jours,
souvent même en une seule nuit. Aussi Toiseâu en
est-il très-malade-: il reste constamment caché et

ne bouge pas de place, lors même qu'on cherche à lé
prendre. Cette période critique dure trente à qua-
rantejours; ce temps passé, la santé revientavec les
plumes, et le canard reprend ses habitudes et ses
allures ordinaires.

'C'est à ce genre que se rapportent lés cygnes, les
oies, etc. Les. canards exécutent presque tous de
longs voyages, passent l'hiver dans lés contrées
tempérées, et retournent, dès le printemps, vers le
Nord, où ils construisent leur nid. Ils sont poly-

games. Toutes les espèces ont à peu près le même
cri, sâUf le canard siffleur. Leur taille varie de 35 à
60 centimètres : le canard de Barbarie est-le plus
grand; vient ensuite le canard sauvage, puis les
éouchets et les siffleurs, qui occupent le milieu; les

.
sarcelles sont l'espèce la pluspetite. Dr Bossu.

CANARD. — Nouvelle erronée, annoncée ou ra-
contée dans le but de faire croire à un fait faux
ordinairement bizarre. M. Quefelet, secrétaire perpé-
tuel de l'Académie de Bruxelles, a fait connaître
tout récemment l'origine des canards dans Un pas-
sage de la vie de Cornelisseii. On doit à notre con-
frère, dit-il, une invention dont il ne tirait point de
vanité : il en rougissait, au contraùe, à cause des
abus qu'il en voyait faire ; je veux parler de ce qu'on
est convenu d'appeler un canard, mot nouveau dont
le dictionnaire de l'Académie n'a pas encore con^
sacré Tusagc-, Pour renchérir sur les nouvelles ridi-
cules que

-
les journaux lui apportaient tous lés

matins, Cornelissén avait fait annoncer dans les
colonnes d'une de ses feuilles qu'on venait de faire
une expérience intéressante, bien propre à constater
l'étonnante voracité du canard. On avait réuni vingt
de ces volailles ; l'un d'eux avait été haché nlenu
avec ses plumes et servi aux dix-neuf autres, qui en
avaient avalé gloutonnement lés débris. L'un de Ces
derniers, à son tour, avait servi dé pâture aux dix-
huit survivants, et ainsi de suite jusqu'au dernier,
qui se trouvait avoir dévoré ses dix-neuf confrères
dans Un temps déterminé et très-court. Tout cela,
spirituellementraconté, Obtint un succès que TauteUf
était loin d'en attendre. Cette petite histoire fut ré-
pétée de proche enproche par tous les journaux, et
fit le tour de l'Europe; elle était à peu près oubliée
depuis Une vingtaine d'années , lorsqu'elle nous re-
vint d'Amérique avec des développements qu'elle
n'avait point dans son origine, et avec une espèce de
procès verbal de Tâutopsië du dernier survivant, au-
quel on prétendait avoir Lrôuvé des lésions graves
dans Toesùphage. On finit par rire de l'histoire du
canard, et le mot resta.

CANCER ou CARCINOME (pathologie, chùurgié).
—Maladie qui désorganiseles tissus, qui les envahit
dé proche en proche, les détruit, sans pouvoir être
arrêtée dans sa marche autrement que par le fer ou
le feu, encore que le plus souventces moyens soient
sans succès. « 11 faut avouer, disent les auteurs de
Tarlicle Cancer du Dictionnaire des Sciences médi-
cales, que, dans l'état âctuëldelascieiice, cette ma-
ladie est aussi difficile à définir' qu'à guérir; et
comme elle est incurable, nous pouvons dire aussi
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qu'elle est indéfinissable.» Cette déclaration nous
fera pardonner l'insuffisance de notre définition et
l'idée que nous avons eue de rapporter le caiiGer à
une perversion des propriétés vitales qui président à
la nutrition.—Étantune manière d'être particulière
des tissus, une production nouvelle sans analogue
dans l'économie,le cancer doit être étudié : 1° dans
ses éléments anatomiques ou constituants; 2° dans
les accidents qu'il détermine. Ce n'est qu'après cette
étude que nous examinerons ses causes et son trai-
tement.

Le cancer se présente sous deuxformesdifférentes,
le squirrheet le tissu encéphaloïde.

A. On appelle squirrhe un tissu lardacé, dur,
criant sous le scalpel à la manière d'une couenne de
lard, d'un blanc bleuâtre ou grisâtre. Il paraît con-
stitué par deux substances : Tune fibrineuse

,
dis-

posée dételle sorte qu'elle rayonne du centre à la
circonférence; l'autre grisâtre, lardacée, contenue
entre les fibresde la première.

B. On appelle encéphaloïde (à cause de sa ressem-
blance avec la substance encéphalique) un tissu.mou,
pulpeux, blanchâtre, cérébriforme, qui diffère encore
du squirrhe en ce qu'il contient beaucoup de petits
vaisseaux artériels.

Les tissus colloïdeet mélanique sont dés variétés du
tissu encéphaloïde : le premier est constitué par une
sortedégelée,analogueàlacdlle; iln'a pas.dè période
de crudité et ne possède point de vaisseaux. Le se-
cond est une production accidentelle plus ou moins
molle ou ferme, existant à l'état de masses, d'infil-
tration ou de couches, se caractérisantspécialement
par sa couleur noire, due,selon toute apparence, à
du sang altéré.

C. Considéré d'une manière générale, lé cancer se
développe sous forme de tumeurs ou d'ulcères d'as-
pects très-variables. — Les tumeurs cancéreuses Of-
frent des variétés nombreuses sous le rapport du
volume, de la forme, de la consistance, etc. Tantôt
ce sont des boutons, comme des .verfuês> qui se mon-
trent particulièrementau visage, où ils peuventrester
plusieurs années sans grossir; tantôt ce sont des tu-
meurs plus volumineuses,mobiles sous la peau ou
adhérentes aux parties sous-jacentes. Le tissu de ces
tumeurs est d'abord dur, squirrheux (cancer cru). Il
reste dans cet état pendant un temps variable, mais
qui peut être long. Puis il se ramollit peu à peu,
passe à l'état d'encéphaloïde, et, attaquant la peau
et les parties voisines, il les détruit, ronge tout au-
tour de lui et s'ouvre à l'extérieur. Alors on volt un
ulcère cancéreux dont les bords sont renversés et sur
lequel s'élèvent des végétations qui donnent lieu
parfois à un écoulement de sang abondant. Les vais-
seaux de la partie, quoique résistant longtemps aux
ravages du mal, finissent par être détruits, et à partir
de ce moment surviennentdes hémorrhagiesgraves,
mortelles même.

D. L'ulcère cancéreux est quelquefois primitif,
c'est-à-dire que le cancer peut débuter de prime
abord par une ulcération.Celle-ci est tantôt sèche et
croûteuse, tantôt humide et fongueuse. Elle s'étend

soit en surface, soit en profondeur, et détruit égale-
ment les tissus qu'elle envahit, mais plus lentement
que les cancers ulcérés; car il y a une différence,
qu'on saisit maintenant, entre l'ulcère cancéreux et
le cancer ulcéré. —> Tels sont les principaux carac-
tères physiques du cancer. Le microscope en décrit
d'autres que nous croyons inutile d'exposer, parce
qu'ils sont moins importants et que la micrographie,
sous ce rapport, est encore à l'état d'enfance.

Examinons maintenant les accidents que produit
le cancer dans l'économie en général. Des douleurs
vives, lancinantes et exacerbantes se manifestent
dans la tumeur : leur caractère lancinant est, pour
ainsi dire, pathognonionique; elles, ressemblent à
celles que produiraientdes coups d'aiguille et s'éten-
dent quelquefois très-loin autour du mal. Elles
n'existent pas toujours dès le début de la maladie; il
est, au contraire, bon nombre de cas où le cancer treste longtemps indolent. Les ganglions lympathi-
ques voisins de la tumeurs'engorgent, s'enflamment,
soit par continuité de tissu, soit par le contact de la
matière cancéreuse dont s'emparent les vaisseaux
absorbants. Les ganglions les plus éloignés s'engoi-
gent de même si les vaisseaux lympathiques qui y
aboutissent sont en rapport direct ou indirect avec
lé foyer du mal. — L'obstruction des lympathiques
et des veines par la matièredu Cancer explique l'es-
pèce de tuméfaction oedémateuse dès tissus malades
et des parties voisines. — Ajoutons à .ces phénomè-
nes ceux qui résultent du trouble survenu dans les
fonctionsde l'organe envahi : il est évident, en effet,
que lé foie atteint dé cancer peut donner lieu aux,
effets ordinaires des altérations dé ce viscère, tels
que jaunisse, ascite, etc. —Enfin les Symptômes
généraux, comme l'inappétence, l'amaigrissement, la
fièvre, etc., résultent de la misé en jeu des sympa-
thies, et complètent le tableau des accidents.

Jusqu'ici nous supposons le cancer à sa première
période, c'est-à-direà Tétat de crudité ou de squù-
rhe. Il ne resté pas toujours tel. Après un temps
qu'on né peut déterminer d'avancé, il se ramollit, et
alors la maladie, qui semblait entièrement locale, "

commence à troubler les grandes fonctions, à faire
-maigrir le sujet, à lui imprimer un teint jaUne paille
presque caractéristique. Ces nouveaux phénomènes
ne résultent pas Seulement de la mise en jeu des
sympathies, ils annoncent une Sorte d'empoisonne-
ment général de l'économie par la matière cancé-
reuse absorbée.

Abordons maintenant Tétiologie du cancer. Elle
est à peu près inconnue, Car les irritations, les vio-
lences extérieures, l'inflammationchronique, les pas-
sions tristes, etc., ne sont .que des causes occasion-
nelles. Pour que le mal se développe, il faut que
l'individu en ait la prédisposition. Or, cette prédis-
position, qui est tantôt congéniale et héréditaire,
tantôt acquise on ne sait comment, explique l'appa-

-
rition en quelque sorte spontanée d'un cancer que
rien ne pouvait faire prévoir

,
et sa tendance à se

reproduire soit à la même place, soit dans tout aulre
organe.
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A. La récidive opiniâtre de certains cancers, la
possibilité de guérir certains autres soulèvent une
foule de questions jusqu'ici sans solution. Le cancer
est-il une affection primitivement locale, est-il au
contraire général dès le principe? Le squirrhe paraît
être local dans bien des cas, car son extirpation
complète est assez souvent suivie de succès. Si, pour
opérer, on attend que le ramollissementsoit survenu
et que l'économie s'empoisonne, on perd toute
chancefavorable. Cependant on a émis Topinon qu'il
vaudrait mieux attendre que l'organisme se fût dé-
barrassé complètementdu principemorbide,supposé
primitivement général, en le concentrant dans la
tumeur ; mais dans cette supposition , comment
saisir Je moment, très-court, où les humeurs se sont
débarrasséesentièrement des moléculescancéreuses,
et où la résorptionne s?est point encore opérée?

c
B. Si le squirrhe ramolli a une grande tendance à

repulluler, cette tendance est encore plus prononcée
pour le tissu encéphaloïde, qui paraît être une espèce
particulière de cancer, beaucoup plus grave, en ce
qu'il dénote l'existence d'une diathèse fâcheuse en
vertu de laquelle il se reproduit presque nécessaire-
ment. Cela est si vrai que, tandis qu'une grosse tu-
meur squirrheuse peut être radicalement guérie, le
plus petit noyau d'encéphaloïdeexpose» à la récidive
et tue tôt ou tard. Lé tissu colloïde aune disposition
encore plus grande à la repullulation.

C. Ainsi donc le squirrhe peut être local et guéris-
sable. Mais le plus souvent il n'estque l'ombre d'un
état spécial des humeurs. Cet état est sans doute
bien souvent primitif; d'autres fois aussi il est con-
sécutifà l'absorption des molécules cancéreuses, et
dans l'un et l'autre cas, il récidivepresque sûrement
après l'opération. Le tissu encéphaloïdesuppose-t-il
toujours une diathèse cancéreuse, dont il serait
l'effet tardif ou prompt, et cette diathèse est-elle
primitive? On est porté à le croire lorsqu'on sait le
danger qu'entraînent les petits noyaux de cette pro-
duction homicide. A ce propos, nous ne pouvons
nous empêcher de faire une remarque : Dans la na-
ture tout semble s'entre-détruire; les espèces diffé-
rentes se font la guerre, de petits animaux atta-
quent, tuent même des gros; dans la même espèce,
on voit des instincts de destruction naturelle; dans
le même individuce sontdes influencesfonctionnelles
qui se nuisent réciproquement, et dans les mêmes
tissus on trouve des molécules ennemies déclarées
les unes des autres. De ce point de vue élevé, il
faudrait considérer les molécules du cancer et des
tubercules comme des êtres primordiaux, insépa-
rables de notre faible nature et incompréhensibles
comme le mouvement nutritif. Quoi qu'il en soit,
le cancer est une maladie d'une gravité épouvan-
table.

Les lieux d'élection du cancer sont principalement
les mamelles, la matrice, les testicules, les lèvres,
les joues, la langue, etc. Cette maladie n'est point
contagieuse et ne peut s'inoculer.

Traitement du cancer en général. — Un grand
nombre d'agents thérapeutiques composent ce trai-

tement, hélas ! trop souvent impuissant. Ils se dis-

tinguent en internes et en externes.
A. Le traitement interne du cancer se compose des

altérants et des fondants, tels que Tiodure de potas-
sium, l'iode et la ciguë administrés en pilules ou en
solution; tels qu'une foule d'autres remèdes dont

aucun n'a guéri un seul cancer véritable. Chaque

jour les faiseurs de dupes vantent les cures qu'ils
obtiennent sans recourir à l'opération Ce sont des
imposteurs : les fondants, la compression, le temps
surtout -font disparaître quelquefois des tumeurs
fibreuses ou des ganglions lymphatiques engorgés,
pris ordinairement pour des cancers; mais ces
moyens sont tout à fait impuissants contre l'affection
organique qui nous occupe.

B. Le traitement externe ou chirurgical du cancer
comprend la compression, la cautérisationet l'extir-
pation. — La compression,vantée par M. Récamier,

ne peut guérir le cancerconfirmé; mais étant métho-
diquement employée, elle a une action efficace pour
hâter la fonte des tumeurs fibreuses chroniques. Et

comme ces tumeurs peuvent être aisément confon-
dues avec le cancer, il est bon de commencer par
elles, en employant concurremment,si Ton y a foi,
les moyens internes susdits. Nous en dirons autant
des émollients et des sangsues, qu'on peut essayer
tout d'abord. —La cautérisation, dont le but est de
détruire lès parties malades,réussitassez bien contre
les petits cancers locaux, les boutons, les ulcérations
cancéreuses; elle se fait au moyen de la pâte de
chlorure de zinc, de la pâte arsenicale, des causti-
ques concentrés, du feu. Elle a l'inconvénient d'ir-
riter les parties saines et quelquefois de faire dégé-
nérer en cancer un mal qui ne Tétait point. —
L'extirpation est préférable; malheureusementelle
n'est pas toujours praticable. 11 ne faut pas compter
sur elle lorsque la maladie infecte l'économie, ou
qu'elle ne peut être enlevée tout entière.

C. Le traitement palliatif est employé quand tout
a échoue, ou quand il n'est plus possible de tenter
l'opération, soit à cause du siège du mal, soit à
cause du volume excessif de ta tumeur, etc. Alors on
prescrit des frictions avec des pommades opiacées,
l'opium à l'intérieur pour calmer les douleurs, les
toniques et les ferrugineux pour combattre la dia-
thèse. Il faut augmenter progressivement les doses
du narcotique. Dr Bossu.

-
CANDÉLABRE [du latin candelabrum, radical

candela, chandelle]. — Colonne en métal, en zinc,
brpnze, argent ou or, en marbre ou en pieri'e, ser-
vant à supporter des lampes, des bougies, des becs
de gaz; la plupart sont garnis dé branches dont le
nombre est indéfini, et d'où jaillit la lumière.

On varie le dessin et la hauteur selon le caprice et
le lieu où il sert. Tantôt il représente un arbre garni
d'enfants ou d'oiseaux; tantôt ce sont des fleurs
dont les pistils sont autant de jets de flamme; d'au-
tres fois des ornements de tous les styles, des figures
supportant ces mêmesbranches; il serait impossible
de décrire toutes les formes, elles sont par myriades,
sans compter celles qui viendront encore. Nous dou-.
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tons qu'on en crée une plus grande quantité que
celle que le dix-neuvième siècle pourra produire, à
cause du peu de fixité dans la mode, de l'énorme
concurrence, qui font que les principaux motifs
d'ornements de tous les genres ontété sinon épuisés,
du moins mis en évidence.

L'origine du candélabre est fort ancienne. Sa forme,
dans l'antiquité, ressemblait-assezà celle d'un chan-
delier. Il servait à la décoration des palais, des tem-
ples et des bains publics. Ils étaient presque tous
d'un travail d'architecture exquis, et atteignaient
souvent plusieurs mètres de hauteur.

Le bronze et le marbre furent les matières qu'on
employait le plus communément.Plus tard, sous la
première race des rois mérovingiens, et surtout à
l'époque où l'orfèvrerie fut en grand honneur et re-
parut d'une manière grandiose (après l'invasion des
Francs dans la Gaule), vers le septième siècle, nous
voyons que la reine Bathilde, femme de Clovis II,
pour honorer dignement la mémoire de saint Éloi,
orfèvre et ministre de Dagobert, lui fit construire un
tombeau d'or et d'argent, dans lequel une quantité
de trésors furent déposés par tous les princes 'du
temps. Nous voyons figurer parmi ces présents des
lampes et candélabres en or et en argent d'un poids
considérable et d'un travail parfait. Le règne de
Charlemagne fut celui des magnificences; ainsi le
pape Léon III donna aux églises de Rome 1,075 li-
vres d'or et 24,744 livres d'argent en travaux d'orfè-
vrerie, parmi lesquels on remarque quarante-sept
tampes ou petits candélabres d'autel, en forme de
couronnes, pesant 55 livres d'or. Suger, abbé et mi-
nistre de Louis VI, fit faire pour la basilique de
Saint-Denis, des candélabres d'or du poids de vingt
marcs.

Comme on le voit, les métaux précieux étaient
moins épargnés à celte époque qu'aujourd'hui. Les
orfèvres de ces temps, et même encore de la Renais-
sance, eurent le monopole, des oeuvres grandioses,
soit en bronze, ou d'autres' matières; ils fuient les
initiateurs des autres métiers qui se servent de la
forge et de la lime. Il n'est point étonnant de les voir
parfois exécuter des oeuvres colossales, qui, à pré-
sent, se produisent par différents corps de métiers,
bien distincts.

L'extrême abondance de l'or et de l'argent dont les
.

monarques et le clergé étaient possesseurs faisait
concevoirà ceux-ci l'idée d'immenses projets de tra-
vaux que les orfèvres étaient forcés d'exécuter. De
nos jours, ces métaux,devenus plus rares parce qu'ils
sont plus disséminés, ont obligé Torfévre à ne les
conserver que pour de plus petits objets, et'à laisser
le cuivre, le fer et les autres matières en" d'autres
mains pour subvenir à l'ornementation religieuse et
profane, dont ils étaient les seuls ouvriers. Ce sont
les bronziers qui aujourd'hui font la plus grande
partie des candélabres qui ornent nos salons et nos
monuments; l'usageen est, plus répandu depuis que
la fonte de fer est venue apporter les facilité d'exé-
cution, et des modifications sur les autres dans le
prix de revient.

c

Le candélabre est un heureux sujet d'ornementa-
tion dans les grandes villes; il n'est point de pro-menade qui n'en soit parsemée, point de place qui
ne soit harmonieusementcombinée sans lui ; et, pour
ne citer qu'un seul exemple, on peut s'en rendre
compte dans l'admirable place de la Concorde.

Le candélabre sert aussi dans l'architecture; il est
un amortissement en forme de balustre qui se place
à Tentour intérieur d'un dôme ou au-dessus du por-tail d'une église. Plusieurs édifices de Paris en sont
pourvus. E. PAUL, statuaire orfèvre-bijoutier.

CANGUE. — Espèce de carcan portatif, consis-
tant tantôt en une grande table percée de trois
trous, l'un pour passer le cou, et les autres pour
passer les mains; tantôt en un triangle de bois qu'on
lise au cou du patient, et auquel une de ses mains
est attachée. Ce supplice est en usage dans plusieurs
contrées de l'Asie, surtout en Chine.

CANICULE [du latin canicula, littéralement petite
chienne]. — Nom de la belle étoile du Grand-Chien,
qu'on appelle simplement l'étoile du Chien ; les
Grecs la nommaient Séirios.

Le jour où la canicule se lève, disaient Hippocrate
et Pline, la mer bouillonne, le vin tourne, les chiens
entrent en rage, la bile s'augmente et s'irrite, et
tous les animaux tombent en langueur et dans
l'abattement. On sent bien-que se sont les effets du
calorique qu'on attribuait à l'astre qui annonçait les
chaleurs-. C'est actuellement le 20 août qu'arrive le
lever héliaque deSirius; et-cependant alors, ce
qu'on appelle les j ours caniculairessontprès de finir).
Les Romains étaient si persuadés de la malignité de
la canicule, que, pour en écarter les influences, ils
lui sacrifiaient tous les ans un chien roux : le chien
avait eu la préférence dans le choix des victimes, à
cause de la conformité des noms.

Quelques personnes croient encore que la canicule
exerce une grande influence sur l'économie ani-
male. On a dit qu'il ne fallait pas se baigner pendant
la canicule, se purger dans les jours caniculaires, etc.
Ce sont autant de préceptes erronés, qui ne trouvent
leur source que dans l'ignorance la plus complète
des lois qui régissent le monde physique.

B. LUNEL.

CANNE A SUCRE (saccharum). —Plante de la
famille des graminées, vivace, à tiges droites de 3

ou 4 mètres de hauteur, cylindriques, striées,
pleines intérieurement,et dont les entre-noeuds sont
rapprochés et un peu renflés; feuilles engainantes,
planes, longues de 65 cent, à 1, mètre, et larges de
5 cent., rapprochées les unes des autres; fleurs en
panicule terminale, grande et étalée au sommet de
la tige, qui est sans noeuds.

La canne à sucre est Tune des plus belles et plus
grandes espèces de graminées. Originaire de l'Inde,
elle a été transportée dans le nouveau monde, aux
Antilles particulièrement, où elle s'est parfaitement
naturalisée, et où on la cultive et on la multiplie de

i Les jours caniculaires commencent le 24 juillet et
finissent le 23 août.
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bouture. Elle met cinq à six mois à parvenir à son
entier accroissement ; mais on la récolte avant la
floraison, qui détruit toujours une notable quantité
de sucre.

Le sucre de canne, dont il est inutile que nousindi-
quions ici les usages nombreux, s'obtient de la ma-
nière suivante : On écrase la canne au moyen d'un
laminoir ou moulin composé de trois gros cylindres
de fer élevés verticalement sur un plan horizontal
entouré d'une rigole pour l'écoulement du suc,
appelé vesou, vin dé canne. On chauffele vesou dans

une chaudière, avec un peu de chaux pour séparer
les matièresétrangères; il se forme alors une écume
qu'on enlève à mesure qu'elle se produit. Quand le
jus est suffisammentclarifié, on le concentre par la '

cuisson, et on le filtre à travers une étoffe de laine
dans de larges bassines ; il se prend alors, par le
refroidissement, en une masse cristalline, qui est le
sucre brut ou cassonade. C'est sous cette forme qu'on
expédie le sucre en Europe, pour y être soumis à la
raffinerie. Les raffinêurs blanchissent le sucre en le
faisant dissoudredans Teau et projetant dans la solu--
tion Chaude du sang de boeuf ou du noir animal. La
liqueur sirupeuse ainsi clarifiée se passe à travers
des filtres d'une construction particulière, et puis on
la concentre par la cuisson. -- Voy. Sucre.

Dr Bossu.
CANNE" DE PROVENCE (a-rundo donax). —

Plante de la famille des graminées, vivace, à tige
creuse, ligneuse, haute déplus de 3 mètres; feuilles
longues, étroites, lancéolées; fleurs en pânicule
rameuse très-grande, etc. Ce roseau croît au bord
des eaux, dans la Provence et le Languedoc. Les
racines jouissent d'une immense réputation popu-
laire, comme sudorifique, antilaiteux, réputationnon
méritée aux yeux de la science. B.

CANNELLE [de l'italien cannello,tuyau]. — Cin-

namomum, écorce intérieure des jeunes poUsses et
des branches du laurier-cannellier (Voy. ce mot).
On distinguetrois sortes de cannelle, savoir : la can-
nelle fine, la cannelle moyenne, et la cannelle com-
mune. Mais, quelle que soit la«qualité de la cannelle,
il a été généralement reconnu que c'est la seconde
écorce des tiges du cannellier, que Ton cultive en
grand dans l'île de Ceylan, et que le même arbuste
en fournit trois qualités, dépendant de l'âge de la
plante et de la grosseurdes tigesdesquelleson enlève
Técoree.

La cannelle .fine provient dés tiges et des branches
du cannellier qui a environ 3 à 4 ans. On doit la
choisir d'une teinte jaune-rougeâtre, d'une saveur
douce sucrée d'abord, un peu acre et piquante sur
la langue, d'une odeur très-suave et pénétrante; sa
texture est très-fine et se rompt facilement.

La cannelle moyenne est plus épaisse que la pre-
mière, ayant été extraite des tiges les plus fortes du
cannellier, ou le plus.âgé. Les habitants de Ceylan
en introduisent unepartiedans les paquets qu'ils font
avec la première espèce.

La cannelle commune provient des grosses bran-
ches du cannellier plus avancé en âge : elle est rude,

épaisse, d'Une couleur jaune livide, d'une saveur
acre, mordicante, laissant une certaine viscocité sur
la bouche, d'une odeur forte qui approche de celle
de la punaise. Elle fournit Une plus grande quantité
d'huile essentielle par la distillation que les deux
autres; mais cette huile est plus pesante et d'une
odeur beaucoup moins suave.

La meilleure cannelle est mihce, élastique, d'un
jaune pâle, d'un brillant poli, d'une cassure écla-
tante, ayant une saveur chaude, aromatique, et un
goût sucré et fort doux; elle devient souple dans la
bouche, et le goût piquant dont elle affecte la langue
est assez supportable. La cannelle qui est dure,
épaisse comme une pièce de deux francs, d'une
couleur brune et noirâtre, ou qui a une saveurd'un
piquant insupportable, doit être mise au rebut; c'est
pour cette raisonqu'on doit bien faire attention que
les ballots ne soient pas falsifiés ou mélangés avec
de la cannelle d'une qualité inférieure.

La cannelle de la Cochinchine est le produit des
districts arides situés au N. 0. de la ville de Faifoé,
entre le 15e et le 16e degré de latitude N. On la pré-
fère, en Chine, à la cannelle de Ceylan. On en
importe de 125 à 250 mille kilogrammes par an à
Canton et dans, d'autres ports. 11 n'y en a pas moins
de .4 0 variétésdifférentes.

Voici les diverses espèces de cannelles les plus
nécessaires à connaître.

Cannelle de Ceylan. Cette espèce se divise en trois
sortes : la cannelle fine, mi-fine et commune, con-
nues aussi sous le nom de lettre rouge première,
lettre rouge seconde, et lettre noire ,

attendu que les
balles qui ies renferment sont ainsi marquées.

Caractères propres à chacune d'elles.
Cannelle fine ou lettre rouge première. Cette can-

nelle est eh longs faisceaux composés d'écorces min-
ces , flexibles, et faciles à rompre, roulées les unes
sur les autres; d'une couleur blonde, d'une saveur
agréable, chaude, un peu sucrée, et d'une odeur
aromatique.

Cannelle mi-fine, ou lettre rouge seconde. Celte
Sorte, d'autant plus estimée qu'elle se rapproche
plus dé. la précédente, est en écorces plus épaisses,
d'une couleur plus foncée , d'une saveur moins
agréable et d'une odeur à peu près semblable.

Cannelle commune, ou lettre noire. Cette troisième
sorte est composée d'écorces moins lisses que les
deux précédentes, plus épaisses, d'une couleur en-
core plus foncée que la dernière, d'une odeur moins
fine et d'une saveur acre.

Cannelle de la Chine (produit du laurus cassia).
Cette cannelle est en écorces d'un demi-millimètre
à un millimètre d'épaisseur, d'une odeur, aroma-
tique et forte, d'une saveur chaude et piquante.
Elle sert aux mêmes usages que celle de Ceydan,
mais elle est moins estimée.

Cannelle blanche. Écorce qui vient des Antilles, et
surtout de la Jamaïque.

Cette écorce, qui peut avoir de 2 à 8 millimètres
d'épaisseur, est de couleur jaune citron, d'une cas-
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sure blanche et grenue. Sa surface intérieure pa-
raît revêtue d'une pellicule beaucoup plus blanche
que le reste. Elle possède mie saveur amère, aroma-
tique et piquante, et exhale une odeur agréable et
particulière. Elle arrive raclée en morceaux de lon-
gueur inégale et de 15 à 45 milimètresde diamètre.

Cannelle giroflée,ûVLécorce de cannelle. Cetteécorce,
improprement appelée bois de giroflée et bois de
crabe, est la dépouille d'un arbre qui croît à Ceylan,
à la Jamaïque, à Cuba, à la Guadeloupe, et dans les
autres îles de l'Amérique.

La cannelle giroflée est en bâtons longs de 810
millimètres (2 pieds et demi environ), de 30 milli-
mètres (1 pouce) de diamètre, formés d'un grand
nombre d'écorces minces, compactes, très-serrées,
roulées les unes autour des autres, et maintenues à
l'aide d'une petite corde faite d'une écorce fibreuse.
Cette cannelle est d'unecouleurbrun foncé quandelle
est privée de son épidémie, et d'un extérieur gris
blanchâtre quand elle en est revêtue. Elle offre une
forte odeur de girofle et une saveur aromatique et
chaude; elle est très-dure et se broie difficilement
sous la dent.

Pour bien choisir cette cannelle, il faut la prendre
en morceaux longs, minces, unis, fins, faciles à
rompre, d'un jaune tirant sur le rouge, odorants,
aromatiques, d'un goût vif et piquant, mais en même
temps agréable. On doit, surtout, faire attention
qu'elle ne soit point mêlée de morceaux dont l'es-
sence ou l'huile aurait été tirée, ce qui est facile à
connaître à la souplesse et à la. flexibilité de ces
mêmes morceaux, ainsi qu'à leur peu d'odeur et à
leur goût insipide et même de moisi. La grosse can-
nelle, qui se tire du tronc de l'arbre, et se vend sé-
parément, est celle de moindre qualité, et par con-
séquent de moindre valeur ; la cupidité du bénéfice
la fait acheter par certains épiciers détaillants qui
l'amincissent,la taillent, la rompent et la mélangent
avec la moyenne et la fine; mais, à la vue, il est
facile de s'apercevoirqu'elle n'a pas la rondeur natu-
relle que le soleil donne à celte écorce. (Montbrion.)

La cannelle est un excitant général, fréquemment
employé toutes les fois qu'il s'agit de stimuler l'or-
ganisme, et particulièrementl'appareil digestif. C'est
en outre une substance ^excellente pour masquer
l'odeur de plusiers médicaments désagréables. On
l'ordonne avec succès dans les catarrhes pulmonaires
chroniques, dans certaines diarrhées rebelles, mais
sans irritation locale. Enfin elle entre dans la plu-
part des potions toniques et stimulantes. B. LUNEL.

CANNELURE (architecture). — Petite entaille ou
canal formé par une portion de cercle, descendant
verticalementdu dessous du chapiteau à la base
d'une colonne, et servant à l'ornementation de son
fût. Le nombre de canneluresvarie de seize à vingt-
quatre par colonne; c'est Tordre dorique grec qui
en comporte le moins, le corinthienet le composite
qui en comportent le plus.

•
On appelle cannelures à vives arêtes cellesqui sont

contiguës les unesaux autres et ne sont séparées que
par la ligne d'intersection de leurs cavités ; elles ont-

en profondeur à peu près le quart de leur largeur et
sont employées exclusivementdans Tordre dorique.

Lorsque les cannelures sont séparées les unes des
autres par un petit filet, elles prennent le nom de
canneluresà côtes; ce sont celles qui ont été le plus
souventmises en usage, parce qu'elles entrent indis-
tinctement dans la décoration des fûts de tous les
autres ordres ; leur profondeur est- égale à la moitié
de leur largeur. Quelquefois les cannelures du tiers
inférieur de la colonne sont remplies pardes espèces
de bâtons, de roseaux, de câbles, d'ornements di-
vers; on dit alors que les cannelures sont rudentées.
Ce système a été assez souventemployé dans l'archi-
tecture du temps de Louis XIV, mais la richesse de
cette ornementation n'est acquise qu'aux dépens de
sa pureté. '

Le fût de Tordre dorique grec ne doit son aspect
de fermeté.qu'à ses cannelures à vives arêtes; sup-
primez ces cannelures, la colonne devient lourde et
contraste avec les moulures fines et accentuées de
l'entablement.Aussi l'emploi des cannelures estpres-
que indispensable dans cet ordre. Dans Tordre do-
rique romain et dans Tordre ionique, les proportions
plus élancées du fût rendent les cannelures moins
nécessaires, mais dans les ordres corinthien et com-
posite leur utilité se fait sentir de nouveau ; en effet,
presque toujours les fûts de ces colonnes sont lisses,
ils ne se relient pas suffisamment avec les chapi-
teaux et les entablements, qui sont très-ornés, et
l'ensemble manque d'unité.

Cependant, lorsque les fûts des colonnes sont en
porphyre, en granit ou en marbre de couleur, l'em-
ploi des cannelures estnon-seulementsuperflu,mais
encore il est nuisible, car alors les veines du marbre
étant interrompues et coupées par les arêtes ou les
cavités des cannelures formeraient-un réseau qui re-
tirerait au fût toute noblesse et toute simplicité.

C. GARNIER.

CANON (artillerie) [de l'italien cànnone, augmen-
tation de canna, parce que le canon est creUx, long
et droit comme une câline; les Italiens emploientle
mot canna potir désigner uncanon d'arquebuse, en y
ajoutant di ferro]. — Grosse et longue pièce d'artil-
lerie, faite de fer ou de fonte,dont la forme estcelle
d'un cône fort tronqué, allongé, et dont la cavité est
cylindrique. Les premiers canons furent formés de
plusieurs cylindres de fer gros et courts, réunis les

uns au bout des autres et fortement attachés en-
semble par des anneaux de cuivre : le calibre de ces
canons était énorme, et Ton jetait par leur moyen
des boulets de pierre d'une grosseur et d'un poids
considérables Ôn trouva, quelque temps après, l'art
de faire des boulets de fer; en conséquence, on tra-
vaillaà diminuerlecalibre des canons.De là vinrent
les canons de bronze et de fonte, qui étaient plus
forts et malgré celaplus aisés à manoeuvrer. L'usage
des canons en France est très-ancien. Selon les re-
gistres de la Chambre des comptes, on les connais-
sait et Ton s'en servait dès Tannée 1338. Les canons,
de mer sont plus courts et plus renforcés de métal
que ceux de terre, afin qu'ils occupent moins de
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place dans le vaisseau et qu'ils soient plus solides en
même temps qu'ils sont plus légers. Les canons sont
placésdanslevaisseausurlesponts etsurlesgaillards.
Le mouvement continuel de la mer oblige de les-as-
sujeltir, chacun contre leur sabord respectif,par le
moyen de plusieurs cordes et poulies, qui servent à
les manoeuvrer et à les faire aller et venir dans un
combat.

CANON(droit canon,—canonique) [ce mot vientdu
grec canon, qui signifie règle]. — Le droit canon
ou canonique est la science de l'ensemble, des lois
et règles ecclésiastiques,, tant en ce qui concerne
le for extérieur, la discipline, qu'en ce qui touche
le for intérieur, la direction de la vie spirituelle des
chrétiens. La puissance temporelle, la législation ci-
vile des différents peuples ne sont en contact que
sous le premier rapport avec le droit canonique.C'est
ainsi que les décisions des conciles généraux déjà
sous notre ancienne législation, suivant le célèbre
canoniste de Héricourt (Lois ecclésiastiques, part. I,
chap. 14, n° 16), n'avaient point force exécutoire
dans l'Église gallicane qu'ils n'eussent été « publiés
et acceptés par les prélats et par le roi, protecteur de
la disciplineecclésiastique.» Aujourd'hui, les décrets
émanant du saint-s.iége, quels qu'ils soient et quel-
que dénomination qui puisse leur être donnée^, aussi
bien que ceux des synodes étrangers ou des conciles
généraux, ne peuvent être publiés en France sans
l'autorisationdu gouvernement. (Articles organiques,
art. 1 et suiv.) De cette règle, aux termes du décret
du 28 février 1810, sont exceptés les brefs péniten-
ciers concernant exclusivement le for intérieur. —
Parmi les recueils des décisions et règles diverses
constituant l'ensemble du droit canon, il faut citer
notamment : te Décret de Gratien, rédigé par Gra-
tien, moine de Saint-Benoît, publié en 1151, sous le
pape Eugène III, et contenant toutes, les constitutions
ecclésiastiques publiées jusqu'à cette époque; les
Décrétales de Grégoire IX ; le Sexte (6e livre) de Boni-
face VIII, 1299; les Clémentines, préparées par Clé-
ment Vet publiées par Jean XXII en 1317 ; les Extra-
vagantes de ce dernier pontife et les Extravagantes
communes, comprenant diverses décisions des papes,
depuisl'an1261 jusqu'àl'année1483. Enfin,depuisles
Extravagantes,dont le nom singulier est dû, pour les
unes, à ce qu'elles ont été réunies sans être classi-
fiées en livres, pour tes autres en ce qu'elles sont
restées longtemps sans être jointes au corps généra)
des lois canoniques (vagantes extra corpus juris ca-
nonici), on n'a plus que les Bullaires,non réunies en
corps de droit, mais n'en ayant pas moins autorité.
Parmi les bulles et brefs des derniers pontifes se
trouvent ceux relatifs au Concordat. — Voy. Con-
cordat. Adolphe BREULIEH.

CANONISATION(théol.).— Jugement par lequel
l'Église, après les procédures voulues, ayant reconnu
qu'une personne est morte pour la foi, ou qu'elle
a pratiqué toutes les vertus chrétiennes à un degré
héroïque, t'inscrit au canon des saints. Le mot
canonisation n'a commencé a être employé qu'à par-
tir du pontificat de Jean XV, bien que la chose qu'il

exprime remonte aux premiers temps du christia-
nisme.

.
« Les martyrs, c'est-à-dire ceux qui avaient souf-

fert la mort pour ta foi, dit le cardinal Gousset,

ont été les premiers auxquels l'Église a rendu un
culte public. On élevait un aulel à l'endroit où Ton
avait déposé leurs corps, ou les restes, reliques,
qu'on en avait pu conserver; et on honorait égale-
ment les confesseurs, c'est-à-dire les chrétiens qui
avaient confessé publiquement la foi pendant la per-
sécution. C'étaient de vrais soldats de Jésus-Christ,
éprouvés par les supplices , et auxquels il n'avait
manqué souvent que le coup de la mort pour être
martyrs. L'Église, toujours en garde contre le zèle
indiscret des simples fidèles, ne s'en rapporta jamais
au jugement de la multitude pour ce qui regarde le
culte à rendre aux saints. La confession la plus écla-
tante, ni la mort la plus glorieusp, ne suffisaient
point pour consacrer authentiquement la mémoire
d'un athlète de la foi chrétienne : on attendait qu'il
eût été proclamé par les évêques comme martyr ou
confesseur ; c'était à eux qu'il appartenait de légi-
timer le culte qu'on voulait lui rendre, eh célébrant
les saints mystères sur son tombeau, et en faisant
inscrire son nom dans le canon ou catalogue des
héros du christianisme. »

Dans l'origine, les évêques prononçaient les cano-
nisations dans leurs diocèses respectifs; mais, depuis
la fin du dixième siècle, ce droit est réservé au pon-
tife romain, qui l'exerce avec de grandes et utiles
lenteurs, après un mûr et minutieux examen. —
Lorsque Ton veut faire placer authentiquement au
canon des saints une personne morte en odeur de
sainteté, et qui s'est rendue célèbre par des mira-.
clés, on en fait la demande au pape, qui chargeune
commission spéciale d'instruire la cause ; alors com-
mence, .aux frais des demandeurs, une procédure
excessivement compliquée. Deux avocats, vulgai-
rement appelés, l'un avocat de Dieu, l'autre avocat
du Diable^ exposent, celui-ci les défauts, celui-là les
vertus du personnagemis en cause ; et la sévérité du
tribunal est telle, qu'une seule faute, même très-
légère, peut faire rejeter la déclaration demandée:
Si les débats ont été favorables, le souverain pontife
lui-même annonce, dans la basilique de Saint-'
Pierre, au bruit des cloches et du canon, que la liste
des saints contient un élu de plus. DUPASQUIER.

CANTALOUP (botanique). — Espèce de melons
à côtes saillantes et rugueuses. — Voy. Melon.

CANTATE [du latin cantare, verbe au participe;
féminin, cantatus, ta, tum'. Le mot a été néanmoins
emprunté aux Italiens,parce que c'est d'eux que nous
tenons la chose, comme étant les premier^qui se sont
essayés dans ce genre]. — C'est un petit poëme, ou
ode, propre à être mis en musique, ainsi que le dit
J. B. Rousseau; mais ce poème a des qualités qui lui
sont propres. 11 est divisé en deux parties distinctes,
celle consacrée à un récitatif, et l'autre aux airs. Si,
comme dans l'ode,

Chez elle un beau désordre est un efl'et de Tart,
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elle en diffère par sa marche irrégulière et dithy-
rambique. Elle embrasse tout, le profane comme le
sacré; elle s'accommodede tous les sujets, élégiaques,
erotiques,bachiques,et quelquefoisle poète emprunte
sa forme pour exhaler ses sentiments patriotiques
contre la tyrannie, en conviant les peuples à briser
leurs fers et en les appelant à la liberté.

Dans certaines occasions, elle affecte le dialogue
entrecoupé de choeur, ce qui lui donne un air dra-
matique.

Une opinion généralement reçue, c'est que J. B.
Rousseau est le premier qui ait mis la cantate en
usage, et qu'à l'imitation des Italiens, elle a été in-
troduite en France.

Telle serait son origine, telle serait son histoire.
11 n'est nullement question des. anciens, et il n'est

prouvé dans aucun auteur qu'il ait été fait des re-
cherches à cet égard.

-
Cependant il est facile de reconnaîtreque les Grecs

et les Romains ont'composé-des poèmes qui ont le
caractère de la cantate, et dont le sujet en a tout
l'esprit. Il est vrai que ces poèmes existent sous un
autre nom, mais qui est ioin de leur convenir.

Cette appréciation est toute de jugement, et non de •

fantaisie.
En effet, si Ton veut bien approfondir et la forme

et le sujet des idylles de Théocrite, la plupart, no-
tammentles premières, ont le caractère de la cantate.

Prenons la première idylle. Lisons ce chant admi-
rable adressé aux Muses et consacré à Daphnis, que
consuma l'amour et dont les Parques tranchent les
derniers fils qui l'attachent à la vie. Est-il une can-
tate pastorale plus belle et plus touchante?

Passons à la seconde idylle, la Magicienne. Par
quel côté ce poëme touche-t-il à l'idylle? Cette in-
vocation à la lune et à Hécate, tous .ces bizarres ap-
prêts,ces lauriers, ces philtres,cette coupequecouvre
une rouge toison,-ces enchantements qui ne cèdent
ni à ceux de Circé ni à ceux de Médée, ont-ils quelque
rapport avec l'idylle? Ne reconnaît-on pas à ces traits
ta cantate propre à évoquer les ombres?

J. B. Rousseau a imité Théocrite dans sa cantate
de Circé, si justement admirée.

Il en est de même des autres idylles de Théocrite,
parmi lesquelles nous distinguerons la dixième, les
Moissonneurs, dont voici le sujet :

L'amour dont Battus est épris lui fait oublier sa
moisson.Milon lui reprochesa faiblesse. Battuschante
à son amie des couplets où respire l'amour. Milon

entonne la chanson des moissonneurs.
Ce poëme est plein de charmés, et forme une can-

tate en dialoguedes plus belles, en donnanten même
temps une leçon de sagesse.

Virgile, dans ses églogues, offre le même exemple

que Théocrite; je ne les parcourrai pas toutes, mais
je signalerai la quatrième, à Pollion ; la sixième,à Si-

-
lène, et la huitième, les Enchantements.Celte der-
nière,si ce n'est pas une traduction,est au moins une
imitation de la Magicienne de Théocrite. Tous ces
poèmes n'ont de Téglogueque le nom, et portentavec
eux tout le caractère de la cantate.

Plusieurs odes d'Horace pourraient certainement
passer pour des cantates ; mais il est un poème de
cet auteur qui en a le caractèreplus prononcé, c'est
le. fameux Chant séculaire. Ces choeurs de jeunes
filles et de jeunes garçons, ces voeux, ces prières aux
dieux pour te bonheur et la gloire de la patrie, com-
posent une des plus magnifiques cantates que l'anti-
quité nous ait léguées. Nous verrons plus loin qu'elle-
a inspiré un de nos plus grands poètes.

J. B. Rousseau a composé une vingtaine de can-
tates, et, seul, il a porté et porte encore le sceptre
dans le genre dont il est le créateur en France. Voici
le jugementqu'eu porte Lebrun,qui, en cettematière,
a le droit d'être écouté :

«On dirait que Rousseau s'est plu à réserver pour
ses cantates toute la flexibilité de son beau talent. Il
s'y montre tout à la fois pur, élégant, harmonieux,
passionné, et se venge bien du reproche qu'on lui a
fait quelquefois de manquer de sentiment dans ses
odes; ses seules cantates suffiraient pour le placer
au plus haut rang, parce qu'il y développe toutes les
qualités qui font le grand poète : l'invention, le co-
loris, la grâce et les artifices du style, portés au plus
haut période.»

La Harpe, à son tour, regarde ces mêmes cantates
comme des morceaux achevés : « C'est là, dit-il, qu'il
paraît avoir eu le plus de souplesse et de flexibilité;
il sait choisir ses sujets, les diversifier et les remplir;
ce sont des morceaux peu étendus, mais finis. »

Suivant le temps et tes circonstances, la cantatea
subi, depuis J. B. Rousseau, certaines modifications.
Les sujets empruntés à la fable, qui ont fait Tàdmi-
'ration des lecteurs à une époque, aujourd'hui ne
pourraient guère compter sur un succès. Dans quel-
ques-unes de ses odes, qui sont aussi des cantates,
Lebrun a commencé à se frayer une autre route, et
le sentiment patriotique a fourni à son génie des in-
spirations sous l'influence d'une autre muse. C'est à
cette muse nouvelle que des poètes, pleins d'enthou-
siasme, ont demandé des chants, inconnus même à
la Grèce et à Rome, que Tyrtée avait pressentis, mais

que Virgile et Horacen'auraient osé soupçonner,'sur-
tout sous Auguste.

Au momentoù les esprits, en France,étaient portés

au plus haut point d'exaltationpar les nouveauxprin-
cipes enfantés par une révolution qui menaçait, à

sa naissance, de changer la face du monde,Testrônes,
étonnéset effrayés, formèrent entre eux une coalition

pour s'opposer au torrent qui déjà débordait sur eux.
C'est à cette occasion que Rouget de Tlsle, officier de
,génie, se trouvant à Strasbourg, en 1792, à la fron-
tière même, où les cris de l'ennemi pouvaientse faire
entendre, composa les .paroles et la musique de la
cantate célèbre, à laquelle il doit sa réputation. Ce

chant, qui, déjà répété par la musique des régiments,
accompagnait les volontaires accourus de toutes

parts pour voler à la défense de ta patrie, devint
bientôt nationalet fit le tour de la France. Depuis il

a fait le tour du monde, non-seulement avec nos
armées victorieuses, mais toutes les nations l'ont
adopté au moment d'une crise politique, où il s'agis-
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sait de conquérir la liberté contre la tyrannie. C'e'st

la Marseillaise, que tout le monde connaît en France,
jeunes et vieux. Ce nom,lui vient des volontaires
marseillais, qui furent les premiers à l'entonner à
la journée du 10 août, en marchant contre les Tui-
leries.

Parmi tant de chants enfantés par l'enthousiasme
qui s'était emparé, à celle époque, de tous les es-
prits, il faut distinguer une cantate qui a eu aussi
-un immense retentissement, pleine de nobles senti-
ments, de grandeur et d'amour de la patrie. C'est le
fameux Chantdu Départ, de J. Chénier. Cette cantate
remarquable est en forme de dialogue, accompagnée
de choeurs.Nous soupçonnons fortementque le Chant
séculaire d'Horace en a fourni l'idée. On remarque
surtout un rapprochement entre un passage du
choeurdes jeunes filles dans l'auteur latin avec la
strophe chantée par une jeune fille dans te Chant du
Départ. C'est dans cette cantate qu'on trouve ta stro-
phe suivante, chantée par une épouse :

Partez, "vaillants époux,- les combats sont" vos fêtes !

Partez, modèles des guerriers:
Nous cueilleronsdes"fleurspour en ceindre vos têtes.

Kos mains tresseroDtvos lauriers ;
Et si le Temple de mémoire
S'ouvrait à vos mânes vainqueurs,
Nos voix chanteront votre gloire,

.
Et nos flancs portent vos vengeurs.

.
Nous citerons aussi le chant patriotique -que

C. Delavignecomposa à la révolutionde Juillet 1830,
qui peut être aussi considéré comme une cantate. Il
a étéextrêmement populaire au commencement dû
règne de Louis-Philippe.

Lamartine a composé une cantate pour les enfants
d'une maison de charité, qui est digne de servir de
modèle en ce genre. Elle" est parfaitement sentie,
d'une noble simplicité, et à la hauteur du sujet, tiré
de l'enfance du Christ. Elle est composée d'un réci-
tatif plein d'onction, d'un dialogue entre deux voix,
entrecoupé d'un choeur, et se termine par une prière
ou invocation à la Providence.

Le besoin de varier les jouissances de l'esprit et de
multiplier les plaisirs des sens a fait faire un nou-
veau pas à la' cantate ; cette révolution est due à un
jeune talent plein d'avenir, qui, du premier coup,
s'est placé à côté des grands maîtres les plus admirés
par leurs chefs-d'oeuvre.

Nous voulons parler des odes^symphonies,qui ne
sont autres que des cantatespompeuses, que Félicien
David a revêtues d'une musique des plus brillantes.
Ces cantates ont été exécutées à l'Opéra et au Jardin
d'Hiver, où elles ont été accueilliesavec enthousiasme
par un public qu'électrisait une harmonie riche,
abondante, majestueuse, tantôt frémissante comme
les flots de l'Océan agité, tantôt calme et douce
comme la brise du soir oula rosée du matin et suave
comme les fleurs d'Eden.

,

Ces cantates ont unecertaine étendue, divisées par
parties, comme, par exemple, celle de Christophe
Colomb, on la Découverte du Nouveau Monde, qui a

' quatre parties : le Départ, une Nuit des Tropiques,

la Révolte, le Nouveau Monde.
Elle commence par une symphonie. L'introduc-

tion se compose de strophes déclamées. Ces strophes

déclamées; après une symphonie large et passion-

née, arrivent pour donner du repos à l'esprit et aux

sens, comme à la tempête succède le calme d'un
ciel pur et serein. Cette innovation est d'un carac-
tère plein de grandeur et produit un effet des plus
solennels.Suivent les récitatifs,les airs et leschoeurs,

ce qui forme un ensemble admirable.
Quand la cantate traite un sujet sacré, elle prend

le nom d'oratorio : tels la Création du Monde,

d'Haydn; l'Armide, de Beethoven; laPrimavera, de

Cherubini. REDAREZ SAINT-REMT.

CANTHARIDE (zoologie) [du grec cantharos,
scarabée]. — Genre d'insectes coléoptères hétéro-
mères, de la famille des trachélides, dont le corps
brilled'une belle couleur verte à reflets dorés (fig. 43).

Les cantharides sont connuesdepuis fort longtemps

par la propriété qu'elles ont de produire une vive -

irritation sur la peau de la partie où on les applique,
propriété qui les fait employer tous les jours comme
vésicatoires. Pour cela, après avoir fait sécher Tin-
secte, on le réduit en une poudre dont on couvre
un emplâtre, et Ton fixe ce dernier sur l'endroit où
Ton veut établir un exutoire. On reconnaît aisément

ces animaux à leurs tarses dont les crochets sont
profondément divisés, à leur tête grosse et arrondie,
ainsi qu'à leur corps de forme allongée. L'espèce la
plus célèbre est la cantharide commune ou mouche
d'Espagne, qu'on trouve partout, mais principale-
ment dans les pays chauds. Elle se tient de préfé-
rence sur les frênes et sur les lilas. C'est un coléop-
tère de six à sept lignes, de long, remarquable par la
grosseur de sa' tête et la petitesse de son corselet.
Tout son corps est d'un vert doré, avec les antennes
noires. Il vit en troupes considérables; il répandune
forte odeur de souris, et devientpar conséquentfacile
à découvrir. Pour s'en rendre maître, il suffit de
secouer fortement l'arbre sur lequel il se tient;
comme il a l'habitudede contrefaire le mort, il reste
à terre sans faire le moindre mouvement, et se laisse
prendre comme on veut,

Dans le Dictionnaire de Médecine, publié sous la
direction du docteurBeaude, M. Yée résume ainsi les
principales propriétés de la cantharide :

On-doit à M. Robiquet une excellente analyse des
principes chimiques des cantharides ; il y a trouvé :

Une matière noire, soluble dans l'eau, insoluble
dans l'alcool;

Une matière jaune,visqueuse,soluble dans Teauet
dans l'alcool;

Une huile verte, soluble dans Tajcool ;
De l'osmazome, du phosphate de chaux, de magné-

sie et les débris du squeletteou résidu inerte nommé
chitine.

Aucune de ces substances n'est vésicanle, celle
propriété réside tout entière dans une substance
blanche, cristallisable, volatile, soluble dans l'éther
et dans les corps gras, insoluble dans l'eau quand
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elle est isolée des autres corps qui l'accompagnent,
soluble dans l'alcool chaud, qui la laisse déposer par
le refroidissement.Cette substancea reçu de M. Robi-
quet le nom de cantharidine.

Nous avons parlé de l'action irritante que les can-
tharides exerçaient sur les parties du corps qui en
recevaient.l'impression; mais outre -cette action lo-
cale, elles en exercent une autre toute spéciale, par
absorption, sur les organes génito-urinaires, qu'elle
excite fortement. Cette propriété est trop bien con-
nue du vulgaire, qui regarde les cantharides comme
un aphrodisiaque puissant; mais presque toujours
l'attente de ceux qui les emploient comme telles se
trouve déçue, car ou la dose donnée est trop faible,
et elles ne produisent aucun effet, ou, lorsqu'elles

<? agissent, elles causent une tension et une irritation
si douloureuses qu'elles changent en maux cuisants
les plaisirs qu'on en attendait, et il n'est arrivé que
trop souvent
de voir la
mort suivre
l'ingestion
de ce philtre
dangereux.

Les mé-
decins em-
ploient aussi
quelquefois

les canthari-
des à Tinté-
rieur ; on en
prépare un
extrait par
l'intermé-
diairede l'al-
cool, ou on
les donne en
poudre, soit
dans des pi-
lules, soit
dansunvéhi-
cule appro-
prié. Elles ont été administrées comme emmenago-
gues ou comme diurétiques dans des cas d'hydropisie,
et nous avons vu prescrire aussi l'extrait des can-
tharides dans une intention opposée, pour prévenir
l'écoulement involontaire des urines chez des ado-
lescents; mais c'est un médicament périlleux dont
les médecins font rarement usage.

Les symptômes de l'empoisonnement par les can-
tharides' sont, outre les traces d'inflammation locale

qu'elles développent dans l'estomac ou les autres par-
ties du corps avec lesquelleselles se sont trouvées en
contact, une irritation très-vive de la vessie qui rend
l'émission des urines rare,, difficile et sanguinolente,

un priapisme opiniâtre et douloureux. Ces accidents
doivent être combattus par un abondant usage de
boissons mucilagineuses très-légèrement nitrées et
camphrées, des bains tièdes, des applicationsémol-

lientes ou des applicationsd'huile camphrée.

Mais si les préparations de cantharides ne s'admi-

nistrent intérieurement que rarement et toujoursen
hésitant, elles sont, à l'extérieur, un des agents thé-
rapeutiques les plus utiles et les plus employés :
tantôt on dissout leurs parties actives dans l'alcool,
dans Téther acétique, dans les huiles qu'on em-
ploie sous forme de Uniment pour exciter à la peau
de légères rubéfactions; tantôt on les réduit en pou-
dre et on tes incorpore dans des masses emplastiques
formées de graisse, de cire et de résine, ou bien on
se contente d'en saupoudrer fortement ta surface
d'écussons formés de ces mêmes substances ou de
toute autre pâte glutineuse capable de les retenir;
elles servent alors, comme nous l'avons dit, à irriter
ta peau et à former des vésicatoires qu'on sèche en-
suite immédiatement si on n'a voulu qu'obtenir une
révulsion momentanée,ou sur lesquels on détermine
une suppuration plus ou moins longue, en y appli-
quant des pommades épispastiques, dont Ces cantha-

rides for-
ment encore
presque tou-
jourslabase.

Nous ter-
minerons en
disant quel-
ques mots
des inconvé-
nients que
peut éprou-
ver l'opéra-
teur pendant
la prépara-
tion des mé-

dicaments
danslesquels

.
on fait en-
trer les can-
tharides.

Leur pul-
vérisation est
chose fort
dangereuse;

on conçoit, en enei, que reemues en poudre lme, si
elles se répandent dans l'air, elles doivent s'intro-
duire dans les voies digestives ou respiratoires de
ceux qui s'y trouveront exposés, et causer l'empoi-
sonnement par l'inflammation qu'elles-détermine-
ront dans les diverses parties sur lesquelles elles se.
seront arrêtées.

Nous savons, par une expérience journalière,
'• qu'on peut sans inconvénient manier les diverses

préparations de cantharides, respirer l'odeur forte
qu'elles répandent autour d'elles, et même rester
longtemps au milieu de la vapeur que produit l'eau
en ébullilion sur ces insectes. Rien de fâcheux n'est
ressenti tant que la température ne dépasse pas cent
et quelques degrés ; mais si la préparation a éprouvé

une chaleur plus forte,si quelques portions de graisse
cantharidine tombent par mégarde dans le foyer et
s'y brûlent, ou si en préparantl'extrait de canthai'ide

on n'emploie pas le bain-marie pour Tévaporation,

Fig. 43. — Canlkarides.
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et que ta chaleur ne soit pas suffisamment ménagée,
l'opérateur ressent d'abord aux yeux un" picotement
léger et qui n'a rien de très-incommode; mais au
bout de quelques heures, les paup ères deviennent
gonflées et larmoyantes, elles recouvrent entière-
mentle globe de l'oeil,dans lequel la vue est troublée

ou presque éteinte, et les plus atroces douleurs se
font sentir; cependant- il ne s'injecte pas de sang,
presque aucun symptômed'inflammationn'apparaît,
le système nerveux semble seul atteint. L'irritation
va toujours croissant pendant dix ou douze heures,
au bout desquelles elle s'arrête et commence à dimi-
nuer d'intensité, pour ne se terminer qu'au bout de
deux à huit jours, selon la gravité du cas. 11 nous a
semblé que ni les émissions sanguines, ni les bains
et les autres moyens employés pour combattre ces
accidents, n'en ont sensiblementchangé la marche;
au reste, les malades ne ressentaient rien du côté de
la- vessie ni d'aucun autre organe, et quelque ef-
frayante et douloureuse que fût cette affection au
début, sur cinq à six fois qu'elle s'est présentée sur
des personnes travaillant dans notre laboratoire,
nousne lui avons jamais vu avoir de terminaison fâ-
cheuse : nous avons cru devoir la signaler ici à ceux
qui pourraient s'y trouver exposés, parce qu'il est
facile d'en éviter les atteintes en prenant quelques
précautions.

.
CANTHARIDINE (chimie). — Principe immédiat

auquel les cantharides doivent leur propriété épi-
spastique. Sa composition est C10 H6 O4.— Voy. Can-
tharide.

CANTIQUE [du latin canticwm, qui vient du verbe
cantare, ou du supin de cano, cantum; employé par
Cicéron dans 1e sens de chanson, et par Tite-Live,.
canticum agere, chanter un récit]. — Chanson,
hymne, ou récit en vers, chanté en l'honneur de la
Divinité en action de grâces. En effet, tous les can-
tiques, avoués par l'Église, au nombre de sept, ont
pour sujet quelque action de grâces où, dans sa re-
connnaissance, la créature humaine élève la voix
vers l'Éternel' pour consacrer la gloire et la toute-
puissance de Dieu.

Ces cantiques sont : celui que composa Moïse, après
le passage de la mer Rouge1; celui de Débora, après
la défaite de Sisara 2; celui de Judith, à l'occasion
de la mort d'Holopherne3; celui de David, sur la
mort de Saûl4; celui de Zacharie5; celui de Salo-
rnon6, et celuide la sainte Vierge7.

Il y a en outre le cantique, appelé le Cantique des
Cantiques, que Ton attribue à Salomon. 11 est divisé,
en huit chapitres, qui constituent un assez long
poëme. C'est un épithalame en forme de dialogue
entre l'époux et l'épouse.

1 Exode, chap. 15.
5 Les Juges, chap. 5.
3 Judith, cliap. 16.
' Les Rois, liv. il, chap. 10.
5 Zacharie, chap. 11.
6 Nunc dimillis, etc.
> Magnificat.

On peut s'en faire une idée par ces quelques stro-
phes détachées :

N

L'ÉPOUSE. Pendant <fue le roi se reposait, le nard 'dont
j'étais parfumée a répandu sa bonne odeur Mon
bien-aimé est pour moi comme un bouquet de myrrhe

....... comme une grappe de raisin de Cypre dans les
vignes d'Engaddi.

L'ÉPOUX. 0 que vous êtes belle, ma bien-aimée! 6 que
vous êtes belle! Vos yeux sont comme des yeux de colombe.

L'ÉPOUSE. 0 que vous.êtes beau, mon bien-aimé! que
vous avez de grâces et de charmes! Notre lit est couvert
de fleurs.

L'ÉPOUX. Je suis la fleur des champs; je suis le lis des
vallées.

.
'

L'ÉPOUSE. Tel qu'est un pommier entre les arbres des
forêts, tel est mon bien-aimé entre les enfants des hommes.

j L'ÉPOUX. VOS lèvres sont comme une bandelette d'écar-
-,

! late. Votre parler est agréable. Vos joues sont comme

.
une moitié de pomme de grenade sans ce qui est caché

j au dedans.
I LES COMPAGNES DE L'ÉPODSE. VOS deux mamelles sont
i comme deux petits jumeau» de la femelle d'un chevreuil.

: Votre cou est comme une tour d'ivoire
Votre nez est comme la tour du Liban qui regarde vers
Damas

Par ces fragments on peut juger de l'esprit qui
règne dans cette composition pour nous si extraordi-

! naire. Le style en est grand, noble, magnifique; les
expressions sont tendres, suaves, charmantes. Les
comparaisons sont toutes métaphoriques, dans le
genre oriental le plus élevé. Quoique souvent hyper-
boliques, elles effrayent moins l'esprit qu'elles ne le
frappent d'étonnement et d'admiration.

Par les pensées qui y sont exprimées, l'esprit, au
premier abord, n'y voit qu'un épithalame, composé
à l'occasion du mariage, de SalomOn avec la fille du
roi d'Egypte. C'est le sentiment le plus commun.

L'Épouse dit : « Je suis noire, mais je suis belle,
ô filles de Jérusalem ! comme les tentes de Cédar,
comme les pavillons de Salomon! »

Cependant, selon l'interprétation des docteurs et
des pères, il faut regarder ce récit comme une allé-
gorie qui fait une peinture de l'amour réciproque de
l'Église et de Jésus-Christ.

C'est pour cette raison que le Cantique des Can-
tiques a été regardé comme un livre canonique.- A

! cette occasion, d'après saint Jérôme, il n'était pas
| permis, de son temps, de le lire avant d'avoir atteint
| l'âge de trente ans, et saint Bernard dit qu'on ne

doit le confier qu'aux esprits purs et aux oreilles
chastes.

Certains esprits s'en sont formé une toute autre
idée. Ils ont vu dans ce cantique un opéra très-bien
conduit. Les scènes, les récits, les duos, les choeurs,
rien n'y manque, selon eux, et ils ne doutent pas
même que cet opéra n'ait été représenté.

En effet, le dialogue y est parfaitement suivi. Il y
a même certaines répétitions que Ton pourrait re-
garder comme des refrains dont'le retour apparaît à
certains intervalles; et les compagnes de l'Épousefont
le rôle de choeur.

Nous citons les opinions; nous nous abstenons de
soulever le voile qui couvre ce mystère.
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Il n'est pas douteux que, par la forme guljm^e^

propre, ces cantiques n'aient été charîjEéKpWfdes/
choeurs de musique, et même acctojag|fës^de:,.
danses; nous en avons un témoignaMjrrfëj||abl^?!
l'Écriture elle-même. Cette littérature] ^féèMàèfenM

.
images, qui nous peint les harmonies^e"$uriiy|if;etl

sesmagnifiquesmystères,n'estguère conrme/qu|es '

savants, et le vulgaire et même l'homme dù^ôiaé-"
n'y ont cru jusqu'ici que sur parole.

Cetteraisonnous engage à mettre un exemple sous
les yeux denos lecteurs.Nous allons rapporter le can-
tique de Moïse. Ce cantique est regardé comme une
des plus éloquentes poésies de l'antiquité. Tout y est
plein d'idées qui frappent l'esprit et saisissentTima-
ginalion. La simplicité dont il brille n'en exclut pas
la grandeur. C'est, en un mot, une oeuvre sublime,
et la Grèce et Rome n'ont rien qui puisse lui être
comparé.

Nous ne donnerons pas le texte hébreu ni la tra-
duction latine ; nous nous bornons à la traduction
française. Elle est d'un jeune rabbin d'une grande
érudition, professeur de théologie à l'École centrale
rabbinique de Metz, et qui est sur le point de publier
une traduction du Pentateuque, accompagnée d'un
commentaire. A notre prière, il a hien voulu nous
communiquercette page de son oeuvre. Ce jeune sa-
vant, que des études profondes placent à Tun des
premiers rangs du rabbinat français, et qui a été
choisi par le consistoire central des Israélites pour
former des élèves en théologie, se nomme L. Wogue.
Plusieurs publications antérieures, en prose et en
vers, lui ont déjà donné parmi ses coreligionnaires
une réputation à laquelle il ne manque qu'une sphère
plus étendue. Mais cette bonne, opinion que nous
nous sommes formée de son talent sera confirmée par
le jugement dès hommes éclairés, et le temps, sans
nul doute, la consacrera.

CANTIQUE DE MOÏSE,

APRÈS LE PASSAGE DE LA MER ROUGE.

1. Alors Moïse et les enfants d'Israël chantèrent cet
hymne à l'Éternel, et parlèrent ainsi :

« Chantons l'Éternel, il est souverainementgrand ;
Coursier et cavalier, il les a lancés dans la mer.

2. » Il est ma force et ma gloire, l'Éternel!
Je lui dois mon salut.
Voilà mon Dieu, je lui rends hommage,
Le Dieu de mon père, et je le glorifie.

3. » L'Éternel est le maître des batailles ;
ÉTERNEL est son nom !

h. » Leschars de Pharaonet son armée,
Il les précipite dans les flots.
L'élite de ses combattants
Se noient dans la mer des Joncs.

•
.

5. » L'abîme s'est fermé sur eux ;
Au fonddu gouffreils sonttombés comme unepierre.

6. ».Ta droite, Seigneur, insigne par la puissance;
Ta droite, Seigneur, foudroiel'ennemi.

7. » Par ta souveraine majesté
Tu renverses tes adversaires;

1*Y Tu déchaînes ton courroux,'
' ^\ Il les consume comme du chaume.-j^a » Au souffle de tes narines

X^ j Les eaux s'amoncèlent,g; ;' Les ondes se dressent comme une digue ;
-'N/ Les flots se fiSent au se'n de la mer.

1 '-•'/ 9. » Il disait, l'ennemi :
Courons, atteignons! partageons la proie!
Que notre âme s'en repaisse !
Tirons l'épée, que notre main les extermine!...

10. » Toi, tu as soufflé, —L'Océan les a engloutis;Ils se sont abîmés, comme le plomb,
Au sein des eaux puissantes.

11. '» Qui t'égale parmi les forts, Éternel?
Qui est, comme toi, paré de sainteté,
Inaccessible à la louange,
Fécond en merveilles?

12. » Ta droite a fait un signe,
La terre les dévore.

13. » Tu guides, par ta grâce,
Ce peuple affranchi par toi ;
Tu le diriges, par ta puissance,
Vers ton auguste demeure.

iti. » A cette nouvelle les peuples frémissent.
Un frissons'empare des habitantsde la Palestine;

15. » A leur tour ils tremblent, les chefs d'Édom,
Les vaillants de Moab sont saisis de terreur,
Consternés,tous les habitants de Canaan.

10, » Sur eux pèse l'anxiété, l'épouvante ;
La majesté de ton bras les rend immobiles comme

la pierre,
Jusqu'à ce qu'il ait passé, ton peuple, Seigneur!
Qu'il ait passé, ce peuple acquis par toi;

17. » Que tu les aies amenés, fixés, sur ce mont, ton
domaine,

Résidence que tu t'es réservée, Seigneur!
Sanctuaire, ô mon Dieu! préparé par tes mains...

18. n L'Éternel régnera atout jamais! »

Telle est la traduction de M. Wogue. Nous n'es-
sayerons pas d'en faire remarquer les beautés. C'est
au lecteur à la juger; qu'il la compare à celle de
Hersan, que Rollin regardait comme bien supérieure
à celle de Sacy, et qu'il prononce en conscience.
Pour nous, nous la considérons comme digne de l'o-
riginal, dans toutes les qualités par lesquelles il
brille. Nous regrettons que notre, cadre limité ne
nous ait pas permis de joindre à ce spécimen les in-
téressantes notes grammaticales, historiques, litté-
raires, etc., qui l'accompagnent comme le reste de
la traduction et qui en font, nous ne craignons pas
de le dire, un chef-d'oeuvre à la fois d'érudition et
d'élégance.

Ce genre de poésie, qui demande tant d'élévation
dans les idées, n'a été tenté jusqu'ici que par un pe-
tit nombre d'hommes de génie. Après avoir lu l'Écri-
ture sainte, il n'est pas étonnant que les plus hardis
aient reculé devant tantde majesté.Quelques auteurs
ont chanté la gloire de Dieu dans des odes sacrées;
mais dans leurs efforts, louables sans doute, malgré
leur grand mérite, ils sont loin d'atteindreà la hau-

18
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teur des cantiques de la Bible. J. B. Rousseau,le seul
peut-être qui eût pu leplus approcher des Écritures,

a fait quelques essais qui ne "manquent pas de har-
' diesse et de grandeur, mais la plupart sont des imi-

tations de psaumes; cependant l'ode sur l'Existence
de Dieu, qui lui est propre, offre de grandes beautés.
Mais il faut en venir à Racine, qui, dans les choeurs
d'Athalie et d'Esther, présente le plus de rapproche-
ment avec les Écriturespar l'éclat des pensées et la.
majesté du style. Ce n'est rien que de lire ces admi-
rables strophes, il eût" fallu les entendre à la repré-
sentation d'Athalie ou d'Esther, lorsque Talma in-
terprétait les rôles de Joad et d'Assuérus, Lafon
Abner et Aman, la belle George Athalie,.et la tendre
Duchesnoy Esther. Il eût fallu voir cette pompe des
plus magnifiques, les choeurs de l'Académie de mu-
sique, transformés en lévites., entonner, avec un
accordparfait, ces chants.sublimes que cent artistes
de l'Opéra accompagnaientd'une harmonie des plus
splendides. Dieu jamais, du .haut de son trône, n'en-
tendit desmélodiesaussibelles,sice n'estcelle que les
archanges font entendre aux pieds de son trône éter-'
nel. C'était un spectacle,majestueux, que la Grèce et
Rome n'ont jamais'donnéà-leur-peuple, si avide de
pompeux, appareils; le temple, même de Salomon,
avec sa splendeur, n'a rient, offert de semblable. A
celte sublime harmonie., relevée par l'éclat.d'un
spectacle pompeux., l'âme émue était transportée de
la joie des bienheureux et se sentait inondéedes flots
d'une ineffable volupté.. ...'...

Ces solennités sont txès=rar£s; mais un gouverne-
ment ami des lettres et des arts devrait de temps
en temps faire résonner- à l'oreille de la jeunesseces
chants sublimes,qui sont aussi-une gloire nationale,
et les annoncer même longtemps à l'avance pour
convier les étrangers à ce spectacle d'un éclat inouï,
afin qu'ils se fassent une idée de" la grandeur d'un
peuple dont ils ont su tant de fois apprécier là valeur
sur les champs de bataille, et qu'ils apprennent que,
pas plus que ta victoire, les arts ne lui sont étran-
gers. La cour devrait"yassister"en grand appareil. Ce
-spectacle, d'ailleurs, peut être,fréquenté par toutTe
monde, et le clergé luiTmêmê peut l'honorer de sa
présence. Qui oserait 'montrer dé'la'susceptibilité,
lorsque'Mme' de.Maintenon"elle-même présidait à
Saint-Cy'f à ces représentations'?Puisse ma'voix être

••entendue, et qu'on ne dise pas enfin que nous ne vi-
vons quëde chemins de fer,.de'crédit mobilier et de
trois pour cent!.;. .'

.MahVquand il s'agit delà gloire d'un peuple dans '

ses oeuvres littéraires, quand il s'agit- de poésie res-
plendissante de ,suaves: beautés, quand'if s'agit de
chanter les louariges:dë Dieu dans"ses oeuvres magni-
fiques,il faut çiter-.Lamartine.Lamartine s'est exercé
dans ce.genre,'ety.'^. réussi, comme dans toutes tes
poésies où l'âme, livrée à ses-mystérieuxélans, s'a-
bandonne aux plus,'douces aspirations, et, de ses
ailes franchissant les, espaces, ne s'arrête que devant
les pavillons resplendissants'/de, lumière où Dieu
s'enivre de concer-ts,.ëternel.s."'.'•. '.

Les Harmonies poétiques, et religieuses, de Lamar-,

tine, sont autant d'hymnes,-de cantiques, pleins de
grâce et de suavité ; tantôt majestueux,ils s'élèvent
jusqu'aux cieux ; tantôt d'une simplicité antique, ils
pénètrentau fond de l'âme, qu'ils remplissent d'une
mélodie touchante,et la plongent dans la plus douce
méditation.

Nous citerons l'Hymne de la Nuit, l'Hymne du
Matin, l'Hymne au Christ, le cantique Éternité-dé la
Nature, Brièveté de l'Homme, l'Hymne de H'Enfant à
son rèoeil-i poëme charmant, d'une naïveté exquise,
et qui pourrait passer pour une prière que tout en-
fant devrait balbutier; enfin.il faudrait citer toutes
les harmonies de cet harmonieux poète.

Nous pourrions certainement classerparmi les can-
tiques les Psaumes de David, dont la plupartsont ma-
gnifiques,malgré la forme peu poétiquedans laquelle
on les chante chez les protestants. L'un et l'autre,
sans contredit,sont delà même famille. Leur origine
est la même, et Tétymologië ne diffère que par la
langue, car la signification est la même; l'un vient
du latin, et l'autre du grec.

Il y a une autre sorte de cantique qu'on appelle
cantique spirituel; c'est toujours un'sujet de dévo-
tion. Racine a composé quelques cantiques spirituels
où Ton reconnaît la main qui a tracé les choeurs
d'Athalie et d'Esther.

A une époque de notre vie politique, un peu agi-
fée, il y eut une certaine recrudescence d'esprit re-
ligieux. On vit des missions partir de tous les points
et sillonner la France comme si l'idolâtrie avait fait
invasion. Les cantiques étaient devenus à la mode;

-'il en a été composé près de cinq mille,Te nombre de
cantiques que l'Écriture attribue à Salomon; Pour

„les faire entrer plus facilement dans Tesprit des ca-
téchumènes, on les composa sur les airs les plus po-
pulaires, sur dès ponts-neufs, puis dans les opéras,
lés vaudevilles et ailleurs. Nous ignorons si,-en reli-
gion, ils ont eu du succès, mais pour ce qui regarde
la littérature,aucun n'a échappé au néant.

Dans quelque coin ignoré du globe, qu'il se trouve
des êtres vivants, une famille, un germe de société,
il y a toujours des voix qui s'élèvent vers le Créateur
de toutes, choses, pour le remercier des bienfaits que
l'homme reçoit de sa munificence. Ces:élans de re-
connaissance, ces actions de grâces sont deshymnes,
des cantiques.

Aux bords du Gange, comme aux bords du Nil,
l'encens a brûlé dans les temples pour les dieux, et"
les chants sont montés au ciel, l'un pour louer
Wishnou, l'autre isis et Osiris, le grand Zeus. Tous
ces dieux étaient les symboles ou du soleil, ou du
ciel, ou de la terre, les plus grands bienfaiteurs de
l'humanité, suivant la religion de ces peuples. De
ces chants, rien n'est parvenu jusqu'à nous.

Ainsi, en Tabsènce de chants sacrés chez les peu-
ples de l'antiquité la plus reculée, les cantiques des
Hébreux doivent être considérées comme les plus
anciens monuments historiques.

Les Grecs, peuple religieux, ainsi que l'atteste la
majesté de leurs temples, ne durent pas manquer de
chants en l'honneur de leurs dieux. Ici les nuages
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commencent à se dissiper, et Ton voit apparaître |
quelques faibles rayons de lumière. Il y eut, chez ce
peuple, des Chantspour Cérès, pour Apollon; il y eut
des dithyrambespourBacchus et pour d'autres dieux,
selon le besoin. Orphée, Linus, Amphion, Alcée,
Pindare, avaient composé des chants en l'honneur
des dieux. De tous ces chantres, nous ne possédons
que quelques hymnes d'Orphée. Ces hymnes sont
tous sous l'emblème d'un parfum ; ce qui ferait sup-
poser que, dans les mystères sacrés où ils se chan-
taient, on brûlait le parfum qui était consacré à la
Divinité. L'encens était consacréà Ouranoset au So-
leil, les aromates aux astres, signaux'brillants du
ciel; là myrrhe à Latone, la manne à Apollon, à
Jupiter, foudroyant l'encens du Liban, etc.

Nous rapporteronsun hymne à Téther-parfum, le
safran :

« Flamme sacrée, qui veilles éternellement dans les pa-
» lais élevés de Jupiter, portion toute-puissante des élé-
» ments, du soleil et de la June; Étlier, dominateur de
» toutes.cboses,ardeur vivante de tout ce qui respire, toi
» qui règnes dans les hauteurs azurées, noble élément du
n monde, fleur flamboyante, rayon radieux, je te supplie,

-
» avec prière, d'être pour moi innocent et tempéré. »

Cette poésie ne manque pas d'un certain mysti-
cisme, et se distingue par une grande richesse d'ex-
pression.

Avec l'antique Rome, nous sommés moins heu-
reux; elle forma sa théogonie sur celle de la Grèce.
Le peuple romain n'a jamais été profondément reli-
gieux, si ce n'est sous Numa. Déjà sous la république
on n'avait plus foi aux aruspices. On sait le mot de
Claudius'Pulcher, à qui Ton vint annoncer que les.
poulets sacrés ne voulaient pas manger : — Eh bien,
dit-il, qu'on les jette à la mer, et qu'ils boivent s'ils
ne veulent manger.

Lucrèce avait jeté le doule dans les esprits; le
scepticisme devint contagieux, et la doctrine d'Épi-
cure, propagée par Lucrèce, gagna du terrain; Cicé-

ron ne partageait pas entièrement les opinions de
^ Lucrèce, mais il n'eut pas toujours pour les dieux

un bien grand respect. Sous Auguste, deux augures
ne pouvaient se rencontrer sans rire. S'il y a eu des
hymnes pour' Auguste, on .en compte peu pour les
dieux, après le Chant séculaire d'Horace.

Les Grecs, dit Rousseau, donnaientle nom de can-
tiques à certains ..monologues passionnés de leurs
tragédies, qu'on chantait sur le mode hypodorien, ou
sur Thypoplirygien,comme nous l'apprend Aristote
au dix-neuvième de ses problèmes.

* REDAREZ SAINT-REMY.

-
CANTIQUE(musique religieuse).--Hymnesacrée que

Ton chante à la louange du Seigneur et de la Vierge,
ainsique.surdes sujets allégoriqueset mythologiques.
Son origine seperddansla nuit des temps; il se chan-
tait en choeur et était souvent accompagnéde danses.
Le plus ancien de ce genre semble être le Can-
tique -des -cantiques, attribué à SALOMON à l'occasion
de son mariage avec la Tille du roi d'Egypte, ce que
les théologiens désignent sous d'emblème de l'union

de J. C. et de l'Église; on prétend même que cettepièce remarquableavait toutes les proportions d'une
oeuvre dramatique et lyrique, qui a dû être repré-
sentée sous forme d'opéra.

Les cantiques, en général, avaient pour but dechanter les événements mémorables de toutes les
époques; et ils ont fait partie de la liturgie de tousles dogmes et de toutes les religions.

Une relation de l'abbé Mallet affirme que les Grecs
nommaient cantiques certains monologues passion-nés de leurs tragédiesque Ton chantait sur le mode
hypodorienou hypophrygien.

_

Les mélodies des cantiques varient selon les na-tions, les langues et les usagesparticuliers de chaque
église. Les cantiques de la religion anglicane diffè-
rent de ceux de la religion luthérienne.

L'Eglise catholique, dans son bréviaire d'après
l'Écriture sainte, reconnaît sept cantiques canoni-
ques, .savoir : celui de Moïse au passage de la mer
Rouge; de la prophétesse Débora après la défaite de
Sisara; de Judith pour avoir sauvé Béthulie ; de Da-
vid à la mort de Saûl; de Zacharie, qui se chante à
laudes ; de Siméon, qui se chante à compiles, et en-
fin celui de la Vierge, intitulé le Magnificat, qui se
chante à vêpres.

L'origine du cantique 0 Salutaris date d'environ
1612, époque à laquelle Louis XII eut à soutenir la
guerre contre Maximilienet la république de Venise
protégéspar le pape Jules II, qui, par une huile,
prescrivait à tous ses fidèles de chanter des oraisons
contre la prospérité des armes de la France. Le roi
très-chrétien,de son côté, confianten la Divinitépour
combattre les foudres papales, fit chanter dans tous
les offices et les saluts ce divin motet qui a suscité
de si -belles inspirations; et le sort du combat se
tourna en.sa faveur.

Les Cantiques des Flagellants eurent aussi quelque
renommée. Ils étaient en usagevers 1347, lorsqu'une
secte de fanatiques, en Allemagne, parcourait en
procession les rues, les places et les cimetières, s'ad-
ministrant la flagellationjusqu'au sang, et chantant
des cantiques pénitencierspour conjurer le Seigneur
contre les ravages de la peste.

11 y a des recueils de cantiques spirituels, tels que
ceux de saint Sulpice, sainte Geneviève et autres,
faits sur des airs spéciauxde vaudeville et d'opéra; il

y en a même que Ton a adaptés à des airs patrio-
tiques.

De nos jours on.a publié plusieursrecueils decan-
tiques en choeur, à l'usage du mois de Marie.

On désigne aussi sous le nom de cantiques les
chants d'allégresse et de fraternité qui se chantent
dans les réunions maçonniques. CHARLES POLLET.

•CAOUTCHOUC (mot indien qui signifie suc d'ar-
bré). Vulgairement gomme élastique. —Produit de
la dessiccation d'un suc laiteux qu'on extrait, par
incision, de beaucoup déplantes de l'Amérique du
Sud et des Indes .Orientales, surtout du jatropha.
elastica ou hevea guianensis, et d'autres arbres ap-
partenant aux artocarpées, .aux euphorbiacées, etc.
Cette extraction sg fait au Brésil, à la Guyane, à
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Java, à Singapore, à Assam, etc. Le suc fluide est
appliqué sur des moules de terre, et on le fait sécher

au soleil; lorsque l'épaisseur de la couche est suffi-

sante, on brise le moule. Ce genre de fabrication
communique au caoutchoucla forme d'une poire ou
d'une gourde, et c'est dans cet état qu'il est livré au
commerce/Depuisquelquesannées il arrive aussi en
feuilles et en grandesplaquesépaisses.«Le caoutchouc

a une couleur ordinairement brunâtre ; il. est sans
odeur ni saveur; sa densité varie de 0,92 à 0,94; il
est inaltérable à l'air, mou, flexible, imperméable,
et extrêmement élastique. Il se compose, pour la
plus grande partie, de deux principes particuliers,
renfermant du carbone et de l'hydrogène, et récem-
ment isolés par M. Payen (1852) : l'un éminemment
tenace et presque insoluble, élastique, dilatable;
l'autre plus soluble et essentiellementadhésif. Sou-
mis à l'action d'une douce chaleur, il se ramollit

assez pour se souder avec lui-même ; à une tempé-
rature supérieure, il entre en fusion, prend la con-
sistance du goudron, et conserve cet état, après le
refroidissement, pendant des années; une chaleur
plus élevée encore te décompose,et il donne alors à
la distillation des huiles volatiles et odorantes (caout-

chine), qui jouissent de la propriété de le dissoudre
rapidement. Mis en contact avec la flamme d'une
bougie, il prend feu promptement et brûle avec ra-
pidité. R est insoluble dans l'eau et l'alcool; mais il
se dissout dans Téther pur, ainsi que dans les huiles
essentielles, telles que la benzoïne,l'essence de téré-
benthine, le sulfure de carbone : ce dernier agent,
additionné de 6 à 8 parties d'alcool, constitue le
meilleur dissolvant du caoutchouc. Les^acides, à la
température ordinaire, ont peu d'action sur lui. »

Il n'y a guère qu'un siècle que le caoutchoucest
connu en Europe; la première description scienti-
fique en fut faite, en 1751, par la Condamine. On y
voit qu'un nommé Fresneau en fit la découverteà
Cayenne, et que les Indiens en fabriquèrentles pre-
miers des tissus imperméables.

Les singulières propriétés de cette substance atti-
rèrent d'abord l'attentiondu gouvernement anglais.
Par Tordre du conseil de l'amirauté, des expériences
eurent lieu à bord du. vaisseau du roi l'Excellent,
à l'effet d'examiner si l'emploi du caoutchoucpou-
vait contribuer au perfectionnement des affûts, et
rendre l'assiette des canons plus sûre et plus régu-
lière. Les essais tentés sur des pièces de 68 livres de
balle et sur des caronades dé 32 présentèrent des
résultats satisfaisants. L'élasticité du caoutchouc
parut fournir un excellent moyen pour empêcher le
recul des pièces. On s'en servit bientôt pour confec-
tionner lescâbles et prévenirlelabouragedes ancres,
puis pour rendre imperméables une foule d'objets.
En France, cette industrie a pris un développement
remarquable depuis trente ans, et Ton pourrait con-
sacrer un volume à décrire les nombreux usages du
caoutchouc. On en fait desballes élastiques,des tubes
destinés aux appareils de chimie, des instruments de
chirurgie, sondes, canules, bouts de sein, des con-
duits acoustiques, dès étoffes imperméables, des

chaussures, etc. On est parvenu à le réduire en fils

très-minces destinés à confectionner des bretelles,
jarretières, corsets, etc. En associant le caoutchouc

dissous à l'huile de lin et à une certaine quantité
de résine, on en fait un vernis pour les cuivres. On

fait usage également, au lieu du caoutchoucpur,
du caoutchouc dit vulcanisé, c'est-à-dire auquel on
a incorporé du soufre, soit directement, soit au
moyen du sulfure de carbone ou du chlorure de
soufre. Ce caoutchouc conserveson élasticitéà toutes
les températures,est inattaquablepar les dissolvants
ordinairesdu caoutchouc, et résiste à la compression.

LARIVIÈRE.:

CAOUTCHOUCMINÉRAL, appelé aussi bitume élastique

ou élatérite.—Substance,hydrocarbonée, plus légère

que l'eau, facilement fusible, et ayant une élasticité
analogue à celle du caoutchouc. On la trouve dans
des mines de plomb d'Odin (Derbyshire), de houille
de South-Bury (Massachussets) et de Montrerais,
près d'Angers (Maine-et-Loire). Cette substance se
salit en effaçant le crayon sur le papier. (Idem.)

CAP (géographie) [de caput, tête]. — Avance con-
sidérable d'un rivage qui se termine brusquement
dans la mer, et que forment des terres élevées ou
la terminaison abrupte d'une chaîne de montagnes.
En style élevé on dit plutôt promontoire.

Outre son acception géographique, le mot cap -si-»

gnifie, dans la marine, l'avant du bâtiment, laproue
ou plutôt la direction du navire vers un point quel-
conque. Ainsi, dire qu'un bâtiment a le cap au nord,
c'est indiquer qu'il se dirige vers le nord; mettre le
cap sur un point, c'est se diriger vers ce point; virer
cap pour cap, c'est tourner complètement sur soi-
même jusqu'à ce que la proue se dirige sur le point
Opposé. Être cap à cap s'est dit de deux vaisseaux
allant l'un vers l'autre sur des routes directement
opposées.

CAPELINE (chirurgie) [de caput, tête]. — Ban-
dage destiné à envelopper la tête, et qui se fait
avec une seule bande de toile. Ce bandage a été
aussinommé bonnet d'Hippoerate.Par extension,on

,a appliqué ce bandage aux moignons des membres^
amputés et à la clavicule; on lui donne dans ces cas
Tépithète du lieu où on l'applique. La capeline se
fait avec une bande roulée à deux globes, un des
chefs de la bande sert à décrire des arcs de cercle '

sur le sommet de la tête, et qui sont placés les uns
à côté des autres se recouvranten partie, tandis que
l'autre chef sert à fixer ceux-ci par des tours circu-
laires autour de la tête, en passant horizontalement
du front vers l'occiput. Le mode d'application se mo-
difie suivant les autres parties où Ton fait usage du
bandage. (J. Beaude.)

CAPILLAIRE (botanique et matière médicale).
— Nom' collectif donné à plusieurs fougères em-
ployées en médecine comme plantes pectorales. Ces
espècescomprennentle capillaire du Canada (Adiàn-
thum pedatum L.), venant de la contrée dont il porte
le nom; le capillaire de Montpellier (Adianthumca-
pillus veneris L.), plante très-commune dans les
lieux humides et au bord des sources dans le midi
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de la France; le capillaire noir (Asplenium adian-
thum nigrum L.), qui se rencontre dans toute la
France. Cette dernière espèce est peu aromatique et
à peineusitée. Le capillaire est un léger excitant que
Ton utilise principalementdans les rhumes un peu
anciens : c'est sous forme d'infusion chaude qu'on
doit l'employer. Il faut environ 15 grammes de ca-
pillairepar litre d'eau. Sucrée convenablement, cette
boisson a un goût assez agréable; on peut aussi se
servir du sirop de capillaire étendu d'une quantité
plus ou moins grande d'eau chaude.

CAPILLAIRE[de capillus, cheveu]. — On se sert de
ce mot pour désigner dans les sciences des corps
longs, minces et ténus; en botanique, on dit des
feuilles et des racines capillaires, pour indiquer
qu'elles sont longues et fines. En physique, on
nomme tubes capillaires des tuyaux minces et dont
la cavité est extrêmement petite. Une loi spéciale
préside à la circulation des liquides dans leur cavité.
(Voy. Capillarité.)En anatomie, on nommevaisseaux
capillaires les extrémités des vaisseaux sanguins; ils
servent d'intermédiaires entre les artères et les
veines, et c'est dans cet ordre de vaisseaux que se
passe le travail de la nutrition et celui de toutes lés.
sécrétions. L'importance de ces vaisseaux, qui, par
leur ensemble, formentunsystèmeque Ton a nommé
système capillaire, est, comme on le voit, extrê-
mement grande dans l'économie animale, -puisque
c'est dans leur intérieur que se passent tous les grands
phénomènes de la vitalité. — Voyez pour les détails
le mot Circulation. (J. Beau-de.)

CAPILLARITÉ(physique). — Force de laquelle
dépendent les phénomènes capillaires. En physique,
on appelle phénomènes capillaires ceux que Ton
observequand on plonge dans un vase contenantun
liquide l'extrémité d'un tube capillaire, c'est-à-dire
dont le diamètre ne dépasse pas 1 millimètre.Alors,
en effet, si le liquide est de nature à mouiller les
parois du tube (comme l'eau), il s'élève dans le tube
au-dessus du niveau qu'il a dans le vase, et s'y main-
tient; si, au contraire, le liquide n'est point de
natureà mouiller les parois du tube, il s'abaisse au-
dessous du niveau du liquide contenu dans le vase.
De plus, dans le premier cas, la surface du liquide
présente une courbureconcave (ménisqueconcave) ;
dans le second, cette surface est convexe (ménisque
convexe). Ce double phénomène ne dépend pas de
la pression atmosphérique, puisqu'il a également

«lieu dans le vide; il dépend de l'affinité du liquide
pour le tube et de l'attraction des molécules du
liquide les unes pour les autres. (Nysten.)

CAPITAL (économie politique). — Tout ce qui
peut servir à la production (voy. ce mot) : numé-
raire, valeurs de toute espèce, mobilières ou immo-
bilières. Les économistes ont appelé capitaux pro-
ductifs « ceux qui sont exploitéspar l'industrie d'une
manière utile, d'une manière qui crée des valeurs ;
et. capitaux improductifs ceux qui ne rapportent
rien;tels sont, par exemple,une maison abandonnée
et dont on ne retire aucun loyer, un champ non
cultivé, une somme retirée de la circulation ou

enfouie par la terreur, par Tavarice. La terre, la
possession d'une chute d'eau, celle d'une machine à
vapeur, d'un vaisseau, d'une collection d'ustensiles
aratoires ou d'animaux domestiques, sont des capi-
taux comme l'argent, lorsqu'ils ont procuré à l'in-
dustrie les services dont elle a besoin. Le capitald'un
pays ne se compose donc pas seulement de ses va-
leurs en numéraire, mais de toutes les autres. Les
navires qui servent à son commerce ou à sa défense,
les terres qu'il exploite pour sa subsistance, les
fabriques qu'il entrelient pour suffire à ses besoins
ou à ses plaisirs, constituent la richesse nationale.
Les capitaux forment plusieurs classes qui ont leur
dénomination particulière. — Les uns consistent
dans l'accumulation de toutes les économies dont la
production sert à la subsistance générale et fournit
la matière première dé tous les travaux. On leur
donne le nom de capital circulant, parce qu'ils ne
donnentde profit à leur possesseur que par leur cir-
culation du producteur à toutes les classes d'ouvriers
qui leur donnent successivement les préparations
nécessaires à leur consommation, des choses indus-
trieuses à celles du commerce, et de celles-ci aux
consommateurs. — Il y a un autre genre de capital
qui se compose des améliorations du sol, des ma-
chines, des outils, de la monnaie, de la terre, cette
source féconde de toutes les richesses, et de tout
objet qui produit un revenu ou des profits sans chan-
ger de maître et sans aucune circulation; il porte
le nom de capital fixe. — Enfin il y a une troisième
sorte de capital, qui ne contribue point à la forma-
tion de la richesse du pays, mais qui en fait, pour
ainsi dire, le fonds principal, le supplémentet la
réserve. Telles sont les accumulations de vêtements,
de maisons, de palais, de meubles, d'objets d'art,
de métaux travaillés, de routes, de canaux, de ports,
de forteresses et d'arsenaux,de monuments publics,
et de l'universalité des objets durables d'utilité,
de commoditéet d'agrément,dont la possession dis- "

tingue les peuples civilisés, et-marque, pour ainsi
dire, les divers degrés de la civilisation. »

a Dans ces derniers temps, on a voulu établir un
funeste antagonisme entre le travail et le capital : <

c'était raisonner singulièrement, le capital ne pou-
vant produire si le travail ne le met en valeur, et
le travail, de son côté, ne pouvant s'exercer si le
capitalne lui fournit lesmatériauxet les instruments
nécessaires. D'ailleurs, le capital n'est jamais lui-

.même que le fruit du travail ou des économies accu-
mulées. Quand ces économies sont reproduites di-
rectement et immédiatement, ou médialement et
indirectement, elles sont le mobile et la mesure de
la richesse. Sans emploi, les épargnes ne forment
pas des capitaux, ne sont bonnes à rien, pas même
à leur possesseur; elles sont même fâcheuses et pré-
judiciables à l'État, dont elles réduisent la somme
des consommations. R. C.

CAPITALE (grammaire ettypographie.)^-Onap-
pelle capitales ou lettres capitalesdes lettres que Ton
emploie soit pour le commencement des mots, soit
pour des mots entiers sur lesquels on veut appeler
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l'attention..Leur forme diffère de celle des lettres
ordinaires.

Ce mot vient du latin capità, pluriel de caput,
tête, parce qu'on se sert souvent de ces lettres pour
les titres, et généralement les têtes des différentes
divisions.d'un ouvrage. Ces lettres capitales sont ap-
pelées dansl'écriturelettres majuscules,parce qu'elles
sont plus grandes que les autres, que Ton appelle
minuscules , c'est-à-dire petites lettres. Enfin on
nomme médiuscules les lettres qui ne s'emploient
que dans le courant des mots, comme cela a lieu
pour certains genres d'écriture.

11 y a encore des lettres initiales, qui ne se pla-
cent qu'au commencement des mots, et des lettres
finales, qui ne se placent qu'à là fin. L'écriture avait
aussi autrefois de très-grandes lettres, appelées on-
ciaïes, dont on se servait dans les inscriptions.

De "même, en typographie, il y a deux sortes de
capitales,les grandescapitales et les petites capitales.
Leur forme est la même, elles ne diffèrent que par
la grosseur;"mais les petites capitales sont principa-
lementdestinéesà fixer l'attention du lecteur sur tel
litre, tel mot ou tel membre de phrase que l'italique""

ne ferait pas ressortir assez et que les grandes capi-
tales rendraient trop saillantscomparativementavec
ce qui précède ou ce qui suit. Les lettres ordinaires
s'appellent lettres du.bas de casse, parce qu'elles sont
placées dans le bas de la casse, pour être plus à
portée de la main du compositeur, qui s'en sert
beaucoup plus souvent.

En typographie, on place souvent au commence-
ment d'un livre, d'un chapitre, une lettre dont le
corps est le double de celui du texte, c'est ce que Ton
appelait lettre de deux points, et ce qu'on nomme
aujourd'hui lettre binaire. Quelquefois elle est ornée
de dessins, et est alors beaucoup plus grosse, car elle
s'étend sur plusieurs lignes; on y voit souvent des
imitations des dessins des anciens manuscrits.

Les anciens ne faisaientpas, entre toutes ces let-
tres, la distinction que nous avons établie : ils écri-
vaient tout en majuscules ou en minuscules, sans
employer les unes avec les autres. Tous les vieux
manuscrits, jusque vers le septième siècle, sont en
majuscules. Mais cette distinction est aujourd'hui
généralementadmise, et elle facilitesouvent en effet
l'intelligence du texte.

Utilité des capitales ou majuscules. — L'usage des
lettres majuscules a beaucoup d'analogie avec la
ponctuation. En effet, qu'est-ce que ponctuer? C'est
séparer par des signes. La majuscule ou capitale,
dans ses différents emplois, est aussiun signe de sé-
paration , puisqu'elle sert à. séparer les vers d'avec
la prose, une phrase d'avec une autre, un nom pro-
pre d'avec un nom commun.Éviter de faire majus-
cules les initiales dans certains cas, c'est une prati-
que contraire à un usage très-réfléchi, pratique qui
tend à bannir de notre écriture la netteté de l'expres-
sion, de laquelle dépend toujours la distinction pré-
cise des objets : ajoutons que l'oeil est intéressé à la
conservation des lettres majuscules; il s'égarerait et
se lasseraitde l'uniformité d'une pageoù toutes lés

lettres seraient constamment égales. Lesgrandes let-
tres répandues avec intelligenceparmi les petites sont
des points de repospour l'oeil, auquel elles offrent en
même temps le plaisir de la variété; ce sont, en outre,
des avis muets ou des observationsnécessaires; c'est
une heureuse invention de l'art pour augmenterou
pour fixer la lumière, et alors leur usage est d'un
très-grand prix.

On convient généralement que les lettres capitales
ne font pas un bel effet dans l'impression. Il est
d'ailleurs aisé de sentir qu'en multipliant beaucoup
leur usage, on les rend inutiles au but de leur insti-
tution : elles ne servent plus à aucune distinction,si.
elles reparaissent à tout moment dans l'écriture im-
primée ou manuscrite. Aussi doit-on borner le plus
qu'il est possible l'usage des lettres capitales, et ne
s'en servir que dans les occasions où elles sont d'une
utilité manifeste. Ne les rendons pas inutiles en les
prodiguant sans'.besoin ni raison, etne répandons pas
sur nos livres une bigarrure qui à des distinctions
utiles ne substituerait que de la confusion.

Dans l'écriture, on se montregénéralementmoins
sévère pour l'emploi des capitales, c'est un tort : le
même motif qui^aengagé à s'en servir dans les livres
doit porter' à en faire usage dans les manuscrits. On
sait combien sont choquantes à la vue ces copies où
des maîtres d'écriture ignorants s'efforcentde multi-
plier les majuscules, pour faire briller l'adresse de
leur main et la hardiesse des traits de plume;

Les capitales ne peuvent être de quelque utilité
que lorsqu'on s'en sert pour établir des distinctions
nécessaires. Mais àquoi peuvent-elles servir chez les
Allemands, qui en mettent à tous les substantifs? Que
signifie la capitale employée par les Anglais dans.le
pronom I? Est-ce parce que ce mot est- d'une seule
lettre? Cette raison ne justifierait pas la bizarrerie
d'un tel usage.

Capitales dans les titres. — C'est un usage général
d'écrire les lignes de titres entièrementen capitales.
Commesouventil y a des divisions et des subdivisions
dansun ouvrage,on a l'habitude, pour faire sentirces
différences, d'employer alternativement les grandes
capitales, les petites capitales et même l'italique. Je
n'ai pas à examiner ici quels sont les principesqui
guident dans ce choix, je m'en occuperai ailleurs.

Si les capitales de nos caractères d'impression"
produisentun effet agréable à l'oeil, il n'en est pas
de même des majuscules de.Técriture : elles ne sont
pas lisibles et choquent la vue, aussi ne s'en sert-on
que dans les registres à talon et dansquelques pièces
de comptabilité^ Lorsqu'on veut écrire un titre ma-
nuscrit,on se sert desminuscules ordinaires, que l'on
fait beaucoup plus grosses que celles du texte, ou
bien on emploie une autre espèce d'écriture.

Capitales en poésie. — En poésie, pour mieux as-
surer la distinction des vers, on place une capitale
aucommencement de chaque vers, grand ou petit,
soit qu'il commence un sens, soit qu'il fasse partie
d'un sens commencé.

Sur l'appui du monde
Que faut-il qu'on fonde
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D'espoir? -

Cette mer profonde
En débris féconde

Fait voir
Calme au matin l'onde,
Et l'orage y gronde

Le soir.

Quelques grammairiens trouvent cet usage ridi-
cule. « N'est-il pas bizarre, en effet, dit M. Besche-
relle, de voir des prépositions, des conjonctions et
des pronoms relatifs avec des majuscules? » Cette
opinion n'a eu aucun succès, et quelques poëtes qui
avaient tenté de la faire prévaloir ont échoué com-
plètement.

Si Ton a blâmé la majusculedans ce cas, personne
ne peut désapprouver les colporteurs qui, par éconor

.mie, disposant leurs vers comme des lignes de prose,
sont nécessairement,obligés de mettre une majus-
cule au commencement de chaque vers, comme
dans l'exemple suivant : Renonçons au stérile appui
Des grands qu'on implore aujourd'hui; Ne fon-
donspoint sur eux une espérance folle : Leur pompe,
indigne de nos voeux, N'est qu'un simulacre frivole ;
Et les solides biens ne dépendent pas d'eux. (J.-B.
Rousseau.)

Capitales dans les'abréviatiôns. — Lès mots écrits
eh abrégé ne prennent pas ordinairement de capi-
tale, cependant quelques-uns en admettent-; voici les
principaux : A. P., à protester; A. S. P., accepté
sans protêt; A. S. P. C, accepté sans protêt pour à-
compte; Bon, baron; Bnlle, baronne; Ch", chevalier,
C1', comte; Ctesse, comtesse;Dr, docteur; Dr-Mn, doc-
teur-médecin; E.,Éminence; LL. ÀA. IL, Leurs
Altesses Impériales; LL. AA. RR., Leurs Altesses
Royales; LL. AA. SS., Leurs Altesses Sérénissimes;
LL. Em., Leurs Eminences; LL. Exe, Leurs Excel-
lences; LL. HH., Leurs Hautesses; LL. MM., Leurs
Majestés; LL. MM. IL, Leurs Majestés Impériales;
LL. MM. RR., Leurs Majestés Royales; M., monsieur;
M. A., maison assurée; M. A. C. L., maison assurée

.

contre l'incendie; Ma, marchand; Mae, marchande;
Me, maître; MUe, mademoiselle;M^, monseigneur;
M!s, marquis; Mise, marquise; MM., messieurs; Mne,
madame; Ms, manuscrit; M", manuscrits ; N., nord;
N.,, nota; N.-B., notaiene; N.-D., Notre-Dame;
N.-N.-E., nord-nord-est; N.-N.-O., nord-nord-ouest;
N1, négociant; N", négociante; N°, numéro; N. S.,
Noire Seigneur; 0., ouest; O.-N., oUest-nord; O.-S.,
ouest-sud; P., père; P.-S., post-scriptum; S., sud;
S. A. L, SonAltesseimpériale;S. A.R., Son Altesse
Royale; S. A. S. Sérénissime; S.-E., sUd-est; S. E.;
Son Eminence; S. Exe, Son Excellence; S. G., Sa
Grandeur; S. H., Sa Hautesse; S. M., Sa Majesté;
S. M. B., Sa Majesté Britannique; S. M. C, Sa Ma-_
jesté Catholique; S. M. L, Sa Majesté'Impériale;'
S. M. R., Sa Majesté Royale.; S. M. S., Sa Majesté
Suédoise; S. M. T.-C, Sa Majesté Très-Chrétienne ;
S. M. T.-F.,SaMajestéTrès-Fidèle;S.-O., sud-ouest;
S.-P., Saint-Père; SS. PP., les saints pères; S. S.,
Sa Sainteté; S.-S.-E., sUd-sud-èst; S.-S.-O., sud-
sud-ouést.

En outre, dans les inscriptions latines, françai-
ses, etc., les mots, soit entiers,soit abrégés, sont ordi-
nairement en capitales.

Oh applique souvent aussi la capitale à des pré-
positions et à des mots de diverses parties du dis-
cours qui subissent une abréviation plus ou moins
forte, comme Seguin C. .Ouvrard, où C. signifie
contre,-afin;que ces abréviations frappent davantage
les yeux du lecteur.

Capitales après, la ponctuation. — Le premier mot
d'Un discours quelconque, et de toute phrase nou-
velle,qui commenceaprès Un point et un alinéa doit
être distinguédes autres par une capitale. Cette règle
est conforme à Tusàge général. 11 est bon en effet

.
qu'un point, dont la petitesse peut, échapper aux

.
yeux, soit suivi d'un signe qui annonce plus mani-
festement le repos. La capitale sert d'ailleurs, dans
ce cas, à distinguer les sens indépendantsles uns des
autres, et facilite par conséquent l'intelligence de ce

•
qu'on lit.

Dans quelques ouvragés, tels que la Bible,
chaque chapitre est hartagéen des. versets, qui for-
mentchacun autant d'alinéas. On est dans l'usage de
mettreune capitale au premier mot de chacun d'eux;,
lors même qu'ils sont une dépendance - de l'alinéa
précédent. Cet usage a été blâmé commel'emploi des
capitales dans les veïs, mais avec aussi'peu. de
sUccès.

, ...Il est admis généralement que tout alinéa," quelle
qiie soit la ponctuation de l'alinéa précédent, doit
commencer par une capitale.

Après le deux-points, quand il est=employé pour,
annoncer un discours direct que Ton va rapporter,
soit qu'on le cite comme ayant été dit ou écrit, soit
qu'on le propose comme pouvant être dit par un
autre ou par soi-même. L'amitié a choisi pour de-
vise un lierre qui entoure"de-verdure un arbre ren-
versé, avec ces mots : Rîèn ne peut m'en détacher.
(De la Tour.) Ècolier,'il pose les premiers fondements
de sa bonne renommée ; car, comme Ta dit un con-
teur célèbre, avec une originalitépiquante : L'honnête
enfant est un honnête homme qui n'a pas,fini sa
croissance. (Rollin.) L'homme rebrousse chemin, et

.dit : La nature brute est hideuse et mourante.
(Buffon.) En sortant des barrières," j'étais toujours
sûr de trouverun grand pauvre qui criait d'une voix
glapissante : La Charité, s'il .vous plaît, mon bon
monsieur ! (Arnault.)

On ne met pas de capitale après les mots suivis
d'un point indiquantuneabréviation. Le S. P. m'ac-
cueillit favorablement. S. M. est rentrée de bonne
heure.

Les points suspensifs n'exigent pas non plus de
lettres majuscules après eux.

Le bras fatal, sur la tête étendu,
Prêt à frapper, tient le fer suspendu...
Dn bruit s'entend... l'air siffle... t'mdet.tremble...

Du fond des bois; au fond des arbrisseaux,
Deuxfiersserpents soudainsortent ensemble. (Malfilàtre.)

On ne met pas non plus de capitale après les
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points employés pour indiquer la suppression d'un
ou de plusieurs mots. Je chante ce héros... gui fut de

ses sujets le vainqueur et le père.
Néanmoins on emploie la capitale après les points

suspensifs, dans le cas où, indépendamment de la
suspension, il aurait fallu un point.

Je devrais sur l'autel où ta main sacrifie
Te...Maisduprixqu'onm'oflreilfautmecontenter.(Racine.)

Par la mort... Il n'acheva pas. (Scarron.)

Le point d'interrogation et le point d'exclamation
n'exigent pas une capitale après eux, excepté dans
le cas où le sens aurait demandé un point, s'il n'y
avait pas eu interrogation ou exclâmationrQu'elle
est belle cette nature cultivée! que par les soins de
l'homme elle est brillante et pompeusement parée !

(Buffon.) Que de trésors ignorés! que de richesses
nouvelles! (Buffon.)

Mais il faut la capitale dans les exemples suivants.
De quoilës hommesn'abusent-ilspas ? Ilsabusent des
aliments destinésaies nourrir,des forces quileursont
données pour agir et se conserver. (Lamennais.) Que
signifient les désirs et les espérances de temps plus
heureux? Nous rendrons le temps meiUeur si nous
savons agir. (Franklin.) En effet, dès qu'elle parut :
Ah! mademoiselle, comment se porte mon frère?
Madame, il se porte bien de sa blessure. Et mon
fils? On ne lui réponditrien. Ah! mademoiselle! mon
fils! mon cher enfant! Répondez-moi; est-il mort
sur-le-champ? AT'a-t-il pas eu un seul moment? Ah!
mo» Dieu! quel sacrifice! (Mmcde Sevigne.)

On ne met point de capitale après la virgule ni
après le point-virgule.

Une beautéjeune, fraîche, ingénue,
S'appelle Hébé. (Voltaire.)

Quand il quitta les cieux il se fit médecin,
Architecte, berger, ménétrier, devin. (Voltaire.)

La capitale se met, dans certaines citations, après
une simple virgule, tenant lieu de deux points. Le
peuple criait de toutes parts, les uns, Vive le roi!
les autres (et c'était le plus grand nombre), Vive la
nation!

Quelquefois même on se sert de la capitale en
l'absence de toute ponctuation.,Ce n'estpas en criant
Paix qu'on l'obtient.

Lorsque dans un catalogue, un table alphabéti-
que,etc., le ou les premiers mots qui formentTénon-
ciation sont reportés, entre parenthèses, après le
substantif par lequel on fait commencer la ligne,
on met une capitale au premier mot transposé.
Ivresse (Excès d'). Orgueil (Danger de s'abandon-
ner à Y).

Le Dictionnaire de l'Académie a fait un abus des
capitales. En voici quelques exemples. GUERRE se dit
en partant Des bêtes qui en attaquent d'autres pour
en faire "leur proie. GUERRE, Nom d'Un jeu qui se
joue sûr un billard. Pâtre la guerre à quelqu'un, Lui
faire souvent des réprimandes sur quelque chose.
CONFIRMATION, en rhétorique, Cette partiedu discours
oratoire qui suit la narration. Où était la nécessité

de mettre des capitales aux mots des, nom, un, lui,
cette? N'est-ce pas prodiguer inutilement les capi-
tales ?

Capitales dans les noms propres. — Les noms
propres doivent commencer par une lettre capitale.
Cette règle est universellement adoptée, et elle four-
nit dans l'écriture une distinction très-commode
entre les noms propres et les noms communs; mais,
dans son application, elle présente quelques diffi-
cultés que je vais examiner successivement.

Sont classés parmi les noms propres :

1° Les prénoms, Pierre, Paul, Marie, Anne; les

noms de famille, Bossuet, Fléchier; les sobriquets et

surnoms, Pierre le Grand, Louis le Hutin;
2" Les noms de royaumes, empires, républiques,

France, Espagne, Turquie; de provinces, Boulogne,
Champagne, Picardie; de villes, Paris, Bordeaux,
Marseille; de fleuves, de rivières, Seine, Marne,Tarn;
de montagnes, Alpes,Pyrénées;de mers, Océan, Mé-
diterranée; de rues, places, quais, rue Saint-Eonoré,
pont Marie, quai du Louvre;

3° Les noms des anges, Michel, Gabriel, Raphaël;
des démons, Astaroth, Belzébuth, Lucifer; des saints,
Jean, Pierre, Auguste, Henri; des divinités païennes,
Neptune, Jupiter, Minerve;

4° Les noms des animaux, Bucèphale était le cheval
d'Alexandre ; de fêtes, Pâques, les Rameaux, la Qua-
simodo, la Pentecôte, Noël, la Toussaint; de tableaux,
de statues, les Batailles d'Alexandre, ,VEnlèvement
des Sabines, le Gladiateur; de livres, l'Esprit des
Lois, le Génie du Christianisme, la Eenriade;

5° Les noms des monuments publics, les Tuileries,
le Louvre, le Panthéon; des théâtres, des biblio-
thèques, églises, hôpitaux, le Gymnase, l'Arsenal,
Saint-Roch, le Val-de-Gràce.

Quand un nom propre est à la place d'un nom
commun, il s'écrit avec la capitale.

Dn Auguste aisément peut faire des Virgiles.
Un regard de Louis enfantait des Corneilles.
Aux temps les plus féconds en Phrynés,en Laïs\
Plus d'une Pénélope honora son pays.

Certains noms propres, par leur fréquent usage,
sont devenus de véritables noms communs, comme
mentor. C'est mon mentor.

On dit de même un trial) c'est-à-dire un acteur
qui joue des rôles semblables à ceux que créa Trial.

Quand les noms propres de personnes s'appliquent
à des objets, ils s'écrivent sans capitale : un barème,
un calepin, un dédale, un hermès, etc.

Mais on écrit avec une capitale le nom d'Un au-
teur quand on veut désigner ses oeuvres : Acheter
un Homère, un Pline, un Callot.

On dit même au pluriel, des Ehévirs, des Plines,
des Callots, c'est-à-dire des éditions d'Elzévir, des
éditions de Pline, des collections de Callot.

Mais si les noms propres sont précédés de l'ar-
ticle, ils conservent la capitale et sont invariables
lorsqu'on n'a en vue que.le seul individu dont oh
rappelle l'idée : Les plus savants des hommes, les
Socrate, les Platon, les Newton, ont été aussi les plus
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religieux. Ce furent les flatteries des Grecs et des
Asiatiques esclaves, qui y formèrent les Catilina,
les César, les Néron.

Si l'article fait partie essentielle du nom, tantôt il
ne fait qu'un a-»ec le substantif/ comme dans le
P. Lemoine; tantôt il s'en détache, comme la
Bruyère, la Fontaine. Dans ce cas l'article prend
ordinairement une capitale, mais il est mieux de
n'en pas mettre.

Mais si c'est un nom de ville, de fleuve, de mon-
tagne, on ne met pas de capitale : le Havre, la Seine,
les Alp>es.

La même chose a lieu pour de, du, des, de la :

. d'Anville, Pierre des Essarts, Juvénal des Tïrsins.
Quand le mot saint entre dans la composition d'un

nom, il faut tantôt une capitale et une division, el
tantôt il n'en faut pas.

En général, le mot saint prend une capitale et se
joint par une division au substantif qu'il modifie,
lorsqu'il forme avec ce dernier un nom.qui ne s'ap-
plique point à un saint, ou qui ne s'y applique que
d'une manière indirecte : Saint-Germain-en-Laye,
Saint-Cloud, la rue Saint-Honoré,le faubourg Saint-
Jacques, une croix de Saint-André, Saint-Lambert,
l'auteur du poëme des Saisons, le conventionnel

" Saint-Just, Tordre de Saint-Renott.
On écrit de même [la Saint-Jean,' la Saint-Mar-

tin, etc., c'est-à-dire le jour où Ton célèbre la fête de
saint Jean, de saint Martin. - .

Mais on écrit sans capitale et sans division : les
apôtres saint Pierre et saint Paul, saint Louis, roi de
France, l'Évangile de saint Luc.

On écrit encore de cette manière le mot saint,
chaque fois que Ton désigne précisément un saint
lui-même, et non pas quelque édifice ou localité,
quelque fête ou quelque coutume qui peut avoir pris
son nom. Cest ce qui a lieu dans ces phrases pro-
verbiales. Découvrir, saint Pierre pour couvrir,saint
Paul. Être dans la prisonde saint Crépin. C'est saint
Roch et son chien.

On doit écrire avec une capitale tout nom ajouté
à une dénomination de ville, de monument, soit que
ce nom ait été donné pour le distinguer d'un autre
nom de ville, d'un autre.monumentportantle même
nom, soit pour rappeler l'idée du lieu où ces monu-
ments ont été élevés : Bar-le-Duc,Choisy-le-Roi,Fon-
tenay-aux-Roses, Villeneuve-le-Comte,l'église Saint-
Germain-des-Prés.

Quelques auteurs écrivent la Mer Rouge, la Mer
Méditerranée, la Mer Noire, etc. C'est à tort, car
dans ces dénominations le mot mer est un nom
commun.

.Mais, par une contradiction étonnante,ils écrivent
la rue Blanche, la rue Verte, la rue Bleue, sans ca-
pitale et sans division. Il n'en faut pas plus dans un
cas que dans l'autre.

Il n'en est pas de même des mots Champs-Elysées,
Terre-Neuve, États-Unis, etc. Ces mots forment un
tout indivisible.

Mais, si Ton disait: les états unis par le commerce
et la paix, les états unis par ce nouveau traité; évi-

.

demment il n'y a plus là de nom propre, et par con-
séquent plus lieu à capitale et à division.

Des distinctions analogues doivent avoir lieu dans
les cas suivants :

Quand les mots bas, haut, précèdent un nom pro-
pre, ils ne prennent ni capitale, ni division : on écrit
ta basse Bretagne, la basse Normandie, les basses
Pyrénées, les basses Alpes, quand on veut désigner la
partie de ces pays, de ces montagnes voisine de la
mer. Mais si Ton parle des départements où sont
situées les basses Pyrénées, les basses Alpes, on écrit
les Basses-Pyrénées, les Basses-Alpes.

On écrit le bas Rhin, le bas Danube, quand on veut
désigner la partie de ces fleuves qui est plus voisine
de l'embouchureque de la source. Mais s'il s'agit du
département auquel le bas Rhin a donné son nom,
on écrit le Bas-Rhin.

La même chose a lieu pour le royaume des Pays-
Bas, qui s'était formé de la Belgique et de la Hollande.
Mais on n'emploie ni capitale ni division, si Ton dit :
le pays bas est inondé, c'est-à-dire la partie basse du
pays.

On dit les hautes Pyrénées, les hautes Alpes, pour
distinguer la partie de ces montagnes éloignée de la
mer, et les départements des Eautes-Pyrênéeset des
Hautes-Alpes.

Le haut Rhin, la haute Loire, la haute Garonne,
la haute Marne, indiquent la partie de ces fleuves, de

ces rivières voisine de leurs embouchures. Mais on
écrit les départements du Haut-Rhin, de la Haute-
Marne, avec la capitale et la division.

Lorsqu'on donne à un produit, à un objet de fa-
brication quelconque, le nom de la ville où il a été
fabriqué, ou celui d'une localité dont il est extrait,
exporté, ce nom ne prend pas de capitale. Un mètre
d'angleterre. Une statue en carrare. Un bel angora.
Une bouteille de cognac. Fumer du maryland. Une
robe de florence.Une robe demadras:

Tout nom propre perd la capitale lorsqu'il entre
dans la composition d'un mot, et forme avec celui-
ci un substantifcommun. Un dsidrque, un anglomane,

un daguerréotype,un hermaphrodite,un nilométre.
Cependanton écrit un prie-Dieu,un lever-Dieu,un,

hôtel-Dieu, à cause de la présence delà division.
Lorsque le nom composé est un nom propre, la

capitale doit figurer au nom du personnage, s'il est
placé au commencement du mot : le Minotaure.

Mais le nom propre perd sa capitale s'il est placé
à la fin du mot, et dans ce cas c'est une simple pré-
position qui figure avec la capitale. Antênor, Antica-
ton, Anticésar.

Mais, si les composés d'anti étaient écrits avec une
.

division, comme on le fait quelquefois, deux capita-
les sont alorsnécessaires.L'Anti-Caton, FAnti-César,
FAnti-Liban, l'Anti-Taurus, FAnti-Lucrèce.

On agit de la même manière dans les autres mots
formés d'une manière analogue. Pseudo-Epiphane,
Pseudo-Philippe.

...
Quoique les noms des dieuxet déessesde la mytho-

logie s'écrivent avec une capitale, on n'en met pas

aux mots dryades, faunes, satyres, tritons, parce
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qu'ils rentrent évidemment dans là classe des noms
communs. ,,- -

_Le mot dieu quand il désigne particulièrement
l'Être suprême doit prendre évidemment une capi-
tale. La même chose a lieu pour tous.les mots qui le
désignent, tels que Créateur, -Tout-puissant., etc.

Mais il ne prend pas de capitale lorsqu'il .est ap-
pliqué pour désigner les fausses divinités du paga-
nisme. Apollon était le dieu de lapoésie. Tout était

.
dieu, excepté Dieu. (Bossuet.).

' Il en est de même s'il est pris dans un sens-figuré..

Si vaincre est d'un héros, pardonner est d'un dieu.

Ous'il est regardécomme sujet de quelquequalifi- "

cationdéterminative.Ledieu desmiséricordes,le dieu
des vengeances. Le dieu d'Abraham, le dieu de Jacob.

La même chose a lieu à plus forte raison avec le
pluriel dieux.

Quoiqu'on écrive avec une capitale les noms de
fêtes, comme Pâques, la Pentecôte, etc., cependant

on écrit sans capitale les ambarvales, les baccha-
nales, les saturnales,etc.,N'est-cepas un peu contra-
dictoire?

Les titres d'ouvrages s'écrivent avec Une capitale;
maisils n'en prennentpas s'ils sont employés comme
dénominations communes.: un almanach, un anti-
phonaire, une biographie, un dictionnaire,une ency-
clopédie, une grammaire, une géographie, etc.

Mais les mêmes titres prennent une capitale s'ils
sont accompagnés du nom de l'auteur ou de Tédi-
leur. La Biographie Didot, les Commentaires de
César, le Dictionnaire de l'Académie.

On n'emploierait pas de capitale dans les phrases
suivantes : Cet enfant serait en état de réciter toutes
les fables de la Fontaine ; connaître à fond tous les
aphorismes d'Hippocrate. 11 est évidentque, dans ces
deux dernières phrases, les mots fables, aphorismes,
ne sont employés que comme des noms communs.

Ii faut autant de capitales qu'il y a de personnages
dans le titre d'une fable, d'une comédie, etc. Le
Chêne et le Roseau; la Génisse, la Chèvre et la Brebis;
le Flatteur et l'Envieux; le Maître et le Valet.

11 faut de même autant de capitales qu'ily a d'ou-
vrages mentionnés dans un titre. Le Complément de
l'Encyclopédie moderne, la Critique de YÉcole des
femmes, Défense du Génie du Christianisme, Obser-
vations sur l'Esprit des Lois.

Mais on ne met qu'une seule capitale dans le cas

.
suivant, parce qu'il n'est question que d'un seul ou-
vrage : Considérations sur l'histoire de France, par
A. Thierry; Discours sur l'histoire universelle, par
Bossuet.

Doit-on mettre une capitale dansles substantifs et
adjectifs qui entrent dans la composition d'un titre ?

L'usage varie : on écrit tantôt la Chaumière Indienne

avec deux capitales, et l'Année sainte avec une seule.
Il n'est pas possible d'approuver de telles contradic-
tions. 11 est évident que, pour les adjectifs, on doit
les écrire sans capitale; ainsi on écrit généralement
le Combat spirituel, l'Année sainte, la Chaumière
indienne. Mais, si l'adjectif précède, dn met deux

capitales. La Divine Comédie, les Deux Gendres, Tes

Fausses Confidences, etc.
, .

v On fait de même pour tout autre titré analogue.
L'ordre du Mérite civil, l'auberge du Cheval blanc,
l'hôtel du Soleil levant. ......

Tout cela n'est-il pas bizarre? L'adjectif changê-
t-il de nature, suivant qu'il est placé avant ou après
le substantif?

S'il y a plusieurssubstantifs dans un titre, on ne
met généralementpas de capitales lorsque les autres

en sont des compléments. Almanach du commerce,
Études de la nature.

.
Dans les titres formés d'une phrase entière, on ne

metde capitalequ'aupremiermot.Avez-vousvujouër
la pièce : On ne s'avise jamais de tout? Avez-vous lu
Te conte : Comment l'esprit vient aux filles?

Les noms propres prennent une capitale, mais lès
périphrases qui en tiennent lieu ne l'admettent pas.
L'aigle de Meaux, Bossuet; l'aigle de Patmos, saint
Jean; Je cygne de Thèbes, Pindare; la déesse des
Moissons, Gérés.

Cependant, si cette périphrase est employée comme
surnom, elle constitue alors un nom propre, et
prend la capitale. L'Apôtre des nations, saint Paul;
l'Ange de l'école, saint Thomas; le Docteur de la
grâce, saint Augustin; l'Orateur romain, Cicéron.

Cette distinction est un peu subtile, et n'estpas tou-
jours facile à saisir.

Si Ton désigne, par unepériphrase, un monument
qui a une dénomination propre, on ne mettra pas
de capitale. C'est ce qui a heu quand on dit Tacro-
pole de Thèbes pour la Cadmée; la ville sainte, pour
Jérusalem.

. _
La capitale se place pour indiquer tout nom abs-

trait personnifié:

L'Ènnûi, le sombre Ennui, triste enfant du 'dégoût.
Dans ces lieux enchantés se traîne et corrompttout.

•

(Colârdèàu.)

Sur les ailes du Temps la Tristesse s'envole.
(La Fontaine.)

H ne suffit pas qu'un mot ait uneexistence indivi-
duelle pour être considéré comme un nom propre,
car à ce titre les motsor, argent, cuivre, feu,~dir, eau,
seraient de cette classe,- et jamais personne ne s'est
avisé de leur donner la capitale.

Tout mot considérématériellementprend la capi-
taie. Le mot Charité est composé de trois syllabes.

Lorsque les vents sont personnifiés, comme dans
la mythologie, ils prennent une capitale ; ils n'en
prennent pas dans le cas contraire.

Les noms donnés à desmonuments ou édifices pu-
blics ne prennent pas dé capitale si ces dénomina-
tions peuvent s'appliquer à des objets du même
genre. L'ambassade turque à Paris. La chambre des
pairs. L'hôtel de ville de Paris.

Mais il n'en est plus de même si celte déno-
mination commune devient dénomination propre;
c'est ce qui a lieu lorsqu'on appelle l'Arsenal une
des bibliothèques de Paris; la Salpétriére, un de
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ses hospices; la Chartreuse,un de ses bals publics.
Lorsque deux substantifs figurent dans une déno-

mination propre, et que le second n'est que le com-
plément déterminatif du premier, le premier seul
prend la capitale. L'Académie des sciences, le Con-
servatoire de -musique, l'École des chartes, Tordre
de la Légion d'honneur.

Mais on agit autrement dans le cas suivant : La
barrièredu Trône, la fontaine des Innocents, l'hôtel
des Ambassadeurs, l'île de la Réunion, les monts de
la Chimère, parce que c'est le second nom qui est le
nom propre.

Mais si une dénomination-quelconque,exprimée
par deux mots, est une dénomination commune, il
ne faut de capitale ni à Tune ni à l'autre : l'ad-
ministration des p>ostes, la caisse d'épargne, la halle
aux blés, l'hôtel de ville.

-Lorsqu'une dénomination-propre ou commune se
présente sous forme elliptique, le second mot prend
ta capitale, si, à cause de l'ellipse, cette dénomina-
tion offre une équivoque ou un non-sens. Il est allé
aux Arts et métiers, à l'Instructionpublique, à la
Monnaie.

Dans le cas contraire, on ne met pas de capitale.
11 est allé à la poste, aux douanes.
..Capitales dans les noms de peuples.— Les noms

des peuples, des nations, servant à désigner des
multitudesd'individus, sembleraient devoir suivre la
règle des noms communs, mais l'usage général veut
qu'on les écrive par des capitales. Plusieurs de ces
noms, n'étant pas d'un usage bien commun, ont
besoin par cela même d'un signe d'orthographequi
les fasse remarquer. Vous arrivez sans cesse d'un
bazar à un cimetière, comme si les Turcs n'étaient
là que pour acheter,- vendre et mourir. (Chateau-
briand.) Les flammes poussées par Te vent s'élevè-
rent, s'étendirent, et offrirent aux yeux des Russes
le spectacle de la flotte ennemie embrasée tout en-
tière. (Rullière.)

-
Mais on écrit sans capitale les noms de nations'ils

servent à désigner la langued'un peuple. Ambitieux
de tous les genres de gloire, Mahomet II s'était livré
à l'étude, et parlait avec une égale facilité l'arabe, le
turci le latin, l'hébreu et le persan' (Ségur.)

D sait le turc et le hongrois,
L'arabe, l'indien, Viroquois. (Lemare.)

Il en est de même quand ils sont employés adjec-
tivement. Les soldats romains frémissaient, se cher-
chaientdans les ténèbres. (Chateaubriand.)Les vais-
seaux russes, quoique assez éloignés, étaient agités

comme par les secousses d'une violente tempête.
(Rulhière;) L'orateur grec, comme l'orateur français,
compte les mots et ne donne rien à la phrase. (Dus-
sault.)

Les noms de peuples n'admettent pas la capitale
s'ils sont employéspour exprimer une qualité ou un
défaut analogue à ceux qu'on leur attribue. C'est

un cosaque, un "aHooroo/e, un ostrogoth, un juif, un
arabe, un tartare.

Les noms des dynasties suivent la règle des noms
de peuple.

M. Tassis prétend que les noms de peuple, em-
ployés comme adjectifs, doiventprendreune capitale
en latin. Rien ne justifie une telle distinction, et
si les éditeurs s'y conforment,c'estun abus qu'il faut
tendre à réformer.

Dans le latin, les noms propres employés dans le
sens métaphysique conservent la capitale.

Bacclius amat colles, Aquilonem et frigora taxi.
%

Bacchus est là pour vitis.
L'emploi des capitales est souvent un moyen d'é-

tablir des distinctions utiles. Ainsi Ton écrira d'une
côte quelconque renommée par l'excellence de ses
vignobles

:
C'est une côte d'or,sans capitale; on écrira

avec une capitale au mot or, la côte d'Or,, la côte
qui est située près de Dijon, et enfin avec deux capi-
tales et une division, le département delà Côte-d'Or.

.
Capitales dans les noms de sectes, de religions, de

partis, etc. — Quelques grammairiens veulent qu'on
suive pour ces mots la même règle que pour les noms
de nations, et qu'on écrive -avec la capitale les
Païens, les Chrétiens, les Chartreux, les Malthusiens,
les Voltairiens,etc.; et sans capitale : le parti hugue-
not, les prêtres païens,lesphilosophesvoltairiens,etc.
Mais le plus généralement on ne met de capitale ni
dans l'un ni dans l'autre cas.

C'est ce que Ton fait également pour les substan-
tifs abstraits servant à désigner les opinions reli-

,

gieuses, politiques ou philosophiques,comme chris-
tianisme, paganisme, voltairianisme.

Capitales dans les noms appellatifs des tribunaux,
des compagnies, des corps. — On emploie Une capi-
tale lorsque ces motssont employés sans complément
déterminatif. On comptait autrefoisdouzeParlements

en France. L'Église est la colonne et le soutien de la
vérité. L'Apôtre fait une belle peinturede la charité.

Mais on n'en met pas dans le cas contraire. Les
membres du parlement. L'union des églises. L'église
de la paroisse.

Capitales dans les mots qui ontplusieurs acceptions. -

— Beauzéë demande que, dans ce cas, on emploie
la capitale pour le sens le plus important. Ainsi il
écrit avec une capitalela Jeunesse, pour désigner les
jeunes gens; les Grands, pour désigner ceux qui
formentla classe laplus richeet laplus puissanted'un

pays; la Noblesse, le corps des nobles; et il écrit sans
capitale la jeunesse d'une personne, avoir de grands
défauts, la noblesse dés sentiments. Gette distinction

a été rejetée comme inutile dans la plupart des cas.
Capitales dans les noms de sciences., d'arts, de

métiers. — Beauzée et d'autres grammairiens de-
mandent qu'on donne une capitale aux noms des
sciences,des arts, des métiers, s'ils sont pris dans un,
sens individuel, qui distingue la science, l'art* le
métier, de toute autre science, de fout autre art, de

tout autre métier. La Grammaire a des principes plus
importants et plus solides qu'il ne paraît d'abord. Les
poètes disent que la Musique est un présent des
dieux. Il est honteux d'ignorer le fondement de
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l'Orthographe. La Menuiserie emprunte le secours de
la Géométrie et dû Dessin pour fournir des embellis-
sements à l'Architecture.

Mais ils écrivent ces mêmes noms sans capitale
quand ils sont suivis d'une détermination. On a ap-
pliqué sans jugement la grammaire latine à toutes
les langues, comme si chaque langue ne devait pas
avoir sa grammaire propre. La question de savoir si
lamwsiçue italienne est préférable à la musique fran-
çaise a été agitée bien des fois et n'est pas encore
résolue. Notre orthographe actuelle est loin de l'or-
thographe ancienne. La menuiserie du buffet de l'or-
gue de l'église Saint-Sulpice est travaillée bien déli-
catement. Les curieux font grand cas des dessins des
grandspeintres.

Cette règle a rencontré de nombreux contradic-
teurs, et en effet on ne voit pas la nécessité d'une
telle distinction.

Mais si les noms de sciences, d'arts, sont employés
comme titres d'un oUvrage, il est évident qu'ils doi-
vent prendre une capitale. La Grammaire de Port-
Royal. La Logique de Crousas.

On tend également à rejeter cette autre règle qui
exigeaitla capitalepourlésmots'qui faisaientle princi-
pal sujet d'un livre,d'unchapitre.'Ainsiles grammai-
riens mettentune capitale aux mots substantif, adjec-
tif, etc., dans les chapitres qu'ils-leurconsacraient.
C'est là évidemmentUne distinction tout à fait inutile.

Capitales dans les titres..— Les titres honorifiques
ne prennentpas la capitale, roi, autocrate, empereur,
consul.

- : .'".'.:.
Mais on écrit avec la capitale : Votre Majesté., Vos

Majestés, Sa Majesté,.Leurs Majestés. On. écrit Sa
Sainteté, en parlant d'un pape; Son Éminence, en
parlant d'un cardinal ; Sa Grandeur,enparlant d'un '

évêque; Son Altesse, en parlant d'un prince.
.Mais les noms communs qui viennent après ces

titres s'écrivent sans capitale. Sa Majesté la reine
d'Angleterre.

On devrait écrire sans capitale les adjectifs qui
accompagnent lès mots Majesté, Altesse, mais l'usage
contraire est établi.

Mais on doit écrire avec une capitale,SaMajesté
Catholique, Sa Majesté Très Fidèle, Sa Majesté Bri-
tannique, parce que c'est un titre particulier.

Capitales dans les ouvrages spéciaux. — Dans cer-
tains ouvrages spéciaux, tels que les mémoiresjudi-
ciaires, les ouvrages de polémique, politiques ou re-
ligieux, les mandements épiscopaux,Tes instructions
ministérielles, et beaucoup d'ouvrages de ville, on
multiplie les capitales, et on ne suit guère de règle
positiveen ce cas. J. B. PRODHOMME,

Correcteur à l'Imprimerie Impériale.
CAPPARIDÉES (du latin capparis, câprier). —

Famille de plantes Dicotylédones polypétales, à éta-
mines hypogynes, renfermant des herbes, des
arbrisseaux et même des arbres, à feuilles alternes,
simples ou digitées, à fruits charnus et capsulaires;
la plupart sont indigènes des régions intertropicales-
de l'Afrique et de l'Amérique. Le genre type de cette
famille, dont les espèces jouissent de propriétés

antiscorbutiques et stimulantes, est le câprier. —
Voy. ce mot.

CAPRE (botanique). — Nom donné au bouton
floral du câprier. — Voy. ce mot.

CAPRICORNE (astronomie) [du latin capricor-
nus, composé de caper, houe, et de cornuius, cornu].

— Dixième signe du zodiaque. On l'appelle aussi le
bouc, la chèvre Amalthée, la porte du soleil : car on
regardait les deux tropiques comme les deux portes
du ciel; par Tune, le soleil montait dans les régions
supérieures; par l'autre, il redescendait dans la
région la plus basse du ciel. Le Capricorneest aussi
la dixième partie de Téeliptique, dans laquelle le
soleil nous paraît entrer le 21 ou 22 décembre. C'est

' alors que l'hiver commence pour les habitants de
l'hémisphère septentrional, et c'est, aucontraire,Tété
qui commence alors pour les habitants de Thémi-;
sphère méridional.

CAPRIER (botanique) [capparis]. — Sous-ar-
brisseaude la famille des capparidéesde Jussieu^qui
croît dans le midi de la France. L'écorce de la
racine, d'une saveur acre, amère et piquante,est une
des cinq racines apéritives mineures des anciens.
Les jeunes boutons de fleurs, confits dans du vinai-
gre, servent d'assaisonnementssous le nom de câpres.

CAPRIFICATION(horticulture) [du latin capn-
ficatiô, formé de caprificus, figuier sauvage]. —
L'art de mûrir les figues domestiquesau moyen des
figues sauvages. La caprification est une pratique
singulière du jardinage, en usage à Malte et dans
l'Archipel. Cet art, dont Théophraste, Plutarque et
Pline ont fait mention,consiste à procurer aux figues
domestiques, par le moyen des figues sauvages, qui
ne sont pas bonnes à manger, une maturité qu'elles
n'obtiendraient pas sans cela. Voici comment les
paysans de la Grèce procèdent à la caprification.
Dès qu'au mois de juin et de juillet, les vers qui se
sont métamorphosés dans les figues sauvages, sont
prêts à sortir sous la forme de moucherons, ils
ramassent des figues, et les portent enfilées à dés
brochettes surlesfiguiers domestiques qui sont alors
en floraison. Alors ces moucherons sortentdes figues
sauvages, s'accouplent, entrent dans l'ombilic des
figues domestiques, et y déposent non-seulementla
poussière fécondante des étamines des figues qu'ils
viennent de quitter, et dont ils sont encore tout cou-
verts, mais encore leurs oeUfs, qui, venant à éclore,
produisent des insectes qui font grossir à vue d'oeil
et mûrir les figues franches. Les figues ainsi capri-
fiêes ne sontjamais aussi bonnes que les autres; mais
les habitants de l'Archipel savent, par expérience,
qu'ils en obtiennent par ce moyen une plus grande
quantité. Un motif plus impérieux encore les oblige

' d'en agir ainsi : c'estque ce fruit fait leur principale
nourriture; ils prennent seulement la précaution dé
les faire sécher au four, afin de faire périr la subs-
tance vermineuse qui y est renfermée. Quelques
naturalistes révoquenten doute l'utilité de la capri-
fication, et la regardent comme un tribut payé à
l'ignorance et aux préjugés.

CAPRIFOLIACÉES(botanique) [decapkfolium,
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chèvrefeuille]. — Famille de plantes dicotylédones
monopétales, à étamines épigynes et à anthères dis-
tinctes, renfermant des arbres et des arbrisseaux
quelquefois grimpants, à feuilles opposées réunies
par la base, qui se trouvent en général dans les ré-
gions tempérées de l'hémisphère boréal. Le chèvre-
feuille, Thièble, le sureau, le cornouiller appartien-
nent à cette famille.

ÇAPROMYS (capromys). —Genre de rongeurs
dont les formes générales sont celles des rats, mais
plus grosses et plus trapues. Ils ont la queue de la
longueur de la moitié du corps, droite, grosse,
conique, peu velue et couverte de nombreuses écail-
les disposéesen anneaux; S doigts aux pieds de der-
rière, 4 à ceux de devant, avec un pouce à l'état
mdimentaire; pelage d'un brun noirâtre lavé de
fauve, rude, assez peu fourni, avec une tache blan-
che sous la gorge.

Les capromys sont propres à l'île de Cuba, où on.
les nomme vulgairement Utias. Us vivent dans les
bois, grimpent assez facilement sur les arbres; ils
sont herbivores, et ne boivent que rarement. — On
en distingue trois espèces : la plus intéressante est le
capromys de Fournier, animal presque plantigrade,
dont lès .mouvements sont lents. 11 se" tient souvent
sur les deuxpattes de derrière, à la manièredes kan-
gurous, et emploie alors une ou les deuxmains pour
manger. Ce rongeur ne mord jamais, et montre de
l'indifférence pour les autres animaux. Il dort en
compagnie de plusieurs, rapprochés les uns des
autres. Desmarest en a élevé deux en domesticité :
il dit que leur voix est un petit cri aigu, et qu'ils s'en
serventpour s'appeler; qu'ils manifestent leur con-
tentement par un petit grognement lorsqu'on les
caresse, etc. DT Bossu.
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CARABE (zoologie) [du grec carabos, crabe, à

cause de la forme de ses pattes]. — Genre d'insectes
coléoptèrespentamères, de la familledes carnassiers,
dont les caractères principaux sont : labre supérieur
bilobé; dent de Téchancrure du labre inférieur en-
tière; point d'ailes propres au vol. Ces insectes vi-
vent de chenilles et d'insectes, et sont plus utiles que
nuisibles. Plusieursbrillent des plus belles couleurs:
tels sont le carabe doré des environs de Paris, le ca-
rabe brillant des Cévennes, le carabe rutilant des
Hautes-Pyrénéeset le carabe d'Espagne,(\\i'ontrouve
dans la Lozère; le carabe ferrugineux, qui passait
pour guérir les douleurs de dents. Plusieurs autres
ont été regardésà tort pour vésicants et épispatiques,
parce qu'on avait placé dans les carabes les buprestes
ou enfle-boeufs des anciens. Le genre carabe est le
type de la tribu des carabites.

CARACAL ou L¥NX DE BARBARIE.— Voyez
Lynx.

CARACARA(zoologie)[du cri qu'il fait entendre].

— Genre d'oiseaux de proie de l'Amériqueméridio-
nale, de la famille des vautours, dont les caractères
sont : bec droit à sa base, allongé; tarses nus, écus-
sonnés; ongles émonssés, aîies longues. Ces oiseaux
ont le vol horizontal et plus rapide que celui des
aigles et des buses, mais ils marchent plus qu'ils ne
volent; ils dévorent les petits quadrupèdes, les oi-
seaux, les reptiles, les vers, les Insectes, etc. ; ils se
jettent égalementSHÎ' les charognes les plus infectes
et sur les immondices, et font une guerre acharnée
aux autres oiseaux de proie,

CARACTÈRE [du grec eharactêr]. — Impression
au propre et au figuré. Aupropre, 'empreinte que fait
un objet sur un autre objet, traits principaux qui
distinguentun objet d'un .autre. Au figuré, ce que la
nature grave dans l'âme, ,et qui constitue une dif-
férence entre un hommefit «n autre, sousle rapport
moral. Par extension, signe distinctif d'nne tchose.

Ce mot a plusieurs -acceptions; on peut donc le
considérer sous trois rapports principaux: littéraire,
philosophique ou moral, scientifique ou artistique.

En littérature, l'orateur qui veut instruire, plaire
et toucher, n'y parvient que par l'emploi des trois
genres, appelés le simple, le sublime et le tempéré.
Dans le discours, l'orateur, en se servant de l'un de
ces genres, doit toujours observer le caractère qui
convient à chacun d'eux, et s'en servir, avec conve-
nance, suivant le sujet qu'il traite.

L'écrivainque la nature fait poète, en lui commu- ;

niquant cette flamme sacrée qui donne à toutepensée
une forme harmonieuse et un tour plein de noblesse
«t d'élégance, doit avoir une -connaissance-profonde
des règles qui régissent l'art d'écrire en yers, afin de
les appliquer avec discernement, et sans confondre
les genres.Chaque genre a son caractèreparticulier,
auquel il faut approprier la mesure de vers qui lui
convient.

L'ode demande de l'élévation ; Téglogue,veut la
simplicité, la naïveté; l'élégie, la sensibilité; la
chanson, la grâce, l'abandon; l'épopée,la grandeur,
le sublime; le drame, l'intérêt, le pathétique ou le

comique. Nous pourrions citer Boileau, dans son Art
poétique; nous y renvoyons.

Le drame, en outre, a d'autres exigences. Le drame
est la peinture des moeurs et représente soit une ac-
tion de la vie commune, alors c'est une comédie;
soit un action héroïque où terrible, alors c'est une
tragédie. Pour animer l'action et donner de la vie,
en développant les moyens qu'on emploie pour arri-
ver à un dénoûment ou catastrophe, on fait interve-
nir des personnages. Ces personnagesagissent suivant
les passions qui bouillonnent dans leur âme et aux-
quelles ils obéissent; ouelques efforts qu'ils fassent,
dans le cours de l'action,pourjeter de la variété dans
l'intrigue par des épisodes, ils sont toujours ramenés
au joug auquel leur nature les tient attachés. Les
passions forment le fond de leur caractère. Une fois

ce caractèreempreintsur leur front,il ne doitjamais
se démentir;il reste comme un stigmate ineffaçable.
C'est au talent de l'auteur à le soutenir constamment
sans l'affaiblir. S'il est nécessaire d'introduire un
autre caractère pour lui faire opposition, il faut
éviter de diviser l'intérêt et de jeter dans l'esprit des
spectateurs une indécision d'où peut naître un par-
tage des sentiments dans lequel le principal person-
nage serait rejeté dans l'ombre et finirait par perdre
de son importance. L'action devenant double, le but
serait manqué. Nos bons auteurs ont toujours évité
de venir se briser contre un pareil écueil.

Cependant les contrastes, comme caractères épiso-
diques, et donnant à l'action plus d'intérêt, sont gé-
néralement admis; mais, soumis au'caractère prin-
cipal, ils doivent le mettre en relief. En un mot,
tout ressort employé pour intéresser doit recevoir
son impulsion du caractèremis en jeu, et en refléter
les nuances dans les différentes.péripéties où le
plonge les oscillations de l'intrigue.

Dans Mithridate, malgré les dispositions que nous
éprouvons dans l'âme pour Monimeet Xipharès, l'in-
térêt se concentre tout entier sur le vieux roi que la
fortune vient de trahirdans le dernier combat qu'il a
livré aux Romains, et que l'amour trahit.

Dans Mahomet, il en est de même; le prophète
anime la pièce d'un bout à l'autre, malgré Zopyre,
malgré les amours de Séide et de Palmyre.

Dans Britannicus, Téeueil était plus imminent.
Néron, par le faste impérial qui l'entoure, par son
pouvoir absolu, pouvait jeter quelque ombre sur le
caractère de son rival, mais l'amour de Jùnie qui
l'attache au malheureux Britannicus, k jeunesse du
prince, sa confiance, son aimable caractère, attire
tout l'intérêt sur lui, malgré la grande figure de
Néron et les agitations violentes d'Agrippine.

Dans la comédie, les mêmes observations existent.
Le Misanthropene se démentpoint; Célimène, le seul
personnage important, ne nuit point au caractère
principal; ellelui donne, au contraire, raison par saconduite, et le met toujours ainsi en relief. Phî-
linte en fait de même par son opposition aux prin-
cipes d'Alceste.

Dans la Métronianie, le caractère principal né sedément jamais. '
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Le Tartufe est toujours tartufe. L'Avare toujours

avare.
Cest surtout dans les derniers coups de pinceaux

que le caractère principal de la comédie doit se
manifester.

L'Avare va voir sa chère cassette.
L'Irrésolu dira :

J'aurais mieux fait, je crois, d'épouser Célimène.

Le Distrait, qui ne se souvient plus qu'il est marié,
dit à son valet :

Tu m'en fais souvenir, je l'avais oublié.
G

LeJoueur,que toutabandonne, se console en disant :

Va, va, consolons-nous,Hector; et quelque jour
Le jeu m'acquittera des pertes de l'amour.

-Chaque auteur a son caractère propre que déter-
mine sa manière d'écrire. Il est clair ou obscur, im-
pétueux ou traînant, noble ou rampant, pathétique
ou comique,harmonieux ou trivial, concis ou diffus,
élégant ou prétentieux, hardi ou lâche, etc., ainsi à
l'infini.

En philosophie, il faut considérer l'homme par le
côté qui le distingue, par le caractère qu'il a reçu de
la nature en naissant; s'il est bon, il fait quelque-
fois son bonheur, s'il n'en ternit point l'éclat par la
fougue de ses passions; s'il est mauvais, il est sou-
vent cause de son malheur, parce qu'il ne sait pas se
diriger par la pratique des habitudes bienséantes,
qui sont les vertus de l'hommeen société. Il faut une
bien grande vertu pour conserver le premier, et une
vertu plus grande pour corriger le second.

Serait-il bien vrai que le caractère dans l'homme
ne puisse se modifier, ne puisse changer, et qu'il soit
si inhérent à son individualitéqu'il en constituerait
Une des parties organiques? Si c'est là une vérité, il
est bien triste d'y penser. Mais, malgré le jugement
de certains philosophes, nous n'osons pas le croire;
nous sommes loin d'être de l'avis de Voltaire, qui dit
que le naturel de l'homme ne changera pas plus que
Tinstinct d'un loup ou d'une fouine. Le caractère,
dit-il, est formé de nos idées et de nos sentiments;
or il est très-prouvé qu'on ne se donne ni senti-
ments ni idées : donc notre caractère ne dépend pas
de nous. '

.Voltaire, àl'appui de son raisonnement,cite Sixte--
Quinte et l'exemple d'un petit valet de François Ier.

Voltaire n'.a pas toujours raison, et ici il Ta moins
que jamais. Et, d'abord, en parlant du loup et de la
fouine, il a entendu parler des animaux en général
en état de sauvages. Nous répondrons à cela que tous
les animaux domestiquesont été en état de sauvages,
etque l'homme,en les soumettant au joug, a dompté
leur nature, les- a rendus dociles, et par consé-
quent a changé leur instinct.

Quoi qu'en dise Voltaire, on se donne des senti-
ments et on se donne des idées. A quoi bon servirait
d'étudier, de s'instruire, de suivre les leçons des
maîtres dans les sciences, si on ne devait en retirer

aucun profit pour augmenterle nombre de nos idées
et la somme de nos sentiments? A quoi bon la reli-
gion si elle ne devait pas améliorer le coeur de
l'homme,calmer ses passions, détruire ses vices, dé-
raciner de monstrueux abus, anéantir les offrandes
sanglantes, briser le glaive aux mains d'un sacrifica-
teur, éteindre le feu des holocaustes humains, rendre
l'anthropophage à la civilisation et changer enfin les
méchants caractères?

Nous disons plus, nous disons que l'homme peut
non-seulement réformer son caractère, mais qu'il
peut se faire'un caractère, se donner des idées et des
sentiments.

Qui dira qu'il peut faire l'évaluation des idées qui
germentdans un cerveau, et que le nombre arrêté,
le cerveau ne peut plus ai acquérird'autres?

L'idée est une notion que l'âmeattentive se fait de
quelque chose. Tous les philosophes, depuis Platon
jusqu'au dernier professeur de nos collèges, savent
cela. Où est la borne de nos idées? nous en enfan-
tons tous les jours.

La manière de former les idées, dit Fauteur
d'Emile, est ce qui donne un caractère à l'esprit
humain. On peut donc se créer un caractère, et
Rousseau lui-même le prouve par des exemples.

La sensation est le sentiment qu'éprouve notre
âme à la présence des corps par suite de l'impression
qu'en reçoivent nos sens. Qui saura apprécier le
nombre des sentiments qui impressionnent notre
âme? Il est vrai que nous ne pouvons augmenternos
sens; mais nos sentiments, mais, comme dit Platon,
les sens de l'âme? il n'en est pas. de même. Nous
abrégeons, parce que nous ne prétendonspas ouvrir
un cours de philosophie-, cela nous mènerait trop
loin; nous en avons dit assez pour convaincre-les
esprits sur la question.

Mais Voltaire lui-même nous en offre un exemple.
Son caractère, d'abord, se présente comme irascible,
vindicatif, implacable envers ses ennemis, et par-
dessus tout indépendant.-Il est loin de suivre le pré-
cepte de Cléobule, l'un des sept sages de la Grèce,
dont la maxime était : De la mesure en tout; fais du
bien à tes amis pour te les attacher davantage, et à
tes ennemis pour en faire des amis.

Mais aussi, dans les questions d'humanité,Voltaire

se présente sous un aspect bien différent. Quelle
noblesse d'âme, quelle magnanimité de caractère,
quelle sensibilité pour l'infortune, n'a-t-il pas dé-
ployées dans la défense de familles innocentes qu'il
a arrachées à l'infamie !

Que devenait son indépendance lorsqu'il était-aux
pieds du grand Frédéric?

Auquel des deux caractères faisait-ildoncviolence?
Ainsi nous sommes tous bien loin de ressembler

aux Zenon etaux Socrate.
Un esclave casse le doigt à Zenon. Zenon se con-

tente de lui dire : « Je t'avais pourtantbien dit que tu
finirais par me casser le doigt.

Socrate reçoit une potée d'eau sur la tête, de la part
de sa femme en colère; et Socrate de dire tranquille-
ment : «Après la tempête, la pluie. »
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Toutcela n'empêche pas Destouchesd'avoir raison,

en général, lorsqu'il dit :

Chassez le naturel, il revient au galop.

Soit dit en passant, traduction acceptée de confiance

du vers d'Horace :

mturam expelles furca, tamen itsque recurret,

mais qui est loin de répondre à la pensée du poëte

latin, comme on Ta cru jusqu'ici. La différence, c'est

que dans le vers françaisnature est prise au figuré,
et dans Horace nature est prise au propre; ce qui se
confirme par le vers suivant :

Et mala perrumpet furtim fastidia viclrix.
HOIVACE, ép. X.

Que le naturel du loup ne change jamais, le natu-
rel de l'homme change et varie suivant mille cir-
constances de la vie; avec le naturel, ses sentiments;
avec les sentiments,sesidées.

L'hommea-t-il le même caractèreà quaranteans,
à soixante ans, qu'il avait à vingt ans? non, certes,
cela ne s'estjamais vu.

A vingt ans, il est vif, léger, dissipateur; à qua-
rante, il est réservé, ambitieux; à soixante, il est

grave, conservateur,ou avare, si vous l'aimez mieux.
La raison ainsile veux, en voici la preuve.

Osez représentersur la scène un jeune homme de
vingt ans sage, grave et avare, même ambitieux, on
vous sifflera.

Osez représenter un homme de soixante ans vif,
léger, dissipateur, on vous siffleraplus fort.

Que de conversions ne se sont pas faites ! Voyez
Tabbé de Rancey,l'homme du monde jadis livré aux
plaisirs, le plus voluptueux, le plus dissipé de son
temps, après la mort de sa maîtresse, renoncer au
monde, s'ensevelirchez les trappistes,Tordre le plus
sévère, y rester trente ans, et mourir sur la paille,
couvertde cendre.

Voyez Alcibiade même, l'élève de Socrate, mélange
de vices et de vertus, du caractère le' plus souple ;
forcé de s'exiler à Sparte, il vit en Spartiate; en
Perse, il étale tout le luxe d'un satrape.

Que dira-t-on d'Auguste, cruel tant que la poli-
tique exigea qu'il le fût pour servir son ambition, et
clément une fois monté sur le trône?

Nous ne finirions pas à citer des exemples.
Il est vrai qu'ilest des caractères que rien ne peut

ébranler, et qui restentattachés au coeur de l'homme
comme le vautour aux entrailles de Prométhée, et
qui ne l'abandonnent que lorsque son coeur a cessé
de hattre.

Denys le tyran fut toujours le même, sur le trône
et après en être descendu.

Pierre Tr, de Russie, fut toujoursplus cruel.
Néronnecrutjamais êtreassez crueljusqu'àcequ'il

eût tué sa mère.
Il y a une foule de caractèresqui pourraient servir

au philosophe dans l'étude del'humanités'il voulait
chercher les moyens les plus propres à diriger les

bonnes natures et à corriger les mauvaises. Mais la
philosophie le plus souvent s'indigne contre les vices,
et'donne peu de remèdes pour les extirper.

Théophraste, la Bruyère, sont les principaux au-
teurs qui se sont occupés de faire la peinture' des
caractères. Assurément leurs travaux offrent beau-
coup d'intérêt, leurs portraits sont profondément
dessinés, et les couleurs qu'ils emploient merveil-
leusement appropriées.

L'un nous peint le flatteur, le grand parleur, l'a-
vare, l'hypocrite, le complaisant, le superstitieux, le
glorieux, le médisant, etc.

L1autre -nous fait le tableau des hommes-d'esprit,
de l'égoïste, du riche, du pauvre, des moeurs de la
cour, des grands, du faux dévot, du distrait, du fri-
vole, du gastronome, du plaideur, etc.

Dans les Maximes de la Rochefoucauld, de Vau-
venargues, dans les Sentences de Publius Syrus,nous
trouvons de sages réflexions, de nombreuses et ex-
cellentes pensées,qui sont la monnaiedes caractères ;
il est bon de les étudier et de les joindre aux diffé-
rents caractèresauxquels ils peuvent convenir pour
les orner et les enrichir.

Mais dans tout cet amas de richesses, nous ne
voyons pas une seule recette.propre à guérir d'un
travers ou à redresser un caractère.

Il nous reste à parler du caractère sous le rap-
port scientifique ou arlistisque. Nous mêlons ces
deux rapports parce que pour pratiquerun art avec
succès, il faut du savoir ; or le savoir dans les arts,

.

c'est de la science, à quelque degré que ce soit.
Dans ce cas, le caractère signifie une marque tra-

cée sur un corps avec tout instrument qui laisse em-
preints des traits, des lignes, des figures ; tels sont
les hiéroglyphes égyptiens qu'on voit sur l'obélisque
de Louqsor, gravés au ciseau; les lettres ou signes
formant,' par leur assemblage, les différents alpha-
bets des peuples- chinois, grecs, français, allemands,
et que l'imprimerie ou la topographie empreint sur
le papier par un moyen mécanique; leur diversité,
en italiques,nonpareille, cicéro, mignonne,etc.

A propos de signes, de lettres, c'est ici le lieu de
rappeler quel fut l'inventeur des lettres de l'alpha-
bet, et qui les introduisit en Grèce avec l'écriture.
C'est Cadmus, roi de Phénicie. Le quatrain suivant
donne une juste idée de celte merveilleuseinvention :

C'est de lui que nous vient cet art ingénieux

(
De peindre la parole et de parler aux yeux,
Et, par les divers traits des figures tracées,
Donner de la couleur et du corps aux pensées.

Si Brébeuf avait toujours été aussiQeureux,Boi-
leau, dans son Art poétique, après avoir flétrile style
burlesque, n'eût pas, certes, immédiatement après,
fait rimer le nom de Brébeuf avec pont-neuf,au sujet
de sa traduction de la Pharsale.

On dit, dans le même sens,caractères de musique,
ou les notes ou autres signes mélodiques; les carac-
tères algébriques, astronomiques,- chimiques, dont
ont se sert dans ces sciences. Caractère se dit aussi
des plantes; ce sont les signes qu'elles présentent
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dans leur formation, soit par la fleur, lej>istrl7les

.étamines, etc., et qui distinguentleurs esp^çés^leurs*, '
classes et leurs genres. On dit égaler/ent'èaraïtpije<-
d'un minéral, à cause de la propriété .qu'il'in0||lçj, '
et qui diffère de celle d'un autre mi|iéi;al.pjp(|S%]
beaux-arts, en peinture, en

sculptùvé^elprëfêio'il
.;

donnée à une figure : cette tête, cette katu'e-ïs¥$un °:
beau caractère. \. /JÎJ p\v^

Par extension, on dit : chaque passion a soTTca-
ractère; cette maladiea un caractère peu rassurant;
le caractère de ce discours est révolutionnaire; le ca-
ractère de cette physionomie est ta bonhomie, la
douceur; caractère d'un ambassadeur, dignité, titre;
un homme à caractère, sans caractère, homme cou-
rageux ou faible, etc.

Chaque individu, en outre de son caractère parti-
culier qu'il couve dans le fond du coeur, a un autre
caractère quêtes circonstances fontéclaterau dehors.
Le caractère se communique par les moeurs, les
usages, les habitudes, et se propage par le contact,
la communication d'idées et les opinions, qui au-
jourd'hui se manifestentpar mille moyens, et surtout
par les écrits de toutes sortes. Il est souvent l'héri-
tage légué par nos pères, et fait partie de l'existence
sociale d'une nation et de son existence politique.
L'agglomération d'individus forme naturellementun
faisceau imposant de sentiments, d'opinions, d'idées,
qui sont autant de caractères. Mais, dans toute so-
ciété, il y a des nuances, des dissidences, des oppo-
sitions, parce que, ainsi est fait l'esprit de l'homme,
une unanimité est une chose impossible. Mais si l'u-
nanimité ne peut exister, il y a pourtant une majo-
rité, et c'est cette majorité qui fait loi. C'est pourquoi
il y- a un caractère dominant dans toute société.

.
Chaque peuple a le sien.

Le Français se distingue par sa légèreté, sa socia-
bilité ;

L'Anglais par son esprit de spéculation et de loco-
motion qui en est la conséquence;

L'Italien par sa gravité, en imitation du peuple
romain;

L'Allemand par la réflexion et son esprit philoso-
phique.

Le Russe tient beaucoup des Grecs. (Timeo Danaos
et dona ferentes.)

Le Turc est superstitieux et fataliste.
L'Espagnol a de ta morgue et de ta fierté.
Le Français est-il le mieux partagé, et doit-il être

.
fierdeson caractère?Nouspouvons plutôtl'être de l'o-
pinion qu'avaitconçue Charles-Quint à l'occasion du
caractère propre aux langues de certains peuples.

Charles-'" uint disait donc qu'on devrait parler es-
pagnol à Dieu, allemand aux chevaux, anglais aux
oiseaux, italien, à sa maîtresse, français à son ami.

REDAREZ SAINT-REMY.

CARACTÈRE (grammaire et typographie) [du

grec charactêr, mot formé de charassein, graver,
imprimer]. — Ce mot signifie, en général, ce qui
constitue la nature des êtres d'une manière dislinc-
tive et propre à chacun. Mais on donne plus spécia-
lement le nom de caractères aux signes établis de

convention pour représenter d'une manière sensible
\les objets de la pensée sur du papier, du'bois, de la
ijKerre, du métal, de la pâte, avec la plume, le bu-
^r4n, le pinceau, le ciseau ou tout autre instrument.
Q b'Alembert admet trois espèces principales de
Caractères

: les caractères littéraux, les caractères
» numéraux et les caractères d'abréviation.

.

Le caractère littéral est une lettre de l'alphabet,
propre à indiquer quelque son articulé.

Le caractère numéral est ce qu'on appelle plus or-
dinairement chiffre.

Les caractères littéraux peuvent se diviser, eu
égard à leur nature et à leur usage, en nominaux et
en emblématiques.

Les caractères nominaux sont ce qu'on appelle
proprementdes lettres, qui servent à écrire tes noms
des choses.

Les caractèresemblématiques ou symboliques expri-
ment les choses mêmes, et représentent leurs for-
mes, tels sont les hiéroglyphes des anciensÉgyptiens.

On a retrouvé chez les Péruviens le même sys-
tème d'écriture, Iracéau moyen de plumes d'oiseaux;
on les appelait pampos. Mais les Péruviens n'en con-
naissaient point d'autres, tandis que les Égyptiens
avaient deux sortes de caractères, les uns sacrés, les
autres populaires. Les caractères sacrés étaient les
hiéroglyphes, dont ils se servaient dans les choses
relatives à la politique, à la morale, et surtout à ta
religion. Les prêtres en avaient seuls le secret. Quant
aux caractères populaires, ils n'étaient autre chose
que des lettres formant un alphabet.

Les Chaldéens se servaient à la fois de caractères
symboliques et de, caractères littéraux.

11 est aussi des caractères symboliques qui se font
avec des fleurs arrangées dans un certain ordre.

D'une fenêtre à l'autre, on nous dit, fleurs discrètes,

-
Qu'aux amours musulmans vous servez d'interprètes.

(LEMIERRE.)

Les caractères littérauxpeuvent encore se diviser,
eu égard auxdifférentes nations chez lesquelles ils ont
pris naissance et où ils sont en usage, en caractères
grecs, caractères hébraïques, caractères latins, etc.
C'est à ce point de vue surtout que les lettres justi-
fient leur nom de caractères,parce que, dans chaque
nation,elles ont uhe formeet une figuredéterminées,
qui les distinguent des lettres des autres nations. Les
caractères le plus répandus aujourd'hui sont les ca-
ractères latins.

Considérés au point de vue de l'orthographe,
les caractères de l'alphabet latin sont très-impar-
faits, car ils ne peuvent rendre tous les sons et
toutes les articulations des langues qui en font usage,
parce quTls ne sont pas assez nombreux, ce qui
oblige à donner à un même caractère plusieurs em-
plois différents, ou à grouper plusieurs caractères

pour obtenir un son unique. D'un autre côté, il y a
des caractères complètement inutiles, tels que le q,
le x. Ce défaut existe plus ou moins dans d'autres
alphabets.

La diversitédes caractères dont se servent les diffé-

19
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renies nations pour exprimer la même idée est re-
gardée comme un des plus grands obstacles qu'il y
ait au progrès des sciences; aussi quelques auteurs,
pensant affranchir le genre humain de cette servi-
tude, ont-ilsproposé des plans de caractères qui pus-
sent être universels, .et que chaque nation pût lire
dans sa langue. Pour atteindre ce-résultat, ces carac-
tères devraient être réels et non nominaux, c'est-à-
dire exprimerdes choses et non pas des sons.

Si ce projet avait été mis à exécution, chaque na-
tion, tout en conservant son propre Tangage, aurait
été cependant en état d'entendre celui d'une autre,
sans l'avoir appris, en voyant simplement un carac-
tère réel ou universel, qui aurait eu la même signi-
fication pour tous les peuples, quels que pussent être
les sons dont chaque nation se serait servie pour
l'exprimer dans son langage particulier. Par exem-
ple, en voyant le caractère destiné à signifier boire,
un Anglaisaurait ditfo drink; un Français, boire; un
Latin, oioere; un Grec,finein ; un Allemand, trinken,
et ainsi des autres; de même qu'en voyant un che- !

val, chaque nation en exprime l'idée à sa manière,
mais toutes entendent te même animal. Les Chinois
et tes Japonais possèdent quelque chosede semblable. |

Ils ont un caractère commun que chacun d'eux
entend de la même manière, quoique les mots de
leurs langues soient tellement différents qu'ils n'en-

' tendent pas la moindre syllabe les uns des autres
quand ils parlent.

Les premiers essais, et même les plus considéra-
bles que Ton ait faits en Europe pour l'institution
d'une langue universelle et philosophique sont ceux
de Tévêque Wilkins et de Dalgarme; cependant ils
sont restés sans aucun effet.

Leibnitz, qui s'est aussi occupé de cette question,
pensait que les caractères de cette langue devaient
ressemblera ceux de l'algèbre,qui sont fort simples

.quoique très-expressifs, sans avoir rien de superflu
ni d'équivoque. 11 avait en vue un alphabet des pen-
sées humaines, et même il y travaillait, quand la
mort empêcha son projet de venir à maturité.

Lodvric avait conçu te plan d'un caractère uni-
versel d'une toute autre nature. Ildevait contenir une'
énumérationde tous les sons ou Jeltres simples,usités
dans une langue quelconque; au moyen de quoi on
aurait, été en état de prononcer"promptemelit et
exactement toutes sortes de langues, même celles
que Ton n'aurait pas encore entendu prononcer. Ce
caractère aurait pu servir aussi à perpétuer les sons
d'une langue quelconque.

Un autre auteur croyait atteindre plus facilement
le même but "en se servant de caractères connus, les
chiffres arabvs, dont les diverses combinaisons, qui
sont infinies, pourraient en effet exprimer toutes les
idées possibles.

Un grand nombre d'autresprojets ont été proposés
de nos jours; tous sont très-ingénieux, et infininient
supérieurs aux moyens dont nous nous servons pour
nos relationsavec les étrangers, mais aucun n'a été
adopté. Ici, en effet, la difficulté est bien moins d'in-
venter les caractères les plus simples, les plus

aisés et les plus commodes, que d'obtenir que les
différentes nations en fassent usage ; elles ne s'ac-
cordent, dit Fontenelle, qu'à ne pas entendre leurs
intérêts communs.

Il y a des caractères ou des lettres qui indiquent
seules un mot. On en faisait un grand usage dans les
anciennes inscriptions. Les manuscrits du moyen âge

en étaient remplis. On/n'y a pas renoncé de nos
jours. On s'en sert dans toutes les langues. Nous
écrivons c. a. d.,.pour signifier c'est-à-dire; S. M.,

pour Sa Majesté, etc.
Outre les caractères ordinaires, on en a inventé

de particuliers pour la tachygraphie, la sténographie/
la stéganographie, la télégraphie. Les divers chiffres
dont on se sert dans la diplomatie sont aussi des ca-
ractères spéciaux, quoiqu'ils ne soient que les carac-
tères vulgaires, soit lettres, soit chiffres, mais On
leur donne des significations nouvelles. On fait éga-
lement Un usage particulierde caractères différents
en arithmétique, eh algèbre, en géométrie, en trigo-
nométrie, en astronomie, en médecine, en chimie,
en pharmacie et en musique.

.

On appelle en typographie caractère chaque lettre
ou signe qui se trouve en relief à l'extrémité d'un
petit parallélipipèdede métal fondu; on se sert aussi,
pour quelques gros caractères d'affiches, de lettres
gravées sur bois.

Dans les caractères typographiques, les trois di-
mensions, longueur, largeur et profondeur portent
des noms particuliers : la longueur s'appelle corps;
ta largeur, épaisseur, et la profondeur, hauteur.

Le corps d'une lettre se mesure depuis la tête des
lettres-montantes, l, d, 6, jusqu'à la queue des lettres
descendantes g, p, q. Leilanc qui existe d'une ligne
à l'autre n'est produit que par cette partie de la
lettre appelée talus qui existe dans les lettres qui ne
sont ni montantes ni descendantes,,comme l'a, l'o,
le c, etc. Si Ton veut que les lignes soient plus écar-
tées, on place alors entre chacune d'elles une lame
de métal appelée interligne; on s'aperçoit de sa pré-
sence, parce que les. lettres montantes et descen-
dantes cessent de se toucher.

L'épaisseur de la lettre est la différence qui existe
entre une lettre large comme le m et une autre
moins large comme le n, le l, l'i.

La hauteur est la distance prise du pied de la let-
tre supposée debout sur sa tige jusqu'à l'oeil. Cette
hauteur est, en France, pour tous tes caractères, de
10 lignes 1/2 ou 24 millimètres. C'est ce que Ton ap-
pelle la hauteur en papier.

On appelle oeil de la lettre cette partie du caractère
qui paraît à l'impression.

Pour indiquer au compositeur de quel côté il doit
placer la lettre, les fondeurs tracent sur la tige, soit
en haut, soit en bas, quelquefois en dessus, quelque-
fois en dessous ou même des deux côtés, un, deux,
trois ou même quatre crans. Ces crans servent en
outre à faire connaître les différents oeils des carac-
tères.

Il y à des caractères de différentes épaisseurs ou
forces de corps. Pour les distinguer les uns des au-
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très, on a donné à chacun d'eux une dénomination
particulière. Pendant longtemps, rien, dans ces
noms, n'indiquait le rapport de ces caractères les
uns avec les autres. Ils avaient été empruntés arbi-
trairement soit au nom de leurs inventeurs, soit à
celui des ouvrages où ils avaient été primitivement
employés, soit à d'autres circonstances passagères.
Avant 1737, on n'avait aucune mesure pour régula-
riser la force relative des divers corps;, c'est alors
que Fournierjeune inventa le prototype pour obte-
nir ta régularité par tout le royaume, on Ta rem-
placé par le typomètre. Mais ce n'était pas assez
d'avoir une mesure régulière et uniforme, on sen-
tit le besoin de remplacer les anciens noms arbi-
traires des caractères par des dénominations plus
générales, et on l'obtint par des numéros. On choisit
une mesure spéciale, le point typographique,équiva-
lant à deux points du pied de roi, et chaque carac-
tère fut désigné par le nombre de points qu'il portait.
Comme les anciens noms ne sont-pas encore entière-
ment abandonnés, je donne ici les uns et les autres :

Diamant..'; 3
Sédanoise 4
Parisienne " S

Nompareille '. 6

.
Mignonne 7

.Petit-texte...' 7 1/2
Gaillarde 8
Petit-romain .'. 9
Philosophie 10
Cicéro 11
Saint-Augustin 12 ou 13
Gros-texte 14
Gros-romain 1b ou 16
Petit-parangon 18 ou 20
Gros-parangon 21 ou 22
Palestine '. 24
Trismégiste 36.
Gros-canon 40 ou 44
Triple-canon : 72

Ily a aussi des caractères d'affiches, qu'on appelle
grosses de fonte.

Pour que Ton puisse juger de -l'effet que produi-
sent ces différents corps de caractères, j'en donne le
spécimen suivant :

Corps îi.

" Ambassadrice

Corps 6,

Ambassadrice

Corps 6 1/2.
Ambassadrice

Corps 7.

Ambassadrice

Corps 8.

Ambassadrice

Corps 9.

Ambassadrice

Outre ces caractères principaux, il y a des carac-
tères intermédiaires, dont l'oeil est plus fort que
celui du 6 et moins fort que celui du 7, etc. On leur
donne la dénomination fractionnaire de 6 1/2; et
comme le 6 1/2 est ordinairement sur le corps 7,
on ajoute à cette dénomination celle du corps sur
lequel ils sont fondus; ainsi Ton dit du 6 1/2 corps
7, ou du 7 petit oeil; du 7 1/2 corps 8, ou du 8 petit
oeil. Ces caractères portent un demi-point de blanc ;
il y en a qui portent jusqu'à.un point et plus, alors

on dit du 6 corps 7, etc.
Au moyen de ces nouveaux noms, on voit de suite

le rapport qu'il y a entre un caractère et un autre,
de sorte que si Ton veut changer le caractère d'un

ouvrage dans une seconde édition, on n'a qu'un
calcul très-simple à faire pour connaître,la diffé-

rence qu'il y aura en plus, ou moins, suivant que
Ton emploiera un caractèreplus fort ou plus faible.
Ce rapport était bien plus difficile à trouveravec les
anciens noms.

Il y a diverses espèces d'oeils : le petit oeil, l'oeil
tordinaire et le gros oeil. On a aussi un oeil poétique,

ainsi appelé parce que les lettres à oeil poétique sont

peu épaisses et très-allongées, pour qu'un vers
entier puisse entrer dans une ligne. Il y. a également
des caractères compactes, qui ne portent presque pas
de blanc, et dont on se sert dans les éditions écono-
miques.

Que le caractère soit français ou étranger, calli-
graphique où moulé, ou le désigne toujours par ces
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dénominations; ainsi Ton dit du grec corps 6, de
l'hébreu corps 8, de l'anglaise corps 12, Se la ronde
corps 12, etc.

On n'a pas seulement à distinguer les caractères
sous le rapport de la force du corps et de la gros-
seur de l'oeil, il y en a aussi de différentes formes.

Pour les peuples qui ont adopté l'alphabet latin,
il y a le romain et l'italique. Le romain est un ca-
ractère droit, el l'italique un caractère penché. Le
romain est celui dont on se sert le plus ordinaire-,
ment; l'italique ne s'emploieque dans certainsmots,
certaines phrases, que Ton veut faire remarquer.
Cependant on a vu quelquefois des ouvrages entiers
composés en italique; et encore aujourd'huion com-
pose des préfaces, desépîtres dédicatoires, des circu-
laires entièrement en italique. Chaque romain a son
italique.

. ,

Boniain.

Ambassadrice
Italique.

Ambassadrice

On se sert aussi en imprimerie de caractères dits
calligraphiques ou d'écriture, l'anglaise, la ronde, la
gothique.

Anglaise. Bonde.

Gothique.

Ces divers caractèresn'ont pas encore paru suffi-
sants, on a inventé une grande variété de formes de
lettres, dites de fantaisie, qui ne -sont pas toutes
agréables à l'oeil; quelques-unes même sont peu -
lisibles. 11 y a des lettres grasses, maigres, égyptien-
nes, normandes, etc.

Grasses.

AMBASSADRICE
Maigres.

AMBASSADRICE

Égyptiennes.

AMBASSADRICE
Normandes.

AMBASSADRICE

Dans chaque sorte de caractère, il y a des lettres
de différentes formes, les grandes capitales, A, B, C,
les petites capitales, A, B, C, et les lettres du bas de

casse, qui sont les lettres ordinaires, a, b, c, etc.
Parmi celles-ci, il se trouve encore quelques lettres
doubles, telles que fi,ffi, fl, ffl, ff. Autrefois ces lettres
étaient en plus grand nombre; il y avait des s dou-
bles, des si, des ci, la ligature que Ton écrit aujour-
d'hui et, et que Ton n'a conservée que dans l'écriture.

C'est dans les capitales que*l'on a multiplié surtout
les caractères de fantaisie ; on a des lettres ombrées,
des lettres ornées, des lettres blanches, des lettres
antiques, etc.

Ombrées.

" &miBilS©4U&ÛIKNB

Oroées.

kmmmmm
Blanches.

Antiques.

AMBASSADRICE

Au commencement des livres, des chapitres, on
place des lettres beaucoupplus grosses que celles du

texte, quelquefois elles s'étendent sur plusieurs
lignes, d'autres fois elles ne tiennent qu'àune seule,

mais elles s'élèvent beaucoup au-dessus. Ces lettres
sont quelquefois simples, mais souvent elles sont
ornées de dessins.

Dans les abréviations;on se sert souvent de lettres
qu'on appelle supérieures, parce qu'elles se placent
au-dessus des autres lettres; elles sont beaucoup
plus petites. En voici quelques exemples : 1°, 1",
l*r, S1, etc.

11 y a aussi des chiffres supérieurs, dont on fait

un grand usage dans les calculs algébriques : 32, 8S,

tt',6B. II y a même des chiffres inférieurs : 34, 82.
Ces lettres et ces chiffres sont ordinairement d'un

seul morceau; mais quand on n'en a pas dans une"
imprimerie, on se sert de lettres d'un caractère beau-

coup plus petit, que Ton fait tenir au moyen d'es-

paces qui servent à combler le vide. C'est ce qu'on
appelle un parangonnage. Quelquefois, au lieu d'es-
paces, on emploie un peu de papier, c'est ce qu'on
nomme des espaces de Limoges. C'est un procédé
fort incommode.

Outre les lettres, les signes de ponctuation-eMes
accents qui font partie de la lettre, on se sei-tencpre
de petits morceaux de métal pius has que ta lettre,
pour séparer les mots les uns des autres, c'est ce
qu'on appelle des espaces. Pour obtenir de plus
grands blancs, on a des quadrats, des quadratins.

J.-B. PRODHOMME,

Correcteur à l'ImprimerieImpériale.
CARACTÉRISTIQUE (grammaire). — Ce mot

se dit, en général, de ce qui caractérise une chose,

une personne, c'est-à-dire de ce qui constitue son
caractère, par lequel on en fait la distinction des
autres choses. '

11 s'emploiesurtout en grammaire pour désigner
la principale lettre d'un mot, qui se conserve-dans
la plupart de ses temps, de ses modes, de ses dérivés
et composés ; ainsi, dans le verbe aimer, les lettres
caractéristiques sont aim.

On nomme aussi lettre 'caractéristique celle qui
dénote la formation d'un temps, et qui se trouve la
même dans les mêmes temps. Ainsi la lettre r est
la caractéristique de tous nos futurs et conditionnels
français : j'aimerai, je finirai, j'aimerais, je fini-
rais, etc.

Les caractéristiquessont d'un grand usage dans la
grammaire grecque, particulièrement dans la for-
mation des temps.

On appelle aussi de ce nom les lettres qui se con-
servent dans les dérivés d'un mot, comme le p, dans
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les dérivés de corps et de temps : corporel, temporel;
le g, dans long, sang, rang, à cause de longueur,
sanguin, ranger. Leur utilité est' bien loin d'être
aussi réelle qu'on veut bien le dire, je le démontre-
rai au mot Néographie.

Caractéristique est aussi d'un grand usage dans
les mathématiques. J.-B. PRODHOMME.

CARAPACE (zoologie). — Nom donné au test
osseux ou.bouclier supérieur qui recouvre le corps
des chéloniens ou tortues : le test inférieur s'appelle
plastron. La carapace de ces reptiles est formée d'un
grand nombre de plaques osseuses unies ensemble
par des sutures.

CARAT [du mot indien kuara1].—Poids conven-
tionnel servant, de temps immémorial,à peser le
diamant, les perles et les pierres précieuses. Il se
subdivise en 5 j ou grain, £ ^ ^ ^ de carat.

Ce poids, tout exceptionnelcommela marchandise
qu'il régit, n'a pas cependant la même valeur en
tous lieux. Ainsi en France il équivaut à 0,206 mil.,
en Angleterre à 0,205, en Autriche à 0,206,013, en
Portugal et au Brésil à 0,200. Dans ce dernier pays,
le carat se nomme aussi quilate. On s'y sert encore
d'un poids nommé octave et qui correspond à 17 ca-
rats 1/2.

-

,
Dans l'Inde, le carat se nommemagnelin, et équi-

vaut à 0 gr. 398 mil. ou 7 grains 1/8. Aux mines de
Raolconda et de Gani ce poids était compté pour
7 grains ou 1 carat 3/4. Aux- royaumes de Golconde
et de Visapour (Deckan) il répondait à 1 carat 3/8.

.
A Soumelpour et dans le Mogol on se servait du ratis,
correspondant à 7/8 de carat. A Madras, à Goa, on se

:Sert du magnelin, qui, là, égale 1 carat 1/4. On voit
quesrienn'est plus arbitraire que ce poids, quoiqu'il
soit, de pure, convention. Ce terme cependant est

- générique pour la désignation du diamant eu égaid
à sa grosseur. Dans ce commerce on dit, pour dési-

gner une partie assortie, du 8, du 16, du 100, du
1000 au carat, suivant la dimension des cristaux.

• Le carat considéré comme unité de poids pour
cette spécialité, malgré les défectuosités que nous
venons de signaler, est tellement infé.idé dans les
habitudes du commerce des pierres précieuses dans
le monde entier, que c'est peut-être la seule mar-
chandise qui n'ait pu ê.re ramenée au système déci-
mal dans les pays civi.isés, malgré le grand avantage
qu'aurait présenté, pour la justesse du poids, l'ex-
trême division du gramme, son unité pai faite étant
partout la même.

Le mot carat est aussi employé pour désigner le
titre de l'or. Ainsi l'or fin ou vierge à 1000 millièmes
est désigné à 24 carats, et les alliages de cuivre ou
d'argent qu'on y ajoute, altérant sa pureté, dimi-
nuent par conséquent son titre. Si Ton ajoute un
quart d'alliage à un lingot d'or fin, il arriveà 750 mil1

lièmes et n'est plus qu'à 18 carats. Cn. BARBOT.

CARAVANE (commerce) [du persan kervan ou

1 Nom d'une graine employée jadis eu Afrique à peser la
poudre d'or et qui, transportée dans l'Inde, y servit à
peser le diamant.

karvwn, qui signifie "un nombre de personnes qui
voyagent ensemble").— Réunions de pèlerins et de
marchands, qui, de divers points de l'Asie et de
l'Afrique, se rendent soit à la Mecque, soit à damas,
soit au Caire, etc., pour y vendre et acheter leurs
marchandises. Cette manière de commercer est très-
ancienne et la seule qui se pratique dans les vastes
pays de la Tarlarie, de la Perse et de l'Afrique.

Caravane se dit, en termes de commerce du Le-
vant, d'un bâtiment de mer qui, sans avoir aucune
destination fixe, va à fret d'un port à l'autre et d'une
échelle à l'autre, suivant les occasions qui se pré-
sentent lorsqu'il se trouve sur les lieux. Ces sortes de
bâtiments restent jusqu'à deux années dehors, c'est-
à-dire jusqu'à ce que le sort leur ait produit de quoi
rapporter un chargement pour leur propre compte.

CARAVANSËRAI, vulgairement caravansérail,
[mot persan et turc, composé de- kervan ou karvan,
un nombre de voyageurs, et de serai, maison, hôtel,
palais : maison destinée à recevoirles voyageurs].—
Bâtiment public destiné dans l'Orient à servir d'hô-
tellerie ou de lieu de repos aux caravanes et aux
marchands. « C'est muédifiee de forme carrée, au
milieu duquel se trouve une vaste cour entourée
d'arcades avec un puits ou une fontaine. Tous les
voyageurs y sont reçus gratuitement, mais ils n'y
trouvent d'ordinaire que de Teau et le couvert. La
police des caravanséraïs est confiée à un officier
appelé caravanséraskier. Quelqués-u^s de ces édi-
fices, surtout à. Constantinople,à Ispahan et à Agra,
sont remarquablespar la magnificence et la richesse
de leur construction. Dans quelques villes ils servent
également démarchés ou bazars. En Turquie, il n'est
permis qu'à la mère et aux soeurs du sultan, aux
vizirs et aux pachas qui se sont trouvés trois fois
dans une bataille contre les chrétiens, de fonder des
caravanséra-îs. »

CARBONARISME (politique). — Association des
carbonari; ensemble de leurs principes. Le mot.
carbonaro, qui fait au pluriel carbonari, signifie en
italien charbonnier. On donnait le nom de caibonari
aux membres d'une société politique et secrète dont
le but était le renversement de la monarchie. L'as-
sociation des carbonari, dit J. B. Soûlas, tire son
origine d'Italie; dès 1819, la Corse comptait bon
nombre d'associés. Le gouvernement de Louis XVIII
connut la formation de cette socié.é ; mais, comme
les carbonariétaient alors peu nombreux, il crut plus

sage de les tolérer que de les poursuivre. Une cir-
culaire du ministre d'alors portait que des pour-
suites décelaientune crainte que de pareilles sociétés

ne peuvent inspirer. Après les insurrections qui écla-
tèrent à Naples et.en Piémont, et Où la eharbonnerie
montra sa force, Dugied introduisit cette soci.té en
France. Le ler:mai 1821, Bazard, Bûchez, Guinard,
Corcelles fils, Flottard, Sautelet et Caïrol en prirent
la direction. Peu nombreuse à son début, la char-
bonnerieserépanditrapidement danstouie la France.
Elle comptait dans son sein les hommes les plus in-
fluents de l'opposition d'alors : Dupont (de l'Eure),
d'Argenson, Corcelles, Beauséjour, Schonen,, La-
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fayette, Koechlin, tous députés; Mauguin, Barthe,
Mérilhou, Cabet, Trélat, Degeorges, Cauchois-Le-
maire, Arnold Scheffer, etc., en faisaient également
partie. Les carbonari se divisaient en divers groupes
appelés ventes; il y avait des ventes particulières, des
ventes centrales, de. hautes ventes, et enfin une
vente suprême, dont les membres étaient inconnus,
et qui formait une espèce de gouvernement provi-
soire. Les ventes particulières étaient le premier
échelon de la eharbonnerie; on ne pouvait être ad-
mis que sur la présentation d'un nombre déterminé
de carbonari, qui répondaient du-patriotisme du ré-
cipiendaire. Le nouvel affilié jurait sur un poignard
haine à la royauté. Chaque vente se- composait au
moins de vingt associés, dont un était président, un
autre censeur, un troisième député. Les censeurs
étaient chargés de surveiller les ventes secondaires;
les députés, au contraire, communiquaient avec les
ventes supérieures; dix de ces députés.formaient une
vente centrale. De cette manière, les ventes particu-
lières n'étaient reliées aux ventes centrales que par
le censeur, tandis que les ventes centrales corres-
pondaient avec la haute vente par l'intermédiaire
des députés. Cette organisation assurait aux carbo-
nari la possibilité de déjouer les efforts de la police;
en outre, les affiliéspromettaient, sous la foi du ser-
ment, de ne jamais chercher à pénétrer d'une vente
dans une -autre. Quand un membre de la eharbon-
nerie manquait à son serment, il était condamné à
mort. Les députés et les censeurs communiquaient
l'unité d'action et dépensée à toute la eharbonnerie.
A côté de cetteeharbonneriecivile que nousvenons de
tracer, il existait encore une organisation purement
militaire et qui était divisée en légions, cohortes,
centuries et manipules. Quand la eharbonnerie se
réunissait, soit pour traiter des intérêts locaux, soit
pour discuter sur les choses politiques, la partie mi-
litaire était considérée comme non avenue; quand,
au contraire, on était à la veille d'une insurrection
et qu'on se réunissait en armes, le côté civil dispa-
raissait. Le but des carbonari était indéterminé;
mais la pensée avérée et reconnue de tous était la
destruction des rois et l'appel au peuple, pour la
création d'un nouvel ordre de choses. Tout carbo-
naro devait avoir un fusil et cinquante cartouches.
Les carbonarise multiplièrentrapidementen France :
dès.1821, trente-cinq préfets avaient annoncé ta for-
mation de sociétés de carbonari organisées sur di-
vers-points de leur département;dans Tannée 1822,
oncomptaitdéjà60,000 charbonniers. Dans les prin-
cipales villes de France, à Poitiers, à Niort, à Col-
inar, à Nantes, à Béfort, à Bordeaux, à Toulouse, les

.carbonari étaient préparés pour un mouvement in-
surrectionnel. Le moment d'agir étant enfin arrivé,
Tordre partit de ta vente suprême ': on se mit en
marche sur Béfort; mais à peine le mouvementécla-
tait dans cet;e ville, qu'il étail comprimé par suite
de la trahison de quelques affidés. Les carbonari ne
se relevèrent pas de ce premier échec, et plusieurs
d'entre eux portèrent leur tête sur Téchafaud.

CARBONATES (chimie). — Sels composés d'acide

carbonique et d'une base. On les reconnaîtà la pro-
priété qu'ils ont de faire effervescence quand on y
verse un acide fort, tel que l'acide chlorhydrique.

Les carbonates, dit Hoefer, sont décomposés à
des températures variables, excepté les carbonates

secs de potasse, de soude, de lithine, qui résistent à
toute température. Le carbonate de baryte, qu'on a
cru pendant 'longtemps indécomposable au feu, se
décompose à la température du. fer fondant. Pour '

décomposer les carbonates de potasse, de soude et de
lithine, il faut les chauffer avec du charbon, du
soufre, du fer, enfin avec des corps qui décomposent
l'acide carbonique en s'emparant au moins de la
moitié de son oxygène. Le potassium, le sodium,
l'aluminium, etc., s'emparent de la totalité de Toxyr
gène de l'acide du carbonate, en laissant pour résidu
du carbone noir. Tops les carbonates sont plus ou
moins insolubles. Les carbonates de potasse,de soude,
d'ammoniaque et de lithine sont seuls solubles dans
l'eau; ils sont peu solubles dans l'alcool. Tous les
carbonates alcalins verdissent le sirop de Molette,
ramènentau bleu la teinture du tournesol rougi par
un acide; en un mot, ils ont tous une réaction alca-
line. Certains carbonates insolubles deviennent so-
lubles par un excès d'acide carbonique, et se trans-
forment en bicarbonates. Les carbonates de chaux,
de baryte, de magnésie, de fer, sont dans ce cas.
Dans les carbonates neutres, un équivalent d'acide
sature un équivalent de base; l'oxygène de l'acide
est à l'oxygène de la base comme 2 est à 1. Dans les
bicarbonates il y a deux équivalents d'acide unis à
un équivalent de base. L'oxygène de l'acide, dans ce
cas, est i-, celui de la base étant 1. Dans les sesqui-
carbonales (sesquicarhonate d'ammoniaque) il y à

- 1 équivalentde base uni à 1 -1/2 équivalent d'acide.
Il y a enfin des sous-carbonates dont la composition
n'est pas exactement déterminée.

CARBONE (chimie) [duJatin carbo]. — Corps
simple qui constitue presque en totalité le cJiarboh
noir, et qui existe pur dans le diamant. La plomba-
gine, l'anthracite, la houille ou charbon de terre, le
lignite, représentent également du carbone plus ou
moins impur. Toutes les matières végétales et ani-
maies renferment du carbone en combinaison avec

-d'autres éléments, particulièrement avec l'hydro-
gène, Toxygènë et l'azote. Le carbone pur est insi-
pide, inodore et tout à fait insoluble dans l'eau. Il
est complètement infusible et fixe. Le carbone cris-
tallisé, qui peut présenter des colorations variées,
réfracte très-fortement ta lumière : son indice de
réfraction est 2,439. Newton place, dans la liste des
corps qui réfractent la lumière, Je diamant à côté
des résines, c'est-à-dire à côté des corps tes plus
riches en carbone; il était donc près d'arriver, par
une autre voie, à découvrir que. le diamant est du
carbone. A.l'état poreux ou pulvérulent, le carbone
est si mauvais conducteur de l'électricité, qu'on peut
l'employer comme corps isolant. A l'état de diamant,
il conduit assez bien l'électricité.

Le carbone se combinedirectement avec l'oxygène
à l'aide de la chaleur, pour donner naissance à dé
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l'acide carbonique ou à de l'oxyde de carbone. Lors-
que le carbone est en excès par rapport à l'oxygène,
il se produit de l'oxyde de carbone; dans le cas con-
traire, il se forme de l'acide carbonique. En se com-
binant avec l'hydrogène, le carbone donne de l'hy-
drogène protocarboné;, de l'hydrogènebicarboné, et
une foule d'autres carbures d'hydrogène, en général
odorants comme les huiles essentielles.11 se combine,
par voie indirecte, avec l'azote (cyanogène) et avec
un certain nombrede métaux tels que le fer, le zinc,
le cuivre. Ces dernières combinaisonsne sont point en
proportionsrigoureusementdéfinies. La fixité,Tinfu-
sibilité et la propriété qu'a le carbone de produire,
pendant sa combustion avec l'oxygène, de l'acide
carbonique qui représente exactement le volume
d'oxygène absorbé, tout cela ne permet pas de con- -

fondre le carbone avec aucun autre corps.
Le carbone, avons-nous dit, est un corps simple ;

sa formule est : C ou C2 = 73,0. Ce poids atomique
â été trouvé récemment par là combustion directe
du diamant. (Dumas et Stass.)

.
Le carbone se rencontre pur, sous le nom de dia-

mant, dans les Indes occidentales et dans différents
districts du Brésil. La houille, le graphite, l'anthra-
cite, le lignite, sont du carbone mêlé à quelques
substances étrangères. A l'état de combinaison il
constitue la matière fondamentale de tous les corps
organiques. On obtient le carbone par divers moyens :

1° Lorsqu'on brûle des résines dans un endroit où
l'accès de l'air est incomplet, on obtient une grande
quantité de noir de fumée. Celui-ci, condensé dans

un creuset et calciné au rouge, donne un résidunoir»
très-divisé, qui est du carbone à peu près pur. 2° En
recueillant l'acide carbonique qui se dégage des
charbons en combustion, et en le décomposant au
moyen du potassium, on obtient du carbone parfai-
tement pur; mais ce procédé est trop coûteux pour
être généralement employé. 3° En faisant arriver
dans un tube de porcelaine, chauffé au rouge, des
vapeurs d'huile de téi ébenthine ou d'esprit-de-vin,
on obtient du carbone pur, doué d'un éclat métal-
lique.

. -
Le carbone pur, à l'état de diamant, sert, à cause

de son extrême dureté, à couper Je verre, car le dia-
mant lui-même ne peut être rayé que pa.r sa propre
poussière. Tout le monde connaît l'emploi du dia-
mant comme ornement.

Oxyde de carbone. L'oxyde de carbone est un gaz
incolore, insipide et inodore. Sa densité est 0,9678.
Il est peu soluble dans l'eau, qui n'en prend que ^
dé son volume. 11 brûle avec une belle, flamme bleue.
C'est ce gaz qui produit la flamme bleue qu'on re-
marque souvent pendant la combustion du bois ou
du charbon dans nos cheminées. La chaleur et l'é-
lectricité n'exercent sur lui aucune action décompo-
sante. Soii indice de réfraction est 1,157. L'oxyde de
carbonene précipite pas l'eau de chaux. En biûlant,
il forme de l'acide carboniquequi précipite l'eau de
chaux. 11 n'entretient ni la respirationni la combus-
tion. L'air'quicontientle quartde sonvolumed'oxyde
de carbone est irrespirable. L'oxyde de carbone se

combine avec l'oxygène au moyen de la chaleur ou
de l'électricité. L'oxyde de carbone estun corps émi-
nemment stable. Le fer et le carbone ne le décom-
posentà aucune température.Le potassiumlui-même
ne le décompose pas; il se combine avec lui et donne
un composé particulier de potassium et d'oxyde de
Carbone, qui n'a pas encore été bien examinée

En chauflant 4 parties d'acide sulfurique avec une
partie d'acide oxalique, on obtient un dégagement
de volumes égaux d'oxyde do carbone et d'acide car-
bonique. Après avoir absorbé l'acide carboniquepar
la potassé ou la chaux caustique, on a pour résidu
Tôxyde de carbone. L'acide oxalique se compose de
carbone et d'oxygène, dans les rapports de volumes
égaux d'acide carbonique et d'oxyde de carbone

,L'acide sulfurique décompose l'acide oxalique en lui
enlevant 3 équivalents d'eau.

On prépare également l'oxyde de carbone en dé-
composant l'acide caîbonique par le fér ou par le
carbone à une températureélevée, ou bien en calci-
nant des oxydes métalliques avec du. charbon en
excès. Car lorsqueT'oxygène est en excès par rap-
port au carbone, il se forme de l'acide carbonique;
dans le cas contraire, il se produit de l'oxyde de car-
bone. Un volume d'oxyde de carbone et un volume
de chlore, mis ensemble dans un ballon, se com-
binent sous l'influence de la lumière, en donnant
naissance à un volume de gaz acide chloroxy-carbo-
nique. 11 y a donc condensation de moitié. Ce composé
est fort remarquable, car il prouve qu'en remplaçant
dans l'acide carbonique 1 équivalentde chlore (2 vol.
de chlore) par 1 équivalentd'oxygène, on ne change
pas le type du composé, c'est-à-dire qu'on donne
naissance à un acide analogue, par sa composition,
à l'acide carbonique.

En mettant dans Teudiomëtre :

Oxyde de carbone = 100 volumes,
oxygène= 100

Total 200

on â,
après Tétincèlle électrique= ISO;
après la potasse = 50 (oxygène.)

Ainsi la potasse a absorbé 1:00. volumes d'acide
carbonique. Des 100 volumes d'oxygèneajoutés dans
Teudiomètre aux 100 volumes d'oxyde de carbone,
il n'y en a que 50 d'employéspour former de.Tacide
carbonique. Donc, 100 volumes d'oxyde de carbone
prennent 50 volumes d'oxygène; en d'aulrestermes,
l'oxyde de carbone contient moitié moins d'oxygène

que l'acide carbonique; et en lui donnant cette
moitié, on le change en acide carbonique. De là sa
formule : = CO ou C20 (atomes).

D'après ces données, on détermine, par le calcul^

le poidsde l'unité de volume ou la densité de l'oxyde
de carbone :
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1,5240= poids de 1 volume d'acide carbonique.
O,5ol3==poids de 1 /2 vol. d'oxyg. (1,1026= 1 vol.).

0,9727 poids de 1 vol. d'oxyde de carbone.

Sulfure de carbone. Le sulfure de carbone est un
liquide incolore, d'une odeur d'oeufs pourris et d'une

saveur acre et amère. Sa densité est 1,272. 11 bout à
4o= 11 est insoluble dans l'eau, et réfracte très-forte-
ment la lumière. En se vaporisant, il produit un
abaissementde température capable de congeler le

mercure. Le sulfure de carbone est aussi stable que '

l'acide carbonique; la chaleur seule ne le décom-

pose pas. Il est très-inflammable et brûle avec une
flamme bleue, en donnant naissance à de l'acide
sulfureux et à de l'acide carbonique.En brûlant dans
l'oxygène, il produit une température capable de
faire fondre des fils de platine. Lorsqu'onfait passer
Tétincelle électriqueà traversun mélange d'oxygène
et de vapeurs de sulfure de carbone, il se produit
de Tacide sulfureux et de l'acide carbonique. Pro-
cédé de préparation : On fait passerdes vapeurs de
soufre sur des charbons chauffés au rouge. Le sul-
fure de carbone vient se condenser dans des réci-
pients contenant de l'eau. 11 se dégageen même temps
des gaz, tels que l'hydrogène.sulfuré,l'oxyde de car-
bone et Tacide carbonique. Par. une distillation
réitérée, on obtient le sulfure de carbone parfaite-
ment pur et limpide. Le sulfure de carbone a une
composition analogue à celle de.Tacide.carbonique.
Sa formule est = CS2, analogue à celle de Tacide
carbonique (CO2). Il se compose, en centièmes, de

15,77 de carbone
', 84,23 de soufre.

Le sulfure de carbone solide se trouve comme
résidu dans le tube servant à la préparation du suU
fure liquide. Brûléavec du nitre, il donne du sulfate
de potasse. Sa composition n'est pas connue. Le pré-
tendu sulfure de carbone gazeux n'est probablement
qu'un mélange d'acide sulfhydrique et d'oxyde de
carbone. Le sulfuré de carboneTiquidea été décou-
vert par Lampadius.

Perchlorure de carbone (huile du gaz défiant;
chloride de carbone). Le perchlorure de carbone est
solide, friable, incolore; son odeur est légèrement
aromatique,et sa saveur douce et assez agréable. Sa
densité est 2,0. Il est fusible et bout à 180°. 11 est
insoluble dans l'eau. Il ne joue ni le rôle d'acide ni
celui de base. 11 se décompose à une température
élevée en chlore, et en un chlorure de carbone moins
chloruré. Il brûle avec une flamme verdâtre en ré-
pandant beaucoup de noir de fumée. Le chlore et le
carbone ne se combinent pas directement. La com-
binaison ne s'opère qu'en faisant agir, à la lumière
du soleil, un excès de chlore sur l'huile du gaz"*olé-
fianl (CH2 Cl). Dans cetteaction, le chlorese substitue
à l'hydrogène en même temps qu'il se produit de
Tacide chlorhydrique, qui est éliminé. Formule du
perchlorure de carbone : C CI3.

Vcutochlorure de carbone, (bichlorure de carbone;

Bichloride de carbone). Le bichloride de carbone est
liquide, incolore; sa densité est 1,55. Il bout à une
température inférieure à 100°, et se congèle à une
température inférieure à 0°. -Le bichlorure de car-
bone se décompose, dans un tube incandescent, en
chlore et en carbone. Sa vapeur, mise en conlact
avec de l'hydrogène, donne à une température
élevée de Tacide chlorhydrique et du carbone pur.
Le deuto-chlorure de carbone est le résultat de la
décomposition du perchlorure à la température
rouge. Formule du deutochlorure de carbone : CCI2.

.
M. Julien d'Abo a obtenu, par la distillation,un sul-
fate de fer de Fahlun avec du nitre, une combinai-
son de chlore et de carbone, qu'il écrit sous le nom
de protochlorure de carbone (CCI). L'existence de ce

"composé est encore douteuse. (.Dr Eoefer.)
CARBONE (minéralogie) [au Brésil carbonado]. —

Substanceminérale découverte au Brésil, vers 1842,
et que Ton trouve dans les mines de diamant et dans
les alluvions et rivières qui le recèlent.

Cette substanceest noire, opaque, d'mie structure
amorphe, d'un aspect inégal et vitreux, quoique
sans aucune apparence de cristallisation, et d'une
pesanteur spécifique de 3,782. Sa plus précieuse
qualité, qui suffirait seule à"la distinguer de toute
autre espèce minérale, est sa prodigieuse dureté, qui
égale absolument celle du diamant.

On trouve ce minéral dans les terrains diamanti-
fères en morceaux variables, en poids de 1 à 300 ca-
rats, et depuis sa découverte il a constamment servi
à tailler et polir le diamant, qu'il use avec la plus

-grande facilité.- ;

11 sert aussi à confectionnerdes espèces de burjns
destinés à agir sur lés pierres gemmes, de .quelque
dureté qu'elles soient.

-

On en rencontre parfois certains morceaux ayant
un commencement très-marquéde cristallisation et
présentant dans leUr forme, du reste peu appréciable,
une multitude de" points' blancs lumineux, quoique
n'ayant aucune espèce de transparence.

Cette substance, connue seulement des mineurs
et des diamantaires, paraît être la base du diamant
avant sa cristallisation,c'est-à-dire le carbone ayant
atteint le dernier degré de densité et d'incombusti-
bilité, mais n'ayant pu cristalliser ni se débarrasser
de sa matière noire, reste d'impureté carbonique. 11

est cependantà remarquer que cette substance dif-
fère du diamant en ce qu'elle ne peut se diviser en
lames, ce qui s'explique par sa constitutionnon cris-
talline. Un morceau de ce carbone, pesant 25 carats,
soumis par l'auteur de cet article à une température
de 2,765° centigrades, a brûlé avec flamme fuligi-
gineuse et phosphorescente, mais bien moins claire
que celle que présente le diamant dans l'acte de sa
combustion. Sa destruction par le feu fut plus vive
et plus prompte que celle du diamant, puisqu'il
déchut de 10 carats en quelques secondes en laissant
un morceau de la même forme qu'avant l'opération,
devenu d'un blanc gris, ayant conservé toute sa
dureté, mais ne présentant aucune espèce de trans-
parence, malgré la perte de sa couleur noire.
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Cette substance minérale,par sa dureté hors ligne,

ne paraît avoir que peu d'analogie avec le spath
adamantin que Ton trouve aux Indes, et qui est loin
de présenter les mêmes caractères et les mêmes
propriétés. Ou. BARBOT.

" CARBONIQUE (ACIDE) (chimie).—Air fixe, acide
méphitique, acide crayeux. L'acide carbonique est
un corps gazeux formé d'un volume de gaz d'oxy-
gène et d'un volume de vapeur de carbone condensé
en un seul ; il existe à l'état libre en petite propor-
tion dans l'air atmosphérique; on le trouve en plus
grandes proportions dans certaines localités, et entre
autres dans la grotte du Chien à Pouzzole, où il se
dégage d'un terrain volcanique. 11 existe aussi
mêlé à quelques eaux minérales ;. il se dégage des
matières végétales en fermentation et en combustion;
il forme un grand nombre de combinaisons; enfin
c'est un des corps les plus répandus daus la nature.
Ce gaz est

incolore,
transparent,
d'une odeur
un peu pi-

quante et
d'une saveur
aigrelette,

que Ton peut
facilement

apprécier en
buvant de

l'eau de
seliz ; c'est
lui qui pro-
duit HTeffer-
vescence que
l'on observe
dans le vin
de Champa-
gne , dans la
bièreet le ci-
drelorsqu'on
déboucheles
bouteilles qui les contiennent. L'acide carbonique
est plus pesant que l'air; il ne peut favoriser là com-
bustion et éteint immédiatement les bougies et les
charbons allumés; sa solubilité dans l'eau est mise
à profit pour préparer des eaux minérales et des li-
monades gazeuses. 11 entre dans la composition d'un
grand nombre de corps où il est produit par leur
décomposition; il forme avec les/oxydes métalliques
et avec l'ammoniaque des sels dont il a été parlé au
mot Carbonate.Dans ces derniers temps (1835) on est
parvenuà obtenir Tacide carbonique à l'état liquide :
cette importante découverte est due à M. Thillorier,
qui, au moyen d'une forte compressionet d'un abais-
sement notable de la température, est parvenu à
condenser ce corps au point de le liquéfier : dans
cet état Tacide carbonique jouit de propriétés nou-
velles, parmi lesquelles sa tendance à retourner à
Télat de gaz est celle qui est la plus marquée; oh
s'est même fondé sur la force énorme qu'il déve-

loppe par sa tension pour poser les bases nouvelles
d'un système de machines à vapeur qui seraient
beaucoup plus puissantes et moins massives que
celles employées jusqu'à ce jour. Laissant vaporiser
ce liquide mêlé à la vapeur d'éther, M. Thillorier a
obtenu les plus grands et les plus prompts abaisse-
ments de température observés jusqu'à ce jour. Du
j'este, les propriétés de Tacide carbonique liquide
fourniront encore d'importants sujets d'étude.
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s'est livré à des recherches importantes sur ce sujet,
a constaté ces faits d'une manière positive ; il a fe- ~

connu que ce poison agit principalement et primiti-
vement sur les nerfs et sur le cerveau, et qu'il ne
détermine pas une asphyxie passive comme l'hydro-
gène et l'azote. (Dr Beaude.) *

CARBONISATION (chimie). — Transformation
d'une matière végétale ou animale en charbon, soit

•par la nature, soit par Tart. Le charbon végétal
qu'on emploie comme combustible se prépare par la
carbonisation du bois. — Voy. Charbon.

CARBURE (chimie).
—

Combinaison neutre de
carbone avec un corps quelconque autre que l'oxy-
gène. Les carbures d'hydrogène, qui sont les plus

Fig. 46. — Cardamine.

nombreux, s'obtiennent, en général, lorsqu'on cal-
ciné des matières organiques (résines, huiles, etc.) à
une chaleur rouge et à l'abri de l'air.

CARCIN (zoologie) [du grec carcinos, crabe]. —Espèce de crustacé de Tordre des décapodes bra- '
chyures et de la famille des portuniens, très-com-
mune sur les côtes de France, où on la trouve, à
marée basse, entre' les pierres ou enfoncée dans le
sable(voy. fig. 45). Elle courtavec rapiditéet peut êlre
conservéelongtemps sans périr. Sa chair n'est pas déli-
cate; on en expédie beaucoup cependant, en juillet et
en juin, pour 4es villes de l'intérieur. — Voy. Crabe.

CARDAMINE (botanique) [cardàmina]. — Genre
de crucifères comprenant des plantes annuelles ou

vivaces, dont les feuilles sont pinnatiséquées, pétio-
lées ; les fleurs blanches ou roses, à quatre sépales
et qUatre pétales unguiculés, suivies d'une siliqiie.
linéaire s'ouvrant en deux valves.

La cardamine des prés (cardàminapratensis), vul-
gairement cresson des prés, est vivace, haute dé
vingt à cinquante centimètres; à tige verticale, à
feuilles inférieures souvent velues, à segments obo-
vales; les supérieures à segments linéaires. Fleurs
assez grandes et couleur lilas, ayant des pétales trois
fois plus grands que le calice; étamines plus courtes
que lés pétales. — Cette plante croît dans les en-
droits herbeux, ombragés, dans les prairies humides,
et fleurit au printemps. Les propriétés sont analo-
gues à celles du cresson de fontaine, et elle peut se
manger en salade; mais on peut dire qu'on n'en fait

aucun usage, ni en médecine, ni en économie do-
mestique. Les moutonset les chèvres aimentà brou-
ter ses feuilles, que les vaches, les chevaux et les
cochons négligent. Les abeilles vont puiser le suc de

ses fleurs.
La cardamine amère {cardàmina amara) est une

espèce qui se distingue par ses fleurs blanches et ses
étamines égalant presque les pétales.

-
B.

CARDÈRË (botanique) [dipsacus]. — Genre type
de la famille des .dipsaCées, plantes bisannuelles
dont la tige est garnie d'aiguillons; les feuilles sont
entières ou pinnatiséquées, munies d'aiguillons sur
là nervure rhbyènne ; les fleurs, d'un rose lilas ou
blanc jaunâtre, sont disposées en capitules, sur uu
réceptacle garni de paillettes épineuses plus longues
rfU'ellës. Calice tronqué en haut et présentant quatre
angles; corolle à quatre lobes inégaux.

La cardêré à foulon (dipsacus fullonum), vulgai-
- rement chardon à foulon, chardon à bonnetier, offre
une tige qui s'élève à quatre-vingts et cent cinquante
centimètres; tige robuste, cannelée, hérissée d'ai-
guillons inégaux, portant des feuilles opposées, co-
riaces, à nervure moyenne chargée en dessous d'ai-
guillons, feuilles inférieures largement connéés, et
formantpar leur soudure un cornet profond.—Cette
plante, dont lès'fleurs sont en capitule allongé, croît
à l'état sauvage {dipsacus sylvestris) dans les lieux
inculies, au bord des champs et des fossés; -mais sa
culture se fait en grand pour la récolte de ses capi-
tules armés de piquants raides et crochus, qui ser-
vent dans la fabrication des draps.

La cdrclère verge à pasteur (dipsacus pilosus) est
une espèce aux fleurs d'un blanc jaunâtre et aux
capitules globuleux. B.

CARDIA (anatomie). — Orifice supérieur de l'es-
tomac. — Voy. Estomac.

CARDÏALGIE (pathologie). — Voy. Gastralgie.
CARDINAL (histoire ecclésiastique) [du latin

cardo, gond]. — Cardinal signifie qui est le princi-
pal, le premier, le plus considérable, le fondemenl
de quelque chose, et qui est, par rapport à elle,
comme un gond relativementà une porte. Ainsi on dit
les quatre parties cardinales, les quatre points cardi-
naux, les nombres cardinaux. Le mot cardinal s'in-
troduisit par la corruption de la langue latine. On
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usa de ce mot pour signifier premier ou grand; les
premiers officiers de la cour de Théodose furent ap-
pelés cardinaux.

Dès les premiers siècles du christianisme, le titre
de cardinal fut appliqué aux prêtres, aux évêques et
aux diacres titulaires et attachés à une certaine
église, pour les distinguer de ceux qui ne desser-
vaient que momentanémentet par commission. L'on
disait, de même, église cardinale, pour l'église prin-
cipale d'une ville; autel cardinal; pour le maître-
autel d'une église, et messe cardinale,pour la grand'-
messe ou la messe solennelle. C'est là ce que ce mot
signifiait selon l'ancienne interprétation. Le litre de
cardinal demeura sur le même pied jusqu'au on-
zième siècle. Maisle pouvoiret la grandeur des papes
s'étant considérablement augmentés, ils voulurent
avoir un conseil de cardinaux. L'ancien nom est
demeuré, mais ce qu'il exprimait n'existe plus. Au-
jourd'hui le titre de cardinal appartient exclusive-
ment aux seuls cardinauxde l'égliseromaine; encore
ces cardinaux n'eurent pas dès ce moment la préé-
minence sur les évêques : ils ne s'élevèrent au-des-
sus d'eux qu'après s'être arrogé le droit de nommer
les papes. Ensuite vinrent les autres distinctions :
ils obtinrent le chapeau rouge et la pourpre. Ur-
bain VIII leur accorda le titre d'Éminence en 1631;
jusque-là ils étaient traités d'illustrissimes.Enfin, leur
grandeur commença sous Nicolas I, leur accroisse-
ment sous Alexandre 111 et Philippe-Auguste; leur
préséance fixée sur les évêques, sous-InnocentlV, du
temps de saint Louis, et leur égalité aux princes,
sous Boniface VllI et Philippe le Bel. Le nombre dès
cardinaux a varié pendant très-longtemps. Le concile
de Constance les avait fixés à vingt-quatre, mais
aucun pape depuis n'observa ce règlement, sans
pourtant rien établir de fixe à cet égard.; ce fut Sixte-
Quint qui en fixa le nombre à soixante-dix, dont six
évêques, vingt-cinq piètres et dix-neuf diacres. Ce
règlement, qui est de 1526, a été observé par ses
successeurs.

CARÊME (quadragesima).— C'est, dansla religion
catholique, un temps de pénitence pendant lequel,
par quarante jours de jeûne et d'abstinence d'ali-
ments gras, on se prépare à la célébration de la fête
de Pâques.

Du temps des apôtres, la fête de Pâques était cé-
lébrée par des jours de jeûne; mais le nombre n'en
était pas fixé: les fidèles ne consultaienten cela que
leur zèle. Vers le milieu du troisième siècle, l'Église

eu établit l'obligation et régla que ce jeûne serait de
trente-six jours. Dans la suite, pour imiter plus par-
faitement le jeûne de quarante jours que Jésus-
Christ souffrit au désert, le pape Grégoire I aug-
menta le carême de quatre jours, et cet usage a été
suivi dans l'Occident.

Dans les premiers temps le jeûne consistait à -
s'abstenirde viandes, d'oeufs, de laitage, de vin, et
à ne faire qu'un repas vers le soir. Le jeûne était
encore plus rigoureux dans les églises d'Orient, où
la plupart des, fidèles ne vivaient alors que de pain
et d'eau avec quelques légumes. Avant l'an 800, on

s'était beaucoup relâché de ces pieuses austérités,
par l'usage du vin, des oeufs et des laitages. Le jeûne
consistait alors à ne faire qu'un repas par jour, vers
le soir, après vêpres.

Vers Tan 1500, on avança les vêpres à l'heure de
midi, et le dîner fut avancé de même; le carême se
réduisitalors à s'abstenir de viande et à ne faire que
deux repas,,l'un plus fort et l'autre plus léger; on
appela ce dernier collation, mot emprunté des reli-
gieux, qui, après souper, allaient à la collation, c'est-
à-dire à ta lecture des conférences des SS. Pères,
appelées eh latin collationes, après quoi on leur per-
mettait de boire, les jours de jeûne, de Teau ou un
peu de vin, et ce léger rafraîchissementse nommait
aussi collation. >

Le carême a, en réalité, quarante-six jours; mais
en ôtant les six dimanches pendant lesquels on ne
jeûne pas, il reste précisément quarante jours où
Ton s'abstient,, à l'imitation des quarante jours que
Jésus-Christpassadans le désert à prier età souffrir.
Le carême, selon les docteurs, est d'institution apo-
stolique, et il est certain qu'aucun concile ne l'in-
stitua; or, ce qui n'est point institué par les conciles
est admis (dans la religioncatholique) pour avoir été"
étabii par les apôtres. Tertullien (De Jejuniis) en
parle dès la fin du deuxième siècle comme d'une
chose très-ancienne.

L'observation rigoureuse du carême ne serait
peut-être pas sans inconvénient pour beaucoup de
personnes; aussi, et surtout depuis quelques années^
les évêques ont-ils permis beaucoup d'adoucissements
aux prescriptions sévères des premiers temps. — On
appelle Carême un recueil de sermons prêches pen-
dant ce temps. Le Carême de Bourdaloue, le Petit
Carême de Massillon sont célèbres. MOULMER.

CARÈNE (marine) [de l'italien caréna, formé du
latin carina]. — Nom donné à toute la partie sub-
mergée, ou l'oeuvre vive du vaisseau, depuis la quille
jusqu'à la ligne de flottaison : abattre ou mettre un
vaisseau en carène, c'est le coucher sur le côté, pour
le carénerj-c'est-à-dire pour le chauffer, l'enduire
de goudron et d'aUtres compositions, afin de l'em-
pêcher de faire de Teau.

Eh termes de botanique, caréné se dit de la fleur
ou de la corolle papilionnacée. C'est aussi l'angle ou
la saillie longitudinale du milieu du dos d'une partie
plus ou moins creusée ou pliée en gouttière. De
carène on a- fait carénéj pour désigner une partie de
plante qui a longiludinalement sur le milieu du dos

un angle manifeste, formé par la rencontre des deux
côtés.

CARIATIDE (architecture). — On appelle ordre
cariatide une disposition dans laquelle la colonne est
supprimée et remplacée par une figure de femme
qui supporte l'entablement. Dans son premier livre
de l'Architecture, Vitruv.e donne l'origine de celte
substitution. Que cette origine soit vraie ou fausse,
comme elle est généralement adoptée,, nous allons
citer le passage où elle est mentionnée : « Carie,

» ville du Péloponèse, s'unit aux Perses contre la
» Grèce. Délivrés de la guerre par une glorieuse
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«.victoire,'les Grecs, d'un commun accord prirent
» les armes contre les Cariâtes. La ville fut détruite,

» les hommes massacrés,, les femmes emmenées eu
» esclavage, mais Ton ne souffrit pas qu'elles'dépo-

« sassent leur robe et leur parure de femmes libres.'

» Qu'était-ce qu'un triomphe de quelques heures?

« on voulait que l'éternité de leur servitude et-de
» leur humiliation rappelât sans cesse qu'elles
» payaient pour un peuple entier. C'est pour cela
» que les architectes du temps les représentèrent
» sur les monuments publics et chargèrent leurs
» images de pesants fardeaux; la postérité elle-
» même devait apprendre ainsi le crime et le châli-
» ment des Cariâtes. »

Ce récit prouverait que les Grecs commencèrentà
mettre des statues à la place des colonnes après tes
guerres médiques; mais bien avant ce temps les
Égyptiens faisaient déjà porter leurs temples par
des colos-
ses. Les
plus bel-
les caria-
tides ( ce
: nom,
lorsqu'il

est
„
em-

ployé
seul,s'ap-

plique
spéciale -
ment aux
statues de
support )
sont, sans
contredit,
celles de

TErec-
théon, à

l'Acro-
pole d'A-

thènes ;
ce sont
des jeunes filles .revêtues du costume porté dans les
Panathénées, et qui, réunissant la grâce et l'élé-
gance à la noblesse et à la fermeté, supportent avec
aisance l'entablement sans frise qui repose sur les
chapiteaux dont leurs têtes sont couronnées.

Il y a à Paris plusieurs exemples de cariatides,
nous citerons celles des pavillons du nouveau Lou-
vre et la tribune intérieure de la grande salle de
Henri II, également au Louvre.

Lorsque les figures de femmes sont remplacéespar
des figures d'hommes souvent colossales, comme au
temple des Géants à Agrigente, ces derniers portent
te nom d'Atlandes ou Télamons. C. GARNIER.

CARILLON (musique) [de l'espagnol quadrillay
diminutif de quadra, parce que les carillons se fai-
saient autrefois avec quatre cloches]. — Sorte d'air
fait pour être exécuté par plusieurs cloches. Comme
tous les sons des cloches ont quelque durée, ceux
qui font des carillons sont obligés de maintenir une

sorte d'harmonie avec le soii qui précède et avec
celui qui suit, afin que" les sons qui durent ensemble

ne soient point dissonants à l'oreille.
Le premiercarillon fut fait à Alost en Flandre, en

1487. La Belgique et la Hollande ont toujours eu les
carillons les plus renommés. Il existe encore, dans
plusieurs villes de France, des carillons mécaniques
adaptés aux horloges et qui font entendre des airs
aux différentes heures. Celui de l'horlogede la Sama-
ritaine, qu'on voyait à Paris dans le dernier siècle,
était un des plus célèbres.

CARILLON ÉLECTRIQUE (physique). — Assemblagede
petits timbres de métal, suspendus à une plaque de
métal accrochée elle-même au conducteur d'une
machine électrique. Une partie de ces timbres com-
munique avec le conducteur,' et est isolée comme
lui ; l'autre communique avec la terre par une
chaîne. On pend, de plus, entre chacun de ces tim-

nres, et a
leur hau-

• teur, une
boule lé-
gèreet un

gobelet
de métal
attaché à
la même

plaque
par le
moyen

d'un cor-
don de
ov.soie.

o t^Mainte-
:
nant, si
Ton élec-
trise le
conduc-

teur, les
timbres

qui com-
muni¬

quent avec lui s'électrisent de même, attirent lesgre-
lots qui les avoisinent,leur transmettentleur électri-
cité, et les repoussentvers le timbre voisin, qui n'est
pas isolé. Celui-ci enlève l'électricité du grelot, qui
est de nouveau attiré et repoussé par le timbre isolé
et électrisé; et cette alternative dure tant qu'on en-
tretient l'électricité du conducteur. Chaque fois que
les grelots touchent les timbres, ils les font sonner;
c'est ce qui fait qu'on a donné à cet assemblage le
nom de carillon électrique.

Si l'on suspend un pareil assemblage à une barre
de métal en plein air, et que cette barre devienne
électriquepar l'électricité de l'air, aussitôt les tim-
bres se font entendre et avertissent du phénomène;
et les grelots se meuventavec d'autant plus de vitesse
que l'électricité est plus forte. On peut donc se ser-
vir utilement du carillon électrique pour être averti
de l'approche et de la force de l'orage.

CARINAIRE (zoologie). — Genre de coquilles

Fig. 47. — Cariuaire.
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univalves, non symétriques, extrêmement minces,
fragiles,vitrées, enroulées obliquement sur la droite;
à spire très-petite; à ouvertureextrêmement grande,
oblongue, divisée en deux parties par une carène
longitudinale mince et très-saillante; à couleurs
vives, etc. — Très-rares autrefois dans les collec-
tions, à cause de leur extrême fragilité, ces coquilles
commencent à devenir plus communes; cependant,
on cite encore comme la plus belle celle que pos-
sède le Muséum de Paris.

L'animal est de Tordre des gastéropodes hétéro-
podes. Ce sont des mollusques qui habitentles hautes
mers, grâce à ce que leur pied est converti en na-
geoire, et qu'on ne rencontre dans le voisinage des
terres que lorsque les courants ou les tempêtes tes y j

ont jetés. Vivant dans Teau même, quoiqu'à la j

surface de la mer, ils nagent le corps renversé, afin !

que leur bouche puisse explorer cette surface. Ils !

peuvent se fixer aux corps flottants à l'aide d'une !

espèce de ventouse dont le bord du pied est muni. :

B. i

CARLINE (botanique). — Genre de plantes de la I

famille des composées, renfermantun grandnombre
d'espèces de plantes herbacées, qui peuvent se man-
ger en guise d'artichaut. Elles croissent pour là plu-
part sur les Pyrénées et dans les montagnes de la
Suisse et dé l'Italie. On en trouve une espèce aux
environs de Paris dans les lieux secs et pierreux :
c'est la carline vulgaire,remarquablepar ses fleurs en
corymbe, à fleurons jaunes au centré et d'un pour-
pre violet à la circonférence; on l'emploie en méde-
cine- comme sudorifique. Cette plante tire son nom
de Carolus ou Charles, parcequ'elle aurait, prétend-
on, guéri de la peste l'armée de Charlemagne.

CARMIN [de l'italien carminio, dérivé de l'arabe
kermès]. — Matière colorante d'un rouge éclatant,
qu'on obtient en précipitant une décocliondecoche-
nille avec do l'alun. C'est une Substance solide, pul-
vérulente, d'un beau rouge, fort précieuse pour la
peinture en miniature ou en détrempe. Le carmin
est un composé triple, formé : 1° du sel qui a servi à
le précipiter; 2° de la matière animale qui se trouve
dans l'insecte (voy. Cochenille); 3° de la partie colo-
rante nommée caimine.

CARMINATIFS (matière médicale) [du bas latin
carminare, nettoyer]. —Substancesemployées dans
le but d'expulser les gaz développés dans le canal
digestif ou de modifier la disposition qui les pro-
duit; tels sontl'anis, la camomille, le fenouil, la
coriandre, etc.

CARNASSIERS (zoologie) [du latin caro, carnis, '
chair]. — Troisième ordre mammifères dans la
classification de Cuvier, comprenant, les animaux
qui se nourrissent particulièrement de chair crue,
lels que le lion, le chien, Tours, etc. « Les animaux
carnassiers sont pourvus d'un appareil dentaire
complet,c'est-à-dire des trois sortes de dents. Ils ont
les mâchoires courtes ; les os qui les forment sont
très-forts et mus par des muscles d'une grandepuis-
sance. La force de leurs ongles, jointe à celle de
leurs dents, prouve qu'ils sont faits pour combattre

et dévorer. Le canal digestif de ces animaux présenle
une organisationqui répond à cet instinct : l'estomac
est simple, membraneux, à parois énergiques, et les
intestins sont relativement courts, parce que tes
aliments destinés à les parcourir sont très-substan-
tiels. Ils n'ont pas le pouce opposable aux autres
doigts, par conséquent ils n'ont pas de mains, ce
qui les sépare complètement.desquadrumanes. Chez
eux l'odorat, l'ouïe et la vue sont plus développés
que le goût et le tact : ce dernier sens paraît résider
dans leurs longues moustaches. »

On partage les carnassiers en trois groupes ou
tribus : 1° les chéiroptères; 2° les insectivores; 3° les
carnivores. — Voy. ces mots.

i CARNIVORES'(zoologie)[du latin care, chair,
j vorans, qui dévore]. —Tribu de Tordre des car-
i

nassiers, comprenant les carnassiers proprement
! dits, c'est-à-dire les animaux pourvus de canines
! longues, de molaires tranchantes, de griffes fortes,

recourbées et pointues, et que Ton connaît vul-
| gairement sous le nom de bêtes féroces, parce qu'elles
i se nourrissentessentiellementde matières animales.

Outre la différence de leur système dentaire, les
carnassiers se distinguent des chéiroptères et même
des insectivores en ce qu'ils sont dépourvus de cla-
vicules; Aussi viennent-ils après eux dans l'ordre de
classification.

La tribu des carnivores se divise en trois familles,
basées sur la manière dont ils appuient le pied sur
le sol et sur la possibilité pour quelques-unsde vivre
dans les eaux. Ce sont :

.Les PLANTIGRADES, ou ceux qui, dans la progres-
sion,,appliquenttoute la plante de leurs pieds sur

.

le sot,, comme'les ours, les ratons, les blaireaux,
les gloutons, etc. Ces animaux ont cinq doigts à
tous les pieds ; ils sont lents et mènent une vie
nocturne.

• 2° Les DIGITIGRADES sont ceux qui n'appuient que
l'extrémité de leurs doigts sur le sol, comme les

- martres, les chiens, les civettes, les hyènes, etc. De
tous tes carnivores ce sont les plus sanguinaires.
Leur démarche est légère, leur course rapide ; ils ne
s'engourdissentjamais pendant l'hiver.

3° Les AMPHIBIES ont une organisationtrès-analogue
à celle des autres carnivores; mais leurs membres,
qui sont impropres à la marche, constituent des

' espèces de rames'pour la natation: tels sont les
phoques, les morses, etc. Ces animaux ne sont lestes
et agiles que dans Teau; à terre ils rampent plutôt
qu'ils ne marchent. Ils se nourrissent spécialement

' de poissons. Dr Bosse.
CAROTTE (botanique) (daucus). — Genre de ta

famille des ombellifères, renfermant une quinzaine
d'espèces végétaleshabitant presque toutes le bassin
de la Méditerranée, et particulièrementles côtes de
Barbarie, et se montrant toutes aromatiques.

La CAROTTE COMMUNE (d. carota) est une plante
bisannuelle qui, à l'état de nature, a une racine et
un feuillage peu volumineux, et qui n'est recom-
mandable que par les propriétés médicinales de ses
semences, lesquelles servent aux liquoristes. Sa
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culture dans nos jardins se perd dans la nuit des
temps; et elle est généralement si connue que nous
pouvons nous dispenser d'en donner la description
botanique. — La carotte est un légume sain et avec
raison estimé ; c'est sa racine que Ton emploie. Le
peuple en prescrit là décoction dans la jaunisse, sans
doute à cause de l'analogie de sa couleur avec celle
qu'offre la peau dans cette maladie. Des cataplasmes
faits avec sa pulpe sont appliqués avec avantage sur
les ulcères cancéreux. C'est une bonne nourriture
pour les bestiaux. On a essayé d'en extraire du
sucre, mais la tentative à été sans résultat. La
carotte a produit plusieurs variétés, remarquables
par le développement de la racine, qui est blanche,
rouge ou jaune, etc., selon l'espèce. La carotte
blanche est la plus rustique et la moins aromatique;
la carotte jaune est la plus hâtive, et pivote moins;
la carotte rouge est la meilleure des trois.

La CAROTTE RÉSINEUSE (d. qummifer) est une espèce
qui contient un principe odorant en telle quantité
qu'on l'extrait par incision sous forme de gomme-
résine. Dr Bossu.

CAROUBIER (botanique). — Arbre de la famille,
des légumineuses, dont le bois est connu dans le
commerce sous le nom vulgaire de carouge, et dont
le fruit, qui a jusqu'à trente centimètres de lon-
gueur, contient une pulpe d'un goût sucré assez
agréable. Cet arbre croît en Orient et dans le midi
de l'Europe, surtout sur les roches voisines de la
mer et des cours d'eau.

CARPE (cyprinus).—Genrede poissons de Tordre
des malacoptérygiens abdominaux, famille des cy-
prinoïdes, 'dont voici les caractères : bouche peu
fendue, mâchoiresfaibles, ordinairement sans dents,
pourvues ou non.de barbillons; corps couvert d'é-
cailles..imbriquées, olivâtres sur le dos, jaunâtres
sous le ventre; nageoire dorsale longue, bleuâtre;
anales et ventrales violacées.

Ces poissons paraissentêtre originaires de la Perse
et des contrées chaudes de l'Asie, d'où ils se sont
répandus à des époques diverses, par les soins de
l'homme, dans les différentes parties du globe. Les
carpes n'appartiennent qu'aux eaux douces; elles
sont susceptibles d'acquérir une grande taille.

Leurs couleurs sont plus ou moins intenses, selon
la qualité dés eaux, comme aussi leur chair est'
d'autant plus estimée que celles-ci sont moins
vaseuses. Elles se multiplientavec une facilité qu'on
peut dire fâcheuse, pour leur accroissement et leur
qualité comme mets, lorsque tous les individus ne
peuvent trouver dans l'étang qu'ils habitent une
nourriture suffisante.

Leur nourriture consiste en insectes, vers, petits
coquillages, frai d'autres poissons, graines et parties
tendres de plantesaquatiques.— M. Valenciennes ne
reconnaîtqu'une vingtained'espèces bien spécifiées:
tes unes ont des barbillons, les autres en sont dé-
pourvues. Parlons d'abord des premières.

Carpe commune (c. carpio). — Poisson d'eau
douce, muni d'une tête grosse et aplatie en dessus;
de lèvres épaisses, susceptibles de s'allonger, et

garnies de quatre barbillons. 11 s'élève avec la plus
grandefacilité dans les rivières,Tes tacs et les étangs,
présentant une chair dont le goût perd de sa déli-
catesse en abandonnant les eaux vives pour celles
qui dorment sur la vase. La carpe croît assez vite
dans la première année; ensuite sa croissance de-
vient moins rapide, quoiqu'elle acquière, avec le
temps, un poids de 30 kil. ; car on prétend qu'elle
peut vivre plus d'un siècle. On assure qu'il y avait
naguère dans le bassin de Fontainebleau des carpes
qui dataient du temps de François Ier. Chacun sait
d'ailleurs combien ce poisson a la vie tenace, et
comme il peut vivre longtemps dans la mousse hu-
mide. Il saute comme le saumon pour remonter et
franchir les obstacles qui l'arrêtent, et il-est difficile
à prendre à cause des bonds qu'il fait pour échapper
à ses ennemis.

Les carpes fraient dans le mois de mai : elles dé-
posent leurs oeufs ou leur laite dans des endroits
couverts de verdure. On dit qu'en général chaque
femelle est suivie de deux ou trois mâles; sa fécon-
dité est prodigieuse et paraît croître avec l'âge, car
Ton a trouvé 237,000 oeufs dans une femelle de
500 gr., 340,000 dans une de 750 gr., 620,000 dans
une de 750 gr., 620,000 dans une de 4 kil., etc. Les
soins de l'homme ne sont pas sans utilité pour l'amé-
lioration de ces poissons, comme produit surtout.
Lorsque les jeunes carpes ont séjourné deux ou trois
ans dans les étangs formés pour leur accroissement,
on les transporte dans un étang établi pour les en-
graisser, d'où, au bout de trois ans, on peut les
retirer déjà grandes, grasses et agréables au goût.
En Angleterre, on leur fait subir la castration, en
leur enlevant tes oeufs ou la laite, ce qui les fait en-
graisser en peu de temps. On pêche ces poissons â la
ligne, dans les fleuves, les rivières et les grands lacs;
à la nasse, aux collets, aux louves, dans les étangs.
Ifs sont difficiles à prendre à l'hameçon : ils évitent
les filets en enfonçant leur tête dans la vase, et se
méfient des différentes substances avec lesquelles on
cherche à les attirer. L'hiver ils cherchent les en-
droits les plus profonds, fouillent avec leur museau
dans la terre grasse pour s'abriter, réunis plusieurs
ensemble contre la rigueur du froid.

La carpe à miroir onreine des carpes (c. prinorum)
est une espèce à écaillesextrêmement grandeset dont
la peau est nuepar places. Elle acquiert une grandeur
très-considérable, et sa chair a un goût exquis.

La carpe à tète de dauphin est une autre espèce
qui se fait remarquerpar un développement anormal
des os du crâne. Ge serait,- selon Block, un métis
provenant de la fécondation des oeufs de la' carpe
communepar dès carrâssins ou des gibèles.

Voici maintenant les espèces sans barbillons.
Carpe carassin (c. carassius). — Corps très-

élevé, ligne latérale droite, très-petite, caudale
coupée carrément, couleur de la carpe ordinaire,
taille, 30 cent. — Celte espèce est rare en Fiance,
mais très-communedans le nord de l'Europe.

Carpe Gibèle (c. gibelio). — Corps un peu moins
haut, ligne latéralearquée vers le bas, caudale cou-
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pée en croissant, petite taille. — Elle est plus com-
mune que la précédente,ayant comme elle les épines
des nageoires si faibles, que c'est à peine si on peut
y observerquelques dentelures.

Carpe bouvière ou péteuse (c. amarus), la plus
petite de nos carpes (3 cent.). Elle a deux dorsales
formant une épine assez raide. Dr Bossu.

CARPELLE (botanique) [du grec carpos, fruit].
— Ce nom a été donné 1° à chacun des fruits ou
des pistils partiels d'une même fleur, comme dans
les fraisiers; 2° aux organes élémentaires, tantôt
libres, tantôt adhérents ensemble, dont la Téunion
donne naissance au pistil, et dont chacun peut être
considéré comme une petite feuille ployée en dedans
sur elle-même, renfermant les germes que doit
développer la fécondation.

CARPHOLOGIE (pathologie générale) [du grec
carphos, fétu, flocon, et légô, ramasser].—Agitation
automatique des mains, qui tantôt semblent chercher
des flocons dans l'air, tantôt roulent ou palpent, de
diverses manières, les draps ou les couvertures du
lit dans lequel le malade est couché. Ce phénomène
n'a guère lieu que dans les maladies les plus graves,
et indique toujours un danger imminent.

CARPOLCGTE (botanique) [du grec carpos, fruit,
etlogos, discours]. —Dénominationcréée par Gart-
ner pour désigner l'étude du fruit considéré dans
son eusemble et ses détails.

CARRÉ (géométrie) [du latin quadratus],—Paral-
lélogramme dont tes côtés sont égaux et les angles
droits. La superficie d'un carré s'obtient en multi-
pliant un côté par lui-même.— Voy. Arpentage.

CARRÉ (arithmétique). ^-Seconde puissance d'un
nombre. On appelle puissance d'un nombre le pro-
duit de ce nombre multiplié par lui-même.

La première puissance d'un nombre est le nombre
lui-même; là deuxième est le produit du nombre
par lui-même (4"x 4); la- troisième est le produit de
la seconde par la première (4 x *X 4), etc.

Le carré d'un nombre est la deuxième puissance
de ce nombre. Ex.: Le carré de 5 est 5 X 5 =25.

La racine d'un nombre est le nombre qui sert de
facteur à une puissance.

On appelle racine carrée d'un nombre un autre
nombre qui, multiplié par lui-même, reproduit le
nombre donné. La racine carrée de 25 est 5 ; car
5X5=25.

Les carrés des 9 premiers nombres sont :

Racine carrée : l, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8,-9.
Carrés: 1,4,9,16,25,36,49,64,81.
Le carré d'un nombre de plusieurs chiffres con-

tient : 1° le carré des dizaines; 2° plus le double
produit des dizaines par les unités ; 3° plus le carré
dès unités i.

EXEMPLE :

Le carré de 25 est 625.

40n exprime en algèbre le principe précédent d'une
manière générale par la formule : (à-r-#2 = n2+2«é
+ As.

Démonstration: 25 x 25 = 20 X 20 + 20 x 5
2 + 5 x b.

En effet :
20 x 20 = 400

20 x b x 2 = 200
5 X 5 = 25

625

Pour extraire la racine"carrée d'un nombre quel-
conque, on dispose l'opération comme pour /aire
une division, laissant lihre la place du diviseurpour
la racine. On partage ce nombre par des points, on
tranche de deux chiffres, en allant de droite à gauche
(la dernière tranche à gauche peut n'en contenir
qu'un). On examine ensuite quel est le plus grand
carré contenu dans la première tranche à gauche,
et on l'écrit à la place indiquée. On élève.cette ra-
cine au carré pour la soustraire de la tranche qui
Ta fournie. Mettant le reste au-dessous, Ton abaisse
la tranche suivante, dont on sépare le dernier chiffre
par un point; on double la racine trouvée, et on di-
vise par ce double le reste joint au premier chiffre
de ta nouvelle tranche. : le quotient de cette division
est le second chiffre de la racine. On retranche le
produit obtenu du nombre fourni par l'abaissement
de la seconde tranche; près du second reste on
abaisse la tranche suivante, dont on sépare encore
le dernier chiffre. Pour trouver le troisième chiffre
de la racine, on répète alors la même opération que
pour le second, et ainsi de suite jusqu'à l'entier
épuisement des tranches.

EXEMPLE :

Soit à extraire la -racine carrée de 421,209; on
dispose ainsi l'opération :

Carré, 4 2.1 2. 0 9 6 4 9

3 6
1 2.4x4

1er reste, 6 1.2 1 2 8.9 x 9
4 9 6

2e reste, 116 0 9
116 0 1

3e reste, 8

DÉTAILS.

Le premier chiffre de la racine est 6, qui, doublé,
donne 12; le premier reste 6 et ia seconde tranche
12, divisés par 12, donnent 4, deuxième chiffre de
la racine, qu'on écrit près de 12. Les deux premiers
chiffres de la racine, doublés, donnent 128; le
deuxième reste 116, et la troisième tranche 09, di-
visés par 128, donnent 9, troisième chiffre de la ra-
cine, qu'on écrit aussi à la droite de 128. Le troisième
reste est 8. 649 est donc la racine cariée de 421,209
moins 8.

La preuve de la racine carrée se fait en multi-
pliant là racine trouvée par elle-même, et en ajou-
tant le reste au produit.
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CARRELAGE (architecture). — Assemblage sy-
métrique" de dalles ou de carreaux de marbre, de

pierre, ou de terre cuite, de petites dimensions, sui-
vant à orner le sol intérieur et les planchers des
édifices.

Le carrelage proprement dit n'a été mis en usage
que dans le moyen âge. Avant, cette époque, on déco-
rait le sol des monuments soit par de la mosaïque,
formée de petits cubes de marbre de différents tons
scellés dans une couche de ciment, soit par un dal-
lage plus ou moins riche. Ce qui distingue le dallage
du carrelage, c'est que le premier est toujours exé-
cuté avec des morceaux de grande dimension qui
peuvent être'ou quadrangulaires, ou recevoir tGutes
les formes possibles, tandis que le second est formé

par des carreaux dont la grandeur dépasse rarement
quarantecentimètres, et qui sont tous ouégauxentre
eux indistinctement, ou égaux deux à deux.

Le dallage est plus monumental et est employé
non-seulement pour recouvrir le sol des grandes
salles, mais encore pour recouvrir celui des places,
des plates-formes, des terrasses, tandis que lé carre-
lage ne peut guère servir que pour la décoration de
salles de moindre importance.

.
Pendant le moyen âge et la renaissance, on fit un

fréquent emploi de carreaux en terre cuite vernissée

avec des dessins et des divisions de couleurs diffé-
rentes; on en formait alors des arrangements et des
compartiments qui avaient parfois une apparence
assez agréable. Malheureusement l'émail venant à
s'user assez promptement, la terre rouge se mon-
trait place à place, et donnait au carrelage un
aspect de vétusté qui nuisait beaucoup à l'ensemble.
De nos jours, les carreaux vernissés ne sont plus
guère employés que dans quelques petites pièces peu
importantes, ou bien pour les revêtements de four-
neaux de cuisine.

Les carreaux hexagones, qui formaient les plau-
chers de toutes les maisons il y a quelques années,
disparaissentde jour en jour, et Sont remplacésavec
avantage par le parquet.

Le seul genre de carrelage qui puisse encore se
conserver est celui qui est formé de compartiments
noirs et blancs; il convient parfaitement aux vesti-
bules, aux salles de bains, aux cuisines,aux offices.
Quant aux salles à manger, nous eu désapprouvons
le carrelage, puisqu'il faut ou le recouvrir d'une natte
ou avoir froid aux pieds, et indépendamment de
l'hygiène, une pièce carrelée a toujours l'air d'une
pièce de passage, et cette apparence influe très-sou-
vent sur la quiétudeet l'intimité qui doivent se trou-
ver dans les repas.

Le nombre des arrangements que Ton peut faire
avec des carreaux de deux couleurs est immense;

-

lorsque Ton peut disposer de deux ou de plusieurs
formes, le nombre augmente encore.

A part quelques exceptions où la richesse du sol
i

doit participer de la richesse de la salle, nous préfé-
rons beaucoup les carrelages simples et uniformes
aux carrelages à compartiment, et il faut ordinai-
rement, dansn'importe quel parti, que la surface de

tous tes carreaux noirs soit beaucoup moins grande
que la surface de tous les'carreaux blancs.

CH. G.IRNIER.

CARRELET (zoologie). — Nom vulgaire de la
plie franche (pleuronectes platassa).

—
Poisson fort

commun sur les marchés de Paris, et facile à distin-
guer aux six ou sept tubercules qu'il porte sur le
côté droit de la tête entre les yeux, et aux taches
aurore qui sont parsemées sur le côlé de son corps;
il n'a pas ordinairement plus de dix pouces ou un
pied de long; cependant on en trouve de beaucoup
plus gros, surtout dans les mers du Nord. Celui
qu'on pêche sur les côtes sablonneusesest bien pré-
férable à celui qu'on prend dans la vase. Quoique ces
poissons soient meilleurs frais que salés, on en con-
serve beaucoup dans les pays froids ; mais ils ne sont
destinésqu'aux pauvres. (Salacroux.)

CARROSSE(dérivé du terme italien carroccio). —
Cette espèce de voiture, connue depuis longtemps
chez les Orientaux, est à présent beaucoup moins en
usage parmi eux .'.qu'en Europe. Il y en avait de plu-
sieurs sortes chez les Grecs, tes Romains, les Gau-
lois, etc. La voiture nommée carpentum servait
ordinairement aux matrones romaines ; elle était
tirée par des mules et avait deux roues; la carraque
avait quatre roues, présentait souvent dès ornements
d'argent, et était tirée également par des mules.
Rheda, voiture gauloise à quatre roues, tirée par
huit ou dix chevaux; benna, autre voiture gauloise
garnie d'osier, etc.

Le premier carrosse à coffre suspendu servit, en
1405, à la reine Isaheau, lors de son entrée solen-
nelle à Paris; les carrosses suspendus furent appe-"
lés chariots damerets ou de dames. La reine Éléo-
nore entra à Marseille, en 1533, dans un chariot à
coffre suspendu. Jean de Laval Bois-Dauphin, à.qui '
un embonpoint extraordinaire interdisait l'exercice
du cheval, se servit d'un semblable carrosse sous
François Ier; plusieurs dames de la cour suivirent
cet exemple. En 1563, lors de l'enregistrement au
parlement de Paris des lettres patentes de Char-
les IX pour la réforme du luxe, cette cour souveraine
arrêta que le roi serait supplié de défendre les coches
par la ville. Le quatrième carrosse fabriqué en France
appartenait à Christophe de Thou, premier président
au parlement de Paris, qui se le procura lorsqu'il '
fut attaqué de violentes douleurs de goutte; cepen-
dant ce magistrat ne s'en servait jamais ni pour aller
au parlement ni pour se rendre au Louvre quand le
roi l'y mandait; sa femme allait souvent en croupe
faire des visites à ses parents ou à ses amis ; ils ne
faisaient usage de leur carrosse que pour aller à la
campagne. En 1586, les courtisans de Henri III ve-
naient encore au Louvre à cheval et beaucoup se.
tenaient en croupe. Les dames venaient chez la
reine de la même manière; plus anciennement, les
dames et les princesses assistaient aux tournois et
aux fêtes, derrière leurs écuyers, sur un cheval de
croupe. Les carrosses étaientencore rares à Paris du
temps de Henri IV : le roi n'en avait qu'un pour la
reine et pour lui. Le duc d'Épernon, sous prétexte
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d'incommodité, enIra le premier en caTOs^danfla"^
cour du Louvre en 1607; cette dislinctiûiïi|t|n|nil|j.

~î

accordée par Henri IV au duc de SuïfJH ët'têBMllM
j

régence.de Marie de Médicis, on en
Wfe.aho'u||-fe's'(| £

ducs et les grands officiers de la couronné,-' q^Êtint'"*;
depuis conservée. L'usage des glaces aux^fhWsseV^y
nous vient d'Italie; il a été introduit en FranTre~paf
Bassompierre. — L'invention des voitures suspen-
dues

, appelées berlines, est attribuée à Philippe
Chièze, originaire d'Orange, architecte de Frédéric-
Guillaume, électeur de Brandebourg. L'emploi des
ressorts en acier trempé pour suspendre les coffres
des voitures ne fut introduit en France qu'en 1787.

—Le nombre des voitures à Paris, en 1638, était de
trois cent dix à trois cent vingt ; et en 1763, il excé-
dait dix-sept mille. Aujourd'hui il dépasse cent mille.
— Le premier carrosse parut à Vienne en 1515, et à
Londres en 1580. L'usage des carrosses était défendu
aux hommes en Angleterre en 1601 ; il devint cepen-
dant commun à Londres en 1605. — En 16->0, le
nommé Villarne obtint le privilège exclusifde loUer
de grandes et de petites carrioles dans Paris ; les voi-
tures publiques de courses n'y étaient pas encore en
usage au commencement du règne de Louis XIV.
Le nommé Sauvage, qui logeait rue Saint-Martin

,
à

l'Image saint Fiacre, établit les premières; ces voi-
lures prirent le nom de l'enseigne de leur proprié-
taire; on les nomma d'abord les carrossesàcinq sous,
parce qu'on ne payait que cinq sous par course ou
par heure ; comme il n'y avait pas encore de lanler^
lies dans les rues, ces carrosses en avaient une atta-
chée à l'impériale. (Mémorial de Chronologie).—Voy.
Voitures eiOmnibus.

CARROUSEL (histoire moderne) [Currus solis,
char du soleil]. — Espèce de tournoi, exerciceéques-
tre, fête militaire consistant en courses de chars,
combats entre chevaliers armés de toutes pièces,
jeux de bague, de javelot, courses de tètes, quadril-
les de cavaliers adroits à manier leurs chevaux.

Les jeux olympiques, les arènes romaines, les
tournois de la chevalerie, les fêtes militaires du
temps de Louis XIII et de Louis XIV, les solennités
des écoles de cavalerie sont les phases et les trans-
formations diverses de l'idée des carrousels.

Aux combats dangereux de la Grèce, de Rome, et
du moyen âge, ont succédé les j-'ux équestres de
notre temps. 11 n'y a rien' d'oflinsifdans ces exer-
cices plein de grâce et de dextérité. Ils maintiennent
Téquitation militaire à un degré toujours utile aux
armées.

Laguérinière et Dore en France, Newcastle en
Angleterre, ont propagé les carrousels, ttichard-
Coeur-de-liùn, en passantpar Messii.eà son retour des
crois.tdes, imagina le combat des cannes. Un jour il
se promenaitavec ses courtisans. Ils étaient à cheval.
On fit la renconire d'un paysan qui, monté, sur un
âne, transportait des roseaux, 11 fut dévalisé par les
cavaliers, qui Se battirent en riant avec les cannes,
qu'ils lui prirent. De là vint le combat des cannes,
exercice équestre.

-

Aujourd'hui un carrousel est la partie impor-

III.

itante des fêtes militaires données par la cavalerie.
^L'école de cavalerie de Saumur brille par ses car-
téoikels. Le programme est ainsi conçu.

\?f Première partie :

' Formation delatrûupe du carrousel en quadrilles.
Oii exécute un ballet équestre.

Entrée du carrousel. On salue de la lance.
Un escadron de quarante-huit files, plus quatre

trompettes. On les range dans Tordre de bataille,
par divisions, un officier devant le centre de chaque
peloton.

Premier mouvement préparatoire : on exécute le
jeu de la bague.

Deuxième mouvement préparatoire : on exécute la
course au javelot.

Attaque des cercles.
Attaque de flanc.
Les quatre cercles : on forme des cercles concen-

triques.
La croix de Malte : les quadrilles se placent en

croix.
Les huit cercles : huit cercles courent concentri-

quemeilt.

Deuxième partie :

Attaques successives en colonne : les colonnes s'at-
taquent en se croisant.

Attaque en colonne et retraite en cercle : une
colonne cède à l'autre.

Attaque obliquée : on se croise en obliquant indi
viduelleinent.

La retraite : on cède le terrain à l'agresseur.
Les moulinets au sabre: les cavaliers font le si-

mulacre de se fiapper.
La croixde Saint-André : les quadrillas sont en X.
La mêlée au sabre et au pistolet : on se combat '

avec ces armes.
La charge : on se précipite en ligne au galop.
Le défilé : on termine en saluant les sp dateurs.
Les principaux commandements sont : Portez la

lance. Lanceen arrêt. Haut la lance. Croisez la lance

en avant. Croisez la lance à droite. Croisez la lancé
â gauche. Salut de la lance. Maniement du dard.

Les exercices les plus intéressants sont : la course
de la bague (avec une lance de bois, on enfile des
bagues, les chevaux étant lancés au galop. On dé-

pose gracieusementla bague).

la course des têtes.

Des (êtes en carton sont piquées et enlevées à la
poinle du sabre, au galop, en se penchant sur Je

cheval et s'appuyant sur les étriers. La course au
dard consf-te à planter un dard dans une tête de
Méduse.

Un romain nommé Quintus inventa la course à la
quintaine. On frappait un pilier de bois pour s'exer-

cer à lancer le'javelot étant à cheval.
Les juges du camp étaient choisis parmi les plus

adroitscavaliers.
Le Faquin consistait à frapper un homme de. peine

20
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armé de toutes pièces, payé pour subir le choc des

jouleurs.
L'Afriquefrançaise offre chaqueannëe,lorsdescour-

ses de septembre, à Alger, un magnifique carrousel
appelé Fantasia. Des députations nombreuses des

trois provinces de Constantine, d'Oran, et d'Alger;
sont convoquéespour y assisler. Les cavaliers ara-
bes revêtent leurs plus beaux cosiumes, leurs cour-
siers de noble race sont richement caparaçonnés.
Des combats simulés sont exécutés aux applaudisse-
ments d'une foule nombreuse: Pendant que les
guerriers font cabrer leurs chevaux en tirant le
moukala (fusil), les you you (cri de guerre) des fem-
mes cachées dans des palanquins d'étoffe rouge',
perchés sur les chameaux, et des musiques guerriè-
res excitent l'enthousiasmedes cavaliers. Quand un
prince ou un grand personnagevisite nos écoles de
cavalerie, on le fête par le spectacle brillant d'un
carrousel. Le maréchal Pélissier a été ainsi fêté à
Saumur. Quand un régiment de cavalerie veut venir
au secours des malheureuxde la localité qu'il habite,
il donne un carrousel, qui se termine par une quête
abondante.

Le Carrousel des Tuileriesrappellepar son nom les
fêtes équestres qui se donnèrent dans les cours de
ce palais sous le règne des rois qui protégèrent
Téquitation. JOUBERT.

CARTE (astronomie, géographie, etc.) [du grec
chartes, d'où en latin charta-, papier, carte, carte),
carton, charte, pancarte, etc.). —Une carte est une
figure plane qui représente la figure de la terre ou
une de ses parties, suivant les lois de la perspective,
ou encore une projection de la surface du globe, ou
d'une de ses parties, qui représente les figures et les
dimensions, ou au moins les situations des villes, des
rivières, des montagnes, etc.

On appelle cartes universelles, ou mappemondes,
celles qui représentent toute la surface de la terre;
caries particulières, celles qui représentent quelques
pays particuliers ou quelques portions de pays.

Ces deux espèces de cartes sont nommées souvent
cartes géographiques ou caries terrestres, pour les
distinguer des hydrographiques ou marines, qui ne
représentent que la. mer, ses îles et ses côtes.

Cartes marines ou hydrographiques. L'invention de
ces cartes est l'ouvrage du prince don Henri de Por-
tugal. Il y avait longtemps que les cartes géographi-
ques étaient connues, mais des cartes marines con-
truites suivant le même principe eussent été inutiles
dans la navigation. Le prince préféra donc de déve-
lopper la surface' du globe terrestre en étendant les
méridiens en lignes droites et parallèles entre elles.
Telles furent les premières cartes employées par les
navigateurs : on les nomme caries plaies, parce
qu'elles sont en quelque sorte formées de la surface
du globe aplatie. Mais il y a dans ces sortes de cartes
deux inconvénients : l'un consiste en ce que la pro-
portion des degrés des parallèles et de ceux des
méridiens n'y est point conservée. Le second et le
plus essentiel est que le rhumb qu'elles indiquent,
en tirant une ligne d'un lieu à un aulre, n'est point

le véritable, excepté lorsque ces lieux sont sous le
même méridien ou sous le même parallèle.

Dès le milieu du seizième siècle, on senlait déjà la
nécessité d'avoir une autre manière de représenter
la surface du globe terrestre qui fût exempte de ces
défauts. Mercalor, fameux géographe des Pays-Bas,

en donna la première idée, en remarquant qu'il fau-
drait étendre les degrés des méridiens d'autant plus
qu'on s'éloignerait davantage de Téqualeur; mais il
s'en tint là, et il ne paraît pas avoir connu la loi de
cette augmentation. Edouard Wrigth la dévoila le
premier, et publia, en \ 599, un ouvrage dans lequel
il calcule l'accroissement des parties du méridien

par l'addition continuelle des sécantes, .de dix en dix
minutes. Ces cartes remplissent parfaitement toutes
les vues des navigateurs. A la vérité, les parties de
la terré y sont représentées toujours en croissant du
côté des pôles, et d'une manière tout à fait dif-
forme : mais cela importe peu, pourvu qu'elles four-
nissent un moyen facile et sûr de se guider dans sa
route..

Cartes célestes. Ce sont celles dans lesquelles on
représente les constellations et les étoiles qui les
composent.

Carte militaire. C'est la carte particulière d'un
pays, ou d'une portion de pays, ou d'une frontière,
ou des environs d'une place, d'un poste, sur laquelle
sont exprimés tous les objets qu'il est essentiel de
connaître pour former et exécuter un projetde cam-
pagne, tels que les marches qu'une armée peut
faire ; les lieux où elle peut camper; les divers pos-
tes qu'elle doit occuper ; les défilés et leur longueur ;
les rivières, les ruisseaux, leur largeur, leur pro-
fondeur, les gués, la nature du fond, la hauteur
des bords, les ponts, les passages, les moulins, lés
canaux, les étangs, les villages, les hameaux, les
châteaux, les métairies et autres lieux qui sont bons
à occuper; les montagnes, leur hauteur, leur penle^
leur escarpement; les vallons, les ravins, leur lar-
geur, leur profondeur, etc., etc.

L'usage des cartes militaires était connu des an-
ciens : « Un général, dit Végèce, doit avoir des tables
dressées avec exactitude,qui lui marquent non-seu-
lement la distance des lieux par le nombre des pas,
mais la qualitédes chemins, les routes qui abrègent,
les logements qui s'y trouvent, les montagnes et les
rivières. »

Cartes à jouer. Il ne paraît aucun vestige de ces
caries avant 1293, que CharlesVI tomba en frénésie.
Le jeu de cartes présenteune idée de la vie paisible,
comme le jeu des échecs offre le tableau de la
guerre. Ce qui pourrait faire soupçonner que ce. jeu
a pris naissance en Fiance, ce sont les fleurs de lis
qu'on a toujours remarquées sur toutes les figures
en caries. — Voy. Cartomancie.

CARTÉSIANISME (philosophie) [de CartesiuSi
nom latin de Descarles]. — Philosophie, doctrine de
Descartes, né à la Haye (Indre-et-Loire), en 1596, et
mort en 1650. Le cartésianisme se résume tout en-
tier dans le doute méthodique,.doutepar lequel on
substitue progressivement,et par des raisonnements
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rigoureux, les croyances de l'expérience à celles de
la riiulii.e. L'école de Descaries fit spiritualité,
mais ce spiritualisme alla plus tard jusqu'à Yidèa-
ïismè. «Au uioment où nous sommes, je déclare, dit
Cousin, qu'il n'y a pas une école ou s'enseigne le
Cartésianisme, c'est-à-dire le doute. »

CARTHAME (botanique). — Carthamus, genredéplantes de la famille des composées, dont une
espèce (le carthame des teinturiers) a dans ses fleurs
des principes colorants jaune et rouge employés dans
l'art des confiseurs, et mie autre (carthame laiteux)
qui fut jadis célèbre comme vermifuge et fébri-
fuge.

CARTILAGE (anatomie) [du latin cartilago].—
tissu particulier, blanc opalin et nacré; flexible,
très-élastique/ d'une consistance moyenne entre
celle des os et des ligaments, et sans apparence de
texture ni d'organisation. Les cartilages articulaires
sont ceux qui revêtent les surfaces articulaires des
os, et amortissent par leur élasticité les efforts de
pression et les cliocs que peuvent éprouver les arti-
culations; les cartilages articulaires constituent une
partie ou la totalité de la charpente osseuse de cer-
taines parties : tels sont les cartilages des côtés, du
pharynx, du larynx, de la trachée-artère. « Les car-
tilages articulaires, appelés aussi de revêtement ou
d'encroûtement, sont lamelliformes dans ces articu-
lations immobiles; ils adhèrent à l'os par leurs deux
faces, 'et au périoste par leurs bords : tels sont les
cartilages intervertébraux. Dans les articulations
mobiles, les cartilages, dits alors cartilages diar-
throdiaux, ont la forme de lames aplaties, plus min-
ces à la circonférence qu'au centre sur les extrémi-
tés articulaires convexes, et plus épaisses à leur bord
qu'à leur centre sur les surfaces concaves. Une de
leurs faces adhère intimement à l'extrémité articu-
laire de Tos ; l'autre est libre, lisse et tapissée par la
membrane synoviale. Les cartilages articulaires sont
tous revêtus d'une membrane fibreuse appelée péri-
chondre, analogue au périoste, dont elle ne diffère
qu'en ce qu'elle contient moins de vaisseaux; c'est
dans elle seule que paraît résider la vitalité, dont
sont privées leurs couches plus profondes; avec
l'âge, ils s'ossifient plus ou moins. — Par suite du
défaut de vitalité, les plaies ou simples divisions de
ces parties, ainsi que leurs fractures, sont suscepti-
bles de réunion après un temps plus ou moins long,
au moyen du périchondre, qui s'enflamme et s'or-
ganise. Elles sont aussi sujettes à une ossification
accidentelle ou morbide : cette affection s'observe
assez souvent ches les vieillards ou chez de jeunes
sujets atteints de maladies chroniques. L'inflamma-
tion ou un vice quelconque de l'économie peuvent
•modifier la vitalité des cartilages, et les rendre sus-
ceptibles, comme les os, de carie, notamment dans
la phthisie laryngée. Les cartilages sont aussi alté-
rés et ramollis dans les tumeurs blanches. Dans la
goutte, ils deviennent le siège de concrétions parti-
culières (tophus), formées de phosphate de chaux ou
d'uralede soude, qui déforment tes articulations, et
empêchent leur mouvement.' Les progrès de l'âge

déterminent souvent l'usure des cartilages qui re-
couvrant les surfaces articulaires. »

CARTILAGIM-UX(zool.-gie) [du latin cartilago].
— Groupe de poissons nommés aussi chondroptéry-
giens, caractérisés par un squelette cartilagineux,
résultant de ce que la matière calcaire, au lieu de seréunir en fibres osseuses, se dépose par petits grains.
De là vient que le crâne est formé d'une seule pièce,
sans sutures. Ce sont en général des animaux de
grande taille et de conformationtrès-variable.

Les principaux types sont : l'esturgeon, le re-
quin, la raie, la lamproie. On en connaît une cen-
taine d'espèces, comprises dans deux ordres, les
chondroptérygiens à branchies libres, et les chondrop-
têrygiens à branchies fixes, qui forment ensemble
trois familles, savoir : les sturoniens, les sélaciens,
et les suceurs. GOSSART.

CARTOxMANCIE (sciences occultes). — L'art de
lire dans le passé, le présent et l'avenir, au moyen
des cartes, par des calculs et des combinaisonspar-
ticulières, présidées le plus souvent par te hasard.
La cartomancie n'a pas dû tarder à paraître après
l'invention des cartes (quatorzième siècle), surtout
si nous jugeons d'après l'état des esprits à celte épo-
que, de la population peu éclairée, aspirant sans
cesse à des jours meilleurs, malheureuse, et cher-
chant dans sa misère, autour d'elle, quelque génie
consolateur, qui pût lui dire enfinquand finirait son
esclavage et son extrême pauvreté. L'énergie inces-
sante que déployait les gouvernements d'alors contre
les sorciers ne faisait qu'augmenter cet ardent désir
de savoir sa destinée, au lieu de l'apaiser.

, ..

Les cartes apportèrent cet aliment, et à dater de
celte époque Ton s'en servit. Court de Gébelin rap-
porte dans son Monde primitif (huitième volume), la
manière complète de tirer les cartes : la voici, pré-
cédée de réflexions à ce sujet :

.
« Vos diseurs de bonne fortune (dit M. le C. de

M.) ne sachant pas lire les hiéroglyphes, en ont
soustrait tous les tableaux, et changé jusqu'auxnoms
de Coupe, de Bâton, de Denier et d'Épée, dont ils

ne connaissaient ni Tétymologie ni l'expression ; ils
ont substitué ceux de Coeur, de Carreau, de Trèfle et
de Pique; mais ils ont retenu certaines tournures et
plusieurs expressions consacrées par l'usage, qui
laissent entrevoir l'origine de leur divination. Selon

eus, les Coeurs (les Coupes), annoncent le bonheur ;
les Trèfles (les Deniers), ta fortune; les Piques (les
Épées), le malheur; les Carreaux (les Bâtons), Tin-
différence et la campagne; le neuf de Pique est une
carte funeste; celui de Coeur, 'ta carte du Soleil; il
est aisé d'y reconnaître le grand neuf, celui des
Coupes ; de même que le petit neuf de Trèfle, qu'ils
regardent aussi comme une carte heureuse. Les As
annoncent des lettres, des nouvelles; en effet, qui
est plus à même d'apporter des nouvelles que le
borgne (le Soleil), qui parcourt, voit et éclaire tout
l'univers? L'as de Pique et le huit de Coeur présa-
gent la victoire; l'As couronné la pronostique de
même, et d autant plus heureuse qu'il est accom-
pagné des Coupes ou des signes fortunés; les Coeurs,
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et plus particulièrement le dix, dévoilent les événe-

ments qui doivent airiver à la ville. La Coupe,'sym-
bole du sacerdoce, semble destinée à exprimer Mem-

phis et le séjour des Pontifes; l'as de Coeur et la
dame de Carreau annoncent une tendresse heu-

reuse et fidèle ; Tas de Coupe exprime un bonheur
unique, qu'on possède seul; la dame de Carreau
indique une femme qui vit à la campagne; et dans
quel lieu peut-on espérer plus de vérité et d'inno-

cence qu'au village? Le neuf de Trèfle et la dame de

Coeur marquent la jalousie. Quoique le neuf de
Denier soit une carte fortunée, cependantune grande
passion, mêmeheureuse pour une dame vivant dans
le grand monde, ne laisse pas toujours son amant
sans inquiétudes, etc., etc. On trouverait encore une
infinité de similitudes qu'il est inutile de chercher.

MANIÈRE DE TIRER LES CARTES.

» On se sert d'un jeu de piquet qu'on mêle, et on
fait couper par la personne intéressée. On tire Une
carte qu'on nomme As, la seconde Sept, et ainsi en
remontant jusqu'au Roi; on met à .part toutes les
cariesqui arrivent dans Tordre du calcul qu'on vient
d'établir, c'est-à-dire que si en nommant As, Sept,

ou tel autre, il arrive un as, un sept ou celle qui a
été nommée, c'est celle qu'il faut mettre à part. On

recommencetoujours jusqu'à ce qu'on ait épuisé le
jeu; et si sur la fin il ne reste pas assez de cartes

pour aller jusqu'au Roi inclusivement, on reprend
des cartes sans les mêler ni couper, pour achever le
calcul jusqu'au Roi. Cette opération du jeu entier se
fait trois fois de la même manière. 11 faut avoir le
plus grand soin d'arranger les cartes qui sortent du
jeu, dans Tordre qu'elles arrivent, et sur la même
ligne, ce qui produit une phrase hiéroglyphique, et
voici le moyen de la lire : Toutes les peintures re-
présentent les personnages dont il peut être ques-
tion; la première qui arrive est toujours celle dont
il s'agit. Les Rois sont l'image des souverains, des
parens, des généraux, des magistrats, des vieillards.
Les Dames ont les mêmes caractèresdans]leurgenre,
relativement aux circonstances, soit dans Tordre
politique grave ou joyeux, tantôt elles sont puissan-
tes, adroites, intrigantes, fidèles ou légères, passion-
nées ou indifférentes, quelquefois rivales, complai-
santes, confidentes, perfides, etc. ; s'il arrive deux
cartes du même genre, ce sont les secondes qui
jouent les seconds rôles, etc.; les Valets sont des
jeunes gens, guerriers, amoureux, petits-maîtres,
rivaux, etc.; les Sept et les Huit sont des demoiselles
de tous les genres; le neuf de Coeur se nomme le
Soleil parce qu'il annonce du succès, surtout s'il est
avec le neuf de Trèfle, qui est une carte de bon au-
gure; le neuf de Carreau, le retard en bien ou en
mal ; le neuf de Pique, la plus mauvaise carte, rui-
nes, maladies, mort ; le dix de Coeur, la ville ; te
dix de Carreau, la campagne ; le dix de Trèfle,
fortune, argent; le dix de Pique, peines, chagrins;
les As, lettres, nouvelles; les quatre Dames ensem-
ble, babil, querelles ; les Trèfles et surtout ensem-
ble, succès avantage, fortune, argent. Plusieurs

Valets ensemble, rivalité, dispute, combats; le
Carreaux, la campagne, indifférence; les Coeurs,
contentement, bonheur; les Piques, pénurie, sou-
cis, chagrins, mort. Il faut avoir soin d'arranger les
cartes dans le même ordre qu'elles sortent, et sur la
même ligne, pour ne pas déranger la phrase et la
lire plus facilement.Les événements prédits en bien
ou en mal peuvent être plus ou moins malheureux,
suivant que la carte principale qui les annonce,est
accompagnée; les Piques, par exemple, accompa-
gnés de Trèfles, surtout s'ils arrivent entre deux
Trèfles, sont moins dangereux; comme le Trèfle en-
tre deux Piques, ou accolé d'un Pique, est moins
fortuné. Quelquefois le commencement annonce des
accidents funestes, mais la fin des cartes est favora-
ble s'il y a beaucoup de Trèfles; on les regarde
comme amoindris, plus ou moins, suivant.la quan-
tité. S'ils sont suivis du Neuf, de l'As, du Dix, cela
prouve qu'on a couru de grands dangers, mais qu'ils
sont passés et que la fortune change de face. »

LES AS

De Carreaux avec huit de Coeur, bonne nouvelle.
De Coeur et dame de Pique, visite de femme.
De Coeur et valet de Coeur, victoire.
De Coeur, neuf et valet de Coeur, amant heureux.
De Pique, dix et huit de Pique, malheureux.
De Pique, huit de Coeur, victoire.
De Trèfle, valet de Pique, amitié.

LES SEPT.

Sept et dix de Coeur, amitié de demoiselle.
Sept de Coeur, dame de Carreau, amitié de femme.
Sept de Carreau, roi de Coeur, retard.

LES NEUF.

Trois Neuf ou trois Dix, réussite.

.
LES DIX.

Dix de Trèfle, roi de Pique, un présent. -
Dix de Trèfle, valet de Trèfle, amoureux.
Dix de Pique, valet de Carreau, quelqu'un d'in-

quiet.
Dix de Coeur, roi de Trèfle, amitié sincère.
Beaucoup d'auteurs ont contesté l'invention des

cartes au temps de Charles VI, et l'ont attribuée à
des époques et des peuples différents, tels que les
Allemands, les Espagnols, aux Français, aux Arabes,
aux Indiens et aux Égyptiens. Ceux qui en font re-
monter l'origine à ces derniers en trouvent la preuve
dans l'explication des cartes et leur valeur divina-
toire, qui seraient en rapport avec différents signes
de ce peuple. Ainsi, il est à remarquer que, dans
l'écriture symbolique, les Égyptiens traçaient des
carreaux pour exprimer la campagne.

Après toutesles discussions et recherches plus ou
moins exactes 'qui ont eu lieu à ce sujet pour sonder
celte science de la divination des cartes, une chose
assez curieuse et digne de remarque parait avoir
échappé complètement à l'investigation de ces infa-
tigables chercheurs : ils n'ont pas su à quoi attri-
buer ces espèces de prophéties, et les ont classéesde
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préférence dans Tordre physique et mathématique,
plutôt que dans Tordre psychologiqueet moral. La
plupart savaient cependant que les sorciers, sibylles
et devineressesavaient une certaine pratique occulte
qui les mettait sur les traces des actions et senti-
ments d'autrui; mais Textrême secret gardé par
ceux-ci sur leur pouvoir leur faisait croire le plus
souvent à l'intervention du diable dans ces actes.

Nous croyons aujourd'hui, d'après nos observa-
tions (et cela nous a été avoué, en outre, par des car-
tomanciens), que la divinotion des cartes n'est pas
précisément dans leur combinaison, qui est due au
hasard, mais bien à un état tout particulier de l'or-
ganisation chez ceux qui se livrent a cette profession
(et nous entendons parler de ceux qui ont ou ont eu
une supériorité en cet art, tels que M1Ie Lenormand,
Saunier, Edmond, etc.). On sait que le somnambu-
lisme recèle en lui quelque chose de mystérieux;
dans cet état, l'âme paraît s'être condensée au cer-
veau. Les facultés sont centuplées, des sujets voient
souvent à des lieux éloignés, peuvent prédire l'ave-
nir, ont la transmission dépensée et sentent souvent
les maladies. C'est ce qu'on appelle lucidité somnam-
bulique d.

Elle est souvent incohérente, à cause des nom-
breuses influences morales ou maladives qu'éprou-
vent ces sortes de sujets, dont la sensibilité extrême
s'exalte et s'émousse au moindre choc.

Cela posé, nous pensons, quoiqu'ils soient dans
un état différent (c'est-à-dire la .veille), qu'il y a une
analogie de même nature dans la condition du car-
tomancien, à un degré moins avancé, mais parfois
aussi perceptif que le premier : la chlorose, l'hysté-
rie, Tépilepsie, les affections nerveuses, en général,
sont autant de conditions capables de produire ces
particularités.

Ajoutons maintenant à celle conformation toute
extraordinaire et spéciale du chercheur le désir ar-
dent de savoir de la part du consultant, et nous au-
rons pour un instant une attraction, un mélange de
deux corps, dont nous pouvons supposer l'un néga-
tif et l'autre positif, desquels il surgira par leur con-
tact une étincelle, la vérité.

Les prophétesses des temps anciens, les druidesses
chez les Gaulois, les sorciers plus tard, et, presque de

nos temps,Jeanne d'Arc, qui prédit d'avanceunemul-
titude de faits et ses victoires, qui se sont toutes réa-
lisées, furent dans ce cas..

L'arrangement symétrique des cartes n'est donc

pas la représentation exacte de la prédiction; on ne
doit considérer ce simulacre que comme un temps
utile et nécessaire au recueillement de ces nouveaux
prophètes.

Nous ne plaçons pas dans la même^ catégorie les
bateleurs qui sont sur les places publiques, dont les
prédictions sont banales et les mêmes pour tout Je

monde, et qui tiennent plus à la physiognomonie

1 Nous laissons ici à l'auteur la responsabilité pleine
et entière de ses idées touchant la cartomancie et le som-
najnbulisme. (Note du Rédacteur en chef.)

qu'à l'inspiration. En un mot, le tireur de cartes, qui
ne possédera pas l'intuition ou la présensation de ce
qu'il peut prédire ressemblera à l'enfant qui lit .et
répète les mots sans en comprendre ni la valeur ni
le genre. E. PAUL..

CARVI (botanique). — Plante de la famille des
ombellifères et du gi nre carum. Elle croît dans les
prairies et les lieux élevés. Sa racine a une saveur
très-agréable, et elle sert d'aliment dans quelques
contrées dU Nord. Son fruit est très-aromatique;c'est
un condiment pour les légumes, dont il facilite la
digestion. On en retire une huile volatile très-bonne
dans les coliques.

CARYOPHYLLÉES-(botanique). — Famille de
plantes herbacées, à tige noueuse, à feuilles sim-
ples, opposées ou verticillées. Calice monotétra, ou
pentasépale. Corolle de quatre ou cinq pétales ordi-
nairement onguiculés, rarement nulle. Étaminesen
nombre égal ou double de celui des pétales; ovaire
libre; deux à cinq styles, stigmates subulés. Capsules
à une ou plusieurs loges polyspermes; périsperme
farineux.

Le type de celte famille est l'oeillet; on y range
aussi la nielle, la saponaire, le mouron des oi-
seaux, etc. Elle est forméede dix-sept genres.

CAS (grammaire) [du latin casas, chute]. — On
appelle ainsi certaines terminaisons des substantifs,
des adjectifs et des pronoms qui ajoutent à l'idée
principale du mot l'idée accessoire d'un rapport.
C'est cette distinction qui différencie le cas de la
terminaison. Toute fin de mot est une terminaison,
mais n'est pas un cas. 11 en est de même.du mot
désinence, qu'il n'est pas permis de confondre avec
le cas.

L'existence des cas n'estpas indispensable dans les
langues, puisque beaucoup n'en ont pas, telles que
l'hébreu, le syrien, le phénicien, l'arabe moderne,
le chinois, le siamois, le cophte, et la plupart des
langues modernes de l'Europe, le français, l'anglais,
l'italien, l'espagnol; au contraire, le polonais, le
russe, le bohémien, le hongrois, le suédois, le danois,
le lapon, le finois, le lithuanien et toutes les langues
indo-germaniques et scytho-sarmatiques. Le sans-
crit est aussi au nombre des langues à désinences
casuelles. "

Le hulan est remarquable en ce qu'il conjugueles

noms au lieu de les décliner.
Les langues qui en sont privées y suppléent par

l'emploi de l'article et des prépositions.
Ainsi, en français, où il n'y a pas de cas, on dira:

1. LE SEIGNEUR est bon. 2. La.bonté DU SEIGNEUR est
inépuisable. 3. Donner AU SEIGNEUR ce qui lui est dû.
4. .J'aime LE SEIGNEUR. 5. SEIGNEUR, vous êtes bon.

6. Je suis aimé DU SEIGNEUR. Dans tous tes exemples,
le mot Seigneur reste invariable, il n'y a que l'article
qui change. Au pluriel, le substantif prend seulement
le s, caractéristique de ce nombre. 7. LES SEIGNEURS

sont aimables. 8. La bonté des SEIGNEURS de cepays
est très-grande. 9. Je ne puis accorder AUX SEIGNEURS

ce qu'ils me demandent.. 10. J'aime LES SEIGNEURS qui

ne maltraitent pas leurs vassaux. II. SEIGNEURS,
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écoutes les réclamations de vos subordonnés. 12. J'ai
été puni par les SEIGNEURS.

Chez les Latins, au contraire, où je puiserai tous
les exemples des cas, parce que cette langue est plus
connue^ le mot dominus, équivalent de seigneur,
varie douze fois, six pour le singulier, six pour le
pluriel. Dans la première phrase ils se servent de
dominus; dans la deuxième, de domini;dans la troi-
sième, de domino ; dans la quatrième, deAominum;
dans la .cinquième, dç domine ; dans la sixième, de
domino ; dans la septième, de domini ; dans la hui-
tième, de dominorum ; dans la neuvième, de domi-
nis ; dans la dixième, de dominos y dans la onzième,
de domini ; et dans la douzième, de dominis.

Quand on récite de suite les divers cas d'un nom,
cela s'appelle décliner,, et la réunion de ces cas dé-
clinaison.

Tous les mots n'avaient pas des terminaisons sem-
blables dans des cas analogues; ainsi le mot soror,
soeur , ne se déclinait pas comme le mot dominus;
il n'était donc pas de la même déclinaison. Je parle-
rai de cet objet au" mot Déclinaison.

On voit que la Déclinaison est au fond la même
chose que la conjugaison,mais la déclinaison ne se
dit que des noms, des adjectifs et des pronoms, tan-.
dis que conjugaison ne se dit que des verbes. Cette
distinction n'a pas toujours été admise par les an--
cïens grammairiens.

Bien que les noms des langues à déclinaisons fus-
sent généralementsusceptibles de varier, cependant
il y en avait quelques-uns qui ne variaient pas plus
qu'en français, tels étaient, en latin, les mots fas,
nefas, cornu, etc. Ces mots n'ont pas de cas, ils sont
indéclinables, et si, dans les phrases où ils sont em-
ployés, on en parle comme s'ils étaient déclinables,
c'est uniquement pour montrer leur relation avec les
autres mots de la phrase.

On a dû voir au mot dominus , cité comme exern^
pie, que des cas différent^ ont des terminaisons sem-
bla!) es , celle ressemblanceest très-fréquente

,
et il

n'en ié--ulte pas pour cela de confusion, parce que
la ciiiistiuclion de la pli'ct-e achève de dislinguer ce
que n1 défaut de variétéde dé.-inence kussi rait confus.
Domini justifia, la justice du Seigneur, ne se con-
fund pas avec domini justi, les seigneurs justes, ni
domini, jasti estis, seigneurs, vous êtes justes.

Quoique'lesLatins eussentdouzeterminaisonsdans
leurs noms , ils n'avaient que six cas, parce qu'ils
donnaient aux terminaisons du singulier et à celles
du pluriel des dénominations communes. Les six cas
admis en latin étaient le nominatif, le génitif, le
datif, Yaccusatif, le vocatif et l'ablatif.

Le nominatif s'employait pour désigner le sujet de
la phrase : Dominus est bonus, le Seigneur est bon.
On l'appelait ainsi parce qu'il nomme le sujet.

Le génitif, ainsi appelé parce qu'il sert à formel-
les autres cas, ou parce qu'il exprime une idée de
génération et par suite de possession,'est employé
pour le complément des substantifs, de quelquesad-
jectifs. Domini justifia, la justice du Seigneur. Plenus
vini, plein de vin.

Le datif, ainsi nommé de dare, donner, exprimait
principalement un rapportd'attribution.Do pauperi,
je donne au pauvre.

.

.

L'accusatif, de accusare, accuser, sert à accuser,
c'est-à-dire à déclarer le terme de l'action que le
verbe signifie. Amo Dominum, j'aime Je Seigneur,

Le vocatif, de vocare, appeler, sert à adresser la
parole à quelqu'un. Ave, domine, bonjour, monsieur.

L'ablatif, de ablatus, enlevé, indique une idée de
séparation, d'éloignement. Discedereé régions,s'éloi-
gner du pays.

Il ne faut pas croire que chacun de ces cas servait
invariablement à marquer toujours le même rap-
port ; il était souvent employé à plusieurs usages^
mais les dénomination* se tirent toujours de l'usage
le plus connu et le plus fréquent.

Les langues qui admettent des cas n'en ont pas
toutes te même nombre. Le nombre des rapports à
exprimer étant infini, chaque peuple n'a cru devoir
n'affecter de formes particulières qu'à l'expression
d'un petit nombre de rapports. Les Grecs n'avaient
que cinq cas, qui portaient les mêmes noms que
chez les Latins ; l'ablatifleur manquait. Les anciens
Arabes en avaient trois ; l'arménien en a dix- Les
Suédois, les Lapons, les Hongrois, les Groenlandais,
les Basques et les Péruviens en ont un bien plus
grand nombre.

Chez les peuples qui admettent un grand nombre
de cas, cela vient quelquefois de ce qu'au lieu d'em-
ployer des prépositions pour marquer les rapports
des mots, ils placent à la fin des particules encliti-
ques ; ces langues ont donc en effet autant de cas
qu'il y a de rapports généraux à exprimer. Ainsi les
Lapons ont, parmi leurs cas, le locatif, le médiatif,
lenêgatif, le factif, le nuncupatif, le pènétratif, le
descriptif, etc.

Mais il s'est trouvé des grammairiens qui, connais^-
sant mieux le latin que les autres langues, ont voulu
appliquer ses principes à toutes les langues, quelles
qu'elles fussent. Ils ont été j.-isqu'à ne vouloir recon-
naître que fix cas, même dans les langues qui en
ont'évidemmentdavantage,et il a fallu, bongré,mal
gré, que celles qui en avaient moins arrivassent
à ce nombre. Sanctius a même été jusqu'àprétendre
que c'était une nécessité naturelle de trouver six cas
dans tous les idiomes. Voilà pourquoi Port-Royal
admettait six cas en grec.

Ce funeste préjugé, qui n'est pas encore détruit
complètement, a contribué à compliquer l'élude des
langues. Les grammairiens consacrent inutilement
un grand nombre de pages à chercher des cas dans
des langues où il ne peut y en avoir,puisque les mots
ont toujours les mêmes terminaisons. Ainsi, quand
nous disons : Le Seigneur, du Seigneur,au Seigneur,
etc., nos anciens grammairiens appelaient cela, des
cas, quoique la terminaison soit toujours la même.
Les Anglais n'ont pas manqué de se conformer à cet
usage, qui a été suivi également par les Italiens, les
Espagnols, etc. La grammaire de l'Académie espa-
gnole va plus loin encore : elle donne une double
forme au datif à cause des prépositions a et para;
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elle donne six formes à l'ablatif à cause des préposi-
tions COÎI, de, en, par, siu, sobre ; mais pourquoi
les premières forment-elles un datif ? Pourquoi les
dernièresforment-elles un ablatif ? Pourquoi les au-
tres prépositionsde la langue espagnoleante, contra,
segun, tràs, etc., ne rentrent-elles pas dans un de
ces deux cas, ou n'en forment-ellespasun septième?
C'est uniquementparce qu'il n'y en avait que six en
latin. En italien, où l'article se contracte avec cer-
taines prépositions, on croirait que les grammairiens
vont admettre autant de cas qu'il y a de contrac-
tions différentes ; point du tout, ils ne iont que six
cas, pour se conformer au latin.

Si aujourd'hui cette opinion a encore conservé
quelques partisans, la grande majorité des gram-
mairiens et des professeurs éclairés admet, avec Pé-
rizonius,Beauzêe,Dumarsais et tousles grammairiens
philosophes, que, dans la plupart des langues mo-
dernes, il n'y a que des prépositionsdevant des sub-
stantifs ou des prépositions qui se contractent avec
l'article, mais rien qui ressemble à des cas. Cepen-
dant il se. trouve toujours quelques routiniers qui
disent,avecPriscien, que cene sont pas seulement les
terminaisons qui font les cas, mais encore les diffé-
rentes constructions auxquelles on a recours pour en
tenir lieu.

Certains grammairiens,tout en convenant que la
suppression des cas est une chose raisonnable, ne les
conserventpas moins, en faveur des jeunes gens et des
étrangers, qui sont accoutumés à l'ancien système :

comme si on facilitait l'étude d'une science en y
laissant des dénominations sans objet et des règles

sans fondement.
Il y en a d'autres qui prétendent que la conser-

vation des cas dans -les langues modernes est d'un
grand secours pour les jeunes gens qui doivent étu-
dier la languelatine. J'ai éprouvébien des fois le con-
traire. Un élève, entre autres, qui avait étudié la
grammaire dans Tabbé Gaultier, confondait tous les

cas. Avait-il à "traduire en latin celte phrase : Je veux-

du pain, il traduisait : Volo panis, au lieu de volo

panent. J'ai eu beaucoup, de peine à le faire revenir
de son erreur,

Les langues qui admettent des cas n'en ont pas

assez pour exprimer tous tes rapports qui peuvent
exister; c'est pourquoi il y a souvent nécessité,

même dans ces idiomes, de recourir aux préposi-

tions. Ces prépositions qui précèdent les noms équi-

valent à des cas pour le sens, mais ne peuvent
réellement êlr*; considéiées comme telles, car Tcs-

sencedu cas ne consiste que dans la terminaison du

nom.
Si, lorsque le latin était florissant, il arrivait sou-

vent qu'un cas venait à exprimer plusieurs rapports,

ce fut bien pis à l'époque de la décadence, car ces
formes paraissant trop compliquées pour les Bar-

bares qui avaient envahi l'empire, ils employaient

indifféremment les cas les uns pour les autres; de-

là à les abandonner et à les remplacer par les pré-

positions il n'y avait qu'un pas, et il ne tarda pas à

être franchi par les peuples modernes.

Cependant nos ancêtres et plusieurs des peuples
qui écrivent les langues néo-latines, avant de renon-
cer entièrement au système latin, admirent deux
cas, le subjectif, servant à désigner le sujet, et le
complêtif, le complément. Le subjectif fut emprunté
au nominatifdes Latins, et le complêtif à l'accusatif.
Cet état de choses se maintint, tout en s'affaiblissant
graduellement, jusqu'au quinzième siècle, où cet
usage disparut tout à fait.

11 ne resta plus quelques traces de cas que dans
les pronoms personnels,où Beauzée reconnaît encore
un subjectif et un complêtif, et en français un cas
adverbial ; mais des grammairiens plus récents ont
même abandonné ces dénominations, dont l'utilité,
en effet, n'est pas bien démontrée.

Les langues qui ont des cas sont en général, trans-
positives, parce qu'elles peuvent se permettredes in-
versions plus fortes et plus fréquentes, et donner par
là plus de grâce et de variété; elles ont aussi l'avan-
tage de la brièveté, débarrassées qu'elles sont du
lourd attirail de nos prépositions et de nos articles;
mais les langues qui n'ont pas de cas sont généra-
lement plus claires et plus propres à la déduction de
la pensée.

Les deux exemples suivants, empruntés à Virgile,
indiquent comment, malgré les transpositions, on
reconnaît dans le latin le rapport des mots. Virgile
ayant à exprimer cette pensée : ce Si une pluie froide
relient chez lui le laboureur, » s'exprime ainsi '•

Frigidus agricolamsi quando continet imber.

Il est certain que, dans l'esprit de Virgile, frigidus
et imber devaient être réunis, puisque l'un est le
substantif et l'autre l'adjectif; cependant frigidus
commencele vers et imber Je finit; mais cependant
il n'y a pas obscurité, parce que les terminaisons de

ces mots indiquentqu'ils sont tous les deux au nomi-
natif.

Dans cet autre vers :

Àret ager; vitio, moriens, sitit, aeris lierbà.

Cesmots ainsi séparésdeleurscorrélatifsne forment

aucun sens. Est sec le champ; vice, mourant,a soif,
deTair, l'herbe; mais les terminaisons m'indiquent
les corrélatifs, et dès lors je trouve le sens. Dans les
langues analytiques, les mots auraient été ainsi
placés : Aret ager ; herba moriens sitit pn vitio
aeris.

On donne aux cas; outre leurs noms propres,
d'autres dénominationsrelatives à certains points de

vue de l'esprit. Ainsi le nominatif est appelé cas
absolu, parce qu'il n'est jamais en rapport avec le
reste de la phrase, et qu'on peut presque toujours le
détaclier sans nuire à ta clarté de la construction.
Les autres cas, au contraire, sont appelés cas relatifs,

parce qu'ils y sont dans une certaine relation avec
les autres mots.

Le nominatif est nommé cas direct, parce qu'il in-
dique toujours un sujet ou un attribut, et qu'il n'est

sous la dépendanced'aucun autre mot. Les autres cas^
au contraire, excepté le vocatif, expriment toujours
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des compléments,ce qui leur aurait mérité le nom
de cas complctifs ou complémentaires, mais l'usage
les a désignés sous le nom de casobliques ou indi-
rects.

Les grammairiens se servent encore de beaucoup
d'autres dénominations, qup je ne puis' qu'indiquer;
ils admettent le cas générateur, le cas généré, le cas
formel, le cas éventuel, le cas sur-adjudiciel, le cas
actif, le cas passif, le ca's terminatif, le cas détermi-
natif, le cas interjectif, le cas apposé, le cas com-
biné, etc.

En logique, on donne une plus grande extension

au mot cas. On ne l'appliquepas seulement aux sub-
stantifs, aux adjectifs et aux pronoms, mais encore
aux autres esoèces de mots; ainsi, pour eux ce n'est
pas seulement amatoris, amatori, amatorem, qui
sont des cas de amator, mais amator lui-même,
comme' amans, amatio, amatus, etc., sont des cas
d'amo; ainsi tous les dérivés d'un radical sont ses
cas logiques. Aujourd'hui cette dénomination est
abandonnée; on appelle ces mots des dérivés. M. B.
Jullien préfère les appeler des conjugués. Il regarde
comme les conjugués d'un mot tous tes autres mots
qui se rattachent à sa famille soit par dérivation, soit
par composition, soit par simple changement de
formes déclinatives. J.-B PRODHOMME,

Correcteurâ l'Imprimerie impériale.
CASÉINE (chimie). — Caséum à l'état de pureté^

très-riche .en azote. On distingue la caséine animale
et la caséine végétale. La caséine animale s'obtient
sous forme de flocons agglomérés,-par Tébullition du
lait écrémé. Elle est à peu près insoluble dans tes
acides minéraux un peu étendus. Elle se redissout '

dans un excès d'acidestaitrique,acétique et oxalique.
Elle est également soluble dans les alcalis. Par l'in-
cinération, elle laisse un4résidu salin de sulfate de
chaux. La caséine animale constitue la partie essen-
tielle des fromages. La caséine végétale présente l'as-
pect de l'empois; desséchée, elle forme une masse
compacte et transparente. Elle se dissout aisément
dans les. acides taitrique et oxalique étendus. Sa so-
lution n'est pas précipitée par l'alcool ni par le su-
blimé corosif. La caséine végétale (légumine) existe
dans un grand nombre de plantes, et particulière-
ment dans les fruits des légumineuses. Pour Tobtmir,
on broie, dans un mortier, des haricots, des lentilles
ou des pois, ramollis dans Teau. La bouiliie qui en
résulte est mêlée de beaucoup d'eau; ce mélangeest
jeté sur un tamis fin, qui retient les cosses, tandis
que l'amidon et la caséine passent à travers. Par le
repos, l'amidon se dépose et la caséine reste en dis-
solution. Cette dissolution,d'Un blanc jaunâtre, s'a-
cidifie à l'air, et se coagule comme du lait écrémé.
Elle est précipitée par l'alcool et les acides minéraux
étendus; le précipité donne une cendre alcaline,
composée de phosphate calcaire. La caséine tant
animale que végétale se compose, terme moyen, de
5.3 pour 100 de carbone, 7 pour 100 d'hydrogène,
15 d'azoteet 23 d'oxygène. (Dr Hoefer.)

CASEUM(chimie) [mot latin qui signifiefromage].

— Principe immédiat qui forme en grande partie le

caillé du laitetdont on fait le fromage.—Voy. Caséine.

CASOAR 'ornitholosie). — Oiseau de Tordre des

strulhions et de la famille des struihioninés, carac-
térisé par un bec aussi long que la tête, droit, caréné

en dessus, fléchi à sa pointe, un peu voûté à la par-
tie supérieure, à bords déprimés et entaillésau bout;
l'inférieure un peu anguleuse au-dessous. Narines'
couvertes, arrondies. Ai es impropres au vol, portant
cinq baguettes rondes, pointues, sans barbe. Pas de

queue. Tarses nus, rëli.ulés. Pieds robustes, trois
doigts munis d'ongles solides, convexes, inégaux.
Tète surmontée d'un casqueosseux. Joues garniesde
deux fanons pendants, nues, ainsi que le cou.

Cet oiseau habite les îles de l'archipel Indien, et
les forêts de l'île Céram. Sa taille est d'un mètre et

Fig. US. — Casoar.

demi. Il ne vole pas, mais sa course, est aussi rapide
que celle du cheval. La fvmellepond trois oeufs,qu'elle
couve la nuit seulement; elle laisse, pendant lejour,
ce s .in au soleil, qui s'en acquitte très-bien. GOSSART.

CASQUE [lu celtique cas, caisse, étui].—Coiffure
déf.nsie, qui s>nr ntissaii autrefois la tête, lafigure
et le, CIIU. L) puis l'invention de la poudre, la visière
a ét; g ;nér il. ment supprimée. Le casque du cent-
g-irde. du cuirassier et du dragon sont des coiffures
de mêlai dont la partie sphérique est ou d'acier ou
de cuivre, et ie tour du bas de tête en peau de tigre,
d'ouis.ou de panthère.

Le cimier est orné d'une mèche et d'un plumet-
Ja partie postérieure est revêtue d'une criniçr e
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épaisse qui pourrait parer avantageusementles coups
de sabre.

.Le casque du pompier et celui du carabinier sont
revêtus d'une chenille. Le pompier supprime la che-
nille lorsqu'il est appelé à un incendie ; il peut se
garantir le visage au moyen d'une visière articulée
qu'il rabat quand cela est nécessaire, et qui rentre
dans la partie sphérique du devant.

Le soldat du génie se garantit la tête dans son dan-
gereux service des sièges en se coiffant d'un volumi-
neux casque en fonte de fer, de la forme de ceux
du moyen âge. 11 est appelépot-en-téte. Le sapeur
et le mineur du génietravaillentà genoux, coiffés du
pot-en-tète. Il y a aussi une espèce de casque fort
intéressante ; cette coiffure a attiré l'attention de

ceux qui ont visité l'exposition universelle de 185-ï.
Nous voulons parler du calque à plongeur. Il enve-
loppe ta lête, le cou et les épaules, et va faire corps
avec un vêtement de métal tt de cuir, destiné à iso-
ler l'homme du liquide dans lequel il plonge à des
profondeurs très-grandes. Le casque du plongeur a
deux yeux ou lentilles de verre. A l'endroit du nez
et de la bouche se trouve un tuyau qui ressemble
assez à une trompe d'éléphant. Ce tuyau, d'une lon-
gueur variable, sert à faire respirer le plongeur.

Les souverains portaient sur leur casque la cou-
ronne ou le diadème.

Jadis, en France, les gens d'armes avaient tous le
casque. Lé roi le portait doré, les ducs et les comtes
argenté. Les gentilshommes d'ancienne -race le
portaient en acier poli, et les autres simplement
en fer.

Les soldats romains portaient des casques d'airain
ou de fer, et les officiers des casques dorés ou ornés
d'aigrettes. '

. .L'empereur de Russie figure encore coiffé du cas-
que lors des grandes cérémonies.

Le casque est la coiffureuniforme de grande tenue
dans toute l'armée russe, quel que soit le corps. 11

est en cuir bouilli. La Prusse.a adopté aussi cette
coiffure pour la plus grandepartie de ses régiments.

JOURERT.

CASQUE (zoologie) [cassis].— Genre de coquilles
marines univalves, qui diffèrent des buccins par la
forme longitudinale de leur ouverture ou bouche,
laquelle est étroite et dentée sur le bordgauche ; elles
sont fortement bombées, à spire courte et aiguë, de
grandeur très-variable. L'animal est semblable à
celui des buccins. Ces moUusques sont au nombre de
plus de vingt-cinq espèces. Paimi les plus grandes
de Ces coquilles, nous citerons le CASQUE DE MADAGAS-

CAR et le CASQUE TRICOTÉ, ce dernier connu vulgaire-
ment sous le nom de Fer à repasser, employépar les
Italiens, ainsi que le CASQUE ROUGE, pour la fabrica-
tion des camées coquilles; il y a le CASQUE D'ÉPAMI-

NONDAS, le CASQUE DE GERMANICUS, le CASQUE DE TRA-

JAN, etc.
CASQUE (botanique). — Nom donné à la lèvre

supérieure des corolles bilabiées, lorsqu'elle est voû-
tée et concave; aupétaie supérieur du genre aconit;
à l'éperon des fleurs qui affecte la forme d'un casque ;

à la division supérieure et redressée dupérigône des
orchidées, etc.

CASSATIOX (droit) [du latin quassare, cassare,
ébranler, rompre]. — Voie extraordinaire ouverte,
plutôt dans un intérêt public que dans un intérêt
privé, pour arriver à l'annulation d'une décision ju-
diciaire, rendue en dernier ressort et en violation de
la loi.

C'est au roi saint Louis qu'on doit l'abolition du
combat judiciaire, seul mode en usage jusqu'alors
d'appel et de réformalion des décisions des justices
seigneuriales.

Plus tard ce fut au. conseil du roi qu'il appartintde
casser les décisions des cours souveraines, et comme
le conseil du roi, qu'il ne faut pas confondre avec le
grand conseil, se. divisait en plusieurs sections, c'était
à la section dite conseil privé ou conseil des parties
qu'élait dévolue cette juridiction. Dans ses-attribu-
tions rentraient les affaires contentieuses entre par-
ticuliers, les conflits entre les diverses cours supé-
rieures, etc. Au conseil des parties a succédé le
tribunal, puis la Cour de cassation.

Celte haute juridiction est destinée à maintenir,
pour toute l'étendue de la France et de ses posses-
sions, l'intégrité de la loi et l'unitéde jurisprudence.

Le recours en cassation n'est ouvertque contre tes
jugements et arrêts à l'égard desquels tout autremode
d'attaque est épuisé ou non recevable. Comme Ta dit
Poncet, c'est Yultimâ ratio.

On peut se pourvoir en cassation soit dans un in-
térêt privé (mais toujours au point de vue général
de la violation de la loi), soif dans un intérêtd'ordre
public. Dans le premier cas, le pourvoi est exercé
parles parties en cause; dans le second, par le pro-
cureur général.

La' procédure suivie devant' la Cour de cassation
demeure encore aujourd'huirégie par l'ancien règle-
ment de 1738, sauf quelques modifications intro-^
duites depuis par quelques lois particulières.

Le délai pour se pourvoir, qui, en matière civile,
était autrefois de six mois, d'après le règlement de
1738, est aujourd'hui de trois mois, à partir du jour
de la signification du jugement pour tous ceux qui
habitent la France continentale.

La Cour de cassation n'a pas à connaître du fond
des affaires qui lui sont soumises; elle tient pour
constants les faits tels qu'ils ont été présentés devant
les premiers juges et appréciés par eux. La Cour su-
prême se borne à examiner si la loi a été bien ou mal
appliquéeà ces faits ainsi constatés.Celte haute juri-
diction se divise en deux chambres : la chambredes
requêtes, qui prononce d'abord sur l'admission ouïe
rejet des pourvois, et la chambrecivile,qui statue sur
les pourvois préalablement admis à son examen. Si
la sentence vérifiée est cassée, la Cour renvoie la
cause devant une juridiction ordinaire, qui jugea
nouveau le procès,et dont la décision peut elle-même
être l'objet d'un pourvoi.

Aux termes de la loi du 1" avril 1837, lorsque,
dans une même affaire, il est intervenu deux arrêts
de cassation fondés sur les mêmes motifs, le tribu-
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pal de renvoi est tenu de se conformer à Tinterpi'é-
tation juridique delà Cour de cassation.

En matière criminelle, les délais pour se pourvoir
sont généralement plus courts qu'en matière civile,
et varient suivant la nature des juridictions qui'ont
rendu les décisions attaquées, L'article 373 du Code
d'instruction criminellea fixé un délai, de trois jours
francs pour le pourvoi dirigé contre les arrêts de coiir
damnation rendus par la cour d'assises.

En matière civile, le pourvoi doit être formée par

une requête signée par un avocat à la Cour de cassa-
tion ; en matière criminelle, par déclaration faite au
greffe de la cour ou du tribunal dont la décision est
attaquée.

Enfin, en matière civile, le pourvoi ne suspend pas
l'exécution de la décision contre laquelle il est di-
rigé; il devait en être et il en est autrement en
matière criminelle. Ap. BREULIER.

CASSE (typographie) [dulatin casa, maison,case].
— La casse est une boîte à compartiments servant à

contenir les lettres employées dans Timprimene.Eli?
est formée de deux parties égales, appelées bas.de
casse et haut de casse. Chacun des compartiments'de
la casse s'appelle cassetin. Il y a autant de cassetins
qu'il y a de lettres en usage dans l'imprimerie. La
casse ordinaire en contient 1 §2, dont 98 pour le haut
de.casse, et S4 pour le bas de casse. Ce nombre.des
cassetins est plus ou moins élevé suivant la langue.
La casse grecque, par exemple, n'a pas moins de
457 cassetins, à cause de la grande"quantité d'ac?

cents dont on se sert en cette langue. Les casses
pour l'écriture sont aussi plus compliquées que les
casses ordinaires, parce que Ton a été obligé pour la
conseivation des liaisons de fractionner les lettres. La
capacité des cassetins est en raison de l'emploides.let-
tres auxquelles ils sont destinés. Dans le haut de casse
on place les grandes et les petites capitales, quelques,
lettres accentuées et quelques-uns des signes de
ponctuation. Dans le bas de casse se trouvent les
minuscules ou lettres ordinaires, les chiffres, les

MODELE DE CASSE
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signes de ponctuation et les lettres accentuées lés
plus usitées, les espaces pour séparer les mots et les
cadratset cadratins pour produire tes blancs. 11 y a
une grande disparité entre la grandeur des cassetins
du bas de casse, parce que certaines lettres et cer-
tains signes sont plus usités que d'autres ; mais, dans
le haut de casse, lous les cassetins ont les mêmes
proportions. Les lettres ne sont pas rangées dans les
casses suivant Tordre alphabétique; on les a placées
de façon que les lettres les plus en usage se trouvent
le plus à portée de la main du compositeur; il en
résulte plus de rapidité dans le travail. Dans le haut
de casse, au contraire, on a eu un peu plus d'égard
à Tordre alphabétique, parce que les sortes qui s'y
trouvent sont moins en usage. Je présente ici un mo-
dèle de casse française, pour donner au lecteur une
idée de la disposition des cassetins. Il-y a quelques
changements à ces dispositions dans certains pays,
mais ils sont peu importants. Il se trouve dans le
modèle quelquescassetins vides, cela vient de ce que
Ton varie beaucoup sur les sortes que Ton doit y
mettre; un d'eux, celui qui est placé sous le point
d'interrogation,s'appelle cassetin au diable; il est.
destiné à recevoir toutes les lettres estropiées ou
cassées, jusqu'à ce qu'on les remette à la fonte.

La casse française a été depuis quelque temps l'ob-
jet de critiques, et plusieurs personnes ont proposé
de lui faire subir des modifications, dont quelques
unes n'avaientd'autre but que d'en diminuer les di-
mensions, afin de réunir le plus d'ouvriers possible
dans l'espace le moins considérable. Je ne m'occu-
perai pas de cette réforme.

M. Théotiste Lefèvre a proposé une réforme plus
importante: je ne donnerai pas le modèle de la casse
qu'il propose, je.me. contenterai de dire quelques
mots de sa classification. Dans le bas de casse ; il en-
lève les chiffres pour les remplacer par les lettres
accentuées placées dans le haut de casse; le j est
aussi descendudans le bas de casse; quelques autres
lettres sont changées; le l est remplacé par le g, et
mis à la place du p, substitué au q; Te cède sa place
à l'i, et,le cassetin de Te est agrandi aux -dépens de
celui de l'i. Dans le haut de casse; les grandes et les
petites capitales ont quitté les cassetins supérieurs

pour venir se placer dans les cassetins inférieurs;
les chiffres sont au-dessus des grandes capitales, et
les cassetins supérieurs contiennent les lettres supé-
rieures et quelques signes peu usités. Celte classifi-
cation paraît mieux entendue que l'ancienne, mais
elle est encore trop nouvelle pour être bienrépandue.

Une-autre modification a étéproposée par plusieurs
maîtres imprimeurs de Paris : elle consiste dans la
transformation de la double casse en une casse
simple, en supprimant les petites capitales, que Ton
place dans des casseaux particuliers. Cette combi-
naison produira-t-clle les avantages que se sont
proposés les auteurs? c'est ce que le temps décidera.

Le casseau est un diminutif de la casse. 11 ren-
ferme des cassetins plus ou moins grands, plus ou
moinsprofonds, suivant le caractère auquel il est
destiné. J.-B. PRODHOMME.

CASSE (botanique) (cassia). — Genre de plantes
de la familledes légumineuses comprenant un grand
nombre d'espèces cultivées, les unes pour l'agré-
ment, les autres pour leur utilité; rapprochées les
unes des autres par leurs fleurs, mais très-différentes
sous le rapport de leurs gousses, dont la forme, le
nombre des valves, la nature sèche ou pulpeusesem-
blent las rattacher à des genres distincts. Toutes les
casses sont des plantes dormantes, c'est-à-dire
qu'elles resserrent leurs feuilles le soir et les étalent
chaque malin aux premiers rayons du soleil.

Les principales -espèces sont : la casse purgative
(fruit du cassia pistulc), la casse d'Italie (cassia
senna) et la casse éretelle (cassia chamoecrisia).

La casse purgative, originaire de l'Arabie, possède
des propriétésrafraîchissanteset laxatives. Lorsqu'on
veut obtenir un effet purgatifavec ce médicament,il
est bon d'ajouter à la décoction de pulpe de casse un
peu de-crème de tartre soluble. " B. L.

CASSE-NOIX (ornithologie). — Oiseau de Tordre
des passereaux,sous-ordre des conirostres,familledes
corvinés, type du genre nucifraga, caractérisépar un
"bec aussi long que la lête, en cône allongé, droit,
plus haut que large, comprimé sur les côlés, à arêtes
lisses, arrondies, la partie supérieure plus longue,
aplati et émoussé à l'extrémité. Narines petites, ca-
chées. Ailes acuminées, à penne bâtarde, la qua-
trième et la cinquièmeplus longues.Queue médiocre,

-
arrondie. Tarse scutellé, plus long que le doigt du
milieu. Doigts courts, ceux des côtés soudés à leur
base. Ongles.longs, courbés, aigus, comprimés.

Son plumage est d'un brun de suie foncé, taché de
larmes blanches, petites aux parties supérieures,
larges aux inférieures; stries au-devant du cou. Ailes
et queue noires à reflets verdâtres. Sous-caudales
blanches-. Bec et pieds noirs. Iris noisette. Longueur
totale, trente-cinq centimètres.

Le casse-noix fait des provisions qu'il dépose dans
'des trous" d'arbresou de rochers; à cet effet, il se sert
d'une pocheàparois minces, dont l'ouverture estsous
ta langue et occupe toute la largeur de la bouche.
Cette poche est au-dessous du muscle peaucier, en
avant du cou, dont elle occupe les deux tiers de la
longueur. L'oesophage est aussi très-dilatable et peut
servir de seconde poche : le casse-noix conserve
dans sa poche et dans son oesophage des noisettes et
des graines de pin en quantité assez grande pour'
lui former une sorte de goitre gros deux fois comme
sa tête.

Cet oiseau se nourrit aussi de chair, et il en est
très-vorace. 11 s'apprivoise facilement; ses manières
sont extrêmement amusantes.: il imite la voix de
quelques animaux et babille comme le geai. On
le trouve en Asie et en Europe, dans les forêts de
l'Auvergne, de la Lorraine, des Alpes, etc. Sa ponte
est de six oeufs gris perle luisant, parsemés de mou-
chetures vert brun clair, GOSSART.

CASSIQUE {zoologie). — Genre d'oiseaux d'A-
mérique, type de la famille des cassicinss, tribu
des ictéridés, sous-ordre des conirostres, ordre des

passereaux. Les caractères de ce genre sont :' bec



316 CAS ' * CAS

aussi long ou plus long queTa tête, conique, finissant

en pointe mousse ; sa base entamant les plumes du
front parun disque circulaire formant bourrelet.Na-

.rines basâtes, latérales. Ailes longues, les trois pre-
mières rémiges étagées régulièrement, la troisième
et la qualrième plus longues. Queue longue, étagée,
large. Tarses robustes, de la longueur du doigt mé-
dian, garnis de semelles épaisses, relevées sur les
bords. Ongles très-forts,recourbés.Laplupart des es-
pèces ont une huppe formée de sept ou huit plumes
filiformes. Ces oiseaux vivent par paires le plus sou-
vent, toutefois on en rencontre des troupes qui vo-
lent ensemble : ils font leurs nids à la lisière des
bois, et l'on en a trouvé jusqu'à six sur le même
arbre : ces nids sont suspendus à l'extrémité des
branches; ils sont formés de joncs et de brins d'é-
corce entrelacés, c'est une sorte de poche qui a un
mètre de longueur et vingt-cinq centimètres de lar-
geur, garnie d'une, couche de feuilles sèches. Les
cassiques produisent trois petits, qui se nourrissent
de vers, d'oranges et d'anas. GOSSART.

CASTAGNETTES (musique). — Mol qu'on dit
être dérivé de castanea qui, en latin, signifie châtai-
gne. Cette origine semble d'autant plushasardéeque,
malgré la concavité de l'intérieur de son écorce, ce
fruit n'a jamais dû beaucoup imiter le bruit de cet
instrument,et, pris à la forme, on aurait pu le com-
parer à toute autre chose de plus analogue. On l'a
appelé également cascagnettes,se fondantsurce qu'il
pouvait provenir de cascare, qui, en italien, signifie
tomber ; les Espagnols disent castanetas ou casta-
nuelas.

Quoi qu'il en soit, son usage date de très-loin. Aris-
tophane en trouve chez les Athéniens, Martial en
parle dans les analyses des spectacles des premiers
temps, et Diodore de Sicile, ainsi que Pausanias, les
fait remonter aux Priapées.

Les Maures avaient adopté cet instrument dans
leurs danses et leurs jeux. Il était formé de coquilles
de mer attachées par paires avecun cordon, et se
nommait crumata. Ce n'est guère qu'au quinzième-
siècle qu'on a commencé à les fabriquer en bois en
Espagne, et depuis il est devenu une ressource dans
les danses de ce pays, ainsi que dans une partie de
l'Italie et de l'Orient.

Les castagnettes jouées avecune certaine dextérité
déterminent un aplomb et suscitent un entrain irré-
sistible. La guitare et les castagnettes à elles seules
produisentpius d'effet surles danseursespagnols que

Te plus puissant orchestre n'en saurait produire sur
ceux des grands Opéras de Londres, Paris et Naples;
aussi les danseuses esp gnôles sont-elles réputées
pour leur hardiesse et leur désinvolture.

On distingue dans les castagnettes la bassa et
Yalta, elles diffèrent par le son et la dimension. La
6assa marque le temps de la main gauche , tandis
que la main droite, avec Yalta, se livre à des roule-

.
ments ou des exercices rhythmés.

Les Espagnols forment entre eux des compagnies
de castagnettistes, comme nous voyons des batteries
de tambours, et il est inouï de voir comme la plu-

part-du temps ces organisations, encore sauvages
"sous le rapport musical, obtiennent des résultatscu-
rieux avecdepareils éléments.I.erhylhme du boléro
est celui qui leur est le plus famiiier.

On a parfois introduit dans l'art dramatique l'usage
des castagnettes ; et comme on ne pouvait pas tou^
jours obtenir une grande perfection d'exécution, on
a monté cet instrument sur une petite palette qu'il
suffit seulement d'agiter comme une sonnette pour
obtenir un roulement ou tout autre rhythme.

CHARLES POLLET.

CASTOR (castor) (zoologie). —Genre de mammi-
fèresde l'ordre des rongeurs, dont voici les caractères
dislinctifs : cinq doigts à tous les pieds, les doigts dé
derrièrepluslongset entièrementpalmés; queue apla-
tie horizontalement, nue et écailleuse; yeux petits;
oreilles courtes et arrondies ; deux poches renfer-
mant une matière onctueuse et odorante, situées de
chaque côté des organes génitaux chez les mâles. Il
n'existe qu'une seule espèce, comprenantplusieurs
variétés.

Le castor (castor fiber), autrefois nommé bièvreen
France, est originaire du Canada et des contrées sep-
tentrionales de l'Asie. Mesurant environ un mètre
de longueur sur trente centimètres de largeur, il est
le plus grand des rongeurs actuellement vivants. 11

a les formes lourdes et ramassées,, le- pelage roux et
bien fourni, les habitudes presque entièrementaqua-
tiques,l'intelligencedes plus remarquables, les moeurs
les plus sociables. Aussi est-il peu d'animaux dont
l'histoire soit plus intéressante que celle des castors.
Écoutons ce qu'en dit l'éloquent Buffon.

Autant l'homme s'est élevé au-dessus de l'état de
nature, autant les animaux se sont abaissés au-des-
sous : soumis et réduits en servitude, ou traités
.comme rebelles et dispersés par la force, leurs so-
ciétésse sont évanouies, leur industrie est devenue
stérile, leurs faillies arts ont disparu, chaque espèce
a perdu ses qualités générales, et tous n'ont conservé
que leurs propriétés individuelles, perfectionnées
dans les uns par l'exemple, l'imitation, l'éducation,

' et dans les autres par la crainte et par la nécessité
où ils sont de veiller continuellement à leur sûreté.
Quelles vues, quels desseins, quels projets peuvent
avoir des esclaves sans âme, ou des relégués sans
puissance? ramper ou fuir, et toujours exister d'une
manière solitaire, ne rien édifier, ne rien produire,
ne rien transmettre, et toujours languir dans la ca-
lamité, déchoir, se perpétuer sans se multiplier,
perdre, en un mot, par la durée autant et plus qu'ils
n'avaient acquis par ie temps.

Aussi ne reste-t-il quelques vestiges de leur mer-
veilleuse industrie que dans ces contrées éloignées et
désertes, ignorées de l'homme pendant une longue
suite de siècles, où chaque espèce pouvait manifester
en liberté ses talents naturels, et lés perfectionner
dans le repos en se réunissant en société durable. Les
castors sont peut-être le seul exemple qui subsiste
comme un ancien monument de cette espèce d'in-
telligence des brutes, qui, quoique infiniment infé-
rieure par son principe à celle de l'homme, suppose
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cependant des projets communs et des vues relatives;projets qui, ayant pour base la société, et pour objet
une digue à construire, une bourgade à élever,
une espèce de république à fonder, supposent aussi
une manière quelconque de s'entendre et d'agir de
concert.

Les caslors, dira-t-on, sont parmi les quadrupèdes
.ce que les abeilles sont parmi les insectes. Quelle
différence ! Il y a dans la nature, telle qu'elle nous
est parvenue, trois espèces de soeiéléî. qu'on doit con-
sidérer avant de les comparer : la société libre de
l'homme, de laquelle, après Dieu, il tient toute sa
puissance; la société gênée des animaux, toujours
fugitive devant celle de l'homme; et enfin la société
forcée de quelques petites bêles, qui, naissant toutes
en même temps dans le même lieu, sont contraintes
d'y demeurer ensemble. Un individu, pris solitaire-
ment, et au sortir des mains de la nature, n'est
qu'un être stérile, dont l'industrie se borne au sim-
pleusageûes
sens; l'hom-
me lui-mê-
me, dans l'é-
tat de pure
nature, dé-
nué de lu-
mières et de
tous les se-
cours de la
société, ne
produit rien,
n'édifierien.
Toute socié-
té, au con-
traire , dt -
vient néces-
sairement
féconde,

quelque for-
tuite, quel-
que aveugle
qu'elle puis-
se être, pourvu qu'elle soit composée d'êtres de
même nature : par la seule nécessité de se chercher
ou de s'éviter, il s'y formera des mouvements com-
muns, dont le résultat sera souvent un ouvrage qui
aura Tair d'avoir été conçu, conduit et exécuté avec
intelligence. Ainsi l'ouvrage des abeilles, qui, dans
un lieu donné, tel qu'une ruche ou le creux d'un
vieux arbre, bâtissentchacune leur cellule, l'ouvrage
des mouches de Cayenne, qui non-seulement font
aussi leurs cellules,mais construisentmême Ja ruche
qui doit les contenir, sont des travaux purement mé-
caniques qui ne supposent aucune intelligence, ou
un projet concerté, aucune vue générale, des travaux
qui, n'étant que le produit d'une nécessité physique,
un résultat de mouvementscommuns, s'exercent tou-
jours de la même façon, dans tous les temps et dans
tous les lieux, par une multitude qui ne s'est point
assemblée par choix, mais qui se trouve réunie par
force de nature, Ce n'est donc pas la société, c'est le

nombre seul qui opère ici; c'est une puissance aveu-
gle qu'on ne peut comparer à la lumière qui dirige
toute société. Je ne parle point de cette lumière pure,
de ce rayon divin qui n'a été départi qu'à l'homme
seul; les castors en sont assurément privés comme
tous les animaux ; mais leur société n'étant point
une réunion forcée, se faisant, au contraire, par une
espèce de choix, et supposant au moins un concours
général et des vues communes dans ceux qui la com-
posent, suppose au moins aussi une lueur d'intelli-
gence qui, quoique très-différente de celle de l'homme
par le principe, produit cependant des effets assez
semblables pour qu'on puisse les compaier, non pas
dans la société plénière et puissante, telle qu'elle
existe parmi les peuples anciennement policés, mais
dans la société naissante chez des hommes sauvages,
laquelle seule peut, avec équité, être comparée à
celle des animaux.

Voyons donc le produit de Tune et l'autre de ces
sociétés;

,
voyons jus-
qu'où s'é-
tend l'art du
castor, et où
se borne ce-
lui du sau-
vage. Rom-
pre une
branche

pour s'en
faire un bâ-
ton, se bâtir
une hutte,
Jacouvrirde

feuillage
pour se met-
tre à l'abri,
amasser de
la mousse
ou du foin
pourse faire
un lit, sont

des actes communsà l'animal et au sauvage; les ours
font des huttes, les singes ont des bâtons, plusieurs
autres animaux se pratiquent un domicile propre,
commode, impénétrable à Teau. Frotter une pierre
pour la rendre tranchante, et s'en faire une hache,
s'en servir pour couper, pour écorcer du bois, pour
aiguiser des flèches, pour creuser un vase; écorcher
un animal pour se revêtir de sa peau, en prendreles
nerfs pour en faire une cordé- d'arc, attacher ces
mêmes nerfs à une épine dure, et se servir de tous
deux comme de fil et d'aiguille, sont des actes pure-

i
ment individuels que l'homme en solitude peut tous
exécuter sans être aidé des autres, des actes qui dé-
pendent de sa seule conformation,puisqu'ils ne sup-
posent que l'usage de la main. Mais couper et trans-
porter un gros arbre, élever un carbet, construire
une pirogue, sont, au contraire, des opérations qui
supposentnécessairement un travail commun et des

vues concertées. Ces ouvrages sont aussi les seuls

Fig. 49. — Castor.
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résultats de la sociélé naissante chez des nations sau-
vages comme les ouvrages des castors sont les fruits
de 'a société perfectionnée parmi-ces animaux : car
il faut observer qu'ils ne songent point à bâtir, à
moins qu'ils n'habitent un pays libre et qu'ils n'y
soient parfaitement tranquilles. Il y a des castors en
Languedoc, dans les îles du Rhône; il y en a un plus
grand nombre dans les provinces du nord de l'Eu-
rope; mais comme toutes ces contrées sont habitées,
ou du moins fort fréquentées par les hommes, les
Castors y sont, comme tous les autres animaux, dis-
persés, solitaires, fugitifs, ou cachés dans un terrier:
on ne les a jamais vus se réunir, se rassembler, ni
rien entreprendre, ni rien construire; au lieu que
dans ces terres désertes, où l'homme en société n'a
pénétré que bien tard, et où Ton ne voyait aupara-
vant que quelques vestiges de l'homme sauvage, on
a partout trouvé les castors réunis, formant des so-
ciétés, et Ton n'a pu s'empêcher d'admirer leurs
ouvrages.

Le castor captif est un animal assez doux, assez
tranquille, assez familier, un peu triste, même un
peu plaintif, sans passions violentes, sans appétits
véhéments, ne se donnant que-peu de mouvement,
ne faisant d'effort pour quoi que ce soit; cependant
occupé sérieusement du désir de sa liberté, rongeant
de temps en temps les portes de sa prison, mais

ç sans fureur, sans précipitation,et dans la Seule vue
d'y faire une ouverture pour en sortir ; au reste,
assez indifférent, ne s'attachant pas volontiers, ne
cherchant point à.nuire, et assez peu à plaire. Il
paraît inférieur au chien par les qualités relatives
qui pourraient l'approcher de l'homme ; il ne sem-
ble fait ni pour servir, ni pouf commander,ni même
pour commercer avec une autre espèce que là sienne;
son sens, renfermé dans lui-même, ne se manifeste
en entier qu'avec ses semblables ; seul, il a peu
d'industriepersonnellej encore moins de ruses, pas
même assez de défiance pour éviter des pièges gros=
siers : loin d'attaquer les autres animaux,il ne sait
pas même se bien, défendre ; il préfère la fuite au
combat, quoiqu'il morde cruellement et avec achar-
nementlorsqu'il se trouve saisi par la main du chas-
seur. Si Ton considère donc cet animal dans l'étatde
nature, ou plutôt dans son état de solitude et de dis-
persion, il ne paraîtra pas,pour les qualités intérieu-
res -,

au-dessus des autres animaux : il n'a pas plus
d'esprit que le chien, de sens que l'éléphant, de fi-
nesse que te renard, etc.;.il est plutôt remarquable
par des singularités de conformation-extérieureque
par la supériorité apparente de ses qualités intérieu-
res. (Buffon.)

.
Les castors se nourrissent de poissons, de racines

aquatiques,de l'écorce des arbres qu'ilsabattentpour
se bâtir des démeures. Leur intelligenceest fort bien

.

servie par leurs organes; car leurs doigts de devant,
courts, petits, libres, garnis d'ongles, sont propresà
fouir ; ils s'en servent pour manier les objets avec
autant d'adresse que les écureuils ; leurs pieds de
derrière sont palmés, très-propres à la nage, et leur
queue remplit le rô:c de gouvernail. Quand ils cons-

truisentleurs demeures, ils se servent encore de leur
queue po r batlre la terre,- comme ftii le maçon
avec sa truelle. Au'moisde septembre, leurs travaux
terminés, ils se livrent aux" douceurs du repos et de
l'amour, à l'abri des inlen.péries de la mauvaise
saison. Les femelles portent quatre mois, dit-on, et
mettent bas deux ou trois petits au commencement
du printemps ; elles s'occnpent de leur éducation
pendant que les mâles font des excursions dans le
voisinage durant labelle saison. Chaque cabane a son
magasin de vivres, proportionné au nombre de mé-
nages qui l'habitent; La plus parfaite intelligence
règne dans lesbourgades,dontplusieurs se composent
de vingt à vingt-cinqmaisonnettes et de deux à trois
cents citoyens.

Le castor est l'ennemi déclaré de la loutre, qu'il
éloigne de ses parages ; maiSj à son tour, il a pour
ennemi le glouton, et surtout l'homme^ qui le pour-
suit à outrance, tant pour sa fourrure précieuse,
avec laquelle on fait les plus beaux chapeaux et qui
se paye jusqu'à 400 francs le kilogramme,, que pour
cette substance huileuse, jaune et fétide, contenue
dans deux espèces de sacs ou de poches situées à
côté des organes génitaux^, substance connue sous le
nom de castorcum, et qui constitue un médicament
antispasmodique

-,
d'ailleurs peu fidèle et très-cher.

On fait encore la guerre à cet animal à cause des
dégâts qu'il cause aux propriétés riveraines.

Nous avons dit qu'il existait plusieurs variétés de
Castors : tels sont le castor de France, jaune olivâtre;
le 'castor noir; le castor blanc, lé castor varié, le
castor,jaune, le castor du Canada-, d'un blanc noi-
râtre et de petite taille.

La variété européenne Ou diê France connue sous
le nom de bièvre, n'est autre^ selon toute apparence,
que le castor ordinaîre3dont les moeurs ont été mo-
difiées par le changementde chinât. Elle existaitdans
là plupart des "rivières, mais aujourd'hui elle est li-
mitée à une portion du RÎiohë. Là petite rivière de
Bièvre, qui se jette dans la Seine près du pont d'Aus-
terlitz, paraît lui devoir son nom.

On a trouvé sur les bords de la mer d'Azofï des
débris osseux d'une espèce de Castorplus grande que
celles vivantes, et qu'on a désignée par le nom de
castor trogontherium. Dr Bossu*

CASTORÉÛM (matière médicale).—Voy. Castor.
CASTRAMÉTATION(art militaire) [du latin cas-

trametatio, formé de castra, camp, et metor, je me-
sure]. — Art decamper. —L'armée françaisea poussé
très-loin le progrès de l'art. de camper. Elle a
montré tout ce qu'il y a d'ingénieux et de commode
dans le système simp;e queLe emploie pour abriter
les soldats pendant la campagne.

La guerre d'Afrique, avec ses continuelles expédi-
tions, a causé cette amélioration remarquable. La
tente-abri est le moyen commode et facile de çam-

,

pement actuel.
Chaque soldat porte sur son havresac la portion

d'abri dont la réunion fournit une tente construite
en quelques minutes.

La tente-ibri est composée de la manière sui-
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vante : deux piquets portés par deux hommes, une
ficelle altachée aux piquets passe sur l'extrémité des
deux piquets longs ; quatre rectangles de toile grise
sont garnis de boulons et boutonnières, tout- le long
de leur périmètre : ils sont réunis par ce moyen, et
forment la couverture. Les deux ouvertures sont
fermées par deux autres rectangles placés la diago-
nale sur l'arête de la ficelle.

La tente-abri est excellente pour les marches, les
débarquements et les déplacements fréquents d'une
expédition.

Pour les stations, longues la tente-abriest repliée,
et les soldats occupent alors des tentes de grandes
dimensions, très-confortables,fournies par les soins
de l'intendance.

La tente réglementaire
, en forme de bonnet de

police, est de forte toile grise; elle peut contenir
jusqu'à seize hommes. La tente anglaise, de toile
écrue, est surmontée par un cône d'étoffe rouge. La
tente turque est en coton très-blanc, et a la forme
d'un cône. Celle des chefs est d'éloffe verte.

La tente la plus commode qui ait encore été ima*-
ginée a été inventée par l'anglais Georges Turner.
Quoique spécialement destinée aux exigences de ta
vie militaire, elle peut également servir dans bien
des circontancesde la vie civile: à l'émigré,au cher-,
cheur d'or, au touriste, au chasseur, enfin à tous
ceux qui, par nécessité ou par goût, mènent une vie
nomade.

Elle offre un abri commode aux ingénieurs et
autres employés des travaux.des chemins de fer, des
mines ; elles peuvent servir de demeure, de bureau
et'd'atelier.

La forme de la tente Turner est celle des tentes
turques. Un cône placé sur un cylindre, des amarres
ou brides en fil métallique, partant d'un centre au
sommet, vont se fixer près du sol à des piquets de
fer terminés en tire-bouchonpour les terrains légers,
et en plomb pour les terrains solides.

Le cône est une couverture d'étoffe enduite de
caoutchouc vulcanisé pour que la chaleur ne puisse
l'influencer. La force des amarres permet de suspen-
dre à chacune"d'elles (au nombre de seize) Un mon-
tant de bois à anneau, horizontalement placé à deux
mètres du sol. Une extrémitéest fixée> suivantla cir-
conférence de la couverture,à l'intersection du cône
avec la partie cylindrique, de l'autre à Un cercle de
fer qui sert de base à un cône de tôle. Ce cône est
le commencementd'un.tuyau de cheminée ou tube
qui sert de piquet ou support conique à toute la
tente. Le tuyau sort de la couverture par la pointe
du cône et est garni d'uU autrecône> de tôle qui pro-
tège le sommet de la toile des atteintes du feu.

Sous le cône antérieur,est une cheminée ou four-
neau circulaire appuyé sur la barre du tuyau;

Le foyer est un cylindre percé de trous en gril-
lage; autour de lui peuvent se mettre les marmites
de la cuisine.

Avec cette tente si commode, on peut impuné-
ment faire camper des troupes en plein hiver.

JOUUERT.

CASTRAT [de castratus, participe de castrare,
châtrer]. —Nom qu'on donnait à un chanteur en
voix de contralto ou de soprano, qui; dans son en-fance, avait été privé des organes de la génération,
dans le but de prévenir les changements que les
phénomènes physiologiques de la puberté font subir
à la voix. —- Voy. Castration.

CASTRATION.— Opération qui consiste dans
l'ablation d'un ou des deux testicules. Lorsqu'elle âlieu dans l'enfance,'elle a pour effet d'arrêter le dé-
veloppement du corps, d'empêcher l'apparition de
la barbe, et de conserver à la voix un timbre clair
et argentin.

En Italie, dit Beaudej la castration était pratiquée
dans Un but d'art et de luxe sur de jeunes enfants
destinés, aux chapelles et aux théâtres; car cette
opération laissait à leur voix la douceur et là suavité
des voix de femmes, avec Une étendue et un dévê^
loppement plus parfait. Le pape ClémentXIVdéfendit

•
cette mutilation, qui devait être très^eômmUné, puis=
que Ton dit qu'il existait certains opérateurs dont
c'était Tunique profession, et qui l'annonçaientpal'
une enseigné placée sur leur boutique. En Orient,
la castration est pratiquée pouf faire lés' eunuques"
destinés à garder les femmes enfermées dans les
sérails; mais tous ces eunuques né sont pas cômplé=
tement privés des attributs de leur sexe; les uns n'ont
subi que l'ablation d'un seul testicule et Sont peu
propres aux fonctions auxquelles ils sont destinés,
puisque la conservation d'un seul de ces Organes
leur laisse tous les caractères de la virilité; les autres
sont privés des deux testicules, et complètement
privés delà faculté de se reproduire. Enfin, il eii est
(ce sont les eunuques noirs) chez.lesquels on a ent
levé tous les organes génitaux extérieurs, et rjui
sont même obligés d'uriner avec Une canutê. — Cet
usage de la castration paraît avoir été connu dès là
plus haute antiquité, et c'est à TOriént que Ton éii
doit l'invention. Diodore de Sicile dit qu'en Egypte
on punissait par cette mutilation les individus cou-
pables de viols. La polygamie, aussi ancienne en
Asie que la civilisation,est la cause qui a donnénais-
sance à cette classe d'hommes destinés à assurer la
tranquillité et ta sûreté des plaisirs du maître; car
Ton trouve des eunuques à la cour des anciens mo-
narques perses et assyriens. L'Egypte les avait sâiis
douteempruntés à l'Asie. Rome, luxueuse et amollie
sous les empereurs, eut aussi ses eunuques, dont
Juvénal dit que les dames romaines savaient si hàbi-
lementprofiter. Enfin, il n'est pas jusqu'à Brantôme
qui dit avoir vu en Italie ce vieil Usage encore Con-
servé par les femmesde son temps.

Dans l'enfance de la chirurgie, là castration était
regardée comme le seul moyen de guérir les hernies
inguinales. Jusqu'à AmbroiseParé, les médecins du
moyen âge partagèrent cette erreur." Néanmoins,
longtemps encore celte pratique barbare subsista,
et une foule de charlatans l'employèrent, même
comme moyen prophylactique. On peut juger du
nombre de victimes qu'ils firent en songeant que
TanatomisteDionis rapporte qu'un de ces opérateurs
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ambulantsnourrissaitun énorme chien des testicules
qu'il enlevait. B. LUNEL.

CATACLYSME [du grec cataclusmos, déluge]. —
Bouleversement qui change la surface du globe,
ayant pour cause ou pour effet concomitant de gran-
des inondations. On est parvenu,à l'aide des données
fournies par la géologie et la paléontologie, à établir
une série chronologique de douze ou quinze révolu-
tions de la surface du globe plus ou moins bien con-
statées. Cesdivers cataclysmesont, suivant la science,
déterminé les formes des continents, les reliefs des
montagnes, et ont amené ces changements remar-
quables que nous observons dans la succession des.
êtres organisés dont on retrouve aujourd'hui,comme
autant de témoins de ces révolutions, tes débrisen-
fouis dans les couches formant les différents-terrains
qui composent la surface de notre planète. Voici les
causes primordialesde ces grands effets géologiques:
Vulcanisme primitifet ses suites ; formationdeseaux
par condensation des vapeurs ; abaissement de leur
niveau par suite de Tinfiltration qui s'est opérée
proportionnellementau refroidissement; diminution
de la température à la surface du globe par l'effet
de ce refroidissement.

L'un des plus importants faits relatifs aux cata-
clysmes est Tex.is.te.ice de blocs erratiques, énormes
cai loux roulés que Ton rencontre en très-g'and
nombre dans le nord de l'Europe,.et dont l'origine ,longtemps disculéeparmiles savants, e:-t aujourd'hui
attribuée à une masse d'eau considérable qui.les au-
rait détachés de montagnes assez éloignées, comme
l'attestent les angles arrondis deces blocs.

Mais, après les causes primordiales que nous ve-
nons d'indiquer, quelles sont celles qui ont pu et
pourront peut-être encore produire ces grandes révo-
lutions terrestres, car il y en a une dont les hommes
ont gardé la mémoire, le Déluge, et qui doit trouver
son explication? Les savants, dit M. Rey de Mo-
rande 1, devraientbiennous faire connaîtredans quel
but et à quelle fin notre hémisphère septentrional
possède annuellement la présence du soleil sur l'ho-
rizon pendant sept jours dix-huit heures de plus que
l'hémisphèreaustral, ou, en d'autres termes, pour-
quoi, d'un équinoxe à l'autre, Taxe terrestre resle-
t-il incliné pendant sept jours dix-huit heures de
plus dans l'hémisphère auslral que dans le boréal?
Nous savons bien qu'en raison de l'ellipse parcourue
par la terre, les chosesne peuvent se passer autre-
ment, quoique la science ait été jusqu'à admettre
qu'à une certaine époque le globe n'éprouvait aucune '
inclinaison dans son axe et offrait un printemps per-
pétuel. Mais, selon nous, au moyen de celte accumu-
lation successive de glaces à l'un et à l'autre pôle,et
néanmoinsplus considérable au pôle austral, la na-
ture, par cette rupture d équilibre, en amenant in-
sensiblementun changement de centre de gravité
dans le globe et par suite un brusque déplacement
des eaux océaniques et de celles congelées, assure à
notre sphère les conditions nécessaires pour opérer

i Examen critique du Cosmos de Humboldt, Paris, 1846.

seule et par elle-même ses rénovations périodiques

connues sous le nom de cataclysmes; rénovations
dont la science ne saurait fixer le nombre, mais qui
ont laissé partout des traces évidentes.

N'esl-il pas, en effet, plus que surprenant, si ce
n'est providentiel, que le pôle austral, indépendam-
ment de son hiver plus long, présente encore une
énorme masse continentale polaire, vérifiée dans ces
derniers temps, afin d'y favoriser davantage une ac-
cumulation de glaces bien plus forte qu'aupôle nord,
presque entièrement composé de mers dans lesquel-
les ces glaces s'écoulent et se fondent en plus grande
quantité? — A quelle époque ce déplacement de
centre de gravité et les résultats qui en seront les
conséquences pourront-ils avoir lieu ? c'est ce que la
science peut sans doute parvenirà calculer approxi-
mativement. Ce que nous voulions constater, c'est
que notre globe, dont les volcans sous-marins pré-
parent sans cesse de nouvelles montagnes, pendant
que les courants océaniquescreusent d'autresvallées,
possède en lui-même, dans le cercle éternel de Tor-
dre physique qui lui est assigné,tous ses moyens gé-
néraux et particuliers de rénovations et de transfor-
mations. C'est encore dans la réunion des effets phy-
siquesprovenantdeTaccumulaliondes glaces polaires
avec ceux plus prépondérants des lois de lapesanteur
universelle que doivent se trouver les véritables
causes perturbatrices qui occasionnent la nutation
de l'axeterrestre, nutation sur laquelle le Cosmos

gante le silence le plus complet. Dr Bossu.
CATACOMBES [du. grec katas, en bas, et de

kumbos, tombe, tombeau : tombeau souterrain.—
On appelait ainsi en halie des lieux souterrains où

se cachaient les premiers chrétiens, et où ils enter-
raienl'ceux d'entre eux qui avaient souffert le mar-
tyre. La plupart des catacombesn'étaient dans l'ori-
gine que des carrières abandonnées; celles de Syrie
sont les plus vastes et les.mieux conservées qui exis-
tent; viennent ensuite celles de Rome, qui servirent
de cimetière et d'église; celles de Naples, de Syra-
cuse et de Paris. — Voy. Cimetières de Paris, pour la
description des catacombes de cette ville.

CATALEPSIE (pathologie) [du grec catalepsis,
surprise, saisissement]. —'Névrose cérébrale inter-
mittente, le plus souvent sans fièvre,caractérisée par
la perte instantanée du mouvement et de l'entende-
ment, et surtout par une raideur des muscles, qui
permel aux membres et même au tronc de conser-
ver, tout le temps de l'accès, la position qu'ilsavaient
au moment de l'invasion, ou celle qu'on leur donne.
Les tempéraments nerveux, les individus sujets à
l'hystérie,à Tépilepsie, à la chorée, etc., s'y trouvent
prédisposés naturellement.Les magnétiseursassurent
pouvoir produire à volonté une catalepsie totale ou
partielle sur certaines personnes : nous avons été té-
moin d'un fait de ce genre, ce qui ne veut nullement
dire que nous soyons convaincu.

L'accès-cataleptique est un état aigu qui se termine
de lui-même et n'a pas ordinairement de durée. 11

est donc inutile d'accabler ces malades de soins su-
perflus. Apres les avoir couchés, desserré leurs vête-
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ments, dégagé leur cou, suffisammer^o'ilvènlèj»r\
corps et leurs pieds, élevé leur tête^o'nné^accès'<fev
un air pur et tempéré, à unelumiffl'^o^^eïiniêjneç;.
un peu vive, on reste paisiblemenl|auprép;a?éux'Sttns;çi

agitation, sans alarme, car il en
es\'qni^4éjJt.eH!|in^";

tendent ce qui se passe à leurs côt^'Sifï'ài'eès mj'
prolonge, l'incertitude de son inssue\tT^iioraru»
des soins actifs qu'il réclame doivent faire recourir
au médecin; lui seul peut prescrire et pratiquer une
saignée, ordonner une potion antispasmodique et
d'autres moyens énergiques commandés par la na-
ture variée des symptômes et de l'intensité du mal.
En attendant son arrivée, on réchauffe les partiesqui
se refroidissent, on pratique des frictions sur les ex-
trémités inférieures, on peut mettre des cataplasmes
chauds simples et sinapisés aux pieds, administrer
un lavement émollient ou laxatif, faire flairer légère-
ment Téther, l'ammoniaque,les alcools et les vinai-
gres aromatiques. Ces moyens (moins l'olfaction)
conviennent aussi après Taccès, lorsqu'il existe de
l'embarras et de la douleur dans la tête. Quant à l'hy-
giène à observer dans l'intervalle des attaques, elle
consiste surtout à éviter les causes morales que nous
avons signalées; de plus, les abus vénériens, les ex- •
ces alcooliques, les aliments indigestes ou pris en
trop grande quantité; à exercer le corps avec persé-
vérance et l'esprit sans fatigue, avec calme, agré-
ment et variété; à tenir le ventre libre; ne point dor-
mir dans le jour sur les repas, etc. Nous ne dirons
rien de la saignée, des sangsues aux tempes, des
bains froids et des topiques à la même température
sur la tête, des antispasmodiquesvariés, des purga-
tifs, de l'électricité et d'autres moyens actifs, salu-
taires dans l'occurrence, mais qui sont loin de l'être
dans tous les cas de catalepsie, et dont te médecin
doit seul décider la convenance et l'opportunité.

La catalepsie est, du reste, une maladie très-rare,
qu'on n'observe guère que chez les femmes. Elle a
fait le sujet, en 1841, d'un ouvrage du docteur Bou-
din, et d'une thèse du docteur Favrot (1844). On
trouvera dans ces deux ouvrages des faits physiolo-
giques vraiment extraordinaires. (Lagasquie.)

CATAPLASMES (pharmacie). — Médicaments
d'une consistance molle ou pâteuse, destinés à être
appliqués extérieurement; ils sont ordinairement
formés de matières végétales, telles que diffirenles
poudres, farines ou pulpes amenées en consistance
de bouillie épaisse, soit par simple mélange à froid,
soit par coclion dans un liquide aqueux, et plus ra-
rement dans le vin ou tevinaigre : quoiqu'on y ajoute
quelquefois des corps gras comme accessoires utiles,
ils diffèrent essentiellementdes emplâtres et des on-
guents, soit par la consistance qui les éloigne des
premiers, soit parce que ces deux espèces de médi-
caments ont constamment pour base, à une seule
exception près, des graisses, des huiles ou des ma-
tières résineuses.

Les cataplasmes, presque toujours destinés à être
appliqués immédiatement ou médiatement sur des
parties enflammées, sont ordinairement émollienls
et relâchants; mais il en est aussi de toniques et

m.

d-'irritants, de ce nombre sont les cataplasmes de fa-
\rine de moutarde appelés sinapismes. (Voy. ce mot.)fi Pour faire l'application d'un cataplasme, il fautprendre un morceau de toile un peu plus grand queprétendue qu'il doit occuper; on le verse, on Tétend

et on replie autour les bords du linge, de manière â
l'encadreret à l'empêcher de couler; on répand alors

.

dessus, s'il y a lieu, lés poudres bu liquides qui doi-
vent y être ajoutés, el on Je pose sur la partie malade
disposée de manière à présenter sa surface le plus
horizontalement possible. On a souvent l'habitude
d'enfermer les cataplasmes entre deux linges, mais
on en diminue alors l'efficacité. Cependant, il y a
quelquefois!nécessité de le faire, lorsqu'on doit les
appliquer sur certains organes comme Jes yeux ou
les oreilles, ou sur des plaies dans lesquelles on ne
peut pas les laisserpénétrer; il faut alors n'interposer
qu'un tissu extrêmement fin, commeune gaze Ou une
mousseline.

La détermination de la température à laquelle on
pose les cataplasmes est une chose fort importante
et en général trop négligée, elle doit être réglée
chaque fois par le médecin selon l'effet qu'il a l'in-
tention de produire. En général, on les pose froids
dans certains cas de brûlure. Appliqués directement
sur les parties irritées ou enflammées, ils doivent
être tièdes et à peine à la température de'Torgane
malade. On les pose très-chauds lorsqu'on veut, au
contraire, déterminer une irritation de la peau, en
gonfler les vaisseaux capillaires, et produire ainsi le
dégorgement des tissus subjacents; tels sont les
cataplasmes posés sur l'abdomen pour calmer des
coliques causées par l'état inflammatoire des in-
testins, etc. (Fée.)

CATARACTE (pathologie chirurgicale) [du grec
catarassein, tomber, parce que les anciens attri-
buaient la perte de la vue à une humeur ou à une
membrane qu'ils croyaientêtre tombée sur les yeux].
—On donnece nom à l'opacité du cristallin, et, par-
tant, au troubleou à la perte de la vue par obstacle
au passage des rayons lumineux. Cette-opacitédiffère
de siège : quand elle appartient au cristallin lui-
même, la cataracte prend le .nom de lenticulaire;
elle s'appelle capsulaire ou laiteuse, suivant que
c'est la capsule du cristallin ou l'humeur de Mor-
gagni qui s'est obscurcie. Sous le titre de cataracte
fausse, on désigne l'opacité de l'humeur aqueuse
survenant à la suite de violentes inflammations de
l'iris ou de la cornée, le cristallin et son enveloppe
restant intacts derrière : il ne faut pas la confondre
avec la cataracte- vraie, la seule dont il soit question
en ce moment.

La cataracte se forme ordinairement avec lenteur,
sous l'influence des progrès de l'âge, de la contem-
plation d'objets exigus ou blancs, des rayons du
soleil, etc. L'opacité se montre alors principalement
dans le cristallin, dont le mouvement nutritif, natu-
rellementfaible, diminue encore, se trouble ou cesse.
Quelquefois la maladie curvient plus rapidement
sous Tinfluenee d'une violence extérieure, de com-
motions morales, de vapeurs irritantes dirigées sur

21
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les yeux : dans ces cas, l'opacité occupe soit la cap-
sule cristalline, qui s'est .enflammée (cristalloidite),
soit l'humeur de Morgagni, qui s'est troublée toute
seule ou en même temps que la capsule, par l'effet
d'une altération dans son mode de nutrition. La cata-
racte est dure ou molle, de couleur blanchâtre,jau-
nâtre ou verdâtre;elle peut se compliquerde diverses
maladies oculaires', le plus souvent d'amaurose.
Toutes ces circonstances établissent autant de va-
riétés auxquelles les oculistes.ont consacré des des-
criptions spéciales.

Au commencement de la maladie, le sujet aperçoit
comme un nuage qui enveloppe les objets qu'il fixe;
mais si on examine sa pupille, on n'y voit encore
aucune tache : alors on peut soupçonnerune amau-
rose commençante aussi bien qu'une cataracte. Un

peu plus tard, une opacité apparaît derrière la pru- I

nelle. Elle débute par le centre de cette ouverture,
se montre lente dans ses progrès, et présente une
teinte jaunâtre si elle occupe, le cristallin (catar.
lenticulaire). Elle se forme, au contraire, plus rapide-
ment, débute par la circonférenceet se montre blan-
châtre lorsqu'elle occupe soit l'humeur de Morgagni
(catar. interstitielle ou laiteuse), soit la capsule (catar.
capsulaire). Dans tous les cas, l'opacité n'est géné-
rale, complète (catar. mûre), qu'au bout d'un temps
plus ou moins long, et la diminution de la vision
suit ses progrès. Cependant, lors même que la cata-
racte est mûre, ainsi qu'on le dit vulgairement, la
vue peut encore s'exercerun peu, mais seulement le
soir ou parmi jour sombre. Cette paiticularité s'ex-
plique facilement. La pupille pouvant se dilater
largement dans ces circonstances, des rayons lumi-
neux peuvent arriver jusqu'à la rétine en traversant
le corps vitré en dehorsde la circonférence du cris-
tallin, ce qui fait que plus le jour est beau, moins les
individus affectés de cataracte peuvent voir, à cause
du rétrécissement de la pupille. C'est précisément le
contraire dans Tamaurose (paralysie de ta rétine),
cas où cette membrane doit être vivement excitée
pour être impressionnée. 11 est bien entendu que si,
comme cela existe souvent, ces deux affections se
compliquent, les circonstances que nous venons d'é-
noncer disparaissent On reconnaît que Tamaurose
complique la cataracte lorsque, en même temps
que le cristallin se montre opaque, la pupille reste
immobile à quelque lumière qu'on expose Toeil. —
Vu la lenteur du travail morbide et la nature de la
maladie, qui est plutôt atonique que sthénique, la
cataracte ne donne lieu à aucune douleur, à aucune
réaction générale. Ces simples explications suffisent, '

nous le croyons, pour faire comprendre le méca-
•

nisme de la formation de la cataracte et les modifi-
cations qu'en éprouve la vue.

Traitement.— La première idée qui a dû se pré-
senter pour guérir la- cataracte a été de dissoudre, de
faire fondre le corps opaque qui empêche les rayons
lumineuxd'arriver sur la rétine. On a donc, dans ce
but, employé les résolutifs ou fondants et les déri-
vatifs,c'est-à-dire les frictions mercuriellesou iodées
autour de l'orbite, les'vésicatoires et sélo'ns, etc., "

sans compter une foule de remèdes empiriques quil
est inutile d'énumérer. Mais que peuvent ces moyens
contre une affection essentiellement chronique,
occupant un petit corps doué de peu de vitalité et
situé au milieu du globe de Toeil, où it est inacces-
sible à la thérapeutiquedirecte, surtout lorsque ce
corps devient opaque par l'effet seul des progrès de
l'âge? On comprend, à la rigueur, que la cataracte
due à une sorte d'inflammation de la capsule cristal-
line puisse, sinon disparaître une fois formée, du
moins être arrêtée dans sa marche sous l'influence
d'un traitement antiphlogistique et révulsif; mais il
ne faut pas trop compter sur ce moyen, et d'ailleurs

presque jamais on n'est appelé à donner des conseils
dans ces circonstances,le maladene consultanthabi-
tuellement le médecin que lorsque la vision est
abolie.

.
--.

Il n'y a donc d'autre moyen, pour rétablir la vue,
que d'ôter le Corps opaque de la place qu'il occupe.
Pour cela, tantôt on l'extrait de Toeil, tantôt on
l'abaisse dans les profondeurs du globe oculaire,
tantôt enfin, lorsqu'il est de consistance molle, on

.
le broie et on en livre les parties divisées à l'action

des vaisseaux absorbants. L'extraction se fait au
moyen d'une incision que Ton pratique à la" cornée,
à l'aide du couteau à cataracte ; l'abaissement s'exé-
cute avec une petite lance, dite aiguille à cataracte,
qu'on introduit dans la chambre postérieure par la
sclérotique; le broiement se fait aussi à l'aide de la
même aiguille. Nous ne faisons qu'indiquer nomina-
tivement ces opérations.

E. se trouve encore des charlatans qui osent pro-
mettre de guérir la cataracte sans opération. Pen-
dant leur traitement, les malades peuvent en effet
distinguer les objets qu'ils n'apercevaient pas aupa-
ravant; mais aussitôt, qu'ils le cessent, la cécité re-
paraît. Cela s'explique facilement. Ces hommes, qui
ne font ordinairement qu'un court séjour dans les
mêmes localités, prescrivent l'extrait de belladone,
qui, comme chacun sait, a la propriété de dilater la
pupille. Or, du moment que celle-ci est assez large
pour laisser passer des rayons lumineux entre la
circonférence du cristallinopaque et le bord de l'iris,
ces rayons vont.impressionner la rétine en traver-
sant l'humeur vitrée. Mais cesse-t-on l'usage de la
belladone, la pupille revient à ses dimensions ordi-
naires, et le cristallin qui n'a été ni ôlé ni rendu
plus transparent, en ferme entièrement le champ.

Docteur Bossu (Anthropologie).
CATARACTE (géographie physique) [du grec

catarassô,se précipiter].—Grandes chutes d'eau qui
interrompent le cours des fleuves et en rendent la
navigation impossible et périlleuse. Les plus ancien-
nement célèbres sont celles du Nil, dont on avait
longtemps exagéré l'élévation. Les plus majestueuses '„
sont celles de Niagara, situées entre les lacs Érié et
Ontario : elles ont de 40 à 45 mettes d'élévation sur
300 mètres de largeur.

CATARRHE (médecine) [du grec cata, en bas, et
rheô, je coule.]— Dans l'opinion des anciens méde-
cins grecs, il se faisait de la tête vers les membranes
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muqueuses un écoulement d'humeur auquel ils
donnaient le nom de catarrhe. Cette dénomination
fut appliquée à toute inflammation aiguë ou chroni-
que des membranes muqueuses, avec augmentation
de la sécrétion- habituelle de ces membranes, et par
extension à toutes les inflammations de ce système,
qu'elles soient ou non accompagnées de cet accrois-
sement de sécrétion : de là, les catarrhes du nez, de
l'oreille,des bronches,du poumon, de l'intestin, delà
veine, de la matrice, le catarrhe sec, suffocant, elc.
Plus lard le sens en fut borné aux inflammationsdes
narines, de la_gorge et des bronches; mais dès le
début il s'y attache une idée hypothétiqueet fausse,
c'est que la matière peccante descendait de la têle.
Cette opinion, modifiée et commentée de différentes
manières, fut très-longtemps en vigueur parmi les
médecins. Schneider a consacré un volumineux ou-
vrage à la réfuter; il établit que le catharre ne vient
pas du cerveau, et il soutient que les sept catarrhes
d'Hippocrate n'ont pas d'existence autant que le mé-
decin les suppose découlant de la tête; que ce sont
ou bien des humeurs qui proviennent du coeur ou
du sang.

D'un autre côté, on observa que le catarrhe, ainsi
limité aux affections du nez, de la gorge et des
bronches, régnait souvent d'une manière épidé-
mique, et qu'il s'accompagnait d'une fièvre égale-
ment épidémique. On lui donna le nom de fièvre
catarrhale.

Enfin les anciens observateurs, toujours disposés
à se créer des théories, et ayant reconnu le génie
épidémique de ces affections catarrhales, firent du
catarrhe une abstraction, de sorte que te catarrhe
était non plus un flux pathologique,mais une cause
qui déterminait une série de phénomènes. Cette
idée, combinée avec les différents caractères qu'of-
fraient les matières excrétées, a fait admettre des
catarrhes chauds, froids, acres, salés, acides, pitui-
teux, mélangés.

Aujourd'hui, le met catarrhe est réservé exclusi-
sivement aux excès de sécrétion des membranes mu-
queuses ,

tels que la blennorrhée, la leucorrhée,
l'otorrhée, etc., et autres maladies terminées par la
désinence rhée, les inflammations de ces membranes
muqueuses ayant presque toutes reçu des dénomi-
nations forméesdu nom particulier de la membrane
affectée, auquel on ajoute la désinence ite : de là,
bronchite, otite, cystite, laryngite, etc.

CATARRHE SUFFOCANT. — Cette affection, sur la na-
ture de laquelle on est généralement peu d'accord,
est considérée, dans l'état actuel de la science,

comme une bronchite dans laquelle une dyspnée
considérable, survenue tout à coup, peut amener la
mort dans un temps très-court. Envisagé sous ce
point, le catarrhe suffocant ne constitue point une
maladie particulière, mais seulement un accident,
qui peut arriver dans plusieurs cas très-différents.

« On trouve peu de vraies observations de cette
affection, mais beaucoup d'opinions, dit Lieutaud;
de sorte qu'il serait difficile de ne pas s'égarer en
prenant les écrivains pour guides. » En effet, les unsy

avec Schneider,l'ont regardé comme un rhumatisme
du poumon; d'autres,avecSchoeffer, comme une pa-
ralysie du même organe. Suivant Mauclerc, c'est une
apoplexie pulmonaire.' (Sur le Catarrhe suffocant,
Montpellier, 1803.) Hufeland le dépeint ainsi: «Accès
» de suffocation, orthopnée, sleitoration, sueur
» d'anxiété,angoisses mortelles, avec et souvent aussi
» sans perle de connaissance.Sa marche est rapide;
» la maladie se termine en vingt-quatre ouquaranle-
» huit heures, soit par la mort, soit par une amélio-
» ration. La cause est la même que dans l'apoplexie,
» avec cette différence seulement qu'il y a ici para-
» lysie des nerfs de la poitrine,tandisque dans î'apo-

» plexie, il y a paralysie des nerfs du cerveau.
» Les causesoccasionnellespeuventêtre les mêmes

» que celles de l'apoplexie. Cependant lamaladie peut
» aussi dépendre d'accumulations matérielles locales
« et d'extravasationsdans tes bronches; par exempte,
» d'un amas considérablede mucosités chez un suje
» atteint d'asthme muqueux, d'une extravasation de
» sang et d'un ëpanchement de pus à la suite de la
» rupture subite d'une vomique. »

Chez les vieillards atteints de catarrhe pulmonaire
chronique, le développementd'une bronchite aiguë
donne lieu quelquefois à tous les phénomènes du ca-
tarrhe suffocant. C'est particulièrement en hiver que
survientcet accident, et, comme le remarque Laën- '
nec, il est alors très-souventmortel.

La suffocation, dans certains cas, peut être la suite
de la suppression de l'expectoration; mais le plus
souvent elle est le résultat d'une sécrétion muqueuse
tellement abondante que le malade, ne pouvant s'en
débarrasser, succombe, pour ainsi dire, comme as-
phyxié. Dans quelques circonstances plus rares, elle
est due à l'obstruction subite d'une partie plus ou
moins considérable des bronches, produite par un
amas de mucus demi-solide, ou par une concrétion
muqueuse polypiforme,faisant en quelque sorte l'of-
fice de bouchon. M. Andral a cité deux faits de ce
genre. (Clinique méd., 4e édit., t. ni, p. 206 et 209.)

L'oedèmepulmonaire,dit Laënnec,est presque tou-
jours accompagné d'une bronchite pituiteuse, qui
peutgfacilement devenir suffocante, à raison du flux
séreux qui se fait alors dans les bronches, et de l'a-
battement desforces dumalade,surlouts'ilest avancé
en âge.

Sous le nom de catarrhe suffocant aigu, Laënnec
décritcelte variété de la bronchite aiguë qui attaque
la totalité ou'une très-grande partie de la membrane
muqueuse pulmonaire. « Très-rare chez l'adulte,
» dit-il, elle est plus commune chez les enfants en
» bas âge, et souvent elle a été confondue avec le

» croup. On la reconnaît au râle trachéal que Ton

» entend à l'oreille nue, et à une suffocation immi-
» nente, et telle, que la face devient souvent livide.

» Le stéthoscope fait reconnaître,dans toute l'étendue
!

» de la poitrine, un râle muqueux bruyant, et dont
I

» ta matière est très-liquide, et un mouvement
» du coeur très-fréquent et ordinairement irrégu-
» lier. Sa durée est de vingt-quatre à quarante-huit

I

» heures, ou au plus de quelques~jours. Au bout de
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» ce temps, le malade succombe, ou l'expectoration

» commence, et fait cesser la suffocation : la maladie

» prend alors la marche d'un catarrhe ordinaire.
» Tant que la suffocation dure, il y a peu de toux, et

» l'expectoration,presquenulle,estentièrementpitui-
» teuse. » D'après M. Blache, c'est particulièrement
chez les enfants rachiliques dont le thorax est mal
conformé, et quelquefois dans le cours de bronchites
même peu étendues, que Ton a occasion d'observer
ces accidents de suffocation,presquetoujours accom-
pagnés d'un grand danger.

Chez les sujets atteints de maladies du coeur ou
des gros vaisseaux, il survient parfois tout à coup une
très-grande gêne dans la respiration, qui peut faire
supposer un catarrhe suffocant, mais, qu'après un
examen attentif on ne tarde pas à rapporter à sa véri-
table cause.

Traitement. — D'après ce que nous avons dit sur
la nature et les causes du catarrhe suffocant, il est
évident que le traitement ne saurait être le même
dans tous tes cas. L'indication fondamentale,dit Hu-
feland, est de débarrasser le plus promptement pos-
sible les poumons des matières qui les obstruent, et de
ranimer leur action. Les principaux"moyens que ce
savantpraticien indique pour remplir ce double but
sont la saignée pratiquée sur-le-champ, et immédia-
tement suivie de vomitifs, de sinapismes sur la poi-
trine et au bras, de manuluves. Plus tard, il recom-
mande de donner la décoction de serpentaire de
Virginie ou déracined'arnica avec la liqueuranodine
d'Hoffmann, l'esprit de corne de cerf succiné, Je

musc, et enfin de poser des vésicatoires et de s'oc-
cuper des causes éloignées, comme dans les cas d'a-
poplexie.

Lorsque la suffocation semble reconnaître pour
cause une recrudescence de l'inflammation bron-
chique, ou qu'elle paraît dépendre de la grande
étenduede celte phlegmasie,la saignée générale, et,
à son défaut, les sangsues et les ventouses scarifiées,
sont les premiers moyens à employer, en ayant soin
de rie pas affaiblir"par trop les forces du malade. On
aura recours aussi aux révulsifs sur les exlrémi.tés
inférieures. Dans un cas de ce genre, Laënnec rap-
porte qu'il employa, avec avanfâge et pour seul re-
mède, le tartre stibié à haute dose. C'était chez une
femme de vingt-quatre ans, d'une constitution ro-
buste, malade depuis trois jours, et qui paraissait
prête à expirer lorsqu'elle entra à l'hôpital. Au bout
de douze, heures, elle était hors de danger. (Auscul.
rnèd., 2e édit., t. i, p. 206.) La même médication,
suivie d'une saignée, eut également un heureux ré-
sultat dans un cas analogue cité parle docteur Ton-
nelé. (Journal des Progrès des Sciences médicales,
1829, t. xiv, p. 269.) M. Trousseau vante surtoutdans
ces circonstances les avantagesde l'oxyde blanc d'an-
timoine.

Si Ton pensait qu'une concrétion muqueuse for-
mée dans un point quelconque des bronches fût la
cause de la suffocation, il faudrait se hâter d'admi-
nistrer un vomitif, les secousses produites par le vo-
missement pouvant favoriser son expulsion. C'esi j

dans ce cas qu'on pourrait aussi.employer les inspi-
rations de vapeur d'eau simple ou diversement aro-
matisée. Ce moyen, beaucoup trop négligé et auquel
on doit pourtant des succès, a été recommandé par
M. Andral. On ne négligerapas non plus les médica-
ments tels que le kermès minéral, Toxymcl scilli-
tique,etc,auxquelson accorde la propriété de rendre
le mucus bronchique plus liquide, en augmentant
l'exhalation pulmonaire.

Chez un malade dont le catarrhe suffocant était
compliqué d'oedème pulmonaire, Laënnec obtint la
guérison en administrant Témétique seul, mais à
hautes doses.

Lorsque le catarrhe suffocant est produit par une
sécrétion excessive des bronches, on aura recours à
l'emploi des substances balsamiques données inté-
rieurementet administréesen vapeur ; cette dernière
manière d'en faire usage produira les plus heureux
résultats, en tonifiant la muqueuse bronchique, dont
elle diminuera la sécrétion. On pourra aussi obtenir
une dérivation salutaire par l'application de sina-
pismes, de ventouses sèches ou de vésicatoires sur le
thorax, et mieux sur les membres abdominaux. Le
malade sera placé dans une attitude assise, et la tête
penchée en avant, afin de faciliter le passage des
mucosités. Dr DESPARQUETS.

CATARRHININS (zoologie) [du grec kata, des-
sous, et rin, nez]. — Première section de la.famille
des singes : ils se caractérisent par leurs narines
ouvertes en dessous et rapprochées, lis sont tous de *

l'ancien continent. On les partage en deux tribus qui
sont : 1 ° les primates, remarquables par leur taille
et leurs formes comparables à celles de l'homme;
2° les pithéciens, qui ont les membres postérieurs
plus longs que les antérieurs.

CATASTROPHE [du grec catastrophé, renverse-
ment, destruction j fin déplorable]. — La catastrophe
est la fin de l'action d'une oeuvre dramatique dont
elle complète le dénôûment. Ce mot convient plus
particulièrement à la tragédie. Dans une oeuvre co-
mique, il ne donnerait pas une idée exacte de la
cause qui termine l'action. Le mot propre dans ce
cas est dénôûment.

Toute oeuvre tragique,pour avoir ses proportionset
ses conditions vitales, se compose d'un commence-
ment, d'un milieu, d'un dénôûment et d'une fin.
L'écrivain qui veut traiter un sujet, s'il ne t'a pas
préalablement mûri, s'il n'a pas combiné dans son
esprit les différentes parties qui'doivent le constituer,
ne produira jamais, après mille efforts, qu'une
oeuvre imparfaite. Dans une tragédie, avant de son-
ger à introduire les personnages en scène, il est es-
sentiel d'en arrêter les principalesdivisions. D'abord
l'exposition, l'intrigue ou le noeud, le dénôûment,
qui délie le noeud, et la catastrophe, qui est l'événe-
ment qui termine l'action.

On voit que le dénôûment est la dernière partie
de l'intrigue, où lés caractères se dévoilent; chaque
personnage, selon les passions qui l'ont fait agir, se
pose dans son vrai jour ; le masque tombe et la révo-

| lution éclate comme la foudre qui sort de la niie.
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Cette situation doit en amener une autre, le sorl de
chacun, le triomphe des uns et le châtiment des
autres. C'est la catastrophe, c'est la foudre qui
tombe. 11 y a donc une différence à établir entre le
dénôûment et la catastrophe. Le dénôûment démêle
l'intrigue; la catastrophetermine l'action ou la ca-
tastrophe complète le dénôûment. Voyez ce dernier
mot, sur lequel nous aurons plusieurs observations à
faire, à cause de son emploi dans la tragédie et daus
la comédie.

Cette marche est dans la nature. Si Eschyle est Je
père de la tragédie, Sophocle peut en être regardé
comme le maître. Eschyle, on peut le dire, Ta créée;
avant lui tout était informe, confus, enveloppé de
ténèbres; il fit pénétrer quelques rayons de lumière
dans ce chaos; ses essais furent imparfaits sous le
rapport de l'art. Sophocle le perfectionna. Depuis il
a été posé des règles par Aristole, Denis d'Halicar-
nasse, Longin et par d'autres rhéteurs, et d'après les
chefs-d'oeuvre de Sophocle, qui sut s'inspirerde la
nature.

Des traités de poétique ont établi des règles pour
amener la catastrophe, ainsTque pour les différentes
parties du drame.

Il y a la catastrophe simple et la catastrophe com-
pliquée. On définit Tune et l'autre, soit qu'elle re-
pose sur la simple reconnaissance, soit qu'elle sur-
gisse d'un changement de fortune, ce qu'on appelle
péripétie.

Des auteurs, pénétrés des oeuvres des anciens et
des modernes, dont ils ont pu apprécier le mérite,
ont porté divers jugements sur l'excellence de la ca-
tastrophe et sur les moyens que Ton peut employer

pour la rendre plus intéressante.
L'un, c'est le passage de l'agitation, de la crainte

à un état calme et de sécurité.
L'autre, c'est un changement, un revirement de

fortune dans le principal personnage par l'effet d'un
incident imprévu.

Ici, c'est une condition que le personnage soit
animé de divers sentiments, sa colère succédant à
la bonté', la vengeance à la clémence, la haine à
l'amour.
- Là, par le changement de sentiment et de résolu-
tion d'un personnage. On trouvedes exemplesde ces
divers moyens. Ainsi le dénôûment le plus parfait
est celui où l'action se décide par une catastrophe
qui, avec la plus forte vraisemblance, excite là plus
vive surprise. C'est incontestable. La tragédie de

Rodogune présenterait celte perfection. Cléopâtre,
prenant la coupe empoisonnée, et la portant à ses
lèvres, pour engager Antiochus et Rodogune à
boire après elle, est un trait de génie des plus dra-
matiques.

Enfin, pour produire un grand effet sur l'espritdu
spectateur, et ébranler l'âme par la terreur,en exci-

tant l'admiration et la surprise, la raison veut que
la catastrophe soit vraie, et pour être vraie, il faut
qu'elle naisse des entrailles mêmes de-l'action:

Mais peut-on toujours prendre pour modèle de
catastrophe celle de Rodogune, et jeter toutes les tra-

gédies dans te même moule pour atteindre la perfec-

.
tion? non, certes. C'est pourquoi le génie ne peut
point toujours s'assujettir à toutes ces règles. Il a
satisfait à toutes les exigences du moment s'il a
préparé une catastrophe naturelle et motivée par le
sujet. 11 est aussi difficile d'imposer des règles au
génie que de lui assigner des bornes.

A la suite de toutes ces règlesnous pourrionsciter
divers exemples,mais ces citations, pour être appré-
ciées, demanderaient un trop grand développement.
Pour bien juger d'une catastrophe, il faudrait rap-
porter des actes entiers, une analyse ou des tirades
tronquéesne présenteraient qu'une peinture froide et
sans vie. Nous renverrons donc à la lecture des an-
ciens, Eschyle, Sophocle,Euripide, et des modernes,
Corneille, Racine, Crébillon, Ducis, Voltaire, Casimir
Delavigne, modèles à étudier pour ceux qui veulent
suivre la carrière.

" 11 reste à examiner une question qui partage de-
puis longtemps les esprits. Les auteurs et les philo-
sophes qui se sont occupés de la matière se sont
demandé si la catastrophe doit avoir toujours pour
résultat la punition du vice et le triomphe de la
vertu. Ainsi le veulent la raison et Tintéiêt des
bonnes moeurs,dansunenationbienpolicée; le vice,
qui engendre le crime, doit être représenté sous les
couleurs les plus, sombres, et succombant dans les
affreuses angoisses d'une fin déplorable,pour exciter
dans l'âme des spectateurs, si ce n'est la pitié, du
moins la terreur. A côté de ce tableau, du méchant,
livré aux plus horribles tortures, la vertu, sortant,
victorieuse de toutes les épreuves auxquelleselle a été
soumise, apparaîtrait triomphante et heureuse.

Tel est le sentiment d'un des plus beaux génies de
l'antiquité, d'un philosophequi sut embellir la phi-
losophie des charmes de l'éloquence, et allier la phi-
losophie à la législation. Platon, appréciant la puis-
sance de la poésie et. des arts, et sentant toute
l'influence qu'ils peuvent exercer simultanément sur
les moeurs d'une nation aussi impressionnable que le
peuple athénien, estime que le devoir de la tragédie
est de faire les fonctions de la loi, c'est-à-dire que,
comme elle, la tragédie doit respecter la vertu, ho-
norer les nobles sentiments et tout ce qui est grand,
généreux et humain, et se souvenir qu'elle tient un
glaive à la main pour punir le crime. Idée sublime
qui, selon Platon, transforme le poète en magistrat
et en législateur; telle est la noble mission qu'ont
remplie dans leurs chefs-d'oeuvre Corneille, Racine et
Voltaire.

Tous n'ont pas aussi bien compris ce respectable
sacerdoce; quelques-uns ont plus visé à la terreur
sans passer par le pathétique. Plus la scène est en-
sanglantée, plus ils se sont imaginé avoir atteint le
but de la tragédie; ils ont révolté, et n'ont point
touché.

Aristole, élève de Platon, qui a quelquefois aban-
donné les idées du maîtreet suivi d'autresprincipes,
surtout en métaphysique, Aristote,peut-être par es-
prit de contradiction, est d'un avis contraire, tl pré-
fère une catastrophe horrible, qui révolte et qui jette
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l'épouvante' dans Tâme du spectateur, à une cata-
strophe qui se termine heureusement, parce que l'un
est plus propre que l'autre à exciter la terreur et la
pitié, qui sont les deux fins de la tragédie.

A cette occasion, nous demanderons si Ton peut
dire catastrophe heureuse. Ces deux mots n'impli-
quent-ils pas contradiction? La catastrophe ne repré-
sente-t-elle pas à la pensée l'image de destruction,
d'un événement extraordinaire et malheureux? ce
qu'en effet signifie son origine grecque. Cela posé et
reçu, peut-on raisonnablement dire que la fin de la
.Bérénice de Racine est une catastrophe?

. En résumé, toute pièce qui a l'art de toucher et
qui procure du plaisirsera toujours considérée comme
une bonne pièce. La principale règle, quand il s'agit
d'Une oeuvre dramatique, est de plaire et de toucher,
n'importe les moyens employés pour y arriver, fus-
sent-ils contraires aux règles d'Aristote : unité de lieu,
de temps et d'action.

•
Nous sommes à cet égard de l'avis de Gresset :

Aux règles, me dit-ôn, la pièce est peu fidèle. '

Si mon esprit contre elle a des objections,
Mes yeux ont des larmes pour elle;

Les pleurs décidentmieux que les réflexions;
Le goût partoutmarclie sans règle sûre;
Le sentiment ne va point au hasard;

Le suffrage de la nature
L'emporte sur celui de l'art.

Bon nombre de pièces, surtout chez les auteurs
étrangers, sont dépourvues de règles. Tantôtle lieu
'change plusieurs fois dans le cours de l'action, et se
trouve transporté à de grandes distances; tantôt l'u-
nité est rompue et renouée; tantôt le temps embrasse
un certain nombre d'années.

Les auteurs français se sont montrés plus scrupu-
leux à l'égard du code d'Aristote. Ils l'ont toujours
respecté, peut-être trop servilement; rarement ils y
ont dérogé dans les ouvrages sérieux.

-
Que de reproches ou plutôt quelle guerre n'a-t-on

pas faite à l'auteur de Coriolan pour avoir trans-
porté l'action de Rome au camp des Volsques, qui
était sous les remparts de Rome? C'était un crime
irrémissible.

Mais le Français s'est bien dédommage depuis en
entrantdans une nouvelle voie, et en fait de licences,
c'est dans le drame et la féerie qu'il s'en donne à
coeur joie. C'estlà que le deus ex machina, renouvelé
des Grecs, trône avec magnificence.

Le-mot catastrophe s'emploieaussi au figuré, eta
lamêmesignificationquenous luidonnonsau propre.

Cependant nous avons été témoins que certains
orateurs ont voulu faire une distinction entre cata-
strophe et révolution. Une vive opposition s'est ma-
nifestée à cet égard. Les uns soutenaient que cata-
strophe ne disaitpas assez,elles autresque révolution
disait trop.

Les uns et les autres étaient dans Terreur.
En effet, catastrophe, avons-nous dit, vient du grec

catastrophé, mot dérivé de cota, préposition, et du
verbe strephô; révolution vient du verbe latin revolvo,

participe revolutum. Or, ces deux verties ont absolu-

ment la même signification.
Qu'est-cequ'unecatastrophequi renverseun trône,

chasse un roi, et change la. ferme d'un gouverne- .

ment, si ce n'est une révolution? Qu'est-ce qu'une
révolution qui, après avoir appelé le peuple aux
armes, brise une couronne,,brûle un trône, et préci-
pite une dynastie dans l'abîme, si ce n'est une cata-
strophe? REDAREZ SAIKT-REMY.

CATHARTIQCES (matière médicale) [du grec
catharsis,purgation]. — Médicaments dont la pro-
priété évacuante est plus prononcée que celle des
laxatifs; tels sont l'huile de ricin, la rhubarbe, le
séné, le calomel, les sels neutres, etc.

ÇATHÉRÉTIQUES (matière médicale) [du grec
cathairô, purifier, détruire]. —Nom donné aux caus-
tiques faibles ou employés en petite quantité; tels
sont l'azotate d'argent, l'alun calciné. Leur effet doit

se borner à produire une vive irritation ou à fermer
des escharres très-superficielles.

CATHÉTER (chirurgie).— Instrument destiné à
être introduitdans la vessie, en suivant la direction
du canal de l'urètre. On désignait autrefois sous ce
nom toutes les Sondes; mais, dans ces derniers
temps, le nom de cathéter a été spécialement ré-
servé à un instrument d'acier qu'on introduit dans
la vessie, lorsqu'on pratique l'opération de la taille,

ou lorsqu'on veut reconnaître la présence d'un cal-
cul. — Voy. Cathètérisme.

CATHÉTÉR1SME (chirurgie) [cathétérismus, du
grec kathiénai, introduire.]— Opération qui consiste
â faire pénétrer une sonde dans la vessie en suivant
les voies naturelles. En pratiquant le cathètérisme,
dit Leroy d'Étiolles, on a pour but ordinairement ou
de donner issue à Turine retenue par une cause
quelconque, ou bien de reconnaître la présence, dans
ta vessie de calculs urinaires, de tumeurs, etc. Dans
le premier cas le cathètérismeest appelé évacuateur;
on le nomme explorateurdans lesecond. La confor-
mation des organes urinaires dans les deux sexes
amène des différences dans la forme des sondes et
dans la manière de les introduire. La sonde de
femme, beaucoupmoins longue, est presque droite;
cette forme, seule usitée jusqu'à ces dernières an-
nées, convient à merveille pour vider la vessie; mais
pour explorer cet organe, il vaut mieux faire usage
d'une sonde courbée à la manière de la sonde explo-
ratrice de l'homme. La position de l'utérus donnant
plus d'élévation au centre de la paroi postérieure de
k vessie, rejette la pierre dans l'une des* parties la-
térales où la sonde courbe l'atteint mieux que ne
peut le faire la sonde de femme presque droite. Le
cathètérisme se fait avec des sondes métalliques, des
sondes dégomme, des bougies de cire, de corde de
boyau, etc. La manière de faire pénétrer ces divers
instruments varie suivant leur nature et leur forme.
Les sondes métalliques sont tantôt droites, tantôt
courbes. Le cathètérisme rectiligne,, tiré dernière-
ment de l'oubli par un habile chirurgien français, a
exercé une heureuse influence sur la découverte de
la lithotripsie. »
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Pour conduire sûrement mie sonde métallique, il

faut une main exercée et prudente. On ne doit ja-
mais employer la force pour vaincre les résistances
que Ton rencontre; les règles d'après lesquellesdoi-
vent être introduites ces sondes, bien que simples,
ne peuvent être enseignées qu'aux yeux, mais ne
peuvent se décrire. Les personnes étrangères à l'art
de guérir ne devront donc s'aventurer à pratiquer
cette opération sur elles-mêmes ou sur d'autres
qu'après s'y être exercéesplusieurs fois et d'après les
conseils du médecin.

CATI (arts industriels). — Espèce d'apprêt ou de
lustre que Ton donne aux étoffes de laine, surtout
aux draps, pour les rendre plus fermes et plus bril-
lantes. « On commence par déplisser et étendre les
étoffes à l'aide d'un mécanisme nommé corroi ou
étendoir, composé de plusieurs rouleaux de bois sur
lesquels la pièce s'enroule et se déroule ; ce cor-
royage se fait à froid ou à chaud ; puis on procède
au catissage proprementdit. 11 se donne à la presse
en plaçant chaque double du tissu entre des cartons
bien lisses ; le plus souvent, pour aider l'action de la
presse, on interpose des plaques de fonte plus ou
moins chaufféesentre les plis de l'étoffe. Après une
pression de 24 heures, les pièces sont caties. Plus le
pressage est fort, plus l'apprêt glacé est beau et du-
rable : aussi se sert-on pour cet usage de la presse
hydraulique, dont l'action est très-puissante.» —
Voy. Dècatissage.

CATOPTRIQUE (physique) [du grec catoptron,

.
miroir; dérivé de cota, contre, et optamai, voir]. —
Science qui a pour objet la réflexion de la lumière.
Tous les corps non lumineux réfléchissent de la lu-
mière; c'est cette condition qui les rend visibles.
Quelque opaque qUe soit un corps, jamais il ne ré-
fléchit toute la lumière qui tombe sur lui. On peut
concevoir cette lumière divisée en trois parties, dont
Tune se réfléchit régulièrement,ayant l'angle de ré-
flexion égal à celui d'incidence; une autre se réflé-
chit irrégulièrement et se disperse, à cause de l'iné-
galité inévitable des surfaces; enfin, une troisième
se perd dans l'intérieur même. La/premièreportion
de lumière a pu seule être soumise à des lois cer-
taines. L'expérience prouve que la lumière, lors-
qu'elle se réfléchit, a l'angle de réflexion égal à
celui d'incidence. (Voy. Lumière.) Cette, loi géné-
rale .est le fondement de-toute la catoptrique: elle
seule suffit pour rendre raisoii de tous les phéno-
mènes; toutes les autres lois n'en sont que des con-
séquences. Si la direction de la lumière réfléchiepeut
être mesurée avec une précision géométrique, il n'en
est pas de même de son intensité. L'observationa
fourni à ce sujet les données suivantes : 1° la quan-
tité de lumière réfléchie va croissant avec l'angle
d'incidence, sans toutefois êlre nulle quand l'angle
est nul; 2° elle dépend du milieu dans lequel la lu-
mière se meut et du milieu sur.lequel elle tombe;
3» elle est très-différentepour les corps de différente
nature qui sont placés dans lesmêmes circonstances.

[D1 Hoefer.)
CAUCHEMAR (physiologie, hygiène). — Senti-

ment d'un poids qui comprime la'poitrine ou la ré-
gion de l'estomac, avec impossibilité de se mouvoir,
de parler, de respirer, survenant pendant le som-
meil, et produisantun réveil brusque suivid'anxiélé
extrême. Il n'est pas rare, dans cet état pénible, de
croire voir un fantôme, un animal comprimer la
région épigastrique, ou un précipice s'ouvrir sous •

nos pas et nous engloutir.
"Le cauchemar reconnaît ordinairement pour cause

1° une digestion difficile;.2°une position pénible du
corps; 3° les affections morales tristes; 4° une ma-ladie de l'estomac, des poumons, du coeur ou du
cerveau. On n'attribue plus, comme autrefois, ce
sentiment de suffocation à des esprits dont on était
obsédé, et sur lesquels les contes les plus ridicules
ont été imaginés.

Les moyens de combattre le cauchemar varient
selon les causes qui lui donnent lieu. « Comme
traitement général, cependant, il est bon de se pré-
server de tout'ce qui émeut le sentiment et l'imagi-
nation d'une façon effrayante ou triste, et de se pré-
parer, au contraire, au repos par des lectures ou
des conversationsagréables, de ne point manger trop
ou trop tard, et surtout des aliments indigestes, de
se livrer pendant le jour à un assez grand exercice,
de se coucher le corps incliné "du côté droit, la tête
et les épaules élevées. Toutes les fois qu'on le pourra,
il faudra provoquer le réveil lorsque le trouble de
la respiration, l'expression d'anxiété du visage, la
sueurdu corpsannoncent la présence du cauchemar.
Après quoi Ton s'empressera de calmer l'esprit, si
Ton' a affaire à des sujets jeunes et impression-
nables. « Le cauchemar étant assez souvent le
symptômed'une affection de l'estomac, on comprend
qu'il ne puisse disparaître qu'avec Téloignement des

,
causes qui le produisent. B. L.

CAUDINES (FOURCHES) (histoire et géographie)
[du latin furcoe, fourches; Caudium, ville des Samni-
tes]. — Défilé de l'Italie ancienne, dans le Sam-
nium, célèbre par l'échec que les Romains y éprou-
vèrent. On l'appelle aujourd'hui Stretto di Arpaia
(royaume de Naples). Voici, d'après Tite-Live, le fait
qui rendit les fourches caudines si célèbres : Clau-
dius Pontius, général des Samnites, ayant fait cam-
per ses troupes près de Caudium, envoya à Calatia,
où il savait,que les consuls romains étaient déjà, dix
soldats déguisés en bergers. Ces soldats reçurent
Tordre de mener paître leurs troupeaux,-chacun d'un
côté différent, à peu de distance des postes ennemis,
puis de se faire prendre, et enfin de déclarer que les
légions des Samnites assiégeaientLuceria, ville alliée
des Romains. Convaincus de la vérité d'un récit qui
paraissait d'autant plus véridique que les prétendus
bergers s'accordaient tous à tenir le même langage,
les Romains volent au secours des Lucériens. Deux

• chemins s'offraient à eux pour arriver à Luceria :
l'un facile et ouvert qui longeait les côtes de la mer
Supérieure (mer Adriatique), plus long à la vérité,
mais plus sûr ; l'autre, plus court, à travers les
fourches caudines. Or, voici quelle est la nature du
lieu : là, deux défilés profonds, étroits et couverts
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de bois se trouvent unis par une chaîne de monta-
gnes qui règne alentour. Entre ces défilés existe une
petite plaine. Après avoir franchi le premier, l'armée
romaine veut pénétrer dans le second, mais elle le
trouve fermé par des arbres abattus et par des mas-
ses énormes de rochers. Trop tard elle reconnaît
l'artifice de l'ennemi. Elle se hâte de retourner sur
ses pas, mais elle se voit arrêtée à l'entrée du pre-
mier défilé, et par les difficultés du lieu, et par les
armes que lui oppose l'ennemi. Alors, chefs et sol-
dats, frappés de stupeur, suspendent leur marche et -
sont réduits à demander la paix. La gueire est ter-
minée, dit Pontius aux députés romains, vous êtes
contraintsd'avouervotre, mauvaisefortune ; vouspas-
serez sous le joug des armes, couverts d'un simple
vêtement; les colonies établies sur le territoire sam-
nite seront évacuées, et les deux peuples vivront
dans la concorde. — Cette réponse si dure et si
hautaine rendue aux soldats leur fit jeter des cris
lamentables.Tous eussentpréférémille fois la mort;
mais l'intérêt de Rome l'emporta, et le traité fut
accepté. L'armée romaine passa sous le joug. Aussi
lorsqu'on dit au figuré : Passersous les f'ourdies cau-
dines, cela signifie : Subir une rude épreuve, une
grande humiliation.

CAULINAIRE (botanique) [de coulis, tige.] —
Nom donné à toutes lesparties de la plante qui
naissent de la tige : c'est ainsi qu'on dit feuilles cau-
linaires, stipules caulinaires, etc.

CAUSE (métaphysique). — On entend par cause
tout principe qui produit ou concourt à produire un.
effet; et par effet tout ce qui est produit, ce qui re-
çoit Texistence par l'efficacité d'une cause.

il y a plusieurs espèces de causes : 1° La cause
physique, qui produit par elle-même immédiatement
son effet; 2° la cause morale, qui le produit par l'in-
termédiaire de quelque agent : celui qui conseille
un homicide en est la cause morale. « La cause est
libre si son effet a dépendu de sa propre volonté;
autrement elle est nécessaire. Lorsqu'unecause pro-
duit l'effet qu'elle avait l'intention de produire, si
elle est intelligente, ou l'effet pour lequel elle était
destinée, si elle n'est pas intelligente, elle est directe.
Dans le cas contraire, la cause est accidentelle ou
occasionnelle. »

Voici quelques axiomes relatifs aux causes et aux
effets :

1° La cause précède l'effet. Elle le précède de deux
manières : par le temps; c'est ainsi que le père existe
avant le fils; ou simplementparla conception. Dans
le second cas, la cause n'est antérieure à l'effet que
parce qu'on conçoit qu'elle doit le précéder; c'est
ainsi que le soleil est antérieur à la lumière dont il
est la cause.

2" Il n'y a pas d'effet sans cause. Rien n'ayant au-
cune propriété,un effet ne peut pas résulter de rien;
il est donc nécessaire que tout effet ait une cause.

3° Tout ce'qui est dans l'effet doit se trouver dans
•

la cause. Car s'il y avait quelque chose dans l'effet
qui ne fût pas dans ta cause, ce quelquechose serait
un effet sans cause.

La cause contient formellement son effet, ou émi-
nemment, ou virtuellement; formellement, c'est-à-
dire suivant sa forme et sa nature; éminemment,
lorsque la cause a plus qu'il ne faut pour produire
son effet; Virtuellement, si la cause ne contient pas
son effet en nature, mais a pu Je produire.

En* méditant sur les causes et les effets, on est
conduit à penser qu'il y a une cause première qui,
par conséquent, n'en suppose point d'autres; qui
existe par elle-même, et de laquelle tout dépend ;
qui est puissante, sage, bienfaisante, providente au
suprême degré; amie de la vertu, ennemie du vice,
et propice à l'homme de bien : cette cause est Dieu.
L'idée de cause, dit J. Levallois, est inséparable de
l'idée de Dieu. La causalité se démontre ordinaire-
ment de deux manières : il y a les preuves physiques
ou naturelles, tes preuves métaphysiques ou pure-
ment rationnelles. Parmi ces dernières, nous ap-
puierons sur celle qui est tirée de l'idée de limita-
tion. Si la matière s'était elle-même donnée la Vie,
il y aurait dans la nature, unité de substance. Com-
ment alors expliquer ces bornes contre lesquelles
l'esprit se heurte, et qui diffèrent si profondément de

.lui ? Pourquoi ce moi et ce non-moi si constamment
en lutte, et s'imposant une limitation réciproque?
Si le monde était te fils de ta matière, il en conser-
verait des traces plus indélébiles,tandis que partout,
dans le spectaclede la nature commedans les oeuvres
et les actes de l'âme humaine, éclate la preuve lu-
mineuse, irrécusable, de la création du monde par
l'esprit. D'ailleurs, les immensesprogrès des sciences
naturelles, et de la géologie en particulier, ne nous
ont-ils pas fait suivre jusqu'en leurs moindres détails
tes révolutions successives du globe? Ne nous ont-ils
pas fait assister au perfectionnement de la matière,
en. nous montrantpar quelle gradation merveilleuse
la végétation a succédé à l'état inorganique, l'ani-
malité à la végétation? Il faudrait donc, pour être
logiquement panthéiste, admettre que la matière
s'est créée, s'est disposée dans l'ordre géométrique,
rationnel, que nous admirons, précisément dans sa
première et confuse période,lorsqu'ellerestait encore
à l'état inorganique, s'essayant péniblement à la vie
végétative. Ainsi, dans Tordre de la raison pure et
de la haute critique scientifique, la nécessité, la
réalité d'une cause suprême, absolue, nous demeu-
rent surabondamment démontrées; mais l'évidence
devient encore bien plus grande iorsque nous de-
mandons à ta nature tes titres de ta Divinité. Ce
n'est plus seulement l'esprit qui est touché, c'est le
coeur : la conviction devient l'émotion. Il n'est pas
une seule des grandes scènes de la nature qui ne
nous révèle la présence d'une cause première. A la
vue de la mer ou du ciel, on a le sentiment intuitif
de lois immuables réunies comme en faisceau dans
une loi absolue; et, comme l'ont remarqué les philo-
sophes moralistes, tels que Duguet et Bernardin de

•
Saint-Pierre, dans la corolle de ta fleur, dans le nid
de l'oiseau, nous retrouvons ces calculs minutieux
et savants, cette géométrie sublime, qui repoussent
l'idée du hasard. C'est qu'en effet la notion de cause
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n'est pas moins importante dans Tordre purement
moral et social que dans Tordre métaphysique. Les
actions des hommes aussi bien que les manifesta-
tions de la nature, la chute des empires comme la
décroissance des plantes, ont une raison,des rapports
qui deviennent explicables :' c'est là ce que Ton est
convenu d'appeler les causes finales.

CAUSTIQUE (matière médicale) [du grec kaiô, je
brûle]. — Agents à l'aide desquels on produit la cau-
térisation. Les caustiques agissent en altérant, en
détruisant chimiquement le tissu des organes, c'est-
à-dire en leur enlevant certains de leurs éléments
pour former de nouvellescombinaisons.Ils prennent
le nom d'escharrotiquess'ils sont .très-puissants, de
cathêrétiques quand ils sont faibles. Les caustiques
sont nombreux; on les emploie sous formes liquide,

' molle, pulvérulente. Ils servent pour détruire des
chairs fongueuses, baveuses; pour raviver des ul-
cères ou en changer la nature; pour déterminer la
cicatrisation de trajets fistuleux, l'oblitération de
conduits naturels, pour arrêter l'introduction, dans
l'économie,de virus nuisibles et même mortels, tels
que celui de la ragé et le venin des serpents. L'ac-
tion d'appliquer les caustiques se nomme cautérisa-
tion. — Voy. ce mot.

CAUTÈRE (chirurgie) [du grec kaiô, je brûle].—
Espèce d'exutoire de forme arrondie ou ovale, que
Ton peut établir dans le tissu cellulaire sur diverses
régions du corps, et dont on entretient ordinaire-
ment la suppuration pendant un temps prolongé. Les
parties du corps sur lesquelles on ouvre le plus sou-
vent les cautères sont les hras, les cuisses, les jam-
bes. On en établit,aussi à la nuque, dans l'intervalle
qui sépare les muscles trapèzes, dans les gouttières
vertébrales, sur le thorax, derrière le grand tro-
chanler, etc.

Le procédé qui paraît préférable pour ouvrir un
cautère est le suivant : « On applique sur le point
déterminé un petit emplâtre de diachylon gommé,
au centre duquel on pratique un petit trou arrondi
d'unpeu plus d'une ligne de diamètre; on place dans
cette ouverture un petit fragment de potasse caus-
tique ou pierre à cautère des pharmaciens, du vo-
lumeenviron d'un grain de blé, et Ton recouvre te
tout d'un second emplâtre de diachylon non troué
et plus large que le premier; par-dessus on place
une compresse qu'on assujettit- au moyen d'une
bande. Le malade éprouve d'abord une sensation de
chaleur, puis de douleur en général supportable, et
le lendemain, ou même bien auparavant,la cautéri-
sation estachevée; en levant l'appareil,on trouve une
sorte de croûte ou escharre noire et arrondie; dont il
faut attendre la chute,afin de pouvoir placer dans la
petite plaie restanteun pois d'irisou d'orange destiné
àentretenir la suppuration.Leplus souvent, pourhâter
la chute de Tescharre, on l'incise en croix dans toute
son épaisseuret Ton place le pois aucentre; cette in-
cision n'est pas douloureuse. Dans quelques circon-
tances on faitmettre deux ou troispois dansla plaie.»

M. le Dr Beaude apprécie de la manière suivante
l'usage des cautères :

I

« On a beaucoup abusé des cautères en s'en servant
indistinctementdans toutes les affectionschroniques;
ils sont plus nuisibles qu'utiles dans les maladies
nerveuses ; et leur action est tout à fait nulle pour
guérir les maladies organiques, les hydropisies, les
tumeurs enkystées, elc. Les cas où ils peuvent être
de quelque utilité sont la phthisie commençante, sur-
tout lorsqu'elle coïncide avec ta suppression d'une
fistule, d'une plaie ou d'un écoulement habituel;
certains vieux catarrhes du poumon ou de la vessie;
des ophthalmies chroniques et rebelles, liées à un
vice darlreux ou scrofuleux ; quelquesmaladiesde la
peau, de l'utérus, etc. Comme alors les cautères
doivent être entretenus longtemps, on les place en
général dans un des lieux d'élection. Les médecins
les emploient encore avantageusementdans le trai-
tement de plusieurs maladies chroniquesdes os et du
périoste ; tels sont : les tumeurs blanches, le mal ver-
tébral de Pott. Ils les placent alors tout près du siège
du mal, et les suppriment après la guérison de la
maladie. Ceux qu'on a placés dans les lieux d'élection
sont souvent constamment conservés, et servent '

alors de remède prophylactique ou palliatif de la
maladie qui a déterminé leur application. Mais nous
devons nous élever ici contre les craintes supersti-
tieuses' de quelques personnes qui ont voué une
sorte de culte à leur cautère et ne croiraient pouvoir
s'en séparer sans être menacées d'une foule de ma-
ladies. Cette idée, reste des anciennes théories
humorales qui ont régné en médecine, doit être
rejetée. A cet égard, voici la règle à suivre. Le cau-
tère doit être maintenu jusqu'à ce que la cause pour
laquelle on l'avait placé soit détruite; si cette cause
était un de ces vices qui modifient la constitution, il
faut que celle-ci soit suffisammentmodifiée; lorsque
les choses en sont là, on peut les supprimer sans
crainte, surtout si Ton a affaire à un jeune sujet.
Quelques précautions néanmoins doivent accom-
pagner celte suppression; on doit, en même temps
qu'on cesse de mettre le pois, établir un vésicatoire
qui suppure bien ; il sera aussi utile de se purger
une ou deux fois avec une bouteille d'eau de Sedlilz;

on pourra également exciter l'action de la peau au
moyen de quelques bains tièdes. Ajoutons ici, avec
un chirurgien distingué, le vénérable Boyer, qu'il
imported'autaut plus de supprimer un cautère lors-
que la maladie qui Ta nécessité est guérie, que si on
le conserve trop longtemps, il se tourne, pour ainsi
dire, en habitude, et qu'alors la suppression peut en
être -dangereuse; dans tous les cas, on ne doit rien
faire sans prendre conseil d'un médecin prudent et
éclairé. — Quel est le mode d'action des cautères? Les
médecins les considèrent, en général, comme de
puissants révulsifs, c'est-à-dire comme excitant une
irritation locale qui fait disparaître et absorbe, pour
ainsi dire, l'inflammation principale. Cette manière
d'agir leur est commune avec les vésicatoires; mais
il est probable qu'ils ont, en outre, une action parti-
culière; on peut les considérercomme de nouveaux
organes sécréteurs, qui agissent aussi par l'évacua-
tion purulentequ'ils entretiennent;les diverses sécré-
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lions sont en effet solidaires et se lient les unes aux
autres. On a remarqué, eh outre, qu'un cautère est
dans un rapport assez constant avec l'état de la santé
de la .personne qui le porte ; lorsque toutes les fonc-
tions s'exécutenthien, la suppuration,est abondante,
épaisse, sans mauvaise odeur; le malade ne sent
pas de douleur. Survient-il de la fièvre ou d'autres
accidents, le pus s'altère, il peut diminuer, devenir
clair, sanguinolent, fétide, etc. ; souvent cet effet se
produit par une simple affectionmorale. En résumé,
le cautère est un puissant moyen thérapeutique,
mais qui ne convient que dans certainesmaladies, et
dont il ne faut,pas abuser; on doit le supprimer dès

que la cause de la maladie est entièrement dissipée,

parce que le conserver serait chose inutile, et d'ail-
leurs, l'habitude affaiblissant toute action thérapeu-
tique, on se priverait plus tard d'une ressource pré-
cieuse, si l'affection chronique reparaissait.

(J. P. Beaud-e.)
CAUTÉRISATION (chirurgie). — Emploi chi-

rurgical du feu ou de substances caustiques pour
modifier et désorganiser plus ou moins des tissus vi-
vants de l'économie. On distingue :

1° La cautérisation objective ou à distance, qui
consiste à approcherde la surface de certains ulcères
ou plaies atoniques des fers incandescents, qu'on y
présente pendant quelques minutes, dans le but
d'échauffer, d'irriter, de ranimer la partie malade,
et de la disposer à une bonne granulation : cette
espèce de cautérisation est presque abandonnée au-
jourd'hui;

2° La cautérisation transcurrente, plus usitée en
médecinevétérinaire, qui se pratique en promenant
rapidement sur la peau le cautère chauffé à blanc,
de manière à produire des lignes ou raies de feu, et
seulement des escharres superficielles : oh s'en sert
surtout contre les tumeurs blanches avant la forma-
tion du pus;

3° La cautérisation inhérente, qui s'emploie dans
lé plus grand nombre de circonstances : elle a pour
but de désorganiser les tissus par une application
soutenue du métal sur la partie malade; elle est
d'un très-puissant secours contre les morsures d'a-
nimaux enragés ou venimeux, contre certaines
hémorrhagiesprovenant de vaisseaux que leur posi-
tion Ou leur petitesse ne permettent pas de saisir et
de lier, et surtout contre la carie; il faut éviter toute-
fois de la pratiquerdans le voisinage des grandes ar-
ticulations et des gros troncs vasculaires, sous peine
de voir l'inflammation consécutive se propager à ces
parties; sur les os du crâne, à cause des enveloppes
du cerveau.

Les principaux agents employés pour la cautérisa-
tion sont : le calorique (fer rouge,eau bouillante,etc.),
la potasse caustique, l'azotate d'argent, le beurre
d'antimoine, le nitrate acide de mercure, divers
acides, etc.

Pour la cautérisation par l'électricité, voy. Gal-
vano-caustique.

CAUTION (droit) [du lat. cavere, prendre garde,
garantir]. — Personne qui-- répond de l'exécution

d'une promessecontractée par une autre. La caution,
s'obligeant à remplir l'obligation' du principal en-
gagé, dans le cas où oelui-ci manquerait à sa pro-
messe, doit avoir capacité de contracter toutes les
obligations qui n'ont rien de contraire aux lois, c'est-
à-dire qu'elle doit être maîtresse de sa personne et
de ses biens. Ainsi, les femmes en puissancede mari,
les mineurs, les interdits, les fous et tes imbéciles ne
peuvent se rendre caution. Il est de la nature de
l'engagement que forme la caution de participer en
tout de l'obligation principale; il a la même étendue
et ne sauraitêtre plus fort ni plus onéreux. Les règles
qui régissent les cautions en matière civile et com-
merciale sont l'objet du titre 14 du livre III du Code
civil et des art. 120, ISS, 346 du Code de commerce.

CAUTIONNEMENT (droit). —Acte par lequel on
s'oblige pour un autre, et le gage que Ton donne '
comme nantissement d'une promesse ou pour ga-
rantie d'une gestion. Tous les comptables, ainsi que
certains officiers ministériels, tels qu'avocatsau con-
seil et à la Cour de cassation, avoués, notaires, com^
missaires-priseurs,agents de change, greffiers,huis-
siers, gardes du commercé,sont tenus de verser Un
cautionnement dans les caisses publiques, caution-
nement qui varie selon la nature des fonctions; le
cautionnement produit un intérêt de 3 0/0 (loi "du
4 aoûtl844). Imposée dès les temps les plus anciens
aux employés des fermes du roi, l'obligation du cau-
tionnement â été appliquée par un arrêt du 17 fé-
vrier 1799 à toutes les parties des finances; la loi du
28 avril 4 816 Ta étendue aux officiers ministériels.

Comme on le voit, « le cautionnement a été dans
tous les temps d'un usage très-fréquent et très-utile
dans la société. Lès autres oblgations convention-
nelles ont souvent besoin de son intervention.11 les
facilite et les multiplie, en assurant leur exécution.
La garantie qu'il procure établit la confiance, qui
est la base de toutes les transactions civiles. La sé-
curité qu'il inspire appelle la circulation-descapitaux
et les progrès de l'industrie. Par son moyen, une
famille malheureuse trouve des ressources, un né-
gociant honnête échappé à la misère qui le menaçait,
et l'absent doit à son ami ta conservation de son
patrimoine. La loi définit parfaitement l'obligation
du fidéjusseur en disant que la caution se soumet,
envers le créancier, à satisfaire à l'obligation si le
débiteur n'y satisfait pas lui-même. 11 suit en effet
de cette définition que le cautionnement ayant pour
objet de garantir l'obligation principale, il n'est et
ne peut être que l'accessoirede cette obligation; que
par conséquentTon doit les juger l'un et l'autre par
les mêmes principes dans tout ce qui est relatif à
leur existence, à leur validité, à leur étendue, à leur
durée, à leur extinction. Le cautionnement, contrat
unilatéral et personnel, est conventionnel, légal ou
judiciaire selon les cas. 11 a pour objet d'assurer
l'exécution d'un engagement, et est l'accessoired'une
obligation principale. Voilà pourquoi le fidéjusseur
ou la caution remplit l'engagement au défaut du
principal obligé, et il est juste aussi que la caution
qui l'a rempli soit subrogée aux droits du principal



CAV CAV 331
obligé. Une peut pas exister de cautionnement
quand il n'existe pas une première obligation à la-
quelle le cautionnementse rattache. Ainsi, une obli-
gation contractée contre la défense de ta loi, sur-
prise par dol, arrachée par violence, entachée enfin
de quelque vice de cette nature, est absolument
nulle; l'acte qui Ta cautionnée tombe dès lors avec
elle-même. »

CAUTIONNEMENTDES JOURNAUX.— Voy. Journaux.
CAVALERIE [de cavalleria,qui, en italien, signi-

fie troupe à cheval]. — Nom collectif qui comprend
différentes espèces de troupes à cheval.

Dès que l'homme reconnut la force de l'union, en
outre de ses semblables, il s'adjoignitpour auxiliaire
les agents de la nature.

Avant d'userde la mécanique, de Tair, du feu, de
la poudre à canon, de la vapeur et de l'électricité, il
employa les facultés des animaux.

L'intelligence, la force, la vivacité, la souplesse, le
courage, la grâce du cheval séduisirent son regard.

Ce noble quadrupède lui offrit la locomotion né-
cessaire auxvoyages et à la guerre. De là naquit l'i-
dée de la cavalerie.

La cavalerie est si ancienne dans les constitutions
militaires des grands empires d'Asie,-qu'on ne peut
fixer l'époque de son institution. Job parle de l'usage
du cheval dans les combats. Lacavalerie de Pharaon
poursuit les Hébreux. Osimandias et Sésostris en eu-
rent dans leurs armées. L'Iliade n'en parle pas. Les
Thessaliens se servirent des chevaux pour la guerre.
Iléon, homme de ce peuple, inventa les lies, mot qui
en grec signifie escadrons. La cavalerie des Grecs,
était armée de piques, de javelots, de cuirasses, de

.boucliers et de bottines.
Alexandre donna le casque, Tare et les flèches à

ses cavaliers. Ce furent les premiers dragons. Ils eu-
rent plus tard les cuissards, les gantelets, et les che-
vaux eurent des fronteaux et des garde-flancs. Ro-
mulus divise le peuple en trois tribus; dans chacune
il choisit cent hommes pour former sa cavalerie. Il
donne à ces trois collections de cavaliers le nom de
centurie avec celui de la tribu dont elle est sortie.
Lescuries nomment chacuneaux suffrages dix jeunes
cavaliers pris parmi tes familles les plus distinguées.
Ce corps, composé de trois cents hommes, reçoit le
nom de cêlères. (C'est l'idée de la cavalerie légère.)
Le plus noble des trois cents jeunes gens en eut le
commandement. 11 eut sous ses ordres trois officiers
nommés centurions. (Dans cette garde, divisée par
centaines, on trouve l'idée des cent-suisses et des
cent-gardes.) Cette troupe, toujours armée, était la
garde du roi. Elle l'accompagnait et portait ses or-
dres.

A l'armée, elle figurait aux premiers rangs, com-
battait à pied et à cheval et contribuait souvent à la
victoire.

Numa dissout cette garde et la change en un corps
de simples cavaliers. Tullus Hostilius et Tarquin
l'Ancien, rendirent aux céZe'res tout leur éclat.

Plus tard, le nom de cêlères s'étend à toute la ca-
valerie romaine. Le général en chef de cette arme

reçut le nom de magister equitum. Après les rois, les
censeurs eurent le commandement de ta cavalerie;
ils la passaient en revue une fois Tan, le 15 juillet.
Les censeurs s'asseyaient sur une estrade placée au
pied du Capitule; le peuple était assemblé sur le
forum.

Les cavaliers défilaient un par un, le peuple accla-
-

mail les qualités ou les défauts du cêlère; s'il était
accusé, on le dégradait. On lui enlevait son cheval et
ses armes. Le cavalier devait être un homme modèle.
On voit que l'idée de la noblesse remonte à l'institu-
tion delà cavalerie. Elle avait des privilèges,mais il
fallait les mériter.

La classe d'où les cavaliers étaient tirés partagea
la judicature avec le sénat sous les Gracques. Sous
Sylla, elle la perdit et se jeta dans les fermes géné-
rales.

Tous les publicains ou fermiers des deniers publics
furent chevaliers. Bientôt ils oublièrent leurs bons
principespour le faste, l'orgueil, la mollesseet l'opu-
lence. '

.Marius fut détesté par eux pour avoir voulu dé-
mocratiser leur corps en y introduisant des hommes
de basse condition.

Auguste et Tibère confient la'garde de leur per-
sonne à la cavalerie.

Caligula marque dans l'histoire romaine par son
amour du cheval et de la cavalerie.

Tout le inonde se rappelle ce vers singulier :

Caligula, t3'ran de Rome, fit'un consul de son cheval.

Claude règle le service équestre de manière que le
commandement d'une cohorte ou de toute fraction
de cavalerie fût un titre à la considérationpublique.

Tacite, Suétone et Velléius donnentle nom d'a?a à
la cavalerie, sans doute parce que dans la tactique
militaire de ce temps, la cavalerie se plaçait aux
ailes.

La cavalerie des Numides a été célèbre dans tous
les temps. Le cavalier y conduisait deux chevaux
pour en avoir un de rechange pendant le combat.

Des'historiens ont dit que des chiens dressés ont
été opposés à la cavalerie. Ces animaux étaient pris
parmi les races fortes, légères, féroces et tenaces,
comme, par exemple, les lévriers de grande taillent
les boule-dogues. Ils sautaient aux naseaux du che-
val et l'arrêtaient dans sa marche. Olaùs, archevê-
que d'Upsal,-dansune histoire dès peuples du Nord,
attribue aux Finlandais ce moyen de combattre la
cavalerie.

Les Bretons furent célèbres par leur cavalerie.
Partout où la race des chevaux est supérieure, la ca-
valerie Test aussi évidemment.

Le race bretonnene produit pas de chevaux légers,
mais la sobriété, la docilité et l'énergie sont les qua-
lités dominantedu cheval.

A la mort d'un guerrier breton,- son cheval était
enterré avec lui.

Les Francs eurentpeu de cavalerie; son institution
arriva progressivement. Clovis combat à Tolbiac à la
tête de la cavalerie,
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A la bataille de Tours (732), l'armée française
avait 12,000 cavaliers.

Sous Charlemagne (768), la- cavalerie était 1res- '

nombreuse. Ses fonctions étaient bien plus en hon-
neur que celles de l'infanterie.

Les gens d'armes, ensuite appelés gendarmes, for-
maient la grosse cavalerie. Les chevau-légers et les
carabiniers composaientla cavalerielégère et la cava-
lerie de ligne. Les premiers étaient armés de toutes
pièces, les autres n'étaient pas armés de pied en
cap. JusqUe-là,la cavalerie est formée de compagnies
franches. Ce n'est que sous Charles VII (1422) qu'elle
est réglée et soldée. Elle prend le nom de compa-
gnies d'ordonnance. Elle est divisée en escadrons.
Elle n'avait combattu que sur un seul rang, aucun
noble ne voulant être derrière un autre. La forma-
tion de l'escadron et du peloton la fait disposer sur
plusieurs rangs. Les faits et gestes de la cavalerie
peuvent être suivis avec exactitude à partir du règne
de Louis XII (1498). François I", Henri 11 (1359) et
Henri IV eurent une nombreuse cavalerie.

La° création des régiments de cavalerie date de
Louis XIII. Les mousquetaires sont restés célèbres
comme cavalerie de choix renfermant toutes les il-
lustres qualités des preux chevaliers.

Louis XIV supprime les compagnies d'ordonnance,
et les remplacepar celles des princes.

La cavalerie légère date de 1635. Les chefs de ces
régiments reçurent le titre de mestre de camp. Cha-
que régiment eut une compagnie de mousquetaires
à cheval, et plus tard une de carabiniers. Sous Na-
poléon Ier, la cavalerie nombreuse et brillante con-
tribua puissamment au gain des batailles tes plus
célèbres, principalement celles de Fleuras, Casti-
glione, Rivoli, Zurich, Marengo, Austerlitz, Iéna,
Êylau, Wagram, Champauberf, etc.

La cavalerie française actuelle est supérieure à ce
qu'elle a jamais été.

La race chevaline du pays a été. améliorée d'Une
manière extraordinaire depuis que le sang arabe et
le sang anglais sont venus ajouter leur vigueur et
leur richesse au sang un peu lourd du cheval fran-
çais.

La cavalerie française se compose (1857 de la
manière suivante :

.

Cavalerie de la garde impériale.

Un escadron de çent-gardes ; cuirassiers, deux ré-
giments ; dragons de l'Impératrice, nn régiment ;
lanciers, un régiment; chasseurs, un régiment;
guides, un régiment.

Cavalerie de réserve.

Carabiniers, deux régiments; cuirassiers, dix ré-
giments.

Cavalerie de ligne.
Dragons, douze régiments; lanciers, huit régi-

' ments.

.

Cavalerie légère. '
Chasseurs, douze régiments ; hussards, huit régi-

menls.

Cavalerie d'Afrique.

Chasseurs, trois régiments ; spahis , trois régi-
ments.

11 faut ajouter maintenant la gendarmerie à che-
val des départements et -de la garde impériale, la
garde de Paris et les troupes à cheval que l'artillerie
peut au besoin mettre sur pied.

.On voit que l'armée française peut mettre en ligne
une cavalerie formidable.

Si les armées alliées avaient eu de la cavalerie lors
.de la bataille de l'Aima, l'expédition de Crimée au-

rait eu de grandes chances pour des résultats plus "

prompts et plus décisifs.
Mais une guerre aussi lointaine, dont toutes les

troupes durent être embarquées, ne put être entre-
prise avec plus de moyens que ceux qu'elle mit en
oeuvre.

Ensuite, la Crimée, aurait-elle fourni Teau et le
fourrage nécessaires à une nombreuse cavalerie?

Tous les peuples ont employé la cavalerie comme
partie importante de leurs armées.

La cavalerie anglaise brille par ses magnifiques
chevaux. L'Allemagne a une belle cavalerie. La
Russie ne le cède en rien pour cela aux autres na-
tions. Le peuple arabe est le peuple cavalier par
excellence.

L'équitation est devenue une science dans notre
pays.

Les Laguérinière, les Dore, les Beaucher ont fait
faire d'immenses progrès à notre cavalerie. '

Ladernière et magnifique revue du Champ-de-Mars
a présenté au grand-duc Constantin et aux représen-
tants de toutes les nations du monde la plus belle
cavalerie qui ait jamais été vue. JOUHERT.

CAVATINE (musique) [petite cavata]. — Cette
expression a aujourd'hui une interprétation toute
différente que lors de son origine.

Autrefois, en Italie, on nommaitcavata mie phrase
de chant qui servait à peindre un sentiment lors-
qu'elle était tirée des récits descriptifs de sa situa-
tion; cette phrase n'avait point alors l'importance
d'un grand air, et malgré cela, elle était de nature à
faire briller le chanteur ou la chanteuse qui l'exécu-
tait. Elle n'avait pas de reprises et s'enchaînait à de
nouvelles situations par des récitatifs. Depuis, les
Italiens, qui ont totalement changé leur système de
composition, n'en ont pas moins conservé le mot ca-
vatina, qui est resté traditionnel pour exprimer in-
distinctement' un morceau de musique chanté par
une seule voix lorsqu'il contient plusieurs mouve-
ments et réunit à la fois le genre large et léger; ce
dernier se nomme assez souvent la cabaletta, pour

-•
faire allusion à une musique vive et dansante. En
effet, c'est ordinairement dans cette partie de la ca-
vatina que l'artiste se livre à toute la hardiesse dont
il est susceptible et déploie toutes les ressources de
son,talent dans l'exécution des traits et de la vocali-
sation.

En France, où l'inspiration musicale est subor-
donnée aux exigences de la situation dramatique,
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on est un peu plus sobre de l'expression cavatine,
qui cependant est adoptée dans certaines circonstan-
ces, entre autres dans les morceaux doux et légers;
ainsi Ton dira la cavatine du sommeil de la Muette,
et, en parlant de la scène-d'Éléazar (Bachel, quand
du Seigneur), Ton dira le grand air de la Juive.

CHARLES POLLET.
CAVEAU (SOCIÉTÉ DO). — Société littéraire et ba-

chique, fondée vers Tannée 1730, par Piron, Collé,
Gallet et Crébillon fils, tous déjà renommés par de
jolies chansons, indépendamment de leurs autres
productions. Un dîner que ces quatre amis firent
chez Landelle, traiteur alors fameux, dont l'établis-
sement, situé au carrefour Bucy, était connu sous le
nom de Caveau, fut l'origine de cette académie qui i

n'avaiten vue que'le plaisir. Ils se trouvèrent si bien !

de cette petite fête gastronomique qu'ils résolurent
de la renouveler tous les mois; ils s'affilièrent quel-
ques autres littérateurs qui n'étaient pas seulement
des faiseurs de couplets, mais des hommes célèbres
à divers titres. Ainsi, Duclos, Helvétius, le savant
Fréret, furent des membres de cette société, où en-
trèrent aussi des artistes, tels que le peintre Boucher
et le compositeurRameau; des hommes de société,
tels que Maurepas, qui eût mérité un siège de con-
vive résident. Pendant longtemps le Caveau fut cé-
lèbre autant par les chansons et les spirituelles cau-
series de ses membres que par l'amitié sincère et la
confraternité littéraire qui les unissait. Ils se don
liaient enlre eux des.conseils utiles et désintéressés
sur leurs ouvrages. Leurs réunions étaient une joute
de plaisanteries, de saillies fines, quelquefois mor-
dantes, qui amusaient la société et souvent brouil-
laient les membres, malgré les règlements sévères
où les verres d'eau étaient la punition de ceux qui
s'écartaient des convenances. Des troubles survenus
à l'occasion de quelques grands seigneurs qui vou-
laient être membres de cette académie gastronomi-

que et qui refusaient de se soumettre à l'égalité
académiquefurent la cause de la cessationdes séan-
ces du Caveau. Mais vingt ans après, celte société

recommença,aussi brillante qu'auparavant, sous les
auspices du fermier général Pelletier. L'existence du
second caveau fut de courte durée; il fut en quelque
sorte continué ou repris en 1796 par les artistes du
Vaudeville. Après cinq années, la ferveur des mem-
bres se refroidit, les chansons et les dîners cessèrent.
La collection' dès Dîners du Vaudeville forme neuf
petits volumes devenus assez rares. Un nouveau
caveau, connu sous le nom de Caveau moderne, se
forma en 1806 : il compta, parmi ses célébrités,
Armand Gouffé, qui en fut le fondateur, Brazier,
Ségur aîné, Piis, Bésaugiers, Cadel-Gassicouit, et
Grimod la Reynière, l'auteur de YAlmanach des
Gourmands. Pendant plusieurs années, la société

publia le Journal des Gourmands et des Belles, qui
contenait le procès-verbal de ses dîners et de ses
travaux. Ces dîners firent la fortune du Rocher de

Cancale. Le nombredes chansons que Ton recueillait
chaque année fut très-considérable ; car on chantait

encore en France à cette époque. Beaucoup de

sociétés épicuriennes des département:; s'affilie;eut
au Caveau moderne. (LaCliàtre.)

CAVIAR. — Aliment composé d'oeufs de poissons
salés, principalement de ceux des esturgeons, qui en

.
fournissent des quantités considérables : on cite une
femelle dont les ovaires pesaient 400 kilogrammes,
quoique le poids total du poisson ' ne fût que de
1,400 kilogrammes. On prépare aussi, avec ta laite
du petit esturgeon ou sterlet, une sorte de caviar qui
est réservé pour ta cour du czar. Presque tout le
caviar du commerce provient de la Russie.

CAVIENS (zoologie) [de Cavia, agouti, genre
type]. — Tribu de mammifères de Tordre des ron-
geurs, ayant pour caractère commun une queue
excessivement courte ou nulle, et appartenant â
l'Amérique méridionale.

Quatre genres forment ce groupe ; voici le tableau
synoptique de leurs traits distinctifs :

Cinq doigts aux pieds de devant et -à ceux de
derrière PACA.

Quatre doigts aux pieds de devant et
trois à ceux de derrière ; doigts réunis
par une membrane;point de queue. CABIAI.

Doigts séparés COBAYE.

Une petite queue ou un tubercule à sa
place AGOUTI.

CÉBRION (zoologie). — Nom d'un géant de la
mythologie.— Genre d'insectes coléoptères de lar'fa-
mille des malacodermes,remarquables par leur ma-
nière de s'accoupler : ta femelle s'enfonce dans la
terre et ne laisse voir que l'extrémité de son abdo-
men ; c'est alors qu'elle reçoit le mâle, qui est com-
plètement à l'air. Les cébrions existent dans les par-
ties méridionales de la France, où on les rencontre
en grand nombre,surtout après les pluies d'orage.

CÉCUM ou CJECUM (anatomie) [du latin coecus,
aveugle ou caché]. — Portion du gros intestin qui se
trouve placée profondément dans la région iliaque
droite. C'est une espèce de sac membraneux n'ayant
qu'une ouverture où viennentaboutir l'iléon et le co-
lon. Cette ouverture est munie d'une triple valvule
qui permet aux matières alimentaires de passer de.
Tiléon dans le cécum, de celui-ci dans le colon, et qui
s'oppose à leur marche rétrograde.

CÉDILLE "(grammaire) [de l'espagnol cedilla,
petite]. — La cédille est un signe orthographique
que Ton place sous le c quand il doit avoir le son
du s, devant l'a, l'a et Yu, comme dans les mots çà.
leçon, reçu. « On Ta introduit dans noire langue, dit
Dumarsais, pour que le dérivé ne p;rde point la
lettre caractéristique, et conserve ainsi la marque
de son origine. » Ainsi leçon prend une cédille à

cause de lecture, et reçu à cause de recevoir. Quel-

ques grammairiens ont proposéde cédillerle i quand
il se prononce comme le s, le c de c/i quand il se
prononce comme dans cheval, chien, etc. ; leur pro-
position n'a pas été adoptée, et Ton doit s'en félici-
ter, car si, dans l'impression, ces signes sont visibles
et reconnaissables, il n'en est pas de même dan*
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l'écriture, où ils ne font que ralentir la main de
l'écrivain, qui, la plupart du temps, les néglige, ou

.
du moins altère leur forme en écrivant vile. Si Ton

veut faire des réformes utiles, c'est une autre voie
qu'il faut suivre. Au point de vue de la dérivation, la

.
cédille est-elle aussi utile qu'on veut bien le dire?
C'est ce que j'examineraiau mot Néographie. La cé-
dille nous vient de l'espagnol; avant de nous en
servir, nous écrivions les mots leçon et façon LECZON-

et FACZON. Les Espagnols, de qui nous avons em-
prunté ce signe, l'ont entièrement proscrit de leur
langue moderne; ils ont remplacé te c cédille par un
s ou un s. Quoique Ton admette généralement que
Ce signe nous vient de l'espagnol, il est cependant
des grammairiens qui affirment que le type primitif

,
de la codifie est le sigma ou s des Grecs,ainsifiguré : c.
D'autres assurent que la cédille n'est autre chose

que le z employé par nos ancêtres dans faczon, et
que L'on a placé sous le c, en le modifiant un peu.
Cette opinion paraît peu vraisemblable. Il en est
d'autres enfin qui ont voulu voir dans la cédille une
virgule que l'en plaçait sous le c. 11 est assez singu-
lier que des grammairiens aient pu confondre un
signe de ponctuation avec un signe orthographique.
Les fondeurs de caractères et les imprimeursappel-
lent le ç un c à queue. J. B. PRODHOJIME,

Correcteur à l'Imprimerie impériale.
CÉDRATIER (botanique). — Arbre du genre

citrus (oranger), de la famille dés aurantiacées,com-
muns en Italie. 11 a les rameaux courts et raides, les
feuilles étroites : son fruit, gros et verruqueux,
nommé cédrat, est très-recherché pour son odeur
agréable et l'excellence de son écorce, lorsqu'elle est
confite. GOSSART.

CÈDRE (botanique). — Très-bel arbre du genre
larix, de la famille des conifères, caractérisé par des
fleurs monoïques, les chatons mâles solitaires, les
écailles des cônes amincies au sommet Bourgeons
florifères entourésde feuilles verticillées. Sa tige s'é-
lève à plus de trente mètres, et elle atteint jusqu'à
douze niètres de circonférence. Ses branches sont
étagées, et les rameaux qui les terminent se dispo-
sent en nappes horizontales. Cet arbre, qui croît dans
diverses contrées de l'Asie, était célèbre dans l'anti-
quité. Son bois passait pour être incorruptible à cause
de son amertume, qui en éloigne les insectes : on en
tirait une résine, nommée cédrie, qui servait aux em-
baumement.Le temple de Salomonavait été construit
tu partie avec des cèdres du mont Liban, qui, à cette
époque, y formaient de vastes forêts, tandis qu'au-
jourd'huion n'en trouve plus que quelques pieds de
loin en loin. Ces arbres croissent lentement, et Ton
dit qu'ils vivent plus de mille ans. Le jardin des
Plantes de Paris en possèdeun très-beau, qui y a été
apporté, en 1734, par Bernardde Jussieu. GOSSART.

CÉDREL (botanique). — Grand et bel arbre de la
famille des méliacées. il a des feuilles pennées, des
fleurs en panicule lâche, le calice petit à cinq dents,
la corolle de cinq pétales obtus, cinq étamines à
filets courts, distincts, à anthères oblongues; un
ovaire, style simple, fruil capsulaire, à cinq loges

polyspermes. Cet arbre croît dans l'Amérique méri-
dionale, et fournit l'acajou à planches. GOSSART.

CÉDRIE (botanique). — Résine qui sort naturel-,
lementdu cèdre en forme de larmes. Les ancienss'en
servaient pour embaumer.

CÉLASTRE (botanique). — Genre d'arbrisseaux
de la famille des célastrinées, caractérisés par des
feuilles alternes, des fleurs axillaires, fasciculées;
calice à cinq lobes, corolle de cinq pétales étalés, à
onglet large ; cinq étamines ; ovaire entouré d'un
disque large; style court; trois stigmates;-capsule
trigone à trois loges. Uneospèceest vénéneuse.

GOSSART.
CÉLASTRINÉES (botanique), — Famille de

plantes dicotylédones, polypétales, périgynes.Ce sont
des arbrisseaux à feuilles alternes ou opposées, à
fleurs axillaires.en cimes. Galice à quatre ou cinqdi-
visions, corolle de quatre ou cinq pétales, quatre ou
cinq étamines. La plupart des célastrinées sont pur-
gatives ; elles croissent principalement au cap de
Bonne-Espérance. GOSSART.

CÉLÉBRITÉ (philosophie, morale)^ [en latin cele-
britas]. — La célébrité consiste dans une réputation
de talent, d'esprit ou de génie que Ton donne à un
homme lorsque, par ses inventions ou ses travaux
intellectuels, il a dépassé les limites ordinaires des
capacités humaines et qu'il s'est placé par sa péné-
tration et son intelligence au-dessus du vulgaire, en
imprimant à ses oeuvres ce cachet d'élévation et de
bon goût qui les isole parmi les productions de
l'humanité. On pourrait ajouter que la célébrité est
le résultat d'une certaine supériorité morale, intel-
lectuelle ou physique, et qu'il suffit de s'être fart un
nom soit par ses mérites, .soit par ses vices, pour
vivre dans le souvenir de lapostérité. Il sérailcurieux,
à propos de célébrité, de rechercher;dans les annales
de l'histoire, quelles ont été les causes diverses qui,

-

selon la nature et les tendances des époques, ont
rendu célèbres certains hommes : on découvrirait
ainsi les variations successives de l'esprit humain, et
cette élude, bien que difficile par la multiplicité
même de ses détails, amènerait sans doute à la con-
naissance plus exacte des siècles qui nous ont pré-
cédés. Dans tous les temps, soit par orgueil, soit par
faiblesse,.Thomme a voulu s'élever au-dessus de ses
semblables, et, chaque fois qu'il a trouvé en lui
assez de supériorité pour se distinguer des autres, il
s'est complu dans l'idée qu'on parlerait un jour de
lui, et que son nom, se rattachant à un événement
remarquable ou à une découverte sublime, aurait
sa part d'immorlalité. Que Ton examine bien chaque
classe de la société, qu'on la divise en forces indus-
trielles, commerciales,- scientifiques, politiques et
littéraires, et Ton verra si partout ce n'est pas'celte
soif de la célébrité qui les consume toutes, et fait
sortir de cette pépinière d'esprits cultivés ces natures
d'élite destinées à brillerau premier rang par la va-
riété et la profondeur de leurs connaissances, et
établissantentre elles et ceux qui les entourent cette
ligne de démarcation que leur trace la main du
génie. Choisissez dans l'antiquité et dans le monde
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modernequelques-unesdes grandes figures que Tad- comparer, dans sa folie, à la célébrité de la sciencemiration des siècles a rendues à jamais illustres, et ou de la vertu; nous nous contenteronsde la signaler
vous serez étonnés de la distance qui existe entre en demandant la raison d'être de cette trop réelleleurs débuts et leur triomphe dans la carrière de. la célébrité. Après cela, nous n'aurons besoin, pourcélébrité; vous surprendrez ces hésitations, ces mieuxnous convaincrede cetteuniversalitéd'hommestâtonnements, ces angoisses de l'âme qui se cherche célèbres dans tous les genres, que de faire appel àelle-même dans ces régions lumineuses où elle se nos souvenirs d'histoire ou de littérature et noustransporte; vous assisterez à ces luttes qui s'éta- laisserons parler les noms eux-mêmes, en les char-blissent entre les idées, les paroles et les actes, et les géant d'êlre les meilleurs commentairesde leur célé-éternèls modèles du beau, du bien et du vrai; vous biité. Etre célèbre autrefois, n'était-ce pas faire
sentirez tout ce qu'il y a de force de volonté, de res- école de philosophie, s'appeler Socrate, Platon, Épi-
sources et de grandeur d'âme dans cette organisation cure ; écrire l'histoire comme Xénophon, Thucydide
qui veut enfin faire rayonner autour d'elle la puis- et Tacite; parler comme Déniosthène et Cicéron;
sance et la gloire ; et lorsque la renommée, appelée faire des vers comme Homère, Pindare, Horace et
à grands cris auprès d'une tombe, aura récompensé Virgile; gouverner comme Solon etPériclès; se bien
de sou immortel sourire cet être qui va s'éteindre, battre'comme Léonidas et Xercès; être conquérant
vous saluerez à votre tour cette individualité glo- comme Alexandre,-Annibal et César; cruel commerieuse, dont la vie ne fut qu'un long culte au pro- Néron et Tibère, mou et efféminé comme Balthazar
grès, car elle est désormais pour vous la véritable et Sardanapale,sanguinairecomme Caligulaet Hélio-
image de la célébrité! On ne saurait, en effet, en- gabale, doux et juste comme Titus, protecteur des
tourer de trop de vénération ces êtres privilégiés que lettres comme Auguste, éloquent comme les Chrysos-
la Providence semble avoir choisis pour interpréter tome, les Augustin et les Ambroise; rigide comme
la grandeur et la magnificence de ses oeuvres; ce les Jérôme et les Benoît, ou posséder cette science
sont comme autant d'étoiles destinées par elle à illu- immense et mystérieuse d'un Confucius ou d'un
minerle ciel de notre humanité. Mahomet? Dans des temps plus rapprochés, n'était-

'Cependant, il ne faudrait pas croire que la celé- on pas célèbre en étant astronome, tel que Galilée
brité s'attachât toujours à la beauté morale ou à la et Newton; philosophe, tel que Bacon et Descartes;
supérioritéintellectuelle; elle embrasse encore toutes roi, tel qu'Henri IV, François Ier, Louis XI et
les affections humaines considéréesdans leurs effets Louis XIV; écrivain, tel que Bossuet et Voltaire;
les plus contraires à nos idées de bien et de juste, réformateur, tel que Luther et Calvin; poëte, tel
et réunit sous le même titre la célébrité de.Té- que Racine, Molière et Boileau; héroïne, comme
crivain, du philosophe, du sage, et la. célébrité du Jeanne d'Arc, Jeanne Hachette, Charlotte Corday ou
tyran, du débauché et du criminel. Le vice aurait-il madame de Lafayette; amoureux, tel qu'Abeilard.et
donc son prestige comme la vertu, et dans cette im- Héloïse; beautés, telles que Ninon et la Pompadour ;
mense balance des compensations humaines, le mal généraux,tels queVillars elTurenne?Et pour arriver
serait-il invoqué avec plus de succès que le bien? tout à fait à notre siècle, quel est le nom où le pres-
Triste, il est vrai, doit être la célébrité du méchant, tige de la célébrité soit plus brillant que sur celui de
et pourtant notre pauvre humanité est souvent si Napoléon? Nous ne parlerons pas trop de notre
fragile, qu'elle se brise aussitôt contre le devoir et la époque ; outre qu'il nous faudrait citer beaucoup de
conscience, abandonnant ainsi cette satisfaction in- noms dans toutes les branches des connaissances
térieure et cette paix du coeur, qui est le meilleur humaines, aussi bien que dans toutes les applications
gage de son élévation future, pour se précipiter au de l'industrie au bien-être et au progrès matériels,
milieu des écueils de la vie, et s'engloutir comme nous serions infiniment embarrassé pour nous re-
une insensée dans ce gouffre des passions et du trouver au milieu de tant de célébrités qui n'ont pas
crime qui donne toujours une couleur d'opprobre et encore pour elles cette ineffaçable empreinte que le
de sang à son infâme célébrité ! temPs seul donne au génie' D'ailleul's> citerions-

La célébrité s'adresse donc aussi bien à nos bons nous Cuvier, Arago, Cousin, Lamennais, Lamartine,
qu'à nos mauvais instincts, et, sans faire ressortir Béranger, Guizot, Thiers, Michelet, mesdames de
toute la différence qui existe entre celle qui se puise Staël et George Sand, que bien des voix s'élèveraient
dans le développementmoral et intellectuel ou celle peut-être contre la nôtre pour nous prouver que si
qui n'arrive qu'après une sorte d'exaltation remar- notre siècle est le siècle des lumières, il est encore
quable à cause de son- excentricité même, on ne plus celui des jalousies et des vanités froissées. Et
peut nier que dans tous les siècles elle n'ait égale- nous nous tairons également sur les noms hideuse-
ment laissé trace de son passage, soit comme leçon ment célèbres que nous pourrions invoquer pour
ou comme modèle, symbolisantainsi la justice su- faire voir que, même de nos jours, ce n'est point
prême, qui s'étend également sur les génies du bien seulement à,l'illustration du savoir, mais encore a la
et du mal, afin de laisser choisir chacun entre la noirceur et à la rouerie, que s'attache la célébrité.
Providence et la fatalité! Il y aurait ici une question Aujourd'hui, d'ailleurs, qui ne veut donc pas de-
bien délicate à soulever au sujet de cette célébrité venir célèbre? Depuis l'humble clerc de notaire, le
qui s'attache à nos tendances mauvaises et parvient courtier de bourse, l'ingénieur ordinaire et l'aspirant
quelquefois à se croire assez puissante pour oser se aux feuilletons des quatre grands journaux, sans en
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excepter les petits, jusqu'au journaliste et au pro-
fesseur du collège de France, sans parler des acadé-
miciens naturaliséscélèbres, chacun veut faire parler
de soi, et fuit, bien entendu, tous les hommages
publics, en récollant toutefois avec un plaisir infini
tous ceux qu'on lui donne chez lui. Le monde est
rempli de ces êtres, qui, sous les dehors de l'abnéga-
tion la plus spécieuse, cachent les désirs les plus
violents de réputation et de renommée; et nous ne
voudrions point parier que le plus savant de nos
hommes d'esprit ne dût peut-être toute sa pénétra-
tion et sa science au simple désir de percer et de se
faire un titre doublement respectable par sa" no-
blesse et son humilité. Ce désir entretient, du reste.,
une émulation louable, et c'est toujours à lui que
nous devons cette nuée d'inventions, de découvertes
et de productions tant industrielles que littéraires
(car aujourd'hui la littérature ne devient si mar-
chande que parce qu'elle est en général trop mar-r
chandée); ce qui est une conséquence de la diffusion
des lumières et de la pénétration intellectuelle appli-
quée non-seulement à l'esprit, mais encore aux
objets extérieurs, qui, chacun dans leur force pure-
ment inerte et passive, ont pourtant avec l'homme
des rapports d'harmonie, et peuvent établir entre
lui et eux un courant dé sympathie, qui développe
la supériorité humaine et la .rapproche insensible-
ment de la célébrité. En un mot, s'illustrer par ses
victoires, son dévouement, son style, son esprit, ses
grâces, ses qualités ou son héroïsme, ou se faire un
nom par ses vices, ses cruautés, ses infamies et sa
honte, c'est égalementjouir de la célébrité; mais la
dernière ressemble à ces murs usés et vieillis, dont
les étoffes les plus somptueuses ne sauraient dissi-
muler la laideur et les ruines, tandis que l'autre,
attachant à ses ailes les fleurs les plus délicates du
jardin céleste, plane doucement sur la terre pour y
cueillir l'estime et la reconnaissance, et en tresser
pour son heureux élu celte couronne d'admiration
qui ne se fane jamais !... EDOUARD BLANC.

CÉLERI (botanique). — Plante Bisannuelle de la
famille des ombellifères et du genre apium, auquel
appartient aussi le persil. Le céleri est vénéneux à
l'état inculte; mais celui des jardins est un aliment
agréable et sain, légèrement stimulant et antiscor-
butique.

CÉLIBAT (philosophie, morale) [du latin coeli-
batus, coelebs]. — Le célibat est l'état d'une per-
sonne qui vit hors du lit nuptial ou du mariage.
Chez tous les peuples de l'antiquité, les célibataires
ont été d'autant plus méprisés que le mariage était
plus honoré. Ce genre d'existence, contraire à la na-
ture et à la condition de la vie sociale de l'homme,
a de tout temps été presque partout justement flétri.
Frappés du sceau de l'infamie par les lois de Lycur-
gue, les célibataires, chez les peuples de Lacédémone,
étaient exclus des charges civiles et militaires. Les
raisons même les plus justes en apparence ne pou-
vaient soustraireun Spartiate, arrivé à l'âge de vieil-
lesse s?ns avoir eu d'enfants, au châtiment de Sa
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désobéissance, en pareil cas, aux lois, et de son peu
dé respect pour les habitudes et les moeurs de ses
concitoyens. «Je ne me lève pas devant toi, dit un
jeune homme à Dercyllidas, qui s'était distingué
dans le commandement des armées, je ne me lève
pas devant toi, parce que tu ne laisseras point d'en-
fants qui puissent un jour se lever devant moi 1. »

Les célibataires, suivant Plutarque, étaient con-
damnés, dans certaines fêtes, à être offerts en spec-
tacle, et il dépendait du magistrat de les exposer à"la
risée du peuple en les contraignant à faire pendant
les rigueurs de l'hiver le tour de la place, dépouillés
de leurs habits, et chantant contre eux-mêmes des
chansons où ils reconnaissaient que leur désobéis-
sance aux lois méritait le châtiment qu'ils éprou-
vaient 2. 11 y avait une solennité où les femmes se
vengeaient de leur indifférence en les conduisant
nus au pied des autels, où," prenant plaisir à leur
prodiguer des coups de verge et des soufflets, elles
leur faisaient faire ce qu'elles appelaientune amende
honorable à la nature 3. Les temps, il faut en conve-
nir, sont aujourd'hui bien changés, et les volup-
tueux célibataires dé nos jours n'ont rien de pareil
à redouter. '

Les Athéniens du temps de Platon devinrent ce-
pendant un peu moins sévères; ce grand homme,
dans sa République, tolérait le célibatjusqu'à trente-
cinq ans, à la condition toutefois que ceux qui, passé
cet âge, garderaient le~célibat seraient privés des
emplois, et qu'ils auraient tes derniers rangs dansles
cérémonies publiques.

A Rome, le célibat, bien que moins maltraité qu'à
Sparte et à Athènes, éloignait cependantdes charges
et des fonctions de la république. Les censeurs, dans
le temps du dénombrement,demandait à chaque ci-
toyen s'il était marié, et condamnaient ceux qui ne
Tétaient point à une amende, appelés ces uxorium.

Du temps d'Horace, les choses étaient bien chan-
gées, ainsi que le prouvent les paroles suivantes de
cet auteur : Nihil erit, esse prius, mélius nil coelibe
viiâ1'.

A Tavénementd'Auguste sur le trône,la débauche
et te libertinage avaient fait de tels progrès que ce
prince, pour en arrêter le cours et rétablir les bonnes
moeurs, renouvela les anciennes lots contre le céli-
bat, et en porta de nouvelles en faveur du mariage.
Suétone, dans la Vie d'Auguste, fait mention de la
loi Julia pro maritandis ordinibus, qui accordait des
récompenses à ceux qui se mariaient.

Bien que le célibat fût généralement méprisé chez
les païens, des motifs contraires à ceux qui le firent
repousser pour le plus grand nombre des citoyens
le firent,au contraire,nomseulementadmettre, mais
ordonner aux classes-parliculières des prêtres de Cy-
bèle, des hiérophantes, etc. C'est qu'alors, en assu-
jettissant ces derniers à conformer leurs moeurs à la

1 Xénopli., Bist. Groec, lib. ni, p. 490, etc.
2 Barthélémy, Voyage d'Anacharsis.
5 Plut., in Vitâ Lycurg.
•' Horat., Episl. 1.
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règle des exigences que côn^oilt^^éjiatabksjgnifl-
cation de ce mot, on en fusait up classa {jjrrft dans
l'exemple de la conduite de^sq^isiejîcé^oaty.r/formé
dans ses abus, et en quiTquè^rie^bah.ililêyies

ren-
dait particulièrement dignesd^a%'£nWfftîon des peu-
ples. C'est ainsi que les déesses Vesta,Minerve, Diane,
les Muses, les Grâces, etc., étaient révérées comme
les palrones de la virginité.

Dès la fondation d'Athènes, on y voyait un temple
dédié à Minerve Poliade avec un parthénon, c'est-
à-dire une maison de vierges. Les vestales des Ro-
mains, les sybilles gardaient rigoureusementla vir-

" ginilé 1.

Le croissez et lemultipliez des livres saints, enten-
dus dans le sens où ils doivent être pris, celui de
ta consécration du mariage2, est la condamnation
du célibat chez les Juifs, peuple chez lequel la loi flé-
trissait non-seulement ta condition de célibataire,
mais encore ta stérilité des femmes.

.Avec les progrès de la civilisation, qui se consta-
tent toujours par les changements de moeurs, les
lois, qui en doivent être la manifestation, prirentune
autre empreinte, et Ton vit le nombre des céliba-
taires s'accroître plus ou moins rapidement.Un grand
nombre de gens de lettres et de philosophes surtout
embrassèrent le célibat par principes.

La chasteté est mie des principales vertus recom-
mandées par la religion chrétienne.A ussivoyons-nous
les premiers pères de l'Église en préconiser l'excel-
lence avec enthousiasme. Dès le règne de Louis VI,
le pape Calixte II vient en personne tenir à Reims
un concile dans lequel il interdit par un canon les
concubines aux prêtres.

Dans un autre concile, composé de onze cents pré-
lats, et tenu à Reims par le pape Eugène 111, il est
défendu aux évêques, aux prêtres, aux-diacres et
sous-diacres, moines et religieuses, de se marier. Le
grand saint Bernard parut dans celte assemblée.

N'ayant pas à discuter ici la grave question rela-
tive au célibat des prêtres, auxquelsle mariage à été
définitivement interdit par le concile de Trente,nous
nous contenterons de dire en finissant avec M. Vau-
mène : Que de célibataires voluptueux qui sont les
premiersà crier contre le célibat des religieux et des
prêtres !

Nous devons ajouter que c'est par une sorte de
renversement des idées préconçues contre te cé-
libat que l'état du célibataire qui Test par principes
prendà sçs yeux, commeà celui du public,un carac-
tère essentiellementmoral et religieux.

L'abstinence de femmes que s'imposèrentApollo-
nius et Pythagore n'eut d'autre fondement que celui
du respect dû à la vertu de chasteté qui fait du céli-
bat des prêtres un prétexte de récriminationsconstam-

' Furgault, Recueils d'Antiquitésgrecqueset romaines.
2 Conformément à l'esprit duquel nous citeronsces belles

paroles du ebapitre xvi de VEcclésiastique: Mêlions bonee
béalusvir; numerus enim annorum illius duplex. Le mari
d'une femme qui est bonne est heureux; car le nombre de

ses années se multipliera au double.

m.

ment démenties et vengées par le mépris qu'a tou-
jours inspiré le prêtre marié. J. BÉCHERAND.

CELLÉPORE (zoologie). — Genre de polypiers
flexibles qu'on trouve en plaques plus ou moins éten-
dues sur toutes les productions marines (rochers,
plantes marines, mollusques); ils sont composés d'un
amas de petites cellules ou vésicules calcaires, ser-
rées les unes contre les autres, et percées chacune
d'un petit trou. Ces polypes sont peu remarquables
par leur forme et leur couleurs.

CELLULAIRE (TISSU) (analomie). — Tissu or-
ganique composé d'un assemblage de lamelles, de
filaments très-fins, mous, blanchâtres, extensibles,
entrecroisés en une foule de sens différents, et lais-
sant dans leurs intervalles des espèces de cellules ir-
régulières,plus ou moins distinctes. Ce tissu entoure
et pénètre tous les organes ; on le trouve surtout sous
la peau et entre les muscles; le tissu adipeux, ou
graisse proprement dite,"esl contenu dans les aréoles
ou interstices du tissu cellulaire.

En botanique,on appelle 1° tissu cellulaire la réu-
nion de petites cavités ovales, oblongues ou hexa-
gonales, qui forme la première trame du végétal;
2° enveloppe cellulaire la première peau ou couche,
ordinairement verte, qu'on trouve sous Tépiderme
des végétaux, et dont l'organisation a quelque rap-
port avec celle, du tissu cellulaire des êtres organisés
vivants.

CELLULAIRE(SYSTÈME).— Voy. Pénitencier et Prisons.
CELLULOSE (chimie, cellule).—Substance qui

compose la trame du tissu solide de tous les végétaux
et forme le ligneux ; elle affecte la forme de cellules
au début de son organisation Le tissu ligneux du
bois est composé en grande partie de cellulose,
qui, suivant l'âge et l'espèce de l'arbre, se trouve
imprégnée de matières incrustantes, résineuses,
féculentes, ou autres. La cellulose pure est blan-
che, diaphane ; elle renferme du carbone, de l'hy-
drogène, et de l'oxygène dans les rapports de Cis
H10 O10 ; elle est insoluble dans Teau, l'alcool, Téther
et les huiles. Les solutions alcalines faibles sont sans
action sur elle. 11 en est de même des acides miné-
raux étendus.

Les propriétés physiques'de la cellulosevarient en
raison de l'agrégation des molécules. Nous allons
examinerles divers états souslesquelsellese présente.
Le coton est de la cellulose très-agrégée. On peut
facilement distinguer cette substance de la laine en
plongeantsuccessivementles fils que Ton veut éprou-

ver dans une dissolution d'iode, puis dans l'acide
sulfurique.Comme ce dernier a la propriétéde trans-
former la cellulose en amidon, et que l'iode colore
l'amidon en bleu, le coton prendra aussitôt une
teinte violacée. La laine,au contraire, n'éprouverait
aucune altération.

Le papier de riz, très-improprementnommé, car
il est formé de la moelle d'une plante, Yoeschinomenè
paludosa, habilement sciée en spirale, est aussi de
la cellulose pure. On distingue facilementsa texture
au microscope. Dans quelquesplantes analogues au

22
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phytêléphas, la cellulose est, au contraire, si forte-
mentagrégée, qu'elle peut remplacerTivoire dans la
fabrication des objetsd'art ou dans leur ornementa-
tion.

L'usage de la cellulose comme fibres textiles étant
très-répandu, on a cherché à substituer au coton,
même au lin et au chanvre, d'autres plantes telles

que Yurtica nivea et le phormium tenax : le nom de

- ce derniervégétal indique sa résistance à ta traction,
et pourtant cette résistance n'est qu'apparente, car
elle est due surlout à l'interpositionde substances ag-
glutinativesentre les cellules, qui disparaissentaprès
un simple lavage à Teau pure. L'usage des fibres du
phormium tenax pour la fabrication des voiles de na-
vires doit donc être prohibé, et pour les reconnaître,
M. Vincent les imbibe d'une dissolution de chlore,et
les expose ensuite aux vapeurs d'ammoniaque; on
voit aussitôt apparaître une coloration d'un rouge
vif qui ne se verrait ni sur le lin ni sur le chanvre.

.

11 est aussi très-important de distinguer la cellu-
lose sous la forme de lin, de chanvre ou de coton,
de la soie, de la laine et d'autres matières animales.
Il suffit pour cela de traiter les tissus par une disso-
lution chauffée de potasse ou de soude de 0,05 en-
viron. Cette dissolution désagrège les matières tex-
tiles animales; les fibres des végétaux, au contraire,
conservent à peu près leur longueur et leur ténuité.
Il est d'ailleurs facile de distinguer les fils de soie de
ceux de laine; ces derniers, contenant du soufre,
prennent une coloration brune dans une solution de
plombate de soude, tandis que les premiers ne se
colorent pas.

La cellulose peut se combiner ou se transformer
en donnant naissance à des produits remarquables.
C'est ainsi que Tacide sulfurique la transforme en
matière amylacée. Si l'action se continue, cette sub-
stance se transforme en dextrine et en glucose. On
voit presque ainsi se réaliser ce mot d'un chimiste :
« Donnez-moi un morceau de bois, je le changerai
en sucre. » — Nous venons de voir que la cellulose
traitée par Tacide sulfurique se transforme en ami-
don ; l'action simultanéeet à parties égales de Tacide
sulfurique et de Tacide nitrique en ferait du pyroxyle
ou poudre-coton,dont tout le monde connaît la force
d'expansionet le danger. — Voy. Poudre-coton.

Si dans un ballon de verre contenant une solution
d'hypochloritede chaux, on met du coton ou de la
cellulose sous une autre forme, en élevant la tem-
pérature une action très-vive se produit et peut se
continuer à l'aide de la chaleur provenant de l'action
elle-même. Il se fait un dégagement interne d'acide
carboniqueet toute la cellulose disparaît en brûlant.

n voit donc avec quels ménagements il faut user
d'agents composés de chlore dans le blanchiment du
linge, du fil et de la pâte à papier.

La cellulose, c'est-à-dire les tissus de lin, de chan-
vre, de coton, et le bois lui-même, peuvent être
rendus non pas incombustibles, mais ininflamma-
bles de plusieurs manières. L'inconvénient que pré-
sente pour cet objet le verre soluble, ou silicate de
soude, est l'altération qu'il fait éprouver aux cou-

leurs. L'alun n'est que peu efficace ; mais le phos-
phate d'ammoniaque remplit toutes les conditions
désirables. Son prix un peu élevé le fait encore ex-
clure lorsque Ton veutpréserver de grandes surfaces.
Il en est de même du borate d'ammoniaque,que Ton

espère bientôt obtenir plus économiquement. Ces

substances agissent 'comme isolant du contact de

l'air le corps combustiblequi, échauffé, se carbonise,
mais ne s'enflamme pas. 11 est à désirer que l'emploi
de ces préservatifs se généralise, et nous n'aurons
plus à déplorer ces' terribles accidents qui, chaque
année, font retentir les colonnes des journaux, et

viennent mettre la désolation dans les familles. 11

coûtera, en effet, pour rendre une robe de gaze in-
combustible, un prix au plus égal à celui de son
blanchissage.

Les étoffessont renduesimperméables en les plon-
geant dans une dissolution d'acétate d'alumine, que
Ton forme en mélangeant dans 50 litres d'eau
1,500 grammes d'alun et autant d'acétate de plomb.
11 y a un excès d'alun qui favorise seulement l'ac-
tion de l'acétate d'alumine qui se forme. Les étoffes
imperméabiliséespar ce moyen laissent dégager de
légères vapeurs peu odorantes d'acide acétique, et
Teau, ne mouillant pas l'acétate d'alumine, ne les
pénètre pas, même lorsque le tissu est assez large.

Employées comme vêtement, elles ne concentrent
pUs la transpiration et laissent circuler l'air ; elles
n'ont ni les inconvénientsni les propriétés malsaines
des étoffes préparées par les autres procédés.

J. LAGARRIGUE (de Calvi).
CÉMENT (chimie et métallurgie) [du latin coemen-

tum, blocage, biocaille]. — Mélange de diverses
substances pulvérisées, disposées par couches entre
certains corps dans des vaisseauxréfractaires et qui,
aidées d'un calorique approprié, les purifient ou
leur font acquérir de nouvelles propriétés.

Les cémentspour l'or et l'argent, avant la décou-
verte de l'affinage par la voie humide, ont été de
toutes natures, surtout dans les laboratoires des
alchimistes. On y employait le soufre, le salpêtre, le
sulfured'antimoine,le sublimécorrosif, le plomb,etc.

Pour le fer, on emploie encore de nos jours, la
suie, le charbon de bois pulvérisé,lés cendres, le sel,
le charbon animal, en un mot le carbone de toutes
provenances. Bergmann cémenta du fer cru avec de
la plombagine, Guyton-Morve.au avec de la fonte
grise, Clouet avec du diamant, et dans toutes ces opé-
rations, le cément à base de carbone différent opéra
toujours la conversiondu fer en acier.

Le cément du cuivre rouge destiné à être converti
en laiton est la calamine (oxyde de zinc natif) unie
au charbon. Celui du verre de bouteille, pour former
la porcelaine dite de Réaumur, est le sablon uni au
plâtre.

Enfin il existeou peut exister des cémentsde toutes
natures et pouvant amener toutes sortes de résultats,
en variant les doses de leur composition. Mais, règle
générale, l'action de toutes les combinaisonscémen-
tatoires doit toujours être aidée ou développée par le
feu.
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On se sert, dans les ateliers où Tonfabrique des ou-

vrages d'acier, d'une multitude de céments, destinés
à obtenir une trempe particulière en restituant à
l'acier une partie du carbone que la mise au feu
souvent répétée lui fait toujours perdre.

Ces procédés sont tous autant que possible tenus
secrets, et beaucoup d'ouvriers de celte profession
croient individuellementavoir le meilleur.

Certains de ces prétendus secrets sont à notre con-
naissance; les uns ont réellementpour eux de grandes
probabilités, d'autres sont d'une puérilité exlrême ;
cependant, nous nous abstiendrons,de les faire con-
naître, les considérant, quels qu'ils soient, comme
la propriété d'ouvriers habiles praticiens : d'ailleurs
il est certain pour nous que dans ces opérations, un
peu excentriques, le tour de main ou la pratique est
beaucoup plus efficace que tous les ingrédientsplus
ou moins bizarres que les uns et lesautres ont ima-
giné d'employer. CH. BARBOT.

CÉMENTATION(technologie).— Action des di-
vers céments dont nous avons parlé plus haut, sui-
tes substances métalliquesou autres avec lesquelles
ils sont en contact et que développe le calorique.

L'opération de la cémentation se fait le plus sou-
vent dans des creusets pour ce qui regarde les mé-
taux précieux, et pour le fer dans des caisses en tôle,
en fer de fonte, en brique, en grès, etc.

Ce procédé chimique, très-simple dans son appli-
cation, quoique très-varié dans ses combinaisons,
consiste réellement à envelopper un corps quelcon-
que à l'état solide avec la poussière de quelques
autres corps, et d'exposer le tout, pendant un laps de
temps variable, suivant le résultat à obtenir, à un
degré de chaleur parfois minime, souvent intense,
maisjamais assez pour fondre les matières qui y sont
soumises.

Ainsi, l'or et l'argent sont isolés des métaux infé-
rieurs ; le fer est converti en acier, le cuivre rouge,
devient laiton, le verre se change en porcelaine au
moyen de cette agrégation des substances cémenla-
toires dans leur propre substance.

Bien que depuis longtemps la science et l'in-
dustrie connussent ces diverses applications, ce ne
fut que vers la fin du dix-septième siècle que Ton
découvrit en France tes procédés de la cémentation
du fer. Us furent,comme de coutume, introduits im-
médiatement en Angleterre, où, grâce à la qualité
des fers fins, dont elle a en quelque sorte le mono-
nopole, la suprématie de cette industrie lui fut ac-
quise.

Puisque nous sommes sur ce sujet, constatons ici

que les fers des forges de Suède et de Norvège, dont
les fabricants anglais reçoivent presque tous les pro-
duits, sont ceux qui se prêtent le mieux à celte opé-
ration, quoique Tanalyte chimique ne puisse faire
découvrir la cause de cette supériorité sur les autres.
Mais disons aussi qu'on a pu remarquer,à l'exposi-
tion universelle de 1855, que nos fers cémentés
provenant de l'Algériene leur cédaient en rien.

Les qualités auxquelles les fers de Suède doivent
leur réputation se rencontrent dans les minerais

magnétiques des provinces de Bone et de Constan-
tine, lesquels produisent un fer semblable à celui de
Danemora.

Quels que soient les divers procédés employés, la
cémentation est un moyen très-énergique pour ame-
ner dans les-corps de grands changements, sinon de
grandes améliorations.

Ce procédé sert particulièrement à trouver des
combinaisons qu'on n'obtiendrait guère par d'au-
tres moyens, et nous croyons que son applicationsur
une grande échelle, c'est-à-dire en variant encore
ses nombreux alliages et en opérant sur de nouvel-
les substances, pourra faire faire quelques pas de
plus, surtout aux industries métallurgique et miné-
ralogique.

La cémentation, dans beaucoup de cas, paraît
n'être qu'une purification; dans d'autres, c'est une
addition de.principesnouveaux; parfois, une trans-
formation; d'autres fois enfin une questionde surface;
car on sait que l'acier obtenu par la cémentation est
encore fer à l'intérieur, ce qui l'empêche de se prê-
ter à un corroyage soutenu et le rend inférieur à l'a-
cier naturel. On pourrait cependant arriver à aciérer
le coeur du fer, mais alors l'extérieur viendraità son
tour à l'état de fonte.

Nous renvoyons pour les détails techniques aux
mots : Acier, Argent, Cuivre, Or et Porcelaine.

CH. BARBOT.

CENDRES [du latin cinis, même sens, et dérivé
de konis, mot grec qui signifie poussière]. — Résidu
des corps organisés ou inorganiques après leur com-
bustion à l'air libre. En général, le carbonate de
chaux domine dans les cendres des végétaux, et l'ar-
gile dans les combustiblesminéraux. « Les végétaux

• ne fournissent pas tous la même quantité de cendres;
les plantes en donnent plus que les arbres, et dans un
arbre, les feuilles en produisent plus que les bran-
ches; Técorce, plus que te tronc, suivant l'abondance
de la transpiration dans chacune de ces parties. Ce

sont les sels alcalins qui forment le produit utile
dans les cendres ; on en a déterminé la quantité
dans tes différentes espèces. Voici quelques-unes de

ces proportions :

Espèces. Proporlions.

Pin 0,136
Tilleul 0,108

.
Châtaignier 0,146
Chêne de Paris. 0,150
Hêtre de Paris 0,160

Charme
•

0,180

» La potasse qu'on trouve dans le commerce pro- '

vient en majeure partie, des cendres de bois brûlés

sur place dans les forêts de l'Europe et de l'Amé-

rique. La soude est un produit des cendres déplantes
recueillies sur les bords de la mer. Indépendamment

des propriétés générales qu on reconnaît aux cendres

abondantes en alcali, elles en ont de particulières;

les cendres de hêtre sont recherchées par les verriers;
celles de chêne, par les salpêtriers et les savonniers :



340 CEN CEN

les cendres de châtaignier, employées à la lessive,
tachentle linge d'une manière indélébile. Si toutes les
cendresne peuvent être utilisées indifféremment dans
les arts, il n'en est point que l'agriculture ne puisse

mettre à profit. La quantité à répandre sur la terre
est relative à leur qualité, à celle du terrain et des
productions, et le moment de faire celte sorle'd'amen-
dement -se règle aussi sur la nature des terres et des
récoltes. L'effet des cendres est de retenir l'humidité,
de diminuer la trop grande compacité de la terre.
Leurs parties alcalines et calcaires suffisent pour dé-
truire tes mauvaises herbes et favoriser l'accroisse-
ment des bonnes dans les praieries. Enfin, les cen-
dres sont ennemies des limaçons et des insectes, et
on les fait entrer dans la composition du chaulage
pour préserver certaines céréales de la carie. »

CENDRES VOLCANIQUES. Matières pulvérulentes qui
s'élèvent des cratères des volcans et forment parfois

.

une pluie très-abondante. Après l'éruption du Vé-

suve, en 1794, il s'en forma, dit un auteur, une
couche de seize centimètresd'épaisseursur une sur-
face de vingt-quatre kilomètres de circonférence.
L'Etna avait produit un phénomène analogue en
1787. Ces cendres ou sables, suffisamment humectés,
forment l'espèce de mortier qui prend une grande
consistance et qu'on connaît sous le nom de tuf vol-
canique. Quand ce mélange sort tout formé du cra-
tère, onlui donne le.nom d'éruption boueuse ; mais
il arrive souventque les cendresdes volcansne s'ag-
glutinent pas. Tantôt elles vont, sous la forme de
nuages épais, à des distances immenses, et Ton a vu
celles du Vésuvetransportées jusqu'à Constantinople;
tantôt elles retombent à une certaine distance, se
mêlent à la terre végétale, et fertilisent des contrées
entières. C'est à une cause de cette nature que la Li-
magne d'Auvergne doit sa richesse ; mais quand les
cendres volcaniquessont composéesde rudiments de
cristaux mêlés de molécules ferrugineuses, comme
aux environs de l'Etna, elles rendent la terre stérile
jusqu'à leur décomposition. i

CÈNE (religion catholique) [du latin coena, sou-
per, formé du grec koinos, commun, parce que les
anciens prenaient leursrepasen commun]. — Souper
que Jésus-Christ fit avec ses apôtres la veille de sa
passion et dont saint Mathieu fait en ces termes le
récit : « Le premier jour des azymes, les disciples de
Jésus vinrent vers lui en lui disant : Où veux-tuque
nous te préparions à manger la Pâque ? Il leur dit :
Allez à la ville, vers un tel, et dites-lui : Le maître
dit : Mon temps est proche; je ferai chez toi la Pâque
avec mes disciples. Les disciples firent ce que Jésus
.eur avait ordonné, et ils préparèrent la Pâque. Le
souper étant prêt, il se met à table avec ses douze.
Et pendant qu'ils mangeaient, il dit : En vérité, je
vous dis que l'un de vous me trahira. Et étant fort
attristés, ils commencèrent chacun à lui dire : Est-
ce moi, maître? Il répondit : Celui qui met la main
au plat avec moi me trahira. 11 a été écrit : Malheur
a cet homme par qui le Fils de l'Homme sera trahi !

ITeût mieuxvalu pour lui de nejamais être né. Judas,
celui qui le trahit, lui dit : Est-ce moi, maître ? Il

répondit: Tu Tas dit. Et pendant qu'ils mangeaient.
Jésus ayant pris le pain et l'ayant béni, le rompit, le
donna à ses disciples et dit : Prenez, mangez ; ceci
est mon corps. Et ayant pris la coupe et l'ayant.bé-
nie, il la leur donna, disant : Buvez-en tous, ceci est

mon sang, celui de la nouvelle alliance, celui versé

pour la rémission des péchés. Je vous dis que je ne
boirai plus de ce fruit de la vigne jusqu'à ce jour où
j'en boirai de nouveau avec vous dans le royaume
de mon père. » —; On donne encore le nom de Cène à
la cérémonie annuellequi se célèbre le jeudi saint en
mémoire du dernier repas que fit le Christ avec ses
disciples.

CÉNOTAPHE [du grec kènos ; vide ; taphos, sé-
pulcre].— Tombeau vide, monument élevé à la
gloire de quelque mort illustre, dont on n'a pu trou-
ver les cendres. La croyance où Ton était que les
ombrés ou les âmes des morts privés de sépulture
erraient cent ans autour des rives du Styx, sans
être admises à les franchir, croyance qui avait pour
effet de contraindre tes familles aux inhumations
ou à toute autre cérémoniefunèbre, avait donné l'i-
dée des cénotaphes, surtout lorsqu'il était impos-
sible de retrouver les cadavres. Pour faire cesser ce
douloureux état de l'âme, on imagina que la dé-
position du cadavre dans le tombeau n'était pas une
condition essentielle du passage du Styx, et que,
dans une place ou un monumentvide, certaines for-
mules, certaines cérémoniesappelaient irrésistible-
ment Tarne. Cette opération religieuse se nommait
psychagone, et la tombe vide que l'âme venait habi-
ter reçut le nom de cénotaphe. Les cénotaphes de ce
genre étaient des monuments religieux.Plus tard on
consacra souvent des cénotaphes à des hommesmorts
depuis longtemps et dûmentensevelis. Achille, Aris-
tomène, Euripide, Alexandre, en ont eu un grand
nombre. Quelques personnes se faisaient élever des
cénotaphes de leur vivant : c'était le plus souvent
dans la crainte de mourir par naufrage ou par meur-
tre, et de peur qu'alors on ne retrouvât pas leur dé-
pouille mortelle. On plaçait ordinairement sur les
cénotaphes religieuxun fragment de tillac, emblème
de mort sur mer ou au delà des mers. 11 y a cette
différence entre le cénotaphe et le mausolée, que le
mausolée est supposé toujours renfermer le corps ou
la cendre, ou au moins quelques parties de celui en
l'honneur duquel il est élevé, tandis que le cénotaphe
en suppose l'absence. Le ^cénotaphe est élevé pour
conserver la mémoire d'un nom cher à la patrie ou
à une famille ; le mausolée est construit pour conser-
ver tes restes précieux du cadavre. (Lachâtre.)

CENS [dulatin census, estimation des biens].—Les
Romains appelaientcens l°le dénombrementdu peu-
ple et le recensementdes fortunes que les censeurs fai-
saient tous les cinq ans. Le premier recensement eut
lieu sous ServiusTullius, sixièmeroi de Rome ; 2° une
redevance annuelle imposée aux immeublesdans les
provinces ; une rétribution perçue annuellement par
un seigneur (seigneur censier), sur une chose ou sur
une personne.

Avant l'établissement du suffrage universel en
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France, on appelait cens électoral la quotité d'impo-
sitions nécessaires pour être électeur ou éligible. De
1814 à 1830, le cens électoral était, pour les électeurs,
de 500 fr. ; depuis 1830, il fut abaissé à 200 fr. ; le
cens d'éligibilité, fixé à 1,000 fr. de contributions
directes en 1814, avait été réduit en 1830 à 500 fr.

CENSEUR [en latin censor, decensere, évaluer].—
Magistrat romain qui tenait un registre des citoyens
et de leurs biens (cens), et qui avait en outre le droit
de surveiller leurs moeurs et leur conduite.

Dans l'ancienne université, on appelait censeur un
officier nommé pour examiner la capacité des réci-
piendaires. — Dans nos lycées, le censeur (ancien
préfet des études) est le fonctionnaire plus spéciale-
ment chargé de la surveillance des études et du
maintien de la discipline.

En politique, on nomme censeur le fonctionnaire
préposé par le gouvernement à l'examen des livres,
des journaux, des pièces de théâtre, etc., avant la
publication ou la représentation.

CENSUREDES JOURNAUX,LIVRES, PIÈCES DE THEATRE.

— Autrefois c'était une affaire d'État que Texamen
d'une bluette des petits théâtres. Tous les ouvrages
étaient assujettis à l'autorisation préalable de l'uni-
versité. La crainte des supplices arrêtait ceux qui
auraient tenté de se soustraire à la censure. L'édit
de Henri II prononçait ta peine de mort. C'est en
vertu de cet édit qu'on fit pendre à Paris des mar-
chands de Genève. Les parlements secondèrent ta
rigueur de la censure. Renouvelant la coutume de
quelques empereurs romains, ils ordonnèrent que
les livres condamnés seraientbrûlés par le bourreau
sur ta place publique. Cet usage se maintint jusqu'à

.la Révolution. La censure, attribuée pendant plu-
sieurs siècles à ta Faculté de théologie, étendit ses
attributions aux ouvrages qui avaient reçu la sanc-
tion du temps. En 1789, repoussée entièrement par
l'opinion publique, véritable puissance, la censure
n'était déjà plus qu'une vaine formalité,même avec
l'appui des lettres de cachet et les prisons d'État. La
censure a tour à tour disparu et ressuscité depuis
la Révolution française. Ainsi, la déclaration des
Droits de l'homme proclama le droit pour chaque
citoyen de publier et de faire imprimer ses opinions.
Le décret de 1791 accorde également à tout homme
la liberté d'écrire, de publier et d'imprimer sa pen-
sée, sans que les écrits puissent être soumis à une
censure préalable. Dans les premiers transports de
cette libertéabsolue d'écrire et d'imprimer, la presse
devint un instrument terrible. A cette époque où la
révolution marchait comme l'ange exterminateur
dans le royaume de Pharaon, à cette époque où le
feu de la guerre civile dévorait les entrailles de la
république, la Convention nationale elle-même éta-
blit sur la pensée et le silence une inquisition
odieuse.La Constitution de Tan III consacra sans res-
triction la liberté de la presse. Cette liberté absolue
fut bientôt restreinte. Elle reparut sous le Consulat;

sous l'Empire, d'abord la liberté de la presse ne fut
proscrite par aucune loi, mais des décrets et des
règlements particuliers l'embarrassèrent de tant de

liens qu'elle fut réduite au silence. Le décret de
1810 porta le dernier coup à la liberté de la presse.
A la chute du gouvernement impérial, la presse fut
moins esclave; maisbientôt la loi de 1814 vint ravir
aux citoyens le droit précieux de communiquer li-
brement leur pensée. Cette loi, arme terrible contre
la liberté de la presse, consacra la censure préalable
de tous les ouvrages et la servitude absolue des jour-
naux. Dans les Cent-Jours, Napoléon n'osa ni inter-
dire la presse ni la proclamer ouvertement libre. En
1815, par ordonnance du 21 juillet, le roi renonça
au droit de faire exercer la censure sur les ouvrages
autres que les journaux et écrits périodiques. Les
lois de 1817 rétablirent la censure préalable. Enfin
la loi de 1819, née sous le feu sacré de la patrioti-
que éloquence de deSerres, rendit à la pressesa véri-
table liberté. La censure fut abolie. Cependant la
loi de 1820 soumit à la censure les journaux politi-
ques; mais sous te ministère de Martignac, la liberté
de la presse surgit de nouveau : la loi de 1828 pro-
nonça l'abolition de la censure facultative. Enfin
arriva 1830. La presse était forte et puissante, elle
enfanta la révolution; et la loi constitutionnelle
proclama que la censure nepourrait jamais être rétaw
blie. La pensée ! le plus bel attribut de l'homme, et
la libre manifestation de la pensée par l'écriture et
l'imprimerie, droit le plus précieux de l'homme,
doivent à jamais jouir d'une liberté sainte et sacrée !

Il n'est point vrai que, dans les ardeurs des confla-
grations sociales, dans les moments où les sociétés
s'agitent comme les flots de l'Océan, sous le poids
des tempêtes, la pensée, lancée par la. presse, ait
besoin d'être arrêtée dans sa manifestation, car elle
est le levier qui remue le monde ! (A. Caumont.)

La censure existe aujourd'hui sur les pièces de
théâtre, sur les gravures, estampes et lithographies,
et même sur tes ouvrages de littérature, par la loi
concernant le colportage. — Voy. ce mot.

CENTRALISATION(politique, administration).
— Concentration dans les mains d'un gouverne-
ment unique et central de toutes les attributions
de la puissance publique. — La centralisation, dit
M. Buchet-Cublise, est d'autant plus utile que le
territoire est plus étendu; elle assure la grande
et haute individualité nationale, qui protège et vi-
vifie toutes les autres. Les confédérations d'Etats
ne subsistent qu'en vertu du principe de la centra-
lisation, qui régit les intérêts communset qui forme
des alliances d'autant plus étroites et plus durables
queces intérêts sont plus multipliés.La confédération
germanique, les cantons suisses, les États-Unis en
sont des exemples. L'histoire de la centralisation
dans les différents États, soit anciens, soit modernes,
est du plus haut intérêt. Elle suffit souvent à elle
seule pour expliquer l'accroissement en grandeur et
en puissance, ou l'affaiblissement et la ruine des
nations. La centralisation de Rome devint si absor-
bante, sous les empereurs, que ce grand corps de
l'empire romain s'exténua, la vie n'y étant qu'au
coeur, en surabondance, et manquant d'autant à
tout le reste. Les curiales, organisés pour lever l'irh-
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pot, ruinèrent les contribuables des provinces ; puis

se ruinèrenteux-mêmes, étant responsables. La terre

cessa d'être cultivée et se dépeupla, pendant que
Rome elle-même se consumait dans la débauche et

- dans l'orgie. Quand les Barbares firent irruption,ils

ne rencontrèrent ni un Marius/-ni des légions habi-
tuées à vaincre; il n'y avait plus de Romains ni

-d'aimée en état de résister à ces bandes que tes tré-

sors de Rome attiraient. La France est, de tous les
États existants, le plus fortement centralisé. C'est à

son unité qu'elle doit d'avoir résisté à des chocs qui
auraient été mortels pour toute autre nation en Eu-

rope, et d'avoir pu, après 1815, réparer en quelques
années ses pertes immenses avec une facilité éton-
nante et digne d'être méditée par ceux qui auraient
jamais envie de toucher à sa nationalité. La centra-
lisation de la France est l'oeuvre des siècles. Beau-

.

coup y ont travaillé; entre tous on distingue, avec
raison, Louis le Gros, Philippe-Auguste, Philippe le
Bel, Suger, Louis IX, Louis XI, Richelieu, Louis XIV,
et surtout l'Assemblée constituante, la Convention et
l'Empire.

CENTRE [du grec Kenton, formé de Kentéo, pa-
pier].— Dans un sens général, le mot centre indi-
que un pointégalementéloigné des extrémités d'une
ligne, d'une figure, d'un corps, ou le milieu d'une
ligne, ou un plan par lequel un corps est divisé en
deux parties égales.

Le cejiir-e d'un cercle est le point du milieu du
cercle, situé de façon que toutes les lignes menées de
là à la circonférence sont égales.

Le centre d'une section conique est le point où
concourent tous les diamètres : ce point, dans l'el-
lipse, est en dedans de la figure, et dans l'hyper-
bole, en .dehors.

CENTRE DE GRAVITÉ (physique). — Tout corps
pesant, dit Hoefer, peut être considéré comme un'
assemblage d'un nombre infini de molécules maté-
rielles, dont chacun est sollicitée par la pesanteur
vers te centre de la terre. Dans tout corps pesant,
dont la dimensionne dépasse pas plusieurs centaines
de mètres, on peut donc supposer un nombre infini
de forces parallèles et égales. Or, c'est le point où
s'applique la résultante de ces forces parallèles et
égales, qui constitue le centre de gravité. Dans un
cercle, le centre de gravité est au centre du cercle ;
dans un cylindre à bases parallèles, il est au milieu
de Taxe; dans un parallélogramme, il est au point
de rencontre des diagonales. Enfin, pour tous les
corps homogènes,compactes et de formes régulières,
on parvient, par des considérations géométriques
assez simples, à déterminer te centre de gravité.

CENTRE DE MOUVEMENT. —C'est un point autour du-
quel tournent ou peuvent être censés tourner plu-
sieurs corps qui composent un même système.

CENTRE D'OSCILLATION.—On appellependule composé
l'assemblage de plusieurs corps liés solidement entre
eux, et qui oscillent autour d'un même axe fixe, et
centre d'oscillation le point de ce. pendule, où il fau-
draitplacer un petitcorps,de masse insensible (qu'on
appelle pendule simple), pour que ce dernier pen-

dule, oscillant seul ,et librement, fît des oscillations
dans le même temps que le pendule composé.

CENTRE DE PERCUSSION.—Onappelle ainsi un point
dans lequel la masse d'un système de corps, étant
supposée réunie et agissant perpendiculairementà
l'extrémité d'un levier égal à la distance de ce point
à Taxe, donnerait le plus grand coup possible à
l'obstacle qu'on lui opposerait.

CENTRE DE CONVERSION.— C'est ainsi que plusieurs
auteurs appellent le point autour duquel un corps,
libre d'ailleurSjtourne ou tendà tourner,lorsqu'il est
poussé inégalement dans ses différents,points, ou par
une puissance dont la direction ne passe pas par son
centre de gravité.

CENTRE DES CORPS PESANTS.—C'est dans notre globe
le même que le centre de la terre, vers lequel tous
les corps graves ont mie espèce de tendance.

-

CENTRE D'ÉQUILIBRE. — C'est, dans un système de

corps, le point autour duquel ces corps seraient en
équilibre, ou, ce qui est la même chose, un point tel
que, si le système était suspendu ou soutenu par ce
seul point, il resterait en équilibre. Le point d'appui
d'un levier est son centre d'équilibre.

CENTRIFUGE.— Voy. Forces.
CENTRIPÈDE. — Voy. Forées.
CENTURIE (histoire). — Les Romains donnaient

ce nom à une compagnie de cent hommes com-
mandés par un officier appelé centurion. On appelait
aussi centuries les subdivisions du peuple romain
établies par Servius Tullius. Les citoyens étaient
partagés en six classes, et chacune d'elles subdi-
visée en un nombre inégal de centuries. La pre-
mière classe avait 98 centuries, la deuxième 22, etc.
11 y avait en tout 193 centuries. Les centuries ne con-
tenaient pas toutes cent citoyens, mais plus ou
moins, selon le but du législateur. L'établissement
des centuries réunit tout le pouvoir dans les mains
des praticiens.

CENTURIE (littérature). — C'est le titre de plusieurs
ouvrages composés de cent ou de plusieurscentaines
d'articles. 11 se dit plus particulièrement des vers de
Nostradamus, qui sont rangés par centaines de qua-
trains. On appelle quelquefois un seul quatrain cen-
turie. En voici deux exemples.

Vingt ans du règne de la lune passez,
Sept mille ans autre tiendra sa monarchie,
Quand le soleil prendra ses jours laissez,
Lors accomplir et mine ma prophétie.

(Première centurie, quatr. 48.)

Le grand satyre et tigre d'Hyrcanie,
Do.n présenté à ceux de l'Océan ;
Un cbef de classe istra de Carmanie,
Qui prendra terreau Tyrren Phocéan.

(Troisièmecenturie, quatr. 92).

Toutes les centuries de Nostradamus, ou plutôt /
ses quatrains, sont allégoriques, et offrent uii sens
si général, qu'onpeut, sans riencraindre, leur.donner
toute sorte d'interprétation.

.
,.\

On appelle encore" centuries de
-
Ma-gdebourg un



CEP CEP 3i3
corps d'histoire ecclésiastique, que quatre ministres
de Magdebourg commencèrent en 1500, et conti-
nuèrent jusqu'au douzième siècle. Chaque centurie
contient les événements d'un siècle, et est divisée
en seize chapitres.

CÉPHALALGIE (pathologie) [du grec képhalè,
tête, et algos, douleur]. — Nom générique de toute
douleur occupant la tête en tout ou en partie. La
plupartdes maladies s'accompagnentde céphalalgie;
aussi n'est-il pas de douleur plus commune; et Ton
conçoit qu'il n'en peut être autrement, lorsqu'on
sait qu'entre le cerveau, siège le plus ordinaire de ta
céphalalgie, et nos divers organes, il existe un con-
nexion si intime,une solidaritételle que le moindre
trouble de l'un d'eux ne peut subvenir sans que le
cerveau n'y prenne une part plus ou moins active.
Toutes les fois que la douleur de tête dépend'de la
souffrance de quelque partie éloignée,la céphalalgie
est dite sympathique; dans ce cas elle se dissipe par
la cessation de la cause qui Ta provoquée ; mais si
cette douleur est l'effet direct d'une maladie ayant
son siège dans le cerveau ou dans ses membranes,
la céphalalgie n'est plus alors qu'un symptôme de
cette même maladie. On aura recours aux émissions
sanguines si la céphalalgie dépend de la suppression
de quelque écoulement sanguin, d'une saignée habi-
tuelle, ou si elle tient à un état pléthorique, comme
dans le cas de grossesse. Une application de trois ou
quatre sangsues dans l'intérieur des narines nous a
souvent été utile lorsque ta céphalalgie coïncidait
avec la cessation d'un épistaxis habituel. Dans les
circonstancesmoins graves, les bains de pieds sina-
pisés, les frictions stimulantes sur les membres, les
applications d'eau froide et d'éther sur le front et les
tempes, le repos au lit, le silence,l'obscurité, la diète
absolue, quelques tasses d'une infusion de feuilles
d'oranger, de tilleul, de camomille, suffisent pour
dissiper la douleurde tête, qui n'est qu'accidentelle :

chez quelques personnes on la fait cesser en prenant
une petite quantité de café à Teau, en faisant une
promenade au grand air, ou en se livrant à un léger

repos. Lorsquela céphalalgieest la suite de l'inspira-
tion des vapeurs de charbon,c'est par la saignée, les
bains frais et les infusions de thé, de valériane, de

mélisse, etc.,.parles légers purgatifs, ta manne, l'eau
de sedlitz, l'huile de ricin, qu'on doit la combattre.
Lorsqu'elle provient d'excès de travaux intellectuels,

c'est par la distraction, la promenade, le séjour à la

campagne, que Ton s'en rendra maître. Si elle se lie

à la diminution des menstrues,à la leucorrhée,à des
habitudes pernicieuses, l'usage des ferrugineux, du
quinquina, des amers, du vin dit vermout, des bains

frais, un exercice modéré et la continence sont
les moyens auxiliaires qui doiventen outre être pres-
crits.

Si la migraine ou la céphalalgie coïncide avec un
état saburral de l'estomac, ce sont, au contraire,
les évacuants des premières, voies qui doivent avoir

Ta préférence.
Enfin, lorsque la maladie qui nous occupe existe

chez des sujets ayant des vers, il faut d'abord com-

mencer par les expulser; car, dans cette douleur
comme dans toutes les autres, c'est à ta cause qu'il
faut remonter avant tout,celte marche étantle moyenle plus sûr pour s'épargner de nombreux essais ou
des tentatives infructueuses. (L. Martinet.)

CÉPHALOMÉTRIE (phrénologie) [du grec ké-
phalè, tête, et mètron, mesure]. — M. Armand
d'Harembert désigne sous ce nom la phrénologie.
Ce savant pense avoir apporté à la science de Gall
des modifications assez nombreuses et assez profon-
des pour devoir désignerpar un nom nouveau l'en-
semble de ses vues. Des trente-six protubérances du
crâne indiquées par te maître et ses continuateurs,
M. d'Harembert n'en reconnaît que quatorze : sept
placées sous le frontal sont les organes des facultés
de Tâme ; les sept autres, recouvertes par les parié-
taux, les temporaux et l'occipital, sont les organes
de l'instinct et président à la conservationdu corps.
L'auteur développa son système devant le congrès
des sociétés savantes. L'extrait suivant de son dis-
cours donnera une idée de l'ensemble de ses vues :

L'homme a reçu quatorze organes primitifs : sept
pour les facultés de Tâme, sept pour les instincts.

Ceux des facultés de Tâme sont :
Premièrement,cinq sens moraux donnés à l'homme

seul pour mettre son âme en rapport avec le monde
immatériel, sa patrie :

La pénétration, l'équité, te respect, l'imagination,
et l'harmonie;

Deuxièmement, deux auxiliaires communs aux
hommes et aux animaux :

La mémoire locale, la mémoire des sons.
La pénétration donne à l'homme le pouvoir de

comparer; mariée à l'imagination et à l'harmonie,
elle fait naître la causalité, saisit les rapports de la
cause à l'effet, crée l'induction, les sciences, ce que
Ton appelle l'esprit, qui est bienveillant avec l'é-
quité, religieuxavec le respect, ingénieuxet pratique
avec la mémoire locale, brillant avec la mémoire dès
mots, etc.

L'équité (sens du juste et de l'injuste, conscience)
cause la bienveillance,la sensibilité, l'abnégation, la
charité, etc.

L'imagination (idéalité, inspiration, faculté de
créer des images, etc.) devient, quand seule elle est
puissante et active, la folle du logis ; elle fait, par
exemple, la femme romanesque, incomprise, super-
stitieuse.

L'harmonie crée, avec la mémoire des sons, la
musique; avec celle des formes, Tordre, le goût, les
arts ; avec l'imagination, l'espérance, la poésie; avec
les connaissances acquises, la philosophie. Elle
donne l'amour de perfections indéfinies, promesse
du Créateur, qui ne peut nous tromper.

La mémoire locale,, (configuration, individualité,
localité, etc.) et la mémoire des sons (mots, langage)
ont permis d'écrire le tangage, la pensée ; elles ma-
rient les sensations morales aux sensations physiques

en donnantaux premières des formes et des noms.
Les organes primitifs pour les instincts communs
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aux hommes et aux animaux sont aussi au nombre
de sept:

La circonspection, la persévérance, la fierté, la
sympathie, l'amour, la défensivitê, et l'alimenti-
vité.

Comme je l'ai déjà dit, ces instincts, sous l'empire
de la raison, résultant de l'action puissante et har-
monieuse des facultés de Tâme, sont tous indispen-
sables au bonheur de l'homme ; abandonnés à des

sens physiques plus imparfaits chez l'homme que
ceux de la brute, ils deviennent la source de tous
les vices et de tous les malheurs.

Ainsi nous voyons naître :
De la circonspection, la prévoyance, la prudence,

la sagesse, quelquefois la timidité; ou la ruse, te
mensonge.et le vol.

De la persévérance, la constance, la volonté; ou
l'entêtement, l'opiniâtreté.

De la fierté, le respect humain, l'émulation, la
dignité, l'honneur; ou l'ambition, la vanité, le dédain,
la présomption, la fatuité, la coquetterie, l'orgueil,
l'envie, ta jalousie.

De la sympathie, attachement aux personnes, aux
objets, aux lieux, l'amitié, la sociabilité, la civilisa-
tion; ou la disposition à contracter de mauvaises
habitudes.

De l'amour, la charité; ou la galanterie, le liber-
tinage, etc.

De la défensivitê, le noble courage, la susceptibi-
lité; ou la brutalité.

De Yalimentivité, instinct dé chercher et de pren-
dre la nourriture, remède contre la faim, qui est une
maladie mortelle, la tempérance; ou ta gourman-
:dise, l'ivrognerie et même la cruauté. En effet, sans
la raison, le courage qui devient brutal et Talimen-
tivité qui porte certains animaux à vivre du sang des
autres, familiarisent avec la cruauté et même avec
le meurtre.

Je crois devoir faire remarquer qu'il y a deux sor-
tes d'instincts, les uns purement mécaniqueset qui
ne sont pas du ressort de la céphalométrie : l'abeille
construisant géométriquementses cellules, comme
l'abaissement de la température congèle géométri-
quement la nuée qui se change en neige, etc., etc. ;
les autres, ceux dont je viens de décrire ies organes,
dirigés par des sensations physiques ou morales : le
chien reconnaissantson maître, choisissant sa nour-
riture, Je renard flairant son ennemicaché, l'homme
faisant de ce qui n'est pour le mouton que l'attache-
ment, la noble amitié; de ce qui, pour le renard,
n'est que circonspection et ruse, la prudence et la
sagesse; de la persévérance,la volonté qui n'est autre
chose que cet instinct ennobli par la raison, c'est la
persévéranceraisonnée.

Ces instincts, par l'action répétée des sensations
et l'exercice de la mémoire, s'élèvent chez les ani-
maux, comme Ta dit M. Flourens, jusqu'à l'intelli-
gence; il aurait dû ajouter: des choses physiques. Car
l'homme seul possède la faculté de saisir les rap-
ports "des phénomènes, de s'élever à ta connaissance
de leurs.causes, de faire naître ainsi la sagesse, le

génie. Il ne faut donc point, confondre l'esprit de
l'homme avec l'intelligence des animaux.

Si l'homme avait été créé sage, si Dieu lui avait
imposé une raison invariable, comme il a imposé

aux autres animaux les instincts qui sont invariables,
il aurait cessé d'être libre; en perdant-sa noble mis-
sion, 3â conquête de la vérité, il aurait perdu toute
sa dignité; les erreurs du passé sont un point d'appui
pour nous élever indéfiniment vers la vérité.

Si j'ai été assez heureux pour avoir clairement ex-
posé la céphalométrie, il est inutile d'en déduire
toutes les conséquences-morales, toute son utilité
pour l'éducation (qui n'est autre chose que la direc-
tion des instincts, dont les organes agissent chez
l'enfant longtemps avantceux des facultés de Tâme),
et pour l'instruction, qui est la culture de l'esprit,
dont on doit s'occuper dès qu'il commence à poin-

Fig. 50. — Système céphalométrique.

dre, "car l'activité que Ton donne à ses organes en
augmente la force et même le volume.

El, tout en admettant le vaste génie de Gall, qui a
entassé les matériaux précieux au milieu desquelsje
n'ai eu qu'à choisir pour harmoniserun édifice, il
me sera facile de démontrer que ceux des trente-six
organes primitifs de la phrénologie qui n'ont point
trouvé place parmi les facultés de Tâme ou les ins-
tincts n'ont pour objet que des facultés composées
dont l'esprit du céphalomètre découvrira et harmo-
nisera facilement toutes les nuances.

La justice, par exemple, qui ne peut exister sans
le concours de la pénétration, de l'équité, de la per-
sévérance et de la prévoyance, ne pouvait avoir un
organe spécialque la phrénologie avait supposé entre
ceux de la prévoyance, de la fierlé et de la persévé-
rance, avec lesquels les hommes habiles et pervers
se font souvent passer pour justes.

La phrénologie ne connaissait pas toute la supé-r.
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riorite qu elle devaitavoir sur la science de Lavater,
qui n'indique souvent que le rôle convenant à notre
figure et que nous trouvons quelquefois de bon goût
déjouer toute notre vie.

L'idée de Dieu et de religion ne pouvait aussi être
due à un seul organe ; elle esl le résultat de l'action
puissante de toutes les facultés de l'âme.

La pénétration, en faisant comparer la terre aux
millions de mondes qui l'entourent, indique un or-
donnateur, esprit infini dont l'équité est la voix, le
respect un effet de sa grandeur, que l'imagination
cherche et dont l'harmonie qui nous fait rêver des
perfections indéfinies est la promesse, etc., etc.

La première science du monde, la plus indispen-
sable au bonheur de l'homme, celle qui doit être
l'arbitre et non l'auxiliaire de ta philosophie, de la
religion et de la politique, la morale qui a pour but
la direction de la vie de l'homme, qui seule peut
faire mûrir tes véritables fruits d'une paix durable,
est tout entière dans la domination, des facultés de
Tâme sur les instincts. Elle a pour point de départ
naturelet physiologique la céphalométrie, qui prouve
mathématiquement que la raison, résultatde l'action
harmonieuse de toutes les facultés de Tâme, doit
constamment dominer nos instincts et que l'huma-
nité, sans laquelle l'idée de Dieu n'existerait pas sur
la terre, est un temple où le culte est digne du
Créateur.

La figure 50 met en regard une tête topogra-
phiée d'après la céphalométrie.

Organespour les facultés de Fâme: 1, Pénétration,
sagacité comparative. 2. Équité, conscience, etc.
3. Respect. 4. Imagination, idéalité, etc. 5. Mémoire
locale, configuration, etc. 6. Mémoire des sons, des
mots, etc. 7. Harmonie applicable à la configuration,
aux sons, aux idées.

Organespour les instincts : 8. Circonspection,pré-
voyance. 9. Fermeté, persévérance,etc. 10. Fierté,
estime de soi. 11. Sympathie, amitié, sociabilité.
12. Amour, instinct de la reproduction. 13.Défensi-
vité,courage, etc. 14. Alimenlivité,instinctde manger
pour vivre. A. D'HAREMBERT.

CÉPHALOPODES (zoologie) [du grec képhalê,
tête, etpous, podos, pieds]. — Ordre de la classe des
mollusques, contenant des animaux chez lesquels les
organes qui servent à la locomotion s'insèrent soit
sur la tête, soit autour de la tête ou autour de la
bouche, de manière que ces animaux se traînent le
corps en haut et la tête en bas.

Ces animaux sont, de tous les mollusques, ceux
dont l'organisation est la plus compliquée. Ils ont
une tête bien distincte, des yeuxronds et très-grands,
une oreille analogue à celle, des poissons, deux mâ-
choires cornées semblablesau bec d'un perroquet, et
un cerveau renfermé dans une boîte cartilagineuse.

A l'aide de leurs tentacules, dont toute'la surface
est garnie de suçoirs ou ventouses, et dont Texlré-
mité est quelquefois élargie, les céphalopodes peuvent
se fixer aux corps placés dans Teau, saisir leur proie,
ramper au fond des mers ou nager avec agilité dans
leur sein. Dans ce dernier cas, ils ont toujours ta

tête en bas et le corps en haut; ce qui ne les em-
pêche pas de se porter dans toutes tes directions avec
beaucoup de rapidité.

Leurs organes digestifs, circulatoires et respira-
toires sont renfermés dans le manteau, qui est fermé
de toutes parts, excepté en avant, où se Irouve une
grande poche (l'entonnoir) qui laisse passer ta tête
avec ses dépendances, et dans laquelle s'ouvrent
l'orifice du conduit qui amène aux branchies Teau
nécessaire à la respiration, l'ouverture du canal qui
rejette te résidu de la digestion, et enfin l'extrémité
du tube qui verse au dehors une sécrétion particu-
lière, fortement colorée, que l'animal répand autour
de lui, pour se rendre invisible, quand il est pour-
suivi par ses ennemis.

La bouche des céphalopodes présente, outre ses
deux mâchoires, une langue hérissée de pointes cor-
nées qui leur forment des organes masticateurs très-
énergiques; aussi ces mollusques sont-ils voraces et
carnassiers ; ils se nourrissent de crabes, de homards,,
de poissons et de tous Tes animaux marins qu'ils
peuvent saisir et terrasser. Unissant l'adresse à la
force et à l'agilité, tantôt ils se tiennent cachés
parmi les algues et les fucus, attendant que quelque
victime arrive à la portée de leurs longs tentacules;
tantôt ils voguent au sein des eaux, portant de tous
côtés leurs regards attentifs; et dès qu'ils aperçoivent
une proie convenable, ils s'élancent à sa poursuite,
et, l'enlaçant dans leurs bras, ils l'amènent à leur
bouche, où elleest écrasée et engloutie sur-le-champ.
Leur oesophage, qui est très-court, se renfle à son
extrémité en un jabot, puis aboutit dans un -gé-
sier aussi charnu que celui- d'un oiseau. Vient en-
suite un troisième renflement, qui est analogue au
duodénum, et dans lequel s'ouvrent deux conduits
hépatiques. Leur foie est volumineux; mais l'intestin
est court, et s'ouvre dans l'entonnoir.

Les céphalopodes n'ont qu'un coeuraortique;mais
la veine cave débouche dans deux poches muscu-
laires, qui peuvent,jusqu'à un certain point, être re-
gardées comme un coeur droit qui présiderait à la
circulation branchiale.

Leur organe respiratoire consiste en deux bran-
chies, en forme de feuille fougère.

Tous ces mollusques ont une sécrétion particulière,
d'un noir très-foncé, qu'ils répandent autour d'eux,
quand ils veulent se rendre invisibles pour échapper
à leurs ennemis ou surprendre leur proie.

Presque tous les céphalopodes ont une coquille;

ceux qui ne l'ont pas extérieure en ont un rudiment
intérieur, qui acquiert quelquefois une dureté pier-
reuse, et qui demeure assez souvent complètement
cornée. C'est d'après la considération de la position
intérieure ou extérieure de cette espèce de coquille
qu'on a divisé cette classe en onze familles, dont les

genres principaux sont : les poulpes, les argonautes,
les seiches, les calmars, les nautiles, les ammo-
nites, etc. (Dr Salacroux.)

CÉRAMIQUE (technologie) [du grec keramos,
brique]. — Art de la fabrication et de la cuisson des
objets de terre, de faïence, de. porcelaine, etc. Les
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Étrusques excellèrent autrefois dans cet art. Les

Chinois peuvent aussi revendiquer leur part d'hon-

neur dans la céramique. Ces produits de la Chine

ont trouvé en France et en Saxe une concurrence
redoutable. La porcelaine de Saxe n'a plus son
ancienne réputation ; mais les produits de-la manu-
facture de Sèvres ont toujours conservé leur supério-
rité. M. Brongniart, qui a été longtemps le directeur
de la manufacture de Sèvres, a publié un remarqua-
ble Traité des Arts céramiques; il est aussi le créa-
teur du beau vlfusée céramique de Sèvres, dont il a
publié lui-même la Description avec M. Riocreux.—
Voy. Poterie, Faïence,Porcelaine.

CÉRAT (matière médicale) [du latin eera,cire].—
Médicamentexterne ayantpour base la cire et l'huile,
et qu'on emploie pour dessécher les plaies légères,
adoucir Ja peau, prévenir les gerçures, etc. On dis-
tingue : 1° le ce'rai simple, dit aussi cérai blanc ou de
Galien, composé de cire vierge et d'huile d'aman-
des douces ; rougi avec de Torcanette et aromatisé
avec une huile essentielle de roses, il donne le cérat
à la rose ou pommade pour les lèvres ; 2° le cérat de
Goulard ou cérat saturnin, cérat astringent qui doit
cette propriété à l'addition d'une très-petite quantité
d'acétate de plomb liquide ; 3° le cérat soufré; 4° le
cérat ammoniacal, etc.

CERCLE (géométrie). — Surface plane entourée
d'une ligne courbe, dont tous les points sont à égale
distance du centre.

On appelle circonférence la ligne courbe dont tous

Fig. 51. Fig. 52.

les points sont à égale distancedu centre. C'est lepê-
rimètre du cercle. Fig- 52.

On appelle rayon toute ligne droite menée du cen-
tre à la circonférence. Fig. 51, A B.

Diamètre, toute ligne droite qui, passant par le

Fig. 53. —Cercles concentriques.

centre, se termine de part et d'autre à la circonfé-
rence. Fig. 61. C D.

Le diamètre partage donc le cercle en deux par-
ties égales.

Fig. 54.—Cercles excentriques. Fig. 55.—Cercles tangents.

Arc, portion quelconque de la circonférence. Fig.
51, EFG.

Si Ton se contentait de marquer un arc par deux
lettres E G, on ne saurait pas s'il s'agit de la portion
E G H, de la circonférence, ou de la portion plus

Fig. 56.—Polygoneinscrit. Fig. 57.—Polygonecirconscrit.

petite EFG. Un arc doit donc toujours se désigner
par trois lettres.

On appelle corde ou sous-tendante la ligne qui
joint les deux extrémités d'un arc. Fig. 51, J K.

On appelle segment l'espace comprisentre Tare et
la corde. Fig. 51, l.

Le secteur est l'espace compris entre deux rayons
et Tare qui les joint. Fig. 51, n.

.

La tangente est la lignequi touchela circonférence
en un point. Fig. 51, n, o.

La sécante est la ligne qui coupe la circonférence
en deux points. Fig. 51, p, q.

Toute circonférence se divise en 360 parties égales
appelées degrés.

La grandeur d'un degré est donc toujours la trois
cent soixantièmepartie d'une circonférence.

Le degré se divise à son tour en 60 parties égales
appeléesminutes.

La minute en 60 parties égales appelées secondes.
La seconde en 60 parties égales appelées tierces.
Dans le système décimal, la circonférencese divise

en 400 parties égales appelées grades ou degrés,
chaque grade en 100 parties égales appeléesminutes,
chaque minute en 100 parties égales appelées secon-
des, et chaque seconde en 100 parties égalesappelées
tierces. Néanmoins, on a conservé généralement
l'ancienne division de la circonférence en 360 de-
grés.

On appelle quadrant tout arc qui est le quartde la
circonférence. Fig. 51,?', s, i.

Les degrés servent à désigner la grandeur des an-
gles, par la mesure de Tare qui les sous-tend.

Ainsi, lorsqu'on dit qu'un angle est de 20 degrés, 60.
degrés, etc., on exprime que Tare de cet angle con-
tient 20 fois, etc., la 360me partie de la circonfé-
rence.

D'après la division de la circonférence en 360°,
l'angle droit vaut 90 degrés.
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11 a pour indicateur le quart de la circonférence.
L'angle aigu, moins grand que l'angle droit, a

moins de 90 degrés.
L'angle obtus, plus grand que l'angle droit, a plus

de 90 degrés.
On appelle cercles concentriques ceux qui ont le

même point pour centre. Fig. 53.
La couronne est l'espace compris entre deux cir-

conférences concentriques. Fig. 53.
On appelle cercles excentriques ceux qui sont dé-

crits de centres différents. Fig. 54.
Les cercles tangents sont ceux dont tes circonfé-

rences se touchent. Fig. 85.
Les cercles peuvent être tangents en dehors,

comme dans la figure 55, ou en dedans.
Un polygone inscrit est celui dont les angles sont

à la circonférence du cercle, fig. 56. Le cercle, dans
ce cas, est circonscrit.

Un polygone circonscrit est celui dont les côtés
sont tangents à ta circonférence du cercle. Fig. 57.
Le cercle, dans ce cas, est inscrit.

Voici les principaux théorèmes relatifs au cercle :

1° La perpendiculaire abaissée du centre d'un cercle
sur une corde partage en deux parties égales cette
corde et l'arc sous-tendu.

2° Dans un même cercle ou dans des cercles égaux,
les arcs égaux sont sous-tenduspar des cordes égales,
et réciproquement.

3° Les cordes parallèles interceptent dans un cercle
des arcs égaux.

4° Lorsque deux cercles se coupent, la droite qui
joint leurs points d'intersection est partagée en deux
parties égales et à angles droits par celle qui joint
leurs centres.

5° Par trois points donnés qui ne sont pas en- ligne
droite, on peut toujours faire passer une circonfé-
rence.

6° Un triangle quelconque peut être inscrit et cir-
conscrit à un cercle ; il en est de même d'un polygone
régulier d'un nombre quelconque de côtés.

Une ligne courbe pouvant être considérée comme
un assemblage de lignes droites infiniment petites,
la circonférence du cercle n'est que le périmètre
d'un polygone régulier d'un nombre infini de côtés,
et le cercle lui-même, n'est qu'un semblable poly-

gone : de là la mesure de la surface du cercle, qui
est le produit de la circonférence par la moitié du
rayon.

L'opération serait très-expéditive si Ton avait tou-
jours la circonférence et le rayon du cercle ; mais
il n'en est pas toujours ainsi. Voici donc comment
il faut s'y prendre pour déterminer le contour du
cercle :

11 s'agit de trouver une ligne droite, égale en lon-
gueur à la circonférence du cercle, pour la compa-
rer au rayon ou au diamè Ire.

Pour résoudre ce problème,nous n'avons que des
méthodes approchées ; mais le degré d'approximation
qu'on obtient équivaut à peu près à l'exactitude.

On sait qu'un cercle qui a 7 mètres de diamètre
en a 22 de circonférence, c'est-à-dire que la circon-
férence d'un cercle quelconqueégale 3 fois plus j la
longueur du diamètre.

D'après cette donnée, on trouvera la circonférence
d'un cercle, en mesurant son diamètre et en se ser-
vant de la proportion suivante :

7 :22 :: le diamètre : la circonférence.

EXEMPLE.

Quelle est la superficie d'un cercle dont le dia-
mètre a 21 mètres.

OPÉRATION.

En se servant de la proportion7 : 22, on peut faire
le raisonnement suivant :

Si 7 mètres de diamètre donnent 22 mètres de cir-
22mconférence, 1 mètre donnera 7 fois moins, ou - — et

21 mètres de diamètre donneront 21 fois plus, ou
22X21 „„ ,,= 66 mètres.

7

OPÉRATION.

22
21

22
44 I

1 1
462 <

42 66m

00 '

La circonférence du cercle à évaluer est donc de
66 mètres.

En multipliant cette circonférence par le demi-
rayon ou le quart du diamètre, qui est o mètres 25
centimètres, on aura :

66m
5,25

330
132

330

346,50

La superficie de ce cercle est donc de 346 mètres
carrés, 50 décimètres carrés.

On comprendra aisément que le cercle étant un
polygone régulier d'un nombre infini de côtés, il se
compose d'une infinité de triangles ayant pour base
la circonférence du cercle et pour sommetle centre ;
or, pour avoir la superficie d'un triangle, on multi-
plie la base par la demhhauteur, en multipliant la
circonférence du cercle par le demi-rayon ; c'est
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comme si Ton multipliait les bases de tous les trian-
gles par leur demi-hauteur.

Le rapport 7 : 22 est d'Archimède.
Adrien Métius a trouvé plus approximativement

que la circonférence du cercle contient 355 fois la
113me partie du diamètre.

Enfin les géomètres modernes ont trouvé que 1

mètre de diamètre donnait 3m,141592653589 de
circonférence.

Enfin,' quelques auteurs se servent du rapport
100 : 314, très-commode lorsqu'on n'a pas besoin
d'une grande approximation1.

Comme le rapport de la circonférenceau diamètre
est d'un fréquent usage, au lieu du nombre peu
commode 3,1415, etc., on se sert du rapport moins
exact, mais plus simple, d'Archimède! : 22, etc., ou
". Ce nombre en décimalesdonne 3,142,etc., et coïn-
cide avec 3, 1415, etc., jusqu'aux centièmes inclusi-
vement. C'est pourquoi Ton peut dire, avec une ap-
proximation suffisante aux arts manuels, que la
circonférencecontient le diamètre trois fois plus f.

Quant au rapport d'Adrien Métius le nombre f|°
évalué en décimales, donne 3, 1415929, etc., qui
coïncide avec 3, 1415926, etc., jusqu'aux millioniè-
mes.

On pourra donc retenir les rapports suivants :

7 : 22 :: le diamètre : ta cire, (Archimède).
113 : 355 :: — ' : — (A. Métius).

.
1 : 3,1415:: — : — (Géom.mod.)

100 : 314 :: — : — (Qq.auteurs.)

Si dans un problème on n'avait que la circonfé-
rence, il faudrait, pour trouver le diamètre, se servir
des rapports ainsi posés :

22 de cir. : 7 de diam. :: la cire. : diam.
- 355 -- : 113 — :: — :

'3,1415 — : 1 __::_:_
314 — : 100 — :: — : —

FR. DELILLE.

CÉRÉALES (agriculture) [de Cérés, déesse des
moissons]. — Nom donné aux plantes cultivées pour
leurs grains, et dont on fait du pain pour la nourri-
ture de l'homme; tels sont l'avoine, le froment,
Tépeaulre, le maïs, l'orge, le riz, le sarrasin, le
seigle, le sorgho. La plus précieuse de toutes ces
céréales est, sans contredit, le froment (voy. ce mot).
En 1856, M. J. Rouffé a publié les détails suivants
sur l'emploi de quelques céréales dans les temps
anciens :

i Ludolphe de Ceulen a poussé ce rapport, jusqu'à 33
décimales.

EXEMPLE: 100,000,000,000,000,000,000,000,000,000,000
314,159,265,358,979,323,846,264,338,327,950.

On a calculé ce rapport avec 154 décimales :

3,14159265358979323846264338327950288419716989937510
" 5820974944592307816406296208998628034825342117067

- 9821480865132723066470938446095505822317253594081
284802.

•- Les anciens habitants des Gaules et de l'Espagne
cultivèrent l'orge et l'employèrent à faire une bois-
son qui n'était autre chose que notre bière. Les na-
tions occidentales, dit Pline, s'enivrent avec une
boisson de grain fermenté. Dans les Gaules et en
Espagne, on a plusieurs sortes de ces liqueurs, qui
sont faites de la même manière, quoique portant dif-
férents noms. On dit qu'en Espagne elles se conser-
vent bonnes pendant un temps considérable. Il paraît
que ces peuples se servaient de l'écume épaissie
pour faire lever le pain et le rendre plus léger. Nous
dirons bienlôt à quel degré de perfectionnement la
panificationétait arrivée dans la Gaule.

En Italie, on semait deux espèces d'orge, Tune
appelée hexastiaim ou cantherinum, et l'autre disti-
chum ou galiiehum. Columelle prétend que c'était,
après le froment, te meilleur grain pour le bétail,
comme pour l'homme. On sème l'orge, dit-il, sur
une terre franche et sèche, et dans un sol très-riche
ou très-pauvre. On la regarde comme le grain qui
épuise le plus la terre ; c'est pour cette raison qu'on
la sème dans une terre très-riche, dont la fertilité est
inaltérable, ou dans un sol si pauvre qu'il ne peut
produire autre chose. On sème l'orge sur le second
labour, après Téquinoxe, vers le milieu du temps
des semailles, si la terre est forte, et plus tôt, si elle
est pauvre. Ce grain est moissonné avant tout autre.
Caton en parie d'une manière générale, et la range
parmi les productionsqui épuisent le sol. Il conseille
de semer l'orge sur des terres nouvelles ou sur celles
qui sont assez riches pour produire une récolte tous
les ans.

-D'après Pline, on semait du millet et du panicum
après avoir moissonné l'orge. Aujourd'hui, en
France, plusieurs cultivateurs bêchent ou labourent
les terrains où ils viennent de couper l'orge, pour y
semer des pommes de terre ou des haricots. Cet
auteur prétend que l'orge a servi à la nourriture des
hommes dans les temps les plus reculés, comme les
coutumes des Athéniens le prouvent. Plus tard, le
luxe "a banni le pain d'orge et a relégué ce grain
dans les étables, pour la nourriture des quadrupè-
des. On pourrait facilementadmettre que de toutes
les céréales c'est celle qui a été cultivée la première,
parce qu'on la trouve plus généralement répandue
à l'état sauvage.

Les Romains n'ont pas cultivé l'avoine; ils don-
naient de l'orge aux chevaux, ainsi que cela se pra-
tique encore en Afrique. Les Gaulois sont les pre-
miers qui l'ont cultivée comme grain et l'ont
employée à la nourriture des chevaux et des
hommes.

Les anciens, qui s'occupaient sérieusementd'agri-
culture, savaient adapter chaque chose au sol qui
lui convenait. Le système de rotation qu'ils avaient
adopté était très-avantageux au progrès; les terres
donnaient de plus abondantesrécoltes. La plupartdes
écrivainssont entrés dans de grands détails à ce sujet:

« Dans quelques lieux que soient situés les champs
que vous voulez ensemencer, dit Caton, observez
d'abord ces choses : un champ d'une terre riche,
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forte et en pleine vigueur, sans arbres, doit être i

semé en grains; si cette terre est humide, semez-y
des turneps, du millet ou du panicum. Jetez des
fèves dans un sol ferme ; du siligo et du triticum
dans les lieux ouverts et bien aérés, où le soleil
frappe longtemps; des lentilles sur une terre rouge
qui n'a pas été cultivée et ou il y a peu d'herbes ; de
l'orge sur les terres neuves ou en état de rendre
une récolte chaque année. » Deux choses sont à
considérer, dit Varron : quelles productions on doit
cultiver, et l'endroit particulier qui convient à cha-
cune. Certainesterres sont propres aux prairies, d'au-
tres au blé, d'autres à la vigne, et quelques-unes
aux oliviers. Certaines terres conviennent aux herba-
ges qu'on sème pour nourrir le bétail, parmilesquels
sont l'oceimum, le ferrago, l'herba meiica (qu'on
croit être notre sainfoin), le cytisus et le lupin.

Voici dans quel ordre se succédaient les récoltes :
lorsque le sol était ce qu'on nommait terra taxera :
orge, millet, raves; puis encore orge ou triticum.
Lorsque la terre était d'une qualité inférieure, on en
tirait une récolte de grains, une de fèves et une de
légumes. On semait alternativement du far et des
fèves de printemps. Si le sol était plus pauvre, on le
laissait reposer la troisième année. La méthode la
plus suivie était donc d'avoir alternativement une
récolte et une jachère.

De l'anesthésie des insectes destructeursdes céréales.

Depuis longtemps déjà on connaissait l'effet que
produisent sur les insectes la fumée de tabac et
l'essence de térébenthine, mais, sans plus appro-
fondir ces phénomènes, on croyait devoir les attri-

.huer à l'influence des odeurs fortes en général. Plus
tard, la question de l'anesthésie, mieux étudiée,
désigna un Certain nombre de vapeurs comme pos-
sédant les mêmes propriétés. Puisque Téther, non-
seulement plongeait l'animal dans un profond som-
meil, mais encore à une dose élevée pouvait le faire
passer de vie à trépas, on avait entre les mains un
excellent moyen de se défaire d'une foule d'insectes
malfaisants. M. Milne Edwards pensa le premier à
faire servir la benzoïne à la conservationdes céréales.
Une fois émise, l'idée ne devait pas rester sans ap-
plication. Déjà les collections d'histoire naturelle
empruntaientà ce gaz une sorte d'inviolabilité vis-à-
vis des insectes destructeurs. M. L. Doyère se saisit
alorsde la question, et, après de sérieuses études, il
crut devoir mettre au premier rang des agents insec-
ticides le chloroforme et le sulfure de carbone.

Une commission nommée par M. le ministre de la
guerre choisit Alger pour siège d'une expérimenta-
tion en grand des résultats que M. L. Doyère annon-
çait avoir obtenus. On put alors constater que deux
grammes de chloroforme ou de sulfure de carbone
par quintal métrique de blé suffisent pour faire pé-
rir tous les insectes, en quatre ou cinq jours, dans
l'intérieur de silos hermétiques. Avec cinq grammes
de sulfure de carbone par quintalmétrique,répartis
convenablementdans l'intérieurdu silo, ladestruction
est complète en vingt-quatre heures. L'action du

1 chloroforme est plus lente, à cause de la densité de
la vapeur, qui la fait descendre et stagner dans les
parties les plus basses. Pour 11,600hectolitres d'orge,
M. Doyère avait employé 50.kilos 500 grammes de
sulfure de carbone : vingt minutes avaient suffi pour
l'introduction de l'agent anesthésique dans cette
énorme quantité de grains.

Les silos hermétiques, tout en représentant les
meilleurs récipientspour cette opération, ne sont pas
essentiellement nécessaires, car on peut obtenir les
mêmes résultats par le procédé suivant. On étend sur
les tas de grains une grande toile imperméable, de
manière qu'elle les déborde fout autour, et on a soin
alors de bouclier les fuites avec de l'argile. Placées
dans ces conditions, les larves ne tardent pas à pé-
rir dans l'intérieur des grains, les germes sont tués
dans les oeufs, et la semence soumise à l'anesthésie
n'offre plus aucun animal vivant.

Ici s'élevaient quelquesobjections d'un ordre très-
sérieux. Celle anesthésie des céréales portait peut-
être atteinte à la puissance germinative de la se-
mence : l'odeur si désagréabledu sulfure de carbone
ne persisterait-ellepas dans la farine et le pain, et les
animaux eux-mêmes ne seraient-ils ni dégoûtés ni
incommodés par une alimentation composée de ces
grains ?

On le voit, ces questions étaient de. nature à com-
promettre l'avenir des travaux de M. Doyère, si cet
éminent chimiste n'avait su d'abord établir que tou-
tes ces objections étaient heureusementmal fondées.
L'anesthésie ne détruit aucune des qualités du grain
qui a été soumis à son action ; employé comme se-
mence il germe parfaitement bien ;

l'odeur si incri-
minée du sulfure de carbone disparaît après trois
jours d'exposition à l'air et quelques pelletages ; les
produits de la mouture et de la panification ne l'ac-
cusent en aucune manière, et les animaux mangent
sans le moindre inconvénient l'orge qui vient dé
sortir du silo, et par conséquentencore toute infecte.
De ses expériences,M. Doyère a cru pouvoir conclure
que le sulfure de carbone est un anesthésique éner-
gique, mais sans aucun effet toxique consécutif.

Mentionnons encore un fait très-remarquablequi
s'est produit pendant les expériences de M. Doyère.
Les blés traités par le sulfure de carbone et parie
chloroforme ayant été réunis en couches, n'ont plus
montré de tendance à s'échauffer, tandis que —et
c'est un fait Connu— dans le même grain non traité,
la température s'est élevée jusqu'à + 40°, malgré
les pelletages répétés deux fois par jour. Comment
expliquer celte absence de fermentation? Doit-on
l'attribuer à l'action des anesthésiques? C'est un
problème à l'étude et digne des recherches des hom-
mes spéciaux. (Docteur Reynaud.)

CERF (cervus). — Genre de mammifères de Tor-
dre des ruminants, dont les différentes espèces, dans
Ta classification linnéenne, forment aujourd'hui au-
tant de genres séparés, unis par des caractèrescom-
muns que les naturalistes modernes indiquentà la
famille des corvidés ou des élaphiens. Ces caractères
très-généraux se résument en peu de mots : rumi-
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nants à prolongements frontaux, lesquels subsistent
au moins chez le mâle, et consistent en des bois ca-
ducs ordinairement ramifiés. A l'exemple de I. Geof-
froy Saint-Hilaire, nous n'adopterons que les seuls
genres élan, renne, muntjac, auxquels nous ren-
voyons, et le genre cerf, dont voici l'histoire abrégée.

Ce genre présente les caractères que voici : corps
svelte, élégant; jambes fines, nerveuses; tête longue
terminée le plus souvent par un mufle ; bois plus ou
moins développés, d'abord cartilagineux, velus, en-
suite nus et durs, placés sur deux tubérosités de l'os
frontal, se composant d'une tige principale (merrain,
dague), debranchesdiversementdirigées(andouillers),
dont le nombre augmente d'une nouvelle chaque
année, lorsque les bois, tombés, repoussent, ce qui
fait deviner à peu près l'âge exact de ces animaux.

Les cerfs sont répandus dans les deux continents;
ils vivent soit en troupes plus ou moins nombreuses,
soit isolément et par paires, dans les grandes forêts,
les pays de plaines oii les contrées marécageuses.
Ce sont des animaux de taille grande ou moyenne,
paisibles, assez timides et intelligents, totalement
herbivores, dont le naturel se ploie aisément aux
circonstances qui dépendent des climats et de la tem-
pérature. Les femelles sont plus petites que les mâles,
sans cornes; elles portent sept mois au moins, et les
petits naissent en état de" force assez avancée'pour
marcher. Les mâles deviennentfurieux,parfois même
redoutables au temps du rut, où ils font entendre
aussi un cri particulier que Ton appelle bruiner. 11

existe des rapports frappants entre les bois et les or-
ganes de la génération chez le cerf, comme chez
l'homme entre la barbe et ces mêmes organes. Outre
la chute et le renouvellement généralement annuel,
de cet ornement, I. G. Saint-Hilaire a vu, chez un
de ces- ruminantsqui eut une maladie des testicules,
les bois s'arrêter dans leur développement et ne con-

- sisterqu'en de simples dagues. Le pelage est composé
de poils soyeux plus ou moins abondantset ornés de
teintes qui varient selon l'âge, le climat, la saison,
l'espèce.

De tout temps le cerf a eu le fatal privilège d'atti-
rer l'attention des grands de la terre et d'exciter
leurs goûts passionnés pour la chasse, ce noble mais
barbare plaisir, que Buffon a exalté en ces termes :

« Voici, dit-il, un de ces animaux innocents, doux et
tranquilles, qui ne semblent être faits que pour em-
bellir, animer la solitude des forêts, et occuper loin
de nous les retraites paisibles de ces jardins de ta
nature; sa forme élégante et légère, sa taille aussi
svelte que bien prise, ses membres flexibles et ner-
veux, sa tête, parée plutôt qu'armée d'un bois vivant
et qui, comme la cime des arbres, tous lesans se re-
nouvelle, sa grandeur, sa légèreté, sa force, le dis-
tinguent assez des autres habitants des bois; et
comme il est le plus noble d'entre eux, il ne sert
aussi qu'aux plaisirs des plus nobles des hommes. II
a dans tous les temps occupé te loisir des héros;
l'exercice de la chasse doit succéder aux travaux de
la guerre, il doit même les précéder : savoir manier
les chevaux et les armes, sont des talents communs

au chasseur, au guerrier : l'habitude au mouvement,
à la fatigue, l'adresse, la légèreté du corps, si néces-
saires pour soutenir et même pour seconder le cou-
rage, se prennentà la chasse,et se portent à la guerre ;
c'est l'école agréable d'un art nécessaire; c'est en-
core le seul amusement qui fasse diversion entière
aux affaires, le seul délassement sans mollesse, le
seul qui donne un plaisir vif sans langueur, sans
mélange et sans satiété.

» Que peuvent faire de mieux les hommes qui, par
état, sont sans cesse fatigués de la présence des autres
hommes? Toujours environnés, obsédés, et gênés,
pour ainsi dire, par le nombre, toujours en butte à
leurs demandes, à leur empressement,forcés de s'oc-
cuper de soins étrangers et d'affaires, agités par de
grands intérêts, et d'autant plus contraints qu'ils sont
plus élevés, tes grands ne sentiraientque le poids de
la grandeur, et n'existeraient que pour les autres,
s'ils ne se dérobaient par instants à la foule même
des flatteurs. Pour jouir de soi-même, pour rappeler
dans Tâme les affections personnelles, les désirs se-
crets, ces sentiments intimes mille fois plus précieux
que les idées de la grandeur,, ils ont besoin de soli-
tude; et quelle solitude plus variée, plus animée que
celle de la chasse I quel exercice plus sain pour le
corps ! quel repos plus agréablepour l'esprit!

.» Il serait aussi pénible de toujours représenterque
de toujours méditer. L'homme n'est pas fait par la
nature pour la contemplation des choses abstraites;
et de même que s'occuper sans relâche d'études dif-
ficiles, d'affaires épineuses, mener une vie séden-
taire, et faire de son cabinet le centre de son exis-
tence, est un état peu naturel, il semble que celui
d'une vie tumultueuse, agitée, entraînée, pour ainsi
dire, par le mouvement des autres hommes, et où
Ton est obligé de s'observer, de se contraindre, et
de représenter continuellementà leurs yeux, est une
situation encore plus forcée. Quelque idée que nous
voulions avoir de nous-mêmes, il est aisé de sentir
que représenter n'est pas être, et aussi que nous
sommes moins faits, pour penser que pour agir; pour
raisonner que pour jouir : nos vrais plaisirs consis-
tent dans le libre usage de nous-mêmes; nos vrais
biens sont ceux de la nature; C'est le ciel, c'est la
terre, ce sont ces campagnes, ces plaines, ces forêts,
dont elle nous offre la jouissance utile, inépuisable.
Aussi le goût de lâchasse, de la pêche, des jardins, de
l'agriculture, est un goût naturel à tous les hommes;
et dans les sociétés plus simples que la nôtre, il n'y
a guère que deux ordres, tous deux relatifs à ce
genre de vie : les nobles, dont le métier est la chasse
et les armes, et les hommes en sous-ordre, qui ne
sont occupés qu'à la culture de la terre. »

Ainsi pensait-on'du temps du grand naturaliste :
la chasse, la guerre, le pugilat, les combats d'ani-
maux, la vue du sang ruisselant et des chairs patpi-.
tantes, pouvaient être de nobles distractions.: Mais les
temps sont bien changés : au lieu de se repaître de
ces spectacles cruels, on crée des lois protectricesdes
animaux, on prend même souci de ceux que Ton
mène à la boucherie; et lorsque nous voyonsun bru-
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tal conducteur maltraiter ses chevaux, nous interve-
nons pour rappeler à la raison celui qui emploie si
mal celle que Dieu lui a donnée. « Que des chasseurs,

«
s'écrie M. Bory Saint-Vincent,poursuivent à la queue
de cent chiens et à la tête de vingt piqueuis un être
timide, et qu'après l'avoir excédé on lui coupe un
jarret raidi par la" fatigue, en lui ouvrant encore le
ventre avecun couteau de chasse! quiconquefait ses
délices de pareilles horreurs descend au-dessous du
boucher, qui, au moins, n'égorge pas les boeufs et
les moutons par un coupable et féroce esprit de dis-
cernement. » »

Le genre cerf forme un groupe nombreuxen es-
pèces que Ton divise en deux sections : les daims
(voyez ce mot), et les cerfs. Les cerfs forment eux-
mêmes plusieurs divisions, basées sur la forme, la
disposition des bois et le nombre des andouillers.

Le cerf commun (cents elaphus) fait partie des es-
pèces qui ont plus de deux andouillers, par opposi-
tion à celles qui n'en ont que deux et où se range
Taxis. Son pelage d'été est d'un fauve clair,.avecune
ligne brune plus foncée sur la région médiane du dos
et des taches de couleur fauve pâle; pelage d'hiver,
gris brun, sans tache; bois rondsbranchus : trois an-
douillers et une ampaumure terminale ou.couronne
formée de deux à cinq dagues; longueur de 3 mètres ;
hauteur du train de devant 1,18, du train de der-
rière 1,26.

C'est à cette espèce principalement que se rapporte
ce qui vient d'être dit plus haut. Cet animal est
propre aux contrées tempérées et boréales de l'an-
cien continent. Il habite les grandesforêts, qu'il quitte
l'hiver pour les pays découverts. Il vit une vingtaine
d'années, mais à huit ans il est déjà vieux pour les

veneurs. Les femelles, appelées biches, sont dépour-

vues de bois ,
ainsi que les faons jusqu'à six mois.

11 n'est sorte de ruses que le cerf n'invente pour
échapper au loup et à l'homme, ses plus redoutables
ennemis. La rapidité de sa course est son premier
moyen de défense; mais forcé de combattre, c'est au-
tant avec ses pieds qu'avec son bois qu'il le fait. Le
rut est l'occasion de rencontres furieuses entre les
mâles. Quant aux variétés, disons seulement que le
cerf de Corse est plus petit que le cerf commun, que
le cerf des Ardennes est plus grand ; et qu'il y a le
cerfblanc,le cerf d'Algérie, etc.

Le cerf du Canada (canadensis) est un animal
d'un quart plus grand que le cerf commun ; il a le
bois très-grand, avec le premier andouiller très long
et abaissé dans la direction du chanfrein ; les an-
douillersdu sommet ne forment jamais la couronne;
la queue est réduite à un simple moignon; il y a ab-
sence de lâches sur les parties latérales de la ligne
médiane du dos. — Cette espèce représente en Amé-
rique celle d'Europe ; propre aux régions boréales,
elle se trouve aussi assez abondamment en Virginie.

L'Amériquepossède encore deux autres espèces :
le cerf de Virginie, au bois très-courbé en avant, et
le cerf Leucure,dontlaqueue est unpeu plusallongée.

L'axis et le chevreuil sont aussi des espèces du
genre cerf qui font chacun le sujet d'un article à

part ; disons seulement que ce qui les distingue,
c'est que, chez le premier, le bois fournit, en dedans,
Tandouiller supérieur, et que, chez te second, Tan-
douiller supérieur, constituant une bifurcation du
bois, se trouve situé dans le même plan anléro-pos-
téricur que la perche. Dr Bossu.

CERFEUIL(botanique) (scandix).—Genred'ombi-
lifères annuelles ou bisannuelles, à feuilles bitripin-
natiséquées, à fleurs blanches, etc., dont les diffé-
rentes espèces sont:

Le cerfeuil commun (scandix cerefolium) est une
plante annuelle que tout le monde connaît. Tiges
dressées, rameuses, striées, fisluleuses ; feuilles plu-
sieurs fois ailées, à folioles pinnatifides; fleurs en
ombelles sessiles opposées aux feuilles, et à 3-5

rayons ; involucellede 1-3 folioles ; pour fruit deux
graines accolées, oblongues.—Le cerfeuil est cultivé
dans les jardins comme plante potagère. On emploie
ses feuilles avant qu'il soit monté en graine, et pour
en avoir toujours de fraîches, il est bon d'en semer
tous les huit jours. Son odeur aromatique diminue
considérablement par la dessiccation, ainsi que sa
saveur légèrement piquante. Les lapins sont très-
friands de cette plante, dont la médecine se sert à
titre d'apéritif, de désobstruant, et a l'extérieur,
comme résolutif et calmant.

Le cerfeuil musqué (scandix adorata), ou cerfeuil
d'Espagne, a les tiges plus fortes, les feuilles plus
grandes, le fruit très-gros, l'odeur aromatiqueplus
développée. Il peut remplacer le cerfeuil commun,
mais son action est plus marquée.

Le cerfeuil sauvage (choerophyllum sylvestre) at-
teint cinquante centimètres à un mètre, et croît na-
turellement dans les prés, les haies humides. Il res-
semble beaucoup à la ciguë et n'est pas sans dan-
ger.

Le cerfeuil bulbeux (choerophyllumbulbosum) a fait
dans ces derniers temps l'objet d'une élude appro-
fondie, à cause des vertus nutritives de sa racine.
Celle-ci contient en effet une fécule très-abondante
et des substances azotées en proportion plus consi-
dérable que la pomme de terre; et cette fécule est de
plus exempte de l'odeur désagréable qui caractérise
cette dernière. M. Payen pense qu'elle pourrait rem-
placer les fécules exotiques extraites des racines d'i-
gname, de manioc, etc. Plusieurs horticulteurs de
Vitry-sur-Seineont présenté des produits remarqua-
bles à la dernière exposition dé la. Société centrale
d'horticulture; aussi M. Sacc vient-ild'appelerl'atten-
tion de la Société impériale d'acclimatationsur cette
espèce.

Cultivée sur unegrande échelle en Bavière, où elle
occupe une place importante sur le marché de Mu-
nich , cette piaule vient spontanément dans les prés
et les forêts humides, notammentdans le voisinage
des ruisseaux. Dans une terre fraîche et fortement
fumée, les tubercules atteignent les dimensions d'un
oeuf de poule ordinaire, et un poids moyen de vingt
et un grammes. Uneplanche de jardin de huit mètres
superficiels a rapporté à M. Sacc neuf kilogrammes
deux cent cinquante grammes.
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De juin en août, le cerfeuil tubéreux développe ses
gracieuses ombelles de fleurs blanches qui donnent
de la graine en abondance. Celle-ci doit être semée
à la volée et pas trop serrée,c'est-à-direque les jeu-
nes plantes doivent être espacées à quatre centimè-
tres environ, en tous sens. Quand le semis est trop
serré, ou est envahi par les mauvaises herbes, le
mieux est de ne pas y toucher : on risquerait, par
le sarclage de tuer toutes les plantes en ébranlant
leurs frêles radicelles.

Vers le milieu de juin, les feuilles se dessèchent,et
l'on- peut commencer d'arracher les tubercules ; ils
>ont acquis leur entier développement ; mais ce n'est
qu'en septembre qu'ils prennentle délicieux parfum
de vanille qui caractérise ce légume et en fait un
plat d'une grande délicatesse. Il est préférable de
n'arracher les tubercules qu'au fur et à mesure des
besoins, parce qu'ils se conservent mieux en pleine
terre que dans les caves : ils ne craignent point les
gelées les plus fortes.

En résumé, lé'cerfeuil'bulbeuxest un excellent
légume, très-nutritif, facile à cultiver, et qui a sur-
tout l'avantage d'arriver précisément à l'époque où
les chaleurs de Tété diminuent la production des
autres légumes, et où les provisions des pommes de
terre commencent_à s'épuiser. Dr Bossu.

CERF-VOLANT(zoologie).—Nom vulgaire d'une

Fig. 58. — Cerf-volant.

des plus grandes espèces d'insectes du genre lucane

(voy. ce mot). On Ta ainsi nommé parce qu'on a
comparé ses mandibulesau bois du cerf; ces organes
sont assez forts pour causer une douleur vive lors-
qu'ils parviennent à saisir le doigt. On trouve ce co-^
léoptère dans tous les pays chauds pendant la belle
saison; il ne vole que le soir et produit un bourdon-
nement monotone assez fort On pense que c'est la
larve de cet insecte que les anciens nommaient cos-
sus et qu'ils regardaient comme un mets délicat.

CERISIER (botanique). — Genre de plantes de la
famille des rosacées qui se rapproche beaucoup du
prunier et qui comprend des arbres de moyenne
grandeur très-connus des agriculteurset des horti-
culteurs. Les botanistes réunissent les cerisiers aux
pruniers parce qu'ils ont les mêmes caractères géné-
riques, mais les cultivateurs les séparent.

Nous allons donner ici l'extrait d'un excellentar-
ticle publié sur ce sujet par le docteur Couyerchel,
de l'Académie de médecine.

La cerise doit son nom à la petite ville de Cera-
sunte, de la province de Ponl, en Asie; elle fut
importée à Rome par Lucullus, vainqueur de Mi-
thridate.

.Les Romains, dignes appréciateurs de tous les
genres de conquêtes, en connurent bientôt huit es-
pèces : une rouge, une noire, une tellement moUe
qu'on pouvait à peine ta transporter, une autre
ferme et résistante qui se rapprochait de notre bi-
garreau, une assez petite et d'une saveur amère
analogue à la merise, une dernière, enfin, qu'on
appelait cerise naine. Si Ton en croit Pline, cette
variété, lorsqu'on en faisait un usage immodéré,
causait des vertiges et enivrait à l'égal du vin. Nous
sommes, sous ce rapport, beaucoup plus riches que
les Romains, car on ne compte maintenantpas moins
de cinquante à soixante, tant espèces que variétés.
Les progrès presque journaliers que fait l'horticul-
ture permettent de croire que ce nombre augmentera
encore.

On divise les cerises en deux classes principales :
la première comprend celles dont la forme est en
coeur, exemple : merises, guignes, bigarreaux; la
deuxième, celles dont la forme est ronde, et plus
généralement connues sous le nom'de griottes, elle
comprend : la cerise franche ou commune, celle
hâtive, celle tardive, celle de Montmorency ordinaire
et gros-Gobet, la cerise de Hollande, de Goulard, le
chery-Duke, le may-Duke ou royale hâtive des en-

virons de Paris, et les griottiers marasquins, du
nord, etc., etc.

La cerise est, sans contredit, un des meilleurs
fruits connus, tant par les ressources qu'elle offre
à l'alimentation qu'à cause de ses propriétés diété-
tiques ; c'est sous ce dernier rapport qu'il nous im-
portede considérerce fruit, devenu, pour ainsi dire,
indigène en France. Mais les cerises, et notamment
celles dites griottes, bien que généralement laxatives
et rafraîchissantes,sont cependant plus nourrissantes
que les autres espèces du même genre; cette diffé-
rence est vraisemblablement due à la proportiongé-
néralement plus considérable de principe sucré. On
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met souvent cette propriété à profit en ppefcriyant t./leur usage lorsque, après des maladies mtàegïofë,
v

'
veut sustenter les convalescents, et néânlm'oinl^e-.i'l;.
nir, comme on dit vulgairement, le venfrâib^Kj',;.

ï ^
.Le suc exprimé de cerises, étendu d'fealP.e(;,'-âêàîS \ !§

gné dans le régime diététique sous le nàn\'à'éau'tà^':'
cerises, forme également une boisson qui, Hani.éëi'-v
tains cas, remplace avec avantage la limonade^"""-^^

On prépare aussi, en plaçant des cerises écra-
sées dans des circonstances favorables au développe-
ment de la fermentation et activant celle-ci parl'addition d'une matièresucrée,du miel par exemple,

.
une. boisson alcoolique ou vin, assez estimé et dont
l'usage est très-approprié dans les pays chauds. Cette
boisson fournit par la distillation une liqueur ou

-
ratafia connu sous le nom de marasquin; elle est,
dans ce dernier cas, préparée de préférence avecl'espèce de cerise dite marasca, très-commune aux
environs de Trieste et de Zara. Cette circonstance
et les soins qu'on apporte à sa fabrication ont mis
ces pays en possession de fournir au commerce la
plus grande partie du marasquin qui se débite en
Europe.

On -conserve les cerises de diverses manières;
mais le moyen le plus simple consiste à en opérer la
presque complète dessiccationen les plaçant d'abord
sur des claies, puis les exposant soit à Tétuve, soit
sur un four. Cette opération, en rapprochant les
principes, fait acquérir au fruit une saveur douce-
aigrelette très-agréable; elles prennent dans cet état

.

le nom de cerisettes et sont vendues dans le com-
merce en petits bouquets ou paquets. Elles s'asso-
cient parfaitement avec les pruneaux et relèvent
leur saveur fade et nauséeuse.

Un autre mode de conservation, beaucoup plus
commun, consiste à plonger les cerises, préalable-
ment privées de leur pédoncule ou queue, dans un
sirop de sucre bouillant, puis à rapprocher convena-
blement sur le-feupour convertir en confiture ou en
marmelade; cette conserve, très-agréable et très-
saine, est d'une heureuse indication lorsqu'il s'agit

.

d'entretenir dans un état normal les fonctions des
voies digestives chez les enfants et chezles vieillards,
dans la saison principalementoù l'alimentations'ef-
fectue, en grande partie, sans le concours des végé-
taux et notamment des fruits.

On prépare encore, avec le suc des cerises, un
sirop rafraîchissant moins acidulé que celui de gro-
seilles, et qui peut conséquemment, dans beaucoup
de cas, le remplacer avec avantage.

Nous ne ferons mention que pour mémoire de
la conservation des cerises au moyen de Teau-de-vie,
attendu d'abord que cettepréparationn'offre aucune
ressource à la thérapeutique, et qu'ensuite les pro-
priétés du fruit y sont complètement dénaturées.

Les pédoncules ou queues de cerises séchées et
infusées dans Teau forment une boisson ou tisane
apéritive et tempérante, que Ton administre avec
assez de succès contre les inflammations des voies
urinaires..;.

Les autres espèces [de cerises, celles qui forment, I

III.

«'.comme on Ta vu plus liant, la première classe (mé-
tises^guignes et bigarreaux), sont en général beau-

j.ço®':moins agréablesel moinssaines que les griottes;
Celles, peuvent, lorsqu'on en fait un usage immodéré,
!fdflMi|fr lieu à certains troubles dans les voies diges-
'""ttae.tf; c'est ainsi que Ton remarquechez les enfants,
juii, en général, en sont assez friands, la manifesta-
tion de vers intestinaux, et souvent même l'indiges-
tion avec de graves symptômes.

La merise, bien qu'en général peu recherchée
en France, et rarement présentée sur nos tables at-
tendu surtout sa saveur amère, n'en est pas moins
l'objet d'un commercefort intéressant pour plusieurs
contrées de la Suisse et de la Savoie. Très-commune
dans les forêts, elle formait autrefois la nourriture

• presque, exclusive des bûcherons et des charbonniers
qui les exploitent; ils préparaient avec ce fruit sec,
bouilli dans Teau, du beurre et du pain, une sorte
de soupe que leur extrême frugalité pouvait leur
rendre supportable, mais qui exigeait néanmoins te
concours d'estomacsrobustes pour être convertie en
matière assimilable. Maintenant, ils en effectuentla
récolte pour la vendre aux fabricants de kirsebewas-
ser; les plus intelligents fabriquent eux-mêmescette
liqueuralcoolique, mais les procédés qu'ils emploient
laissent néanmoins beaucoup à désirer. Non-seule-
ment ils opèrent dans des vases non étamés et sou-
vent fort malpropres, mais ils négligent, en outre,
d'enlever une partie des noyaux, précaution fort
importante cependant pour éviter la. présence, dans
la liqueur, d'une proportion trop considérabled'acide
prussique (cyanhydrique). Ces circonstances rendent
son usage quelquefois fort dangereux. (Couverchel.)

CÉRITE (minéralogie) [du latin cera, cire.]—
Oxyde silicifère de cérium, minéral assez l'are, d'un
rouge rose ou de couleur de chair, quelquefois avec

,
des teintes de brun de girofle. Sa poudre est d'un
gris rougeâtre. Il est à peine luisant à l'intérieur ;

son éclat est résineux; sa cassure est esquilleuse, à
grains fins, avec fragments indéterminés. La cérite
est opaque ; elle raye le verre, fait feu avec le bri-
quet, se rompt difficilement,cède à peineau couteau,
et donne une raclure d'un blanc grisâtre. Elle est
infusible au chalumeau; mais la couleur de sa pous-
sière passe du gris au jaune.

CÉRITE (zoologie) [du grec kérutés, même sens]. —
Genre de mollusque à coquilles canaliculées, com-
prenant plus de trois cents espèces vivantes ou fos-

-
sites. Les terrains tertiaires sont particulièrement
itches en cérites, tandis que les terrains secondaires

en offrent un si petit nombre qu'on a cru pendant
longtemps qu'elles n'y existaient pas. Les espèces
vivantes se trouvent dans presque toutes les mers, et

.particulièrement dans les mers les plus chaudes.
.CÉRIUM [pron. cèriome; de cérite]. —Métal décou-

vert par Berzélius en 1804, et trouvé pour la première
fois dans la cérite. 11 est cassant, lamèlleux, d'un
blanc grisâtre, presque infusible, et soluble unique-
ment dans Teau régale; il appartient à la série dès
métaux qui absorbent l'oxygène aux plus hautes
températures.«Le cérium n'existepas dans la nature

23



354 CER CER

à l'état de pureté. On le rencontre dans plusieurs
espèces du genre fluorure, dans deux espèces du j

: genre phosphate et dans un grand nombre de silic.a- i

tes ; on reconnaîtsa présence dans un minéral à ce ;

que celui-ci donne avec le borax, au feu d'oxydation, j

un verre qui est rougeou orangé foncé tant qu'il est
chaud, et qui devient;jaune en se refroidissant, »

CÉROMANCIE (sciences occultes) [du grec héros, '

cire; manteia,divination]. —Divination qui consistait I

•à faire fondrede la cire, à-la verser goutte à goutte
:-dans un vase d'eau, et à tirer des présages heureux

ou malheureuxde la figure que formaient ces gout-
tes. Elle était en usage chez les Turcs. On pourrait
comprendre sous ce titre une superstition bizarre
répandue autrefois dans l'Alsace. «Lorsqu'une per-
sonne était malade, et que les bonnes femmes catho-
liques voulaient savoir quel saint lui avait envoyé sa
-maladie, elles prenaient autant de cierges du même

i

;poids 'qu'elles soupçonnaientexister de saints dans le j

Ciel ; elles en allumaient un en l'honneur de chaque :

saint, et celui dont le cierge était le premier consumé j

passait, dans leur esprit, pour l'auteur du mal. » j

CERTIFICAT (médecine légale). — Simple attes-
tation d'un fait qui peut se donnersur la demande de
l'autoritéou sur celle d'un simpleparticulier. M. Tré-
buehet, chef du bureau de lapolice médicale, appré-
cie en ces termes'1 l'importance du rôle du médecin
et la valeur des certificats qu'il délivre :

Ce n'est pas seulement sous le rapport thérapeu-
tique que le médecinjoue parmi nous un rôle dont
on ne peut nierT'importance. En possession d'un art
qui touche à presque toutes les'sciences, il est un
grand nombre de situationsoù son interventionnous

-devient nécessaire. Il suffit pour s'en convaincre de
consulterles nombreuxouvrages de médecinelégale
qui traitent cette matière : on y voit que le médecin
est en quelque sorte un homme public; qu'en dehors
de l'exercice habituel'de: sa profession, il est revêtu
d'un ministèred'autantplus importantque sa décision
influe de la manière la plus positive sur le jugement
des tribunaux appelésà prononcer surla vie ou sur
la fortune "des citoyens. Nousne traiterons pas ici ces
questions ; elles trouveront leur place quand nous
parlerons des rapports médico-légaux.Nous n'exami-
nerons en ce moment que ce qui concerne les certifi-
cats, objet moins grave,,mais qui cependant, dans
certains cas, ne. laisse pas que d'avoir une. importance
réelle. En effet, nous retrouvons ces: certificats à
chaque instant de la vie, et au milieu de l'accomplis-
sement de ces.nombreuxdevoirs que la société nous
impose. La toi elle-même les prescrit pour une foule
de cas, et si elle se tait quelquefois, nous n'en som-
mes pas moins forcés de recourir aux médecins afin
de pouvoir, au moyen de leurs certificats, jouir des
bénéfices qu'elle nous accorde.

Cependant les certificatsae sont entourés d'aucune
des solennités exigées.pour les rapports en justice:
ils ne sont pas faits sous la foi;du serment; la pré-
sence du magistrat n'estpas nécessaire ; ils sont

i Dict. -de Mëd, deBeatldei

entièrement -laissés à la conscience du médecin qui
les délivre; aussi sont-ils, quelquefois,, beaucoup

.plus officieux qu'authentiques
-,

etdélivrés hien plus
encore dans l'intérêt seul des personnes qui -les ré-
clament que dansTïntérêt général de la-société.Mais
ils n'en exigent pas moins, de celui qui Tes délivre,
la même véracité, la même bonne foi, que s'il -s'agis-
sait d'un rapport, et nos lois criminelles ont pro-
noncé des peines'sévères contre les malversations
dontils peuvent être l'objet.

Les certificats-doivent tous, sans exception, être
rédigés avec Clarté, avec précision.; ne laisser au-
cun doute sur le-fait qu'ils sont destinés à- constater,
et sur l'âgé, le sexe., la demeure et la profession des
personnes qu'ils concernent. Un certificat incomplet
et obscur.peutêtrela source de nombreuses difficul-
tés, car il arrive souvent qu'on ne s'en sert que bien

l
des années après qu'il-a été délivré :< un certificat de
•vaccine, par exemple. 'Or, si le médecin qui arédigé

: le certificat n'existeplus et que la cause pourlaquelle
j il a été fait ait elle-même disparu, toute rectification
j devient impossible; on ne saurait donc trop appeler

à cet égard l'attention des médecinset des personnes
qui leur demandent des certificats. Ajoutons qu'il
est nécessaire qu'ils soient faits sur papier timbré,et
que la signature du médecin soit légalisée parles au-
torités compétentes.

Les certificats se délivrent principalement pour
-
justifier des infirmités graves qui exemptent de la
tutelle (art. 434 du God. civ.); pour constater qu'un

.juré est, par suite de maladie, dans l'impossibilité
de se rendre.auxassises (art. 397, Cod. d'instr. crim.);
ou qu'un témoin ne peut, pour les mêmes causes,
comparaître sur la citation qui lui a été donnée
(art. 83, God. d'instr. crim.); pour la radiation des
contrôles de la garde nationale des personnes at-
teintes d'une infirmité qui les met hors d'état de
faire le service (art. 29, -loi du 22 mars 1831) ; pour
la constatation d'infirmités qui rendent impropre au
service militaire {loi du 21 avril 1832). Ils se donnent
aussi dans une foule de circonstances où il est né-
cessairede faire constater, d'une manière régulière,
Une maladie ou une infirmité soit chronique, soit

"passagère : ainsi, il est nécessairede -se pourvoir d'un
-certificatde médecin pour éviter de présenter aux
mairies les enfants nouveau-nés auxquels ce trans-
port pourrait occasionner des accidents graves ; pour
s'exempter d'un service momentané de la garde na-
tionale, une garde, par exemple ; pour constater
l'état de sanlé d'un enfant qu'on veut faire entrer
dans un collège ou autre établissement d'instruction
publique ; -pour obtenir une retraite avant Tâge-et
•le temps de service fixés.parles règlements, etc.)etc.

Comme on le voit, ces actes «e multiplientsuivant
nos intérêts, nos besoins, et il n'est personne qui-n'y
ait eu plus d'une fois recours. Mais plus ils sont fa-
cilement admis,plus ils ont de crédit auprès des a«-toritéS'qui les réclament,,plusTes peines sont sévè-
res quand ils sont entachés de faux, et qu'ils ont été
délivrés .ou par complaisance,ou par suite de concus-

•
-sion. Nous renvoyons à cet'égard&ux-art. 159,T60,
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162 du Code pénal, 86 du Code d'instruction crimi-
nelle, et aux lois sur le recrutement

Les peines prononcées en pareils cas sont fort sé-
vères, et impriment à jamais une juste flétrissure
sur l'homme de l'art qui a oublié à ce poini la hau-
teur de son ministère. (Ad. Trébuchet.)

CÉRUMEN (physiologie).—Humeur épaisse,jau-
nâtre, analogue à la cire, et qui est sécrétée dans le
conduit auditif externe de l'oreille. Cette humeur,
qui est composée, d'après Vauquelin, de mucus,d'une matière résineuse semblable à celle qui est
dans la bile, d'une matière colorante jaune, de
soude et de phosphate de chaux, est sécrétée par
des follicules de la peau qui tapissent le conduit au-
ditif, et qui existent à toutes les ouvertures natu-
relles du corps où elles sécrètent des humeurs qui
varient de nature pour chaque partie. Le cérumen
lubréfie l'intérieur du conduit auditif, en entre-
tient la souplesse et en défend l'entrée contre les
insectes et les corps étrangers qui viennent de l'ex-
térieur; son accumulation détermine souvent une
surdité qui cède à l'extraction de cette matière au
moyen d'une petite curette : il faut auparavantavoir
soin de la ramollir en instillant dans l'oreille, avant
l'opération, quelques gouttes d'huile d'amandes
douces. (Dr Beaude.)

CÉRUSE [du latin cenissa, même signification],
dite aussi Diane de plomb, blanc d'argent, sous-car-
bonate de plomb.—Combinaisond'acide carbonique
et d'oxyde de plomb, blanche, friable, insipide et in-
soluble dans Teau. Quand elle est pure, la céruse
se dissout complètement et avec effervescence dans
Tacide azotique.Les céruses se vendent dans le com-
merce sous forme de pains coniques de 1 à 2 kilog. ;
elles sont souvent mélangées avec des substances
blanches de moindre valeur, comme le sulfate de
plomb, le sulfate de baryte, la craie ou le sulfate de
chaux.

M. P. Vinçard! a résumé d'une manière admirable
le commerce, la fabrication dé la céruse, ainsi que
les dangers auxquels sont exposés les ouvriers céru-
siers. — Nous sommes heureux de reproduire ici ces
deux articles.

La céruse sert à une infinité d'usages dans les
arts et dans l'industrie, et il y a, à Paris seulement,
43 professions où elle est employée à des doses plus
ou moins fortes. On la fabrique principalement en
Hollande, en Allemagne et en France, et dans ces
trois pays il y en a de quatre sortes différentes,
dont les qualités sont à peu près semblables. Voici,

en France, leur désignation: 1° Blanc d'argent. Sa
pâte est fine et serrée, sa couleur très-pure, et il se
casse nettement. Les artistes peintres, les décora-
teurs et les peintres sur porcelaine emploient ce
blanc de préférence à tout autre. 2° Céruse de Hol-
lande. Ainsi nommée parce qu'elle se fabrique par
les mêmes procédés que ceux dont se servent les
Hollandais. Elle est serrée, compacte et douce, et
couvre parfaitement. 3° Céruse de Clichy. Du nom

i Diction, uhiv. de M. Laclïâtre, t, I", p. 869 et suiv.

de la fabrique où elle se prépare. Elle n'a pas toutes
les qualités des précédentes; sa pâle est moins fine,
son blanc n'est pas d'un beau mat et elle lie couvre
pas assez. 4° Céruse de Lille. Elle tienlle milieuentre
celle de Hollande et celle de Clichy. Pour ôter à la
céruse ce reflet jaunâtre qu'elle a communément,
on y ajoute un peu de charbon en poudre ou d'in-
digo. Les peintres en bâtiments essayent leurs cé-
ruses en mesurant la surface d'enduit ou de bois uni
qui peut être couverte par un poids donné après que
les céruses ont été préalablement délayées dans de
l'huile : celles qui couvrent le plus sont choisies de
préférence. La fabrication des céruses françaises
s'opère de cette manière : on prend des lames de
plomb coulé, on les met dans des pots de grès, et on
les place ensuitedans des couches de fumier sur les-
quelles on jette du vinaigre. Au bout de quelques
jours, l'action du fumier et du vinaigre sur le plomb
le transforme en écaillés. Quelquefois on met de la
paille ou du tan à la place du fumier, et ce dernier
procédé paraît préférable. Lorsque les lames de
plomb sont réduites à l'état d'écaillés, on les broie,
on les met en poudre ou en pâte, suivant l'usage
qu'on en veut faire, et on livre la céruse au com-
merce. Cette industrie est une des plus meurtrières
pour ceux qui sont condamnés à l'exercer. L'opéra-
tion de l'èmpotage, qui consiste à mettre là céruse
dans des pots ou en barils, est la plus dangereuse de
toutes, et il n'est pas de jours où elle ne fasse de
nombreusesvictimes. A diverses époques, le gouver-
nementa essayé de détruire la fabrication de la cé-
ruse, les sociétés savantes ont proposé des prix, et
des chimistes distingués ont même découvert des
produits qui eussent pu remplacer cette substance
homicide; mais nous le disons avec tristesse, ces
tentatives ne se sont encore traduites en faits pra-
tiques que dans un seul cas que nous allons men-
tionner tout à l'heure. Dans un rapport présenté à
l'Académie des sciences, Ruolz disait, il y a plu-
sieurs années : « Aucune des espérances fondées
jusqu'à ce jour sur des moyens de neutraliser tes
graves inconvénients particuliers du blanc de plomb
n'a été justifiée par l'expérience en grand. Les dan-
gers sont donc inhérents à l'emploi du plomb, et
nous croyons que le seul moyen sûr, à priori, de

' préserver une classe d'ouvriers dont on compte à
Paris seulement près de 8,000, est de remplacer la
céruse par une combinaison ne contenant pas ce
métal. » Leclaire, maître peintre en bâtiments, dou-
loureusement affligé des accidents qui frappaient
tous les ouvriers de cette profession, et s'appuyant
sur les travaux antérieurs- de Quyton-Morveau et
d'Atliinson, est parvenu à substituer le blanc de zinc
et les couleurs à base de zinc au blanc de plomb, et
dans un rapport fait à la Société d'encouragement
par A. Chevalier, on voit que «la peinture au blanc
de zinc n'offre pas plus de difficulté dans son appb>
cation que la peinture au blanc de céruse; le blanc
de zinc se mêle parfaitement à l'huile sans qu'il soit

; nécessaire d'employer le broiement. » Ajoutons que,
pour lès ouvriers qui l'emploient, le blanc de zinc
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ne présente aucun des dangers de la céruse, et que,
sous ce rapport, il y a un grand progrès accompli.
Malheureusement,la routine s'oppose de toutes ses
forces à ce que l'usage du blanc de zinc soit univer-
sellement répandu; car, ainsi que Ta.écrit A. Tous-
senel, il y a encore «en France, comme en Angle-
terre et .partout, des industries homicides qui con-
damnent impitoyablement à mourir, en un temps
donné, le malheureux qui est réduit par la misère à
exercer ces industries pour vivre. » (P. Vinçard.)

CÉRUSIER.
— Ouvrier qui fabrique le blanc de

céruse. Cette profession est si dangereuse, que ceux
qui l'exercent ne peuvent y résister longtemps.
Aussi un homme ne s'y résigne-t-il que lorsqu'il a
épuisé toutes ses ressources et qu'il n'a plus qu'à
choisir entre le suicide et le déshonneur.Les cérusiers
chargés de broyer la céruse aspirent le poison dans
de si grandes proportions qu'ils succombent au bout
de quelques mois, après avoir enduré les plusjilroces
souffrances. Cette catégorie est appelée l'armée rou-
lante. Les cérusiers qui mettent le blanc dans les
barriques sont aussi condamnés, par la nature de
leur travail, à mourir en peu de temps, par suite des
coliques qu'ils éprouvent. Rien n'est plus triste que
de les voir les narines et la bouche couvertes d'un
linge qui est insuffisant pour empêcher le poison de
pénétrer dans les voies respiratoires. On a imaginé
de leur faire porter un masque, qui, leur couvrant
entièrement la figure, pouvait diminuer la gravité
des dangers; mais la difficulté de respirer et la cha-
leur communiquéepar cet appareil ont empêché les
cérusiers d'eu profiter. Il y a quelques années, ces
pauvres victimes de la misère étaient un objet de
terreur pour les habitants qui demeuraient auprès
des fabriques de céruse. Leurs vêtements en lam-
beaux, leurs physionomies portant l'empreinte de
vives douleurs, tout enfin concourait à leur donner
un aspect étrange, et on les fuyait comme s'ils
eussent été pestiférés. A l'époque dont nous parlons,
il y avait un certain nombre de repris de justice
parmi eux, et Ton aurait dû leur tenir *au moins
compte de leur volonté de rentrer dans le devoir.
Maintenant, Ton n'est admis à travailler dans tes fa-
briques de céruse qu'à la condition d'avoir un livret
parfaitement en règle, et chaque jour il se présente
encore plus d'ouvriers qu'il n'en 'faut La plupart
espèrent qu'ils seront assez forts pour résister au
danger; d'autres croient qu'ils retrouveront du tra-
vail dans leur première profession et qu'ils quitteront
la fabrique de céruse au bout de quelques jour.--.

Pour la généralité ce n'est qu'un mirage, et ils suc-
combent après avoir souffert au delà de toute ex-
pression. Laissons parler à ce sujet Tanquerel des
Planches : «... Alors, en proie à l'anxiété la plus
vive-, ta face toute décomposée, les traits grippés,
les yeux enfoncés, ternes et égarés, ces malheureux
malades poussent des cris déchirants, des gémisse-
ments affreux, quelquefois une sorte de mugisse-
ment... » Aprèsavoir décrit les efforts de ces pauvres
moribonds pour échapper au moins pendant quel-
ques instants à dé si horribles tortures, le même

auteur ajoute : « Quelques-unsse roulent dans leur
lit ou même par terre, se mettent en double, se
pelotonnent sur la face antérieure du tronc, en pre-
nant mille attitudes aussi bizarres... Nous avons
observé de ces infortunés qui se portaient eux-
mêmes des coups sur l'abdomen, la figure et les
membres, se mordaientles doigts, etc., etc.... Il y en
a qui se serrent au moyen de cravates, de cordes, etc.
Enfin nous avons vu, comme quelques auteurrs
(Fernel, Mérat), des malades faire monter leurs ca-
marades sur leur ventre. » D'après les statistiques
fournies par les hôpitaux, il est entré, de 1838 à
1847, dans" les hôpitaux de Paris, 3,142! ouvriers
atteints de coliques saturnines, et, sur ce nombre,
112 sont morts. Cependant, ainsi que le fait très-
judicieusement observer A. Chevalier, «Paris ne
compte que deux fabriques de céruse et de mi-
nium. » Les autres villes,. telles que Nantes.,'
Lille, etc., fournissent un contingent de malades à
peu près analogue, et il n'est pas un ouvrier pré-
parant ou employant le blanc de céruse qui ne soit
exposé aux mêmes dangers. Les cérusiers gagnent
en moyenne 2 fr. et 2 fr. 25 cent par jour. A Nantes,
où il y a deux fabriques de céruse, les hommes
gagnent au plus 2 fr., et les femmes, 1 fr. 25 cent,
par jour. On avouera sans peine que c'est acheter
bien cher les avantages que Ton prétend retirer de
la fabrication de la céruse, lorsque, d'une part, le
salaù'e des ouvriers est aussi minime, et que, de
plus, la vie de tant d'hommes se trouve exposée à
de si graves dangers. En présence de pareils faits,
n'a-t-on pas droit d'espérer que l'emploi du blanc de
zinc, qui n'offre aucun des inconvénients de la cé-
ruse, remplacera bientôt ce produit, qui, à lui seul,
a déjà plus décimé d'hommes que ne l'eût fait une
sanglante bataille? (P. Vinçard.)

CERVEAU (anatomie). — Partie la plus considé-
rable de Tencépbale, qui occupe toute la cavité du
crâne, à l'exclusion de la partie comprise au-dessous
de la tente du cervelet. Le cerveau proprement dit
s'étend du front aux fosses occipitales supérieures.
Sa forme est symétrique, ovoïde, légèrement com-
primée sur les côtés et aplatie en dessous. Sa face
supérieure est divisée, par une scissure profonde,en
deux moitiés appelées hémisphèrescérébraux, et pré-

•
sente à sa surface un grand nombre d'éminences ap-
pelées circonvolutions cérébrales, et séparées par des
sillons sinueuxnommés anfractuosités. Sa face infé-
rieure offre, d'avant en arrière, la commissure des
nerfs optiques, le tubercule cendré, la tige et la
glandepituitaires, les tubercules mamillaires,lapro-
tubérance cérébrale, et sur les côtés, trois lobes, dits
antérieur, moyen et postérieur. A l'intérieur, le cer-
veau renferme le corps calleux, le septum-lucidum,
la voûte à trois piliers, la glande pinêale, le ventri-
cule moyen et les veutriculeslatéraux. Toute la masse
cérébrale est contenue dans trois enveloppes mem-
braneuses appelées méninges, qui sont : la pie-mère,
l'arachnoïde, la dure-mère. (Voy. Méninges.) On dis-
tingue dans le cerveaudeux substances : la corticale,
grise, molle, spongieuse, d'où naissent les filaments
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nerveux; la médullaire, blanche, plus ferme, parse-
mée de rameauxvasculaires,qui constitue ces mêmes
filaments. D*- HEINRIECH.

Physiologie du cerveau. — Au moment de la nais-
sance , l'enfant, dont la
tête est relativement si
volumineuse,est bien loin
encore de l'entier déve-
loppement de ses facultés.
Les substances cérébra-
les et les circonvolutions
elles - mêmes sont loin
d'être aussi nettement
tranchées qu'elle doivent
le devenir.

L'imperfection simul-
tanée des actes intellec-
tuels, moraux et instinc-
tifs

, et des ' conditions
matérielles sous lesquel-
les se présentent les di-
verses parties de l'encé-
phale, temporaire dans
le foetushumain, se mon-
tre d'une manièreperma-
nente dans les animaux
auxquels il est refusé
d'atteindre aux perfec-
tionnements propres à
l'esprithumain.

L'homme, sous le rap-
port du développement
des hémisphères, du cer-
velet et du cerveau, occupe le premier rang ; les qua- I

drumanes et les dauphinsviennentensuite.Déjà chez
les carnassiers, le
cervelet n'est plus
recouvert par les lo-
bules postérieurs du.
cerveau, qui' man-
quent en partie. Les
circonvolutions sont
proportionnellement
aussi considérables,
mais non aussi nom-
breuses. Ce sont les
rongeurs qui présen-
tent parmi les mam-
mifères le cerveaule
plus simple. On voit
chez les oiseaux dis-
paraître les hémi-
sphères latéraux du
cervelet, ainsi que
les fibres transver-
sales de la protubé-
rance; il n'y a ni
lobules ni circonvo-
lutions aux hémi-
sphères cérébraux. On voit dans les reptiles et les I

poissons l'encéphale tendre à l'uniformité,à rallon-

gement, au rapprochement avec la conformation de
la moelle, comme on Ta vu dans le foetus humain.
Quelques parties, les tubercules quadrijumeaux,par
exenrole. auementent.au contraire, eh raison directe

de la diminution dés hé-
misphères cérébraux et
cérébelleux. On admet
plus de cerveau dans les
insectes. Ce sont des ren-
flements successifs unis
par des nerfs, comme si
les organes réunis dans
l'encéphale humain fus-
sent dissociés et reportés
à chaque, partie qu'ils doi-
vent animer. La sub-
stance nerveuse devient
indistincte dans les der-
niers animaux. Ainsi pro-
gressivement décroît et
disparaît ta disposition
compliquée de l'encé-
phale humain, en même
temps que les facultés qui
le distinguent et lui assi-
gnent une prédominance
si exceptionnelle.

D'autres conditions '
viennent révéler encore
celle sorte de dépendance
de la matière et de l'es-
prit La compression du
cerveau par la main lors.

qu'une blessure a ouvert le crâne produit un som-
meil, une suppression irrésistible des facultés, Tou-

bli, de penser, de
vouloir; ainsi agis-
sent l'apoplexie, qui
comprime, par Té-
panchement du sang

.
qui la constitue, le
fragment enfoncé
d'une fracture, une
balle, etc. L'inflam-
mation des membra-
nes du cerveau,celle
du cerveau lui-mê-
me , altèrent, per-
vertissent et abolis-
sent les actes mo-
raux, intellectuels,
instinctifs.

Comme les autres
organes, le eervau
se nourrit par l'a-
bord du sang; com-
me les autres, il
s'enflamme, s'altère,
se durcit, se ramol-

lit, est le siège de dépôts de pus, de tubercules, de
| cancers, de matières osseuses, cartilagineuses, etc.,

Fig. 59.—Cerveau vu par sa face inférieure. — On y voit les cir-
convolutions cérébrales (A, A) ; le nerf olfactif (B) ; le nerf opti-
que (C); le nerfpathétique(D); lesnerfsmoteursoculaires(E,F:G);
la protubéranceannulaire (H) ; les nerfs cérébraux spinaux (I, K,
L, O, P); la naissance de la moelle allongée (M); le cervelet (N).

Fig. 60. — Coupeverticale du cerveau, du cervelet et de la moelle allongée.— On

y voit les circonvolutionscérébrales (A); les substancesblanche et grise; la
moelle allongée (H), etc.
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et ces altérations donnent lieu à des troubles divers
dans les facultés psychologiques.,

Elles s'altèrent encore sans qu'aucune lésion ma-
térielle l'indique, pour nos sens du moins, et à l'état
de connaissances où nous en sommes. La folie, Thys-,
térie, Tépilepsie, Thypochondrie, sont des maladies

.de l'encéphale; on ne rencontre pas constamment
des lésions anatomiquessur les personnes qui y suc-
combent.

Le sang altéré par l'alcool contenu dans. les bois-
sons prises en trop grande quantité- dans les excès,
de table, prive le cerveau de l'action ngrrnale de ses
facultés. Dans l'espèce humaine, qui ne saurait sup-
porter son prodigieux accroissement sans les liens
sociaux, la plus essentielle des facultés est la puis-
sance morale, aussi tout y est-il qrd^pnné pour cette
existence spirituelle. A la disposition inconnue, in-
concevable, insaisissable d'une partie de nptre orga-
nisme est dévolue l'attribution de manifes|er cette
puissance. Commepour les autres prganps, quelques
exercices dirigés d'après certaines Ipjss permettant de
donner à l'organe de notre pensée une énergie plus
prononcée,une portée plus étendue, une action plus
soutenue. Ici le physiologiste intervient, le médecin
s'asseoit parmi les législateurs, après avoir éclairé le
philosophe; l'éducation morale repose sur ^çs lois
presque physiques, la gymnastique de l'esprit rer
connaît des préceptes et des expériences analogues
à ceux qui modifient le reste du corps ; l'esprit s'est
matérialisé dans son instrument ; dans le cerveau :

siège la force de l'homme social. On est loin d'avoir
atteint te but dans cette voie de progrès ; mais on y .marche, et il appartient aux physiologistes de tracer
ce plan, lui que ses investigations ont porté à éclai-
rer la route. (Sanson Alphonse.)

CERVEAU (HYGIÈNE DES FACULTÉS DU). — S'il est une
vérité démontrée, inconstestabie en physiologie, une
vérité à l'état d'axiome, c'est la suivante : Toute
fonction, toute faculté se perfectionne ou se dété-
riore avec le-perfectionnementou l'altération, de l'or-
gane chargé de la produire. Or, dépendant Essen-
tiellement de l'encéphale, les facultés intellectuelles
et morales sont nécessairement influencées par la
manière d'être du cerveau, par l'état congénial ou
accidentel de l'organe qui lès produit. Eu veut-on
encore de nouvelles preuves? Depuis l'animal te
plus simple jusqu'au plus compliqué, depuis le
zoophyte jusqu'à l'homme, T|ecro.issement insensible
et gradué des facultés, de quelque, nature, qu'elles
soient, correspond toujours, partout et sans excep-
tion, au perfectionnementdes organes. Les facultés
cérébrales se développent peu à peu en suivant les
progrès du développement de l'encéphale, depuis le
jeune âge jusqu'au moment où cet organe atteint
toute sa perfection, et elles s'affaiblissent en même
temps que celui-ci se détériore par l'effetde l'âge ou
des maladies. 11 suffit d'un peu de vin, de café ou
d'opium ingéré dans Testomacpour troubler, dimi-
nuer, exalter ou pervertir ces facultés, consécutive-
ment à là modification physique que ces substances
impriment à l'organe encéphalique. Ces mêmes fa-

cultés sont anéanties, paralysées, lorsque Tprgane
chargé de les produire devient le siège d'une altéra-
tion profonde.

Admettre que les facultés intellectuelles sont le
résultat unique, exclusif, d'un principe immatériel,
immuable, insaisissable, n'ayant rien de commun
ayeg la matière, c'est reconnaître l'impossibilité de
Jgs mQdifier, de les diriger; car nous ne pouvons
rien sur ce qui n'est pas saisissable, sûr ce qui
gphappe à tous nps sens, à tous nosmoyensd'action.

.Envisageant différemment le principe de l'immaté-
rialité,'que perles nous ne révoquons pas en doute
ef sur l'origineduguelnous ne préjugeons rien, nous
suivronsune marche différente des moralistes et des
métaphysiciens, marche plus conforme à la nature.
Bopr peu qu'on y réfléchisse, d'ailleurs, la théorie
qui nous sert de point çle départ est, socialementpar-
lant, plus rassurante que celle des idéologues, car
elle fait espérer plus de succès dans les préceptes de
la morale et d,P la religion pour redresser les idées
et les passions affectivesque s'il s'agissait de modi-
fier.Téire surnaturel que nous ne pouvons compren-
dre et sur lequel-nousne savons comment agir.

Comme toutesîe.s autres fonctions, celles du cer-
veau sont dQïjc susceptibles d'être modifiées par
l'exercice. A la vérité, les modificationsphysiologi-
ques que l'hygiéniste ou le moraliste s'efforce de
leur imprimer sont le plus souventinsensibles,parce
qu'il est plus difficile de produire un changement
dans la substance cérébrale que dans les muscles,
les os ou la peau par exemple, attendu que l'encé-
phale, qui est relativementtrès-volumineux dès le
bas âge, se perfectionne matériellement d'une ma-
nière peu marquée, et que, son action et son pro-
duit ne tombant pas sous nos sens, sa direction est

.

elle-même peu accessible aux agents hygiéniques.
Toutefois, si, au lieu d'être soumis à des influences
lentes et graduées dans l'intention de modifier son
état fonctionnel, le cerveau reçoit des impressions
profondes et subites, alors des changements plus ou
moins marqués se produisentsoit dans sa texture, soit
dans spn mode de Vitalité, conséquemment dans ses
fonctions, ainsi que nous allons le voir.

L'exercice modifie l'encéphale; bien dirigé, ce
viscère se perfectionne, étend ses facultés en déve-
loppant sa masse. Mais si l'exercice est poussé trop
loin, il se manifeste unes excitation très-prononcée,
qui devient le siège d'une sorte de phénomène d'é-
rection, puis d'une véritable irritation du cerveau, à
laquelle peuvent succéder l'inflammation, la folie,
l'apoplexie, la paralysie, Tépilepsie, suivant la na-
ture des impressions et l'intensitéde leur action. Au
pontiçtire; l'absence de toute excitation plonge les
opérations mentales dans la langueur ou la paresse,
et le cerveau semble s'atrophier.

Si l'exercice de la plupart des organesproduit dans
l'économie des effets généraux en même temps que
des effets locaux, à plus forte raison devons-nous
trouver les uns et les autres comme conséquence de
l'exercice de l'encéphale, de l'action de ce centre
commun qui entretient des relations plus ou moins
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intimes, avec toutes: les parties. Modérément excité,
l'encéphale ne réagit sur le reste de l'économie
qu'en réglant en quelque sorte le mouvement des
divers appareils, en les animant suffisamment, el

.en maintenant leur harmonie. Mais lorsque l'exci-
tation est portée trop loin, les autres fonctions en
sont troublées, principalement celles de l'estomac,
du coeur et des poumons; les muscles eux-mêmes,
les glandes, tous les organes enfin languissent quand
le cerveau, concentré sur l'objet qui l'occupe, les
force à une inaction plus ou moins complète et n'é-
coute même pas leurs besoins.

D'après ce peu de mots, il est facile de se faire une
idée des inconvénients,des dangers même auxquels
s'exposent les hommes de lettres, les philosophes,
les grands penseurs, qui tiennent leur esprit dans
une tension continuelle sur un même sujet. A ces
effets nuisibles de l'exercice cérébral trop actif et
trop prolongé s'en joignent d'autres, causés soit par
l'inaction dans laquellevivent les hommes livrés aux
travaux de cabinet, soit par leur attitude constam-
ment assise, la poitrinepenchée en avant, sans parler
de la viciation,par les poêles et l'encombrement,de
l'air qu'ils respirent. Les professions sédentaires, les
travaux de cabinet notamment, exposenten effet aux
hémorrhoïdes,aux affections des voies urinaires, à la
constipation, par l'état congeslif qu'ils favorisent et
qui s'établit sourdement dans les organes du bas-
ventre; ils dérangent les fonctionsdigestives, causent
des palpitationsnerveuses,prédisposentà Thypochon-
drie et aux engorgements du foieparlaprédominance
du système nerveux d'abord, ensuite par le manque
d'exercice musculaire qui eh est la conséquence.
Aussi, conseillons-nous aux personnes livrées à de
tels travaux : 1° d'éviter une assiduité, une immobi-
litéde plusieurs heures de suite; d'avoir soin,au con-
traire, d'alterner l'action musculaireet l'actioncéré-
brale; 2° de combattrela constipationparles moyens
que nous indiquerons ailleurs, de choisir un siège
peu moelleux, et surtout de satisfaire aux besoins de
l'excrétion urinaire aussitôt qu'ils se font sentir;
3°. de faire usage d'une nourriture saine et substan-
tielle, prise à des heures réglées, de s'abstenir des
excitants, quels qu'ils soient, et de se livrer à un exer-
cice modéré après chaquerepas ; 49 de choisir pour
le travail les heures du jour où il est le plus facile,
et nous croyons que c'est ordinairement le malin,
alors que le corps et l'esprit viennent de se retrem-
per dans un sommeil réparateur. Nous savons que
les conditions dans lesquelles l'étude et la méditation
sont le plus faciles varient pour chaque personne qui
s'v livre : qu'à Tune il faut le silence, l'isolement, à
Tautre le mouvement, le biuit ; à celle-ci la nuit, à
celle-là le jour, etc. ; mais cela ne diminue en rien
l'importance des règles que nous établissons.

Au lieu d'être modifié d'une manière tente, si l'en-
céphale reçoit une impression violente et subite,
l'effet est prompt, rapide dans sa marche, et présente

un caractère de gravité en rapport avec l'intention
et la nature de la sensation : c'est ainsi qu'on voit
survenir une attaque d'apoplexie, la perte de la rai-

son, la mort-, à l'annonce d'une nouvelle fâcheuse, à
l'occasion d'une peur excessive, etc. A la place d'un
modificateurmoral, que ce soit une action physique
qui frappe le cerveau,Teffetest encore plus prononcé,
parce que la matière nerveuse subit une altération
plus profonde, comme dans l'enfoncement des os du
crâne el les blessures de l'organe cérébral.

L'hygiène des facultés du cerveau se résume en ce
peu de mots : ne les exercer ni trop ni trop peu, car
leur diminution ou leur exaltation, outre qu'elles ne
sont pas dans le degré de développementconvenable
à leur, balancement, troublent l'exercice des autres
organes, notamment l'exercice musculaire, qui s'é-
lève ou s'abaisse en sens inverse de l'action céré-
brale. C'est à cause de cela, en effet, que l'athlète ne

.
se montre, pour ainsi dire, jamais grand penseur, et.
réciproquement. Chaque faculté ayant un modifica-'
teur spécial, c'est de la mise en action de ce dernier
que dépendra l'effetparticulier qu'on voudra obtenir;
et de même qu'en exerçant le système musculaire
on diminue la prédominance de l'encéphale, de
même en exerçant davantage certaines facultés in-
tellectuelles ou morales on calme l'excitation des
autres. Par exemple,pour distraire le jeune homme
des idées et des actes que provoque chez lui l'instinct
de propagation,il suffira souventd'exercersa faculté
musicale, ou toute autre disposition naturellement
prononcée, telle que l'ambition, la gloire, etc. Mais,
hâton.STnousde le dire, il est plus souventnécessaire
de réprimer que de développer, attendu que, d'une
part, dans les sociétés civilisées, tout tend à exalter,
les passions, et que, d'autre part, la prépondérance
d'une faculté non-seulementdétruit l'équilibre des
fonctions de l'économie, mais encore blesse souvent
les lois de la morale et de la société. Toutefois, pour
réussir dans la direction morale de l'homme, il faut
se. metlre à l'oeuvre de bonne heure, il faut attaquer
tes travers aussitôt qu'ils commencent à surgir. On
ne doit pas oublier pourtant que si beaucoup de fa-,
cultes se manifestent dès l'enfance, d'autres n'appa-
raissent que plus tard, et il importe, avant d'agir, de
s'assurer de la tendance qu'elles offrent, en laissant
l'enfant manifester, librement ses dispositions et en
l'observant attentivement et sans idée préconçue.

Dr Bossu (Anthropologie).
CERVELET (anatomie) [en latin cerebellum], —

Organe situé dans, la cavité du crâne en arrière et
sous te cerveau. — V. Cerveau.

CÉSARIENNE (OPÉRATION) (chirurgie) [du la-
tin coesus, participe passé de coedere,couper, inciser.
Les Romains appelaient ccesares, ou coesones, les en-
fants nés par cette opération]. — Incision du ventre
et de Tulérus faite dans le but d'extraire l'enfant et
le délivre de ce dernier.

Cette opération ne fut d'abord pratiquée que sur
la femme morte; en 1500 seulement, un châtreur
de pourceaux en Turgovie obtint des magistrats la
permission d'opérer ainsi sa femme, qui ne pouvait
accoucher autrement, au dire des sagesrfemmes ; il
réussit et sauva la mère et l'enfant Depuis, cette
opération a été vantée outre mesure^pàr les uns, et
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proscrite entièrement par les autres. Anciennement
.

l'incision se pratiquait sur un des côtés du bas-
ventre; aujourd'hui on opère généralement sur la
ligne médiane. Après avoir placé la malade sur le
bord de son lit, ou sur une table convenablement
garnie, et avoir eu soin de vider la vessie de l'urine
qui pourraityêtrecontenue, on pratique sur ^a Peau \du ventre une première incision qui doit commencer
à 3 centimètresenvironau-dessus du nombril, et qui
se termine à 4 centimètres au-dessus de la symphyse
pubienne; on arrive ensuite avec précaution et en
incisant couches par couches les divers tissus jus-
qu'à la matrice, qu'on ouvre en pratiquant une plaie
parallèle à celle du ventre; puis l'opérateur fait une
boutonnière à ta poche des eaux, et divise cette
poche au moyen d'unhistouri boutonné, en se ser-
vant de l'index comme conducteur; l'extraction du
foetus et de ses annexes présente alors peu /de dif-
ficultés. Ensuite on réunit ordinairement la plaie au
moyen de la suture enchevillée; mais on doit tou-
jours en laisser libre l'angle inférieur, et y placer
une mèche de linge effilée, pour faciliter l'écoule-
ment des liquides au dehors.

Cette opération, où le péritoine est nécessairement
intéressé, est des plus graves; plus de neuf fois sur
dix peut-être elle est mortelle pour la mère, quoi-
qu'elle soit innocente pour l'enfant..Le plus souvent
néanmoins, celui-ci succombe par suite de diverses
circonstances et surtout à cause de ta longueur du
travail; on ne se décide en effet à cette terrible opé-
ration qu'à la dernière extrémité. On la pratique
lorsque, par suite d'une grossesse extra-utérine,
d'une monstruosité ou d'un vice de conformationdu
bassin, l'enfant ne peut franchir l'espèce de canal
osseux qu'il doit parcourir; elle est en général indi-
quée lorsque le détroit supérieur a moins de sept
centimètres d'étendue, l'enfant ayant son volume
ordinaire. Il est inutile d'ajouter qu'il faudrait s'en
abstenir si la mère refusait de s'y soumettre, ou si,
par l'absence des battementsdu cordon, on était sûr
de ta mort de l'enfant. La science possède aujour-
d'hui le moyen debroyer la têledufoetus dansl'utérus,
et de l'extraire facilement sans augmenterles dangers
de l'accouchement Nous pensons même, vu l'ex-
trême danger de l'opérationcésarienne, et convaincu
d'ailleurs que le salut de la mère doit être toujours
préféré à celui de l'enfant que, dans te doute de
l'existencedu foetus, on doit porter dans la matrice
l'instrument broyeur toutes les fois qu'on peut in-
troduire celui-ci. Il est bien entendu qu'avant de se
décider à cette mutilation, il faut que l'accoucheur
ait l'entière certitude que l'enfant ne peut venir au
monde par les voies naturelles. L'opération césa-
rienne doit encore être pratiquée sur les femmes
enceintes de plus de six mois qui viennent à suc-
comber; on a alors pour but de sauver l'enfant ou
au moins de lui donner le baptême; le chirurgien
doit agir au moment où il a ta certitude de la mort
de la mère; la prudence lui fait même alors un
devoir d'opérer avec les mêmes précautions que si ta
femme était rivante (J. Beaude).

CESSION DE BIENS.— L'article 1265 du Code
civil donne lui-même la définitionde la cession de
biens en ces termes: «La cession de biens est
» l'abandon qu'un débiteur fait de tous ses biens à
» ses créanciers, lorsqu'il se .trouve hors d'état de

» payer ses dettes. »
Cette cession est ou volontaire, c'est-à-dire sti-

;,
pulée librement et spontanément entre le débiteur
et ses créanciers, ou judiciaire, c'est-à-dire stipulée
parla loi elle-mêmeet prononcée par les tribunaux.

Cette dernière est accordée au débiteur malheu-
reux et de bonne foi,- auquel il est permis, pour
conserver la liberté de sa personne, de faire en
justice l'abandon de tous ses biens à ses créanciers,
malgré toutes conventionscontraires. Les créanciers
ont alors le droit de faire vendre les biens à leur
profit et d'en percevoir les revenusjusqu'à la vente.
Au surplus, cette cession ne transfère pas la pro-
priété sur ta tête des créanciers et ne libère le débi-
teur que jusqu'à concurrence de la valeur des biens
abandonnés. Si cette valeur est insuffisante et qu'il
survienne d'autres biens au débiteur, celui-ci est
obligé de les abandonner successivement jusqu'à
parfait payement.

La cession judiciairenous est venue des'Romains,
chez lesquels toute dette emportait, la contrainte par
corps. Le bénéfice, depuis la loi de 1838, en est
refusé chez nous aux commerçants; il est vrai qu'ils
ont, en pareille situation, la ressource spéciale,de la
faillite; système à certains égards préférable, et
plus humain, puisqu'il permet une libération com-
plète sans qu'il y ait nécessité d'engager l'avenir du
débiteur, ou même d'épuiser entièrement ses biens
présents. - AD. BREULIER.

' GESTE (antiquité) [du grec kestos, même signi-
fication]. — Primitivementceinture, ruban, el plus
tard espèce de gantelet de cuir dont les anciens
athlètes se servaient dans les combats du pugilat.
Cette armure est parfaitement représentée sur un
bas-relief de la villa Aldobrandini. « Le ceste y est
figuré par un gant garni de doigts qui ne descen-
dent pas jusqu'aux ongles; il est fendu dans ta
main ; le bout de ce gant, vers le coude, est garni en
dessous d'une peau de mouton avec la laine, et le
tout est attaché par des courroies. Autour de la main
et au-dessus des articulations des doigls, il y a une
autre courroie d'un cuir épais qui fait plusieurs
révolutions sur elle-même, et qui est ensuite atta-
chée par des courroiesplus minces. » -

Il y avait plusieurs sortes de cestes : les meiliques
n'étaient qu'un réseau de cuir dont on s'enveloppait
la main; les imantes étaient formés de courroies de
cuir de boeuf garnies de métal, dont on se couvrait le
bras jusqu'au coude; enfin les myrmèkes (fourmis)
tiraient peut-être leur nom de ce que leurs coups
causaient des fourmillements. Pour se garantir les
tempes et les oreilles des coups du ceste, les athlètes
se couvraient la tête d'une calotte nommée ampho-
tide, qui était d'airain et doublée de drap. On trouve
dans plusieurs écrivains:de l'antiquité la description
du combat du ceste. Virgile, dans l'Enéide, a chanté
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celui d'Entelleet deDarès. Yalerius Flaccus, dansles
Argonautiques, décrit celui de Pollux et d'Amycus,
roi de Bebrycie, qui défiait tous les voyageurs et fai-
sait périr ceux dont il était vainqueur. Mais des
détails qui ne sont point dans Yalerius Flaccus sont
représentés sur un vase cylindriquede métal placé
dans la galerie du collège romain. Amycus, après
avoir été vaincu par Pollux dans ce terrible combat,
est lié à un arbre. -Minerve, Castor et un argonaute
assistent au spectacle de la vengeance que commence
à exercer le vainqueur. Pour prix de son triomphe,
la Victoire lui apporte des bandelettes et une cou-
ronne. Les bras de Pollux et ceux d'Amycus sont
encore armés du ceste. (Léon Renier.)

CÉSURE (littérature) [de coesura, même significa-
tion, dérivé de coedere, couper].—Reposqui divise en
deux parties les vers de douze syllabes et les vers de
dix. Dans les vers héroïques ce repos est au milieu,
c'est-à-dire après la sixième syllabe, el dans les vers
de dix syllabes il se trouve à la quatrième. En voici
des exemples :

Que toujours de vos vers — le sens coupant les mots,
Suspende l'hémistiche,— en marque le repos.

Certain enfant— qu'avec crainte on caresse,
Que Ton connaît — à son malin souris,
Courten tons lieux — précédé par les ris,
Mais trop souvent — suivi par la tristesse.

Il faut bien remarquer que ce n'est pas la césure
qui fait le repos, mais, au contraire, le repos qui fait
la césure; il faut donc que ce repos soit naturel,
c'est-à-dire qu'on puisse l'observer sans dénaturer
la lecture du vers.

De ce que nous disons qu'il doit y avoir un repos
après la sixième syllabe dans les -grande vers, et
après la quatrième dans les vers qui en ont dix, il ne
suit pas de là que le sens doive toujours être complet
à ta fin des quatrième ou sixième syllabes, selon l'es-
pèce de vers; il arrive, au contraire,presquetoujours,

que la seconde partiedu vers dépendde la première,
ou parce qu'elle en est le complément, ou parce
qu'elle représente une proposition incidente dépen-
dante de la proposition principale dont le sujet est
exprimé dans la première partie du vers, ou parce
qu'elle se compose de plusieurs épithôtes modifiant

un substantif renfermé dans cette première partie.
11 arrive aussi très-souvent que par l'effet de l'inver-
sion c'est la première partie du vers qui dépend de la
seconde,-en sorte que la césure n'est pas déterminée

par la finition du sens, mais bien du repos qu'on
peut faire sans choquer l'oreille. Dans ce vers de
Millevoye, par exemple:

Le commercebientôt rapprochant'les distances...

rie pèut-on pas s'arrêter sur le mot bientôt ? et ce-
pendant la seconde partie dépend totalement de la
première.

Dans cet autre vers du même poète :

La raison s'agrandit, et les moeurs se polissent,
.

le repos est très-bienmarqué ; les deux propositions
dont le vers se compose sont indépendantes.

Maintenant, examinons ce qui peut rendre la cé-
sure défectueuse.

1° Si la sixième syllabe du vers alexandrin ou la
quatrième du vers pentamètre ne terminait pas le
mot, de telle sorte que la dernière syllabe de ce mol
fût la septième ou la cinquième du vers, ce ne serait
plus un vers qu'on aurait fait.

Et sur )o co-teau briguerune place,

ne serait pas un vers, parce que la dernière syllabe
de coteau est la cinquième d'un vers de dix pieds et
qu'on ne peut se reposer sur co. Mais si Ton construit
le vers comme Rousseau :

Sur le coteau briguer une humble, place,

le repos naturel se trouve après la quatrième syllabe,
et c'est cette même syllabe qui termine le mot.

La plupart des dictionnaires confondent l'hémisti-
che avec la césure. Ce sontpourtant deux choses bien
différentes. L'hémistiche, dans les vers alexandrins,
est toujours à la moitié du vers.Lacésure, qui rompt
te vers, est partout.

Par exemple, dans ce vers :

Tiens, le voilà, marchons; il est à nous, viens, frappe,

presque chaque mot est une césure.
Dans cet autre vers :

Hélas! quel est le prix des vertus ? La souffrance,

la césure est à la neuvièmesyllabe.
Enfin , dans les vers de dix syllabes, il n'y a point

d'hémistiche, quoi qu'en disent les traités de versifi-
cation.

Nous pouvons donc nous résumer en disant : *
L'hémistiche est toujours ta moitié du vers alexan-

drin ou de douze syllabes. La césure, qui rompt le
vers,est partout où elle coupela phrase. J. RAVEAUD.

CÉTACÉ (zoologie) [du grec kêtos, baleine]. —
Nom donné aux mammifères aquatiques dont ta ba-
leine est le type. Les cétacés forment, dans le règne
animal de Cuvier, le huitième et dernier ordre des
mammifères, et se trouventplacés entre les boeufs et
les vautours. Cette place, peu rationnelle, montre
évidemment le vice de la méthode dite naturelle, et
qui consiste à classer les êtres dans une série linéaire

ou chaîne. C'est ici surtout que Ton sent le besoin de
la méthode philosophique indiquée par Lamark et
constatéepar Cuvier lui-même, quoique le premier
n'ait pas su et le dernier n'ait pas voulu la suivre,
savoir celle qui consiste à passer du simple au com-
posé et à suivre la marche chronologique de la na-
ture. D'après cette méthode, les cétacéspeuvent être
considérés comme des quadrupèdes rudimentaires,

une première ébauche de la nature. Ils sont contem-
porains des premières créations animales ; ce sont
les premiers mammifères habitants de la terre, car
on les trouve pour la première fois au sein des ter-
rains tertiaires. Ainsi, au lieu de les prendre pour.
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des mammifères dégénérés,.ilserait plus philosophie

que de les regarder comme des espèces non encore
perfectionnées. — Considérés en général, les cétacés

forment un ordre parfaitement tranché. Tous habi-
tent les eaux, et ont une conformation qui,ne leur
-permet pas d'en sortir. Quand il leur arrive d'é-
chouer sur .quelque plage, ils meurent écrasés et
étouffés par leur propre, poids. Les anciens les pre^
naient pour dès poissons. Cependant,,àpart l'élément

au sein duquel ils vivent, la nourriture dont ils font
leur proie, ils n'ont presque rien de commun avec
les poissons ; ils en diffèrent essentiellement par
leur organisation, et particulièrement par les orga^
nés de la respiration,de la locomotion et de la repro-
duction, Au lieu de branchies, les cétacés ont de vé^
ritables poumons, et ils.respirentl'air en nature par

.
des narines particulièresplacées au-dessus dé la tête
et appelées évents. Leur corps se termine par une
queue épaisse et une nageoire Cartilagineuse placée
horizontalement, tandis que la nageoirecaudale des

poissons est toujours verticale ; leur sang est chaud,
et la circulation double. Le mâle a Un pénis, la fe-
melle une vulve ; ils s'accouplent à la manière de
tous les mammifères, et, au lieu d'oeufs comme les

•
poissons, ils font des petits vivants que la femelle al-
laite au moyen de deux mamelles qu'elle [porte de
chaque côté des organes sexuels, (B, Barbe^

Les Cétacés,étant presquetous de très-grandetaille,
ne produisent jamais plus d'un jpetit à la fois et le
portent longtemps avant de le mettre au jour. Ils
sont néanmoins assez communs et se rencontrent-
presque toujours réunis en troupes considérables, ce
qu'on s'explique aisément, malgré la guerre achar-
née qu'on leur fait, quand on-songe. à la durée de
leur vie, qui s'étend à plusieurs siècles dans certai-
nes espèces. Tous les individus qui composent ces

^ troupes font, à ce qu'on croit, partie de la. même fa-
mille ; ce qui le fait présumer, c'est qu'ils ont les
uns pour les autres un attachement si vif, qu'ils ne
manquent jamais de se secourir mutuellement lors-
qu'ils se trouvent en danger. Les mâles et les femel-
les surtout se témoignent réciproquement et mon-

- trent pour leurs petits une affection qui les porte à
.sacrifier leur propre vie, pour tirer du péril les ob-
jets de leur amour. Aussi un moyenpresque infailli-
ble de prendre les parents consiste-t-il à s'emparer
de leur progéniture ; il est rare qu'ils ne la suivent
pas d'assez près pour tomber sous les coups du pê-
cheur. -

Cet ordres qui comprend environ quatre-vingts
espèces, dont une quarantaine seulement sont assez
bien connues, se divise en deux petites familles : les
cétacés herbivores, et les cétacés souffleurs.

1° CÉTACÉS HERBIVORES. — Ces animaux que Ton
confondait autrefois avec les morses, sous le nom de
vaches marines, de sirènes, de tritons, ont pour ca-
ractères distinctifs des narines placées.à l'extrémité:
du museau et garnies de valvules,des mamellespec-
torales, des moustaches fortes de chaque côté, de la 1

gueule, quelques poils rares sur tout le corps, des
membres peu. aplatis en nageoires, et généralement

armés d'ongles ou de sabots,des molaires à couronne,
pkte, un estomac multiple et des. intestins très-;
développés. Ces trois dernières particularités, qui
rapprochent leur appareil digestif de celui dès TVL--

minants, jointes à un vaste coecumdont ils sontpour-
vus, annoncent un régime essentiellementheriivore,
et tel est en effet leur genre de vie. Ces; cétacés se
tiennent toujours à peu de distance des côtes, dans
les endroits où Teau,peu profonde,leurpermet d'at-

! teindre: facilement les, algues qui croissent sur les
rochers ; ils fréquentent surtout, préférablementà.
tous autres lieux, l'embouchure des grands fleuves,,
dans lesquels ils peuvent s'engager pour brouter, en
nageant le long deleurs bords,,les plantes qui pous-
sent en abondance sur leurs rives, et. quelquefois
même,, à Ce qu'il paraît-, pour aller paître sur le rii-.

vage. Leurs yeux, à pupille ronde* sont munis d'une
troisième paupière, dont ils font ùsagequandils sont-
dans Teau.

-
Les cétacés herbivores se trouvent principalement

dans les mers méridionales ou dans les grands ûeu-
ves qui s'y jettent; une seule espèce fréquente l'O-
céan boréal. Partoutonles rencontreen petites trou-
pes composées d'un mâle, d'une femelle et de deux
petits provenant de deux portées différentes. La
mère allaite son petit en le tenant serré contre son
sein au moyen de ses nageoires, dont elle se sert
avec une adresse admirable, eu égard à leur confor-
mation défavorable comme organe de préhension.
Vus de loin, lorsqu'ils élèvent hors de Teau le devant
de leur Corps, ces cétacés ressemblent assez bien à

-
des créatures humaines pour qu'ils aient été pris,
pour des femmes" par des voyageurs prévenus ; leur
face arrondie, leurs niamelles saillantes sur la poi-
trine, les mouvements qu'ils, exécutent avec leurs
mains, et les poils de leur mufle qui ont quelque
rapport avec une chevelure de femme, ont pu faire
croire à quelques navigateurs que les sirènes et les
tritons des anciens étaient des êtres existant réelle-
ment dans la nature. On connaît quatre ou cinq cé-
tacés de cette famille, dont le principal est. le laman-
tin. (Voy. ce mot.)

2° CÉTACÉS SOUFFLEURS.—Quoique les cétacés souf-
fleurs appartiennent évidemment-aumême- ordre que
les herbivores par le défautde membres postérieurs,
il existe cependant entre ces deux familles des ca-
ractères distinctifs très-remarquables ; dans ces der^
niers, nous trouvons encore un cou court, une tête
plus ou moins arrondie, quelques poils sur le corps,
des moustachesautour du museau,des ongles à l'ex-
trémité des doigts et une queue ordinairement peu
développée, de sorte que leur conformationgénérale
offre des rapports frappants avec celle des morses de
Tordre des carnassiers, et tes rapproche ainsi jusqu'à
un certain point des mammifères ordinaires. Dans
les souffleurs, tous cestraits disparaissent complète-,
ment, pour faire place à la forme ichtliyoïde

: plus
:

de cou, plus de poils, plus de moustaches,plusd'onV
gles aux doigts.; leur tête est pointue, et leur queue
allongée comme celle des poissons, dont il serait dif-
ficile de les distinguer extérieurement, si celle-ci



CEÏ CHA 363
n'était horizontale et leur peau entièrementnue el
dépourvue d'écaillés. Cettedistinction serait d'autant
plus difficile pour certaines espèces, que leur dos est
garni d'une nageoire impaire ; aussi leurs habitudes
sont-elles encore plus aquatiques que celles des pré-
cédents. Jamais ils ne sortent de Teau, soit en tota-
lité , soit en partie, pour chercher leur nourriture ;
les poissons, les mollusquesmarins, les zoophytes de
toute espèce, leur offrent, sans quitter leurélément,
une subsistancetoujours abondante et toujours à leur
portée.

Ce genre d'aliments doit entraîner des "modifica-
tions dans leurs organes digestifs ; leurs dents, quand
ils en ont, sont toutes uniformes et ne peuvent être
distinguéesen incisives, canines et molaires, comme
celles des autres mammifères ; elles sont toutes co-
niques et forment sur la mâchoire une rangée régu-

-lière, sans intervalles vides entre elles. Leur canal
intestinal est aussi proportionnellement plus court,
et leur estomac se compose de cinq à sept poches
distinctes. Mais la particularité la plus remarquable
de leur organisationest celle, sans contredit,qui leur
a valu le nom de souffleurs.-Comme ces animaux en-
gloutissent dans leur vaste gueule une. énorme quan-
tité d'eau en même temps que leur proie, il faut
qu'ils puissent s'en débarrasser sans qu'elle s'intro-
duise dans les conduits de la respiration.A cet effet,
leur larynx, au lieu de s'ouvrir dans leur arrière-
bouche, s'élève jusqu'au delà de l'ouverture posté-
rieure des narines , de manière que le liquide ne
saurait y arriver. De plus, ces conduits ne commu-
niquent pas directement avec l'air extérieur, ils
aboutissent dans une grande cavité placée sous la
peau de la tête, et qui s'ouvre au dehors par un ou
deux orifices nommés évents. D'après cette disposi-
tion, lorsque les cétacés veulent rejeter Teau dont
leur gueule est remplie, ils ferment leur bouche et
compriment le liquide avec leur langue, comme
s'ils voulaient l'avaler; mais en même temps l'ori-
fice de. l'oesophage se resserre pour l'empêcher de
s'y introduire, de sorte que Teau est obligée de pé-
nétrer dans la seule ouverture qui se présente, celle
des narines, qui la portent dans le réservoir dont
nous avons parlé ; et afin qu'arrivée dans cette po-
che, elle ne puisse pas refluer dans les fosses nasales,

une soupape s'étend sur l'ouverture de ces conduits
et lui bouche le passage. Quand Teau se trouve ac-
cumulée dans la cavité, les parois de celle-ci, qui
sont musculaires, se contractent et la lancent au de-
hors avec plus ou moins de violence et de bruit, se-
lon que l'animal est calme ou irrité.

-

Cet usage des narines rendrait l'odorat des cétacés
souffleurs fort obtus, quand même ils auraient des
nerfs olfactifs: or ceux-ci étant atrophiés, sinon
tout à fait nuls, il est évident que ce sens doit être
extrêmement imparfait

Longtemps on a connu les cétacés dont nous par-
lons, sans se douter des. avantages que l'économie
domestiquepourraiten retirer ; mais depuis quelques
siècles on a vu que l'épaisse couche de lard qu'ils

ont sous la peau pouvait fournir une immense

quantitéd'huileexcellente pour le tannage des cuirs.
Depuis qu'on a fait cette remarque, tous les peuples
civilisés de l'univers arment contre ces animaux des
vaisseauxqui reviennent chargés de leurs dépouilles ;leur pêche est devenue une des branches les plus lu-
cratives de l'industrie, et leur huile un des articles
les plus importants du commerce.

Ces cétacés, quoique très-semblablespar leur or-
ganisation et leurs habitudes, se divisent aisément
en deux tribus : les delphinoides, dont la tête est
petite et proportionnée au reste du corps, et tes ma-
crocéphales, dont la tête est énorme et fait le tiers
ou même la moitié du corps. — A la première tribu
appartiennent les dauphins, les marsouins et les nar-
vals ; à la seconde, les cachalots, baleines, etc. —Voy. ces mots. (Dr Salacroux.)

CÉTOINE (zoologie).—Genre de coléoptères pen-
tamères, famille des lamellicornes, dont les carac-
tères sont : corps ovale, déprimé dans sa partie
supérieure; la tête petite, les élytres. fortement
sinués, les jambes très-dentées, les formes lourdes

'et massives; des pièces auxiliaires saillantes entre les
angles postérieurs du corselet et les angles huméraux
des élytres.

Les cétoines. possèdent des couleurs brillantes;
leur vol est rapide. Elles aiment à se reposer sur les
fleurs des ombellifères,descarduacées,des rosacées,
dont elles sucent le suc comme les abeilles. Leurs
larves, qui ressemblent à celles des hannetons,
vivent au pied des vieux arbres, dans les fourmi-
lières; l'hiver elles rentrent dans la terre pour en
sortir au printemps et se transformer en nymphes.

— L'espèce la plus remarquable est la CÉTOINE DORÉE,
qu'on trouve ordinairementsur les roses : sa couleur
vert doré en dessus, rouge cuivreux en dessous,
contraste avec l'incarnat de la fleur qu'elle aime.

CÉVADILLE (botanique).—Finitd'une espècede
vèratre. —Voy. ce mot

CHACAL (zoologie) (canis aureus). — Espèce de
mammifère Carnivore du grand genre chien, inter-
médiaire entre le loup et le renard, ressemblantau
premier par sa couleur, se rapprochant du second
par sa taille et sa queue touffue mais courte. Son
pelage d'un gris fauve, sa force et ses habitudes lui
ont valu le nom de loup doré; il a les yeux très-
petits, les prunelles fauves; longueur totale, 68 cen-
timètres.

Le chacal appartient à l'Asie, à l'Afrique et un peu
à l'Europe, car on le rencontre en Morée. On conçoit

que, en raison des nombreuses coulréesqu'il habite,
son pelage varie, et qu'il offre plusieurs variétés.
Celle d'Algérie est la plus répandue. Les chacals
vivent en troupes d'une trentaine d'individus au
moins, dans les vastes solitudes qu'ils habitent. Ils
dorment en général te jour; mais la nuit ils par-
courent les campagnes sous la direction d'un chef,
dit-on, cherchant leur proie et se prêtant une mu-
tuelle,assistance. Ils sont d'une voracité extraordi-
naire, et qui les rend audacieux jusqu'à s'avancer
près des habitations et même y pénétrer pour se
jeter sur tous les aliments qu'ils rencontrent,pour
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dévaster les basses-cours et les étables. Us attaquent
tous les animaux dont ils croient pouvoir se saisir,
mais ils respectent l'homme; ils se repaissent aussi
de charognes, et même de cadavres qu'ils déterrent.

Le chacal du mont Caucase, au dire de Pallas et
d'autres naturalistes,serait ta souche de notre chien
domestique; mais on croit plus généralement au-
jourd'hui que cet animal n'a fait que contribuer
pour une part à l'existence des nombreuses variétés
de ce dernier,-et que toutes les autres espèces sau-
vages du même genre y ont également plus ou
moins contribué. Quoi qu'il en soit, le chacal s'ac-
couple volontiers avec le chien, et de cette union
résultent des métis féconds. Cet animal d'ailleurs,
surtout l'espèce algérienne,, s'apprivoise aisément;
son caractère est doux quoique capricieux, et on
l'élève très-bien dans nos ménageries. Le voyageur
Delon rap-
porte que,
dans le Le-
vant, on
élève des

chacals
dans les
maisons.
(Dr Bossu.)
CHAGRIN
(philoso-

phie
, mo-

rale ) [ de
l'arabe cAa-
kii , qui se
plaint ]. —
Affliction

de Tâme
,abattement

du corps,
anéantisse-
ment des
facultés in-
tellectuel -

tes. Mal
_grand et terrible parles ravages funestes qu'il a tou-
jours produits, même sur les âmes douées d'une
force supérieure. Les chagrins sont l'apanage d'une
grande partie de l'humanité; peu de personnes y
échappent dans la vie, et nul ne peut se flatter
d'en être à l'abri, quelle que soit la force de son ca-
ractère ; aussi ne devons-nous pas nous étonner que
les natures timides, craintives, et surtout très-sen-
sibles, se trouvent anéanties par la puissance d'un
mal supporté difficilement par lès âmes vigoureuses
et bien trempées. Qui pourrait rester insensible, par
exemple, à la perte d'un père chéri, d'une mère
adorée, ou à ces revers de fortune qui plongent
l'homme opulent dans une profonde détresse? Toute-
fois, tes chagrins domestiques sont les plus difficiles
à supporter avec calme et résignation, attendu qu'ils
portent toujours avec eux l'empreinte des sombres
couleurs qui attristent Tâme et déchirent le coeur.
Devant un malheur imprévu, l'homme n'a pas assez

, ,ede force morale pour repousser ce tyran inexorabi
qu'on appelle chagrin. Son âme abîmée par la dou-
leur ne peut se redresser pour combattre le cruel
ennemi qui établit son empire sur sa faiblesse, y
siège en maître absolu et la retient captive dans ses
chaînes d'airain! Quels efforts pourraient faire sor-
tir Thômmevictorieuxdans cette lutte inégale? Sem-
blable aux vagues mugissantes d'une mer en cour-
roux, ils semblent monter jusqu'aux nues, mais
bientôt ils retombent dans l'abîme pour venir se
briser au pied du rocher ! Voilà l'image du combat
intérieur que l'hommesoutient longtemps, qui le do-
mine quelquefoistoujours, use les rouages de sa vie
"et ne l'abandonne souvent qu'au ferme fatal assigné
par la nature!

Une transition immense existe entre le bonheuret
le malheur : là tout était joies, félicité, plaisirs aussi

vils que dé-
licieux; ici
tout, est
peines, dé-
sastres, in-
fortunes!

L'homme
heureux

croit par-
fois que
son bon-
heur sera

éternel;
mais il ne

réfléchit
pas que des
nuages se

forment
souventsur
un beau
ciel bleu, et
qu'on a vu
plus d'un
lis royal au
calice hau-

tain jaunir sur sa tige,etla rosebrillanteêtre effeuillée
avant le temps !

Les chagrins, de quelquenature qu'ils soient,nous
laissent des traces de leur passage dans noire âme.
La mort est un tribut que chacun de nous doit ac-
quitter; depuis l'enfant qui vient de naître jusqu'au
vieillard dontles rides sillonnentlevisage ; cependant,
qui de nous peut voir sans effroi la séparation éter-
nelle d'un objet cher à notre coeur? Ah! de telles
douleursne peuvent se peindre,car Tâme les éprouve
et ne les traduit pas. Pourtant la mort est prévue';
elle est dans Tordre des choses naturelles; mais une
mère peut-elle croire que son enfant lui sera ravi
dès l'aurore de ses jours? Alors pour elle toute illu-
sion, tout bonheur disparaissent. Si elle survit à sa
douleurpar le courageet la résignation, son existence
est décolorée pour toujours; chaque pensée, chaque
soupir qui s'exhale de sa poitrine volent vers la cé-
leste patrie où elle espère

-
retrouver les êtres qui

Fig. 6t. — Chacal.
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l'y ont devancée. Ces âmes, douées d'une sensibi-
lité exquise, croiraient commettre un acte sacrilège
par l'oubli de leurs maux, regardant leur douleur
comme l'abrégéde l'amourqu'elles ressentaient pour
l'objet aimé. — Toutes les personnes d'un naturel
doux supportent religieusement leurs peines; mais
il est des hommes qui, dans le malheur,blaspnèment
sans cesse. OhJ ceux-là sont bien malheureux ! car
ils brisent chaque jour un ressort de leur existence
et descendent dans la tombe avant Tàge marqué par
les lois divines. Hélas! toutes les natures ne se mon-
trent pas dociles à la voix de la raison; c'est pour-
quoi noussommes souventvictimesde notre faiblesse.

Dans un revers de fortune, il est des hommes qui
bravent le sort par leur courage, et pourtant ils sont
dépossédésen un jour de leur bonheur,de leurs joies
terrestres ! Il en est d'autres qui ne peuvent survivre
à la perte que leur cause un événement imprévu; ils
ne sentent point en eux cette grandeur d'âme qui
donne la force et le courage dans le malheur, sem-
blables à l'oiseau meurtri par la flèche du chasseur,
qui se blottit dans un coin étonné de lui-même. Il fait
bien encore quelques efforts pour se relever,mais le
coup est mortel !

Si dans un revers de fortune on n'avait qu'à
déplorer la perte de l'or; ce serait bien cruel, sans
doute, surtout pour un noble coeur, accoutumé à
répandre le bien chaque jour ; celui que l'adversité
frappe ainsi est doublement malheureux, puisqu'il
ne peut plus remplir ce qui a été pour lui un de-
voir sacré ; maïs ce n'est point là la seule décep-
tion : il a souvent la douleur poignante-de se voir
abandonné à ses chagrins par la noire ingratitude,
et ce sont souvent les hommes que Ton a favorisés
pendant l'opulence qui se montrent indignes des fa-
veurs et de l'estimequ'onleuravaitaccordées; n'ayant
point de coeur, ces hommes n'ont point la religion
des souvenirs; ils n'ont point de consolation à don-
ner à celui qui, en perdant sa fortune, n'a plus de
prestige pour eux. C'est à la vue de tels tableaux que
Tâme troublée s'irrite, se désespère, car il est diffi-
cile dans le malheur de s'accoutumer à cette froide
indifférence, surtout après tant de paroles menson-
gèresqui faisaient croire à la sincérité,à l'amitié, au
dévouement de tous ces hommes à figure de Janus,
qui vont saluer Phoebus à son aurore et le siffler à
peine descendu. Mais ne perdons point courage,l'ab-
sence, de faux amis n'est point à regretter; nous sa-

, vons tous que les adorateurs du veau d'or n'ont point
' d'âme pour l'humanité,et que le champ de l'ingrati-

tude ne produit quedes ronces et des orties.Il est affli-
geant de voir de tels hommes, etpourtant il en existe.
C'est un vrai fléau pour la société; mais, pour cela,

nous ne devons pas nous laisser abattre. Quand la
douleur a dompté notre courage, et que le front a
pâli devant l'image terrible des événements inatten-
dus, notre coeur est meurtri par les mille douleurs
qui frappent toutes à la fois. Mais à côté du rocher
abrupte, Dieu réserve aux malheureux des hommes
de bien, des amis de l'humanité, qui soutiennent
notre faiblesse, nous aident de leurs sages conseils,

et nous amènent graduellement à la résignation de
nos maux; et lorsque l'homme a passé au creuset de
l'expérience par le malheur, il est souvent plus ca-
pable qu'au sein du luxe et de l'oisiveté, car alors il
ignorait ce que la nature avait mis en lui de force et
de génie.

Les hommes ont dû souvent aux malheurs les
plus heureuses inspirations ; le coeur s'élargit par
la souffrance, et Tâme s'agrandit par le courage ; on
arrive souvent ainsi à acquérir autant de gloire dans
l'adversité qu'un général d'armée dans ses plus beaux
triomphes. Du reste, n'est-il pas grand, noble et su-
blime, de nous soumettre aux calamités attachées à
l'existence, puisque tour à tour nous sommes frappés
un peu plus, un peu moins, dans nos affections,dans
notre bien-êlre? Donc le chagrin nous est connu;
c'est pourquoi Ton doit se consoler mutuellement sur
les peines inséparables de la vie; noire prudence
même ne peut rien contre le sort. 11 ne nous est pas
plus possible d'arrêter les flammes du volcan que le
torrent qui déborde et entraînetout sur son passage ;
après le calme rétabli, on répare les dégâts; de même
on doit être empressé de consoler ces âmes que le
sort a déshéritées de leurs joies et de leur félicité,
d'autant plus qu'il n'y a point eu de leur faute, elles
n'ont été que les victimes des choses imprévues.

Mais il n'en est pas de même des chagrinsdomesti-
ques qui, chaque jour, troublentTâme et déchirent le
coeur; et pourtant on ne peut accuser que le manque
de foi dans ses devoirs et l'oubli des sentiments ver-
tueux. Lorsque cette chaîne de bons principes vient à
rompre ses anneaux un à un, on voit se préparer des
chagrins éternels, et Ton entraîne dans sa chute quel-
quefois une famille entière. Voyez cette jeune vierge
qu'un époux conduit à l'autel; comme le bonheur
rayonne sur toutes les figures! les coeurs sont dans
l'ivresse; que de joies, que d'espérances d'avenir! il
leur semble que leurs jours seront tissus d'or et de
soie. Tout cela pourrait exister si Ton était véritable-
ment vertueux ; mais l'homme ne se connaît point
assez; ce qui le charme aujourd'hui, il l'oublie de-
main, et de cette inconstancedécoulent tous les dés-
ordres et les peines inséparables de toute mauvaise
action. N'est-cepointune honte,par exemple,qu'après
quelques jours ou quelques mois d'union, un mari
abandonne le toit conjugal pour se livrer à tous les
débordements,dissiper sa fortune, et plonger dans la
douleurune jeune femmede mérite, belle quelquefois
comme les anges? il la condamne, au printemps de
la vie, à répandre des torrents de larmes. Peut-on
dire que Dieu Ta voulu? non, non, cela n'est pas pos-
sible; c'est au manque de vertu que Ton doit tous
ces maux.

Voyez encore ce père malheureux, dont le fils de-
vait être l'espoir et l'honneur de la famille : arrivé à
l'âge des passions, le voilà qui tombe d'erreur en er-
reur, d'écart en écart, et l'autorité paternelle a perdu
ses droits, car ce fils insensé s'insurgerait contre
Dieu lui-même, s'il mettait un frein à ses désordres.
Vous voyez donc que le mal vient de nous, mais
la douleur n'est pas moins déchirante, et tes jours
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passés dans l'ennui sont toujours sombres; il faut
donc un triple courage pour supporter la vie semée
de tels malheurs.

Nous avons encore ces jeunes gens à bonnes for-
tunes, qui s'introduisent adroitement dans les fa-
milles, et cherchent à.captiver, par des dehors sé-
duisants et mensongers, la Confiance des parents
et l'affection d'une jeune fille. Oh.est confiant au dé-
but de la vie, on ne peut croire à là trahison, et
pourtant Ces hommes dépourvus de coeur, ne trou-
vant point leurs intérêts satisfaits dans la dot 'qu'on
leur déclare, ne craignentpas de devenirparjuresen
s'éloignant à jamais d'une maison où leur passage
n'a apportéque regrets amers et douleur déchirante !

Et souvent la jeune fille, qui se croyait aimée, n'a
pas la force de supporter cette déception, et chaque
jour elle marche vers la tombe! D'autres encore
iront voiries maisons d'aliénés-poiir contempler les
ravages de l'esprit humain produit par Un amour
trahi. Est-ce bien de sang-froid que l'homme se dé-
grade ainsi? n'est-il point sous l'empiré d'une fièvre
qui a dérangé ses facultés?.Pour Thonneur de l'es-
pèce humaine,-nous devons le Croire, car, dans le
cas contraire, il deviendrait la terreur des gens de
bien en semant chaque jour la honte et le désespoir
dans les familles.

Mais comment les reconnaître ces hommes misé-
rables? n'ontils pas l'art de cacheradroitement tous
les vices qui sont en eux? Au champ de Thonneur,
l'ennemi tue avec la balle, c'est le fléau de la guerre ;
mais le méchant prépare dans l'ombre l'assassinat
moral, et parce qu'il n'a employé que les armes de
la perfidie, se croitil moins coupable? Que l'on
tue avec le désespoir ou le chagrin, le crime est le
même, car le poison versé goutte à goutte dans
les veines donne la mort plus lentement, il est vrai,
mais aussi Sûrement, et Ton n'est pas moins
responsable d'un suicide dont on aura à rendre
compte un jour. Vous frappez un être dans ses affec-
tions; vous lui avez ravi,le Seul bonheur qui l'atta-
chait à l'existence ; vous l'avez dépossédé de cette part
d'amour à laquelle il avait à prétendre ici-bas; vous
l'avez réduit à traîner des jours remplis d'amertume,
et vous croyez, parce que l'arme homicide n'a pas
percé le coeur de l'infortuné, vous, croyez, dis-je,
n'avoir rien à vous reprocher? Oh! détrompez-vous!
vous aurez à répondreau tribunal suprême de toutes
vos actions, car Dieu ne peut s'assimiler à des actes
coupables, et ceux qui persévèrent dans le mal ne
sont guidés que par les génies infernaux.

On le voit, tous les chagrins ne sont pas de même
nature, mais ils sont tous marqués du sceau de la
douleur. La mort laisse des traces profondes, la perte
de la fortune fait tomber l'illusion, Tincondunte pro-
duit le désespoir; mais n'oublions pas que le cha-
grin épargne bien peu d'hommes ici-bas, qu'il est
une plante qui semble se reproduire dans toutes les
situations et dans tous les sols, et que la résignation,
le recours à Dieu, sont les plus puissants moyens à
opposer aux pertes irréparables, aux chagrins de
toute nature!

.
Mme LUKEL mère.

CHAIR [en latin caro]. ^Nom vulgairede la par-
tie rouge des musclés.—Voy. ce mot.

CHAIRE A PRÊCHER (architecture) [du grec
cathedra-, siège]. — Tribune élevée dans laquelle on
place un prédicateur. - -"

Pendant les premiers temps.du christianisme,Té-
vêquë, qui seulpouvait parler aux fidèles, s'asseyait
sur un siège portatif que Ton plaçait aii-devant dé
l'autel ; plus tard ce siège fut remplacé par une tri-
bune établie d'une manière fixe, d'abord dans lé
choeur, puis dans là nef.

On Construisait-souvent deux de ces tribunes vis-
à-vis Tune de l'autre, mais ce n'étaient à proprement
parler que deux anibons ou pupitres qui servaient
à la lecture de Tépître et de l'évangile ; on voit des
exemples de cette disposition dans plusieurs églises
d'Italie, comme, par exemple, à Rome,àSaint-Lau-
rent hors les murs et à Saint-Clément Dans cette
dernière basilique, les deux ambons et l'autel sont
élevés sûr des gradins et entourés par une enceinte
dé marbre avec des ornements sculptés représentant
des croix, des couronnes, et les Chiffrés du pâpeHo-
norius. Tout cet ensemble a un Garactère simple,
mystique et sévère qui, pourtant, n'exclut pas une
certaine grâce naïve, car, lorsqu'au milieu du si-
lence et de la solitude qui régnentbien souvent dans,
l'église, Ton pénètre dans le sanctuaire de Saint-
Clément, on se sent plus calme, plus tranquille,et il
semble que les paroles qui doivent se prononcer du
hautde ces chaires doivent être des paroles paisibles
et consolantes. :

Nous ne connaissons pas, en France, de chaires à
prêcher antérieures au quinzième siècle ; ce n'est
guère qu'en Italie queTon retrouveun Certain nom-
bre de ces monuments construits pendant l'époque
du moyen âge , et qui tous ont à peu près le même
caractère et la même ornementation, consistant en
plaques de porphyres, de granit ou de serpentin, in-
crustés_dansle marbre blanc et accompagnés par des
mosaïques, de tons éclatants, qui se contournent en
cercles ou s'étendent en lignes droites. Les escaliers
qui donnent accès aux tribunes sont simples ou dou-
bles, presque toujours établis sur un plan rectilighe,
et sont souvent ornés à leur naissance par de petites
colonnes torses mosaïquées en hélices.

En Toscane, où les édifices religieux du moyen
âge avaient souvent leurs façades construitesen mar-
bres blancs et noirs alternativement disposés par.
bandes horizontales, les chaires à prêcher, partici-

-pant de ce genre de décoration, n'employaient en
général, dans leurs mosaïques, que des petits mor-
ceaux de marbre noir diversement découpés. Là
chaire dte l'église de San Miniato, aux portes de Flo-
rence , est un charmant spécimen de ce mode d'oi-
nemeutatïon.

On retrouve encore en Italie plusieurs exemples
de chaires à prêcher placées- à l'extérieurdes monu-
ments. Parmi ces chaires extérieures, nous pouvons
citer celle qui est placée à l'angle droit de la
façade de Ta jolie petite église de Prato, en Tos-
cane, et qui est composée d'un garde-corps circulaire
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engagé dans lemur et orné de bas-reliefs. Ce garde-
corps, formant tribune, est soutenu par un cul-de-
lampe sculpté qui repose sur un pilastre angulaire
avec chapiteau en bronze ; le tout est recouvert par-
un abat-voix également circulaire,supportédans son
milieu par une petite colonne de marbre vert; l'en-
semble de ce motif, .établi à peu près sans règles et
avec beaucoupde liberté, est fort gracieux et très-pit-
-toresque. Mentionnonsaussi les deux chaires qui se
trouvent aux extrémités de la façade renaissance du
portique de l'église de San Salvator à Spoletto, dans
les États romains.

Tant que les chaires ont été construites en marbre
ou en pierre, elles ont conservé une simplicité géné-
rale de forme ;en rapport avec la noblesse de leur
destination. Mais lorsque vint l'usage de les cons-
truire en bois, elles perdirent toute dignité et ne fu-
rent plus que des meubles indépendants, plus ou
moins bien exécutés,mais presque toujours d'untrès-
mauvais goût.

Les chaires en.bois,nous parlons surtout de celles
qui ont une réputationusurpée,comme,par exemple,
celle de Sainte-Gudulle, à Bruxelles, les chaires en
bois, disons-nous, loin d'être simples et de laisser
dominer le prédicateur, le font disparaître au milieu
-de la masse des ornements, des sculptures ou des
dorures dont elles sont surchargées. C'est ainsi qu'au
lieu de voir le prêtre élevé sur-une tribune, et com-
mandant le respect à la foule, on n'aperçoit plus
que la tribune elle-même, et que l'orateur n'a plus
qu'une importancesecondaire.

Nous avons quelquefois assisté, pendant TAvent,
aux prédications qui se font à Rome dans l'intérieur
'du Cotisée; là, la chaire n'est autre qu'une estrade,
une espèce d'échafaud élevé mi peu au-dessus du
sot, et d'environ trois mètres de côté ; c'est sur cette
eslrade que se place le prédicateur, c'est de là qu'il
parle au peuple rassemblédans l'arène, et cependant,
malgré cette simplicité, malgré-laproximité de son
auditoire,le prêtre du Cotisée produitbien plus d'im-
pression que l'orateur de nos églises dans sa chaire
-dorée. C'est que ta le prêtre domine l'assemblée et
n'a que le ciel au-dessus de lui, c'est que là il parait
tout entier, aux yeux de la Toute, vêtu de sa longue
robe de franciscain, et tenant une grande croix de
bois. Alors il marche, il s'arrête, s'agenouille ou se
redresse en élevant sa croix comme s'il voulait en
frapper le peuple qui recule en tremblant; puis l'il-
lusion vous saisit, la robe noire s'allonge,le moine
grandit, et Ton écoute avidement les paroles sonores
qui, aumilieu du silence, vont faire vibrer les échos
idu vieux cirque romain !

C'est en souvenir de ces impressions qu'il nous
semble que, lors des grandes solennités religieuses,
on pourrait établir au transeps de nos églises des

-estrades assez grandes où le prédicateur pourrait
alors joindre l'éloquence du geste à l'éloquence delà
'parole. CHARLES GARNIER.

CHALE ou SCHALL (industrie, commerce) [de
l'anglais shawï],.— Espèce de vêtement qui, en Eu-
'rope,>entre dans la toilette des femmes, et dontTes

orientaux se servent comme de turban, de cein-
ture, de tapis, elc. Il se fait des châles de toutes
sortes : imprimés, damassés, brodés, brochés, etc. ;
en laine, en soie, en colon, en laine et soie, en den-
telle, etc. ; mais les plus beauxet les plus recherchés
sont les châles dits cachemires. (Voy. ce mot.)

M. P. Vinçard, dans le Dictionnaire universel de
M. Lachâtre, décrit ainsi la fabrication des châles :
Les dessins de nos premiers châles n'étaient qu'une
-imitation des châles indous qui se fabriquent à Siri-
nagor et dans la vallée de Cachemire. Bellangé,
Renouard, Colin -et Lagorce sont les premiers qui
ont introduit celte fabrication dans notre pays. Un
fait singulier, c'est qu'on ne sait pas encore très-
bien comment est construit le métier à châles des
Indiens, et que Ton ne saurait affirmer non plus
qu'ils sont faits avec du duvet de chèvre ou de la
laine de mouton. Tout ce qu'on connaît, c'est que la
fabrication est très-divisée et que chaque ouvrier
exécute une partie du châle. C'est, au reste, ce qui a
lieu en France, et nous allons entrer dans quelques
détails à ce sujet, car cette industrie est une de's plus
importantes. On commence par dessiner le modèle
du châle, puis on colorie ce dessin, qui se trouve
placé sur du papier réglé et divisé en petits carrés.
Ce premier travail s'appelle la miseen carte. On met
ensuite cette carte en rapport avec la chaîne montée
sur le métier, et cette seconde opération se nomme
lectureou Usage. Après lelissage, on monte le métier,
ou, pour nous servir de l'expression technique, on
l'équipe et Ton accroche le dessin, c'est-à-dire qu'on
l'attache au méfier. Alors l'ouvrier, à l'aide de ses
mains et de ses pieds, tisse le châle, et ses mouve-
ments sont toujours si réguliers qu'ils reproduisent
exactement le dessin. Le nombre des fils de trame
étant souvent de quinze ou seize entassés les uns
sur les autres par-le battant du métier, le châle est
très-épais lorsqu'il vient d'être tissé, et s'il contient
beaucoupde couleurs, il pèse 4, 5 et 6 kilogrammes.
On le soumet alors au découpage, car il doit ressem-
bler, pour la forme et pour le poids, au cachemire
indou. Le châle français est découpé à l'envers à
l'aide d'une tondeuse mécanique. Quand il est dé-
coupé, on le donne à la frangeuse, qui tord et noue
tes franges laissées au bord, ou bien en rapporte
d'autres préparées à l'avance. Le châle passe en der-
nier ressort chez Tapprêteur, qui se charge ordinai-
rement du découpage, du frangeage et de l'apprêt.
La fabricationdes châles occupe, en France, 23,000
ouvriers et ouvrières qui, d'après Rey, se divisent
principalement en : producteursde toisons, laveurs,'
peigneurs, cardeurs,filateurs,droguistes, teinturiers,
menuisiers, monteurs de métiers, mécaniciens,
plombiers, cordiers, émailleurs, fabricants de fil,
dessinateurs, liseurs de dessins, ourdisseuses, dévi-
deuses, tisserands, brocheurs, serruriers, carton-'
niers, graveurs, découpeuses, repriseuses, frangiers,
apprêteurs, presseurs, etc. Paris, Lyon et Nîmes sont
les trois principaux centres de la fabrication des
châles. On fait à Paris le cachemire pur et à peu près
tous les châles riches. Le cachemire indou et les
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châles de fantaisie se fabriquent à Lyon, où cette
industrie compte 4,000 métiers et 12,000 ouvriers,
dont le quart chôme toujours. A Paris, il y a 1,920
ouvrières et 570.. ouvriers qui s'occupent spéciale-
ment de la fabrication des châles. Le fabricant a
peu de monde chez lui; sauf le dessin et le repri-
sage, tout se fait au dehors et est entrepris à façon,
soit par ceux qui. possèdent des métiers à tisser, soit

par ceux qui les louent aux tisseurs. Les dessinateurs
gagnent de 8 fr. à 5 fr. 50 c. par jour; les contre-
maîtres de b à 6 fr. Parmi les tisseurs, il en est qui
reçoivent 4 fr. et 4 fr. 50 c, mais le plus grand
nombre ne gagnent que 2 fr. et 2 fr. 50 c, et ce
travail est très-fatigant Les pieds et les mains sont
continuellement en mouvement, et la barre du mé-
tier frappe plusieurs milliers de fois par jour la poi-
trine du pauvre ouvrier, qui, lorsqu'iln'estpas doué
d'une forte constitution, devient phthisique et meurt
à un âge peu avancé. La moyenne du gain des ou-
vrières frangeuses, découpeuses, etc., varie de 50 c.
à 97 c. par jour. 11 y a aussi de jeunes garçons, nom-
més lanceursj qui sont employés par les tisseurs et
sont payés par eux ; ils reçoivent de 75 c. à l fr. par
jour. Un fait particulier à l'industrie des châles, c'est
•qu'un chef d'atelier ne peut renvoyer un ouvrier
qu'en lui donnant à faire une pièce dite de congé,
.c'est-à-direun châle qui occupera l'ouvrier pendant
un mois à peu près. 11 en est de même du fabricant
qui veut renvoyer son chef d'atelier. Le chômage
dure trois mois chaque année. La plupart des ou-
vriers et des ouvrières employés à la fabrication.des
châles, Tune des gloires industrielles de ta France,
sont presque tous dans une conditionprécaire. Lors-
qu'on examine les produits de cette industrie, on ne
saurait leur donner assez d'éloges ; mais lorsqu'on
connaît l'existence de ceux qui les ont créés,Tâme est
remplie de tristesse et de désolation. (P. Vinçard.)

CHALEUR (physique, physiologie). — Voy. Calo-
rique. — Nous ajouterons seulement.ici que iesphy-
siciens ne se sont occupés que fort tard de la théorie
de la chaleur. L'invention du thermomètre et les
perfectionnements apportés à cet instrument au
commencement du dix-huitième siècle par Réau-
mur, Haies, Fahrenheit, Musschenbroeck, marquent
les premiers pas de la science dans cette branche de
la physique. Vers la même époque, Stahl, Crawford,
[Wilkés et Black démontrèrent l'existence du calori-
que latent ; Hawkesbee reconnut les différents degrés
de dilatation que la chaleur fait éprouver à l'air
atmosphérique. De nos jours, les lois de la distribu-
tion du caloriqueet ses divers modes de transmission
ont été étudiés avec soin par MM. Leslie, Nicholson,
Bérard, Arago, Despretz et Pictet. Fourrier, Laplace
et Poisson ont donné la théorie mathématique de la
chaleur rayonnante; on doit à M. Melloni,de Parme,
à M. JForbes, d'Edimbourg, et tout récemment à
MM. de jla Provostaye et Desains, de nombreuses
expériences sur le même Sujet. Des travaux impor-
tants sur les chaleurs latentes et les chaleurs spéci-
fiques ont été faits par MM. Delaroche et Bérard
(181-2), Dulong et Petit (1819 et 1828), Aug. de la

Rive et Marcet (1827 et 1836), Regnault (1840), Per-
son (1847), etc. Dation et Gay-Lussac ont trouvé la
loi delà dilatation des gaz. La chaleur dégagée par

Tes combinaisonschimiques a été particulièrement
étudiée par MM. Fabre et Silbermann. Les- tensions

-des vapeurs sous des pressions différentes ont été
déterminées par MM. OErsted et Perkins, Dulong,

-Arago, etc. (Bouillet.)
CHALUMEAU [du latin calamus, roseau].—

Tuyau de paille, de roseau, de métal, etc., servant
à différents usages. Son origine est fort ancienne.
Lesbergers de l'antiquité inventèrentpour charmer
leurs loisirs un petit instrument qui rendait des sons
assez semblables à ceux du hautbois, qui consistait

en un petit tube de roseau ou de paille, et percé de
plusieurs trous. Il n'est pas de poésie quelque peu
pastorale où il ne soit parlé du chalumeau; il
rappelle bien, en effet, la vie primitive et simple,
les troupeaux et les champs.

Il est aussi un tuyau qui sert à aspirer lès boissons
et liqueurs. Fort en usage chez d'anciens peuples et
encore de nos jours chez quelques-uns, il est dans
leurs habitudes et leurs moeurs d'avoir un seul vase
rempli de liquide, dans lequel sont autant de chalu-
meaux qu'il y a de buveurs; d'autres, au contraire,
n'en ont qu'un seul pour tous; ils pensent prouver
ainsi leur sympathie et leur politesse, car ils ne ma-
nifestent aucun dégoût et ont soin de l'offrir au

I
début à l'hôte ou l'étranger invité pour commencer

| la dégustation.
Il est évident que ïe chalumeau a du être souvent

employé de cette façon à une époque reculée, et, si
les traditions ne nous l'apprenaient,nous pourrions
encore en trouver la preuve dans une cérémonie de
l'église qui doit provenir de la première période
chrétienne. Quand le pape communie solennelle-
ment, il prend avec un chalumeau d'or le vin-con-
sacré.

Après avoir préludé à Fart de tirer des sons et

.
Tait de boire, cet instrument s'est métamorphosé
enfin en moteur industriel. Le chalumeau dans cette
condition est un tuyau recourbé, et légèrement co-
nique, au moyen duquel on conduit un courant
d'air sur la flamme d'une lampe, et qu'on dirige sur
les matières qu'on veut échauffer, souder ou fondre.
Il est d'une seule pièce. 11 en est un autre composé
de trois pièces qui peuvent se séparer, c'est-à-dire
d'un tube conique allongé, dont la partie la plus
large sert d'embouchure, et dont la partie étroite
est engagée dans un réservoir cylindrique, ou plutôt-
une boule qui sert à la fois comme réservoir d'air et
comme condensateur de l'humidité envoyée par le

,
souffle, et enfin la troisième partie qui vient s'y
ajuster, et qui est celle qui approche de la flamme.
La chimie, Témaillerie, la verroterie, la bouton-
nerie, la petite partie du bronze, etc., sont autant
d'industries qui y ont recours. Mais celte surtout
qui s'en sert d'une manièretoute spéciale, c'est l'or-
fèvrerie-bijouterie;nous dirons plus, c'est elle qui a
dû le créer et en tirer le plus grand parti. On fit des

-
écuelles d'or avant toute espèce d'objets en fer; Tor
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qiié les rivières charriaient s'o&it^rtCppî&^dRâ
hommes avant qu'on ne songeât .à^tiàe^ie^nX
trailles de la-terre pour en extl'aifeès^aulje^-.ml^
nerais. L'orfèvre fut donc le créateur |a^îtid^s;tri^ '
c'est par lui que commença le trMaif;;^\i^îeî|l,J*
pour le souder il inventa le chaMîe^|;:|^A'ï|i^e/
est si simple qu'il ne dut pas subiKjïe mûâiBçatimÎK

L'exercice du chalumeau est fati^nt^geuîrJl'ôu-
vrier quand il est de longue durée. Celui qui n'est
pas fortement constitué et n'a pas le souffle éner-
gique s'épuise en peu de temps. 11 est d'expérience
que le souffle le plus puissant ne peut fondre plus
de 40 grammes d'or fin à 1000 millièmes au moyen
du chalumeau à bouche; mais ce sont là des efforts
qu'on peut éviter en adaptant le chalumeau à un
soufflet; c'est par ce moyen que se soudent les pièces
d'orfèvrerie ou grosse bijouterie.

Nous devons mentionner ici une amélioration no-
table, qui vient d'être apportée au chalumeau pour
obtenir la continuité d'air qu'on n'obtient le plus or-
dinairement que par saccades avec la bouche : nous
voulons parler du chalumeauà jet continu de M. de
Luca. M. Chevalier vient de faire, à ce sujet, une
communication à la Société d'encouragement;nous
en extrayons quelques passages que voici •:

« Avec les chalumeauxusités, il est indispensable
de produire un jet continu et régulier en expulsant
l'air contenu dans la bouche par l'action seule des
muscles des joues, sans faire aucun effort de la poi-
trine. Pour renouveler 'cet air dans la bouche, il
faut respirer successivement par le nez, ce qui est
facile avec un peu-d'habitude, mais ce qu'il n'est
pas donné à tout le monde de faire sans inconvé-
nient, et ce qui devient difficile, sinon impossible,
aux personnes les mieux constituées, quand l'opéra-
tion doit se prolonger.

y> Pour rendre abordable à tous cet instrument,
auquel l'analyse chimique et les arts sont redevables
de si grands services, M. de Luca a cherché à le dis-
poser de manière à rendre le courant d'air continu,
sans exiger de l'opérateur un effort spécial ou un
apprentissage prolongé. Pour cela, l'auteur interpose
entre le grand tube conique et le récipient cylin-
drique une boule en caoutchouc vulcanisé, munie à
l'intérieurd'une soupape qui se ferme du dedans au
dehors et qui est placée à l'extrémité du tube em-
bouchure. Cette soupape, qui permet l'entrée à l'air,
en empêche la sortie par le tube adducteur : com-
primé à la fois par le souffle et la boule en caout-
chouc qui tend à reprendre son volume primitif,
l'air s'échappe régulièrementet d'une manière con-
tinue à l'extrémité de la pointe du chalumeau,sans
qu'il soit nécessaire de soufflerconstamment, comme
-cela se pratique dans le chalumeau ordinaire.

» On peut donc, à l'aide de cet artifice, entretenir
la flamme du chalumeau pendant des heures en-
tières sans éprouver de fatigue et sans imposer une
gêne quelconque à la marche normale de la respi-
ration.'Avec la modification proposéee, le réservoir
cylindrique du chalumeauordinairecesse de devenir
indispensable; il est, en effet, avantageusement

l'èmplacé par la boule en caoutchouc^ qui sert à la
ibis de réservoir et de Condensateur, etqui permetde
rendre la construction de cet instrument plus écono-
mique. La mêmemodification, proposée pour le cha^
lumeau,pourrait être appliquéepour obtenu- d'autres
effets dans les arts mécaniques et industriels.

» La boule, ou poche en caoutchouc, se trouve
dans le commerce sous le nom de"\pelote à tampon-
nement, munie de deux tubes, et se vend à un prix
minime. Elle constitue la partie essentielle de ce
chalumeau.

y> La soupape, tout le monde peut la construire
avec des morceaux de peau de gants ou de toute autre
matière, qu'on attache au bout du tube-embou-
chure. »

Ce n'est, on le voit, qu'après quelques milliers
d'années, qu'un progrès notable vient d'être apporté
à ce simple instrument; il appartenait au dix-neu-
vièmesiècle, si fécond en innovations,de venir modi-
fier l'existence si vieille et si paisible du chalumeau.

Blooks inventa aussi un chalumeau qui porte son
nom, dans lequel on fait usage d'un mélange d'oxy-
gèneet d'hydrogène,et au moyen duquel on a fondu
presque toutes les substances qui passaient pour in-
fusibles avant son invention.

CHALUMEAU (botanique).—On appelle aussi chalu-
meau les tiges simples, herbacées, sans noeuds, et
plus ou moins fistuleuses.

CHALUMEAU (chasse). — Petites branches que l'on
frotte de glu pour prendre les petits oiseaux.

E. PAUL.
-

CHAMBRE [du grec kamara, dont les Latins ont
fait caméra, voûte, parce que, dans l'origine et jus-
qu'au quinzième siècle, tout ce qu'on appelait
chambre était voûté].

En architecture, ce mot se dit de la plupart des-
'pièces d'une maison, et principalement de celles où
l'on couche.

Chambres des parlements (économie politique). —
Lors de l'établissement du parlement des pairs, les
membres qui le composaient se partagèrent, pour
l'expédition des affaires, en plusieurs sections qu'ils
appelèrent chambres, parce que les lieux où se te-
naient les séances étaient voûtées. Chaque chambre:
prit une dénomination particulière, suivant la nature
des affaires que l'on y traitait; de.là la grand'--
chambre, la chambre des enquêtes, la chambre des;
requêtes, etc.

En Angleterre, on appelle chambre haute celui des
deux conseils de la nation où siègent les pairs du
royaume, et chambre basse celui qui est composé
des députés des communes et des comtés.

Chambre impériale. — C'est le premier tribunal
du corps germanique, créé en 1495 par la diète de
Worms, présidée par l'empereur Maximilien.

Chambre ardente. — On jugeait autrefois les erî—
minels d'État d'une naissance distinguée dams unei
chambre tendue de deuil et uniquemeat éclairée^
par des flambeaux.

Le public a donné depuis le nom d& aliambre ar-
dente à un tribunal créé par François II pour faire
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le procès aux luthériens et aux calvinistes, par allu-

sion au supplice auquel ils étaient presque tous con-
damnés, celui du feu.

Chambre de l'ail(anàtomie). —C'est un espace
compris entre le cristallin et la cofiiée, lequel con-
tient l'humeur aqueuse qui remplit l'oeil; et comme
cet espace est divisé en deux parties par l'uvée,
Brisseau, médecin des hôpitaux du roi et professeur
à Douai, a donné le nom de première chambreà la
partie antérieure comprise entre l'iris et la cornée,
et de seconde chambre à l'espace compris entre le
cristallin et l'uvée. Tous les anatomisles ont adopté

cette dénomination et disent unanimement, la cham-

bre antérieure et la chambre postérieure de l'oeil.

Chambre claire {caméra lucida) (optique). — Ap-
pareil d'optique servant à tracer l'image exacte d'un
objet ou d'un, paysage. « 11 se compose principale-
ment d'une lame de glace ou miroir incliné et d'un
prisme triangulaire à angle droit, dont une des faces

est perpendiculaireà cette lame. Les rayons de l'ob-
jet dont on veut avoir l'image rencontrent d'abord
le prisme, où ils sont réfractés à leur entrée et à
leur sortie,puis ils vont frapper la gïâce, qui les ré-
fléchit dans une direction qui permet de recevoir
l'image sur une feuille de papier où on peut la tra-
cer au crayon. La chambre claire a été imaginée par
Wollaï-ton, modifiée par M. Arnicl, professeur à Mô-
dène, et perfectionnée en dernier lieu par M. Vincent
Chevalier. Elle est aujourd'hui d'une construction
assez commode pour être facilement transportable.
Elle offre l'avantage de pouvoir servir par tous les
jours possible; la lumière qui entre parla fenêtre
d'un appartementsuifitpour éclairerles objets qu'on
veut dessiner. »

Chambre obscure (optique). — C'est une chambré
exactement fermée de manière qu'elle ne reçoive du
jour que :par Une-ouverture pratiquée à un volet, à
la hauteur des objets qu'on veut voir. A cette ouver-
ture, l'on ajoute, l'un dans l'autre, des tuyaux dont
le second est garni d'un verre objectif de 6 mètres
66 centimètres de foyer. On tend un drap blanc au
foyer de ce verre, et les objets qui se trouvent vis-à-
vis sont représentés exactement'avecleurs couleurs
sur le drap, dans une situation renversée, ou dans
leur état naturel si l'on met deux objectifs à i mètre
43 centimètres de distance l'un de l'autre. Le pre-
mier verre doit avoir 16 centimètres de foyer, et le
second 27 centimètres.

Chambre noire (optique). — Appareil destiné à
représentersur un tableau les images des objets ex-
térieurs revêtues de leurs couleurs, et tracées sui-
vant les règles de la perspective la plus exacte, dans
une situation droite et non renversée. C'est une boîte
carrée, haute d'environ 64 centimètres, noircie inté-
rieurement, au-dessus de laquelle est placé extérieu-
rement, à 43 degrés d'inclinaison, un miroir plan,
étamé d'un côté, dontles supports doivent être con-
struits de façon qu'on ait la liberté de l'incliner Un
peu plus, un peu moins, suivant la siluaiiuii des
objets que l'on veut voir. Entre ces supporls est un
tuyau qui renferme un objectif qui doit avoir un

foyer de la grandeur de la boite ; il faut mettre dans
lé fond dé là boîte une feuille de papier blanc, sur
laquelle l'imagé de l'objet sera représentée. 11 faut,
outre cela, que l'entrée de la boîte soit bien fermée

par dés rideaux hoirs, "pour exclure toute la lumière
inutile. Lorsque là lumière ne pénètre que par l'ob-
jectif, les objets en sont beaucoup mieux terminés.

En marine, on appelle chambres différents loge-
ments destinés au capitaine et -aux officiers dans les
vaisseaux, pratiqués ordinairement vers l'arrière du
vaisseau, sur les différents ponts.

Chambre du conseil. — C'est une chambre établie,
à l'arrière du gaillard, sous là-dunette; c'est la plus
ornée et la mieux meublée, parce qu'elle est desti-
née au logement du général, quand il y en a un à
bord, à tenir les conseils de marine, à la réception
dés étrangers, etc. Elle a une galerie qui tient tout
l'arrière et qui (dans les vaisseaux français) fait
quelque saillie en dehors.

'Chambres de commerce. -^ Assemblées des princi-
paux négociants d'une ville, « réunis pour traiter
dès affaires de leur compétence et pour fournir -au
gouvernement des renseignements sur l'état du
commerce et "sur les moyens de le rendre florissant.
La conception de cette utile institution paraît appar-
tenir à la ville, de Marseille, qui possédait, dès.le
quatorzième siècle, une chambre de commerce. Il
fut créé en 17Ô1 des chambres de commerce dans
les principales villes de France; les chambres -de

commercefurent supprimées en 179i, puis rétablies
dans un grand nombre de villes par un arrêté du
3 nivôse an XI. Leur organisation.-actuelle a été ré-
glée par un décret du ,3 septembre 1831, qui les re-
connaît comme établissements d'utilité publique. v>

Chambres consultatives d'agricultwe(administra-
tion ). — La loi du 20 mars 1831, qui établissait une
chambre d'agriculture au chef-lieude-chaquedépar-
tement, avait été rendue pour donner cette satisfac-
tion aux intérêts agricoles; mais elle présenta dans
l'application de grandes difficultés ; aussi, le 23 mars
1832, un décret, rendu en vertu des pouvoirs ex-
traordinaires que possédait alors le Président de la
République, a"réglé de la manière-suivantel'organi-
sation et les attributions des chambres consultatives
d'agriculture.

Il y en a une dans chaque arrondissement. Elle
siège au chef-lieu,et elle est composée d'autant de
membres qu'il y a de cantons dans l'arrondissement,
sans que le nombre de ses membres puisse être infé-
rieur à six. Pour composer la chambre, le préfet
désigne dans chaque canton un agriculteur notable
y ayant son domicile ou des propriétés. Les membres
des chambres d'agriculturesont nommés pour trois
ans; mais ils peuvent.être continués indéfiniment
dans leurs fonctions par périodes triennales. La
chambre d'agriculture est présidée par le préfet au
chef-lieu du département, et par les sôus-préfets
dans les autres arrondissements,Elle choisit unvice-
iprésidentparmi ses membres.

Les chambres d'agriculture ont tous les ans une
session ordinaire, dont le préfet fixe l'époque et la,
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durée, en même temps qu'il arrête le programmede
leurs travaux. Elles se réunissent en outre en ses-sions extraordinairestoutes les fois que le préfet juge
utile de les assembler. Elles ont pour niission spé-
ciale de présenter au gouvernement leurs vues surles questions qui intéressent l'agriculture, et leur
avis peut être'demandésur les mesures qui touchent
plus ou moins directement aux intérêts agricoles,
telles que la création des foires et marchés, la desti-
nation à donner aux subventions de l'État et des dé-
partements, l'établissement des écoles régionales et
des fermes-écoles, -et les changements à opérer dans
la législation,-notamment en ce qui concerne les
contributions indirectes, les douanes, les octrois, le
régime des eaux, etc. Elles sont chargées en outrede la statistique agricole de leur arrondissement.
Les inspecteurs généraux de l'agriculture ont droit
d'assister à leurs délibérations et doivent y être en-
tendus tou-
tes les fois
qu'ils le de-
mandent.

Les dé-
pensesaux-
quelles les
chambres
d'agricul-
ture peu-
vent don-
ner lieu
sont à la
charge du
départe-

ment, et les
préfets et
sous - pré-
fets doivent
leur procu-
rerun local
convenable
pour la
tenue des
séances. Du reste, comme ces chambres ont été ran-
gées, par "le décret du 2b mars 1832, au nombre des
établissements d'utilité publique, elles peuvent, en
cette qualité, recevoir des dons et legs, acquérir,
posséder -et aliéner, après -y avoir été dûment auto-
risées. Enfin, sur cent membres dont se compose le
conseil général de l'agriculture, quatre-vingt-sixdoi-
vent-être -choisis parmi les membres des chambres
consultatives, (L. FOUBERT, Compl. âel'Encycl.mbd.)

CHAMEAU (zoologie) [de l'hébreu gamel, nom
d'une lettre qui correspond au gamma des grecs, et
dont la forme ressemble au cou du chameau]. —
Quadrupède de l'ordre des ruminants, type de la
familières camélidés et du genre camelus, caracté-
risé par l'absence de cornes; mâchoire supérieure
garnie de deux incisives, deux canines, douze mo-
laires, l'inférieure ayant six incisives, deux canines,
dix molaires ; -tête longue, chanfrein busqué, lèvre
fen -haut divisée en deux parties qui s'allongent et

se meuvent séparément ; narines formées de deux
fentes qui s'ouvrent et se ferment à volonté, yeux
saillants et ternes, oreilles assez petites ; cou très-
allongé; jambestrès-longues, grêles; piedsnus,, four-
chus, garnis en dessous d'une corné très-allongée,
deux ongles courts, crochus; sur le dos deux bosses
graisseuseset couvertesde poils longs et crépus; cal-
losités au poitrail, aux coudes et aux poignets de
devant, à la rotule et au talon de derrière; corps
gros, taille de vingt à vingt-trois décimètres aU
garrot; queuemoyenne; poils laineux, grossiers, d'un
brun marron plus ou moins foncé, ras sur le corps,
longs sous le cou ; quatre mamelles; pénis très-
mince;panse accompagnée d'un appendice divisé eii
un grand nombre de cellules membraneuses qui
paraissent destinées à conserver de l'eau.

On trouve les chameaux à l'état de domesticité en
Asie et en Afrique. Leur sobriété, qui est excessive,

n'estpasun
don exclu-
sif de la
nature, l'é-
ducation y
entre pour
beaucoup;
Eneffet,les
chameaux
élevéspour
vivre dans
les déserts
de l'Arabie
et de l'A-
frique sont
bien supé-
rieurs) sous
ce rapport,
à ceux qui

habitent
des con-
trées plus

-fertiles. On
"dresse ces

animaux, aussitôtaprès leur croissance complète, en
réglant leurs repas, qu'on éloigne chaque jour
davantage, en diminuant peu à peu la quantité de
nourriture; on les habitue surtout à ïe passer de
boisson. On les met ainsi en état de supporter une
abstinence difficile à comprendre. Un chameau
chargé de quatre à cinq cents 'kilogrammes et qui
fait quarante à quarante-cinq kilomètres par jour, à
l'ardeurd'un soleil brûlant, né reçoit qu'une poignée
de grain, quelques dattes ou une petite pelote de
pâle de maïs, et il est souvent huit à dix jours sans
boire ; mais, au bout de ce temps, s'il existe ' une
source d'eau dans le voisinage,il la sent à deux kilo-
mètres de distance, et, doublant le pas, il court se
désaltérer de la soif présente et pour la soif à venir.
Le chameau qui, après avoir traversé un .grand dé-
sert, est arrivé a un état de maigreur extrême, et
trouve enfin à boire, change bientôt d'aspect, il re-
prend prdmptemént ira 'embonpoint général, du

Fig. 62. — Chameau,.
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sans doute à une absorption immédiate de l'eau qui,
de l'estomac, se répand par endosmose dans tout
l'organisme. Il paraît aussi avoir la faculté de tenir

eu réserve une certaine quantité d'aliments solides,

et les loupes graisseuses du dos pourraient bien éga-

lement concourirà cebut, car, après un long voyage,

ces éminences se vident, l'animal maigrit et perd ses
forces. Pour qu'il rende de nouveaux services, il
faut qu'il ait repris de la vigueur au moyen d'une
nourriture bien réglée.

Les chameaux sont très-docilesquand on les traite

avec douceur; mais ils ne tardent pas à se venger
de ceux qui les maltraitent ; la violence les révolte et
leurs morsures sont cruelles. Ces animaux peuvent

se reproduire dès l'âge de trois ans, la' durée de la
gestation est de douze mois; le petit naît les yeux
ouverts, et on doit le laisper téter pendant quatre
ans, lorsqu'on veut qu'il deviennevigoureux; c'est à
cet âge qu'on commence à le charger et à le faire
travailler ; mais il n'atteint son entier développement
qu'à sa septième année : la durée de sa vie est de
quarante à cinquante ans. Non-seulementle cha-
meau est très-utile comme bête de somme, mais il est

encore précieux par l'abondance de son lait, par la
qualité de sa chair, qui est très-bonne, et par son
poil, dont on fait des habits.

Le genre chameau comprend une seconde espèce,
qui est le dromadaire, facile à distinguer en ce que
celui-ci n'a qu'une bosse. GOSSART.

CHAMOIS (zoologie) [de l'italien comozzia}. —
Quadrupède de l'ordre des ruminants, famille des
antilopidéset du genre antilope. 11 a le pelage long,
grossier, gris cendré au printemps, fauve clair en
été, brun l'hiver; une bande obscure oblique sur les

yeux ; les cornes Un peu arquées en arrière, implan-
tées sur l'orbite, légèrement striées en long et en
travers, longues de douze centimètres et larges de
deux à trois centimètres à la base. Cet animal est
plus petit que le cerf, et c'est le seul du genre qui
habite l'Europe occidentale; on le trouve dans les
Pyrénées, dans les Alpes, dans la Grèce et daus
l'Archipel. 11 est très-agile, on le voit franchir les
précipices, bondir sur les escarpements les plus
arides, et s'arrêter tout court sur une pointe de roc
où il existe à peine assez de place pour ses pieds
rapprochés les uns des autres. 11 voit et entend de
très-loin se nourrit de fleurs, de bourgeons et de
plantes aromatiques. On mange sa chair et il fournit
de très-bon suif. Sa peau qui est extrêmement sou-
ple, sert à faire des gants et des souliers. GOSSART.

CHAMPIGNONS (botanique) [en italien campi-
nione, dérivé lui-même de campus, champ; en latin
fungus; en grec mykés]. — Famille de plantes aco-
tylédones (cryptogames de Linnée), sans feuilles, ni
fleurs, ni fruits; charnues, gélatineuses,souvent co-
riaces ou ligneuses; de couleur très-variée,de texture
homogène. La forme, la consistance, la couleur des
champignons sont extrêmement variables. Tantôt ce
sont de simples tubercules à peine'perceptibles, tan-
tôt des filaments déliés, d'autres fois ils ont la forme
de corail, de parasols bombés ou concavesen dessus,

et recouverts en dessous de lames perpendiculaires
rayonnantes, de tubes, de pores, de stries, 'de
pointes, etc. Cette partie supérieureporte le nom de
chapeau, et le pied qui la soutient celui de stipe ou
pédicule, qui manque quelquefois,et le chapeau est
alors sessile. Quelquefois le champignon tout entier
est caché, avant son développement,dans une espèce
de bourse close qui se rompt irrégulièrement, et
qu'on appelle volva. Assez fréquemmentla face infé-
rieure du chapeau est recouverte d'une membrane
horizontalequi s'attache d'unepart à sa circonférence
et, de l'autre, à la partie supérieure du pédicule,
et qui, lorsqu'elle vient à se rompre, forme autour
du stipe une sorte de collierou d'anneau découpé. Les
champignonsnaissent toujours d'un corps générale-
ment filamenteux,nommé mycélium, dont ils sont en
quelque sorte comme les réceptaclesdestinés à con-
tenu les corps reproducteurs. Ce que l'on nommevul-
gairement le blanc de champignon, corps composé de
filaments qui se développedans le fumier consommé
et qui sert à la production du champignonde couche,

• est le mycélium de cette espèce. Les spores sont nues
ou contenues dans des thèques ou sporidies. Elles
sont placées soit sur le mycélium lui-même, comme
dans les moisissures, soit dans un conceptacle de
forme très-variée, nommé peridium, ou à la surface
d'unemembranecelluleuseou hymenium.Lescham-
pignons naissent en général dans les lieux un peu
humides et ombragés, tantôt à terre, tantôt sur le
tronc d'autres végétaux ou sur des matières animales
en état de décomposition. Presque jamais leur sub-
stance n'est verte à l'intérieur, caractère qui les dis-
tingue spécialementdes algues, dans lesquellescette
couleur est très-commune. (Richard.)

Les champignons sont des végétaux généralement
éphémères, dont la croissance est aussi rapide que
l'existenceest courte; souvent quelques heures suf-
fisent au développement d'individus assez gros. Ils:
naissent de préférence dans les lieux bas et humides,
et surtout à l'ombre; ils abondent également sur les
troncs d'arbres abattus et sur les matières végétales
et animales en putréfaction. C'est en automne et au
printemps qu'on les voit pulluler de tous côtés ; ces
deux saisons, ordinairement pluvieuses, sont on ne
peut pas plus favorables à leur multiplication. C'est
alors qu'on recueille dans les campagnes les espèces
comestibles, soit pourles manger sur-le-Champ,soit
pour les faire sécher et les conserver pour les saisons
suivantes.

Quelques philosophes de l'antiquité,dit le D' Cou-
verchel, ayant remarqué que le développement de
ces végétaux s'effectuait plus rapidement sous Tin-
fluence des orages, attribuèrent leur formation à
l'union de la terre et du ciel, et leur donnèrent con-
séquemment la dénomination un peu ambitieusede
fils des dieux. Sans partager cetteopinion dans toute
sa rigueur, admettant d'ailleurs le fait de l'accrois-
sement plus rapide sous cette influence, il nous
serait difficile, maintenant surtout que l'on connaît
l'influence de l'électricité sur les végétaux, de ne
pas admettre son concours, surtout lorsqu'on çonsj-
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dère qu'ils sont le produit d'une sorte de fermenta-
tion. Le mode de propagation de ces végétaux n'est
pas non plus bien constaté; cependant on croit géné-
ralement que les sporules, lorsqu'elles sont placées
dans des circonstances favorables, laissent, par une
sorte de germination, échapper des filaments très-
déliés qui, s'anastomosant entre eux, -formentce qu'on
connaît vulgairementsous le nom de blanc de cham-
pignon. — Cette théorie qui, comme on le voit, est
basée sur la réunion de plusieurs sporules ou graines
pour former un seul individu, a fait rejeter par
quelques auteurs, et Linnée le premier, les champi-
gnons du règne végétal et les a fait ranger parmi les
polypiers, qui, comme on le sait, sont forméspar la
réunion en groupe d'animaux de même espèce. Cette
analogie n'est pas la seule qu'offrent ces produits
naturels, car non-seulement ces végétaux exercent
sur l'air la même influence que les animaux (c'est-
à-dire qu'ils en absorbent l'oxygène et exhalent de
l'acide carbonique), mais ils fournissent en outre
à l'analyse les mêmes principes. Quoi qu'il en soit,
les champignons ont été réintégrés par les auteurs
modernes dans le règne végétal. Si leur mode de
développement n'est pas bien connu, il n'en est pas
de même des conditions qu'il exige : les plus favo-
rables sont, après l'emploi d'une terre appropriée,
la présence de la chaleur (et peut-être, comme on
l'a vu plus haut, lé concours de l'électricité), l'in-
fluence de l'humidité et l'absence presque totale de
la lumière.

Les champignons sont, biencertainement,de tous
les végétaux, ceux sur lesquels l'influence du climat
se fait le mieux remarquer. 11 n'est pas rare, en effet,
d'en voir qui, réputés dangereux dans certains pays,
sont innocents dans d'autres. Ce fait, qu'on ne sau-
rait révoquer en doute, est vraisemblablement dû
aussi à une sorte de prédisposition constitutionnelle
chez les individus qui s'en nourrissent ; car on re-
marque que les paysans russes, qui sont fort peu dif-
ficiles sur le choix de cet aliment, et que la misère
oblige à en faire dans certaines saisons un usagepres-
que exclusif, en sont rarement incommodés. Une cir-
constance fort importante, et qui tend en outre à
confirmercette assertion, c'est que, bien que l'ana-
lyse des champignons vénéneux ait été faite avec
l'investigation la plus rigoureuse par les chimistes
les plus habiles , ils n'y ont rencontré aucune subs-
tance dont l'action sur l'économie soit de nature à
produireles accidents gravesquirésultentquelquefois
de leur usage. 11 est bon de remarquer aussi que cer-
tains animaux s'en nourrissent sans éprouver de
trouble dans leurs fonctions ; cette sorte d'anomalie
est vraisemblablement due à celte circonstance que,
dans les climats septentrionaux, les principes végé-
taux perdent en énergie ce que les animauxgagnent
en force, par l'influence d'une basse température.
Le contraire se faisant remarquer, et d'une manière
non moins sensible, dans les contrées méridionales,

on peut en conclure, suivant nous, que dans le pre-
mier cas l'inertie des principes est favorisée par la
force de constitution des individus, tandis que dans

l'autre l'action délétère est d'autant plus puissante
que leur constitution est plus faible et plus débile ;
aussi voyons-nous les habitants des villes plus sen-
sibles à leur action que ceux de la campagne, les
enfants et les vieillards plus que les adultes. Nous
n'entreprendronspas de rappeler tous les accidents
qui sont résultés de l'usage des champignonsvéné-
neux ; là nombreuse liste des victimes, bien qu'elle
comprenne des papes, des empereurs et des rois, of-
frirait peu d'intérêt, à moins cependant qu'on ne
l'explore pour déterminer lequel de l'intempérance
ou de la misère exerce dans ce cas l'influence la plus
funeste. L'action délétère des champignons n'est
donc pas toujours due à la présence d'un principe
vénéneux ; en effet, les uns sont d'une contexture
tellement coriace qu'ils résistent à l'action des sucs
digestifs ; d'autres sont d'une nature cotonneuse ou
spongieuse et se gonflent dans l'estomac ; le plus
souvent enfin les accidents sont dus à ce qu'ils ont
éprouvé un'commencementd'altération qui modifie
leurs principes et en change la nature.

Les Champignonssont sans contredit les végétaux
les plus variés dans leurs formes générales, leur
structure, la position et l'arrangement de leurs
spores. Voici, d'après A. Richard,les caractères des
tribus les plus remarquables.

GYMNOMYCÈTES. Le mycélium se compose de fila-
ments plus ou moins déliés, se développant sous l'é-
piderme de plantes en pleine végétatationou privées
dévie. Les sporidies sont nues, placées sous-l'épi-,
derme. D'abord recouvertes, elles finissent par être
nues et semblent alors constituer à elles seules le
Champignontout entier, qui paraît formé unique-
ment par une sorte de poussière. Tels sont les gen-
res Houille, Sphacélie, etc.

HYPHOMYCÉTES. Mycélium composé de filaments li-
bres et distincts, les uns couchés et stériles,les autres
dressés portant des sporidies nues ou renfermées
dans le sommet des tubes, lesquels se déchirent
pour les laisser à nu. Dans ce groupe sont les Moi-
sissures, le Byssus, etc.

.
GASTERÉMYCÉTES.« Champignons de formes variées

assez souventplus ou moins globuleux, consistant en
un péridium charnu, subéreux, membraneux ou
floconneux,d'abord clos, puis s'ouvrant ou se déchi-
rant irrégulièrement, contenant dans son iiitériiur
simpleou multiple des thèques ou sporidies quelque-
fois placées sur des filaments ou réunies en une
masse charnue mucilagineuse, qui se sépare en par-
ticules pulvérulentes. » Exemples ; Lycoperdon}
Truffe.

HYMÉNOMYCÈTES. « Ce sont les champignons par
excellence, ceux que tout le monde reconnaît pour
tels. Ils sont charnus, subéreux ou ligneux, offrant
les formes les plus variées ; les sporidies ou les spo-
res sont placées à la surface d'une membrane proli-
gère ou hymenium recouvrant une partie déterminée
de leur surface,soit externe, soit interne. » Les prin-
cipaux genres sont ainsi nommés : Morille, Bolet,
Agaric, Amanite. — V. ces mots.

I L'analyse chimique a démontré l'existence, dans
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les champignons, d'une certaine quantité d'osma-
zùnê, dé gélatine, d'albumine, d'adipocire, et décelé
ainsi la nature presque animale de" ce genre de pro-
duction.

Ce seraitune grande erreur que dé croire qu'une
étude spécialedes champignons pût faire distinguer
sûrement ceux qui sont comestiblesde ceux qui peu-
vent produire des accidentsredoutables. Cette insuf-
fisance de là science ne se manifeste heureusement
que sur uii produit qui n'est pas indispensable à la
nourriture de l'homme. Le savant botanistePorsoon,
qui avait fait de ce végétal l'objet de ses travaux,
pendant une grande partie de sa vie, ne voulaitja-
mais donner son avis d'une manière formelle, dans
là crainte de causer involontairement un malheur.
Que penser alors dés personnes qui prétendent ré-
soudre"sûrement le problème de la distinction des
champignons vénéneux? Disons qu'il faut rejeter
toutes les espèces qui ont une odeur fétide, une sa-
veur àcf.e, amère ou acide; ceux dont la chair
molle, aqueuse, change de couleur lorsqu'on les

casse ; ceux qui croissent dans des lieux souterrains
ou humides, sur les débris de. substances animales ou
végétales en putréfaction.

-
Si les empoisonnements par les champignons sont

devenus assez rares depuis longtemps, c'est qu'une
sage police n'a plus admis sur les marchés de Paris
qu'une seule espèce de champignons,Yagaricus edu-
lis, où champignon de couche (voy. Agaric) : aussi
lorsque des accidents ont eu lieu à la suite de repas
dans lesquels on amangé des champignons,c'est que
ces champignonsavaient été cueillis par des person-
nes qui se rendaient dans les bois avoisinant la ca-
pitale. " -

'

Les symptômes de l'empoisonnementpar les cham-
pignons sont : le vomissement, l'oppression, la ten-
sion du bas-ventre, l'anxiété, les tranchées, une soif
violente, la cardialgie, la dyssenterie, l'évanouisse-
ment, le hoquet et la mort. Les acides végétaux (vi-
naigré par exemple), sont regardés comme contre-
poison des champignons.— Voy. Empoisonnement.

R. LUNEL.
CHANCELIER.(histoire) [du latin cancellarius,

formé de çancelli, treillis, ou barres à claire-voie,
qui environnaient le lieu où l'empereur rendait la
justice et le garantissaient de la foule, sans pourtant
empêcher qu'on ne le vît]. — Ce mot a servi, dans
son origine, à désigner le treillis ou la barrière à
claire-voie qui servait à contenir le peuple et à em-
pêcher la foule d'incommoder l'empereur lorsqu'il
rendait là justice. Depuis, on l'a appliquéaux gardes
mêmes qui, dans ces occasions, se tenaient auprès
de la personne de l'empereur.

Dans la suite des temps, on a appelé chanceliers
les officiers ou magistrats qui étaient chargés par
leurs fonctions de mettre le sceau aux jugements,
lettres, etc., des empereius, après en avoir raturé,
biffé, ce qu'ils regardaient comme contraire à la
justice et aux lois; et on les appelait peut-être ainsi
parce que ces ratures ressemblaient aux treillis, çan-
celli, qui environnaient le lieu où se rendait la jus-

tice. Quoi qu'il en soit de l'origine de ce mot, les,.

chanceliers étaient partout en honneur dès le cin-
quième siècle, et chez les premiers Français établis
dans les Gaules, les chanceliers étaient des hommes
publics qui jouissaient déjà de quelque distinction.;
Au septième siècle, la charge de référendaire se con-
fondait avec celle de chancelier; et en 832, Erkam-
bolde, l'un des chanceliers de Lothaire^ prit dans un
précepte royal la qualification de regioe dignitatis
cancellarius.

Sous Louis le Jeune, le-chancelier assistait au ju--.
gement des pairs; en 122b, frère Guérin, évêque
de Senlis, fit joindre à la dignité de chancelier,dont
il fut revêtu, le titre de premier officier de la cou-
ronne; et enfin, en 1302, Philippe le Bel assigna au
chancelier un rang immédiatementaprès les princes
du sang.

Dans ces derniers temps, le titre de chancelier a
été étendu à un grand nombre de personnes dont
les fonctions ont quelque analogie, avec celles-des
chanceliers d'un empire ou d'un État. C'est presque
toujours un homme revêtu de la confiance d'un
prince, d'un ordre, d'une corporation, ou d'un offi-
cier chargé de quelque fonction importante.

CHANCRE (pathologie) [du latin cancer, écre-^
visse, à cause de sa forme]. —Nom vulgaire de
plusieurs espèces d'ulcères rongeants. En médecine,
le mot chancre se.dit particulièrement des ulcères
vénériens. — Voy. Syphilis.

CHANDELEUR (culte catholique) [du latin can-
delosa ou çandelor, à cause des cierges qu'on porte
ce jour-là en procession etr au service]. — Fêle qui
se célèbre le 2 février dans l'Église romaine, en mé-
moire de la présentation de Jésus-Christ au temple
et de la purification de la sainte Vierge. Elle fut in-
stituée par "le pape Gelase en 492, ou par le pape
Vigile en 336. Elle tire |son nom des cierges bénits
qu'on y porte en procession comme des symboles de
la véritable lumière qui venait éclairer les gentils;
et la.coutume de porter ces cierges est fondée sur
ce verset du cantique que fît Siméon lorsque Notre-
Dame porta le Fils de Dieu au temple : Lumen ad
revelationem geniium.

CHANDELLE [de candela, même signification].
-^> Mèche recouverte de suif, et qui est propre à l'é-
clairage. La chandelle se compose d'une mèche de
fils de coton, et de suif fondu de mouton ou de boeuf.
On en fait aussi avec de la graisse de porc, et ces
chandelles, nommées flambards, ne sont blanchies
qu'à la superficie. Lorsqu'on les allume, elles exha-
lent une odeur insupportable, fétide, et l'on s'aper-
çoit alors qu'elles n'ont été fabriquées qu'avec des
suifs avariés. Il y a deux sortes de chandelles : celles
au moule et celles à la baguette:.Cette dernière se
consomme beaucoup plus en province qu'à Paris. La
chandelle au moule se fabrique en plaçant la mèche
dans un moule en fer-blanc ou en verre préalable-
ment rempli de suif. L'opération, fort simple en elle-
même, n'offre que la difficulté de placer la mèche
au milieu du moule; sans cette précaution, la chan-
delle coule toujours.Pour les chandelles à la baguette,
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voici comment on procède : on suspend les mèchesà
une baguette, on les plonge dans unechaudière pleine
de suif en fusion,et l'on recommencecelte opération
jusqu'à ce qu'il y ait assez de suif pour que la chan-
delle soit d'une grosseur convenable. La meilleure
chandelle est celle qu'on fabrique en hiver. « Cette
différence, disent Debitte et Lagrange, est due prin-
cipalement aux suifs, qui,provenant d'animauxnour-ris de foin, sont plus fermes et de meilleure qualité
que dans la saison des pâturages ; et, d'ailleurs, la fa-
brication étant plus difficile durant les grandes cha-
leurs, puisque l'on est souvent alors obligé d'em-
ployer la vapeur pour séparer le suif du moule, les
chandelles sont molles, sans consistance, sujettes à
couler et de moindre durée. Le demi-kilogrammese
compose de 4, S, 6, 8, 10, 12 et 16 chandelles, quel'on désigne par ces numéros. On a fabriqué dans cesdernièresannées de la chandelle,nomméeéconomique,
qui se compose généralementde suifde mouton et de
blanc de baleine ; elle est plus blanche et dure davan-
tage que celles dont nous venons de parler. Cepen-
dant, cet éclairagene saurait lutter longtempsencore
contre celui de la lampe, qui au mérite d'être infi-
niment plus propre joint celui de donner une clarté
régulière et de ne pas fatiguer la vue.

On donne le nom de chandelier à l'ouvrierqui fa-
brique la chandelle. Cette profession se confond
maintenant avec celle de cirier, car les chandeliers
fabriquent en même temps labougie et la chandelle,
depuis que la consommation de cette dernière a di-
minué d'une manière sensible. On compte, à Paris,
il maîtres chandeliers-ciriers, qui occupent à peuprès 300 ouvriers en hiver. Sur ce nombre, il y a
113 femmes ou jeunes filles qui sont occupées à
mettre la chandelle ou la bougie en paquet. Un ha-
bile ouvrier chandelier fabrique chaque jour de 200.
à 2S0 kilogrammes de chandelle. La moyenne du
salaire des hommes est à peu près de 3 fr. 30 c. parjour; quelques-uns gagnent jusqu'à 3 fr., mais ils
sont peu nombreux. Les femmes gagnent de 73 c. à
1 fr. 23 c. par jour. En vertu d'un décret de 1810,
aucun maître chandelier ne pouvaits'établirprès des
habitations particulières sans y êfre spécialement au-
torité par la préfecture de police. Cette profession
n'a rien de difficile; mais la fonte du suif produit
une odeur désagréable,nauséabonde,et les chande-
liers sont sujets à de fréquents accidents gastriques,
aux maladies du tube digestif, et leur respiration est
toujours gênée. Autrefois, les chandeliers formaient
un corps d'état auquel Philippe 1er, en 1061 et en
1093, donna ses premiers statuts; que les_ suc-
cesseurs de ce prince ont augmentés ou confirmés.
(P. Vinçard.)

11 y a tout lieu de croire que les anciens ne s'é-
clairaient qu'à la lueur du feu ou de quelques éclats
de bois résineux. Dès 1290, les Anglais connaissaient
les chandelles, ce qui a fait penser à quelques au-
teurs que ce peuple aurait pu en être l'inventeur.

En France,sousle règne de Charles V (quatorzième
siècle), on n'avait point encore pris l'habitude de
mettre" les chandelles dans des chandeliers, caries

vieilles chroniqnes nous apprennent que les valets
des seigneurs tenaient ces chandelles à la main pen-
dant toute la durée des repas de nuit.

CHANGE (commerce)[du latin barbare cambiare,
changer, qui pourrait venir du teutonique kam, main,
passer de la main à la mainj. — Opération de com-
merce par laquelle on échange de l'argent à rece-
voir dans un lieu contre de l'argent reçu ou à rece-
voir dans un autre.

L'objet de celle opération e?t d'éviter aux parties
les frais et risques du transport de l'argent.

Cet échange paraît plus comp iqué que les autres
transactions de commerce,parce qu'il ne se conclut
pas directement entre les deux pariies, mais le plus
souvent par des intermédiaires que l'on nomme
banquiers.

Ces banquiers peuvent être considérés comme des
marchands dont le commerce est de vendre ou
d'acheter dans une place la faculté de disposer d'un
argent existant dans une autre.

L'instrument qui sert à réaliser cet échange est un
acte qui transporte à l'acheteur la faculté de dispo-
ser de l'argentdont le vendeur est propriétaire dans

une place; cet acte se nomme lettre de change.
Par cet acte, le propriétaire de cet argent éloigné

mande à son débiteur ou correspondantde le payer
à la personne qui lui a acheté cet argent, ou à telle
autre indiquéepar celle-ci, et il reconnaît en avoir

reçu d'elle la valeur.
En style de commerce, ce vendeur se nomme ti-

reur; l'acheteur ou celui qui a ses droits se nomme
porteur. Le porteur qui cède ses droits demeure ga-
rant'envers son cessionnaire et se nomme endosseur,

parce que ces sortes de cessions se font sur le dos
de la lettre de change. Enfin, le débiteur correspon-
dant à qui la lettré est adressée, et qui y met son
acceptation, quand elle lui est présentée, est nommé
accepteur.

Si la somme totale des fonds que l'une des places

a tirée sur l'autre est égale de part et d'autre, alors
il n'y a pas de transport actif d'argent à faire de
l'une des places à l'autre; tout se consommera par
le transport rktif qu'opéreront les lettres de change.
Tous les débiteurs de l'une des deux places, au lieu
de payer à leurs créanciers de l'autre place, payeront
entre les mains des personnes résidentes dans la
même ville qui leur auront été indiquées par leurs
créanciers; les lettres de change acquittées leur vau-
dront quittance, et tout sera soldé sans autres frais

que le salaire des agenls de change.
Quand il en est ainsi, on dit que le change est au

pair, parce qu'alors la valeur d'une pièce de mon-
naie d'un pays est représentée dans l'autre par une
pièce de la même valeur.

Mais il arrive souvent que l'une des places doit

plus que l'autre, et a par conséquent plus de fonds

à y faire passer qu'elle n'en a à en retirer. Alors les

débiteurs de cette première place qui, pour s'acquit-

ter à moins de frais et à moins de risques, cherchent

à le faire par le moyen des lettres de change, se
pressent d'en acheter; or, il y eu a moins que l'on
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n'en demande, donc ceux qui ont de l'argent tout
transporté dans la place créancière exigerontun bé-
néfice pour' céder cet argent ou tirer une lettre de
change qui en transmettra la propriété à un autre.
Ce bénéfice se nomme prix du change.

.
Le change prend naturellement un taux uniforme

dans tous ks traités de ce genre qui se font à la
même époque entre les mêmes places. Ce taux se
nommé le cours du change.

On dit que le change est en faveur d'une place ou
pour elle quand les lettres sur cette place gagnent
un prix de change. Dans le cas contraire, et quand
on offre au rabais les lettres de changé sur Une
place, on dit que le change est contre elle ou qu'il
lui est défavorable.

CHANGEUR. — On appelle ainsi le commerçant
boutiquier faisant commerce d'échange de billets de-
banque contre du numéraire, ou du numérairecontre'
des billets, de monnaies étrangères pour d'autres
pièces, de matières précieuses contre des espèces en
billets ou numéraire, et vice versa.

Les changeurs^ chez les Romains, remplissaient les
fonctions de nos changeurs modernes, et, en outre,
celles de nos banquiers et'notaires.Les changes,dé-
pôts, achats, ventes et prêts, se faisaient par leur
ministère.

On donna le titre de changeur du trésor jusqu'en
i 543 au trésorier du domaine.

On applique encore ce nom à certains employés
de l'hôtel de la Monnaie, et notamment au caissier.

Ce fut surtout au moyen âge que cette profession
joua un grand rôle. La partie' industrielle de la po-
pulation de Paris était'divisée en six corps de mar-
chands ou métiers. Ce nombre varia : sous Louis XII,
il était de cinq; sous François Ier, il fut porté à sept :
les changeurs, les drapiers, les épiciers,les merciers,
les pelletiers, les épiciers et les orfèvres. Ces corps
avaient notamment la prérogative de porter le dais
dans les cérémonies où les rois et les reines assis-
taient. Ils dépensaient beaucoup d'argent pour s'ha-
biller avec magnificence. Les changeurs étaient au
premier rang. Ce furent les orfèvres dans la suite.

On voit, en 1303, sous Philippe IV, que le Grand-
Pont, nommé plus tard pont au Change, était envahi
par les changeurs et les orfèvres : deuxrangées d'ha-
bitations étaient, dans toute la longueur du pont, de
chaque côté; les orfèvres occupaient les maisons si-
tuées en aval de la rivière, du côté du Grand-Chà-
telet, tandis que les changeurs avaient les maisons
en amont, du côte de la Grève. Comme deux armées
en bataille, ils étaient face à face, et partagés en
deux carnps; ils mitèrent souvent par des procès, où
le parlement fut obligé d'intervenir nombre de fois.
Ils empiétaient l'un el l'autre sur leurs privilèges et
prérogath es. La jalousie n'y fut point étrangère.
Parfois aussi ils eurent des questions très-graves à
démêler.

Les rois successeurs de saint Louis s'attribuaient
souvent le droit de changer à leur gré le poids, le
titre et la valeur des pièces de monnaie en circula-
tion. Dans cet état de choses, les orfèvres devaient

redoubler de vigilance pour maintenir leur antique
réputation de probité et pour empêcher le discrédit
de la monnaie royale de s'étendre à leurs ouvrages
fabriqués. Voilà pourquoi, saiis doute, en dépit de
plusieurs décisions de la prévôté de Paris, qui leur
défendaient de se mêler d'affairesde change, ils per-
sistèrent à faire concurrence aux changeurs. Ils pen-
saient ainsi qu'ayant un pied dans la place, ils se-
raient plus à même d'observer et de dévoiler le trafic
sans nom qui régnait alors. Mais à la requête des
changeurs, le prévôt de Paris fit enlever les tapis des
orfèvres,et leur défendit de s'entremettre désormais
dans ie commerce du change. C'était par l'entremise
des changeurs que la Monnaie faisait circuler ses
pièces dans le public; ils étaient chargés de faire
rentrer cellesqui avaient cours légal, pour les échan-
ger contre des pièces altérées: Les gouvernements
réalisaient ainsi des sommes considérables pour sub-
venir aux famines, aux guerres, à leurs déborde-
ments et excès. Philippe IV, surtout, en abusa telle-
ment qu'on lui donnale surnom de faux-monnayeur.
L'altération des monnaies reparaîtpresque à chaque
année de son règne; trente-cinqordonnances éma-
nées de lui ont des falsifications de monnaies pour
objet. Cette sortede rapine donna lieu souvent à des
scènes de désordre et d'émeute; on s'en prenait
alors aux changeurs, comme dans les temps de di^
sette on s'en prend de même aux boulangers; le
peuple, mécontent, dévastait et brisait leurs bou-
tique. Qu'on ajoute maintenant à toutes ces misères
sans fin une autre calamité non moins grande,l'é-
croulement de-ce même pont au Change qui arriva
sept ou huit fois dans l'espace de trois siècles, c'est-
à-dire la période pendant laquelle les changeurs
s'entêtèrent à choisir ce lieu et à y demeurer, sans

• tenir compte de ces terribles accidents, et avec une
imprévoyanceinexplicable des engloutissementssuc-
cessifs de leurs ancêtres. (Chaque fois presque tout
fut perdu corps et biens.) On jugera .alors, avec ces
fléaux de toutes sortes, ce qu'ils eurent à subir,
outre la terrible responsabilité dont ils étaient char-
gés envers le pouvoir et la nation, les châtiments
barbares qu'on leur infligeait dans les moments de
perturbation ou d'altération des monnaies, les con-

• fiscations, etc.; on reconnaîtra'que ce furent plutôt
des esclaves que des commerçants, et la comparaison
entre les changeurs de ces temps et ceux dWjour-
d'hui fera embrasser et sentir immédiatementles
immensesprogrès que fit la civilisation.

.Nous croyons devoirciter encore un procès qui eut
un grand retentissementà cette époque,et qui se rat-
tache à cemétier, pour identifier lé lecteur aux faits,
moeurs et coutumes de cette profession d'alors. Ce fut
une grande querelle qui s'établit entre les changeurs,
les orfèvres etlesoiseliersouoiseleurs.Ceux-ciavaient
obtenu de Charles VI, en 1402, le privilège de vendre
leurs oiseaux sur le pont au Change^ les dimanches
et fêtes, au sortir de la mes.se; de s'installer sous les
auvents,et d'accrocher leurs cages aux volets des ou-
vroirs et fenêtres des orfèvres et changeurs. Henri III
leur renouvela ce privilège, à condition « qu'ils soient
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tenus de bailler et délivrer quatre cents oiseaux » auxentrées des rois et reines dans Paris, après leurs
sacres. Les changeurs et orfèvres, propriétaires des
maisons du pont, réclamèrent contre ces lettres
royaux, et s'opposèrent à la vente des oiseaux. Les
oiseleurs se récrièrent, et le parlement leur donna
gain de cause, « attendu que jamais les inthimez ne
» se sont plaints, ne fait instance aux suppliants; et
y> qui ont leurs maisons accoustumez à cette charge
» de les laissez mettre et attacher leurs cages conlre
» les ouvroirs et maisons; que l'on y mette des oy- '
»'seaux tant seulement, et non point des chiens,
» chats, lappins, serbotines (écureuils?), ou autres
» denrées et marchandises. » Les changeurs et orfè-
vres netinrentpas comptedecetarrêt; ils employèrent
la force, maltraitèrent les oiseleurs et leurs volatiles,
et commirentbeaucoup d'excès,au contempt et mes-
pris de l'authorité de la cour. Ils durent céder néan-
moins, et l'un d'entre eux fut condamné à vingt écus
de dommages et intérêts aux demandeurs, et dix
écus d'amende au roi.

Les changeurs,nous l'avons dit plus haut en d'au-
tres termes, ne devaient pas vendre aux orfèvresles
matières d'or et d'argent, qu'ils avaient seuls le droit
d'acheter, pour les livrer exclusivement aux hôtels
des monnaies. Ils étaient chargés de surveiller l'état
des monnaies mises en circulation, et de saisir toutes
les espèces décriées; en un mot, c'était une charge
plutôt .qu'un commerce. Leur mission ne changea
qu'après"!789.

Aujourd'hui les différentes attributions ayant rap-
port à la monnaie se sont rassemblées sous une seule
administration,et ont affranchi le changeur des lois
et responsabilité qui pesaient sur lui. Ils sont dans
les conditionsde tous les autres genres de commerce,
et n'ont aucun compte à rendre à l'État. 11 est des
limites cependant qu'ils ne doivent pas dépasser; il
leur est enjoint, par exemple, de n'altérer les mon-
naies ayant cours légal en aucune façon ; tout ré-
cemment aussi, l'autoritéa dû sévir contre des chan-
geurs qui accaparaient les pièces de cinq francs en
argent, pour en tirer un profit, à cause de l'augmen-
tation du prix de ce métal, qui actuellement n'est
plus en rapport avec la valeur inférieure de ces mon-
naies d'une autre époque.

Il leur est défendu, enfin, d'entraver ou gêner le
commerce par quelque opération que ce soit.

E. PAUL.

CHANOINE [du grec kanonikos, dérivé de kanon,
canon, règle, dont les Latins ont fait canonicus, cha-
noine, et canonia, réunion de chanoines]. — Ce
mot signifie proprement régulier. Quelquesétymolo-
gistes prétendent que le mot canon, dans ce cas, doit
être pris dans le sens de pension, redevance ou pres-
tation annuelle, ce qui convient en effet beaucoup
mieux à la vie moderne des chanoines.

Autrefois, les chanoines aidaient l'évêque à des-
servir son église, dépendaient de lui en tout, vivaient
de ses revenus et demeuraient sous le même toit;

•

mais dès le onzième siècle, ils avaient déjà aban-
donné la vie commune, et les conciles de Rome de

1019 et de 1063 leur ordonnèrent de la reprendre;
mais avant l'an-1200, ces ordres furent peu respec-
tés, car on voit qu'en 1200 ils l'avaient presque tous
quittée de nouveau, et qu'on les autorisa à partager
les prébendes.

CHANOINESSE.— Ce sont des filles qui possè-
dent une prébende sans être obligées de renoncer à
leur bien ni de faire aucun voeu. Cette institution,
telle qu'elle existe encore aujourd'hui dans quelques
parties de l'Europe, â pris naissance en Allemagne,
vers 790, mais elle ne fut reçue dans le reste de
l'Europe qu'en 1060.

CHANSON [du latin cantio, cantionis]. — Petit
poème fait pour être chanté, divisé en strophes ou
couplets, sur lesquels un musicien compose un air.
Elle embrasse tous les sujets. Qui ne connaît l'usage
de la chanson? On la chante dans toutes les circon-
stances où l'homme peut se trouver, mais le plus
souvent à table ; alors, ordinairement, elle a un re-
frain qui se répète en choeur, ce qui lui donne un
certain entraînement qui électrise et enfante la
gaieté. Pour tous les mouvements de l'âme, pour
toutes les sensations du coeur, pour toutes les im-
pressions que nous recevons, soit de plaisir ou de
douleur, de peine ou de bonheur, d'amour ou de dé-
dain, soit que nous voulions consacrerun grand fait
historique ou célébrer la mémoire d'un héros, soit
que nous voulions rendre grâces à Dieu d'un bien-
fait de sa toute-puissance, nous trouvons toujours
pour chacune de ces occasions un écho dans la
chanson."

.C'est pourquoi l'homme,' sujet à tous ces senti-
ments, dans quelque degré de civilisation qu'il se
soit trouvé, a dû chanter, et a chanté.

Le chant n'est autre chose que la parole cadencée,
el, pour y arriver, il a fallu peu d'efforts. Dans le
commerce de la.vie, pour les choses.usuelles,la
voix n'a pas besoin d'inflexions,mais aussitôt qu'une
impression quelconque ébranle la fibre du coeur, la
voix s'élève ou s'abaisse, prend une certaine exten-
sion, se modifie; de là la modulation ou la transition
harmonique.Ainsi est né le chant. Ce n'est pas sans
doute la mélodie ; on charivarie, mais on chante,
bien ou mal.

Rousseaua dit qu'il est très-difficilede déterminer
en quoi la voix qui forme la parole diffère de la
voix qui forme le chant. On a voulu le prouver ana-
tomiquement. Nous laissons aux savants dans la
science à l'expliquer. Mais Rousseau ajoute que le
chant ne semble pas naturel à l'homme. 11 dit que
les enfants pleurent, crient et ne chantent pas. Nous
croyons que c'est là un paradoxe. Il aurait pu en dire
autant de la parole, car les enfants ne parlent pas
en venant au monde. Si le chant est l'expression
d'un sentiment, l'enfancepeut-elle apprécier tous les
mouvements que la nature fait agir pour les faire
naître ? L'enfant pleure et crie sans raison, comme
il rit et joue ; il ne sent pas, il ne parle pas, il ne
peut pas encore chanter ; il chantera aussitôt qu'il
parlera. Ainsi partout où l'on a parlé on a chanté.
Les hommes chantentd'abord, ensuite ils écrivent, a
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dit Chateaubriand en s'appuyant sur les histoires
de tous les peuples.

Les peuples de la plus haute antiquité, dont les
monuments littéraires sont parvenus jusqu'à nous,
nous ont légué des chants. D'abord dans l'enfance,
sous l'influence des prêtres, leurs chants ont été
consacrés à la Divinité ; plus tard, les héros, les
grands hommes ont fourni des sujets à leurs chants,
et enfin la civilisation ayant de plus en plus rappro-
ché les hommes, les alliances entre familles s'étant
formées, les liens de l'amitié ayant resserré davan-
tage les coeurs sympathiques, le besoin de se réunir "

à de certaines heures de la journée, après les divers
travaux,a fait sentir la nécessité de se livrer au re-
pos, au plaisir de la conversation, de la table, aux
jeux, aux concerts, et le chant est venu couronner
ces réunions sous, mille formes.

Le peuple hébreu, tenu constamment dans la dé-
pendance des prêtres, et soumis à l'encensoir, à tous
les instants de la vie, a eu des chants sévères ; il ne
nous est venu de ce peuple que des chansons sa-
crées, adressées au Dieu créateur de toutes choses et
au Dieu des batailles, sous forme d'hymnes ou de
cantiques.

Le peuple grec a eu le même commencement,
mais il a eu plusieurs âges distincts. Dans le premier
âge, âge mythologiqueet mystique, c'est Linus, Am-
phion, Orphée. Les chants sont une suite d'hymnes
en l'honneur des dieux.

Dans le second âge, c'estHomère, Tyrtée, le chant
héroïque ; c'est Terpandre, qui invente la scolie ou
chanson à la ronde, de fable ou autres ; c'est Arion,
inventeur du dithyrambe.

Dans le troisième âge, c'est Alcée, Sapho, Ana-
crèon ; c'est l'amour, les grâces, le plaisirde là table,
les orgies aimables, les réunions voluptueuses; c'est
le règne de .la chanson, c'est le règne de.la lyre ;
c'est la rose, c'est le myrte qui couronnent les con-
vives à table et les amants aux mystères des gyné-
cées.

Les convives chantaient successivement et se pas-
saient une branche de myrte qui annonçait le tour
du-chanteur. C'est lui qui présidait pour le moment;
la branche était son sceptre, et une couronne de
roses ceignait son front. Voilà le roi du festin.

Le quatrième âge s'ouvre aux sons de la lyre et
aux accents joyeux de la chanson. C'est Pindare,
Corinne, Aspasie ; c'est le siècle dePériclès, l'âge
d'or de la poésie, de la société élégante, des amuse-
ments variés, c'est le règne des courtisanes, entrai
nant à leur suite toute la jeunesses-athénienne,et,
demi-nues, se livrant à tous les plaisirs ; on les
voyaitentouréesd'aimablesparasites, les troubadours
de l'époque, dignes compagnons d'AUacréon et de
Bathyle, qui, se mêlant à leurs jeux et à leurs dan-
ses voluptueuses,accompagnaient leurs voix bruyan-
tes de la lyre et de la pectis.

Veut-on savoir dans quelles dispositions l'espritet
le coeur se trouvaient dans cet heureux temps de
plaisirs et de galanteries? Anacréon,qui certaine-
ment était le peintre des moeurs de son époque, va

lui-même nous l'apprendre dans deux petites chan-,

sons pleines de grâce :

LA NICHÉE D'AMOURS.

I

Tons les ans, aimablehirondelle,
Avec le retour du printemps,
Tu viens, à. tes amours fidèle,
Construire ton nid dans les champs.

II

Au premier orage qui gronde,
Aux premiers autans tu nous fuis
Pour les champsque le Nil féconde,
Pour le ciel plus doux de Memphis,

III

Moi, je ne puis briser ma chaîne ;
Mon coeur, assiégé tous les jours,
Sans force, et respirant à peine ,.

' Sert de nio] sans cesse aux amours.

IV

Là, toujours, par bandesnouvelles,
Les amours naissent à foison ;
Les uns Vont essayantleurs ailes ;
D'autres entr'ouvrent leur prison.

,V

Qu'un essaim prenne la volée,
Les amours aussitôt partis,
La famille est renouvelée
Par un autre essaim de petits.

VI

A d'autres ils donnent naissance.
C'en est trop ! il en vient toujours !

Ali! que faire? Quelle puissance
Résisterait à tant d'amours?

LE PRIX DE LA VIE.

I
Que m'importe, roi de Lydie,
Gygès, ta faveur, ton trésor?
Non, vous n'avez rien que j'envie,
Rois, assis sur vos trônes d'or,

II

Parfumer ma barbe ondoyante,
Des roses sentir la fraîcheur,

' M'endormir au sein d'une amanté}
Voilà mon souci, mon bonheur.

III

Mortel, du beau jour qui t'éclaire.
Jouis, le temps est incertain,
Et c'est toujours une chimère
De compter sur le lendemain.
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IV

Joue et bois, jouis de la vie,
De peur qu'en te brisant le coeur,
La vieillesse ou la maladie
Ne te dise : Arrête, buveur !

Ainsi, dans ces tempsheureux de la Grèce, après
que Périclès eut mis fin à la guerre, et après avoir
rendu le calme à sa patrie, on ne sacrifia plus qu'à
l'amour, à Bacchus et à Momus.

Cependant, on se tromperait si Von pensait que les
Grecs n'ont eu que ce genre de chansons. Ils avaient
la chanson morale, un peu épicurienne, la chanson
philosophique,qui était loin d'être sur un ton à faire
bâiller, mais à réjouir encore sur les bords de la
tombe. Anacréon veut descendre chez les morts,
mais en buvant. Le scepticisme dominait les esprits
à cette époque.

En outre, ils avaient des chansons pour tous les
états, que chaque corporation chantait à des réu-
nions périodiques, comme nous voyons en France
certaines sociétés d'ouvriers, de divers états, se pla-
cer sous l'invocation d'un saint ou d'une sainte, et
se réunir le jour dé leur fête pour chanter et se
divertir.

Pour des occasions particulières, des événements
survenus dans la vie, ils avaient aussi des chansons:
une belle action, une union conjugale, la perte d'un
ami,etc., donnaient lieu à des chansons.Mais le ton
naturellementchangeait, et, pour exprimerles divers
sentiments dont ils étaientagités, suivant la situation,
ils avaient -plusieurs modes, le mode dorien, le ly-
dien, le phrygien. Le premier, sérieux et grave,
propre à animer le guerrier, et pour les pompes re-
ligieuses; le second, triste, pathétique,avec une ten-
dance à la mollesse, pour les cérémoniesfunèbres et
les chants plaintifs ; et le troisième, tendre, vif, ar-
dent, pour célébrer l'amour et tout son cortège. Ces
modesse subdivisaient encorepourd'autres occasions
accidentelles.

Les Romains reçurent des Grecs la littérature, les
sciences, les arts. Quoi que Quinlilien en dise sur la
nécessité de la musique, les Romains ne furent ja-
mais de grands musiciens, et par conséquent ne
furent point de grands chanleurs, Jusqu'à Auguste,
ils n'ont dû que crier à tue-tête, sans règle et sans
goût ; leur chant n'était autre chose qu'un bruit
confus de voix détonnant à qui mieux mieux, sem-
blable au chant de celle famille chinoise que nous
avons entendue naguère à Paris, au théâtre des Va-
riétés ; un ton plaintif, aigu, criard, dissonant, un
véritable charivari.Hélas ! mon Dieu, faut-il le dire?
en France, même aujourd'hui, dans certaines locali-
tés, on n'est guère plus fort que les Chinois.

Que pouvait-on d'ailleurs attendre d'un peuple
qui, avant tout, ne connaissait de récréations que
les exercices guerriers, les combats des bestiaires,
parmi lesquels on comptait même des sénateurs du
temps de l'empereur Claude,et qui préférait ces scè-

nes ensanglantées aux comédies de Térence et de

Plaute? Longtemps avant les théâtres, les Romains
avaient des cirques.. Aussi ne dit-on pas d'eux pa~-
nem et theatra, mais panem et circenses. Sous le
règne d'Auguste, les moeurs s'adoucissent. Virgile
embouche la trompette de l'épopéeet souffle dans ses
-pipeauxrustiques; sous lesombrages deTibur, Horace
chante l'amour ellevin vieux de Falerne;Ovide écrit
son Artd'aimersur les genoux de Julie, fille de l'em-
pereur; Propcrcc, célèbre saCynlhie ; Catulle chante
sa Lesbie dans des chants un peu libres, et Tibulle
soupire la tendre romance à Délie. Le recueil le plus
important que nous ayons de ce peuple, en fait de
chansons, est celui des odes d'Horace, qui, la plu-
part, peuvent passer pour des chants erotiques et
bachiques.

Après la chute de l'empire romain, diverses na-
tions surgissent de cette grande dislocation. Nous,ne
parlerons pas de celles qui nous sont étrangères, et
nouspasserons sous silenceleurs légendes bardiques,
telles que les chansons dans le goût germanique,du
moine dé Saint-Gai et d'Ermold le Noir, les chants
d'Ossian, les poésies Scandinaves, les eddas et les
sagasy les chants des Scaldes,les Niebelungs, etc.

Nous parlerons de ce qui nous concerne, nous tou-
che, de ce qui nous appartient,enfin de nos propres
richesses. Le champ est vaste, et nous devons le par-
courir avec méthode.

Ce sont les Gaulois, nos ancêtres, qui apparaissent
sur la scène, à qui les Romains laissent pour héri-
tage, en musique et en chant, leur voix nasillarde,
leurdissonance et leur disposition à canarder,comme
dit Rousseau.

Les Romains, dans leur longue occupation,avaient
tellementdéteintsur la Gaule, que jusqu'àla seconde
race, la langue latine était en usage, langue barbare
qui, dégénérée, était devenue langue romane, mé-
lange confus de celte et de franc avec le latin; etc.,:
ensuite s'était changée en un français, par rapporta
nous, si inintelligible, qu'il faut le secours indispen-
sable d'une traduction pour le comprendre même au
douzième siècle. Qu'on se figure une chanson, une
romance, une déclaration d'amour en latin de Dia-
foirus à la réception du malade imaginaire,et chan-
tées en croassant, comme dit Chateaubriand.

Voici un échantillon'dela langue romane. A dé-
faut de chansons, que nous ne possédons pas, nous
citerons le serment de Louis le Germanique, prêté
entre les mains de son frère Charles le Chauve,dans
le neuvième siècle :

« Pro Deo amur, et pro kristian poblo, et nostro
» commun salvamento, didst di in avant in quant
» Deus savir et podir me donat, si, salvari jo cist

y> meon fradre Karlo, et in adjudha er in cadhuna

» cosa si cum hom, per dreit, son fradre salvar dist,

» in o quid il me altresi faret ; et ab Ludher nul plaid

» numquam prindrai qui, meon vol, cist meon fradre

» Karle in damno sit. »
Traduction : « Pour l'amour de Dieu, et pour le

» peuple chrétien,et notre coinmun.salut, à compter

» de ce jour, autant que Dieu me donne savoir

» et pouvoir, je sauverai mon frère Charles ici pré-
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» sent j et lui serai en aide en chacune chose, ainsi

K qu'il convient à tout homme de sauver son frère,

» comme il le ferait pour moi; et je ne ferai avec
•»

Lothaire aucun accord qui, par ma volonté, soit

» dommageable à mon frère Charles. »
Le même serment fut fait par Charles à son frère

Louis, en langue romane tudesque. La suite prouva
qu'ils ne s'étaient compris ni l'un ni l'autre.

Nous arrivons ainsi, avec cet idiotisme jusqu'au
onzième siècle. C'est dans ce'siècle que Guy d'Arezzo
invente la gamme. La musique fait quelques progrès
dans certaines classes, et les troubadours la pro-
pagent. La chanson y gagne beaucoup et devient plus
populaire. *

La première chanson qui se présenteà l'esprit est
celle de Roland, chanson si célèbre, et que les sol-

.
dats français chantent en allant au combat jusqu'au
commencementdu quatorzième siècle. On en a long-
temps parlé sans la connaître; elle était même re-
gardée comme perdue. On cherchait une chansonet
c'était un poème de quinze cents vers ! Un compila-
teur distingué l'a retrouvée et en a donné la rédac-
tion primitive dans le langage du" commencement du'
douzième siècle, plus inintelligible que la langue
romane du neuvième siècle, car avec le secours du
latin, on arrive à la déchiffrerK

Nous n'en faisons mention que pour mémoire et
comme éclaircissementhistorique pour certains es-
prits qui peuvent être encore dans le doute. Si la
chanson eût été d'une longueur ordinaire, nous eus-
sions été heureux de la consigner ici?. Nous entrons
dans le douzième siècle. Voici comme on chantait
dans ce siècle :

d La chanson de R.oland ou de Roncevaux du douzième
siècle a été publiée, pour la premièrefois, d'après le ma-
nuscrit de la bibliothèque Bodléienne, à Oxford, par Fr.
Michel (1837).

2 II a été fait une chanson sur Roland, sousNapoléonIer,
qui a été aussi chantée par tous les soldats français de la
grande armée. La veille de la bataille de la Moskowa, tous
les officiers de là division Gérard et des états-majors, au
nombre d'environ cinq cents, au bivouac, en facemême de
la grande redoute russe, entonnèrent cette chanson, que
l'armée russe pouvait entendre très-distinctement. En
voici un couplet :

Combiensont-ils ? combien sont-ils?
C'est le cri du soldat sans gloire.
Le héros cherche les périls :
Sans les périls qu'est la victoire1
Ayons tous, mes braves amis,
De Roland l'âme et noble et fière ;
Il ne comptaitses ennemis
Qu'étendusmorts sur la poussière.

HEFRAIK :

Soldats français, chantez Roland,
L'honneur de la chevalerie,
Et répétez en combattant
Ces mots sacrés ; [bis) Gloire et Patrie ! (bis)

-

I
.

Bêle', doce, dame chière,
Vostre grant beauté entière

M'a si sorpris,
Que se j'ere en paradis -J

S'en revenroie arrière,
Par covent que ma proière

M'eust là mis.
Que fuisse votre ami
N'a moi ne fuissiez fière.
Car aine en nule manière

.
Ne forfis,

Que fuissiez ma guerrière.

II
Por une qu'en ai haïe,
Ai dit aux autres folie

Come irous.
Mal ait vos cuers convoitous
Qui mlenvoia en Surie !

Fausse estes, voir plus que pie,
Ne mais por vous

N'avérai jà iex plorotis.
Vos estes de l'abbaie

As S'offre-à-tous;
Si ne vos nommerai mie.

TEABDCTION.

Belle, douce et chère- dame,
Votregrande beauté entièrement

M'a si séduit,
Que si j'étais en paradis,

J'en reviendrais,
A condition que vous me prendriez

Pouf votre ami,
Et que pourmoi vous ne seriez fière

Car je n'ai rien fait en aucune manière,
Pour que vous me fassiez la guerre

Pour,une' que j'ai haïe,
J'ai follement parlé des autres,
Commeun homme en colère.
Fi! de votre coeur ambitieux,
Qui m'a envoyé en Syrie !

Vous Êtes plus fausse qu'une pie,
Et jamais pour vous
N'aurai plus les yeux en pleurs.
Vous êtes de la congrégation

Des S'offre-à-tous.
Je ne vous nommerai pas.

Nous citerons le début d'une oeuvre charmante,
pleine de grâce et de naïveté, attribuée à Thibaut,
comte de Champagne,et roi de Navarre, l'homme le
plus galant de son siècle, et dont, sous le rapport de
la galanterie, Henri IV a pu hériter. Le voici :

J'aloie l'autrier errant (l'autre jour),
Sans compaignons,

^ Sor mon palefroipensant
A faire une chanson",

Quand je oï, ne sai comment,
Lès un buisson,

La vois du plus bel enfançon
Conques veist nus hom.



CHA CHA 381

Et n'estait pas enfés si
N'eustquinze ans et demi.
Onquesnule rien ne vi
De si gente façon.

Dans le treizième siècle, les images s'éclaircissent
insensiblement ; la langue romane perd chaque jour
de sa forme latine, et, au nord la langue d'Oil, et au
midi la langue d'Oc, font des conquêtes importantes.
Voici comme déjà l'on chante au treizièmesiècle :

CHANSON DU TROUBADOUR.

I
Volez oîr la museMuset ? (la chansonde Muset.)
En mai fut fête un matinet,
En un vergier flori, verdet,

Au point du jor,
Où chantient cil oiselet,

Par grand baudor (à coeurjoie),
Et j'alai fere un chapelet (couronne)

En la verdor ;
Je le fis bel et cointe et net,

Et plain de fior..
Vis une dancele (demoiselle),
Avenant et mult bêle,
Gente pucele,
Boucheteriant,
Qui me rapele :
Viens ça, si viele (sur ta viole, joue ta
Ta muse en chantant chanson).
Tant mignotement.

II

J'aloi a li el praelet (le pré),
0 tout la viele et l'archet ;
Si li ai chanté le Muset

Par grant amor.
Et quant je vis son chef blôndet,

Et sa color,
Et son geai cors amoureuset,

Et si d'ator (attrait),
Mon cuer sautele
Pour la damoiselle,
Mult renouvelé »
Ma joie souvent.
Ele ot gonele (elle avait une robe)
De drap de cassele
Qui restincele.
Doux Dex ! je l'aim tant !

Du cuer Ioieuement (de coeur loyalement).

III

Quand j'oi devant li viélé,
Pour avoir s'amor et son gré,
Elle m'a bien guerredoné (récompensé),

Soc merci !

D'un baiser à ma volonté,
Dex ! que j'aime si !

Et autre chosem'a donné
Comme son ami,

Que j'avoie tant désiré,
Ce m'est merci.
Plus, suis en joie
Queje ne salpie (jamais),

Quand celé est mois (j'ai obtenu)
Que je tant désir.
Je ne prendroie
Avoir ne monnoie
Pour riens que vois
Ne m'en quier partir (pour m'en déparer),
Ançois vues mourir (auparavant j'aimerais

mieux mourir).

IV

Or a Colin Muset musé (a joué).
Et s'a à devise chanté (à plaisir chanté),
Pour la bêle au vis coloré (visage frais).

De cuer joli.
Maint bon morcel li a donné

Et départi,
Et de bon vin fort à son gré,

•
Ge 1' vo afin (je vous l'affirme).

Ensi a son siècle mené (ainsi il a vécu).
Jnsques-ici.
Encore daignoie (se ci-joint).
En chantant-mainte joie,
Mult se contoie (proteste).
Qu'amors veut servir.
Si a grant joie,
Et vergier où doignoie,
Bien se convoie (revient).
Bon vin fet venir
Fressons à loisir.

11 est inutile de traduire cette chanson d'une naï-
veté exquise ; en la lisant attentivement, on en sai-
sira toutes les nuances, avec le secours de quelques
mots éclaircis.

A cette époque la chanson était cultivée en haut
lieu. Dansles douzième et treizièmesiècles, on Compte
plusieurs seigneurs qui se livrent à ce genre de poé-
sie. C'est Charles d'Anjou, roi de Sicile, Quesne de.
Béthune,Richard Coeur-de-llon,Mauclerc,comte de
Bretagne, le châtelain de Coucy, le vidame de Char-
tres, Hugues de Lusignan, et d'autres hauts et puis-
sants seigneurs. C'était aussi le beau temps des-trou-
badours. Les troubadours, ces anacréons errants,
chantant le vin, l'amour et les belles et les exploits
des héros du temps de Charlemagne,-étaient,accueil-
Us partout, dans les châteaux, avec munificence; on
ne manquaitjamais de combler de cadeaux ces en-
fants de la gaie science.

Du douzième au quinzième siècle , il n'est pas de

cour plénière sans qu'ils y assistent, pas une céré-
monie chevaleresque,un festin où ne figurent ces
bandes pacifiques, ces amis de la joie, du plaisir et
de la folle gaieté, la harpe ou le psaltérion en sautoir,
et toujours prêts à chanter sur tous les sujets et sur
tous les tons.

Les plus célèbres troubadours sont Arnaud Daniel,
Anselme Faydit, Hugues Brun, Pierre Roger, le fa-
meux RaymondBérenger, comtede Provence, Guil-
laume IX, comte de Poitou, Pierre de Pibrac, Vincent
de Viviers, auteur d'un poème sur Charlemagne, etc..
Et parmi les poètes chansonniers des quatorzième eti
quinzième siècles, Euslache Deschamps, Christine de-.

Pisan, Basselin, Charles, duc d'Orléans., Alain Char-
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tier, Molinet, maître Guillaume Goquillart, et d'au-
tres dont les noms sont inconnus et dont les oeuvres
figurentà la Bibliothèque nationale.

Nous ne pouvonspasser sous silence deux femmes
célèbres dans leur genre, dont l'une, Béatrix d'Ara-
gon, épouse deRaymondBérenger, qui fit de la cour
de ce prince, renommé par son amabilité, l'asile
brillant des lettres et des arts ; elle se plut à s'en-
tourer de tous les poètes les plus distingués de son
temps ; les troubadours recevaientchez elle l'hospi-
talité la plus gracieuse. On lui attribue le fabliau de
la fée IJrgèle, des lais d'amour, des chansons et deux
complaintes adressées à Richard Coeur-de-lion.

Et l'autre, Barbe de Verrue, la troubadouresse,
femme extraordinaire, et dont la vie errante est se-
mée d'aventures. On la vit, portant sa harpe, par-
courir la France, et principalement s'arrêtant dans
les châteaux,visitant les seigneurs et châtelaines, et
chantant ses charmantes poésies, pleines de verve.
Elle eut à soutenir Un. combat,poétiquecontre quatre
trouvères renommés, Mauclerc, Brunel de Tours,
Perrin d'Angecôurt et de Lignecourt; elle les vain-
quit. Cette victoire mit le comble à s'a réputation, et
de tous côtés on réclamait la belle troubadouresse.

Outre ses lais d'amour et ses chansons, on-lui at-
tribue les fabliaux de Gridélidin, de Guillaume au
faucon, et d'Aucassin et'Nicoletté, ainsi qu'une épo-
pée intitulée l'Orphée Gaulois ou TJrgélinde et Cyndo-
tia, dont le sujet estla civilisation des Gaules.

Elle nous a laissé son portrait, qui,s'il estvrai, res-
semblant,comme il faut le supposer,annonce qu'elle
possédait des qualités qui n'étaient certes pas à dé-
daigner.

On ne sera peut-êtrepas fâché de le rencontrer ici,
d'autant qu'il est en forme de chanson. Il est assez
curieux de savoir comment une femme s'y prend
pour faire son portrait ; cette confidence n'est pas
ordinaire :

PORTRAIT T>Ë BARBE DE VERRUE , TROUBA-
DOURESSE , PAR ELUGHMÊME.

Du chief auxpiedz,-j'ai de haltor (j'ai de hauteur)
Plus que n'en faut por n'estre briefve (paspetite),
Et bien chemine en sénator (marche en sénateur),
Por ça, ne m'en cuydez plus griefve ( ne m'en

croyez pas plus grave).

N'est faictmon teyn por es"b!oîr;
Rose !ohc ne m'ha^floty li gènes (ne in'a fleuri les

jours).
Et sienne. Hébée j'ay peu l'oîr,
Choisy.n'eust,en moy, Protogenes(Protogènesné

m'eût pas, certes, choisie pour son Jlébé).

Feurent mes yelx trop pétillants(mes yeux furent)
De veyne et d'amorose^flame,
'Ors, plus doleets, moinsscintillants {h présentplus

doux et moins),
Disent la paix qu'est en mon âme,

J'ay-nez romain:et front appert (ouvert),
Grand, serain, sy que belle aurore,

Bouche riantéi à rose appert
Du phyltrë que mes sens irrore (du philtre qui

arrose mes sens).

Por mon seyn, ne soict blan deneix (neige),
Qui ri'arsit, rien qu'à sa peincture ? (qui né brû-

lerait)
Donc est biau ? non, rhaiz, comm' phénëix;
Croy n'ha sien pair en la nature (il n'a pas son

.pareil).

A moltz, fut ma cosme ung lyen (à plusieurs ma

.
chevelure fut un lien).

Jaçait ne cheust neyre ne blonde (quoique ne fût
noire) ;

En quoi se meu?ha? sçay trop bien! (enquelle
couleur est-elle?)

Mais ne vay le conter au mondé.

Brief, face auguste, a l'er bénin ;
Taille ne gresle, ne membrue;
Bras ronds, col drect,pied femenin : -
Cy veyez Barbe di Verrue.

Elle eut des élèves quilui succédèrent dignement,
mais dont les oeuvres ne sont pas parvenues jusqu'à
nous. Ces élèves sont trois jeunes et aimables dames,
trois Grâces, Rose de Créquy, N. de Rose, et Rose
d'Estrées, dont elle se plaisait à s'entourer et qu'elle
appelait familièrement-ses trois Roses.

Dans ces deux siècles, la chanson ne fait pas de
grands progrès, et la langue reste à peu près station-
naire.

Cependant on remarqué, dans le milieu du quin-
zième siècle, un changement notable dans la langue
qui prend des petits airs de coquetterie.et de mignar-
dise dans l'expression et dans les mots ; qui ne mes-
seyaient pas à la chanson. On s'était épris d'amour
pour les diminutifs ; ils ne manquaient pas d'une
certaine grâce. J'en veux à nos pédants, puritains
renforcés, de les avoir bannis totalement de notre
langue ; certains sujets pouvaient assurément s'en
accommoder. Les Italiens, nos imitateurs dans ce
gerire, ont mieux fait que nous, ils les ont conservés.
Ce genre, tout de douceur et de cajolerie, convenait à
merveille dans la bouche d'une femme. Il fut cultivé
principalement par les Fene, Agnès de Bragelongne,
de Plancy, Docte de Troies, Marie de France, Barbe
de Verrue, Justine de Lévis, etc., -qui! s'y distingué-

.rènt. Clotilde de Surville en offre divers exemples
dans ses oeuvres.

Je rapporteraideux ou trois strophes d'une chan-
son adressée à son premierné :

»
0 cbier enfàùcelet, vray poùrtraict de ^ôh père,

Dors sur le seyn que ta bousche-apressé !

Dors, petiot ; cloz, amy, sur le seyn de ta-mère,
Tien doulx oeillet par le somme oppressé.

Quoi! tes blancs doigtelets abandonnent la^mamme,
Où vingt puyzer ta bouschette à playzir!

Ah ! dusses la sechier, chier gage de ma ilamrne,
N'y puyzeroit au gré <de thon dézir,
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Cher petiot, bel amy, tendre fils que j'adore !

Cher enfançon, mon soulcy, mon amour !

Estend ses brasselets... (il étend ses petits bras.)

Cet usage à survécu dans nos provinces, surtout
où l'on parle encore la langue d'Oc.

Nous entronsainsi dans le seizième siècle. L'impri-
merie était découvertedepuis peu. Sous François Ier,
les lettres renaissent. La langue sort de ses langes,
elle se transforme et se dépouille de son enveloppe
grossière, qui la tenait enfermée comme une chrysa-
lide. Sous le règne de François Pr, prince brillant,
léger, galant et spirituel, et où déjà commencele
règne des favorites ; avec Agnès Sorel, la chanson ne
pouvait entrer dans une nouvellephase, sous demeil-
leurs et déplus beaux auspices.

C'est notre Clément Marot qui, le premier, ouvre
la marche des chansonniers dans l'ère nouvelle qui
se prépare. Voici quels sont les conseils qu'il donne
aux amants :

I

Quand vous voudrez faireun amie,
Preô'ez-la de belle grandeur,
En son esprit non endormie,
En son tetin bonne rondeur,

Douceur
En cueur,
Langage
Bien sage,

Dansant, chantantpar bons accords,
Et ferme de cueur et de corps.

II

Si vous la prenez trop jeunette,
Vous en aurez peu d'entretien.
Pour durer prenez-la brunette,
En bon point, d'assuré -maintien.

Tel bien
Vault bien
Qu'on fasse
La chasse

Dn plaisantgibier "amoureux;
Qui prend telle proie estheureux.

Il y a trois cents ans queMarot chantait ces char-
mants couplets. Plus d'un chansonnier de nos jours
voudraitlès avoir faits. On voit que le valet de cham-
bre de "François Ier était "digne de ce prince chevale-"
resquè, car ée roi, d'un esprit vif et aimable, donnait
aussi l'exemple et ne dédaigna pas de se livrer -à la
chansonnette.

La fameuse pléiade de Charles IX S composée des
plus beaux esprits dé"son temps, ne produisit rien de
remarquable cii chansons. La langue, au lieu de

^tete-pléiade, que Ronsard avait formée, à l'instar de
celle d'Alexandrie,-secomposait de Ronsard,'Daurat, Du
Bellay, Rémi Belleau, Jodelle, Baïf et Ponthus de Tbiard.

marcher, s'arrêta et même rebroussa chemin. Peu
s'en fallut que l'on n'en revînt à la langue romane et
à pis encore,grâce à Ronsard et à ses amis. La fureur
du néologisme s'était tellement emparée des esprits,
que la langue française tous les jours se noyait dans
un délugedemots latinset helléniques,de sortequ'à la
langue romanevenaient s'ajouter, pour mieux l'em-
brouiller, les formes grecques. Cette confusion, qui
inspirait de vives craintes aux gens de génie, finit par
se dissiper au charme du style harmonieux de Mal-
herbes. Les sept étoiles de la pléiade de Ronsard
peu à peu virent leur clarté pâlir et s'éteindre.

Il n'en est pas de même de la pléiade de la satire
Ménippée1. La Ligue, par ses actes ridicules, avait
excité la verve caustique de ses ennemis, et il était
tombé sur elle une avalanche de chansons, dont les
auteurs avaient gardé l'anonyme. On soupçonne fort
que les auteurs de la satire Ménippée n'y étaientpas
étrangers.

On compte, en outre, parmi.ceux qui, dans ce
siècle, se sont occupés de chansons, Alione d'Aski,
Clément Jennequin pour sa chanson sur la victoire
de Marignan. Jeanne d'Albret et Marie Slua'rt s'a-
musèrent aussi aux chansons.

Voici un couplet d'une chanson faite par Marie
Stuart en montant sur le vaisseau qui la ramenait
en Ecosse :

Adieu, plaisant pays de France,
0 ma patrie,
La plus chérie,

Qui as nourri ma jeune enfance !

Adieu, France I adieu, mes beaux jours!
La nef qui déjoint nos amours
N'a ci de moi que la moitié ;
Unepart te reste, elle est tienne ;
Je la fie à ton amitié,
Pour que de l'autre il te souvienne.

11 est impossible de passersous silence ce diable à
quatre qui eut le triple talent de boire et de battre,
et d'êlre un vert-galant, et qui possédait une qualité
tout aussi brillante, celle de faire chansonnette. On
nous ferait un crime certainement de ne pas parler
de Henri IV en cette occasion, quand ce ne serait que
par curiosité et pour la rareté du fait. Un roi chan-
sonnier fut de tout temps chose assez rare. Donc
notre, roi galant a fait une chanson pour sa mie ,Gabrielle d'Estrées, qui, pour sa beautéet sonamour,
méritait bien que son royal amant la chantât. Voici
cette chanson dans toute sa simplicité et sa grâce :

CHANSON POUR GABRIELLE "D'ÉSTRÉES

Composée par Honri IV.

I

Charmante Gabrielle,
Percé de mille dards,

1 Elle était composéede PierreLeroy, le-chanvîne,3JieiTC
Pitliou

, Nicolas Rapin
,

le philologue, Passerat, Florent
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Quand la gloire m'appelle
A.la suite de Mats,
Cruelle départie (cruelle séparation),

Malheureux jour!
Que ne suis-je sans vie,

Ou sans amour !

H

Bel astre, je vous quitte !

0 cruel souvenir !

Ma douleur s'en irrite.
Vous revoir ou mourir!
Cruelle départie,

Malheureux jour !

Que ne suis-je sans vie,
Ou saris amour I

III

Je veux que mes trompettes,
Mes fifres, les échos,
Incessammentrépètent
Ces tendres et tristes mots :

Cruelle départie
,

Malheureux jour!
Que ne suis-je sans vie,

Ou saBs amour !

IV

L'amour, sans nulle peine,
M'a, par vos doux regards,

.Comme un grand capitaine,
Mis'sous ses étendards.
Cruelle départie,

Malheureuxjour !

Que ne suis-je sans vie,
Ou sans amour !

V

Si votre nom célèbre
Sur mes drapeaux brillait,
Jusques au bord de l'Èbre
L'Espagne nie craindrait.
Cruelle départie,

Malheureux jour !

Que ne suis-jesans vie,
Ou sans amour !

VI

Partagez ma couronne,
Le prix de ma valeur;
Je la tiens de Bellone,
Tenez-la de mon coeur.
Moment digne d'envie,

Heureux retour!
C'est trop peu de ma vie

Pourtant d'amour.

VII
.

Je n'ai pu, dans la guerre,
Qu'un royaumegaigner ;

Chrestien, précepteur du Béarnais, le conseillerGillot, et
Gilles Durant, tous gens d'esprit, s'il en fut, satiriques et
lions vivants,

Mais sûr tùutê la terre
Vos yeux doivent régner.
Moment digned'envie, '

Heureux retour !

C'est trop peu d'une vie
Pour tant d'amour.

Dans le dix-septième siècle oh chante beauéoiip.
C'est Benserade, Quinault, Blot et Marigny, fron-
deurs ; c'est maître Adam, le menuisier de Nevers;
c'est Boursault, l'épicurien; Chaulieu, surnommé
Anacréon; son ami le marquisDelafure ; Chapelle et
Bachaumont, et mie foule d'auteurs ignorés, qui ali-
mentent.les chanteurs de cette époque. La chanson
adoucit les moeurs, fait prendre le mal en patience,
et quelquefoisrend bon homme le plus récalcitrant.
A l'occasion d'un impôt frappé par le ministre Ma-
zarin, certaines têtes s'échauffèrent ; on criait beau-
coup contre le ministre, et l'on finit par se venger à
à la française : on chansonna Mazarin. Le ministre,
qui entendait chanter, se mit à dire dans son français
italianisé : « Ils chantent, ilschantent, bien, bien,
ils payeront. » 11 savait bien, le rusé ministre, que
lorsque l'on chante on n'est guère à craindre.

C'est dans ce siècle que l'on vit paraître le Mercure
galant, recueil d'historiettes et autres sujets badins,
et qui souvent contenait de fort jolies chansons.

Plus nous avançons et plus on chante. Le dix-
huitième siècle est un concert universel ; aussi les
chansonniers abondent. C'est lé beau temps du Ca-
veau, la première des sociétés chantantes et gastro-
nomiques, et dont les membres étaient de grands
sableurs d'aï, de pomard et de chamberlin. C'est
Piron qui est à la tête. Partout se formentdes sociétés
chantantes: celle d'Apollon,lesEnfantsde la lyre, etc.
Le Caveau a son recueil, et publie tous les ans un
volume charmant et tout pétillant d'esprit. Mais cela
ne suffit pas, et l'on crée VAlmanachdes Muses, qui
rivalise d'esprit, de gentillesse avec le Caveau.

A ces collections viennent s'ajouter les oeuvres de
divers auteurs. On pourrait formerune pléiade, com-
posée d'autant d'étoiles qu'on en compte à la voie
lactée. Nous citerons les plus renommés, les plus
populaires, Grécourt, Gresset, l'abbé Lattaignant,
Pezay, Dufreny, le marquis de Coulanges, Bernard,
Gentil-Bernard, ainsi baptisé par Voltaire; Panard,
Piron, Collé, Crébillon fils, Poinsinet de Sivry, Vadé,
l'inventeur de la chanson poissarde;. le cardinal de
Bernis, le chevalier Roufflers, Parny, le Tibulle fran-
çais; le capitaine de dragons Desmoustiers, l'auteur
des Lettres à Emilie sur la Mythologie ; J. Chénier, le '
Tyrtée français, pour ses chansons patriotiques;
Rouget de l'Isle;l'auteur de la Marseillaise, et tant
d'autres que nous ne nommons pas, qui sont loin
d'être sans mérite. '

Vers la fin du dix-huitième siècle, les événements
dont la France est le théâtre coupent la parole aux
chanteurs. La Terreurfaitentendre d'autresaccents,
et le glas des morts leur sert d'accompagnement.
Cependant le ciel s'éclaircit, on respire.

Au dix-neuvième siècle, la chanson se réveille
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avec Garât, son charmant interprèté^^bnlà voit*j*e-

paraître rieuse et insouciante avec4^''GavèâuflùPrè^
naît de ses cendres. / ^ ':•'<'/:'',: x-^\

Une nouvelle pléiade étincelleDésaugier'sâ'lajtête) )

elle est renforcée par Béranger, notre gnnid^l^y
sonnier, notre grand poète, qui^àiuiyèulf$éfr£ye
toutes les réunionsjoyeuses,toutes les sodéuS^ran-
tantes, depuis bientôt un demi-siècle1.

Béranger est mie de nos gloires. Il appartient à la
France. Il doit être digne d'elle. Ces mots demandent
une explication. Si nous n'étions pas jaloux de la
gloire de notre pays et de la gloire de Béranger,nous
ne prendrions nul souci de l'une et de l'autre.

Béranger a des détracteurs ; Béranger a des admi-
rateurs. Les uns et les autres sont tombés dans l'exa-
gération. HeureusementBéranger est une de ces na-
tures calmes, réfléchies, et surtout favorisée d'un
bon sens exquis. Il a méprisé les uns et n'a pas cru
aux autres. Dans deux occasions solennelles, il a
prouvé qu'il était tel que nous le jugeons. Dans
l'excès de leur enthousiasme , ses partisans lui eus-
sent volontiers voté la lyre d'or d'Apollon ; on en eût
fait un dieu. Il aétéquestion, àlarévolution de 1848,
de le porter à la présidence de la République. Fut-il
jamais une idée plus facétieuse? Nous citons ce fait
pour démontrer jusqu'où peut aller l'esprit d'exalta-
tion. On s'arrêta à l'idée de le faire, entrer à l'Aca-
démie. On n'a jamais pu obtenir de lui de faire les
démarches nécessaires pour assurer son élection.Bé-
ranger, sanslemanifesler,savaittrès-bienqu'onn'ar-
rive point à l'Académie avec des flons-flons, à moins
d'être duc(duc ou marquis on peut prétendre à tout),
ou sans avoir rien fait de véritablement littéraire, si
l'on n'est vicomte. Ses amis, battus, se retournèrent
d'un autre côté, et il fut résolu de le porter au Corps
législatif. Béranger législateur ! Anacréon, se disait-
on, fut le conseiller de Polycrate, roi de Samos, as-
socié aux affaires de l'État et aux plaisirs du prince.
Erreur! facétie! à ses plaisirs d'accord. Béranger re-
fuse. On ne peut vaincre sa résistance. On le nomme.
Fidèle à ses principes, inspiré toujours par son bon

sens, il abdique et donne sa démission. Il renonce à
figurer sur la liste des Solon et des Lycurgue, et va

.

siéger modestement au Caveau, au fauteuil où s'as-
sit Désaugiers. Mais, nommé président d'un banquet
offert par la jeunesse des écoles, il accourt, en omni-
bus, à la Closerie des Lilas, etit y siège, la couronne
de fleurs en tête,un thyrse de lilas à la boutonnière.
Voilà Anacréon, je veux dire voilà Béranger !

On a voulu comparer Béranger à Anacréon; un
homme d'esprit l'a même placé au-dessus du poëte

grec : flatterie ou excessif amour-propre national. La
comparaison manque de justesse; les deux génies,
évidemment, ne se ressemblent pas, et s'il est un

i Au moment où nous recevions cet article, l'heure de

l'immortalité venait de sonner pour Béranger ! (16 juil-
letl857.)Plus heureux que beaucoupd'hommesillustres, le

poëte dont la Frances'enorgueillit à si juste titre est mort
enseveli dans le linceul de la gloire et estimé de tous les

partis. B- L-

côté par où ils paraissent avoir quelques traits de
conformité, c'est justement celui où le poëte fran-
çais est loin du poëte. grec : c'est au sujet des chan-
sons bachiques et surtout des chansons erotiques. Ce
qui fait la gloire de Béranger, gloire qu'on ne peut
lui contester, ce sont ses chansons patriotiques. Ana-
créon a fait des odes qui sont des chansons; Béran-
ger a fait des chansons qui sont des odes. La muse
d'Anacréon est simple, charmante, gracieuse, vive,
légère comme l'amant de Flore; elle, inspire l'a-
mour, enivre les sens d'une douce et suave volupté
et nous endort sur des roses. La muse de Béranger
est belle, fière, hardie; elle inspire de nobles senti-
ments, enivre de gloire et nous endort sur des lau-
riers. Nous pourrions faire des citations, mais cela
nous conduirait trop loin, et d'ailleurs ce serait
changer le caractère de notre article. Que l'on con-
sulte la traduction de Veissier-Descombes, quoique
un grand reproche puisse être adressé à ce traduc-
teur : il n'a point assez conservé la forme de la chan-
son, et il a souvent négligé le rhythme harmonique
de son modèlei.

1 A l'occasion des Odesd'Anacréon, pour lesquelles notre
collaborateur signale M. Veissier-Descombes commele tra-
ducteur à consulter, nous pensons, avec quelque raison,
qu'il aurait pu citer aussi un autre traducteurd'Anacréon.
Nous comprenons sa délicatesse; cependant il est une ma-
nière de parler de soi en des ternies assez mesurés pour
ne pas faire soupçonner une pensée de fausse modestie.
Nous savons qu'il est très-difficiled'en imposerà cet égard.
L'embarras souvent trahit la vanité, et se donner en com-
paraison soi-mèine est chose fort scabreuse; mais s'effacer
entièrement, et se condamner à rester dans l'ombre, c'est
par trop d'abnégation ; aussi nous permettrons-nous de
suppléer à ce silence.

M.Rédarez Saint-Remy, notre habile collaborateur,a fait
une traduction A'Anacréon. Nous ne la commenterons pas.
Nous dirons les impressions qu'elle a produites sur nous,
tout le plaisir que nous a causé sa lecture. Nous dirons les
causesdetoutela satisfaction quenousavonséprouvée,sans
craindred'êtretaxé de partialité,parcequeces causesnesouf-
frent aucune comparaison, attendu qu'ellesn'existent chez
aucun de ses prédécesseurs. M. .Rédarez Saint-Remy n'a
rien fait comme eux. 11 ne s'est point traîné sur aucune
trace. Il a tout composé, tout refait, tout créé. C'est pour-
quoi son oeuvre est toute originale.—On peut la considé-
rer sous trois rapports : matériel, scientifique et .littéraire.
Il a bouleversé tout ce qui a été reçu j usqu'ici ; il a détruit
pourmieuxédifier. D'abord, toutes les odes, sans exception,
Ont été faites sous forme de chansons. L'ordre des odes est
entièrement changé. Dans le texte, c'est un pêle-mêle sans
intelligence ; à côté d'une chanson d'amour figure une
chanson sur la vieillesse, ou une sur la mort. Évidemment
les époques sont interverties. Dans la marche du temps,
comme dans celle des passions humaines, il y a une logi-

.
que inflexible qui a ses règles et ses lois, auxquellesnous
sommes tous assujettis. Jeune, Anacréon a chanté l'amour;
dans la maturité de l'âge, la table a fait ses délices ; vieux,
l'appréhension de la mort le rendit quelquepeu philosophe.
Ses odes se ressentent de cette marche du temps. Le dis-
cernement peut parvenir aies classer en les faisant rappor-
ter à chacune des époques de sa vie. De là découle néces-
sairement la division de ses odes en trois parties ou en
trois livres. Anacréonavaitcomposé trois livresd'odes; sans

25
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Nous arrivons à notre réflexion dominante tou-
chant 'les observations qui précèdent. Une grande
partie des chansons de.Béranger sont de circon-
stance. Le sort des écrits nés dans ces conditions est
de ne vivre que le temps où l'intérêt qui les inspira
est encore palpitant; à mesure-que l'on s'éloigne de

ces époques, les causes s'effacent, l'intérêt s'affaiblit^
l'écrit pâlit et s'éteint dans l'oubli, il meurt. Que
d'exemples à citer ! Les révolutions bouleversent la
société, le flnt succède au flot, les moeurs changent,
les générations s'engloutissent et font place à d'au-
tres générations, les esprits prennent une autre di-.
reclion, et ce qui fit le charme de nos pères, pour
nous devient une énigme. Voulez-vous vivre dans
la postérité? prenez vos sujets dans le coeur de
l'homme, dans ses passions, ses penchants, ses
vices, ses vertus, dans sa philosophie épicurienne ou
platonique, etc.j tous sujets qui sont nés avec le
monde et qui ne mourront qu'avec lui.
.Béranger pourrait sacrifier un certain nombre

d'odes sans nuire à sa gloire, elle y gagnerait. Ce
n'est pas tout de plaire, il faut plaire à tout le
monde, au moins au plus grand nombre; on n'at-
teint jamais ce but quand, dans des écrils, la morale
est outragée, quand la pudeur voit, foulé aux pieds,
son voile souillé..Nous le disons avec douleur, plu-
sieurs chansons de Béranger sont entachées de ces
vices. 11 est aussi d'aulres chansons qui> par leur
sujet tout politique, n'ont plus aujourd'hui leur rài^

doute il n'avait pas fait un mélangé confus de celles
composéesdans sa jeunesse avec celles qu'il composa dans
un âge mûr et dans savieillesse,il existait assurémenton
ordre imposé-par le temps dans lequel il lès écrivit. C'est
cet ordre que M. Rédarez Saint^Rèmy a cherché à établir".

De plus, il a restitué à Anacréon un pèlit poëînë qui,
jusqu'ici, avalrété attribué à un auteur obscur, qui serait
venu jusqu'à nous -avec ce simple bagage. C'est l'Amour
noyé.

En outre, en étudiant les divers fragments d'Anacréon,
recueillis, au nombrede cent environ, par Fischeret Bois-
-sonnade, et dans l'Anthologie,en les combinant', les tour-
nant et les retournant, il a fini par en réunir un assez grand
nombre qui lui ont paru avoir une certaine analogieentre
eux, et il est parvenu à en composerneuf odes qui présen-
tent un sens complet, sans faire subira ces fragmentsle
moindre changement^tlê -sorte que tout appartient -à Ana-
créon.

Groîraitnin qu'il est telle ode formée de sept fragments
dont Ja liaison est si intime qu'ellene sauraits'apercevoir,
tant lès sens dés fragments sont, entre eux, d'un accoTd
parfait d'idées 1 Nous ne saurions résister à la transcrire
ioi, ne serait-ce que par curiosité. -

Bacchus et l'ÂiHÔfir.

I
Que degràce,xjue "de douceur,
Leucaspîs, en toi l'on admire 1
Goûtons ensemblele bonheur
Dans un voluptueux délire.

II
De ses vingt cordes à la fois,
Pour toi la Magadis résonne;

son d'être. Pourquoi réditeurde Béranger ne ferait-
il pas un un volume de ses chansons choisies?.

Encore quelques jours, et Béranger aura atteint
l'âge d'Anacréon. C'est à la vieillesse à corriger les
erreurs de la jeunesse. Alors, nous, admirateur de
Béranger,nous ne balancerons pas à le comparerà
Anacréoiij auquel il ressemblera par l'âge, par le
génie, par le nombre de ses odes et par l'immorta-
lilé. Par ce moyen, Béranger ornera foutes les bi-
bliothèques.

Nous n'avons pas fini de la chanson; nous n'avons
point parlé de la chanson poissarde, genre inconnu
aux anciens et inventé par Vadé, qui aujourd'huine
manque pas de successeurs. Ce genre, est liés en
vogue et fait les délices des ateliers et des habitués
des guinguettes aux barrières.

Nous avons aussi la chanson politique, que les an-
ciens ne connaissaient pas non plus, quoique Aris-
thophane ait souvent, dans ses comédies, des allu-
sions mordantes touchant la chose publique et cer-
tains personnages, considérables de la république. A
sa naissance, elle s'est montrée timide; elle s'est
enhardie sous Mazarin et le cardinal Dubois. Plus
tard, elle est devenue menaçante, terrible et sangui-
naire sous la Terreur; provocante, noble, enthou-
siaste sous la République; insolente sous Villèle et
Polignac. Ce genre est quelquefois scabreux.Le For-
l'Évêque, la Bastille, Sainte-Pélagie, ont hébergé plus
d'un téméraire, et Béranger en a su quelque chose.

L'Amour t'appelle sous ses lois ;
Jeunes, aimons, l'amour l'ordonne.

III
Quels parfums exhale ton sein !

Qu'il s'abandonne à mes caresses !
Ëh quoi ! tu repousses ma main,
Tu fuis, ingrate, et mè délâislês!

IV
Elle me fuit avec dédain.
Non, je ne suivrai point sa trace ;
Tiloh coeur espérerait en vain
Fléchir cette fille dé Thface.

V
Bacchus, j'implore ton secours !
.Viens calmer le feu de mes veines...
Dans lé vin noyons nos amours":
Le vin seul adoucit nos peines.

D'autres odes ontdeux, trois et quatre fragments.
Nous pouvons dire à ce sujet que M. Rédarez Saint-

Remy a ajouté des roses à la couronne d'Anacréon,et qu'il
a enrichi la littératurede neuf poèmes qui étaient perdus
pour elle.

Quant au mérite littéraire,"nous nous abstiendronsd'en
parler ; on pourrait ne pas supposer notre opinion désin-
téressée lorsqu'ils'agit d'un deuûs collaborateurs. On peut
cependant en juger par les pièces qui sont sous les yeux
du lecteur. Outre l'ode ci-dessus, les deux odes d'Anacréon
citées dans l'article sont tirées de l'a traduction de M, Ré-
darez Saint-Remy.

Nous pouvons donc dire avec raison que Fô'n peut Aussi
consulter la traduction de M. Redàfez-Sâint-Këmy.

(Note du. Rédacteur en chef.) ,.
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Nous avens encore à parler d'un autre .genre ap-pelé complainte, c'est-à-dire chanson plaintive. Par

sa contexluré, par son style trivial, elle sort de
toutes les règles. Elle emprunte ordinairement sonsujet de quelque événement considérable ou. tragique
dont elle rapporte toutes les circonstances. Son style
est burlesque, l'air burlesque, chantée par les chan-
teurs des rues, à la mine burlesque, accompagnéede

.
l'orgue de Barbarie. La chanson se vend sur unefeuille de papier grand format, avec une vignette
grossière représentant la scène de l'événement. Les
complaintes les plus populaires sont celles du Juif
Errant, de Fualdés, de Geneviève de Brabant, quel'on .peut voir dans tous les villages, décorant les
chambres de la chaumière. '

Chanter est un besoin de l'époque; cour satisfaire
cette ardente soif, deux grandes publications vien-
nent de se former : l'Encyclopédiemusicale, et le Pa-
norama musical. Ces deux immenses entreprises of-
frent aux amateurs, aux mélomanes, un recueil de
romances, airs, chansonnettes, de plus des valses,
des polkas, etc., à 20 centimes la livraison, ainsi
que des albums, nouveau genre de recueils réunis
en magnifiques keepsakes, avec -Couvertures,splendi-
dement dorés, à 2 fr. Et enfin, pour dunner Une idée
de la fécondité de nos troubadours,il est donné un
volume contenant cinquante-deux -chansons, avec
musique, orné du portrait de l'auteur et de trente-
deux gravures hors texte, pour la bagatelle de .10.fr.
Et maintenant, s'il fallait donner la liste de tous les
trouvères de l'époque," il faudrait une page entière
pour les .inscrire. Calculez le nombre.de chansons
que la France chantante possède.et combien il en
éclot-tous les ans; comptez le nombre d'étoiles au
firmament; comptez les grains de sable du grand
désert de Sahara et des bords de la mer.

Tout Françaisest troubadour; qui n'a pas fait une
chanson, des chansons?.Celuiqui n'a pas faitdix chan-
sons, dans sa jeunesse, n'a jamais connu le. plaisir.,
l'amour, la volupté, n'a jamais connu le bonheur.

Et-tout finit par .des chansons, dit un yieil adage ;
or, -on ne trouvera pas itonnant que nous finissions
cet articlepar une chanson.

î
Que le tonnerre gronde,
Pourquois'épouvanter?
Dieu nous a mis au monde
Pour rire et pour chanter.

Malgré l'orage,
LeFrançais volage
Toujours rira,
Et chantera.

n
Du faible sans défense
Le Français,est l'appui ;
Malheur à qui l'offense,

-
Malheur cent fois à lui!

Malgré l'orage,
Le Françaisvolage
loujoursrto,

.-Et chantera.
:

III x

Dans un jour de bataille,
Il sème la terreur,
Et ni tour ni muraille
N'arrêtentsa valeur.

.
Malgré l'orage,

Le Français volage
Toujours rira
Et chantera. •,

IV
Que les comètes roulent
Dans l'espace des deux.
Que les trônes s'écroulent,
Avec leursdemi-dieux:

MalgréForage,
Le Français volage
Toujours rira,
Et.chanter.a.

V

Il boit, il aime, il chante,
Il rit du lendemain,
Il charme ainsi l'attente
Des arrêts du Destin.

Malgré l'orage,
LeFrançais yojage
Toujoursrira,
Et chantera.

RÉDAREZ SMKT-RESIY.

CHANT (musique). —Voy. Chanson, Musique?
Solfège et Vocalisation. "

CHANVRE (botanique) (cannabis). — Genre delà
famille des urlicées, originaire de l'Asie, dont on ne
connaît qu'une seule espèce. C'est une plante d'une
utilité générale par sa lige et par son fruit; aussi,.'
malgré l'odeur vireuse et narcotique qu'ellej3x"h'àle
et les accidents qu'éprouvent les Ouvriers qui la ma-
nient,.cette plante est Une de celles dont "M culture

-est la plus étendue. Ses\grainés (le chenevïs) servent
à nourrir les volailles et fournissent une huile très-
bonne à brûler; mais sa principale qualité résidé
dans son écorce filamenteuse"(la filasse), qui sert "à

former des tissus dont la finesse "dépend du terrain
où le chanvre a été cultivé et des soins qu'on a don-
nés à sa préparation. Elle est d'un usage si général,
qu'il serait inutile de détailler les emplois qu'on en
fait. Pour séparer les fils de la partie ligneuse, un
fait d'abord rouir la plante par un long séjour dans
l'eau (six mois); ensuite on la fait-sécher, et on la
brise.avecun Instrument destiné.à cet usage.

La qualité du chanvre, dit Barbé, dépend beau-
coup du terrain où il à cru, des préparations qu'on
a données à la terre, de celles qu'il a reçues après
en avoir été arraché, de la bonté dé la graine, du
pays, et enfin du temps où il a été récollé. La quan-
tité de filasse produite par un hectare planté en
chanvre peut être évaluée approximativementà 650

ou 700 kilogrammes, et celle de chènevis à trois fois
la semence. Dans quelques-unesde nos provinces,
telles que la Champagne, la Picardie, la.Bourgogne,
l'Anjou, la Topraine, l'Alsace, la Bretagne, la culture
du chanvre est fort étendue; pas assez cependant
pour suffire aux besoins de notre marineet pour nous
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affranchir à cet égard du tribut payé à la Russie, à
l'Allemagne, à l'Italie, à l'Amérique. Quelques pays
sont cependantbien au-dessous de nous sous ce rap-
port. L'Espagne et le Portugal n'en produisentpres-
que point, et l'Agleterre,la reine des mers, en achète
seule tous les ans pour plus de 13 millions.

Lu rouissage du chanvre.— Voici l'opinion de dev.x
hommes compétents, MM. Chevallier et Furnari, sur
les dangers du rouissage du chanvre.

Le rouissage du chanvre, quoiqu'on ait voulu le
nier, est le sujet de nombreusesmaladies; et si l'on
se reporte aux observations faites sur l'influence fâ-
cheuse qui résulte pour la santé des hommes de la
viciation de l'air par diverses causes, on est porté à
établir que les maladies qui se déclarent chaque an-
née, les fièvres réglées, les fièvres typhoïdes, sont
en partie dues aux émanations infectes qui résultent
du rouissage.

On fera en partie cesser les inconvénients qui
résultent du rouissage :

1° En construisant, autant que possible, au bord
des rivières ou des ruisseaux, des fosses ou routoirs
ayant des murs revêtus de pierres et de ciment de
pouzzolane, ou bien formés de claies entre lesquelles
on mettrait de la terre glaise corroyée, mêlée de
paille, tassant bien cette terre pour qu'elle puisse
résister à l'action de l'eau : la partie supérieure de
ces fosses devrait être un peu plus basse que le ni-
veau de la rivière ou du ruisseau, de manière qu'à
l'aide d'une planche faisant vanne, qu'on fermerait
à volonté, on pourrait y introduire ou en faire sor-
tir l'eau.

.L'eau qui entrerait dans le routoir devrait être re-
çue dans un tube formé de quatre planches assem-

-hiées,_dont l'une plus courte; l'eau en passant par ce
tube serait cônmiite-daiis le fond du routoir; elle
déplacerait l'eâu de macération,-qui, par une ri-
gole, pourrait s'écouler et se mêler peu âpeu dans
l'eau du ruisseau et de la rivière, sans donner lieu à
l'infection de l'eau et à la destruction du poisson.
Des routoirs construits de la sorte dispensent du
rouissage à l'eau courante, rouissage qui, lors des
crues subites d'eau, cause des pertes considérables,
les chanvres étant entraînés par les eaux.

2° Il faudrait que le fond du routoir fût recou-
vert de pierres plates : ce routoir pourrait être plus
ou moins grand, selon la quantité de chanvre, ou se-
lon sa destination pour une ou plusieurs familles.

3" Lors du rouissage, le chanvre devrait être placé
sur une espèce de radeau construit avec des perches,
radeau qu'on ferait submerger à volonté en le char-
geant de pierres.

4° Lorsque le chanvre serait roui, il serait conve-
nable de ne le retirer de l'eau que lorsque l'eau
putride qui résulte de la macération aurait été re-
nouvelée par l'eau courante, en suivant le mode que
que nous avons indiqué précédemment, c'est-à-dire
en introduisant l'eau de manière à ce qu'elle se
rende au fond du routoir, faisant écouler l'eau dé-
placée par une rigolepratiquée à lapartie supérieure.

S" Si des sources d'eau, pouvant alimenter des

routoirs, étaient destinées à cet usage, il faudrait se
servir de la pente, faire arriver l'eau au fond du
routoir par un tube, et pratiquerune rigole à la par-
tie supérieure pour donner passage à l'eau de macé-
ration déplacée.

6° Il faut, autant que possible, ne construire les
routoirs que loin des habitations, et les placer dans
des localités bien situées, en ayant égard à ce que le
vent qui souffle ordinairementdans ces localités ne
puisse porter les effluves suivieslieux les plus voisins,
et surtout sur les habitations.

7° A défaut de sources, de rivières et d'eaux cou-
rantes, il faudrait jeter au fond des routoirs à eau
dormante une certaine quantité de poussier de char-
bon, profitant, 'dans diverses localités, du voisinage
des charbonnières.

8° Les routoirs qui peuvent être mis à sec doivent
être'nettoyés pendant la saison froide; les matières
terreuses extraites du fond du routoir et jetées sur
les terres sont un bon engrais.

9° Ceux qui ne pourraient être curés de cette ma-
nière devraient être curés à la drague; on pourrait
aussi y amener l'eau, quand cela est possible, et dé-
terminer un renouvellement en agitant, pour que
les matières légères puissent être entraînées; on
pourrait,à défautd'eau courante, profiterdes grandes
pluies, des averses, et diriger alors vers ces fosses, à
l'aide de,rigoles, les eaux qui ne pénètrent pas dans
le sol.

10° Les ouvriers doivent, autant que possible,-ne
pas entrer dans les routoirs lorsque l'eau y est stag-
nante ou infecte; on peut attirer le chanvre à l'aide
de crochets, ou se servir du radeau, qui s'élèvera à
la surface lorsque les pierres qui le chargent seront
déplacées.

Les précautions que nous venons d'indiquer ici se-
ront peut-être considérées comme insuffisantes pour
quelques personnes, exagérées pour l'emploi d'autres
moyens. Quant à nous, nous sommes convaincus
qu'elles sont utiles, et si nous étions placés près d'un
pays où la culture du chanvre fût pratiquée, nous
ferions tout ce qui serait en notre pouvoir pour dé-
terminer leur emploi, convaincus que ces précau-
tions tourneraientau profit de l'hygiène publique.

CHAOS [du grec chaos, abîme]. —Mélange con-
fus de la matière, sans ordre ni régularité, que pres-
que tous les systèmes de cosmogonie placent avant la
création. — Voy. Cosmogonie.

CHAPEAU,autrefois chapel [du latin caput, tête].
— Coiffure d'homme faite ordinairement de feutre,
castor, paille, etc. — Les Grecs en connaissaient
l'usage. En France, l'origine de cette coiffure est
difficile à préciser. Sous nos premiers rois, on se
servait de chaperons, sorte de capuchon qui avait un
bourrelet sur le haut et une queue par derrière. Ce
fut assurément sous Charles VI, dit un auteur, que
l'on commença à porter, dans les campagnes, une
sorte de coiffure formée de laine et de poils foulés,
qui n'était autre que le chapeau. Louis XII reprit le
mortier de ses prédécesseurs,mais François 1er porta
toujours un chapeau. « Quand Charles VII fit son
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entrée dans Rouen, le 10 novembre 1449, il avait
un chapeau de castor, doublé de velours rouge, sur-
monté d'une houppe de fil d'or. C'est dans cetle en-
trée, ou du moins sous ce règne, qu'on commença à
voir en France l'usage des chapeaux et des bonnets,
qui s'introduisitdepuis peu à peu à la place des cha-
perons, desquels on s'était servi de tout temps. On
regardait comme un très-grand désordre, en 1495,
que les ecclésiastiquescommençassent, à la manière
des séculiers, de porter des chapeaux sans cornette.
L'usage des chapeaux était plus ancien en Bretagne
de plus de deux cents ans parmi les ecclésiastiques,
principalement parmi les chanoines; mais ces cha-
peaux étaient comme des bonnets, et c'est d'où sont
venus les bonnets carrés des ecclésiastiques. Un
évêque de Dol, au douzième siècle, permit aux cha-
noines seulement de porter de ces sortes de cha-
peaux. » 11 paraîtque les premiers chapeaux de feutre
avaient la forme d'une petite calotte, ornée d'une
plume ; c'est ainsi du moins qu'on les retrouve dans
les portraits de François Ier, de Charles-Quintet des
personnages de leur temps. Plus tard, sous Henri IV,
la mode avait mis en honneur les chaperons à ailes
horizontales, relevés par une ganse et ornés d'un pa-
nache sur le côté qui dominait le front. Louis XIV et
sa cour portèrentaussi des chapeaux à ailes horizon-
tales ; .mais* les portraits nous les montrent ornés de
plumes fixées autour de la coiffe. Sous Louis XV, la
mode releva les ailes sur deux côtés, puis sur trois ;
de là les tricornes de nos pères, dont la forme nous
a été assez grotesquement conservée par la variété
d'ecclésiastiquesqui portent le nom si bien méritéde
frères ignorantins. Un instant, sous Louis XVI, les
soldatseurent des chapeauxà quatre cornes; mais on
ne tarda pas à revenir aux trois cornes,quenos grands-
pères continuèrentà porter sous Louis XVI, avec une
aile un peu plus grande que les deux autres et à la-
quelle la Révolution donna encoreun plus grand dé-
veloppement. Quant aux affreux cylindres qu'on a
désignés sous le nom de chapeauxronds, on les con-
naissait depuis longtemps; mais ils n'ont été adoptés
qu'à la fin du dix-huitième siècle. — Les chapeaux
de femmes sont en soie, en gaze ou en paille, ornés
de rubans ou de fleurs, mais de forme variable et
parfois tellement bizarre, qu'il faut renoncer à en
donner une idée précise.

CHAPELET (religion) [du bas latin capellus, cou-
ronne]. — Ce mot désigne 1° une formule de prières
adressées à Dieu et à la Vierge Marie, à laquelle on
demande son intercession auprès de Dieu; 2° la réu-
nion de plusieurs petits grains enfilés qui servent à
Compter le nombre des Pater et des Ave constituant
cette formule de prières. Selon quelques auteurs, le
chapelet a été rapporté de la terre sainte à l'époque
de la première croisade par le célèbre Pierre l'Her-
mite.
;. CHAPELET (mécanique). — Machine d'épuisement
qu'on emploie fréquemment dans les constructions
hydrauliques, quand les localités ne permettent pas
l'usage facile de la vis d'Archimède. On distingue le
chapelet vertical et le chapelet incliné. « Le chapelet.

vertical consiste 1° en un tuyau cylindrique de bois
ou de métal, appelé buse, ayant une hauteurun peu

.
plus grande que la profondeur dont on veut extraire
l'eau et un diamètre proportionnel à la quantité
qu'on désire en élever par seconde; 2° en un héris-
son armé de griffes, placé à la partie supérieure de
la base et traversé par un arbre sur lequel il est fixé,
et qui porte, à ses extrémités, des manivelles où
agissent les hommes qui font mouvoir la machine;
3" en une chaîne sans fin qui porte, de vingt-cinqen
vingt-cinq centimètres, des disques ou patenôtres,
composés chacun de deux plaques de fer entre les-
quelles est boulonnée une rondelle de cuir gras;
4° en une lanterne fixée à la partie inférieure de
l'appareil, correspondanteau hérisson fixé en haut,
et qui est destinée à tendre la chaîne par son poids et
à amener les patenôtres à l'entrée de la buse. Dans
le chapelet incliné, la buse est remplacée par une
auge rectangulaire, et les patenôtres sont de simples
planches carrées, dont les fonds et les côtés sont gar-
nis de cuir pour empêcher l'écoulement de l'eau. »

CHAPELLE [du latin capella, qu'on fait dériver
du grec capéleia, tente, ou encore du mot chape]. —
Ce mot désigne : 1° un oratoire avec un seul autel,
destiné le plus souvent au service d'une maison par-
ticulière, etoùl'évêquediocésain,seulpeut permettre
de dire la messe; 2° une enceinte ménagée dans une
église pour y placer un autel sous l'invocation parti-
culière de la Vierge ou d'un saint; 3° la réunion des
musiciens qui exécutent la musique dans une église.
On nomme maître de chapelle le chef de ces musi-
ciens. On distingue encoreles chappellessépulcrales,
expiatoires, etc.

CHAPELLERIE,CHAPELIER[radicalchapeau].

— Le mot chapellerie désigne la -fabrication et le
commerce des chapeaux, et l'on dorme io nom de
chapelier à l'ouvrier qui fait ou qui vend les cha-
peaux. « Avant 1789, les chapeliersde Paris formaient
quatre classes : celles des maîtres fabricants, des
maîtres teinturiers, des maîtres marchands en neuf
et des maîtres marchands en vieux. Mais tous étaient
dans la même corporation et sous le même régime.
On n'était maître qu'à condition d'avoir fait cinq ans
d'apprentissage, quatre ans de compagnonnage,et
exécuté le chef-d'oeuvre. Quatre jurés régissaient la
communauté. Outre les chapeliers de feutre, il y avait
au treizième siècle des chapeliers de coton, des cha-
peliers de paon,des chapelièresd'orfrois,etenfin des

.chapeliers de fleurs. C'étaient autant de corporations
différentes, auxquelles Etienne Boileauavait donné
des statuts. Dans un temps où l'on était près de la
nature, l'usage des coiffures en fleurs devait être
commun. Quant aux chapeliers de paon, ils prépa-
raient les plumes de paon pour les coiffures des
grandes dames, qui portaient aussi des orfrois ou
chapeauxbrodés en or et en perles, et qu'apprêtaient
des ouvrières chapelières. »

Nous allons emprunterà M. P. Vinçard ce qui suit

sur la fabrication des chapeaux :

Les chapeaux d'hommes se divisent en chapeau de
1 feutre et en chapeau de soie. Il y a aussi les chapeaux
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de paille; mais ils forment une catégorie distincte,
et ne rentrent pas" dans ce qu'on appelle la chapel-
lerie. Les opérations nécessaires à la fabrication
d'un chapeau de feutre sont très-nombreuses. Le

feutre proprement dit se compose de poil de cas-
tor, de chameau, de- lièvre, de lapin, de loutre, et
généralement de tous les poils d'animaux qui ont la
propriétéde s'accrocher les uns dans les autres. Le
dégaiage n'est autre chose que le nettoiement delà
peau, ce gui se fait à l'aide, d'une petite carde nom^
mée carrelet. On bat ensuite cette peau jusqu'à ce
qu'elle ne renferme plus.de poussière. 11 se rencontre
quelgues grands poils que l'on sépare du duvet en
les coupant avec de grands ciseaux, parce qu'ils ne
pourraientpas se feutrer. On bat les peaux avec une
baguette, et on les empile cuir contre cuir. Après le
travail du dégaiage, vient celui du secrétage. On
prend une brosse de sanglier, on la trempe dans du
nitrate :de mercure, et l'un frotte-le poil jusqu'à ce
qu'il soit, imbibé à-peu près aux: deux tiers. Lorsque
les peaux sont ainsi mouillées,on Les met poil centre
pofl,et,on les jette dans une étuve. On les retire et on
les tond,soit en arrachant les poils, soit en les cou-
pant. On les classe ensuite selon leurs qualités, et on
les donne à Yqreonnewi'j qui -les carde à nouveau, et
les place sous les cordes d'un outil nommé violon. La
pièce d'étoffe -qu'il compose est"tellement légère que
Le moindrevent pourrait entièrement la perdre. L'o-
pération de l'arçonnage est une des plus difficiles,
tant pour ne pas perdre 'a matière que pour donner à
sapiôce la longueur,et l'épaisseur qu'elle doit avoir.
Varçonnage .étant fait, on procède au bastinage, qui
consiste à tendre sur une table un morceau de toile,
large.d'un mètreut long d'un rnètra etdemijquel'on
nomme feutrièr'e. .-On mouille cette toile ; on colle
-dcEêuB^hisieursfeuilles de. papier

-,
et l'on y étend le

poil arçonné. Dès que la^piècô-est/eutrée, on la sou-
met au foulage, c'est-4-dire qu'on^TajeUe-dans une
chaudière remplie d'eau chaude et de lie de vin. Là,
on la presse pendant trois ou quatre heures. Cette
opération est- suivie de plusieurs autres, à la suite
desquelles on teint, le chapeau. Il ne reste plus qu'à
fui donner l'apprêt et à le.garnir. A part tout ce qui
a rapport à la fabrication du feutre, et sauf la car-
casse en toile, que l'on enduitd'un vernis imperméa-
ble, les procédés employés pour les chapeaux de soie
sont à peu près les mêmes que ceux que nous venons
de décrire. La mode a adoptéces derniers depuis une
vingtaine d'années, en raison de leur élégance et de
leur bon marché. .11 paraît probable que ce sont des
chapeliers de Florencequi ont fabriqué les premiers.
Nous n'avons parlé que des chapeaux d'un usage
commun^ mais la chapellerie comprend encore la
coiffure des prêtres et celle des suidais. Paris, Lyon,
Marseille et Bordeaux sont* en France, les villes où
la chapellerie occupe le plus d'ouvriers. On fait aussi
des chapeaux en bois tressé,.en baleine .et en cuir
bouilli. L'Amérique .fabrique: depuis longtemps des
chapeaux de. palmier nommés brésiliens, qui ont eu
la. vogue pendant quelqu-es années. Au point de vue
purement industriei et économique, .cette industr-fea

fait d'immenses progrès; on ne peut en dire autant
delà forme des chapeaux,qui, depuis le dix-huitième
siècle, sont aussi laids qu'incommodes. Ajoutonsque
quelques chapeliers ont voulu tenter- une réforme à
cet égard, et qu'ils ont complètement échoné devant
la routine et le mauvais goût de notre nation, quij
en la comparant auxaulres, nous paraît être la plus
mal coiffée. (P. Vinçard.)

CHAPITEAU (architecture) [du latin oapitelhm,
diminutif de caput, tête].— Partie supérieure d'une
colonne ou d'un pilastre. On distingue :

1? Le chapiteau toscan^, qui a un gorgerin, un anne-
ïet, un ove et un tailloir ;

2° Le chapiteau dorique, qui a un gorgerin, trois
annelels, un ove, un abaque couronné d'un talon et
d'un filet. Il y a un chapiteau dorique qui n'a qu'un
annelet; d'ailleurs, il est semblableau précédent;

3° Le chapiteau ionique antique^ qui aune échine,
des volutes^ et un abaque formé d'un talon çou^
ronné d'un filet. Ges -volutes représententsur le côté

un coussinet que quelques-uns appellent balustre, à
cause qu'il l'imite par sa forme.- Le chapiteau dori<-

que moderne a des volutes angulaires, une échine, et
son abaque a ses faces échancrées.

4° Le chapiteau corinthien a deux rang de feuilles
d'acanthe* des caulicoles* huit volutes angulaires,
huit hélices* deux au milieu de chaque face; son
abaque est en adoucissement, et se termine'en lin.
filet couronné d'un ove; il est échancré* et chacune
de ses faces a une rose qui prend sur les hélices.

8° Le chapiteau composite a deux rangs de feuilles
de persil* ou autres feuilleSj des volutes qui naissent
au-dessus de l'échiné, et- son abaque est assez sem-
blable à celui du chapiteau corinthien.

Vitruve assure que Callimaque est l'inventeur du
chapiteaucorinthien. Ce fameuxsculpteurgrec ayant
vu, en passant près d'un tombeau* un panier que l'on
avait mis sur une plante d'acanthe, fut frappé de
l'arrangementfortuit et du bel effet que produisaient
les feuilles naissantes de cetie plante qui environ-
naient le panier, et il en imiia la manière dans les
colonnes qu'il -fit depuis à Corinthe* en établissant
et en réglant sur ce modèle les proportions et les
ornements de l'ordre corinthien.

Le chapiteau composite a été inventé par les Ro-
mains, d'après l'imitation des chapiteaux ionique et
corinthien.

.
CHAPITEAU (chimie). •?- Vaisseau placé au/dessus

d'un autre appelé cucurbite, et dans lequel s'élèvent
les vapeurs ou liqueurs que le feu fait monter dans
la distillation. C'est dans la concavité intérieurede
ce vaisseau que vont s'attacher les vapeurs qui -s'é-
lèvent des matières que l'on a mises dans la cucur-
bit-tj; c'est là qu'elles se condensent ensuite par {a
fraîcheur de l'eau qu'on met dans le réfrigéiant;«t
lorsqu'elles sont ramassées en gouttes assez grosses
pour-que leur pesanteur.soil supérieure à leur adhé-
renceauxparois intérieures du chapiteau, elles cou-
lent le long, de ces parois, se rendent dans une
rigole quii-ègne tout.autour du chapiteau, et arri-
^ni,â-un,;t^ya^ .oblique,auquel communiqjue.ce.tte



CHA CHA 391
rigole, et que l'on appelle le bec du chapiteau, ou de

ilà tombent dans le récipient,
i Les chapitaux qui n'ont point de bec ou d'issue, ou

dont le bec est bouché hermétiquement,sont appe-
lés chapiteaux aveugles; ils servent dans cet étal à
la sublimation des fleurs et des sels volatils. Lors- <qu'on veut s'en servir pour les distillations, on les
ouvre en rompant l'extrémité du bec.

Les botanistes appellent chapiteaux certaines par-
ties des fleurs et des fruits qui ont des rapports avecle chapiteau de l'architecture.

Enfin, les canonniersdonnent le nom de chapiteau
à une espèce de petit toit qu'ilsmettentsur lalumière
du canon.

CHAR [du latin çarrus, imité du celtique carr, et
employé dans les Ccmmentaires de César]. — Toutes
les voilures avaient autrefois le nom de char; encore
aujourd'hui, en irlandais et en breton, on appelle
carr une espèce de voiture que les Italiens et les Es-
pagnols appellent carro, les Allemandskarr, les Fla-
mands karre, les Suédois koerra.

Les premiers chars étaientà deux roues; les Phry-
giens en firent à quatre roues, et les Scythes à six
roues. Pour les cérémonies d'éclat, on les ornait d'or,
d'argent et d'ivoire. Pour les combats, on les garnis-
sait de longues .faux et de lames tranchantes et ai-;
gués. Les Grecs tiraient vanité de conduire parfaite-
ment un char; ils avaient

:
établi des jeux pour y

disputerd'adresse en ce genre, et fondé des prix poul-
ie vainqueur.

Les coursesdu char passèrent de la Grèce à Rome,
où elles devinrent un magnifiquespectacle du cir-
que.

CHARADE (littérature).^- Pièce de vers ordi-
nairement fort courte, composée sur un mot divisé
en plusieurs parties qui forment chacune un mot
distinct. Tous les termes d'une charade doivent être
définis (sans, être exprimés) de manière que chacun
dVux soit une sorte d'énigme que le lecteur ait à
deviner.

Le mot qui fait le sujet de la charade se désigne

parmon entier ou mon tout, et ses décomposéss'ap-
pellent mon premier, mon second, mon troisième, mon
dernier. Si, par exemple, on voulait en faheune sur
le mot charade lui-même, on aurait pour mon pre-
mier diar, pour -mon second a -et pour mon der-
nier de.

C'est une espèce de jeu littéraire qui tient de l'a-
nagramme et de l'énigme; ces sortes de compositions,
qui ont été fort recherchées à-partir, du dix-septième
siècle, et dont la vogue s'est maintenue jusqu'à ces
derniers temps, sont presque totalementabandonnées
de nos jours; cela tient sans doute à .ce que. la litté-
rature est entraînée dans la voie de développement
qui suit la mécanique; autrefois on faisait des ro-
mans en trois volumes, -à présent on en écrit trente.
Il n'est pas étonnant qu'un travail de quelques lignes

reste inaperçu au milieu d'une -telle prolùsion. On

ne peut cependant refuser à la charade une certaine

.

utilité:; -elle est très-propre à exercer le.jugement, et
procure quelque-satisfaction-à -celui^ui la .devine,

en même temps qu'elle développe ses facultés. En
voici deux pour exemple :

Nous nous réunissons pour prendre mon premier,.
Et c'est presque toujours le soir qu'on se rassemble, *

Afin de le goûter tranquillement "ensemble ;
1 Nous nous réunissons auprès de mon dernier,

Et c'est surtout le soir, au sortir de la table,
' Lorsque l'on veut causer, qu'il est fort agréable;
,
Nous nous réunissons enfin à mon entier,
Et c'est le soir ençor qu'on a soin de s'y rendre
Pour goûter le plaisir qu'on se promet d'y prendre

Mon premier compte quatre pieds,
Mais il ne va que porté sur des roues;

On voyait autrefois d'intrépides guerriers
A son moyen courir plus vite que des toues;

Et tandis qu'ils sont emportés
Par ce rapide véhicule,
Ils frappent de tous les côtés
Sur un ennemi qui recule

Pour éviter quelque dur horion.
On verbe auxiliaire, en sa conjugaison,

Pourra vous donner mon deuxième,
Et vous saurez que mon -troisième
Est une préposition.
Mais à mon tout qui se devine,

.

Les gens d'esprit aiment à s'exercer :
Il se sépare, ainsi qu'une machine,

En fragments bien distincts qu'on cherche à replacer;
Mais souvent on se trompe, il faut recommencer,
Et quand on a trouvé, bien vite on s'en fait gloire :

On dit. son mot, et l'on'chante victoire. ' .".

Les mots sont théâtre et charade, avec leurs dé-
composés. GossAhî.

CHARANÇON (zoologie). — Genre d'insectes delà
famille des rhynchophores, comprenantune quin-
zaine d'espècesde petits cQléoptères,dé.vasta:f<mr.e--dç3-
végétaux et de leurs rameau.*.,aux formesagréables,
aux couleiir-s très-variées, souvent très-brillantes,
habitant les deux continents.

Ces insectes ont été connus de foute l'antiquité* à
cause de leur voracité et des dégâts qu'ils occasion-
nent dans les greniers où l'on conserve les provi-
sions de céréales nécessaires à la consommation des
cités populeuses. Non-seulement ils s'en nourrissent
à l'état d'insecte parfait, leurs larves naissent, crois-
sent et se métamorphosent dans l'intérieur et aux
dépensde ces grains et principalement du blé. Quel-
ques espèces seulement se fixent sur les feuilles, à
l'aide d'un suc visqueux qui exsudé de.leur corps;
mais ce ne sont pas les plus nuisibles : celles qui
sont véritablement dangereuses, ce sont celles qui
se cachent dans les magasins. Elles s'y multiplient
avec rapidité, au point de détruire la totalité des
grains qu'ils renferment; et il est d'autant plus dif-
ficile de se garantir de leur voracité, qu'elles n'atta-
quent jamais l'écorce, et ne rongent que la farine :
de sorte que des tas entièrement, dévorés paraissent
aussi sains que .ceux auxquels .elles n'ont pas touché:
ce n'est .qu'au poids qu'on s'aperçoit du dégât.

Le meilleur moyen de se préserver de ces insectes
consisteji remuerfréquemment le blé que l'on tient
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en magasin, cela les empêche de s'y mettre. S'il y
en a déjà, il faut former un petit tas à côté du grand,
et agiter continuellementce dernier. Les charançons,
qui n'aiment pas à être dérangés, quittent celui-ci
et se jettent sur l'autre, où ils trouvent la tranquil-
lité. Quant ils s'y sont tous établis, "on jette ce petit
tas dans l'eau bouillante, et l'on fait périr ainsi tous
les insectes qu'il contient. (Salacroux.)

M. Mathieu de Dombasle a fait ainsi connaître le
moyen efficace de détruire les charançons : Pendant
quinze années, dit-il, la ferme de Roville avait été
exempte de charançons ; mais en 1837 j'éprouvai
le chagrin d'en voir paraître quelques-uns dans un
grenier attenant à la maison d'habitation, et séparé
par une simple cloison d'un cabinet dans lequel je
conserve diverses semences.Quelques recherchesme
firent bientôt découvrir'la source du mal : un sac
contenait une couple de litres de blé d'une espèce
particulière, qui m'avaitété donné deux ans aupara-
vant, et que j'avais négligé de faire semer. A l'ou-
verture du sac, les grains se trouvèrent mangés sans
qu'il en en restât un seul entier, et divers autres
échantillons qui se trouvaient dans le même cabi-
net avaient été plus ou moins atteints et contenaient
beaucoup de charançons. Évidemment' c'était par le
premier sacque les charançonsavaient été introduits
dans la ferme, et les insectes avaient pénétré
dans le grenier par quelques fissures peu apparentes
dans la cloison. L'année suivante, les charançons
se multiplièrent beaucoup 'dans ce grenier et com-
mencèrent à se montrer dans les autres greniers,
quoique l'un de ceux-ci soit séparé du premier par
une grande cour. L'emploi des sacs et des autres us-
tensiles dans les divers greniers est, sans doute, la
principale cause du transport de ces insectes. Quoi
qu'il eu =o;t, iL^ct. certain que dès qu'une maison en
est infestée, il est à peu près impossible d'en préser-
ver aucunepartie du bâtiment. Les charançonssont
d'ailleurs, voyageurs, comme je m'en suis assuré en
trouvantces insectes noyés dans des bocaux qui con-
tenaient un peu d'eau, et placés dans un apparte-
ment éloigné des lieux où ils pouvaient se propager.

Après avoir éprouvé beaucoup de peine, au prin-
temps de 1838, pour atténuer du moins les ravages
de ces insectes dans le froment qui restait de la ré-
colte précédente, je résolus de tenter un moyen ra-
dical poul- délivrer la ferme de ce fléau ; et, sans
m'arrêter à des remèdes dont l'action est partielle,
et par conséquent insuffisante, je résolus de faire
périr par famine tous les charançons qui pouvaient
se trouver dans les bâtiments. En conséquence, dès
le mois de mai on opéra la vente de tout le blé qui
restait ; on fit moudre les criblures destinées aux
porcs, et l'on nettoya les greniers avec le plus grand
soin, afin que les insectes ne pussent pas trouver,
s'il était possible, dans toute la maison, un seul
grain de blé. Le succès fut complet, car dans toute
l'année 1839 on n'aperçut pas un seul charançon
dans la ferme, quoiqu'on y ait conservé des grains
jusque fort tard dans l'été.

11 est certain, en effet, que les charançonsne peu-

vent vivre sans manger,dans lès temps chauds. Lors-

que la température est basse, ils s'engourdissent et
peuvent vivre fort longtemps en cet état; mais, si
l'on renferme des charançons dans un bocal ou dans

une boîte exposée à une températured'environ vingt
degrés centigrades, une grande partie est déjà morte
au bout de quatre ou cinq jours, et il n'en reste plus

un seul vivant après huit jours ; et ils ne sont pas
seulement engourdis, car, si on les renferme ensuite

avec des grains de blé, aucun d'eux ne reviendra à
la vie. D'un autre côté, la femelle du charançon ne
dépose jamais sa ponte ailleurs que dans les grains
de froment, en sorte que, lorsque les insectes sont
ainsi morts de faim, il n'y a plus de reproduction
possible.Au contraire, si l'on, renfermedans un bocal
des charançonsvivants avec une provision de blé, ils

y pullulent et en ont bientôt détruit tous les grains.

-
CHARBON [du latin carbo]. — Terme générique

usité pour désigner le produit de l'action du feu, à
l'abri du contact de l'air , sur le bois et une grande
quantité de matières organiques. Solide , noir, fixe,
friable, inodore, insipide, antiputride, absorbant
l'eau,l'oxygène et l'hydrogène,le charbon joint à ces
propriétés celle de décolorer un grand nombre de
liquides.On pourra, dd reste, constaterdans le cours
de cet article les .nombreuses applications que la
science et l'usage ont faites de ce produit précieux.

Il y a trois sortes de charbon principales, subdivi-
sées en différentes espèces, d'après la nature de la
base première. Le charbonvégétal ou de bois, le char-
bon animal ou d'os et le charbon minéral ou de terre.
Nous ne traiterons ici que les deux premiers, ren-
voyant les lecteurs au mot Houille.

Le charbon de bois est noir, plus léger que l'eau,
à cause de sa porosité, qui est tellement extrême que
le souffle passe à traversdans le sens de sa longueur.
On peut s'en assurer eh mouillant un dèsbouts avec
un liquide agglutiné, puis soufflant par l'autre bout,
on voit le liquide se boursouffleret bouillonner. Il
se fabrique depuis longtemps à l'aide de procédés
vraisemblablement encore imparfaits, puisque, d'a-
près de sérieuses analyses, le bois contiendrait envi-
ron 40 pour 100 de charbon et que les plus habiles
charbonniers n'obtiennent qu'un rendement variable
de 13 à lo pour 100. — Voici ce que dit M. J. Ram-
bosson sur sa production dans un article très-savam-
ment écrit :

« Les charbonniers commencent par choisir, à
portée des tas de bois abattus, un terrain assez uni
et ferme, sur lequel il leur suffit de nettoyer et de
battre une place pour établir leur charbonnière;
mais si l'on ne rencontre, aux environs des cordes
de bois empilées, que des fonds en pente, ou cail-
louteux, ou crevassés, il est nécessaire dé niveler le
terrain, d'y ajouter une couche de terre, de la ratis-
ser et de battre, afin d'obtenir une surfaceunie ; la
surface d'un fourneau ou d'un feu a ordinairement
de douze à quinze pieds de diamètre.

» Lesbois doivent être assemblés d'avance ou frac-
tionnés par les charbonniers, suivant leur natureou
leur grosseur, qui varie de un à trois pouces de dia-
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mètre ; tous les morceaux doivent avoir la même
longueur.

» Lorsque le bois est convenablement mis en tas,
le charbonniercouvre toute sa surface avec du gazon
ou des feuilles, et trace un chemin autour en bêchant
la terre. Si la charbonnièreest toute nouvelleet qu'il
n'ait pas de frazin, c'est-à-dire un mélange de terre
et de charbon, il divise la terre le plus possible et la
met en tas ; il s'en sert pour donner le dernier en-
duit

, en en couvrant toute la surface du fourneau
d'un pouce et demi d'épaisseur, à l'exception d'un
demi-pied par le bas, afin de laisser accès à l'air
dans cette partie.

» Le tout étant ainsi disposé, on met le feu. Pour
cela, on ôte une bûche que l'on a placée au centre

_

du tas de bois, et le vide qu'elle laisse forme une
cheminée dans laquelle on jette des brindilles debois
sec et une pellée de feu. Bientôt une épaisse fumée
se dégage tout autour du fourneau et par la chemi-
née ; on laisse les choses en cet état jusqu'à ce que
l'on aperçoive de la flamme sortir par la cheminée;
on la recouvre alors d'un morceau de gazon, sans la
fermer complètement, afin de laisser la fumée sortir
en cet endroit.

» L'ouvrierdoit alors être très-attentif à observer
ce qui se passe, afin de remédier à une foule de pe-
tits accidents qui pourraient avoir des conséquences
graves. L'accès de l'air et les issues de la fumée doi-
vent être régulariséssoigneusement. Quelquefois les
gaz comprimés font de petites explosions desquelles
résultent quelques trous ; on doit les reboucher à
l'instant avec de la terre, du frazin ou des pièces de
gazon ; enfin

<,
il faut ajouter de la terre au bas du

fourneau, et rétrécir ainsi de plus en plus le passage
qu'on y a ménagé. La carbonisation se fait bien lors-
que la fumée s'exhale lentement de tous les points,
excepté au sommet, où le courant doit être plus ra-
pide.

» On doit observer l'influencedu vent sur la car-
bonisation. Les charbonniers sont obligés, pour s'en
garantir, d'élever des abris avec clayonnagesen osier.
Ils veillent, pendant les nuits, aux progrès de cette
opération, dont le succès dépend entièrementde leurs
soins, et qui pourrait ne leur donner qu'un tas de
cendre sans valeur. A l'approche de la seconde nuit
surtout, ils doivent redoubler d'attention, car alors
toute la masse est embrasée, et l'on attend l'appari-
tion du grand feu ; c'est le momentoù la couverture,
entièrement devenue rouge, indique que le charbon
est fait. A ce moment on étouffe complètement le
charbon en interceptant toute communication avec
l'air extérieur.

» Le quatrièmejour, le charbon est prêt à être tiré.
11 faut donc trois jours entiers pour terminer la car-
bonisation et le refroidissement ; ce temps n'est pas
nécessaire lorsque le bois est sec : il ne faut que
deux jours et demi.

» Pour tirer le charbon, ou ouvre le tas d'un côté

seulement, à l'aide d'un crochet en fer ; et si le feu
étaitmal éteint, on reboucheraitcette ouverture avec
du gazon et de la terre.

» On a apporté plusieurs modificationsaux pro-
cédés que nous venons de décrire, mais, au fond,
c'est toujours les mêmes précautions à prendre, les
mêmes principes à suivre. Ainsi, par exemple, on a
varié les formes des fourneaux et leurs dimensions :
on les a construits en pyramides quadrangulaires, en
cônes élevés de deux étages de plus ; quelquefois on
met le feu par le bas et on laisse sortir la fumée sur
plusieurs points de la partie inférieure. »

On peut encore obtenir du charbon en distillant le
bois qui, alors, fournit en outre de l'huile, de l'acide
acétique,de l'eau, du gaz oxyde de carbone et de l'a-
cide carbonique.

Il existe nécessairement plusieurs qualités de char-
bon de bois, qualités comprises d'abord au point de
vue de capacité calorifiqueet ensuite des usages aux-
quels on peut l'employer. Ainsi, pour le premiercas,

le charbon de noyer représente 292

— chêne 255

— hêtre -. . 176

— bouleau 153

— châtaignier 146

— peuplier.-. ..... 109
Lés deux premiers sont indispensables pour les

opérations exigeant un calorique puissant, égal et
soutenu. Les trois suivants servent aux usages culi-
naires,et les charbonsde peuplier, de tilleul, de saule,
d'osier, d'aune noir, etc., sont employés dans les
ateliers de bijouterie, de marqueterie, les fabriques
de crayons, les manufactures de poudre, d'artifi-
ces, etc., les uns pour supporter les pièces destinées
à être soudées, les autres pour adoucir et polir les
incrustations métalliques, et les derniers que nous
venons de citer, vu leur légèreté et leur grande com-
bustibilité, pour être mêlésen quantités définies au
salpêtre et au soufre-.

La pesanteur spécifique du charbon de bois varie
suivant ses diverses provenances et présente de
grandes différences,ainsi qu'on peut en juger, puis-
que le charbon de liège pèse 0,1 , celui de sapin 0,4,
et celui de buis 0,6. Au reste , les diverses espèces
de charbon de bois peuvent être appréciées d'après
leur densité et leur pesanteur spécifique toujours en
rapport avec les bois qui les ont produites. M. An-
draud estime que les deux hectolitres de charbon

de chêne pèsent.
. .

45 kilos.
de frêne 44
d'orme 40
de hêtre 38
de bouleau 37
de pin 38
de tilleul. ..... 33
de tremble 30

Mais cette évaluation ne peut être qu'arbitraire,
car les propriétés hygrométriques du bois et surtout
du charbon la font varier souvent et considérable-
ment; ainsi, nous avons vu du charbon de chêne

peser jusqu'à 65 kilos les deux hectolitres. Quant à
la conductibilité calorifique du charbon, elle est

presque nulle, étant à celle de l'or comme 2 est
à 1,000.
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-Les charbons végétaux les moins combustibles

sont ceux de sucre, amidon, blé, riz, noix de galle,
gayac,-bruyère, indigo, glutine de froment, etc., etc.

On carbonise aussi la cire, les huiles essentielles,
les résines, etc., etc. Les noyaux de fruits produi-

sent un charbon usité et estimé en peinture. En
général, plus un.charbon se rapproche de l'état de
pureté, plus il perd de sa combustibilité;-aussi,plus

un charbon est calciné, moins il est propre à la com-
bustion. : •

Dans les.laboratoires.de chimie, on l'obtient en
calcinant des morceaux de bois dans un creuset,
luté; son extrême bonté est en raison de la durée
du feu auquel il est exposé. Dans les conditions
ordinaires* il s'enflammeà 88° cent.* et s'il est bien

sec, il brûle en'fournissant une flamme jaune; pour
l'avoir constamment dans cet état, on doit-le conser-
ver dans des flacons bouchés à l'émeri afin de pré-
venir l'absorption de l'air.

Le charbon de bois bien réussi à la cuisson est

sonore; ses morceaux se cassent facilement et sans
être arrêtés par les fibres longitudinales du bois;
tandis que celui qui n'est pas assez consumé et que
l'on désigne sous le iiom de fumeron, brûle avec
flamme et fumée d'une odeur désngréable et délé-
tère et ne se rompt point ou difficilement.

Les différentes soites de charbon de bois se clas-
sent encore par les lieux de leur provenance." Le
plus estimé est celui qui vient du département de
l'-Vonne; il est menu, rond, sans écorce et presque

_
composé de chêne. Viennent ensuite les charbonsde
la Maine,' de la Seine, de la Loire, etc., .etc.-; ce
dernier, produit du département de la Nièvre, est
bien inférieur aux précédents, né contenant presque
que des produits de bois blancs de diverses natures.

Le chiffre de la consommation annuelle de Paris
seulements'élèveà près détrois millions d'hectolitres.

indépendamment des services rendus par le char-
bon de bois pour le chauffage, on lui reconnaît
encore plusieurs propriétés précieuses. Il absorbe
avec rapidité tous les gaz délétères, et notamment le
gaz acide carbonique; celui de buis, surtout, est de
toutes lesespècescelle qui s'empare d'une plus grande
quantité de fluides élastiques. Le poussier de char-
bon de bois mêlé dans une certaine proportionavec
les matières fécales en neutralise la mauvaise odeur,
et celte combinaison fournit un excellent engrais.

Le ch irbon végétal, réduit en poudre, est employé
en médecine contre.la létidilé de l'haleine ou des
selles, pour combattre des cas de dyspepsie, de car-
dialgie, etc. C'est un dentifrice souvent usité. A l'ex-
téiieur, soit seul, soit associé au quinquina, le char-
bon s'emploie pour combattre la gangrène et la
pourriture d'hôpital. Le charbon de peuplier est
vanté dans les affections nerveuses de l'estomac et
de l'intestin, pour faire cesser les douleurset rétablir
les digestions.

. , . ..-.-.
Inaltérable dans la trrre humide, il a conduit à

L'usage de charbonner l'extérieur des pieux, pilo-
tis, etc;, qui doivent séjourner longtemps dans la
terre et dans l'eau.

Le charbon de bois est encore précieux pour la
fonte et l'affinage des métaux; mêlé avec du mine-
rai de fer, il. pnocure du fer.de fonte. Pulvérisé et
mêlé avec les oxydes de plomb, il les revivifie. ;

Le charbon en brûlant dégage une grande quan-
tité d'acide carbonique (vingt parties de charbon
donnent cent parties d'acidecarbonique), et lorsqu'on
opère sa combustion dans des lieux non aérés, on
est exposé à de graves accidents, même à la mort. Il
n'est pas jusqu'à la braise provenant des fours de
boulanger, alimentés généralement par des bois de
bouleau et de peuplier, qui,: quoique dépouillée
de presque tous ses principes combustibles, n'en,

conserve pas moins des gaz délétères, et peut dans
beaucoup dé cas déterminer l'asphyxie chez ceux
qui s'exposent à ces émanations.

Il existe encore une espèce de charbon végétal
nommé charbon de tourbe. 1! remplace avantageu-
sement le charbon de bois dans divers pays, et no^
tamment en Hollande et en Belgique, Ce charbon,
obtenu par l'étouffênient dans des vaisseaux cylin-
driques bien fermés, donne une flamme moins haute
que celui de bois, mais"il ne contient pas autant de
principes délétères, quoique dégageant une certaine
odeur sulfureuse, Ses cendres servent d'excellent
engrais pour les terres fortes.

On sait que la tourbe consiste généralement en
parties terreuses pénétrées par des racines ou fibres
radiculairesavec quelques portions de feuilles répan-
dues çà et là.

On peut juger alors de la puissance calorifique et
du degré de combustibilité de cette substance carbo-
nisée* qui, du reste, est assez efficacepour l'absorption
des gaz. ;.'.

Nous pouvons citer encore un charbon végétal
ou de bois fossile. On le 'trouve près d'Altorfen
Franconie. Il existe en morceaux grands, semblables
à du bois d'ébène, épars çà et là dans un grès fort
dur. Très-pesant, compacte, il est souvent rempli de
pyrites sulfureuses, et se réduit au feu en une cen-
dre blanche qui contient un alcali fixe.

En résumé
, et pour nos contrées surtout, les

diverses espèces de charbon que la nature et l'art
nous procurent rendent d'importants services. Les
besoins les plus exigeantsde l'existence en font une
énorme consommation. L'industrie, ainsi qu'on l'a
vu, obtient de ses propriétés si diverses d'immenses
résultats. La physique lui doit la lumière électri-
que, appelée à unsi grandavenir; la botanique, elle-
même, d'excellents composés pour la culture des
fleurs ; l'hygiène publique un purificateur de l'air.
Employé en chimie, le charbon supporte à l'abri du
contact de l'air une forte puissance de calorique,
aussipeut-on l'employer exclusivementà la brasque
des creusets destinés à subir Une extrême chaleur.

.
Tout le monde sait que le charbon «st la base du
diamant. Divers essais plus ou moins ingénieux ont
été tentés pour produire ce dernier i, mais sans au-

-* Nous ne parions pas Midescristaux nommés diamants
de bore, et produits en traitant .l'acide:borîque (par ftla-
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cun succès jusqu'à présent; et cependant il est indu-
bitable que si on parvenait à fondre le charbon, ouà le.vaporiser en vaisseaux clos, ou qu'on lui dé-
couvrît un dissolvant, on arriverait par le repos et
l'évaporationà le faire cristalliser.

CHARBON ANIMAL (noir animal). —On le subdivise
en deux variétés :

Le noir animal, ou charbon d'os, préparé avec les
os des divei s animaux employés à la nourriture, et le
noir d'ivoire, produit de là carbonisation des rognu-
res et petits morceaux d'ivoire. Ce dernier est, du
reste, imité avec assez de succès en y employant des
os de pieds de mouton bien nettoyés.

Noir* 1rès-lcger, brillant, lamelleux, très-friable et
très-difficile à réduire en cendres, il jouit de l'émi-
nente qualité de décolorer un grand nombre de sub-
stances liquides et solides, et particulièrement le
sucre.

Pour obtenir le charbon animal proprement dit,
on prend la partie la plus compacte des os de boeuf
et de mouton, on en remplit un creuset de dimen-
sion appropriée. On lute avec soin le couvercle, mais
on laisse une petite ouverture à la partie supérieure.
On place alors le creuset dans un. fourneau de forge,
et on chauffe graduellementjusqu'au rouge. Lorsque
la flamme a cessé* on diminue l'ouverture du cou-,
vercle, on donne un fort coup de feu; c'est alors
qu'il se dégage du gaz hydrogène carburé et même
oxy-carburé. Après avoir laissé refroidir,on débite le
creuset et on porphyrise le résidu carbonique. Il eh
est de même pour le charbon animal obtenu avec
des rognures d'ivoire. Dans l'exploitation en grand,
on cai h'onise ces matières dans des marmites.en
fonte bien closes.

Pour son emploi dans les laboratoires, comme
l'énergie de sa puissance décoloratrice est en raison
de sa pureté, on doit avant de-s'en servie le purifier
par des lavages à l'eau distillée bouillante, quelque-
fois le traiter<avec un cinquième de son poidsd'acide
chlorhydrique, et l'épuiserpar de nouveaux lavages
à l'eau bouillante.

. ,Si l'on veut l'obtenir dans le plus grand état de.
pureté possible, il faut le faire chauffer avec deux
fois son poids d'acide chlorhydrique à 22°, le laver
soigneusement,et enfin le calciner au rouge blanc
dans un creuset hermétiquementluté.

Le charbon animal ainsi purifié par les acides,
bien lavé et séché par le feu, sépare complètement
de leurs dissolutions dans l'eau un certain nombre
de substances lorsqu'il.est employé en proportions
suffisantes. Il produit cet effet sur la chaux causti-

que, l'érnétique, le nitrate et le bt-acétate de plomb,
le nitrate d'argent et le chlorure d'argent ammo-
niacal, ainsi que sur le sulfate de cuivre et d'ammo-
jiiaque. Il sépare aussi complètement l'oxyde de zinc
desa dissolution dans l'ammoniaqueainsi que l'oxyde
de plomb de sa dissolution dans la potasse. Enfin il

'minium! ïl est évident pour tous que-, quelquesmérites que
possèdent ces cristaux, ils sont improprement nommés,car
ÛB.n'obtiendra jamais -de véritables diamants que par
l'emploidu charbon.

.
..-.C.--B.

précipite l'iode de sa dissolution dans l'iodure de
potassium.

La majeure partie du charbon animal consommé
en France se fabrique aux environs dé Paris. D'im-
portantes exportations en sont faites à l'élranger et
dans nos colonies. CH. BAUBOT.

CIURBON (pathologie externe). — Voy. Anthrax.
CHARCUTERIE, CHARCUTIER. — On donne

le nom de charcuterie au commerce de la viande de
porc préparée pour l'alimentation. Ce commerce est
important, puisque le seul déparlemenl de la Seine
consomme chaque année près de 100,000 porcs. —
Le nom de charcutier est donné à celui qui apprête
et vend la viande de porc. Bien que, depuis la sup-
pression dés jurandes, celte profession soit devenue
libre* elle est néanmoins soumise à la surveillancede
l'administrationmunicipale. Nous n'avons pas besoin
de dire que l'hygiène et la salubrité publique y sont
fortement intéressées. Sans que leur nombre soit li-
mité comme celui des boulangers ou des bouchers,
les charcutiers ne peuvent cependant s'établir sans
en avoir obtenu l'autorisation; Avant 1848, ils pou-
vaient, à Paris, avoir des tueries particulières;mais
la puanteur et les désagréments qu'elles occasion-
naient ont engagé legouvernementà faire construire
deux abattoirs : l'un pour la rive gauche,l'autre pour
la rive droite de la Seine. La malpropreté des cui-
sines et des laboratoires.des charGutieisà aussi forcé
l'autorité à leur imposer quelques conditions. Ces
règlements ont été complétés par l'ordonnance du
19 décembre 1835, après un rapport fait par le con-
seil de salubrité. Voici le résumé de celte ordon-
nante-. 11 doit y avoir trois. mètres au moins entré
le sol.et le plancherdes boutiques, lesquelles doivent
être carrelées ou- dallée

.
Pour établir la ventilation,

une ouverture doit être pratiquée sur le plafond, et
une autre sur la porte d'entrée. Les cuisines et les
laboratoires doivent avoir la même hauteur que les
boutiques.- Les soupentes et les cuisines ne peuvent
plus servir de chambres à coucher ans.garçons. Les
saloirs et les pressoirsdoivent être construits en pierre
ou en bois, et il est interdit de se servir de vases-ou
ustensiles en cuivre; ils doivent tous être en poterie
vernissée. Les charcutiers ont un syndicat, chargé de
défendre leurs intérêts : c'est le seul vestige qui.soit
resté de leur ancienne puissance corporative. 11 existe
à Paris 381 marchands charcutiers, qui emploient
629 hommes et 72 femmes. Ces dernières sont, en
général, demoiselles de boutique, ou filles ou femmes
de charcutiers. Les apprentis sont logés, nourris et
blanchis; quelques-uns reçoivent une paye minime,
mais la plupart d'entre eux n'ont que les pourboires
qu'on leur donnequand ils portent en ville. Les gar-
.çnns sont placés dans les mêmes conditions, et re-
çoivent, en moyenne, 1 fr. 25 c.par jour. Les de-
moiselles de boutique sont au mois ou à l'année, et
reçoivent, selon l'importance de l'établissement, de-

puis 150 tr. jusqu'à,800fr. par année. Les chai culiers
sont plus instruits que dans beaucoup d'autres pro-
fessions, car on en compte 97 sur 400. qui savent lire.
Leursmoeurs sont trèspdouGes : il faut dire aussique,
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constarnment retenus par leur travail, il ne leur

reste à peu près que le temps du repos. Le chômage
des garçons charcutiers n'a lieu que lorsqu'ils quit-
tent leurs patrons. Cette profession n'est réellement
fructueuseque pour ceux qui peuvent s'établir. Con-

sidérée comme purement manuelle, elle offre peu
de ressources, un garçon âgé trouve difficilement de
l'occupation. (P. Yinçard.)

CHARDON (botanique). — Genre de plantes delà
famille des composées, tribu des cynarocépbales,
dont les espèces sont toutes àfleurs flosculeuses et à
feuilles alternes et épineuses.

Nous citerons le chardon nain, aux feuilles étalées

sur la terre. Il nuit beaucoup aux agriculteurs, qui
ont de la difficulté à l'extirper. Les chèvres et les
moutons le mangent volontiers, mais les vaches n'y
touchent point.

Le chardon des champs, autre espèce, dont la tige
-atteint souvent la hauteur de 60 centim. et dont la
racine est longue et rameuse. Il fleurit tout l'été.
Lorsqu'il est encore tendre, il fournit de la nourri-
ture aux bestiaux. Mais cette sorte de chardon est
beaucoupplus nuisible que profitable : 1° parce qu'il
étouffe les céréales et autres bonnes plantes, 2° parce
qu'il mêle son grain au blé, et 3° parce qu'il blesse,

par les piquants dont il est hérissé, les moissonneurs
lors des récoltes. Il est donc-urgentd'en débarrasser
le champ où il a pris pied, ce qui n'est pas facile. On
l'arrache ou à la main ou avec une tenaille, ou bien
on le coupe avec une espèce d'instrument tranchant
appelé échardonnet. On choisit pour cette opération
le temps où les blés montent en tiges ; mais ce qu'il
importe, c'est d'empêcher la plante de grainer, afin
qu'elle se propage moins.

Le but est mieux rempli en l'arrachant qu'en le
coupant, parce qu'on obtient une plus grande lon-
gueur de racine, qu'il est néanmoins difficile dé dé-
truire entièrement.Au bout de quelques années, on
voit souvent la plante apparaître de nouveau. Le
moyen le plus efficace pour extirper le chardon est
un bon assolement. Nous conseillons de ne pas le
laisser longtemps en tas après l'avoir ôté de terre,
car ainsi sa piqûre est aussi vive que quand il est sur
pied. Il est facile de l'utiliser en le faisant manger
aux bestiaux après l'avoir battu pendant quelques
instants.

Nous mentionnerons aussi le chardon bénit, qui
croît dans nos départements méridionaux. Sa taille
s'élève à plus de trente centimètres,et ses feuilles se
terminentpar des épines courtes et molles. Les fleurs
qui naissent au sommetviennent en mai et en juin.
Cette plante, dont la médecinefait usage, estamère.
Cueillie en été, elle passe pour être vulnéraire et
anti-ulcéreuse. Lés graines et les fleurs sont fébri-r-
fuges, apéritives, toniques et sudorifiques.

HERVÉ.
CHARDONNERET (zoologie) [radical chardon,

parce que cet oiseau en aime beaucoup la graine]. —
Nom vulgaire d'un oiseau du genre moineau (voy. ce
mot), qui, croisé avec le serin, donne naissance à
des métis stériles.— Voy/ aussi Fringile.

CHARENTON (MAISON DE SANTE DE). —
C'est à neufkilomètres à l'est de Paris, dans un bourg
célèbre (Charenton-Saint-Maurice), parce qu'il fut le
lieu assigné aux protestants sous Henri IV, que se
trouve le fameux établissement des aliénés fonde en
1644 par Sébastien Leblanc. En 1792, cette maison
devint propriété nationale, et un décret dé l'an x l'af-
fecta spécialement au traitement des aliénés. Dès le
Consulat, Napoléon eh fit en oulre une prison d'État,
où plus d'un écrivain de l'opposition fut envoyé

sans jugement.Le marquis de Sade, ce corrupteur si
tristement célèbre, y fut enfermé, et y mourut en
1814. Aujourd'hui, Charenton a cessé d'être un hô-
pital et une prison : c'est une maison impériale de
santé qui peut recevoir cinq cents pensionnaires.

CHARGE (art militaire). — Attaque impétueuse
exécutée par unetroupe militaire à cheval ou à pied,
afin de produire un effet foudroyant au moment
décisif d'une bataille.

On se précipite sur l'ennemi, on le perce, on le
culbute, on se fait jour à travers ses rangs.

La charge de la cavalerie s'exécute à l'allure la
plus rapide possible; elle est destinée à frapper de
stupeur l'adversaire. Celui-cidoit lui opposer le calme
et la ruse.

Pendant que les escadrons serrés chargent à ou-
trance, l'infanterie résiste de pied fermeen bataillons
carrés pleins d'artillerieprête à mitrailler.

Quand la charge est nombreuse, compacte, il est
bon de se disperser pour lui livrer passage ; mais une
fois qu'elle est passée, on se retourne sur elle, on la
harcèle et on l'écrase furieusement.

A Wagram et à Eylau, les charges de la cavalerie
française se précipitèrentcomme des torrents et ren-
versèrent l'ennemi avec la terrible rapidité de la
foudre.

Pendant la bataille de l'Aima, les ailes de l'armée
russe, brisées par les attaques, avaient cédé le ter-
rain; son centre essaya vainement un coup déses-
péré. S'il ne réussit pas, il masqua un moment le
recul de l'armée russe. Ce coup fut une charge de
cavalerie. Vingt-quatre canons-obusiers de 12 ti-
raient pour rompre le centre de l'armée du général
Menschicoff; tout à coup des lignes d'escadronsrusses
firent irruption sur l'artillerie française. Celle-ci
cessa son feu. Elle chargea à mitraille toutes ses
pièces, et mit troisboîtes à balles près des bouches à
feu, afin de tirer sans cessé. Son immobilité arrêta
l'ennemi, qui tourna bride, et s'enfuit au galop.
Alors la première bataille de la Crimée fut ga-
gnée!

-Dans la plaine de Ralaclava, la belle cavalerie des
greys écossais attaque, témérairementles Russes par
une charge mal combinée, et se fait détruire horri-
blement par une canonnade masquéepar des masses
de fantassins ennemis.

La charge à pied est une irruption de fantassins
armés du fusil ou de la carabine avec la baïonnette
au bout du canon.

Devant Sébastopol, les charges de l'infanteriefran-
çaise furent toujours victorieuses. Les chargés fran-
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çaises sont tellement pleines de fureur qu'elles sont
irrésistibles.

Los Arabes seuls eurent le courage de venirpren-
dre à pleines mains les baïonneltes; c'est pourquoi
on inventa chez nous le sabre-poignard,qui consiste
en une lame à deux tranchants. Elle devient insai-
sissable et meurtrière pour la main qui veut la
prendre.

La charge (artillerie) est la quantitéde poudre mise
dans une bouche à feu pour lancer un projectile.

La charge est encore la manoeuvre qui consiste à
charger les armes. JOUBERT.

CnARGE [du latin carras, char]. — Son acception
propre est synonyme de fardeau.

Par extension, le mot charge est passé dans la lit-
térature et dans les arts comme synonyme de cari-
cature.

En littérature, charge représente ordinairement
un personnage dans ses vices ou ses travers, avec
une exagération d'expression poussée jusqu'à l'excès.
Toutefois, pour si vigoureux et si profond, en un
mot, pour si chargé que soit le trait, il ne doit pas
cependant dépasser les bornes au point d'égarer le
jugement en rendant méconnaissable le personnage
même dont un esprit satirique et mordant veut tra-
cer l'image bouffonne.

Il est certainement beaucoup de caractères qui
prêtent le flanc à la charge, et les portraits ne man-
quent pas dans la société.

Divers personnages de comédies, depuis Aristo-
phane jusqu'à Molière, en offrent des exemples de

-tous genres.
Dans les Nuées, comédie d'Aristophane, Socrate,

perché dans un panier au milieu des airs; dans
les Grenouilles, Bacchus, une balance à la main, pe-
sant le mérite d'Euripide et d'Eschyle, en mettant
dans chacun des plateaux un vers de l'un et l'autre
auteur; dans la Paix, Trigée, monté sur un escargot,
et rencontrant dans les airs les esprits de Cléon.et de
Brasidas, morts depuis peu, qui cherchaient des di-
thyrambes; dans les Fêtes de Cérés et de Proserpine,
le sybarite Agathon, sous un costume de femme,
allusion pleine de sel à ses moeurs efféminées; et
dans Molière, les Précieuses ridicules, Sganarelle, le
Médecin malgré lui, l'Avare, Georges Dandin, M. de
Pourceaugnac, le Bourgeois gentilhomme, le Malade
imaginaire, tous ces divers personnages sont assuré-
ment des charges des plus comiques, en même temps
qu'elles sont poussées jusqu'à l'extrême ridicule. Au
delà, ce ne seraient que des figuresméconnaissables,
dépouillées de fout intérêt de curiosité.

Dans les Caractères de Théophrasteet de laBruyère,
il y a les mêmes observationsà faire, car si la charge
est une exagération, on conviendra que l'accumula-
tion des traits qui forment chacun des traits ou por-
traits que ces deux auteurs ont voulu peindre n'est
autre chose qu'une charge spirituelle.

Le récit n'exclut pas la charge, et la Satire Ménip-
pée, qui est l'histoire de la Ligue par son côté comi-

que, est un modèle parfait en ce genre.
La même finesse d'esprit se rencontre aussi dans

Don Quichotte, roman dans lequel l'auteur raille de
la manière la plus piquante le goût des aventures
romanesques et chevaleresquesqui s'était emparé de
certains esprits de son temps; rien n'est plaisant
comme les faits et gestes de Don Quichotte et les
discours à perte de vue de Sancho Pança, son fidèle
serviteur.

Mais c'est surtout dans Rabelais que la charge
abonde; l'ouvrage entier est tout une charge. L'usage
qu'il fait souvent de l'hyperbole est porté à son der-
nier période; presque toujours l'objet disparaît sous
un luxe de détails si comiquement fabuleux qu'il en
devient méconnaissable. Si l'on n'était parvenu à
posséder la clef de la plupart des faits qu'il rapporte,
beaucoup seraient des énigmes, ce qui arrive pour
ceux qui restentencore enveloppés d'unvoile trop dif-
ficile à soulever. Mais la vie de Gargantua et de Pan-
tagruel sera de tout temps un récit des plus plaisants.
Quoide plus comique que frère Jean des Entomures,
de plus bouffon que Panurge,de plus désopilant que
la dispute, par signes, en philosophie, géomantie et
cabale, entre Thaumaste et Panurge? quoi de plus
finement spirituel que les voyages de Pantagruel dans
les diverses îles de Tohu-Bohu, des Papimanes, des
Papefigues, etc.?

En peinture, la charge exige les mêmes conditions
qu'en littérature. La représentation, au lieu de la
plume, s'exécute avec le pinceau ou avec le crayon,
et les objets et les sujets sont offerts à la vue avec des
couleurs ou en noir. Ce sont alors des portraits ou
des tableaux. Quels que soient les oripeaux dont les
figures sont affublées, quels qu'en soient les accou-
trements burlesques, les poses académiques, l'exa-
gération dans la grosseur ou l'exiguïté des différentes
parties corporelles, il ne faut point perdre de vue ni
jamais oublier qu'il doit s'y trouverassez de ressem-
blance pour que l'objet que l'on veut représenter ne
perde pas de son expression au point de ne plus le
reconnaître.

Le but alors serait manqué. Il est de rigueurqu'au
premier abord le trait caractéristique du personnage
doit frapper sans que l'esprit se donne la peine de le
chercher. C'est là tout le secret de l'art, et ceux qui
se sont occupés de ces sortes de charges ne se sont
jamais écartés de cette indispensablecondition.

Nous citerons parmi.ceuxqui se sont distingués
dans le genre de la charge :

Les deux Téniers, père et fils, pour leurs scènes
grotesques de buveurs, de fumeurs, de charlatans,et
une foule de tableaux burlesques;

Callot, pour ses foires, ses gueux contrefaits, sa
Tentation de saint Antoine, et un nombre infini de
caricatures. Ses oeuvres contiennent environ seize
cents pièces plus bouffonnesles unes que les autres.

Parmi les modernes nous citerons :
Charlet, pour ses pochades représentantdes sujets

militaires, pleines de vérité et-d'entrain, exécutées

avec une verve étonnante, et tout empreintes d'un
esprit des plus divertissants;

Grandville,pourune infinitéde chargesgrotesques,
ses Fables illustrées de la Fontaine, ses Scènes de la
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Vie privée et publique des Animaux, Mvràgé plein'
d'une raillerie piquante, dans lequel la société ac-
tuelle peut se voir comme dans un miroir. Cettecri-
tique, ou plutôt celle satire au crayon,sous le masque
des animaux* à laquelle ont concouru, pour la partie
littéraire, Balzac* Georges Sand, Ch. Nodier, J. Ja-
nin, etc., est une oeuvre tout originale. Rien n'est
plus plaisant que l'assembléegénérale des animaux,
avec la gauche, le centre et la droite; la chatte an-
glaiseavec ses peines de coeur; la représentationd'un
foyer de théâtre, où se trouve, sous la forme d'un
animal, chaque collaborateur de l'ouvrage; le ban-
quier, dans les souvenirs d'une vieille corneille; le
lion, la lionne, le grand poëte Kacatogan, etc; 11

faudrait rappeler tout Louyrage, ce qui serait un peu
long. ..-. ',

Doré, Chani, Bertal, Daumier, chacun dans leur
genre, sont des caricaturistes très-populaires. Le Fi-
garo, le Journal pour rire, et plusieursautres publia
cations, sont les champs du tournoi où ils combattent
journellement, non à l'épée, mais à la pointe de leur
crayon spirituel. Critique de moeurs, de modes*de
pièces de théâtre, tout passe sous le joug de leur
crayon.

Nous avons parlé de la littérature et de la pein-
ture, la sculpture aussi s'est emparée de la charge,
et elle s'en acquitte merveilleusement par les doigts
de l'habile Dantan. Qui ne connaît les -spirituelles
ébauches de cet artiste plein d'originalité?qui ne
connaît surtout sa galerie d'artistes dramatiques, si
comique, si drolatique, et qu'on ne peut regarder
sans pouffer de rire?

Si nous ne craignions de rendre cet article un peu
trop ambitieux, en nous enfonçantdans les sciences,
nous pourrions certes pénétrer dans un domaine
tout nouveau-,où nous trouverions d'intéressantesob-
servations à faire sur la pauvre humanité et sur quel-
ques hiérophantes qui l'exploitent avec effronterie.
Mais nous ne nous étendrons pas sur certains sys-
tèmes de ces philosoph;'i, plus ridicules lés uns que
les autres, tombés soucia risée publique, et qui au-
jourd'huisont regardés comme de véritablescharges,

Mais il en est un qui commence à poindre à l'ho-
rizon, et dont les prétentions ne tendent à rien-moins
qu'à faire une révolution radicale dans les arts«t la
littérature. S'il se fût présenté modestement comme
apportantunenouvellebranche à l'arbrede la science
ou un nouveau rayonde lumière ravi au ciel, comme
Prométhée, nous lui eussions fait place avec recon-
naissance; mais non j

ilse présente, le sourire dédai-
gneux à la bouche, le regard hautain, plein de mé-
pris , la hache à_ la main

*
annonçant -une Saint-

Barthélémy de toutes les gloires.
Mais à l'oeuvre connaissez l'ouvrier;
Premier acte. Pas un nom illustre-quine soit honni,

bafoué, ridiculisé; pas une gloire qui ne-soit flétrie;
pas une oeuvre qui ne soit insultée* bafouée.

Deuxième acte. Peinture : Apelles, Raphaël, bar-
bouilleurs, badigeonneurs;

Sculpture -: Phidias, Michel-Ange, masseurs de
pierres,figuristes.

Troisième acte. Littérature : académiciens*savants,
sots idéalistes.

Poésie : Victor Hugo, Lamartine* écrivassiers, ri-
mailleurs.

Toute la littérature dé l'époque* crétinisme! La
table est-rase, tout est à refaire; quatre mille ans de
besogne, une bagatelle!

Folie! chimère! rêvel non, véritable charge! cela
s'appelle réalisme.

Le mot charge a une infinité d'acceptions soit -ah
propre, soit au figuré.

On dit un navire en charge pour les Indes, dont lé
chargement a cette destination ; recevoir une charge
de coups, pour beaucoupde coups ; il est à ma chargé*
pour à mes frais.; les charges de l'État, sa dette et Ses
dépenses de toute nature; les charges publiques;
charges de judicature, pour office, fonction; femme
décharge, qui a soin de l'office dans une maison;
des charges s'élèvent contre cet accusé, pour indices
du crime; témoin à charge, qui témoigne contre)
sonner la charge, battre la charge, avec la trompette
ou le tambour, se précipiter avec impétuosité sur
l'ennemi ; la charge d'un..fusil; exécuter la charge,'
et d'autres significationsdans les arts et les sciences.

11 est encore une plaisante charge, celle des végé-
taux et les légumes personnifiés ; rien n'est amusant
comme les scènes burlesques dans lesquelles on les
fait figurer, en les rattachant à un événement ou à
une circonstance particulière : la maladiede la vigne,
de la pomme de terre; le combat de la betterave avec
la canne à sucre; la charge du bon bourgeois en
melon, etc.

Et Polichinelle, avec sa bosse par devant et parder-
rière, et son chapeau de carton doré, accompagnéde
son cortège-obligé, son chat, M. le commissaire«t
M"" Polichinelle, n'est-ce pas aussi une charge des
plus-amusantes?Ne serait-ce pas une ingratitude en-
vers cet intéressant personnage que de l'oublier? on
ne nous le pardonnerait pas. Il a provoqué nos pre-
miers rires; que de fois sa voix criarde nous a appe*
lés autour de sa baraque ! En nous lançant dans le
monde, le cerceau à la main, n'est-ce pas la première
connaissance qu'on4sous -a fait faire? Dans les fêtes,
aux Champs-Èiysées, qui avait le privilège de nous
faire rire? n'est-ce pas Polichinelle? Nous le voyons
toujours avec plaisir, comme un vieil ami ; et nous
lui restons toujours fidèles, nous, hommes mûrs -et
vieux. Qui ne sourit encore à ces facéties qui font
trépigner de joie les enfants et les bonnes qui les AC-
compagnent? C'est le premier spectacle de l'enfance,
à cinq centimes.Les grandespersonnesne dédaignent
pas, tant le souvenir a de puissance, de s'arrêter
pourl'écouter.

A tantde titres, Polichinellemérite bien d'avoir-sa.
plaeeici; qu'il vienne nous trouver au coin du feu,
nous qui avons été si sauvent le trouver en plein
vent, pour réveilleren nous raille charmants souve-
nirs de notre enfance.

Nous ne voyonspas-queles anciens-sesoient livrés
à ce genre grotesque, soit-en peinture, soit-en sculp-
ture, à moins qu'on ne veuille prendre pour des
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ehargês certainespeintures des Égyptiens, dans lés-
quelles aucune règle de l'art n'est observée. Si c'est

-ignorance, comme on nous le dit, ils ont fait de la
charge sans le savoir, Il en est de même pour la
-sculpture. Les sphynx* les ibis, les anubis, les éper-

-viers, devenus des monstres, tantôt représentés avec •

Une tête d'homme et le Corps d'un animal, tantôt
avec la fêle d'un animal et les membres d'un homme,
quel que soit leur symbolereligieux, n'en constituent
pas "moins à nos yeux de bonnes charges.

Ghez les Grecs et les Romains, dans leur mytho-
logie, dans leurs métamorphoses, et dans la repré-
sentation même de certaines de leurs divinités, telles
que les satyres, Priape* le gros Silène* ne pourrait-
on pas voir un type de la charge?

Après avoirparlé pochades et grotesques,pourquoi
he parlerions-nouspas* pour faire diveision, et pour
le bouquet, sur un sujetplus agréable et plus galant?

D'après les principes que lious avonsposés, peut-il
ye.voir des charges autres que ridicules,des charges
auxquelles on poisse se permettre de donner le nom
de gracieuses?Nous n'hésitons pas un instant à nous
déclarer pour l'affirmative, assuré que nous sommés
qu'en sera-bientôtde notre avis=

-
Une main adroite et légère -s'-est exercée.sur un

s-sujet plein de coquetterie; -elle s'est amusée à" faire
des chai'ges gracieuses. Ce sont les Fleurs animées,
-idée charmante-etdontL'exécutionesttoute délicate.
Celte ingénieuse fantaisie est encore due au crayon
de notre spirituelGrandville.

-
'

Ainsi, dans le coeurd'une rose :appàraît-lejoli mi-
-nois d'une femme au-doux sourire* encadré dans les
pétales, qui -lui font une coiffure ravissante;- deux
branches* disposées élégamment-,-forment ses bras ;
-sa toilette est un nlélange de feuillage vert et de
boulons naissants. Un papillon* séduit par tant d'at-
traits, voltige aufBur de la l'ose et la caresséde ses
ailes diaprées. Ainsi du camélia, de l'iris, de la tu-
lipe, de la pensée, de la marguerite*-etc.-La vue,

^agréablement flattée,-se repose délicieusement sur
ces charmants tableaux, et l'esprit* à leur aspect en-
chanteur-, se berce des plus douces^pensëes.
.:.,. -j .. .

-: . .
-RÉDAREZ-SAIKT-REMY.

-CHARITÉ (philosophie, morale) [du grec charis,
-grâce, d'où-les. Latins ont fait chorus,' cher, aimé,
puis chantas, charité].— Sentiment d'amour pour
nos+semblabies, qui nous porté, lorsqu'ils sont mal-
heureux, à les secourirde notre <

bien, à les -aider de

nos conseils, etc.
Tous les hommes-sont nés enfants du même Père,

-bien-que ieuis conditions de bien-être soient parfois
-différentes. Aussi;-pourrétablir-en quelque sorte l'é-
galité, ou au moins pour adoucir les peines insépa-
rables de l'existence, la -clémence divine a-t-elle créé

-ce mutuel amour, imprimédans le -coeur de l'homme

ce devoir-de justice appelé charité.
-Primitivement, chez le peuple grec, le mot cha-

rité signifiait complaisance, grâce, faveur, bon of-

-iàeë. Le christianisme, -qui s'est approprié ce mot

antique, lui u donné une importance qu'il n'eut ja-
mais jusqu'à lui. Pour le ehrétïeà, la charité est le

sentiment d'amour qu'on a pour le prochain en vue
de Dieu. Saint Paul l'a définie d'une manière splen-
dide « La charité, dit-il, est patiente et, pleine de
bonté; elle ne'connaît point l'orgueil, ni "l'insolence,
ni l'envie; elle ne cherche point son intérêt, elle ne
s'aigrit point, elle ne soupçonne point le mal, elle ne
se réjouit point de l'injustice, mais elle se réjouit de
la vérité; elle excuse tout, croit tout, espère tout,
supporte tout; la charité est la plus grande des ver-
tus, elle est au-dessus de la foi et de l'espéraneet »
Depuis saint Paul, tout ce que l'Église a renfermé
d'âmes pures et éclairées a parlé le même langage, et
c'est avec une rigoureuse vérité que Clément XIV a
dit: « La vraie dévotion, c'est la charité; sans elle,
tout ce qu'on fait pour le salut est inutile! »

La charité est l'humanité douce qui compatit à
toutes les douleurs; elle est l'auge gardien des infor-
tunés que l'injustice poursuit* que la misère, accable.
Qu'on ne-croie point, Cependant, que les richesses
soient-absolumentnécessaires pour être charitable;
il ne faut souvent qu'un coeur généreux et compatis-
sant, animé du désir de répandre le bien ici-bas.
L'indigent au front pâle, qui va traînant ses haillons
sur les places publiques* a droit a l'aumônede celui
que-le Tout-Puissanta comblé de ses dons, de même
que le vieillard infirmé ou l'enfant misérable. Les
coeurs magnanimes ont d'ailleurs toujours Su com-
prendre la noble tâche qu'ils devaient remplir en
présence des nombreuses-infortunes-àsoulager-: Pour
y parvenir! ils ont fondé les crèches* les salles d'â-
sile, les ouvroirs, les orphelinats. Mille -autres éfâ-
"blissements hospitaliers, hôpitaux* hospices* sociétés
philanthropiques* etc., sont venus adoucir le sort
des déshérités de la terre. —-Qui oserait direenéoie
que la charité n'est qu'un mot et non un principe?
Est-ce parce qu'il existe quelques individus à l'âme
étroite* qui n'ont jamais senti battre leur coeur à la
vue du malheur, qu'on nierait la Charité? Ces gens-
là n'excluent nullement le bien ; éé sont des égoïstes
qui rapportent tout à eux,et-roUssayonsque l'égoïsme
est un défaut qui prend sa "Source dans un amour-
propre désordonné, dans la vanité, là suffisance, la

-petitesse d'esprit, et qui vient le plus souvent d'-u'ne
mauvaise éducation ; mais à part ces hideuses excep-
tions, la charité ne se montre pas moins brillante de

.
ses bienfaits* laissant tomber sur tous les hommes
quelques rayons de son feu brûlantde philanthropie.

D'ailleurs, l'histoire est là pour -nous prouver que
chez tous les peUples et dans-tous les-temps, cette
sublime vertuétait miseen pratique. Avantquésaint
Paul eût défini la charité et que le christianisriie
l'eût enseignée,iedévouement de l'hommeà l'homme
fut non-seulement préconisé, mais encore récom-
pensé par des témoignages éclatants d'estime et
d'admiration. Ce sentiment n'a pas dégénéré dans
notresociétémoderne : il s'est peut-êtreencore épuré
avec la civilisation.

-
Voyez le minisire du culte ! Du

haut de sa chaire auguste, 11 répand la morale "la

plus pure ; il cherche, par ses discours -touchants
et parfois poétiques, à tirer l'homme de sa léthar-
gie, à émouvoir son âme, à attendrir son eoeur,-afin
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de le rendre charitable et compatissant pour les

maux de ses semblables : voilà l'humanité ! Et ce
prêtre, ne va-t-il pas encore chaque jour dans les
familles pauvres pour distribuer les aumônes remi-

ses par les âmes pieuses ? Ne console-t-il point les
malheureux frappés par l'adversité? Ne sèche-t-il
point les pleurs que la profonde misère ou les cha-
grins font verser jour et nuit? Pour calmer tant de
tristes douleurs, ne faut-il pas être éclairé du céleste
flambeau de la charité, ce flot d'harmonie entre le
ciel et la terre, cette chaîne d'amour dont chaque
anneau lie étroitement les hommes l'un à l'autre?

Voyez encore ces saintes filles qui se consacrent au
soulagement de l'humanité; elles abandonnent leur
famille, elles font abnégation entière de leur jeu-
nesse, de leurs joies, de ce qu'on appelle le bonheur
du monde, pour rester constammentau chevet du
malade, pour ne vivre que de douleurs et chercher
par de douces paroles et par des soins assidus à cal-
mer les souffrancesphysiqueset morales ! Animées de
la charité la plus pure, du zèle le plus saint,rien ne
les rebute, rien ne les décourage. En contemplant
leur regard doux, leur sourire bienveillant,leur pa-
tience "admirable et leur dévouement sans bornes,
en voyant ces anges consolateurs descendus du ciel
pour alléger nos souffrances, ne trouvons-nous pas
là un avant-goût des joies et des félicités célestes ?
Soyez mille fois bénies, femmes généreuses, car la
moisson d'immortelles que vous recueillez sur la
terre est un sûr garant de la récompense qui vous
attend dans les cieux.

La charité, comme on le voit, ne consiste pas tou-
jours à répandre de l'or, il y a mille maux qui ne
réclament que la tendre pitié, que ces consolations
qui fortifient l'âme et le corps.

Par exemple, dans les épidémies, ne voit-on pas
les amis de l'humanité dans les médecins? Rien ne
les arrête; animés de l'ardente charité, ils marchent
au milieu du fléau destructeur, ne craignant pas la
mort qui les frappe souvent; ils se dévouent à la
cause, commune. Saever leurs frères, voilà leur
triomphe ! car, près du malade, le prêtre et le mé-
decin, c'est la foi, le symbole, et l'enfant sauvé du
péril, rendu à sa mère, c'est l'amour et le bonheur.
Donc la charité est un don précieux, puisqu'elle con-
sole, soulage les misères de toute nature.

En multipliant nos bienfaits, nous nous rappro-
chons de l'Être suprême qui mit dans notre âme cette
part d'amour qu'il a répandu sur les humains avec
tant de profusion. Aussi une mère ne peut-elle être
insensible aux cris d'un enfant abandonnéà la froide
misère; une voix intime lui dit : Sois charitable; ce
sont des trésors de bénédictions que tu accumules
sur les liens. C'est pourquoi nos dames de charité
sont en tout temps sur les pas du malheur; d'autres
dames riches et pieuses quittent également leurs de-
meures somptueusespourvisiter le grabat du pauvre,
et le don qu'elles laissent dans ces familles malheu-

'reuses leur procure la joie, le bonheur, car leur pas-
sage est béni par les larmes de la reconnaissance.

La charité n'est point une loi, c'est une religion,

et toute religion est sacrée; sans humanité, il n'est

pas de lien possible, pas de paix, pas de concorde,
dans la société. Le pauvrequ'on abandonneconserve
dans son coeur une haine mortelle, et dans des temps
de calamité il peut en tirer vengeance.Par la bonté,

nous forçons les hommesà nous aimer; par l'insensi-
bilité pour les maux d'autrui,nous forgeons desarmes
contre nous. Voyez ce criminel que rien ne peut dés-
armer : lorsqu'il entend des paroles pleines d'onction,
son coeur endurci se dilate peu à peu, et souvent il
fond en larmes; accoutuméà 1a dureté,au mépris des
hommes sans coeur, il ignorait qu'il existât des amis
de l'humanité doués de bons sentiments. Honneur
aux aumôniers des prisons, qui remplissent une
aussi noble tâche, en rappelant à Dieu des hommes
que les mauvais principes ont corrompus et qui ter-
minent leur existence par un drame sanglant! Voilà
la vraie charité : donner le baiser de paix et traiter
de frère l'homme vraiment misérable!

L'aumônierdu régiment n'est pas moins.sublime.
On le voit, au milieu de la mitraille, prodiguant les
dernières consolations au malheureux mutilé par la
balle; le canon gronde autour de lui, mais il reste
calme; le désastre ne le trouble point. Fidèle à ses
devoirs, il ne craint point pour sesjours; consoler ses
frères, voilà toute sa mission. Les soldats du Christ
marchent avec confiance, car Dieu les soutient au
milieu du danger. Voyez, enfin, les missionnaires;
n'exposent-ilspas leur vie par amour de la charité?
Les fatigues, le' manque du nécessaire, les mauvais
traitements des nationsbarbares, rien ne les rebute;
ils marchent la croix en main, leur Sauveur est leur
soutien!

On le voit, la charité est magnanime; tous ces
hommes courageux restent calmes au milieu de
l'orage. Il est bien prouvé que les hommes éclairés
sont les amis de l'humanité.Les empires, les royau-
mes où les monarquesportaient en eux cet esprit de
justiceet d'équité étaient vraiment chrétiens; on les
a surnommés à juste titré les Pères du peuple, regar-
dant la charilé comme un mandat sacré qu'ils avaient
à remplir. C'est ainsi que les vertus aboutissent
à une seule qui les résume toutes : la charité.
Oui, la charité, qui procure les plaisirs les plus du-
rables, qui donne à tous des droits égaux à nos bien-
faits, qui fait disparaître l'inégalité des conditions,
rehausse la différence des fortunes, nous assure la
reconnaissance de nos semblables, resserre enfin les
liens fraternelsqui nous unissent !

Mme LCNËL, mère.
CHARLATAN(policemédicale) [de l'italiencwrZa-

tano,de ciarlare,parlerbeaucoup].—Nonidonnéprin-
cipalementà celuiqui vend des drogues,el qui les dé-
bite sur les places publiques,monté sur des tréteaux.
« Il faudraitun livre, dit le spirituel docteurBeaude, si
l'on voulaitdécriretouteslesformesdu charlatanisme
qui sont employées aujourd'hui. Les charlatans ont
marché avec le siècle, et ce n'est point à eux qu'il faut
reprocher d'être retardataires et de ne point s'élever
à la hauteurdes progrès de leur époque. Autrefois le
charlatan, vêtu d'un habit d'une couleur éclatante,
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se posait sur la place publique où il débitait- ses1réV-f-
mèdes, fruits des secrets merveilleu/:qu'ilvavaît^r-^:^
radiés aux contrées les plus lointaines~-Aujo'ur|'litij,' ;';

le charlatanisme est plus habile :Sil dé.daighé'îqes ,;
vieilles formes classiques,et c'estmunid'un. /d)p|pty!e/1
authentique et assis dans le cabinet, du ydoctepr,"-i
qu'il se livre-à ses spéculations; les jourijaM^iht^
les trompettes qui l'annoncentau public, trompettes
dont l'effet s'étend bien au delà de la distance où
parvenait le son du bruyant instrument ; tous les
murs sont couverts d'affichesimmenses dans lesquel-
les il n'y a qu'à choisir pour savoir par quel remède
on peut se guérir infailliblementde l'affection dont
on est atteint : car le propre du charlatan est de dire
qu'il doit guérir toujours, même les maladies au-
dessus des ressources de l'art. Rien n'arrête ces
éhontés spéculateurs, ni les dangers que peuvent
causer les médicaments appliqués par des mains
ignorantes, ni les résultats graves qui peuvent être
la suite de maladies traitées par des moyens ineffi-
caces, et souvent, pour ne pas dire presque toujours,
dangereux. Il n'est pas de maladies qui ne soient
exploitées par ces vendeurs de remèdes; depuis l'af-
fection la plus simple jusqu'à celles 'qui, par leur
nature,obligent celui qui en est atteint à dissimuler,
elles sont de leur domaine, et ce sont surtout celles
qui font le plus de victimes qui sont le plus exploitées.
Vun guérit toutes les dartres par un procédé qu'il
prétend avoir inventé, et qui est toujours supérieur"
à toutes les méthodes connues ; un autre guérit cer-
taines affectims avec des médicaments égalementde

sa composition, qu'il vend à un prix dix fois plus
élevé qu'il ne lui coûte : car il est à remarquer que
tous les médicaments vendus par ces charlatans sont
des substances simples et connues de tout le monde ;
l'étiquette et le nom nouveau font tout le merveil-
leux de la composition. Il est vraiment déplorable
de voir l'espèce d'indifférenceque l'autorité apporte
dans la répression d'un si honteux trafic ; car, au-
jourd'hui, il n'est pas de maladie qui n'ait son re-
mède, et la page d'annonces des journaux est tous
les jours remplie des prospectus de ces médicastres
qui spéculent sans pudeur sur la crédulité et l'igno-

rance 1 » -
Ces paroles, écrites il y a vingt-cinq ans, sont en-

core frappantes de vérité.
Lorsqu'en 1793, toutes les facultés de médecine

furent supprimées, il fut permis à toute personne,
instruite ou non, d'exercer la médecine. Les villes,
les campagnessurtout furent envahies par des hom-
mes parcourant les foires,les marchés sur des chars
brillants,"etannonçant au son de la trompe et des
fanfares de prétendues panacées universelles. Ces

substances, fussent-elles plus que médiocres, se dé-
bitaient par milliers, tant la crédulité se laissait
prendre au ton grave et à la jonglerie de ces charla-
tans. — Plus tard, le gouvernement, jugeant qu'il
était nécessaire d'arrêter les progrès d'un fléau si

dangereux, fit la loi du 19 ventôse an XI, destinée à
régler l'exercice de la médecine. Mais le but que se
proposait cette loi, de détruire le charlatanisme, ne

m.

\fut nullement atteint; les charlatans se soumirent
.^ux formalités vouluesetpurënt souventse soustraire

^afo glaive de la loi. — Aujourd'hui, on peut diviser
"les charlatans en trois classes : les charlatans noma-tâes, les charlatans non titrés, les charlatans titrés, '/c'est-à-diremuni d'un diplôme.

La première classe de charlatans n'a plus guère
que les campagnes pour théâtre de ses exploits, et
l'on peut dire que l'extinction des hommes qui la
composent est prochaine.

La deuxième classe comprend les rebouteurs, les
magnétiseurs, les somnambules lucides, les guéris-
seurs de ceci, de cela ; cette classe est nombreuse, et
bien secondée par le journalisme, qui y trouve aussi
son profit. Plusieurs charlatans de cette classe étant
détenteurs de remèdes secrets,ces remèdes,pour être
vendus publiquement, doivent avoir l'approbation de
l'Académie de médecine.-Mais,comme ce corps sa-
vant rejette quatre-vingt-dix-neuf de cesremèdessur
cent qui lui sont présentés, l'autorisation que solli-
cite l'inventeur n'est point accordée! Il semblerait
que tout doit finir là pour l'industriel : il n'en est
cependantpoint ainsi. Quelques mois se sont à peine
écoulés, que la presse périodique annonce au public
un nouveau spécifique contre telle ou telle maladie,
spécifique présenté au gouvernement, et sur lequel
les docteurs tels ou tels, membres de l'Académie de
médecine, on fait un rapport. L'auteur de la décou-
verte se garde bien de faire connaître l'esprit et les
conclusions de ce rapport, et le bon public se laisse
duper.

•
Du reste, les hommes qui occupent cette deuxième

classe sont vraiment curieux à connaître. Voici,
pour en donner une idée, quelques extraits de leurs
ouvrages ou de leurs prospectus.—L'unde ces char-
latans, qui donnait des séances particulières sur
la manière d'employer son spécifique, s'exprimait
ainsi :

« Doué d'une manière de voir à laquelle on a dai-
gné prodiguer les éloges les plus flatteurs en Itahe,
en Suisse, dans les provinces françaises et dans mon
pays natal ; inscrit dès avant mes principaux voya-
ges ,

et mentionné honorablement dans le meilleur
et le plus complet des dictionnaires biographiques

,dans le catalogue des grands hommeset des philoso-
phes, le seul qui ait été impartial, véridique et vrai-
ment dignede fixer l'attention du public, je présume
que vous consentirez à prendre part à mes séances
particulières tenues à Paris, et à vous munir de mon
spécifique. »

Qu'on juge par là de la modestie et du style de
l'industriel.

Un autre, qui avoue avec orgueil ne posséder au-
cune notion d'anatomie et de physiologie, écrit dans
un de ses ouvrages destinés à propager sa panacée :

« Je substitueà la médecine une science exacte et
des procédés d'une certitude mathématique. Ma ma-
nière de voir et d'agir, ainsique de créer des moyens
de guérir, est toute raisonnée, c'est-à-direque, con-
naissant la nature des maladies, j'ai tellement bien
pu calculer et saisir les rapports qui existent entre
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le mal et le remède, que je suis parvenu au point t

de pouvoir répondre des malades que j'entreprends.

Plusieurs personnes ont accepté mon défi en faveur

dé leurs parents malades. Ma bourse ni ma liberté
'n'ont jamais souffert dans cette occurrence, et si je

ne dois mourir que de la main d'un individuqui nie

verra manquer à ma paroleau préjudicede l'un des

siens, j'ai la conviction entière et je vous jure que

mon bail est fait pour vivre si longtemps, que je se-
rais fort embarrassé de pouvoir fixer le terme de son
expiration. »

Un autre du même genre écrit aussi, page 24 d'un
livre de 392 pages, destiné à initier le public à sa
méthode de traitement :

a Je guéris et préserve non-seulement sans avoir

recours aux préparationspharmaceutiques, mais en-
core sans consulter les indications des urines, des
selles, sans avoir besoin de tâter le pouls, de faire
tirer la langue, de faire poser les culottes, dé faire
lever les jupes, sans presque rn'inquiéter du nom, du
siégé, de la classification, de l'étymologie et de la
définition de la maladie, non plus que de'son genre
de complication, et même sans voir les malades, au-
tant de choses dans lesquelles vous voyez que je dif-
fère du médecin. »

Enfin, un certain Larcheret, inventeur d'un élixir
universel, fatigué d'exploiter sa découverte,a été jus-
qu'à l'offrir au roi Louis XVIII :

« Je supplié S. M. Louis XVIII de daigner me per-
mettre, par -une loi particulière, de vendre felixir
universel, après toutefois que S. M. aura ordonné les
informations qu'il lui plaira de faire prendre sur ce -
spécifique. Je désire que l'auguste chef du gouver-
nement daigne m'accorder ce privilège exclusif ou
brevet pour débiter mon remède, si mieux n'aime et
ne préfère S: M. m'allouer et me faire toucher d'ici
au 1er mai 1820 une prime de 300*000 francs, pour
prix de cette découverte,et pour encommuniquer la
recette, selon l'usage'ordinaire, laquelle, dans ce
dernier Cas, serait imprimée et divulguée sùi*'le-
chanip par le ministère public. »

Quelleprétention ! Demander 300,000 francs pour
faire connaître un élixir, dont l'utilité n'existe que
dans l'imagination de son inventeur ! Quelle géné-
rosité, surtout, et quel dévouementau bonheur de.
l'humanité ! — Nous feronsgrâce au lecteur de nou-
velles citations.

Latroisième classe de charlatans se compose "de
médecins qui n'ontpas craint de parcourir une route
que leurs maîtres leur avaient toujours "signalée
comme dangereuse et déshonorante. Ces médecins,
qui ont chacun une méthode, un système différents,
déversent le sarcasme et l'ironie sur ces praticiens
modestes pour lesquels la science est le but, là mé-
decine l'unique moyen, et qui sourient de pitié en
voyant tout ce que le désir de la fortuné suggère au-
tour d'eux en savoir-faire et en petits moyens. —
C'est dans cette classe que doivent figurer les auteurs
de la médecine chimique, du traitementvégétal, dé-"
puratif, de la méthode Raspail, etc., etc.

Nous poserons seulement cette questionà nos lec-

teurs :
Il y à en France une vingtaine de 'médecins

qui prétendent posséderla vraie doctrine médicale :

se peut-il que vingt "personnes puissent.avoir raison

contre vingt mille médecins qui sont d'un avis con-
traire? A ceux qui, sans réfléchir, répondraientpeut-

être, nous leur dirions que le fait est matériellement
impossible, atlendu que ces charlatans professent
chacun une doctrine opposée, et cependant préten-
dent chacun être dans le vrai : preuve incontestable
qu'ils ont tous tort. Ils le savent d'ailleurs, bien que
dans leurs ouvragés aucun médecin instruit ne soit
épargné.

Sans douté, la route des praticiens honnêtes ne
conduit pas en peu d'années à une fortune scan-
daleuse, mais elle conduit à quelque chose qui peut
bien manquer dans l'opulente retraite des médecins
charlatans : la conviction de n'avoir point abaissé un
art aussinoble que l'art de guérir au niveau d'un vil
métier, et là satisfaction d'avoir fait le bien, avant
tout, pour le plaisir de le faire.

B. LUNEL.

CHARME [son étymologie nous vient du mot cel-
tique carm, qui signifie vers, de Ikcarmen en iatin];

— Les Celtes pratiquaient beaucoup lés sciences
occultes,et quand ils voulaient obtenir le charme, ils
prononçaient des. mots et des syllabes qui étaient
une espèce d'évocation et ressemblaient assez à des"

vers, ce qui expliquele mot carmen dans les ahdens
monuments.

Le charme tel qu'on l'entend, et beaucoup l'ont
ressenti sans s'en rendre compte, est un état tout
particulier de l'organisme,provoquésoit par la vue,
l'ouïe ou le toucher, dans lequel on ressent un
bonheur inexprimable, accompagné d'un isolement
complet, et souvent d'insensibilité passagère aux
parties extérieures. Il est des personnes plus ou
moins sensibles à cette action. Il en est qui se livrent
et s'abandonnent tellement aux sons mélodieux
d'une musique ou d'un chant, à l'audition d'une
poésie ou d'une littérature, aux paroles éloquentes
d'un orateur dans le discours duquel brille surtout

" L'amour de la patrie et de la liberté, qu'ils arrivent
par degrés à cette espèce d'enchantement sans s'en
apercevoir,et seraient capables dans ces moments de
sublime exaltation des élans les plus généreux! Les
sentiments, chez ces individus, sont tellement prédo-
minantssurles autres facultés*que celles-cin'ont pas
la force nécessairepour combattre cette influence ; de
là vient probablement cette extrême facilité à ressen-
tir ces vibrations qui s'adressent de préférence aux
sentiments de poésie, de bienveillance eh d'amour.
Lés mêmes effets, peuvent se produire par la vue de
la nature, d'un beau site, d'une oeuvre d'art* de l'un
ou l'autre sexe réunissant la beauté et la grâce, et
de tant d'autreschoses capablesde faire ressentir des
impressions. Mais, on le voit, par l'ouïe, le principe
s'adressait directement aux- facultés qu'il pouvait

.modifier; ici, au contraire, par la vue, ce sont d'a-
bord les facultés perceptiveset -réflectives, mises enjeu, qui transmettent et émeuvent toutes les séries
affectives, sentimentales et intellectuelles, lesquelles
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se chargent de déterminer ce paroxisinede l'enthou-
siasme et de produirele charme. Par le toucher,qui
s'adresse plutôt aux instincts, le charme est analogue
aux deux premiers; mais avec cette différence qu'il
est plus sensitif, la conscience est plus active.

Le charme est une des jouissances'de la vie dont
les êtres affectifs et expansifs ressentent souvent les
effets; mais pour ceux qui sont égoïstes, blasés, secs
et matériels, cette parcelle divine ne s'agite point, ce
ravissement, témoin de la générosité et de l'amour,
est inconnu à ces coeurs endurcis. Généralement, la
nature si sensible de la femme la rend propre à se
laisser charmer.

Le charme tel que nous venons de l'expliquer est
celui qui se produit naturellement sous une impres-
sion quelconque; mais il en est un autre analogue
dont les druides, les Égyptiens, les magiciens, les
sorciers, les charmeurs et les bergers avaient la con-
naissance et possédaientle pouvoir. Depuis que Mes-

mer a retrouvé le magnétisme, cette science a été le
sujet d'observations qui ont enfin donné l'explication
et mis sur les traces de ces anciennes superstitions
et maléfices qui ont si longtemps assailli surtout les
gens des campagnes, et dont ils ne sont pas encore
complètement dégagés. Il reste encore, dans cer-
taines provinces, une queue de cet effrayant cortège
de sorciers, de charmeurs, qui jetaient des sorts
malfaisants,en vertu de leur pacte prétendu avec le

.
diable. Ces faits n'ont été malheureusementque trop
vrais et le sont encore parfois; mais si l'on a pu faire
le mal, on peut aussi s'en servir pour faire le bien.
Le charme donc,- qu'on attribuait dans ces temps au
démon, mais dont les possesseurs connaissaient bien
la source, et qu'ils cachaient à dessein, n'est autre
chose que l'art de choisir les sujets nerveux, à l'ima-
gination faible et fébrile, et de leur frapper l'esprit
avec résolution. Ils ne s'adressaient pas, en effet,-à
tous les individus ; ce n'était qu'après avoir choisi
leur victime, l'avoir étudiée, qu'ils se servaient de
leur puissance. Ils frappaient ainsi je moral de toute

une contrée, y jetaient l'épouvante et souvent la
mort ! Ceci doit donner à réfléchir sur les forces de
l'imagination dans des cas donnés, et sur ce qu'on
peut en tirer en les dirigeantvers le bien ou la gué-
rison des maladies.

M. Hébert de Garnay, auquel nous empruntons les
notes qui vont suivre, place le charme au troisième
degré d'influence pour obtenir l'extase, qui en con-
tient sept. En magnétisantun sujet, on obtient tout
d'abord de l'assoupissement, premier degré, « qui
contient des frémissements, vague inquiétude, douce

chaleur à là tête, coloration et tuméfaction légère

du visage, pesanteuret faible mal de tête, oppression

indécise, sécheresse du gosier, difficulté d'avaler,
bâillements, aspect vitreux des yeux, clignotements,
larmoiement, faiblesse des membres, inclinaison de

la tête en avant, abaissement des paupières, moiteur
générale, engourdissement graduel, apparence de
sommeil léger et assoupissement. »

Deuxièmedegré : « De la torpeur ou coma, para-
lysie variable des muscles dépendant de la volonté,

dominaliqn de la sensibilité générale, froid aux ex-
trémités, couleur violacée des mains, insensibilité
aux piqûres, ou plutôt sensibilité sans douleur, diffw
culte de parler, sueur à la paume des mains, sou-
mission du corps aux lois de la pesanteur,air de
paresse et d'hébétude, sommeil profond ressemblant
au narcolisme, au coma, à la torpeur. »

Le charme au troisièmedegré,dont les symptômes
sont : « Mouvements.volontaires faibles et incertains.
Si le patient est sollicité de parler, de se lever, il n'y
parvient qu'avec lenteur et difficulté; debout, il
chancelle et fléchit; s'il marche, c'est en trébuchant
comme un homme ivre. Oh peut l'attirer en tous
sens et le faire osciller comme l'aiguille d'une bous-
sole avec un aimant; il répète les gestes du magné-
tiseur comme le ferait un automate, ce qui permet
d'établir une sorte de télégraphe. 11 y a perversion
des sens, trouble des idées, illusions diverses. Le
sujet, ainsi dominé, croit et fait ce qu'on lui suggère,
non ce qui lui est imposé; il a conscience de ses
actes, mais n'en garde qu'un souvenir confus. L'en-
semble de cet état rappelle le charme et les enchân-
lemenls. »

Le charme s'obtient encore par les narcotiques,
l'électrobiologie, qui consiste à regarder fixement
pendant un certain temps un disque formé de deux
métaux.

Les symptômes varient selon les sujets : les uns
traversent immédiatement les trois degrés; d'autres
n'y arrivent que progressivement. L'organisme se
-conduit en cela comme avec les médicaments, dont
certains individus absorbentet sentent les effets in-
stantanément, tandis que chez d'autres ils sont la-
tents et ne se produisent qu'avec peine. Ce sont les
premiersque nos charmQurs-anciens sa-ràionVoiivisirr"

Quand le sujet a ae<juis Ce degré de charme, oh
procède par suggestion, et, comme" Un halluciné, il
se figure être ou avoir la qualité qu'on lui à donnée.
Nous allons cher à ce propos un fait qui eut lieu il y
a environ un an et qui se passa èii Espagne. Il s'agis-
sait de juger un criminel dont les actes avaient jeté
l'effroi aux alentours. Cet être singulier, dans une
dispute qu'il eut un jour avec certain saltimbanque

ou marchand d'orviétan, reçut un sort de lui qui le
transformaen loup. Dès ce moment, il fut comme
hébété, recherchala forêt voisine, prit les allures et
le caractère de cet animal, tomba sur. une grande
quantilé de voyageursqu'il dévora, et dont il fondait
la graisse pour en faire certaine pommadequ'il allait
vendre impudemment non loin de sa retraite. Il fut
pris et avoua devant les juges le plus naïvement du
monde qu'il faisait ainsi son métier.

Nous ne savons jusqu'à quel point un état sem-
blable pourrait durer, et s'il est.ici bien sincère;
mais ce que nous savons, et ce que nous-même pou-
vons produire, c'est qu'on pourrait (si l'on né crai-
gnait quelque perturbation) maintenir cet état de
charme et d'hallucination fort longtemps; nul doute

que la folie alors n'en soit le résultat; c'est, nous
croyons, ce qui a dû avoir lieu dans l'exemple ci-
dessus, car il est d'expérienceque le charme produit
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par la suggestion doit se détruire de la même façon,
et qu'en agissant sans discernement on peut exaspé-

rer le sujet et donner lieu à des accidents très-
graves. Au reste, comme on s'abstient de faire des
expériences de cette nature, il est fort difficile de

se prononcer à cet égard; mais les faits qui ont
existé dans les siècles passés, et même de nos jours,
comme on le voit, peuvent faire supposer avec raison
qu'il y aurait danger à maintenir cet état plus long-
temps. Aujourd'hui qu'on commence à expliquer le

- charme, les sujets disposés à l'éprouver ne s'y sou-
mettront qu'en connaissance de cause et afin de
n'en retirer que des bienfaits. Ne pourrait-on pas
diriger cette puissance suggestive qu'ont certains
êtres sur leurs semblables pour rappeler à la vie
réelle ces pauvres malades, dénués des joies de ce
monde, qu'on appelle fous? Ne serait-il pas possible,

comme on suggère la folie, de faire servir cette force
à sa destruction?

Il existe encore des individus, dans certaines con-
trées, appelés charmeurs, qui s'exercent à charmer
des animaux, et surtout des serpents. Le charmeur,
dit M. Adalbert de Beaumont,quand il se supposeêtre
dans un endroit fréquentépar les serpents, se blottit
dans un bosquet, et avec un instrument assez sem-
blable au sifflet joueun air tout particulierqui attire
l'animal.

Nous avons entenduparler d'un musicien violon-
celliste qui se faisait fort d'attirer les chiens de
chasse près de lui par un certain morceau qu'il
jouait. 11 en est ainsi de certains animaux sur d'au-
tres. Toutes ces influences paraissentêtre analogues,
mais ne se forment pas par les mêmes moyens. L'a-
mour, les beaux-arts, la parole, le magnétisme, la

-iorjianLcoopèrent à la productiondu charme et pro-
duisent un étàriaerrt-ifjufi^ au moins physiquement.

Enfin, il est encore un dernier rchaerne, celui qui
naît de la sympathie entre les deux sexes, mais-dont
on ne peut fixer l'intensité ni la durée, à cause de
l'inégalité des sentiments chez les êtres. Ce charme,
ou plutôt ce ravissement mystérieuxet inexprimable,
est bien la vraie représentation de la nature, de l'a-
mour universel,de l'harmonie. Il a aussi ses dangers,
en ce qu'il s'empare des âmes à leur insu et avec
une force si irrésistible, que la séduction en devient
la fatale conclusion, à laquelle la femme vertueuse
échappe difficilement.

Tout cela appelle donc et oblige l'intelligence sé-
rieuse à étudier, approfondir et tracer les lois mo-
rales et physiques de l'humanité. E. PADL.

CHARME, CHARMILLE (botanique). — Le
charme, classé parmi les amentacées,est surtout em-
ployé comme arbre de décoration. Il se prête gracieu-
sement à toutes les formes qu'on se plaît à lui faire
prendre. Là vous le disposez en palissade ; ici c'est
un labyrinthe ; plus loin il se montre en colonnade.
Au fond d'un jardin, vous le voyez, entrelaçant ses
vertes tiges, former un long berceau sombre, touffu,
impénétrable aux rayons du soleil : séjour de paix
qui invite aux causeries intimes. Quel opulent salon
vaut, l'été, une verte charmille? j

On multiplie le charme par semences, par plan-
tations , par couchage, par drageons et par greffes.
Pour que la graine puisse être considérée comme
bonne, il faut qu'elle contienne une amande. Elle
met quelquefois un an, dix-huit mois à lever. Le
charme aime les terres argileuses, calcaires et fraî-
ches. Cependant il vient aussi dans les mauvais ter-
rains, dans les fonds humides où beaucoup d'autres
arbres ne profitent pas. Les plaines, les coteaux de
moyenne élévation lui conviennent beaucoup."S'ae-
commodant de toutes lés situations, résistant aux
grands vents, on peut le cultiver avec succès dans les
climats froids. En outre, il craint moins que les au-
tres arbres la dent des bestiaux. On le voit atteindre
l'âge de trois cents ans.

Plantation et conduite des charmilles. Cette plan-
tation se fait à la fin de l'automne, avec du plant de
trois à quatre ans ou de six à sept. L'unest plus lent,
mais moins dispendieux. L'autre est plus coûteux,
mais ses effets sont plus prompts. On creuse deux
mois d'avance des tranchées plus du moins profon-
des et plus ou moins larges, suivant la force duplant,
qui doit être aligné rigoureusement. On met des per-
ches attachées à des piquets pourredresserles plants
qui tenteraient de s'écarter de la ligne droite. La
troisièmeannée on pourra tondre les sujets qui s'é-
lèveront le plus. Pour les autres on attendra la cin-
quième année. La hauteur ordinairede la charmille
est de huit à dix pieds. La tonte alors a lieu une ou
deux fois l'an. Nous conseillons de ne la fane qu'une
fois, au milieu de l'été, entre les deux sèves. On la
fait le plus près possible du tronc. Que les brindilles
saillantes disparaissent sous le ciseau ou le crois-
sant, et que tout soit d'un niveauparfait. L'épaisseur
varie suivant la hauteur. Quand une charmille dé-
périt pour cause de vieillesse ou de mauvais entre-
tien, il faut, pour la rajeunir, couper toutes ses
branches et sa tête pour lui faire pousser de nou-
veaux rameaux. Si ce moyen'ne réussit pas, le meil-
leur est de replanter à neuf et de renouveler la terre
qui est épuisée.

Usages du charme. Le bois du charme est dur,
blanc, d'un grain serré, mais d'un poli mat. Ses
couches étant en zigzag, il est difficile à travailler.
Il ne faut l'employer que très-sec ; alors il est meil-
leur que les autres bois pour les pièces de charron-
nage, qui exigent de la force, pour construire des
maillets, des instruments qui doivent frapper de
grands coups. Il est bon pour les roues de moulin,
les poulies, les fléaux, les -leviers, les coins, enfin
pour beaucoup d'ouvrages de menuiserie, de char-
ronnage et de tour. On s'en sert peu pour les cons-tructions.

Comme bois de chauffage, on le met au premier
rang. Le feu' en est vif et garde longtemps sa cha-
leur. Le charbon de bois de charme est excellent
pour les forges, la cuisine et la fabrication de la
poudre à canon. Les brebis, les chèvres et les vaches
trouvent un bon fourrage dans les feuilles vertes oit
séchées de cet arbre.

Comme essence forestière, le charme n'offre pas
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les mêmes ressources que beaucoup d'autres.11 croît
lentementet fournit moins de bois que la plupart des
autres arbres. Il faut ajouter que, en taillis ou enfutaie, il fait souvent tort aux arbres voisins. Pou-
vant facilement être remplacé dans ses usages par
des espèces différentes, l'ornementationdes jardins
doit être sa spécialité. On en fait aussi de très-
bonnes haies. HERVÉ.

_

CHARPENTE,(construction). — Assemblage de
diverses pièces de bois servant à la construction des
édifices.

Les qualités essentielles des bois de charpente sont
d'être de grandedimension, forts, durs,droitset bien
filés avec les fibres très-serrées ; on doit donc préfé-
rer dans chaque pays les bois qui réunissent le plus
grand nombre de ces qualités; il faut, au contraire,

" rejeter comme impropres à la construction les bois
noueux, les bois roulés, c'est-à-dire ceux dont les
couches ligneuses sont distantes les unes des autres,
et les bois gélifs ou bois que la gelée a fendus en
étoile du centre à la circonférence.

Pour s'assurer en généralqu'une pièce de bois est
saine et propre à être employée, il faut la scier en
travers à l'une de ses extrémités ; si, alors, la surface
du trait de scie est luisante et unie, si les fibres sont
homogènes et veinées, et surtout si, en frappant la
pièce, on entend un bruit sonore, on peut considérer
cette pièce comme étant sans défauts. Il va sans due
qu'à l'extérieur, le bois doit être droit et sans
noeuds. Si, au contraire, le bruit que fait la pièce
lorsqu'elle est frappée est sourd , si"les fibres sont
écartées et arrachées par le trait de scie et que la
surface coupée soit rugueuse, il est à peu près cer-
tain que le bois est de mauvaise qualité et a été
abattu sur son retour.

Le chêne est le bois de charpente par excellence;
viennent ensuite le châtaignier, le sapin, le pin, le
mélèze, le hêtre, le platane, le charme, l'orme,"le
Irène, etc. Du reste, tous ces bois ont à peu près une
destination spéciale, et par suite leur emploi est tou-
jours avantageux.

Quant aux assemblages qui constituent la char-
pente proprementdite et servent dans les construc-
tions, nous en parlerons aux mots qui les représen-
tent, comme combles, pans de bois, planches, écha-
faudages, etc. " C. GARNIER.

CHARPENTERIE,CHARPENTIER.—La char-
penterie est l'art de faire de la charpente, c'est-à-
dire de l'ouvrage en pièce de bois. « Il s'est écoulé

bien des siècles, dit un auteur, avant que la pierre
ait été employée dans les constructions, et le bois
étaît seul utilisé. On peut même à cet égaid consul-

ter Vitruve, qui, dans son premier li.7re de YArchi-
tecture, affirme ce que nous venons de dire. La
pierre était réservée pour les édifices publics, et cela

eut lieu en France jusqu'au quinzième siècle, et en
Angleterre jusqu'au dix-septième. Londres, à cette
dernièreépoque, était presqueentièrementconstruite

en bois. En 1666, l'incendie de cette ville a démon-

tré combien ce mode de construction offrait de

dangers. On voit encore dans plusieursde nos villes,

entre autres à Rouen et à Beauvais, des maisons qui
n'ont pas été autrement bâties. Les anciens ponls
étaient aussi construits en bois, et ce n'est qu'aprèt,
de nombreuses inondations, qui enlevaient en quel-
ques heuresle travailde plusieursannées, qu'on s'est
enfin décidé à remplacer le bois par la pierre. En
Amérique, le vieux système de charpenterie existait
il y a peu d'années; aussi, lorsqu'un incendie se
déclare;* il consume quelquefois un quartier tout
entier. Nous devons dire cependant que, maintenant,
on ne permet plus de constructions semblables.
L'historique de la charpenterie serait presque celui
de l'architecture. Nous devons donc nous borner à
des généralités et dire brièvement comment on doit
procéder pour établir de bonne charpenterie. La pre-
mière condition est la qualité du bois ; c'est pour-
quoi on se sert du chêne pour la construction des
monuments et des habitations privées; on se serl
aussi du châtaignier, mais avec moins d'avantage.
Les principales parties de la charpenterie étant les.
combles, les planchers, les pans de bois, les cloisons
et les escaliers,qui supportent un poids fort lourd, il
est nécessaire que le bois soit très-sec. Si l'on ne
tient pas compte de cette règle, qui doit être absolue,
on. s'expose à voir les planchers, pourris par l'hu-
midité, s'écrouler après quelques années de service.
Philibert Delorme, auquel on doit le plan de l'admi-
rable coupole de la Halle aux Blés de Paris, a donné

.
à ce sujet d'excellents conseils daus son livre des
Nouvelles Inventions pour bâtir à petits frais. On
trouve aussi dans le Théâtre de l'Art du Charpentier,
de Mathurin Jousse, des notions élémentaires qui,
bien qu'elles aient été écrites il y a bientôt deux
siècles, n'en sont pas moins bonnes à consulter.
Parmi les ouvragesmodernes, on peut lire avec fruit
le Traité de la Chn^cute, par Douliot, -qui, quoique
simple ouvrier tailleur de pierres, est parvenu, à
force depersévéranceet de travail, à écrire un livre
intéressant et utile. L'Art de bâtir, par Rondelet,
peut être aussi regardé comme une oeuvre remar-
quable. Les progrès industriels qui s'accomplissent

"chaque jour ont déterminé l'emploi du fer au lieu
du bois. On peut déjà juger de la supériorité d'un"
mode sur l'autre; la charpenterie en fer s'établit
plus vite, et en cas d'incendie, elle peut prévenir
d'irréparables malheurs. Le Palais de Cristal, qui a
été construit à Londres, il y a deux ans, pour l'ex-
position universelle, n'était qu'un composé de petites
charpentes et de poutres en fer, rapportées les unes
aux autres, et pouvant se monter et se démonter à
volonté. La superficie totale de l'édifice était de
78,341 mètres, et les entraits, ou poutres, étaient au
nombre de 3,3S2, soutenus par 3,230 piliers en fer.
La promptitude avec laquelle cet édifice a été con-
struit et son élégance féerique tenaient réellemenL
du prodige. Pour les partisans de la charpenterie en
fer ce palais a été une grande victoire. ».

On donne le nom de charpentier à l'ouvrier qui
prépare, taille et monte les charpentes. Cette pro-
fession difficile ne peut être exercée que par des
hommes robustes. On ne dresse pas le bois et on ne
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l'équarrit pas dans la charpenterie comme dans la
menuiserie. Lorsqu'on veut tracer un assemblage

avec précision, on présente les deux morceaux l'un
sur l'autre, et l'on se sert d'un bout de corde blan-
chie, appelée ligne; on le soulève dès qu'il est tendu.
On nomme cette opération battre la ligne. Les char-
pentiers se divisent en gâcheurs ou contre-maîtres,
leveurs qui tracent le dessin sur le bois, chefs de
chantier, compagnons, garçons et hommes dejjeine. 11

y a aussi des scieurs de long, mais ils travaillent
pour les entrepreneurs de charpenté et pour les
menuisiers. Sauf le contre-maître, tous les charpen-
tiers supportent un chômage de quatre mois au
moins chaque année, ce qui réduit leur gain d'un
tiers. Les boiis ouvriers font les épures et travaillent
presque toujours sous les hangars ; ils ont moins de
chômage que les autres et sont aussi moins exposés.
La journée de travail est de dix heures, et le maître
fournit les outils. La pose demande des précautions

.infinies; et comme, pour joindre ensemble les diffé-
rentes pièces de bois, il faut monter dessus à une
hauteur assez élevée, les ouvriers sont souvent expo-
sés à de terribles chutes. L'emploi d'outils tran-
chants, tels que haches, scies et compas, est aussi la
cause de blessures souvent fort graves. Cette corpo-
ration a produit de nombreux objets d'art, et l'on
cite avec éloge un magnifique baldaquin envoyé à
l'exposition de 1839 et exécuté par les compagnons
drilles. Le chef-d'oeuvre représentant l'église Sairit-
Sulpice est considéré aussi comme un travail remar-
quable. Les charpentiers ont conservé les traditions

.du compagnonnage, et dans la série de leurs affec-
tions, ils le placent au même rang que leur famille.
Considérés comme compagnons, les charpentiers se
divisent en trois classes : 1° les compagnons du

- -ï>zrroir,-3ii<:J£as$anis ou Drilles; ils sont célibataires
pour la plupart; 2° lés" compagnons -dite Tienards de
liberté; 3° les agrichons, dits les Anciens; ils sont
mariés et ne font plus partie d'aucune société. Ceux
qui n'appartiennent pas au compagnonnagesont ap-
pelés, pour cette raison, Renards indépendants. Les
compagnons passants et les Renards de liberté ne-
logent pas et ne travaillent pas dans les mêmes
quartiers. Ainsi, à Paris, les premiers restent sur la
rive droite de la Seine, et les seconds sur la rive
gauche. A la suite de querelles et de rixes, ils ont
fait une convention par laquelle chaque devoir s'est
engagé à ne pas demeurer sur la même rive. La
haine vivace qui régnait entre eux ne s'est apaisée
qu'en 1845, au moment de leur grève. Depuis celle
époque, elle s'est encore affaiblie, et aujourd'huielle
a presque disparu. A propos des couleurs (rubans),

•
les charpentiers ont eu autrefois de fréquentes con-
testations avec les tailleurs de pierre. Les Drilles
portent une équerre et un compas à chacune de
leurs boucles d'oreilles, et ces simples signes, qui,
dans la réalité, ne sont que les emblèmes du travail
pacifique, ont été souvent la cause de luttes impla-
cables. Les charpenliers ont-fort maltraité les bou-
langers cf les cordonniers qui osaient conserver ces
marques ifoliuctivcï. Comidéi'.és au point <h vue

moral, les charpentiers sont d'une probité scrupu-
leuse, et leur parole est sacrée. Sous ce rapport, ils
honorent la. classe ouvrière. Leur physionomie et
leur costume ont une expression de finesse et de
gravité, et l'on n'y rencontre jamais cette débilité
précoce qui caractérise les ouvriers travaillant dans
des ateliers fermés. (P. Vinçard.)

CHARPIE (du latin barbare carpia, de carpere,
carder). — Amas de petits filets tirés d'une toile
usée coupée par morceaux destinés au pansement
des plaies. Pour faire de bonne charpie, on emploie

.

de la toile de lin ou de chanvre, médiocrement fine,
blanche de lessive et à demi usée ; on la coupe en
morceaux de 6 centimètres carrés environ, que l'on
effile complètement. Lorsqu'on veut faire des mè-
ches, on se sert de morceaux de toile plus longs.
Suivant les pansements on applique la charpie sèche,,
ou enduite de cérat, de pommades ou d'onguents
variés. La cherté toujours croissante de la charpie,
qui résulte de l'usage de plus en plus répandu des
tissus de coton, a dû faire chercher des succédanées.
En Angleterre, on a imaginé une espèce de peluche
de lin quin'est point assezperméable. La charpie faite
avec le chanvre en étoupes, blanchi au chlore,
coupé.à la longueur"de 18à20 centimètres et cardé,
offre tous les avantages de la charpie ordinaire et,
de plus, coûte moitié moins cher.

On nomme bourdonnets de petits rouleaux de
charpie du volume d'une noix, que l'on fait en rou-
lant la charpie entre les mains et dont on se sert
pour abslerger le pus ou combler les inégalités de la
surface d'une plaie. La charpie râpée, obtenue en
usant le linge et le râpant avec le tranchant d'un
couteau est moins absorbante et plus -irritante que
la charpie ordinaire. Quant au coton employé à
défautde charpie, il n'est nullementnuisible, comme
on l'a dit, à la cicatrisation des plaies; il n'a pas
plus d'inconvénientsque"la charpie râpée;"quelques
auteurs même lui donnent la préférence, B. L.

CEiARROlï (agriculture). —Le premieret le plus
utile des instruments de l'agriculture. Le labour et
par suite le rapport des terres dépendent le plus
souvent d'une bonne charrue. Nous allons indiquer
d'abord les principaux mérites que doit réunir cet
instrument pour produire un bon travail; ensuite
nous choisirons parmi celles qui sont en usage les
plus convenables à chaque genre de culture. Les
cultivateurs ne sauraient trop méditer ce sujet capi-
tal; car les charrues qu'ils emploient sont', la plu-
part, d'une déplorable imperfection; et l'on sait
combien il faut insister auprès d'eux pour les faire
renoncer à des instrumentsgrossiers dont l'ignorance
et la routine perpétuent l'usage dans les pays où
l'instruction agricole n'a pas pénétré.

L'objet du labour étant de couper, diviser, retour-
ner et ameublir la terre, aucun instrument ne peut
accomplirces opérationsaussibien que la houe et la
bêche. La meilleure charrue est donc celle dont le
travail approche de celui de ces deux outils pour la
perfection en y joignant la plus grande économie de
bras et de temps.

,

'
-
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La charrue défonce le sol et en sépare une bande
de terre qu'elle renverse, soit à gauche seulement,
soit des deux côtés, pour la livrer à l'aclion de la
herse, qui doit la briser et la pulvériserle plus menu
qu'elle pourra. Ce double résultat de trancher la
terre et de la renverser s'obtient au moyen du contre,
du soc et du versoir, qui forment les trois parties
essentielles de la charrue '. Les dimensions et les
rapports de ces trois agents devant varier suivant les
terrains qu'on laboure, on conçoil que nous ne puis-
sions indiquer une forme de charrue comme absolu-
ment préférable à toutes les autres. Néanmoins
voici les conditionsgénérales indiquées par le comité
de la Société centrale d'agriculture pour constituer
une bonne charrue :

1° Que le laboureur n'ait pas besoin d'aide, c'est-
à-dire qu'il puisse conduire à la fois l'attelage et
diriger l'instrument";

. .2° Qu'il n'y ait aucune pièce inutile ;
3° Que l'attelage se fatigue le moins possible;
4° Que le soc soit plat et tranchant, toute autre

forme augmentant les résistances et les obstacles;
S».Que l'oreille (ou les oreilles s'il y en a deux)

netloie bien le fond de la raie et range bien sur le
côté toute la terre soulevée par le soc;

6° Que le défonçage soit aussi profond qu'on le
veut, et toujours droit;

7° Que le conducteur 1a manie ef en dirigé sans
effort tous les mouvements. Nous ajouterons volon-
tiers les conditions suivantes : qu'elle ne soit coû-
teuse d'achat ni d'entretien et de réparations, et
enfin qu'elle fonctionne naturellement, sans exiger

une grande dextérité du laboureur.
Après les trois principales pièces dont nous avons

parlé, on remarque dans la charrue le sep, pièce
ordinairement de bois, qui assujettit ensemble le soc
et le versoir.

.L'âge ou flèche est la pièce qui donne le mouve-
ment au coips, de -charrue en le joignant à l'avant-
train dans là charrue proprementdite, et à l'attelage
dans l'araire (charrue sans avant-train). Sa longueur
devant varier suivant la profondeur qu'on veut don-

ner au sillon, on y pourvoit en le perçant d'une
série de trous destinés à recevoir la cheville qui
l'attache au corps de charrue.

Les manches sont les. pièces de bois relevées à
l'aide desquelles le laboureur conduit la charrue, ou
plutôt en corrige la marche irrégulière ; car une
bonne charrue doit faire naturellement le travail
auquel on la destine. La plupart des charrues ont
deux manches, bien qu'en réalité un seul soit né-
cessaire. On prétend que les doubles manches, ren-
dent les laboureurs nonchalants el les accoutument
à s'appuyer sur la charrue, ce qui augmente la peine

t Le coutrê est une sorte de couteau planté presque
droit en avant de la charrue, et qui coupe verticalement

la terre: le soe, qui le suit, sépare horizontalement la
tranpne coupée par le çoutre; le versoir ou oreille squlève

cette tranche et la verse sur Je côté, ou des deux côtés de

la- raie faite par le goç.

des bêtes de l'attelage. Néanmoins l'usage des deux
manches est plus général et facilite la direction.

L'avant-train. Les charrues primitives ou araires
n'avaient pas de roues ou avant-train, cette addition,
imaginée dans Je but d'en rendre la marche plus
facile el plus régulière, est, dit-on, due aux Gaulois,
nos ancêtres. Ces roues, surmontées d'un timon, ont
le plus souvent deux pieds de diamètre; quelquefois
l'une est plus grande que l'autre, pour maintenir
l'avant-irain horizontalement en roulant dans un
sillon profond.

L'avant-train a-t-il plus d'avantages que d'incon-
vénients pour le travail de la charrue?-Voilà une
question qui a été longtemps débattue entre les nota-
bilités de la science. M. Mathieu de Dombasle avait
donné d'abord la préférence à l'araire, c'est-à-dire à
la charrue simple, mais l'illustre agronome est re-
venu sur cette, opinion ; seulement il a apporté à la
forme des avant-trains des simplifications qui, en
leur laissant leurs avantages, y joignent celui de
l'araire, c'est-à-dire la diminution de traction.

La marche d'une charrue, son entrurè dans le
sillonqu'elle trace, l'égalité du labourqu'elle donne,
la faculté de la conduire, toutes ces propriétés, en
un mot, dépendent de la forme et des proportions de
sa construction.

D'abord, Yentrure dans le sillon, c'est-à-dire la
profondeur du labour, dépend de la longueur de
l'âge, ou plutôt de l'angle formé par l'assemblage
de la flèche avec le sep ; on élargit ou on rétrécit
cet angleà volonté,au moyen des trous plus ou moins
avancés qui percent la flèche, et qui permettent de
l'attacher de plus près ou de plus loin au sep. Quand
on veut avoir un sillon profond, on abaisse la flèche,
qui produit une diminution de l'angle et un abais-

sementde la pointe du soc. On augmente l'écarte-
ment suivant le iiegre de profondeurqujin donne au
labour.

Le charron doit toujours ménager au laboureur
la faculté d'élargir ou de diminuer à volonté cet
angle de la flèche avec le sep. Rien de plus facile
pour les charrues à avant-train; il ne s'agit que de
reculer ou de rapprocher la flèche. Mais les charrues
sans avant-train et dont la flèche repose sur le joug
des boeufs offrent plus de difficulté. Le charron doit
alors tenir la mortaise qu'il fait au manche ou au
sep assez large pour qu'on puisse glisser dessus les
coins destinés à la hausser. Le laboureur enfonce ces
coins à volonté, suivant le degré dentrurequ'il veut
donner au soc, degré qui doit dépendre soit du ter-
rain, soit de la nature de la semence.

Sans ces conditions indispensables, une charrue ne
donnera jamais up labour convenable ni régulier,
tout en exigeant de son conducteur beaucoup d'ef-
forts et de fatigue, .''.."

On supplée, il est vrai, à ce défaut en allongeant
les manches; le levier étant plus long, le laboureur
appuie dessus avec moins d'effort, mais la pression
continue qu'il exerce refarde la marche de la char-

.
rue et augmente les efforts de l'attelage.

Les bois destinés à la charrue sont d'une certaine
-
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importance pour sa bonne confection. Le sep doit
être d'un bois dur et poli, pour que le frottement ne
retarde point sa marche; le poirier, le sorbier, le
prunier conviennent à cet usage (mieux vaut le re-
vêtir d'une lame de fer poli).

Le versoir demande les mêmes bois que le-sep,
ayant le même frottement à subir avec la terre du
sillon.

La flèche, étant l'unique régulateur de la charrue,
doit avoir de huit à dix pieds de long sur cinq à six

pouces de diamètrepour l'effort qu'elle a à suppor-
ter. Afin que sa charge ne soit pas trop lourde à
l'attelage, il est nécessaire de la construire avec un
bois léger, tel que le hêtre, le frêne, ou même le
tilleul; ces bois conviennent également pour le joug
des boeufs.

Les manches sont en général faits en chêne.
L'avant-train doit être d'un bois peu pesant; la

plus grande légèreté possible convient à cette partie
(sans néanmoins nuire à sa solidité) ; trop pesante, il
enfoncerait dans la terre, ce qui augmenterait la
peine des chevaux en ralentissant la marche de la
charrue.

Inutile de dire que les bois employés à la cons-
truction des charrues doivent être parfaitement secs,
leur contact avec, l'humidité de la terre et avec les
pluies les expose à se déformer et à se fendre.

.Quelques charrues modernes ont des roues en
fer; ce qui importe avant tout, c'est qu'elles n'en-
foncent pas dans la terre ; par conséquent elles doi-
-vent avoir les bandes larges et peser le moins
possible.

On ne s'attend pas sans doute que nous donnions
ici même un aperçu des innombrables variétés de,

formes qu'a reçues la charrue dans ces derniers
temps. A l'Exposition du concours agricole universel,
nous en avons remarqué plus de cinquante nouvel-
les. Nous nous contenterons de donner ici celle de
MM. Ransomès et celle de MM. Howard, qui nous
ont paru réunir au plus haut degré les conditions

que nous avons indiquées plus haut.
La charrue n'est pas exclusivement affectée au

labour proprement dit, c'est-à-dire à l'opération qui
consiste à couper, diviser et retourner la terre des
champs; il faut y ajouter : 1° le binot ou binoir, char-
rue plus légère, sans versoir, employée pour les
seconds labours et les façons qui complètent la pré-
paration de la terre; 2° le cultivateur ou houe à
cheval, qui ne remue que la superficie du sol, et
s'emploie pour la préparation des semailles ou pour
cultiver les semences déjà enterrées ; 3° les buttoirs

ou charrues à butter et façonner les récoltes sarclées;
4° les charrues à défricher, à défoncer, à écrouler,
employéesaux travaux de défrichements; S0 la char-
rue taupe à rigoles, pour les irrigations et dessèche-
ments; 6° enfin les charrues-semoirs, machines
ingénieuses et compliquées, sur lesquelles nous re-
viendrons au mot Semoir. HERVÉ.

CHARTE ou CHARTRE (politique) [du latin
charta, papier]. — En matière d'histoire et de juris-
prudence, le mot charte se prenait autrefois pour

lettres ou anciens Litres. Sous les deux premières
races de la monarchie française et au commence-
ment de la troisième,jusqu'au temps du roi Jean, on
appelait chartes la plupart des titres, et notamment
les coutumes, privilèges, concessions et autres actes
innommés. On ne s'est servi du terme charte depuis

ce tem^s que pour désigner les anciens titres anté-
rieurs au quatorzième siècle. « On entendait encore
par chartes toutes lettres expédiéeseh la grande chan-
cellerie, et attribuant un droit perpétuel, telles que
les ordonnanceset édits, les lettres de grâce, rémis-
sion ou abolition qui procédaient de la pleine grâce
du roi. La Champagne etia Navarre, qui, avant leur
réunion au royaume de France, avaient leur chan-
cellerie particulière,indépendante, expédiaient aussi
directement leurs chartes. »

CHARTE NORMANDE. — Charte donnée à la Norman-
die pour la confirmation de ses privilèges par Louis
le Hutin. Elle date du 13 juillet 131S, et fut succes-
sivementreconnueparPhilippe de Valois, Charles VI,
Charles VII, Louis XI, Charles VIII et Henri III. Ce

mopument historique, dit un auteur, qui fut long-
temps tout le droit de la province, conservajusqu'à
la Révolution une grande autorité. Toutes les fois
qu'il s'agissaitde faire quelque règlement qui pût in-
téresser la Normandie, et que l'on voulait déroger à
la charte,on ne manquaitpoint d'y insérer l'a clause :
Nonobstant clameur de haro, charte normande, etc.

Le mot charte, qui semblait effacé de la languepo-
litique par la main des législateurs de 1789, a reparu
plus tard. C'est Louis XVIII qui le rapportaà la suite
des armées étrangères. Après les désastres de l'Em-
pire, Louis XVIII dressa un pacte social, l'octroya au
même titre que ses ancêtres du droit divin concé-
daient la liberté à leurs sujets, les privilèges et pré-
rogatives à leurs communes. On a fait à ce sujet, dit
Lacbâtre, une distinction assez juste : on a jusqu'ici
entendu par charte un titre solennel qui consacre des
immunités civiles et politiques accordées aux peu-
ples par les rois agissant de plein gré, tandis que les
constitutions sont, dans la rigueur du terme, des
contrats sérieux dans lesquels interviennenttous les
membres d'une nation, directement ou par représen-
tation. Dans ces contrats sont fixés les droits et de-
voirs des citoyens d'un pays libre, les attributions
des différents pouvoirs. Ainsi les oeuvres politiques
delà Constituante, de la Convention,-cellede 1848,
sont des constitutions. Les contrats rédigés et décré-
tés par les souverains, quelquefois appelés du nom
impropre de constitutions, ne sont que des chartes.
Les constitutions, ont cet avantage incontestable,
étant discutées et votées par des représentantsréels

.
de la nation, de résumer l'état actuel de la civilisa-
tion, les traditions et les aspirations de la société.
Elies présentent vraiment l'alliance du passé et de
l'avenir. On les a souvent calomniées;mais l'histoire,
tout en relevant en elles les imperfectionsinhérentes
à toute combinaisonhumaine; leur rendra justice•
L'histoiredira que sous lés libérales époques où elles
ont été respectées, le gouvernement des sociétés,
forcé de marcher, d'agir à découvert, a été scrupu-
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leux honnête et probe; car leur essence était d'ap-
peler incessamment sur toutes choses le contrôle
impartial de l'opinion publique.

CHARTE PARTIE (commerce).— C'est un con-
trat passé entre l'armateur ou le capitaine d'un
navire et un commerçant qui fait l'affrètement, c'est-
à-dire qui le loue en entier ou en partie pour trans-
porter une cargaison, ou une certaine quantité de
marchandises, d'un port ou d'un pays à un autre dé-
signés dans cet acte, qui doit aussi faire mentiondu
tonnage du navire, et certifier qu'il est en bon état
et pourvu de tout ce qui est nécessaire pour faire le
voyage. L'affréteur, de son côté, s'oblige à payer le
fret tant par tonneau, ou pour toute la contenance
du bâtiment, évaluée à un certain nombre de ton-
neaux lors de son arrivée à sa destination. On stipule
dans ce contrat un nombre de jours pour le charge-
ment et pour le déchargement,passé lesquels, s'il y
y a une prolongation, il doit être payé pour chaque

' jour de retard une somme convenue,pour dommages
et intérêts envers le capitaine. La cargaison doit ré-
pondre du payement du fret, suivant la teneur de la
charte partie. Si un bâtiment se met en charge pour
prendre les marchandises d'un seul négociant pour
le port de sa destination, les marchandises seules
sont responsables du payement dunolis, et non point
l'affréteur, le commissionnaire ou facteur; ce sont
les cosignataires qui doivent payer le montant du
fret à la réception des marchandises.Un courtier de
vaisseau, ou le commerçantà qui est adressé le bâ-
timent deJa part de l'armateur, peuvent dresser la
charte partie, qui doit être souscrite par les parties
contractantes et le capitaine, qui est tenu d'avoir à
bord ce contrat. (Montbrion.)

.CHARTREDSE (LA GRANDE).— Montagne du
Dauphiné sur laquelle saint Bruno établit son pre-
mier monastère; se dit du monastère même.

Après avoir dépassé Chambéry et Saint-Thibault,
on arrive parun chemin merveilleusement accidenté
aupassagedes Échelles, long de trois centhuit mètres,
que Napoléon fit tailler dans le roc, pour rendre plus
facile les communications entre la France et la Sa-
voie. Ce beau travail, dont l'inaugurationeut lieu en
présence de la reine Hortense, tout remarquable
qu'il soit, a perdu quelque peu de son prestige lors-
qu'on le compare aux tunnels percés récemment
pour les chemins de fer.

A l'entréede cette grotte, on remarquel'ouverture
de l'ancienne cavernepar laquelle on traversait jadis
la montagne avec beaucoup de peine, car on était
obligé de grimper et de redescendre à l'aide d'é-
chelles un mamelon intérieur de près de cent pieds

pour arriver au bourg situé au-dessous dans la val-
lée, et qui a thé son nom de ces échelles.

La nécessité d'une voie plus commode s'était fait
sentir depuis bien longtemps. En 1670, Charles-Em-
manuel II avait déjà fait établir une route à côté de

cette caverne, ainsi que l'atteste une inscription la-
tine placée sur le monument élevé en mémoire de

cette utile entreprise; mais^cetteroutea été délaissée,

on le conçoit,depuis le percement de la galerie prati-

quée par Napoléon, qui ne fut définitivementachevée
qu'en 1824, par les soins du roi Victor-Emmanuel.

C'est dans ce défilé, nouveau passage des Thermo-
pyles, que quatre-vingts soldats français, n'écoulant
que leur courage, s'immortalisèrent en 1814, en bar-
rant le chemin à l'armée autrichienne,qui, grâce à
leur héroïque résistance, fut forcée de passer par-
dessus la montagne.

Des Échelles par où l'on rentre en France, les voi-
tures vous conduisent encore jusqu'à Saint-Laurent-
du-Pont, où les guides et les mulets leur succèdent.
On chemine d'abord facilement par une route dont
l'aspect riant s'assombrit complètement, après trois
quarts d'heure de marche, lorsqu'on arrive à Four-
voierie. Là une ouverture cintrée, pratiquée entre
des rochers à pic et le Guiers-Mort, dont les flots
impatients animentune foule d'usines, vous introduit
dans l'entrée du désert. Après s'être égarée pendant
une heure, au milieu des rochers et des forêts de
mélèzeset de gigantesquessapins qui s'élancent dans
l'air comme de verdoyants obélisques, la route, qui
jusque-là a côtoyé la rive- gauche du Guiers-Mort,
passe par le pont Pérant sur la rive droite. Alors
l'intérêt va crescendo ; on passe sous la seconde porte
du désert, d'où l'on aperçoit les ruines du château
de l'Oreillette, construit, dit-on, pour s'opposer aux
excursions du fameux Mandrin. Bientôt on atteint

' une plate-forme ornée d'une croix d'où l'oeil plonge
sur les bâtiments de la Courrerie, dépendance de la
Grande Chartreuse, dont on ne tarde pas à aperce-
voir, à travers une clairière, la sombre silhouette.

11 est difficile de se figurer, à moins de l'avoir vu,
le lugubre aspect de ces immenses bâtiments aux li-
gnes sévères, aux teintes mélancoliques,dramatique-
ment encadrés, comme un paysage de Salvator,
dans l'éternel rempart de ses rochers et de ses arbres
séculaires déchirés par la foudre, dont le mugisse-
ment des torrents ou le cri rauque des aiglesviennent
seuls troubler la triste harmonie. Si reculée qu'elle
soit des vaines passions du monde, cette célèbre re-
traite, fondée par saint Bruno en 1084, déjà soumise
aux inclémences du climat, n'en apas moins été sou-
vent en butte à de nombreuses vicissitudes et aux
fureurs des partis.

Ainsi, en 1133, le monastère, bâti primitivement
au pied du Grand-Pont, au point extrême du défilé, '

fut renversé par une avalanche..Unechapelle consa-
crée à la vierge Marie échappa seule à cette catastro-
phe. L'édifice, rebâti depuis sur l'emplacement même
occupé par les bâtiments actuels, devint huit fois la
proie des flammes.Pour comble de malheur, les hu-
guenots le pillèrent, puis y mirent aussi le feu en
1582. Enfin, après le dernier incendie, Dom Innocent
Lemasson, alors général de l'ordre, lefit reconstruire
en 1676, tel qu'on le voit aujourd'hui.

Les chartreux, dispersés lors de la révolution de
93, ne purent rentrer qu'en 1816 dans leur ancienne
demeure; mais on en avait détaché les riches dépen-
dances au profit de l'État.

L'ensemblede l'édificeconsisteen deux corps prin-
cipaux de bâtiments symétriques et clos de murs. Le
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plus grand contient les salles où couchent les voya-
geurs, la pharmacie, la bibliothèque, la chapelle, le
logement du supérieur général, et au milieu l'église.

On remarque dans la salle capitulaire une série de
tableaux représentant les principaux événements de
la vie de saint Bruno, et les portraits des généraux
de l'ordre, depuis sa fondation.

Les religieux ont la tète rasée, et sont tous vêtus
d'une robe de laine blanche, à capuchon, qu'une
Corde retient à la taille. Ils mangent ordinairement
seuls,excepté le dimanche et les jours de grande fête.

C'est danscette solitude, entre les travaux du corps
et de l'esprit, que^des hommes, dont plusieurs ont
connu les jouissanceselles plaisirs du luxe, viennent
passer leur vje dans le silence, jeûnant la plus grande
partie de l'année, se privant d'aliments gras, et cou-
chant sur la paille. Mais tels sont, sur ces coeurs rem-
plis de ferveur, l'empire de la religion et l'ardeur de
la foi, qu'ils trouvent sous ces froides voûtes, dans
cette discipline si rigoureuse, un charme consola-
teur, Qu'ils sont beaux ces pieux cénobites lors-
que, après s'être prosternés au pied de l'autel, ils
viennent au milieu de la nuit implorer le Seigneur!
Qui pourrait redire l'effet que produit dans l'église,
à peine éclairée par de rares flambeaux, l'hymne
sainte chantée à l'unisson par ces voix mâles, en ma-
gnifique choral, dont les accents, montant vers
l'Éternel, remuent cent fois plus le coeur, dans leur

.

.
énergie primitive, que les mélodies prétentieuses de
tous nos maîtres de chapelle?

L'entrée de cette Thébaïde, par cela même qu'elle
est interdite aux femmes, obligées de rester dans le-
bâtiment extérieur de l'infirmerie, converti pour leur
Usage en hôtel, excite d'autant plus vivement leur
envie d'y pénétrer. La nature si excentrique qui les
entoure, la curieuse chapelle de Saint-Bruno qui do-
niine la Chartreuse, les moelleux, gazons, les fraises
et. les fleurs parfumées qui s'épanouissent dans ce
coin du Grésivaudan, ne leur suffisent pas. Pour
goûter à ce fruit défendu, il n'est sorte de ruses et
de supercheries qu'elles n'emploient, mais c'est en
vain. Nous connaissons une de nos plus jolies ac-
trices parisiennes, qui, malgré son talent pour se
grimer et se déguiser, en. a été .quitte pour ses frais
d'imaginative. Cette mésaventure, qui a eu quelque
retentissement,arrêtera-Uelle les femmes du monde?
il ne faut pas s'y fier : il y a parmi elles de si grandes
comédiennes! H. AUDIFRET.

CHARTREUX. — Ordre religieux célèbre par
l'austérité de sa règle et qui n'eut jamais besoin de
réforme. 11 fut institué par saint Bruno, pies de
Grenoble, et dans le désert appelé Chartreuse, dont
il prit le nom. Mort en 1101, saint Bruno fut cano-
nisé par Léon X, en 1314, Outre la Grande Char-
treuse, en Dauphiné, celle de Saint-Étiènne, en
Calabre, fut fondée du vivant de saint Bruno: Sous
le géuéralat du bienheureux Guignes, mort en 1137,
il n'y avait encore que trois chartreuses, des Portes,
de Saint-Sulpice et de Meiiaç. Quarante-cinq ans

.

aprèsla fondation de.l'ordre, le bienheureux Guignes
écrivit, -sous le nom de Coutumes de la Grande

Chartreuse, les constitutions des chartreux. Sain1

Anthelme introduisit l'usage des chapitres généraux
et convoqua le premier en 1141. Dom Basile, son
successeur, ajouta plusieurs choses aux Coutumes
dp bienheureux Guignes dans une seconde compi-
lation des statuts qui furent confirmés par le cha-
pitre général de 1259. Dom Guillaume Rinaldi, élu
prieur de la Grande Chartreuse en 1367, et qui
refusa le cardinalat, fit, en 1368, de nouveaux sta-
tuts. Dom François du Puy fit encore un recueil
des statuts et des ordonnances des chapitres géné-
raux, publié en 1509, et qu'on appela la troisième
compilation des statuts. Il y en eut de nouveaux,,
confirmés par les chapitres généraux, en 1572, 1581
et 1681. Cet ordre fut d'abord confirmé par Urbain II,
puis d'une manière plus authentique par Alexanr
dre III, dans sa bulle du 17 septembre 1170, qui
plaça les chartreux sous la protection du saint-siége.
En 12 i 8, Hônorius III écrivit à tous les évêques en
leur faveur. En 1391, Boniface IX les exempta de la
juridiction dés évêques et les remit sous la protection
du saint-siége. En 1420, Martin V les exempta de
payer les dîmes de leurs terres; et en 1508, Jules II
ordonna que toutes les maisons de l'ordre obéiraient
au prieur de la. Grande Chartreuse et au chapitre
général de l'ordre.

A la fin du dix-huitième siècle, on comptait 172
chartreuses, dont 5 de filles. Elles étaient divisées en
16 provinces, ayant chacune 2 visiteurs élus tous les
ans dans le chapitre général. De toutes ces chaiv
treuses, il y en avait 75 en France. Les plus magni-
fiques étaient la Grande Chartreuse, celles de Gailïon,

en Normandie, de Nancy, en Lorraine, de Pavie et
de Naples, en Italie. Cet ordre a donné à l'Église
plusieurs saints, quatre cardinaux, sans compter
ceux qui refusèrent cette dignité, et soixante-dix
archevêques ou évêques. Il en est également sorti
plusieurs écrivains célèbres.

Les chartreux sont à la fois cénobites et solitaires.
Comme cénobites, ils se réunissent tous les jours à
l'église -pour la célébration de l'office divin, pren-
nent leurs repas au réfectoire les dimanches et fêtes,
mais sans jamais rompre le silence, et font une fois
la semaine une promenade ou spacîment qui dure
environ trois heures. Tous les jours de l'année, ils se
relèvent au milieu de la nuit pour chanter l'office.
Rien de plus saisissant que ce spectacle, surtout
lorsqu'on éteint les flambeaux, qu'il ne reste plus
que la lampe du sanctuaire, et qu'au chant de l'office
des morts succède le plus complet silence. Comme
solitaire, le chartreuxretiré dans sa cellule y partage
son temps entre les exercices de piété, l'étude et le
travail manuel. Ils s'abstiennent perpétuellement de
tout aliment gras, même étant gravement malades,
n'usent ni d'oeufs ni de laitage pendant l'Avent, le
Carême, tous les vendredis et certains jours parti-
culiers, jeûnent Ituit mois de l'année et un jpur par
semaine, se contentent de pain et d'eau.. Ils ne se
servent point de linge, couchent sur une simple
paillasse, portent la tête rasée, et sont continuelle-
ment revêtus du çilice. (L'apoé Mullois.)
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CHASSE [du latin barbare cassa]. — Action de la charge exactement pondérée qui lui est propre.chasser; il se dit particulièrementde la poursuite (JJeyeux.)—La chasse fut pratiquée surtout à la nais-

« des bêtes sauvages (lions, tigres), des bêtes fauves sauce des sociétés, el l'on se ferait difficilementune(lièvres, lapins, etc.), des oiseaux, etc. idée aujourd'hui de l'importancequ'eut cet exercice
La chasse est la plus noble et la plus belle passion, chez les peuplesprimitifs.Elle fournissaitaux besoins

car elle n'éteint pas les autres. Elle développe le de leurvie, et faisait leur plus constante occupation;
corps et elle délasse l'esprit, qui, même pendant ce elle est partout empreinte sur les monuments de
temps de repos, ne tombe jamais dans l'inertie, forcé l'art ancien. Les noms des plus habiles chasseurs de
qu'il est sans cesse de prévoir, de préjuger de dres- ces époques reculées ont été précieusement conser-
ser un projet ou d'arrêter un plan; il doit, en outre, vés, et la liste en serait trop longue pour la dresser
prendre mille précautions incessantes, et si, par •

ici. Le droit de chasse, qui, chez les nations noma-
instants, il se repose complètement, si la fatigue des, appartenait naturellement à tous, subit plus
enfin le met, pour ainsi dire, en jachère, la nature tard de nombreuses transformations; il suivit dans
lui parle, le paysage l'intéresse, sous le rapport de toutes ses vicissitudesle droitde propriété, et encore
la culture, de la géologie, des accidents de la terre aujourd'hui ces deux droits sont confondus. La légis-
ou des coutumes diverses des habitants qui l'envi- lation romaine a défendu de chasser sur le domaine
ronnent, bien que cette étude soit hors d'oeuvre; d'aulrui ; le vieux droit français en fait autant. Les
l'esprit capte tout ce qui se passe autour de lui, et rois seuls avaient le droit de chasse sur le sol fran-
travaille récréativement à des analyses compara- çais, étant propriétaires, par la grâce de Dieu, de
tives, appréciées dans le vague d'une délicieuse dis- leurs sujets, personnes "et biens. Bientôt la propriété
traction, et qui déjà déposent inaperçu dans le cer- s'affranchit, se dégagea par l'effort des communes,
veau le germe substantiel de réflexions ultérieures. Louis XI seconda,à son insu, ce mouvement d'éman-
Un autre bénéfice de lâchasse est d'imposer et de cipation. En'même temps, le droit de chasse s'étendit,
faire accepter à l'homme affecté de chagrin un sou- ! Ainsi, lors des révolutionscommunales, les bourgeois
lagement forcé qu'il ne consentirait à recevoir d.e des cités affranchies conquirent la faculté de chasser
personne, et qu'il accepte du grand air des champs, dans le ressort de leurs banlieues ; mais la réforme
sans avoir à se reprocher une inconstance à sa dou- se réalisa lentement. Henri IV décréta la pejpe dé
leur, puisqu'il ne s'aperçoit pas de ce bienfait. mort contre les braconniers pris en récidive à chas-

L'ennui que le luxe laisse après"lui, le sourd bour- ser dans les forêts royales. Louis XIV, pour le même
tionnenient des nullités mondaines, n'ont peut-être délit, punit les roturiers pour la première fois de
pas d'autre contre-poison que la chasse. Les champs cent livres d'amende, de deux cents livres pour la
et les bois dissipent tous ces miasmes délétères à seconde,et pour la troisième du carcan et du ban-
différents degrés, parce que la chasse vous met de nissement, pendant trois ans, de l'étendue de k maî-
prime abord face à face avec la nature,- si belle trise des eaux et forêts où le délit avait été commis,
qu'elle vous plaît, si grande qu'elle vous grandit, si Le braconnierpris dans les forêts royales fut puni
généreuse qu'elle vous sourit, à vous qui l'aviez nié- du fouet jusqu'à effusion de sang, de l'emprisonne-
connue! A dater de ce moment, vous descendez ma- ment au pain et à l'eau, du bannissement et des ga-
lade dans un bain salutaire dont toutes les émana- 1ères. Il y a loin de cette cruelle législation à la
tions suaves captivent vos sens; c'est un prestige maxime des Gaulois, au temps de leur indépendance :

divin,, c'est celui de la bienfaisance, qui donne tout La terre est aux hommes, comme le ciel est aux dieux.
et ne reproche rien, donne avant de promettre, et Aujourd'hui la loi est plus humaine; elle ne bannit
semble ignorer le bonheur qu'elle fait. plus et ne verse plus le sang pour un délit de chasse.

La première condition de la chasse, c'est d'avoir Sous les gouvernements constitutionnels, le droit de
une arme bonne et sûre; la seconde condition est de chasse a préoccupéplusieurs fois les législateurs; les
bien charger cette arme; la troisième est de con- dernières dispositions prises sur cette matière datent
naître toujours la force de la poudre qu'on emploie; de 1843, et consacrent pour les propriétaires, et
la quatrième est de savoir, relativement au calibre sauf quelques réserves,,la. faculté de détruire ou de
de l'arme, à la longueur du canon et à la substance faire détruire sur leur terrain toute espèce de gibier,
-de la pâte constitutive de ce canon, équilibrer la Voici, du reste, les réserves principales apportées à
force de résistanceparje plomb, et la force d'impul- l'exercice absolu du droit du propriétaire par la loi

sion par la poudre; la cinquième est de choisir une de 1843 : Elle punit sévèrement la chasse en temps
longueur de couche eu rapport avec la longueur des prohibé, et elle interdit la vente et le transport du
bras et du cou; la sixième est dé se rendre compte gibier pendant le même temps; elle défend de pren-
en plaque des défauts de son arme ou de ses défauts die, sur le terrain d'autrui, les oeufs ou les couvées ;

à soi-même, et de reconnaîtreque, la majeure partie enfin, elle ne reconnaît que la chasse à tir et la

du lemps. les défauts de l'arme disparaissent avec chasse à courre. (Lachâtre.)

FJN DU TOME TROISIÈME.
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